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Pr6face

L'Enqu6te R6gionale lnt6gree sur l'Emploi et le Secteur lnformel (ERl-ESl) dans les Etats
membres de I'UEMOA a ete r6alis6e dans le cadre du Programme Statistique R6gional
(PSR) 2015-2020 de la Commission de I'UEMOA dans les huit pays de l'union. Cette
op6ration a 6t6 ex6cut6e en 2Q17 en COte d'lvoire, au Mali, au Niger, au S6n6gal et au
Togo, puis en 2018 au B6nin, au Burkina Faso et en Guin6e-Bissau, suivant le moddle des
enqu6tes modulaires de type 1-2-3. Dans le cas actuel, les enqu6tes sont restreintes car
circonscrites aux volets emploi et secteur informel sans la phase 3 consacr6e aux enquOtes
sur les d6penses de consommation. Les r6sultats issus de cette s6rie d'enqu€tes ont 6t6
produits et diffus6s au niveau national et r6gional en 2019.

Lors de la diss6mination r6gionale en 2019, AFRISTAT avait, au regard de l'abondante
information collect6e, recommand6 la r6alisation des 6tudes approfondies pour valoriser les
donn6es de l'ERl-ESl. Aprds l'adh6sion de la commission de l'UEMOA d cette proposition, la
r6alisation des 6tudes approfondies en collaboration avec les lnstituts nationaux de la
statistique a pu se faire. C'est ainsi qu'est n6e la << Revue r6gionale sur les conditions de
vie des populations, l'emploi et le secteur informe! > 6labor6e sous la coordination et la
supervision d'AFRI STAT.

La revue propos6e est subdivis6e en six cahiers correspondant i 32 articles provenant
des experts de six INS des Etats membres (B6nin, Burkina Faso, C6te d'lvoire, Guin6e-
Bissau, Mali et Togo), des experts d'AFRISTAT et des enseignants de l'lnstitut Sous-r6gional
de Statistique et d'Economie Appliquee (ISSEA) de Yaound6 au Cameroun. Les diff6rents
cahiers se rapportent aux th6matiques suivantes :

Cahier 1 : Conditions de vie de la population 
;

Cahier 2 : Gouvernance, paix et s6curit6 ;

Cahier 3 : Caract6ristiques du march6 du travail ;

Cahier 4 : lnegalit6 de genre sur le march6 du travail ;

Cahier 5 : Jeunes face au march6 du travail ;

Cahier 6 . Caract6ristiques du secteur informel ;

La production de la pr6sente revue constitue une premidre r6ponse aux demandes des
instances statutaires de voir les systdmes statistiques des Etats membres d'AFRISTAT
apporter une plus-value aux donn6es d'enqu6tes avec des analyses. C'est pourquoi, tous les
experts et les enseignants qui se sont mobilis6s pour proposer les articles qui meublent ce
document sont chaleureusement felicit6s.

En plus des diff6rents analystes, je voudrais adresser mes vifs remerciements au
personnel d'AFRISTAT qui a accompli avec d6vouement toutes les tAches de soutien ayant
permis d'aboutir d cette revue.

Enfin, en direction de la Commission de I'UEMOA, c'est le double sentiment de
reconnaissance et de remerciement qui m'anime au regard des appuis constants que
l'institution apporte pour le d6veloppement et l'am6lioration de Ia production statistique dans

G6n6ral

ses Etats membres.

Pau
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Introduction aux « Travaux » 

Djabar Dine ADECHIAN, 

AFRISTAT 

L’élaboration de cette revue entre dans le cadre des travaux du Programme Statistique Régional 

(PSR) 2015-2020 de la Commission de l’UEMOA et rassemble les articles réalisés par les experts des 

Instituts Nationaux de la Statistique (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, Mali et Togo), 

des Experts d’AFRISTAT et des enseignants de l’Institut Sous-Régional de Statistique et d’Economie 

Appliquée (ISSEA) de Yaoundé. Les données proviennent principalement de l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel réalisée par les Instituts Nationaux de la Statistique des 

Etats membres de l’UEMOA. Les experts des INS ont reçu des missions d’appui technique d’AFRISTAT 

dans le processus d’élaboration des différents articles. Les contributions réunies dans cette revue 

n’engagent que leurs auteurs. 

Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

Le premier cahier rassemble les contributions qui abordent des thèmes sur les conditions de vie de 

la population. Dans la première contribution de cette revue, Fane, Sidibé et Cissé (INSTAT, Mali) 

examinant la relation entre les inégalités de scolarisation des enfants du niveau fondamental deuxième 

cycle et les conditions socioéconomiques du chef de ménage, montrent que les filles ont moins de 

chance d’être scolarisées au fondamental deuxième cycle que les garçons. En outre la catégorie 

socioprofessionnelle (manœuvre et indépendant) et le niveau d’instruction (aucun) du chef de ménage 

réduisent la probabilité pour un enfant d’être scolarisé au fondamental 2ème cycle au Mali.  

Agbeti (INSEED, Togo), Assogbavi et Farouh, à partir d’un indice d’engagement social, montrent 

que les hommes ont 1,5 fois plus de chance d’avoir un meilleur niveau d’engagement social et que le 

niveau d’instruction n’influence pas significativement le niveau d’engagement social. 

Au Burkina Faso, Traoré et Ramdé (INSD, Burkina Faso) analysent le profil du ménage vulnérable. 

Après avoir construit un indice de vulnérabilité du ménage en utilisant la méthode de l’analyse en 

composantes principales sur certaines variables, les auteurs montrent que plus le niveau d’instruction 

du chef de ménage augmente moins le ménage est vulnérable et le niveau de vulnérabilité augmente 

avec la taille du ménage. Notons que 40,1% des ménages sont vulnérables au Burkina Faso selon 

l’indice de vulnérabilité. 

Sara (INSD, Burkina Faso) s’intéresse à l’analyse de la pauvreté multidimensionnelle et l’informalité 

de l’emploi au Burkina Faso. A partir d’une analyse factorielle, l’auteur construit un indicateur de 

pauvreté multidimensionnelle qui touche 64,3% de la population. L’analyse de la causalité inverse révèle 

que les deux phénomènes s’influencent mutuellement mais sont également influencés par l’âge, le 

milieu de résidence et le niveau d’instruction des individus. 

S’agissant de la migration dans l’espace UEMOA, Wansouwe (ISSEA) et Fall (AFRISTAT) 

analysent les données des huit pays sur la migration et examinent les facteurs qui influencent le choix 

de la destination des migrants. Le flux migratoire le plus élevé a lieu à l’intérieur du continent africain 

(68%) dont 32% au sein de l’espace UEMOA. Les principaux facteurs qui expliquent le choix de la 

destination des migrants sont le niveau d’étude du chef de ménage et du migrant, la taille du ménage, 

la situation matrimoniale et le pays d’origine. 

Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

Le deuxième cahier rassemble, quant à lui, les analyses sur la question de la gouvernance, paix et 

sécurité au Togo, au Bénin et en Guinée-Bissau. 

Koupogbé (INSEED, Togo) et Toki analysent les données de l’ERI-ESI du Togo pour déterminer 

les facteurs explicatifs du sentiment d’insécurité avec un accent sur les conditions de vie de la 
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population. Après avoir construit l’indicateur de sentiment d’insécurité à partir d’une classification 

ascendante hiérarchique, les auteurs estiment un modèle de régression logistique multiniveau pour 

identifier les facteurs explicatifs du sentiment d’insécurité. Le niveau de vie du ménage et le milieu de 

résidence sont les deux principaux facteurs qui influencent le sentiment d’insécurité. 

L’INStaD du Bénin analyse les déterminants de la perception des populations sur la gouvernance, 

paix et sécurité en utilisant une approche ménage. A partir d’une régression linéaire sur l’indice de 

gouvernance, paix et sécurité, on constate que le département de résidence, l’âge, le niveau de vie, le 

niveau d’instruction, la situation professionnelle et l’affiliation à un parti politique ont un effet significatif 

sur la perception des populations en matière de gouvernance, paix et sécurité. Deux modèles de 

régression ont été réalisés sur l’indice gouvernance et l’indice paix et sécurité. 

En Guinée-Bissau, Mendes (INE, Guinée-Bissau) a réalisé une analyse semblable au niveau des 

individus en utilisant la méthode de scoring pour la création de l’indice de perception de la gouvernance 

à partir de 16 variables du module gouvernance, paix et sécurité de l’ERI-ESI réalisée en Guinée-

Bissau. L’auteur montre que le sexe, l’âge, la nationalité et la région de résidence n’ont aucun effet 

significatif sur la perception de la mauvaise gouvernance dans le pays. Les facteurs déterminants, 

toutes choses égales par ailleurs, sont la situation matrimoniale, le profil migratoire, le niveau 

d’instruction et le milieu de résidence. On note en plus que le sentiment d’insécurité et l’opinion des 

individus sur les conflits entre les différents groupes d’une localité constituent des déterminants de la 

mauvaise perception de la gouvernance. 

Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

Le cahier 3 aborde la problématique du marché du travail de façon générale et analyse sa 

dynamique dans l’agglomération d’Abidjan et de Ouagadougou. 

Amani et Kouamé (INS, Côte d’Ivoire) analysent la structure et la dynamique du marché du travail 

à Abidjan en utilisant les données des enquêtes ENSETE 2013, ENSESI 2016, ERI-ESI 2017 et ENE 

2019. Les auteurs montrent une augmentation de la main d’œuvre potentielle sur la période malgré les 

programmes emploi et la Stratégie Nationale pour l’Insertion et l’Emploi des Jeunes. En outre, 

l’estimation d’un modèle de participation au marché du travail révèle que les hommes ont plus de chance 

d’être des indépendants que les femmes. Les individus ayant un faible niveau d’instruction ont plus de 

chance de travailler comme indépendants que ceux ayant un niveau d’instruction supérieur que d’être 

des salariés. 

Zouré (INSD, Burkina Faso) réalise la même étude à Ouagadougou avec les données des enquêtes 

réalisées de 2001 à 2018. Elle montre que le marché du travail de la capitale est segmenté en trois 

classes : le segment primaire regroupe les travailleurs du public et du privé formel, le segment 

secondaire est composé des travailleurs pour compte propre et le dernier segment est constitué des 

chômeurs et de la main d’œuvre potentielle. Elle estime un modèle logistique multinomial 

d’appartenance aux différents segments. 

L’INStaD du Bénin analyse la capacité d’absorption de la main d’œuvre et identifie les déterminants 

de la vulnérabilité de l’emploi au Bénin. Les résultats montrent que l’industrie occupe une faible 

proportion des actifs au Bénin et dans le secteur informel, les activités de service absorbent plus d’actifs. 

L’indice de vulnérabilité au niveau national est évalué à 0,781 et 0,783 en milieu rural. Deux modèles 

de régression logistique estimés sur l’ensemble des actifs et sur les actifs occupés dans le secteur 

informel. Les résultats montrent l’effet des variables telles que le sexe, l’âge, le niveau d’instruction et 

la branche d’activité sur la vulnérabilité de l’emploi. 

Adoli (INSEED, Togo) et Ogoumedi analysent les déterminants de l’emploi informel au Togo. Toutes 

choses étant égales par ailleurs, les auteurs montrent que les femmes sont plus enclines à occuper des 

emplois informels comparativement aux hommes. Par ailleurs, les personnes ayant un faible niveau 

d’instruction ont un risque plus élevé d’occuper un emploi informel. 
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Un autre aspect du marché du travail togolais est abordé par Telou (INSEED, Togo) et Tazou et 

porte sur les déterminants de l’offre et la segmentation du marché du travail. A partir de la classification 

hiérarchique ascendante sur l’ensemble des salariés de la base emploi et des tests de Chi2 sur les 

modalités caractéristiques des différents segments, les auteurs aboutissent à l’identification de trois 

segments : le marché secondaire (71,1% des salariés occupés), le marché primaire (21,5%) et le 

développement d’un marché intermédiaire (7,4%) présentant aussi bien des caractéristiques du marché 

primaire que du marché secondaire. 

Camara (INE, Guinée-Bissau) analyse les facteurs déterminants dans le choix du statut dans 

l’emploi en Guinée-Bissau. A partir d’une estimation logistique multinomiale, l’auteur montre que les 

femmes ont moins de chance d’occuper un emploi salarié que d’être indépendantes. En plus du sexe, 

le niveau d’instruction, le revenu d’activité et le nombre d’années d’expérience dans l’emploi influencent 

la probabilité d’être indépendant. Par ailleurs, l’auteur met en exergue le fait qu’au-delà de 25 années 

d’expériences dans l’emploi, les salariés en emploi informel ont 75% moins de chance de rester salariés 

en emploi informel que d’être des indépendants. 

L’INStaD, à partir d’une régression Tobit du logarithme du revenu, analyse les déterminants du 

revenu du travail dans l’agriculture. Les principaux déterminants qui influencent positivement et de façon 

significative le revenu du travail dans l’agriculture sont : le sexe, la situation matrimoniale et le nombre 

d’heures de travail. Les résultats montrent aussi l’existence d’une relation négative avec la taille du 

ménage. 

Tété (INSEED, Togo) et Boko, à partir des données de l’ERI-ESI, analysent les déterminants de la 

mobilité professionnelle des actifs occupés au Togo. Ils indiquent que les individus qui ne trouvent pas 

satisfaction dans leur niveau de salaire, les perspectives de promotion et les conditions dans lesquelles 

ils exercent leurs emplois ont plus tendance à changer d’emploi. Les individus ayant un niveau d’étude 

supérieur ont 2 fois plus de chance de changer d’emploi comparativement aux employés sans niveau 

d’instruction. Ils trouvent que l’ancienneté a un effet négatif sur la mobilité professionnelle. 

Cahier 4 : Inégalités de genre sur le marché du travail 

Le cahier 4 est centré sur les inégalités de genre sur le marché du travail et comporte trois articles. 

Le premier article est introduit par l’INStaD du Bénin et porte sur les disparités sur le marché du 

travail au Bénin. La démarche méthodologique a consisté à la décomposition de l’inégalité de probabilité 

d’accès à l’emploi entre les hommes et les femmes et a déterminé la contribution des facteurs explicatifs 

aux effets de composition et de structure. Il montre que les hommes ont plus de chance que les femmes 

sur le marché du travail. Les principaux facteurs tels que la taille du ménage, la situation matrimoniale 

et le nombre d’enfants de moins de 5 ans influencent différemment l’accès à l’emploi des hommes et 

des femmes. Une part importante des inégalités d’accès à l’emploi entre les hommes et les femmes est 

due à l’effet de structure et la part expliquée par les différences de caractéristiques entre les deux sexes 

est faible. 

La deuxième contribution dans ce cahier traite des estimations des différences salariales entre les 

sexes à l’aide de la technique de décomposition d’Oaxaca-Blinder. Boly et Sougané (INSTAT, Mali) 

appliquent la technique d’Oaxaca-Blinder sur les données de l’ERI-ESI du Mali et montrent que bien 

que les femmes actives aient un niveau d’éducation moyen plus élevé et qu’elles soient plus 

susceptibles d’exercer des professions mieux rémunérées, elles gagnent toujours nettement moins que 

les hommes en raison des niveaux élevés de discrimination. Les différences de caractéristiques entre 

les hommes et les femmes représentent 49,1% de l’écart de rémunération entre les sexes. 

Kaboré (INSD, Burkina Faso) analyse les inégalités dans la répartition du revenus tirés de l’emploi 

au Burkina Faso. Seulement 1,2% du revenu total de l’emploi est distribué aux travailleurs du 1er décile 

« les moins rémunérés » contre 35,5% pour les travailleurs du 10ème décile. Le revenu tiré de l’emploi 

varie selon le sexe, le niveau d’instruction et la catégorie professionnelle. 
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Cahier 5 : Jeunes face au marché du travail 

Le cinquième cahier analyse la problématique de la participation des jeunes au marché du travail. 

La première contribution est celle de Semedo (INE, Guinée-Bissau) qui s’intéresse à la participation 

des jeunes au marché du travail informel en Guinée-Bissau. Sur la base d’un modèle économétrique 

logistique multinomiale sur les jeunes de 15 – 35 ans, l’auteur montre que les jeunes filles ont une 

probabilité plus élevée d’occuper un emploi informel (emploi salarié informel ou indépendant informel) 

que les jeunes garçons et, les jeunes ayant un niveau d’instruction du primaire ont 4 fois plus de chance 

d’être des salariés informels que les jeunes n’ayant aucun niveau d’instruction. En revanche, ceux ayant 

un niveau d’instruction au-delà du secondaire ont moins de chance d’être des indépendants informels 

comparativement à ceux n'ayant aucun niveau d’instruction. 

Guema (INSEED, Togo) et Djengle réalisent un profilage des jeunes de 15 – 34 ans demandeurs 

d’emploi au Togo en construisant un modèle statistique basé sur le scoring qui détermine le risque de 

chômage pour un individu disposant de certaines caractéristiques personnelles. Ils dégagent deux 

profils extrêmes face à la demande d’emploi : les individus qui courent moins de risques d’être au 

chômage (16,4% des jeunes demandeurs d’emploi) et les plus vulnérables qui représentent 83,6% des 

demandeurs d’emploi. Le profil de chaque segment a été caractérisé sur les principales variables 

individuelles. 

Doho et Traoré (INS, Côte d’Ivoire) abordent la question des jeunes sur le marché du travail sous 

l’angle de l’entrepreneuriat et des perspectives d’emploi. L’étude met en exergue les différents facteurs 

individuels et environnementaux sur la décision d’entreprendre en 2016 et 2019. Les auteurs ont 

identifié les déterminants de la survie du jeune entrepreneur à travers la variable changement de statut 

entre son emploi antérieur et son emploi actuel. L’âge, le sexe et le niveau d’instruction ont un effet 

significatif sur la survie du jeune entrepreneur en Côte d’Ivoire. Les perspectives d’emploi ont été 

abordées à partir des données de l’enquête emploi de 2019 pour chacune des situations d’activité des 

jeunes. 

Au Mali, Coulibaly Diamouténé, Kone et Bouaré (INSTAT, Mali) décrivent l’emploi et déterminent 

les facteurs influençant la participation des jeunes de 15 – 40 ans au marché du travail. Les auteurs 

présentent la situation d’activité des jeunes et la structure selon la catégorie socioprofessionnelle. 

L’analyse multivariée montre que comparé aux jeunes hommes, les jeunes femmes ont une forte 

probabilité d’exercer comme indépendantes et montre un effet significatif du secteur d’activité du chef 

de ménage sur le choix de l’emploi par les jeunes. 

H. Sawadogo et I. Sawadogo (INSD, Burkina Faso) analysent les déterminants intergénérationnels

de la situation d’activité de la population de 15 – 35 ans au Burkina Faso à partir d’un modèle Logit 

multinomiale. Les auteurs montrent qu’en plus des caractéristiques individuelles, des facteurs relatifs à 

la situation de leurs parents tendent à influencer la situation d’activité des jeunes. 

Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

Le cahier 6 présente les différents aspects du secteur informel dans les pays de l’UEMOA. 

La première contribution proposée par l’INStaD du Bénin présente les conditions de travail dans le 

secteur informel et identifie ses déterminants. L’absence de contrat de travail est plus élevée parmi les 

femmes. Un indice composite des conditions de travail a été créé et prend en compte cinq dimensions. 

Les facteurs déterminants des conditions de travail au niveau individuel sont le sexe, l’âge et le niveau 

d’instruction et, au niveau de l’UPI ce sont la branche d’activité et le milieu de résidence. 

Hevi (INSEEd, Togo) et Farouh abordent la problématique de la fiscalisation du secteur informel au 

Togo. Les auteurs ont essayé de proposer un système d’imposition optimal qui ménage les petites 

unités. Les auteurs montrent que 97,7% des unités de production informelles ne sont pas connues des 

autorités. Les résultats du modèle montrent que le paramètre (élasticité du) travail est significatif 

contrairement au paramètre capital qui est non significatif. Les auteurs proposent de taxer que la partie 

du chiffre d’affaires qui excède le million. 
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La fiscalisation du secteur informel est aussi abordée par Ouedraogo (INSD, Burkina Faso) au 

Burkina Faso en mettant l’accent sur l’estimation du montant des impôts théoriquement dû par les unités 

de production informel sur la base du Régime de la contribution des Micro entreprises. L’auteur estime 

à 19,5 milliards de FCFA le montant des impôts théoriquement dû contre un recouvrement de 1,9 

milliards en 2017. Par ailleurs, les résultats du modèle principal agent et du modèle probit montrent que 

la décision de l’enregistrement de l’UPI est positivement influencée par l’occurrence des contrôles de 

l’autorité fiscale, par la possession de l’information par les chefs d’UPI sur leurs obligations fiscales et 

par la taille de l’UPI. 

Akaffou et Kacou (INS, Côte d’Ivoire) ont analysé l’investissement dans le secteur informel et les 

défis de la transition vers l’économie formelle en Côte d’Ivoire. Les auteurs montrent que 26,7% des 

UPI sont susceptibles de migrer vers le secteur formel et de survivre car présentant les mêmes 

caractéristiques économiques et financières que les entreprises formelles. A travers un modèle Logit, 

les auteurs montrent que les principaux déterminants de la formalisation des UPI sont : la valeur des 

investissements, le chiffre d’affaires, le taux de profitabilité et l’effectif employé. Ils soulignent que les 

UPI ayant une forte propension à migrer vers le secteur formel sont celles qui réalisent un chiffre 

d’affaires annuel hors taxe de plus de 1 million de francs CFA, possèdent des investissements de plus 

de 1 millions de francs CFA et emploient plus de 5 personnes. 

Sodio (INSTAT, Mali) et Dembélé (ONEF, Mali) analysent les déterminants de l’emploi dans le 

secteur informel au Mali. Sur la base d’un modèle logistique, les auteurs montrent que les femmes ont 

4,6 fois plus de risques de travailler dans le secteur informel comparativement aux hommes. Les 

déterminants qui influencent le travail dans le secteur informel sont en plus du sexe, le milieu de 

résidence, la taille de l’entreprise et le secteur d’activité. 

Sawadogo (INSD, Burkina Faso) analyse les frontières de production et les déterminants de 

l’efficacité technique des unités de production informelles au Burkina Faso. Les scores d’efficacité 

technique moyen observés dans les principales branches sont : « Fabrication ; 0,972 », « Commerce ; 

0,722 » et « Hébergement et restauration ; 0,796 ». Dans la modélisation, l’auteur met en exergue l’effet 

des facteurs intrinsèques à l’UPI tels que le milieu de résidence dans la branche « Commerce », le type 

de local utilisé dans la branche « Fabrication et Commerce », la source de financement du capital dans 

la branche « Fabrication ». Les effets intrinsèques du chef de l’UPI ont été mis en exergue dans 

certaines branches.  

L’INStaD du Bénin analyse les déterminants de la productivité du travail du secteur informel en 

estimant une régression par quantiles. Les résultats des différentes estimations révèlent une forte 

hétérogénéité des entreprises du secteur informel. La branche « industrie » est la plus performante en 

termes de valeur ajoutée par heure de travail. Le capital physique par heure de travail est l’input qui 

permet de mieux doper le niveau de la productivité du travail des entreprises non formelles. 

La contribution de Nikiéma et Ramdé (INSD, Burkina Faso) dans ce cahier porte sur l’analyse de la 

vulnérabilité des emplois dans le secteur à partir d’un indice synthétique. Les auteurs proposent un 

indice de mesure de la vulnérabilité dans le secteur informel construit selon une approche 

multidimensionnelle. Les auteurs montrent que les travailleurs à fort niveau d’instruction sont moins 

vulnérables dans l’emploi tandis que ceux n’ayant aucune affiliation syndicale sont associés à des 

niveaux de vulnérabilité plus importants. Par ailleurs, la disposition d’un local professionnel ou d’un 

contrat de travail sont des facteurs d’atténuation de la vulnérabilité.    
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Les conditions socioéconomiques du chef de ménage 

expliquent-elles les inégalités de scolarisation des 
enfants au Fondamental deuxième cycle au Mali ? 

Daouda Aba FANE a, Kissima SIDIBE a et Dr Siaka CISSE a 

a Institut National de la Statistique, Mali. 

Résumé : Ce travail examine la relation entre les inégalités de scolarisation des enfants au fondamental deuxième 

cycle et les conditions socioéconomiques du chef de ménage. Pour effectuer les analyses et tester les hypothèses, 

les données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI, 2017) ont été utilisées 

et deux types d’analyse ont été appliqués. L’analyse bivariée et la régression logistique. Les principaux résultats 

montrent que les enfants vivant en milieu rural sont moins scolarisés que les enfants du milieu urbain. Les inégalités 

de scolarisation varient selon le milieu de résidence. En milieu urbain, le taux de fréquentation scolaire est plus 

élevé chez les garçons que chez les filles. En revanche, en milieu rural, les filles sont mieux scolarisées que les 

garçons. En outre, des facteurs tels que le statut d’occupation du chef de ménage, le secteur institutionnel et le 

secteur d’activité dans lesquels il travaille et sa catégorie socioprofessionnelle jouent un rôle important dans la 

différenciation de la scolarisation des enfants. L’étude montre également que plus le niveau d’instruction du chef 

de ménage augmente, plus l’enfant a la chance d’être scolarisé.  Les enfants qui sont dans les ménages de grande 

taille ont moins de chance d’être scolarisés que ceux vivant dans les ménages de petite taille.  

Mots clés : Conditions socioéconomiques du chef de ménage, Inégalités, scolarisation des enfants au 

Fondamental deuxième cycle, Mali. 

Abstract: This work examines the relationship between the inequalities in the education of children at the the 

second cycle Fundamental and the socioeconomic conditions of the head of household. To perform the analysis 

and test the hypotheses, data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal Sector (ERI-

ESI, 2017) were used and two types of analysis were applied: bivariate analysis and logistic regression. The main 

results show that children living in rural areas are less educated than children in urban areas. The inequalities in 

education vary according to the place of residence. In urban areas, the school attendance rate is higher for boys 

than for girls. On the other hand, in rural areas, girls are better educated than boys. In addition, factors such as the 

occupation status of the head of household, the institutional sector and the sector of activity in which he works and 

his socio-professional category play an important role in the differentiation of children's schooling. This study also 

shows that the more the level of education of the head of household increases, the more the child has the chance 

to be educated. The Children who are in large households are less likely to attend school than those living in small 

households. 

Keywords: Socioeconomics conditions of the head of household, Inequalities, schooling of children at the second 

cycle Fundamental in Mali. 

Introduction 

Au Mali, l’éducation est une dimension importante du capital humain et constitue un secteur 

prioritaire pour le Gouvernement. La politique nationale en matière d’éducation et de formation 

professionnelle est mise en œuvre à travers le Programme Décennal de l’Education et de la Culture 

(PRODEC, 2018). Les objectifs nationaux en matière d’éducation et de formation s’inscrivaient dans les 

engagements pris par la communauté internationale pour rendre l’éducation primaire universelle et 

accessible à tous d’ici 2015, notamment lors du Forum tenu à Dakar. En outre, des mesures spécifiques 

ont été prises pour promouvoir l’égalité des sexes dans l’accès à une éducation et formation de qualité. 

Toutes ces actions entreprises par l’État ont permis d’améliorer le système éducatif. Ainsi, le taux brut 

de scolarisation au premier cycle de l’enseignement fondamental était de 76,1% en 2016-2017 (77,2% 

chez les garçons contre 74,8% chez les filles). Au second cycle de l’enseignement fondamental, le taux 

brut de scolarisation s’élevait à 54,6% en 2016-2017. Au niveau de cet ordre d’enseignement, le taux 
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de scolarisation des garçons est légèrement inférieur à celui des filles (54,6% contre 53,2%) (EMOP, 

2016-2017). 

Cependant, si la mise en œuvre des différentes actions a été prépondérante dans les performances 

enregistrées, la crise que le pays a traversée en 2012 n’a pas permis de progresser sur la dernière 

phase du programme qui devrait s’atteler à mettre en œuvre des réformes relatives à l’amélioration de 

la qualité et au renforcement de la gestion décentralisée de l’éducation de base (UNICEF, 2017). De 

plus, l’éducation au Mali demeure confrontée à un certain nombre de défis majeurs, dont l’accès inégal 

selon l’âge et le sexe à l’enseignement et aux ressources de l’éducation. Par exemple, selon les 

données d’enquêtes ménages réalisées au cours de ces dernières années (EMOP, 2016-2017), les 

enfants d’une génération d’âge qui rentrent à l’école ne le font pas au même âge. En effet, à 7 ans (âge 

théorique d'entrée au fondamental), près de 59% seulement des enfants ont eu accès à l’école. Cette 

proportion évolue ensuite pour atteindre 67% à 8 ans et près de 70% autour de 11 ans. Au-delà de 11 

ans, cette proportion présente désormais une tendance à la baisse, laissant présager que les jeunes 

de 11 ans, qui n’ont pas encore accédé au fondamental, ne le feront probablement plus. Ces données 

d’enquête révèlent également que malgré les mesures mises en place par les gouvernements 

successifs au Mali, les ménages maliens font toujours face à des obstacles retardant l’accès à l’école 

pour leurs enfants. Parmi ces freins, les données du PRODEC indiquent que : 1) malgré la politique de 

gratuité dans le public, les ménages maliens sont encore à ce jour contraints de s’acquitter de frais de 

scolarité non négligeables ; 2) les fournitures scolaires représentent une portion non négligeable des 

dépenses des ménages. 

Les mesures gouvernementales ne permettant pas à elles seules d’éliminer les obstacles à l’accès 

à l’école au Mali, les ménages maliens s’appuient sur leurs propres ressources pour aider leurs enfants 

à accéder à l’école. Dans cette perspective, l’amélioration des conditions socioéconomiques des 

ménages constitue parfois un levier important pour accroitre le taux de scolarisation des enfants au 

Mali. À cet effet, il nous apparait clairement qu’une analyse de la relation entre les conditions 

socioéconomiques du chef de ménage et la scolarisation des enfants est nécessaire afin : 1) de 

comprendre les niveaux de scolarisation actuels au Mali et 2) d’orienter les actions des décideurs en 

vue d’une réduction des écarts constatés entre filles et garçons, milieu urbain et rural, enfants issus des 

ménages pauvres et ceux des ménages riches en matière de scolarisation et entre les enfants vivants 

dans les ménages dont les caractéristiques économiques du chef de ménage sont différentes. 

Dans ce contexte, la présente étude cherche à répondre à la question suivante : les conditions 

socioéconomiques des chefs de ménage expliquent-elles les inégalités de scolarisation au fondamental 

deuxième cycle au Mali ? Autrement dit, dans quelle mesure les caractéristiques économiques du 

ménage et de son chef influencent-elles la scolarisation des enfants au fondamental deuxième cycle ? 

Pour répondre à ces questions, l’article proposé présente une revue de la littérature sur les 

difficultés d’accès à l’enseignement, en se basant sur les travaux empiriques menés au Mali et ailleurs 

(première partie). La deuxième partie présente la méthodologie. Dans la troisième partie, nous 

présenterons les principaux résultats et les discuterons au regard des hypothèses émises sur les 

difficultés d’accès à l’école au Mali.  

1. Revue de la littérature

Les études sur la scolarisation dans le monde sont nombreuses et abordent généralement ces 

questions soit sous l’angle de l’offre soit sur celui de la demande scolaire. Ainsi, pour Gérard (2001) : « 

l’offre scolaire est le produit des politiques étatiques tandis que la demande d’éducation est le fait que 

les populations scolarisent leurs enfants ou non ». L’offre éducative comprend non seulement les 

infrastructures éducatives, mais aussi le personnel enseignant, le matériel didactique, le contenu de 

l’enseignement, etc. Ainsi, la proximité des infrastructures éducatives, mais aussi leurs équipements, 

leur accessibilité financière, les qualifications du corps enseignant, etc., sont autant de facteurs qui 

peuvent influencer la propension des familles ou des parents à envoyer les enfants à l’école ainsi que 

le choix de l’école. Cependant, comme l’écrit Pilon (1991), « face à une même offre scolaire faible ou 

forte, on observe des disparités en ville comme en campagne ». Ainsi, l’offre ne suffit pas à elle seu le, 
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pour expliquer la non-scolarisation des enfants. La demande d’éducation des ménages par leurs 

comportements en matière de scolarisation des enfants est à prendre en considération dans l’étude des 

déterminants de la scolarisation. « On aura mis l’école en place, on y aura mis les équipements 

nécessaires, on y aura affecté les enseignants les plus qualifiés, la décision d’envoyer les enfants à 

l’école dépendra aussi (et peut-être même davantage) de facteurs relevant du niveau familial » 

(Kobiané, 2006).  

Les approches de l’offre et de la demande font émerger une autre condition importante pour 

rehausser le taux de scolarisation des enfants : la condition économique du ménage. En effet, plusieurs 

travaux indiquent que la condition économique du ménage joue un rôle non moins important dans la 

décision des parents de scolariser leurs filles. En d’autres termes, plus le ménage est pauvre 

monétairement, moins il scolarise ses filles, ce qui permet de dégager des ressources et d’accroître les 

investissements scolaires nécessaires à l’éducation des garçons. A cet égard, pour ADJIWANOU 

(2005) « au fur et à mesure que le niveau de vie monétaire du ménage augmente, l’apport des enfants 

n’est plus capital dans la survie du ménage qui cherche plutôt à garantir son bien-être futur à travers 

une scolarisation de plus en plus accrue des enfants ». Pour KOBIANE (2006), s’intéressant aux 

déterminants de la scolarisation au Burkina Faso, l’amélioration du niveau de vie des ménages 

s’accompagne non seulement d’un accroissement du niveau de scolarisation des enfants, mais 

également d’une diminution de la discrimination entre filles et garçons. Pour YARO Y. (1996), « les 

ménages dont le chef appartient à une catégorie sociale supérieure scolarisent de manière relativement 

importante leurs enfants, tout en leur assurant de meilleures conditions scolaires par l’octroi d’une 

grande partie (ou de l’ensemble) du matériel pédagogique nécessaire à la réussite des études. A 

l’opposé, les catégories sociales les plus modestes, ou ayant des revenus limités, ne peuvent qu’offrir 

des conditions scolaires incomplètes ou médiocres, et seulement à une partie de leur progéniture, qu’ils 

ont préalablement choisi de scolariser (cas des agriculteurs) ». Au Cameroun, WAKAM (2002) trouve 

que le niveau de vie des ménages est partout positivement associé à la scolarisation des enfants. Ainsi, 

plus le niveau de vie d’un ménage est bas, plus les chances de scolarisation des enfants sont faibles 

dans ce ménage et vis-versa. Analysant les efforts des pays de l’Afrique de l’Ouest vers l’atteinte des 

OMD relatives à l’éducation, K. ADOU (2006) affirme que « le premier obstacle à la scolarisation est la 

pauvreté. La quasi-totalité des enfants non scolarisés souffre de pauvreté. Les familles n’ont pas les 

moyens de financer l’éducation de leurs enfants et sont souvent forcées de choisir entre ceux qui iront 

à l’école et ceux qui resteront à la maison ou iront travailler. Lorsque le choix est à faire entre un garçon 

et une fille, les parents choisissent de scolariser le garçon ». 

Selon les résultats de l’analyse de l’évolution des facteurs explicatifs de la scolarisation différentielle 

selon le sexe au Mali entre 1996 et 2006 (Cissé, 2011), le niveau de vie est un facteur important pour 

expliquer la scolarisation des enfants au Mali. En effet, les enfants vivant dans les ménages à niveau 

de vie faible ont : 1) moins de chance de fréquenter l’école par rapport à ceux qui vivent dans les 

ménages de niveau de vie moyen et 2) beaucoup moins de chance par rapport aux ménages de niveau 

de vie élevé. En outre, l’activité du chef de ménage apparait dans certaines études comme un facteur 

de discrimination des enfants en matière de scolarisation. En effet, les enfants appartenant aux 

ménages où le chef est un travailleur indépendant ont moins de chance de ne pas être scolarisés, 

comparativement à ceux appartenant aux ménages où le chef est un travailleur salarié. Ainsi, selon 

Levison (1997), la scolarisation des enfants s’explique par le fait que le chef de ménage salarié peut 

difficilement compter sur la participation d’un enfant à son activité économique afin d’augmenter son 

rendement. Cela ne serait pas le cas du travailleur indépendant qui pourra espérer une augmentation 

de son gain monétaire en intégrant un enfant dans la chaîne de production qu’il contrôle (petit 

restaurant, petits commerces, ateliers d’artisanat, etc.). ADJIWANOU (2005) aboutit au même constat 

dans le cadre du Togo où la probabilité de scolarisation des enfants est augmentée de 44% lorsque le 

père exerce dans l’administration, par rapport aux pères qui exercent dans une profession libérale. Ainsi, 

le fait que le père soit salarié augmente fortement et significativement la propension des enfants à 

fréquenter. Par contre, un père employeur réduit les chances de fréquentation dans la mesure où les 

enfants peuvent être amenés à assister leurs parents dans leurs activités (ADJIWANOU, 2005).  

Cette revue de la littérature a révélé : 1) le rôle des conditions socio-économiques du chef de 

ménage dans l’explication des inégalités de scolarisation des enfants et 2) les caractéristiques liées aux 
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conditions de vie du ménage comme déterminant des inégalités de scolarisation des enfants. Dans 

cette perspective, l’hypothèse principale sur laquelle repose le présent papier est qu’il existe un lien 

étroit entre les caractéristiques économiques du ménage et de son chef et les inégalités de scolarisation 

des enfants.  

• En effet, plus un ménage est riche, plus la probabilité que ses enfants soient scolarisés est

élevée. En revanche, plus le ménage est pauvre, plus la probabilité que ses enfants soient

scolarisés est faible (H 1).

• La scolarisation des enfants est influencée par le niveau de vie du ménage dans lequel vit

l’enfant. Les enfants vivant dans un ménage de niveau de vie élevé ont plus de chance d’être

scolarisés que ceux vivant dans un ménage très pauvre (H2).

• La scolarisation des enfants est influencée par la nature du secteur d’activité où le chef de

ménage exerce son emploi. En effet, les enfants issus d’un ménage dont le chef a une

occupation dans l’agriculture, l’élevage et la pêche ont moins de chance de fréquenter l’école

que ceux vivant dans un ménage dont le chef a un emploi dans les secteurs secondaire et

tertiaire (H3).

• La scolarisation des enfants est influencée par la catégorie socioprofessionnelle du chef de

ménage. Ainsi, les enfants issus d’un ménage dont le chef a un emploi de cadre, d’ouvrier ou

occupe un emploi qualifié ont plus de chance de fréquenter l’école que ceux vivant dans un

ménage dont le chef a un emploi de travailleur indépendant, manœuvrier ou d’ouvrier non

qualifié (H4). En effet, les cadres, les employés ou les ouvriers qualifiés peuvent prévaloir d’un

revenu leur permettant de faire face aux dépenses scolaires de leurs enfants.

• La scolarisation des enfants est influencée par le niveau d’instruction du chef de ménage. En

effet, les différences de fréquentation scolaire sont moins fortes chez les enfants vivant dans

les ménages dont le chef a un niveau d’instruction secondaire ou supérieur ; ces derniers

scolarisent plus leurs enfants que ceux dont le chef est sans niveau d’instruction. (H5).

2. Données et méthodologie

La démarche méthodologique dans le cadre de cette étude consiste à présenter la source des

données utilisées, les variables de l’étude et la méthode d’analyse adoptée 

2.1. Source de données  

Les données utilisées dans cette étude proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et 

le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée en 2017 au Mali et dans les autres pays de l’UEMOA. L’ERI-ESI 

est une opération statistique d’envergure nationale et couvrant deux volets : le premier volet collecte 

des données sur les caractéristiques socio démographiques et sur l’emploi de la population et le second 

volet est relatif à la collecte des données auprès des unités de production informelles non agricoles 

identifiées lors du premier volet. 

L’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel a été réalisée à partir d’un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. L’objectif de l’enquête était de 

produire des estimations statistiquement fiables des indicateurs au niveau national, pour les milieux 

urbain et rural, et pour chacune des 8 régions et le district de Bamako du pays, à savoir : Kayes, 

Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal1 et le district de Bamako.  

Les unités primaires (UP) sont les zones de dénombrement (ZD) définies lors des travaux 

cartographiques censitaires réalisés dans le cadre du RGPH (Recensement général de la population et 

de l’habitat) de 2009. La base de sondage pour le tirage des unités primaires d’échantillonnage contient 

20 121 zones de dénombrement (ZD). 

1 Kidal n’a pas été enquêtée  
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Un échantillon d’unités primaires (UP) est tiré au premier degré. Les unités statistiques du deuxième 

degré ou unités secondaires (US) sont constituées par les ménages des unités primaires tirées au 

premier degré. Elles définissent la base de sondage du deuxième degré du sondage. 

Au premier degré 983 ZD ont été tirées avec une probabilité proportionnelle au nombre de ménages. 

Au deuxième degré, un nombre varié de 6 à 10 ménages a été sélectionné dans chacune des ZD 

retenues au premier degré avec trois (3) ménages de remplacement. La taille de l’échantillon de l’ERI-

ESI est de 7 837 ménages. 

2.2. Variables de l’étude 

Le choix des variables de l’étude dépend essentiellement des objectifs, des hypothèses mais aussi 

de leur disponibilité au niveau de la base de données.  

On distingue deux catégories de variables, à savoir la variable dépendante (variable à expliquer) et 

les variables indépendantes (ou variables explicatives).  

Variable dépendante 

La variable dépendante est la fréquentation scolaire actuelle (au moment de l’enquête) des enfants 

de 13 à 15 ans au fondamental deuxième cycle. C’est une variable dichotomique ayant pour modalités : 

• Oui si l’enfant fréquente au moment de l’enquête un établissement d’enseignement scolaire

formel du fondamental 2 ;

• Non si l’enfant ne fréquente pas au moment de l’enquête un établissement d’enseignement

scolaire formel du fondamental 2.

Variables indépendantes 

Les variables indépendantes liées aux caractéristiques économiques du ménage et du chef de 

ménage susceptibles d’influencer les inégalités de scolarisation sont les suivantes : 

• Caractéristiques socioéconomiques du ménage : Niveau de vie du ménage de l’enfant et taille

du ménage.

Ce niveau de vie est non monétaire et est un indicateur composite constitué des variables sur les 

caractéristiques du logement et la possession d’un certain nombre de biens détenus par le ménage.  

• Caractéristiques socioéconomiques du chef de ménage : Statut d’occupation (en emploi, en

situation de chômage ou d’inactivité) du chef de ménage, Catégorie socioprofessionnelle

(Cadre, ouvrier, manœuvre, apprenti, aide familiale ou indépendant) du chef de ménage,

Secteur institutionnel (public ou privé) et Secteur d’activité du chef de ménage (primaire,

secondaire et tertiaire) dans lequel travaille le chef de ménage.

• Le sexe de l’enfant

Les relations de toutes ces variables indépendantes avec la variable dépendante sont contrôlées

par le niveau d’instruction du chef de ménage et le milieu de résidence de l’enfant. 

2.3. Méthode d’analyse 

Dans cette partie, il s’agira, dans un premier temps, d’effectuer une analyse descriptive bi-variée 

afin de mesurer le degré de liaison entre certaines variables et la scolarisation des enfants au 

fondamental deuxième cycle. Cette analyse permettra déjà d’avoir des présomptions sur les liens entre 

la scolarisation et ces variables. Dans un second temps, nous ferons une analyse de la régression 

logistique afin d’étudier profondément les liens existants entre la variable expliquée (scolarisation des 

enfants au fondamental deuxième cycle) et les variables explicatives retenues.  

Le choix du modèle se justifie par la nature de la variable dépendante qui est dichotomique mais 

aussi par l’objectif de l’étude qui est d’expliquer les inégalités de scolarisation des enfants au 

fondamental deuxième cycle par les conditions socioéconomiques du chef de ménage. Le modèle 

logistique binaire est utilisé lorsque la variable d’intérêt à modéliser est dichotomique, comportant la 

modalité 1 si le phénomène à étudier est observé et 0 sinon. 

On considère les variablesyi, i=1,…..,N définies par : 
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𝐲𝐢={
𝟏, si l′enfant 𝑖 𝑒𝑠𝑡 𝑠𝑐𝑜𝑙𝑎𝑟𝑖𝑠é 𝑎𝑢 𝑓𝑜𝑛𝑑𝑎𝑚𝑒𝑛𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑢𝑥è𝑚𝑒 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑒       

 𝟎, si l′enfant 𝑖 𝑛′𝑒𝑠𝑡 𝑝𝑎𝑠 𝑠𝑐𝑜𝑙𝑎𝑟𝑖𝑠é 𝑎𝑢 𝑓𝑜𝑛𝑑𝑎𝑚𝑒𝑛𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑢𝑥𝑖𝑚è𝑚𝑒 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑒 

On connait K caractéristiques socioéconomiques du chef de ménage, mesurées par les 

variables 𝑥1, 𝑥2, … . , 𝑥𝐾. La nature dichotomique de la variable Y rend inadaptable l’estimation de type 

l’linéaire du lien entre 𝑌 = (𝑦1 , 𝑦2, … . , 𝑦𝑁) et les caractéristiques socioéconomiques du chef de ménage.

𝑋 = (𝑥1, 𝑥2, … . , 𝑥𝐾). Dans cette situation, on modélise le lien entre X et la probabilité de survenance

de la scolarisation des enfants𝑃(𝑌 = 1). La modélisation devient alors : 

𝑃(𝑌 = 1 𝑋⁄ ) = 𝐹(𝛽𝑋) (1) 

où F est la fonction de répartition de la loi logistique et 𝛽 les paramètres du modèle. 
L’estimation des paramètres se fait par la méthode du maximum de vraisemblance et l’interprétation 

des résultats est faite à l’aide des « odds ratio»  

L’odds ration (OR) est une mesure d’association, qui mesure le lien entre la caractéristique  𝑥𝑖 et la 

survenance de l’´évènement y = 1. La formule est donnée par :  

𝑂𝑅 =
𝑃(𝑦 = 1/ 𝑥𝑖 = 1)

𝑃(𝑦 = 0/ 𝑥𝑖 = 1)

𝑃(𝑦 = 1/ 𝑥𝑖 = 0)

𝑃(𝑦 = 1/ 𝑥𝑖 = 0)
⁄

Si OR > 1 (resp. OR < 1), le lien entre y et x est positif (resp. n´négatif) 

L’effet marginal d’une variable est la seconde manière d’évaluer la significativité pratique du 

paramètre qui lui est associée. Cette seconde solution a l’avantage de rendre les résultats d’un logit 

plus faciles à lire qu’avec l’approche par les odds ratio. L’effet marginal de la variable qualitative 𝑥𝑖 sur 

la probabilité 𝑃(𝑌 = 1 𝑋⁄ ) est la différence de la probabilité 𝑃(𝑌 = 1 𝑋⁄ ) pour 𝑥𝑖 = 1 d’une part et

pour𝑥𝑖 = 0. 

3. Résultats

3.1. Analyse descriptive 

Cette partie permet d’analyser le lien entre la fréquentation scolaire actuelle des enfants au 

deuxième cycle de l’enseignement fondamental et les caractéristiques socioéconomiques du chef de 

ménage et du ménage. 

• Fréquentation scolaire des enfants selon les caractéristiques de l’enfant

Il ressort des résultats du tableau 1 qu’il y a presque une parité en matière de fréquentation scolaire 

entre filles et garçons grâce aux efforts conjugués du Gouvernement et de ses partenaires de 

l’éducation pour améliorer la scolarisation féminine. En effet, le taux net de fréquentation au fondamental 

deuxième cycle pour les garçons est de 38,8 % et de 38,9% pour les filles. Toutefois, en milieu urbain, 

les garçons sont mieux scolarisés que les filles (53,7% contre 47,4%).  En milieu rural, ce sont les filles 

qui sont un peu plus scolarisées (29,3%). Ces résultats pourraient s’expliquer par les actions de 

sensibilisation pour la scolarisation accrue des filles et les effets bénéfiques des différents programmes 

de l’éducation. En outre, ils interpellent également les différents acteurs de l’éducation à poursuivre les 

efforts de scolarisation des enfants notamment celle des filles en milieu urbain.  

Par ailleurs, les enfants du milieu rural sont moins scolarisés que ceux vivant en milieu urbain 

(50,3% contre 28,0%). 

Tableau 1 : Taux net de scolarisation élargi au fondamental 2 selon le milieu de résidence et de l’enfant. 

Caractéristiques Urbain Rural Total 

Sexe de l'enfant 
Masculin 53,7 27,0 38,8 
Féminin 47,4 29,3 38,9 
Total 50,3 28,0 38,8 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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• Fréquentation scolaire des enfants selon l’occupation du chef de ménage

La relation entre le statut d’occupation du chef de ménage et la scolarisation des enfants n’est pas 

directe. L’influence de l’occupation passerait par le revenu du chef de ménage, qui dépend de l’activité 

de ce dernier et qui permet aux ménages d’améliorer leurs conditions de vie, d’investir dans le capital 

humain de leurs enfants (Lachaud, 2007).  

Il ressort de l’analyse des données que les enfants sont relativement plus scolarisés dans les 

ménages dont les chefs sont en emploi (43,2%). Ils sont suivis par les enfants des chefs de ménage 

chômeurs (42,9%). 

Ces mêmes résultats sont observés lorsque le chef de ménage est sans niveau d’instruction ou s’il 

a un niveau primaire. En effet, les enfants vivant dans les ménages où le chef est en emploi ou au 

chômage sans niveau d’instruction (35,9% et 34,5%) ou ayant un niveau primaire (48,5% et 72,7%) 

sont les plus nombreux à être scolarisés.  

• Fréquentation scolaire des enfants selon le secteur institutionnel dans lequel le chef

ménage travaille

Le fait que le chef de ménage travaille dans le secteur public favorise la scolarisation des enfants. 

Ainsi, les enfants issus des ménages dont les chefs travaillent dans le secteur public sont plus scolarisés 

(59,3 %) que ceux vivant dans les ménages dirigés par des chefs exerçant leur emploi dans le secteur 

privé (40,8 %), et ce quel que soit le niveau d’instruction du chef de ménage. 

• Fréquentation scolaire des enfants selon le secteur d’activité dans lequel le chef de

ménage travaille

L’examen de la répartition des enfants scolarisés au fondamental deuxième cycle selon le secteur 

d’activité du chef de ménage (tableau 1) montre que les enfants des chefs de ménage travaillant dans 

le secteur tertiaire (49,3 %) et les enfants des chefs qui travaillent dans le secteur secondaire (48,3 %) 

sont davantage plus scolarisés que ceux vivant dans les ménages dont les chefs sont dans le secteur 

primaire (31,9 %). 

On observe cette même tendance aussi bien pour les ménages dirigés par des personnes qui n’ont 

aucun niveau d’instruction et pour ceux dont les chefs ont un niveau supérieur où les proportions sont 

respectivement de 41,8 % et 39,1 % ; de 53,2 % et 52,4 %. 

• Fréquentation scolaire des enfants selon la catégorie socioprofessionnelle du chef de

ménage

La catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage est associée à la scolarisation des enfants. 

Le type d’activité économique du chef de ménage apparait dans certaines études comme un facteur de 

discrimination des enfants en matière de scolarisation.  

Il ressort du tableau 1 que les enfants des chefs de ménage cadres sont les plus scolarisés (61,9%). 

Les enfants issus des ménages dont les chefs sont des ouvriers occupent le deuxième rang, avec un 

taux de fréquentation scolaire de 56,3%. En revanche, les enfants vivant dans les ménages dont les 

chefs sont des manœuvres, des indépendants et des aides familiales sont les moins scolarisés 

(respectivement 33,1%, 38,0% et 24,3%).  

La répartition des enfants scolarisés selon le niveau d’instruction du chef de ménage indique que le 

taux de fréquentation scolaire est le plus élevé chez les enfants vivant dans les ménages dirigés par 

des chefs qui sont des cadres ou des ouvriers, et ce quel que soit le niveau d’étude considéré. 
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Tableau 2 : Taux net de scolarisation élargi au fondamental 2 par caractéristiques socioéconomiques et selon le 
niveau d'instruction du chef de ménage  

Caractéristiques CM Aucun Primaire Secondaire Supérieur Total 

Occupation 
Occupé 35,9 48,5 64,8 52,9 43,2 
Chômeurs 34,5 72,7 33,3 33,3 42,9 
Inactifs 26,6 41,6 62,6 60 32,7 

Total 31,5 46,7 65,5 54,4 38,4 
Secteur institutionnel 

Public 50 63,3 65,2 56,5 59,3 
Privé 35,5 47 64,6 45,5 40,8 

Total 35,9 48,5 64,8 52,9 43,2 
Secteur d'activités 

Primaire 30 35,6 66,7 50 31,9 
Secondaire 39,3 55,3 70,3 52,4 48,3 
Tertiaire 41,8 52,6 63,2 53,2 49,3 

Total 35,9 48,5 64,8 52,9 43,2 
Catégorie socioprofessionnelle 

Cadre  - - 76 55,5 61,9 
Ouvrier 49,6 61,6 63,8 47,1 56,3 
Manœuvre 29,7 45,2 25 - 33,1
Indépendant 34,5 44,3 54,7 14,3 38
Aide familiale 33,5 36,8 33,3 - 24,3

Total 35,9 48,5 64,8 52,9 43,2

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Fréquentation scolaire des enfants selon le niveau de vie du ménage

Plusieurs travaux indiquent que la condition économique du ménage joue un rôle non moins 

important dans la décision des parents à scolariser leurs enfants.  

Cependant, contrairement aux résultats de ces différents travaux relatifs à l’influence du niveau de 

vie monétaire sur la décision de scolariser les enfants, les données du tableau 3 révèlent que le niveau 

de vie non monétaire n’est pas un facteur de différenciation de scolarisation des enfants quel que soit 

le milieu de résidence du ménage. En effet, les enfants issus des ménages pauvres sont autant mieux 

scolarisés que ceux vivant dans les ménages riches.  

• Fréquentation scolaire des enfants selon la taille du ménage

Dans la présente étude, la taille du ménage n’influence pas la fréquentation scolaire des enfants 

scolarisables au fondamental deuxième cycle. En effet, le taux net de fréquentation scolaire des enfants 

augmente de 33,1% à 42,9% lorsque les enfants appartiennent à des ménages de 2 à 3 personnes à 6 

à 8 personnes pour enfin baisser à 36,2% pour les ménages de 9 personnes et plus.  

Ce résultat est le même lorsque les ménages se trouvent en milieu rural. A contrario, en milieu 

urbain, plus la taille du ménage augmente, plus grand relativement est le taux net de fréquentation 

scolaire des enfants.  

• Fréquentation scolaire des enfants selon le sexe du chef de ménage

Le sexe du chef de ménage serait associé à la scolarisation des enfants. À l’exception des études 

de Barros, Fox et Mendoça (1997) en Amérique latine, de nombreux travaux (Vreyer,1993; Clevenot et 

Pilon, 1996; Kobiané, 2003; Lloyd et Blanc, 1996; Wakam, 2002) réalisés en Afrique subsaharienne 

révèlent que les enfants vivant dans les ménages dirigés par les femmes sont de loin les mieux 

scolarisés que ceux vivant dans les ménages dirigés par des hommes et que la sous-scolarisation 

féminine y est moindre. 

Les résultats du tableau montrent que le taux net de fréquentation scolaire au fondamental 

deuxième cycle est plus élevé chez les enfants vivant dans des ménages dirigés par les femmes 

(44,3%) que chez ceux issus des ménages dont les chefs sont des hommes (38,0%). Cette tendance 

est la même en milieu rural où les femmes chefs de ménage scolarisent plus leurs enfants (37,7%) 

comparativement aux hommes chefs de ménages (27,0%). En revanche, en milieu urbain, ce sont les 

ménages dirigés par les hommes qui scolarisent un peu plus leurs enfants (50,6%) que ceux dont les 

chefs sont des femmes (48,5 %).  
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Tableau 3 : Taux net de scolarisation élargi au fondamental 2 selon le milieu de résidence, le niveau de vie et la 
taille du ménage, le sexe du CM et de l’enfant 

Caractéristiques Urbain Rural Total 

Niveau de vie non monétaire 
Le plus pauvre 51,2 28,2 39,2 
Second 50,6 28,4 39,0 
Moyen 50,6 27,7 39,1 
Quatrième 47,6 28,8 38,2 
Le plus riche 51,5 27,3 38,8 

Total 20,3 28,0 38,8 
Taille du ménage 

Une personne - - - 
2 à 3 personnes 42,9 24,6 33,1 
4 à 5 personnes 50,2 26,8 38,8 
6 à 8 personnes 50,4 34,4 42,9 
9 personnes et plus 50,8 24,7 36,2 

Total 50,3 28 38,8 
Sexe du CM 

Homme 50,6 27,0 38,0 
Femme 48,5 37,7 44,3 

Total 50,3 28,0 38,8 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Analyse explicative 

L’objectif de cette partie est d’identifier dans une approche multivariée, les facteurs explicatifs de la 

scolarisation au fondamental 2 des enfants au Mali. L’analyse multivariée est basée sur le modèle de 

régression logistique dont les justifications et fondements théoriques ont été abordés au niveau de la 

méthodologie. 

Le tableau 3 présente les résultats les plus significatifs des estimations de la régression logistique. 

Il présente les odds ratios des modalités des variables les plus significatives2. 

Le modèle saturé a été choisi car il permet de mesurer l’effet net de chaque variable indépendante 

sur la variable dépendante mais aussi d’identifier des facteurs explicatifs des inégalités de scolarisation 

des enfants au fondamental deuxième cycle. 

• Influence du sexe de l’enfant

Les résultats de la régression logistique montrent une relation significative entre la scolarisation des 

enfants et le sexe de l’enfant au seuil de 5%. 

Malgré des efforts considérables pour améliorer le niveau de scolarisation des filles, des inégalités 

demeurent entre garçons et filles. En effet, les filles ont 13 % moins de chance de fréquenter l’école que 

les garçons. 

L’explication de ces inégalités reste complexe dans une société caractérisée par des inégalités de 

genre, où la place sociale assignée aux hommes et aux femmes détermine fortement le « champ des 

scolarités possibles ». Les rôles des femmes dans la société malienne, les travaux domestiques 

effectués par la jeune fille pour aider sa maman, les grossesses précoces et les mariages d’enfants font 

que la scolarisation de la fille s’interrompt. Le garçon est quant à lui tout naturellement amené à 

fréquenter l’école, parce que son rôle est à termes d’assurer la subsistance du ménage. 

• Influence du sexe du chef de ménage

Le sexe du chef de ménage a une influence significative à 5% sur la scolarisation des enfants. Les 

études portant sur les déterminants de la scolarisation ont montré que les femmes chefs de ménage 

scolarisent davantage les enfants dont elles ont la charge que leurs homologues hommes. Les résultats 

auxquels nous sommes parvenus vont dans le même sens. Ainsi, un enfant vivant dans un ménage 

dirigé par une femme a 34% plus de chance d’être scolarisé que celui qui vit dans un ménage dont le 

chef est un homme. Ces résultats rejoignent ceux trouvés par Wakam (2002), à savoir la scolarisation 

est mieux assurée par les ménages dirigés par une femme que par ceux dirigés par les hommes. Les 

2 Le niveau de significativité est exprimé par le nombre d’étoiles : (***) significatif au seuil de 1% correspondant à un degré de 
confiance de 99% ; (**) significatif au seuil de 5% ou 95% de degré de confiance et (*) significatif au seuil de 10% ou 90% de 
degré de confiance. 
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explications généralement évoquées sont que les femmes repartissent mieux les ressources dans un 

ménage (Lloyd et Blanc, 1996). On pourrait également expliquer ces résultats par le fait que les chefs 

de ménage hommes ont beaucoup plus de personnes à leur charge, ce qui rend difficile la scolarisation 

de tous les enfants du ménage. 

• Influence de la catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage

L’appartenance à une certaine catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage réduit les 

chances de l’enfant issu de ce ménage d’être scolarisé. Ainsi, les enfants des chefs de ménage 

manœuvres et indépendants ont respectivement 46 % et 37% moins de chance de fréquenter l’école 

que ceux vivant dans les ménages dont les chefs sont des cadres.  

• Influence du niveau de vie du ménage

Le niveau de vie du ménage est un facteur explicatif de la fréquentation scolaire des enfants. Dans 

la présente étude, le niveau de vie du ménage est non monétaire et n’est significatif que pour le niveau 

de vie moyen au seuil de 10%. En effet, un enfant vivant dans cette catégorie de ménage a 2,8 fois plus 

de chance de fréquenter l’école que celui qui réside dans un ménage très pauvre.  

Les ménages appartenant au niveau de vie le plus pauvre n’arrivent pas à se procurer les 

ressources financières nécessaires pour assurer certaines charges (achats des tenues, des livres et 

l’APE) en dépit de la gratuité de l’enseignement fondamental.  

• Influence de la taille du ménage

Les résultats de la régression montrent un effet significatif de la taille du ménage sur la décision de 

scolariser les enfants. Ils indiquent que les enfants qui vivent dans les ménages de 6 à 8 personnes ont 

90% plus de chance d’être scolarisés que ceux issus des ménages de 2 à 3 personnes contrairement 

aux résultats de certaines études qui révèlent que : plus la taille du ménage augmente, moins les 

enfants sont scolarisés. Ces résultats pourraient s’expliquer par le fait les ménages de grande taille 

adoptent de nouvelles formes d’échanges interindividuels et de nouvelles stratégies de fonctionnement 

ou de survie et par la solidarité entre les membres de ces ménages.  

• Influence du niveau d’instruction du chef de ménage.

Le niveau d’instruction du chef de ménage détermine significativement la fréquentation scolaire au 

seuil de 5%. Les résultats trouvés sont conformes à ce qui ressort de la littérature, à savoir plus le chef 

de ménage est instruit, plus les chances de fréquentation scolaire sont élevées pour les enfants. 

Lorsque le chef de ménage a un niveau d’étude primaire, un enfant dans le ménage de ce dernier a 1,6 

fois plus de chance d’aller à l’école comparativement à celui qui est sous l’autorité d’un chef de ménage 

sans niveau d’instruction. En outre, quand le niveau d’instruction du chef de ménage est secondaire ou 

supérieur, l’enfant a respectivement 2,7 fois et 1,4 fois plus de chance d’être scolarisé que celui qui vit 

avec un chef de ménage sans niveau d’instruction. 

• Influence du milieu de résidence

Le milieu de résidence exerce une influence significative sur la scolarisation des enfants au seuil 

de 5%. Dans la répartition de l’offre scolaire en termes d’infrastructures, du nombre d’enseignements, 

de matériels didactiques, le milieu rural demeure défavorisé par rapport au milieu urbain. Ainsi, les 

enfants résidant en milieu rural ont 48% moins de chance d’être scolarisés comparativement aux 

enfants du milieu urbain.  
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Tableau 4 : Rapports de chance de la scolarisation des enfants de 13 à 15 ans au Fondamental deuxième cycle 
suivant les caractéristiques socioéconomiques du chef de ménage et celles des ménages dans lesquels ils 
vivent. 

Variables 
Scolarisation au fondamental 2. 
Odds ratio 

Sexe de l’enfant 
Masculin Réf. 
Féminin   0,865** 

Catégorie socio professionnelle 
Cadre Réf. 
Ouvrier   0,908 
Manœuvre   0,542** 
Indépendant   0,629** 
Aide familiale 0,765 
Chômeur   0,668 
Inactif   0,594** 

Secteur d’activité 
Primaire Réf. 
Secondaire 1,272 
Tertiaire   1,114 

Niveau de vie du ménage 
Le plus pauvre Réf. 
Pauvre   0,818 
Moyen   2,886* 
Riche   0,799 
Très riche   0,689 

Taille du ménage 
2 à 3 personnes Réf. 
4 à 5 personnes 1,308 
6 à 8 personnes 1,902* 
9 personnes et plus 1,113 

Quintile et taille 
Ménage pauvre avec 2 à 3 personnes Réf. 
Ménage pauvre avec 4 à 5 personnes 1,622 
Ménage pauvre avec 6 à 8 personnes 1,062 
Ménage pauvre avec 9 personnes et plus   1,075 
Ménage Moyen avec 4 à 5 personnes   0,283* 
Ménage Moyen avec 6 à 8 personnes   0,261** 
Ménage Moyen avec 9 personnes et plus  0,447 
Ménage riche avec 4 à 5 personnes  0,991 
Ménage riche avec 6 à 8 personnes  0,94 
Ménage riche avec 9 personnes et plus   1,483 
Ménage très riche avec 4 à 5 personnes   1,727 
Ménage très riche avec 6 à 8 personnes  1,082 
Ménage très riche avec 9 personnes et plus 1,819 

Milieu de résidence 
Urbain Réf. 
Rural    0,515** 

Niveau d’instruction du CM 
Aucun Réf. 
Primaire 1,567** 
Secondaire 2,713** 
Supérieur   1,376* 

Sexe du CM 
Homme Réf. 
Femme  1,338** 

**significatif à 5%, *significatif à 10% (**p <0,05, *p <0,1) 
Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

Cette étude permet de comprendre dans quelle mesure les conditions socioéconomiques du chef 

de ménage expliquent les inégalités de scolarisation des enfants au fondamental 2 au Mali. Les résultats 

d’une telle étude permettent d’orienter les prises de décision en matière de scolarisation. Au cours des 

dernières années, des actions réalisées par le Gouvernement et ses partenaires au développement ont 

permis de réduire les inégalités de scolarisation entre les garçons et les filles. Toutefois, c’est en milieu 

urbain que l’on constate des différences de scolarisation entre les deux sexes. Les résultats de l’analyse 

différentielle révèlent des écarts en matière de scolarisation entre les enfants selon les caractéristiques 

du chef de ménage. Les enfants des chefs de ménage qui est sont en emploi bénéficient d’une meilleure 
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scolarisation que les autres enfants. Les enfants issus des ménages dont les chefs de ménage 

travaillent dans le secteur public sont plus scolarisés que ceux vivant dans les ménages dirigés par des 

chefs exerçant leur emploi dans le secteur privé. Les enfants des chefs de ménage travaillant dans le 

secteur tertiaire et les enfants des chefs qui travaillent dans le secteur secondaire sont les mieux 

scolarisés. Les enfants vivant dans les ménages dirigés par des cadres suivis des enfants des chefs de 

ménages ouvriers présentent des meilleurs taux de fréquentation scolaire que les enfants des chefs de 

ménage manœuvres et indépendants. 

Le niveau de vie non monétaire n’est pas un facteur de différenciation de scolarisation des enfants 

au fondamental deuxième cycle. La scolarisation des enfants est mieux assurée dans les ménages qui 

sont dirigés par les femmes que ceux dont les chefs sont des hommes.  

Les résultats de l’analyse explicative montrent que les filles demeurent discriminées par rapport aux 

garçons en matière de scolarisation. L’instruction du chef de ménage exerce une influence sur la 

scolarisation des enfants au fondamental deuxième cycle. L’étude montre que plus le niveau 

d’instruction du chef de ménage augmente, plus l’enfant a la chance d’être scolarisé.  
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Résumé : L’objectif de cet article est de faire l’analyse de l’engagement social sous le prisme du genre à partir des 

données de l’ERI-ESI. Depuis un moment déjà, la question de la place du genre dans le développement social ne 

cesse de se poser. Très peu d’études se sont cependant penchées sur cette question. Mais le constat de la 

faiblesse de l’engagement social des femmes contraste avec leur taux d’activité qui excède celui des hommes. 

Quels sont les phénomènes sociaux qui expliquent le fait que les femmes ne se sentent presque pas concernées, 

quand il s’agit de défendre une cause sociale ? Cette question, qui en apparence peut sembler simple, présente 

des complexités, si l’on tient compte de tous les préjugés qui peuvent être véhiculés dans la société. 

Mots clés : genre, engagement social, société, femme 

Abstract : The aim of this paper is to analyze social engagement through the gender using data from the ERI-ESI 

survey. For a while now, the question of the place of gender in social development is repeadly asked. However, 

very few studies have looked at this question. But the observation of the low presence of women when it comes to 

social engagement contrasts with their activity rate, which exceeds men’s activity rate. What are the social 

phenomena that explain why women hardly feel concerned when it comes to defending a social cause? This 

question, which on the surface may seem simple, presents complexities if we takes into account all the prejudices 

that can be conveyed in society. 

Key words : gender, social engagement, society, woman 

Introduction 

L’homme et la femme sur le plan anatomique sont à l’évidence très différents. Cette différence est 

dans l’ordre normal des choses, puisque leurs constitutions physiologiques ont toujours été ainsi. 

Lorsqu’on cherche à faire l’analyse des autres aspects tels que le sentiment et le comportement, la 

différence entre l’homme et la femme devient moins évidente. Certes, la société attribue à chaque 

individu, suivant son sexe, des caractéristiques qui peuvent varier d’un milieu à un autre, mais ces 

caractéristiques n’ont rien à avoir avec une quelconque construction naturelle. 

La construction sociale des caractéristiques comportementales associées au sexe d’un individu fait 

référence au « genre ». Le terme « genre » a été évoqué pour la première fois en 1945 sous la plume 

de l’anthropologue Margaret Mead qui dénonçait le fait que seuls les travaux masculins sont valorisés. 

Par « genre », on entend donc la construction socioculturelle des rôles masculins et féminins et des 

rapports entre les hommes et les femmes. Le concept de genre est rattaché à plusieurs disciplines et 

analysé dans tous les domaines des sciences humaines et sociales. 

Depuis un certain moment déjà, la question de la place du genre dans tous les domaines de la vie 

y compris dans les centres de décision politique, sociale et économique s'est posée avec insistance. 

Pourtant, plusieurs études en Afrique en général et au Togo en particulier ont montré que le taux 

d’activité féminine est plus important que celui des hommes, ce qui veut dire que les femmes contribuent 

aussi à la constitution de la richesse nationale (ERI-ESI 2017). De par leur rôle de production et de 

reproduction, les femmes sont surtout au cœur du développement des pays africains, un fait qui 

contraste avec la place qui est la leur dans la société. En effet, plusieurs indicateurs montrent que les 

femmes occupent des positions marginales dans la quasi-totalité des domaines. 
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En ce qui concerne l’engagement social, qui comme son nom l’indique, est le fait de s’engager de 

façon personnelle en faveur d’une cause sociale, les femmes sont en retrait. Du fait de leur statut et de 

l’environnement social, les femmes rencontrent des difficultés qui limitent leurs actions et freinent leur 

promotion au sein de la société. 

L’étude de l’engagement social sous le prisme du genre est un champ d’analyse très peu exploré 

par les auteurs. Les études qui se sont penchées sur le sujet sont pour la plupart limitées à l’analyse 

des clivages entre les hommes et les femmes dans l’engagement social. Le processus social qui a 

contribué à la construction de cette inégalité est souvent occulté au profit du constat des inégalités. 

Cet article est une contribution au débat sur la place de la femme dans le domaine de l’engagement 

social à travers la construction d’un indicateur de mesure de cet engagement. L’objectif sera donc de 

mesurer l’engagement social des deux sexes à travers les variables sociodémographiques et socio-

économiques afin d’expliquer le processus de construction social à l’origine d’une éventuelle inégalité. 

Afin d’atteindre cet objectif, nous ferons dans la première partie une revue de littérature des articles 

qui se sont penchés sur le genre et l’engagement social. Dans la deuxième partie, la méthodologie de 

construction de l’indicateur d’engagement social sera présentée et les résultats de la construction de 

cet indicateur grâce aux données de l’ERI-ESI seront exposés dans la troisième partie.  

1. Revue de littérature

Le genre ou le sexe social, de quoi s’agit-il ? 

Le terme genre issu de l’anglais « gender » est un terme sociologique qui peut se traduire comme 

rapports sociaux de sexe ou rapports socialement et culturellement construits entre les hommes et les 

femmes. Ces différentes traductions du genre montrent que c’est avant tout une construction sociale, 

c’est-à-dire que c’est l’ensemble des comportements et sentiments qu’une société attribue aux individus 

des deux sexes (homme et femme). C’est une classification sociale et culturelle entre les hommes et 

les femmes. 

Le genre ou sexe social a été évoqué pour la première fois par l’anthropologue Margaret Mead qui 

a cherché à son époque à montrer que les traits de caractères entre les hommes et les femmes sont le 

résultat d’un conditionnement social. Pour cet auteur, être homme ou femme est une construction 

sociale. Elle s’insurge contre l’idée selon laquelle les hommes et les femmes sont intrinsèquement 

différents. Au-delà de la seule différence physiologique ou anatomique, les hommes et les femmes ne 

sont pas différents. 

Cette construction sociale est assez bien résumée par Simone de Beauvoire qui dit : « on ne naît 

pas femme, mais on le devient, de même qu’on ne naît pas homme ». L’importance du genre est sans 

contexte, car il permet de faire des analyses en mettant en avant les rapports entre les hommes et les 

femmes qui sont avant tout des rapports sociaux. Les différences entre les hommes et les femmes ne 

sont pas le produit d’un déterminisme biologique, mais bien d’une construction sociale et culturelle. 

Le genre ou les différences sociales entre les hommes et les femmes sont visibles à travers la 

division du travail. Cette division se présente sous deux formes : la séparation et la hiérarchisation. En 

ce qui concerne la séparation du travail entre les hommes et les femmes, elle présente dans toutes les 

sociétés où il est souvent défini que certaines activités sont réservées uniquement aux hommes et 

d’autres aux femmes. En clair, les travaux des hommes et ceux des femmes ne sont pas les mêmes. 

L’anthropologue américaine Margaret Mead le faisait déjà remarquer en 1948 lorsqu’elle avançait que, 

quels que soient les travaux, les travaux masculins étaient les seuls à être valorisés. 

Le genre, même s'il met en exergue les rapports sociaux entre les hommes et les femmes, est 

différent du sexe. Si le sexe est une distinction biologique, le genre fait quant à lui référence à une 

distinction sociale et culturelle. Si le premier ne peut être changé, le second peut être modifié. Le genre 

peut être modifié parce que c’est l’ensemble des rôles et des responsabilités que la société attribue aux 

hommes et aux femmes. Ces rôles et responsabilités sont donc appris, car influencés par les facteurs 

culturels, religieux, politiques, économiques, donc modifiables par une action politique. 

Cette construction sociale des rôles et des responsabilités attribués aux hommes et aux femmes a 

longtemps freiné les actions et la promotion des femmes dans la société. Les sociétés auraient 
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beaucoup à gagner si les femmes pouvaient apporter leur contribution au développement de la société 

à travers leur engagement. 

L’engagement social et le genre 

L’engagement politique est le type d’engagement le plus débattu dans la plupart des écrits que nous 

avons consultés, sans doute parce que pour modifier ce construit social qui le genre, les femmes doivent 

être présentes dans les sphères de décision où des actions concrètes peuvent être conçues en vue de 

leur application sur le terrain. On peut cependant postuler clairement que le terme politique dont il 

question à un sens beaucoup plus large que celui de la pratique du pouvoir, des luttes de pouvoir et de 

la représentativité entre hommes et femmes de pouvoir, et des différents partis politiques auxquels ils 

peuvent appartenir. Il s’agit de la politique au sens plus global qui est relatif à l’organisation ou à 

l’autogestion d'une cité ou d'un État et à l'exercice du pouvoir dans une société organisée. 

Les différentes enquêtes réalisées dans les années 1950-1960 ont permis aux premières théories 

du comportement social de prendre leur essor. Selon Memmi (1985), ces enquêtes ont permis de mettre 

en lumière deux grandes thématiques que sont l’engagement politique et l’orientation politique. Les 

engagements sont de plusieurs sortes ; il y a celui qui consiste à se renseigner grâce aux médias 

(télévision et radio) sur la politique du pays ou s’inscrire sur une liste électorale et celui plus contraignant 

qui consiste à s’engager activement dans une organisation politique telle qu’un syndicat. 

La politique a toujours été l’apanage des hommes même si ces dernières décennies, des 

engagements ont été pris par plusieurs gouvernements d’attribuer des postes clés de leurs 

gouvernements aux personnes de sexe féminin. Plusieurs facteurs expliquent cette faible présence 

dans le monde politique : facteurs structurels, culturels, systémiques, sociaux et personnels.  

Des auteurs tels que Atkeson (2003), Elder (2004), Fox et Lawless (2004, 2005); Campbell et 

Wolbrecht (2006), Paxton et al. (2007), Wolbrecht et Campbell (2007) ont travaillé à l’identification des 

facteurs qui incitent les femmes à s’engager en politique ou qui les découragent. Pour ces auteurs le 

construit social qui consiste à caser les hommes et les femmes dans un rôle prédéfini a un impact 

important sur l’intention des femmes de s’engager ou non en politique. Cet impact pourrait s’expliquer 

par le fait que les femmes ont tellement intériorisé ce rôle que la société leur a imputé qu’elles voient 

l’engagement politique comme une place qui n’est pas la leur. Laurel Elder (2004) précise quant à elle 

que cet impact négatif de la socialisation des rôles sur l’intention d’engagement des femmes ne 

concerne que l’engagement politique « politicien ». En ce qui concerne l’engagement au niveau 

communautaire, les femmes disent se sentir plus à l’aise contrairement l’engagement politique politicien 

où elles disent ne pas avoir les compétences nécessaires. Les auteurs Fox (2004) et Lawless (2005) 

sont arrivés à la même conclusion auprès des femmes qui ont fait des études dans des domaines 

desquels généralement sortent les politiciens. Les auteurs expliquent cette situation par une auto-

évaluation des femmes de leurs compétences. Cette auto-évaluation reste le principal facteur qui 

impacte la décision des femmes de se lancer en politique. L’auto-évaluation constitue un verrou qui 

empêche les femmes de s’engager dans certains domaines, d’autant plus que selon Jennifer L. Lawless 

et Richard L. Fox (2010), lorsque les femmes disent se sentir capables d’assumer une responsabilité, 

la probabilité qu’elle s’engage augmente de façon significative. 

D’autres auteurs soutiennent que c’est plutôt l’effet travail et non l’auto-évaluation qui a un impact 

sur la décision des femmes de s’engager ou non. Les travaux de Janine Mossuz-Lavau et Mariette 

Sineau (1983) ont montré que l’insertion des femmes sur le marché du travail rémunéré augmente la 

probabilité de leur engagement politique. D’autres études menées aux Etats-Unis ont prouvé que la 

différence d’engagement entre les hommes et les femmes peut être testée par les facteurs sociaux tels 

que : la disponibilité en temps, en énergie (psychique), la forme plus ou moins patriarcale des relations 

à l’intérieur de la famille, la socialisation ou les ressources socio-économiques. Pour Burns et al., une 

femme qui a un travail rémunéré et occupe un poste dans la hiérarchie à la hauteur de sa compétence 

a la possibilité d’acquérir des conditions sociales qui favoriseront son engagement politique. 

Dans leur article intitulé « Engagement politique et genre : la part du sexe », Alvarez et al. portent 

une analyse critique sur les méthodes d’analyse genre de l’engagement politique, principalement sur 

l’utilisation de la variable biologique « sexe ». Pour ces auteurs, les analyses quantitatives basées sur 

le clivage de sexe laissent souvent de côté les processus sociaux qui engendrent les inégalités entre 
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les hommes et les femmes. Leur contribution méthodologique dans les études sur l’engagement 

s’appuiera sur la « division sexuelle du travail » qui est définie, selon les auteurs, comme le processus 

social qui structure les rapports sociaux de sexe par une assignation des femmes principalement à la 

sphère familiale et les hommes à la sphère publique. La division sexuelle du travail permettra aux 

auteurs d’élaborer deux modèles d’analyse : le premier inspiré des méthodes « classiques » d’analyse 

genre et le second s’appuyant sur la construction d’un indicateur de division sexuelle du travail : 

l’investissement dans le travail rémunéré et l’investissement dans le travail domestique. Pour mener à 

bien leur étude, les auteurs ont choisi les systèmes de régressions simultanées. Cette méthode 

statistique permet non seulement de mesurer l’influence d’une variable sur plusieurs autres, mais aussi 

de tester l’influence de ces derniers sur d’autres variables dépendantes, permettant ainsi de tester 

plusieurs niveaux de causalité. 

Rinfret et al (2004), quant à eux comparent le profil des femmes politiquement engagées avec celui 

des femmes qui le sont moins. Pour ce faire, les auteurs séparent les femmes étudiées en deux (2) 

groupes : celles qui s’engagent pleinement sur la voie politique et celles qui s’y engagent moins. Pour 

séparer ces groupes, ils utilisent la variable « engagement communautaire ». A partir d’une analyse 

discriminante, les facteurs distinguant les deux groupes de femmes ont été identifiés. Au rang de ces 

facteurs, peuvent être cités : la résilience, l’auto-évaluation de compétences personnelles, les 

relationnelles et politiques et le « BEM Sex Role Inventory » qui permet de mesurer à quel point les 

femmes se décrivent à l’aide de caractéristiques traditionnellement « masculines » et « féminines » 

(Bem, 1974). 

Dans sa thèse intitulée «Genre et Gouvernance urbaine au Sénégal : la participation des femmes 

à la gestion urbaine », Gueye planche sur la participation des femmes dans le processus de la 

décentralisation politique, leur apport dans le développement socioéconomique et politique local, 

l’espace de la gouvernance locale au profit d’une intégration des associations et des habitants comme 

partenaires à part entière dans les projets communautaires. L’auteur souligne la quasi absence des 

femmes tant dans la conception des politiques urbaines que dans les instances de prise de décision au 

niveau local. Son étude se base principalement sur une observation participante, utilisant les récits de 

vie et les guides d’entretien, au sein d’organisations associatives composées uniquement de femmes. 

A cette observation participante sont également associées des données complémentaires issues du 

Recensement national de la population au Sénégal, l’enquête sur les priorités et l’enquête sénégalaise 

auprès des ménages, réalisés en 1991 et en 1993 par la Direction de la Prévision et de la Statistique 

dans la région de Dakar. Les résultats de cette étude montrent entre autres que le milieu associatif sert 

de cadre d’expression de la liberté des femmes d’entreprendre des actions pour améliorer les conditions 

de vie. La décentralisation politique au Sénégal a facilité l’implication des femmes à la gestion de leur 

quartier, mais le partenariat entre les municipalités et les associations reste un appui assez limité au vu 

des attentes d’une manière générale. 

2. Données et méthodologie

2.1. Données 

La vérification de nos hypothèses nécessite des données empiriques. Ainsi, les données de 

l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI -ESI), réalisée en 2017 par l’Institut 

National de la Statistique et des Etudes Economiques et Démographiques (INSEED) constituent la 

principale source de données. La section «GD», relative à la gouvernance démocratique, réservée aux 

personnes âgées de 18 ans et plus, du questionnaire individuel emploi de l’ERI-ESI sera principalement 

utilisée pour construire un indicateur d’engagement social. Les caractéristiques sociodémographiques 

telles que le sexe et l’âge, la situation matrimoniale des individus âgés de plus de 18 ans, ainsi que les 

caractériels liés à l’emploi serviront également à la modélisation. 
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2.2. Méthodologie 

La première partie des analyses sera consacrée à la construction de l’indicateur d’engagement 

social. Cette construction sera basée sur les méthodes d’analyse des données multidimensionnelles, 

plus particulièrement sur les analyses en composantes multiples (ACM) et la classification. La 

classification automatique à la suite d’une analyse factorielle permet de répartir les individus d’une 

population en sous-groupes homogènes. Dans notre cas, il s’agit de classer les individus, âgés de plus 

de 18 ans selon leur degré d’engagement social. A la fin de la classification, les différentes classes 

d’individus sont analysées à partir des variables et des modalités de variables qui discriminent au mieux 

chacune des classes. Cette première partie des analyses sera basée sur les variables de la section 

relative à la gouvernance démocratique. 

La seconde partie portera sur l’analyse genre de l’engagement social proprement dite. Comme le 

souligne Sow, « introduire l’analyse de genre dans les sciences sociales, c’est s’interroger à la fois sur 

les statuts et les rôles des femmes et des hommes dans la stratification sociale, sur l’impact des rapports 

de genre dans les situations qui concernent l’individu ou le groupe, c’est s’interroger sur la manière dont 

les statuts et les rôles sont déterminés » (Sow, 1995). Ainsi, à partir de l’indicateur d’engagement social 

construit dans la première partie des analyses, les modèles de régressions sur les caractéristiques des 

individus seront utilisés pour identifier les principaux déterminants de l’engagement social tout en se 

focalisant sur l’aspect genre. En nous inspirant des travaux d’Alvarez et al, nous utiliserons les 

méthodes d’équations structurelles. 

La modélisation par les équations structurelles englobe une panoplie de modèles allant des modèles 

linéaires aux équations simultanées. De ce fait, le terme modélisation par équation structurelle (SEM) 

ne désigne pas une seule technique de modélisation, mais fait plutôt référence à une famille de 

procédures connexes (Kline, 2014). Les équations structurelles permettent d’analyser des rapports de 

causalité multiples et simultanés en traitant les effets linéaires entre plusieurs variables latentes 

(Roussel et al. 2002). Principalement issus des analyses factorielles et des modèles d’équations 

simultanées (Kaplan, 2000), ces modèles ont donné naissance à deux méthodes d’analyse 

complémentaires : l’analyse des structures de covariance (ASC) de nature explicative et les moindres 

carrés partiels (PLS) de nature prédictive (Croutsche, 2002). Pour Hyole (2005), les variables latentes 

utilisées dans ces modèles constituent un ensemble de dimensions théoriques ou hypothétiques. Ainsi, 

un modèle d’équations structurelles peut être vu comme un ensemble d’indicateurs de mesures, de 

variables latentes et des erreurs (Najar et al.).  

Les équations structurelles dites « généralisées » s’inscrivent dans la continuité des modèles 

d’équations structurelles avec la possibilité d’utiliser en plus des variables continues, des variables 

d’entrées ou de sorties qui soient de type catégoriel ou ordinal. Cette méthode permet d’estimer des 

équations linéaires généralisées avec des variables latentes via le maximum de vraisemblance. Pour 

cela, elle intègre les familles de distribution les plus couramment utilisées associées aux modèles 

linéaires généralisés et intègre également des distributions pour des variables de sorties de type ordinal 

et multinomial. Compte tenu des données dont nous disposons (un ensemble de données continues, 

catégorielles et ordinales), nous recourrons à ce dernier modèle. 

Equation du modèle 

Soit Y la variable aléatoire associée à une variable de réponse, y la réponse observée et μ sa valeur 

espérée ; pour les variables ordinales et multinomiales, on se réfère à une prédiction linéaire notée z. 

Les modèles à équation structurelles généralisées permettent de disposer les modèles sous la 

forme :  

g{E(yi)}  =  xiβ 

où yi ∼  F , F désigne la famille de loi et 𝑔(. ) la fonction de lien. Au rang des familles de lois utilisées on 

distingue des familles des Bernoulli, des Bêta, Binomial, Ordinal, Multinomial, des gaussienne, etc. 
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A l'exception des familles ordinales et multinomiales, la fonction de lien définit la transformation 

entre l’espérance et la prédiction linéaire pour une réponse donnée. Elle peut être modélisée par un 

logit, un probit, une loi loglog, une fonction identité, une loi de Weibull, une distribution gamma, etc. 

La méthode d’estimation utilisée dans les modèles linéaires généralisés avec des variables latentes 

est le maximum de vraisemblance. Soit θ, le vecteur des paramètres du modèle, y, le vecteur des 

valeurs observées des variables dépendantes et, x le vecteur des valeurs observées variables 

exogènes.  

Les variables  y sont supposées indépendantes, conditionnellement à x  et u, donc f(.) est le produit 

de densités conditionnelles individuelles. Une exception à cette règle est lorsque y contient deux ou 

plusieurs variables de réponse gaussiennes avec comme fonction de lien une fonction identité, auquel 

cas les réponses gaussiennes sont effectivement modélisées en utilisant une densité normale 

multivariée pour tenir compte des erreurs corrélées et des systèmes non récursifs parmi réponses 

gaussiennes. Cette exception ne change pas la façon dont l'intégrale est évaluée numériquement. 

Pour un modèle à un niveau avec n variables de réponse, la fonction de densité conjointe 

conditionnelle pour une observation donnée est :   

𝑓(𝑦|𝑥, 𝑢, 𝜃) =∏𝑓𝑖(𝑦𝑖|𝑥, 𝑢, 𝜃)

𝑛

𝑖=1

Pour un modèle à deux niveaux, la vraisemblance est calculée au niveau du cluster, donc la densité 

conditionnelle est également un produit des contributions de densité au sein d'un cluster donné. 

𝑓(𝑦|𝑥, 𝑢, 𝜃) =∏∏𝑓𝑖(𝑦𝑖𝑗|𝑥𝑗 , 𝑢, 𝜃)

𝑡

𝑗=1

𝑛

𝑖=1

où 𝑡 est le nombre d'individus dans le cluster. Cela s'étend à plus de niveaux en élargissant les produits 

jusqu'aux observations imbriquées dans les groupes hiérarchiques. 

3. Résultats

3.1. Construction de l’indicateur d’engagement social 

La base des données utilisées pour la construction de l’indicateur d’engagement social comporte 

13511 individus. Elle est issue du questionnaire volet emploi de la base ERI-ESI de laquelle les individus 

n’ayant pas répondus aux questions de la section « GD : gouvernance démocratique » ont été 

supprimés. Le tableau 1 comporte les variables retenues pour la classification. 

Le tableau 1 montre globalement un faible engagement de la population du Togo tant sur le plan 

associatif que politique. Sur le plan associatif, les associations familiales ou originaires recueillent la 

plus forte proportion de membres (20%) et les associations professionnelles en recueillent la plus faible 

proportion (7%). Quelle que soit la forme de l’association, l’enquête révèle une proportion quasi -nulle 

de personnes qui les dirigent (1%). La situation n’est pas meilleure sur le plan politique où seulement 

5% des personnes enquêtées sont membres d’un parti politique et moins de 1%, des dirigeants. 

L’enquête révèle également que plus de la moitié de la population (53%) ne se sent proche d’aucun 

parti politique. De même, un peu plus d’une personne sur deux (58%) ne se voit pas du tout intéresser 

par la politique. Près de 54% des personnes enquêtées ne parlent pas du tout de politique avec leurs 

proches (famille, amis, relations) contre seulement 2% qui en parlent beaucoup. En ce qui concerne les 

mouvements (pétitions, grèves, manifestations), seulement 2% de personnes estiment y avoir participé 

au cours de l’année précédant celle de l’enquête. 
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Tableau1 : Tri à plat sur les variables de la classification 

Variable Libellé des modalités Effectif Pourcentage 

g20a: Etes-vous membre d'une association locale 
(quartier, etc.)? 

g20a=Non 11773 87% 

g20a=Oui, dirigeant 86 1% 

g20a=Oui, membre 1652 12% 

g20b: Etes-vous membre d'une association religieuse? g20b=Non 10930 81% 

g20b=Oui, dirigeant 84 1% 

g20b=Oui, membre 2497 18% 

g20c: Etes-vous membre d'une association 
professionnelle? 

g20c=Non 12511 93% 

g20c=Oui, dirigeant 36 0% 

g20c=Oui, membre 964 7% 

g20d: Etes-vous membre d'une association 
familiale/originaire? 

g20d=Non 10674 79% 

g20d=Oui, dirigeant 138 1% 

g20d=Oui, membre 2699 20% 

g20e: Etes-vous membre d'une association d'épargne 
(Tontine, etc.) 

g20e=Non 11445 85% 

g20e=Oui, dirigeant 25 0% 

g20e=Oui, membre 2041 15% 

g20f: Etes-vous membre d'un parti politique g20f=Non 12837 95% 

g20f=Oui, dirigeant 15 0% 

g20f=Oui, membre 659 5% 

g20g: Etes-vous membre d'une autre association g20g=Non 13032 96% 

g20g=Oui, dirigeant 13 0% 

g20g=Oui, membre 466 3% 

g21: Parmi les partis politiques, y en a-t-il 
un dont  vous vous sentez proche? 

g21=Beaucoup 376 3% 

g21=Pas du tout 7204 53% 

g21=Pas vraiment 4493 33% 

g21=Plutôt 1438 11% 

g22: Etes-vous intéressé par la politique? g22=Beaucoup 214 2% 

g22=Pas du tout 7858 58% 

g22=Pas vraiment 4526 33% 

g22=Plutôt 913 7% 

g23: Vous arrive-t-il souvent de parler de politique avec 
vos proches (famille, amis, relations)? 

g23=Beaucoup 210 2% 

g23=Pas du tout 7339 54% 

g23=Pas vraiment 4837 36% 

g23=Plutôt 1125 8% 

g24:Au cours de l'année écoulée, avez-vous participé à 
des mouvements (pétition, grève, manifestation) 

g24=Non 13234 98% 

g24=Oui 277 2% 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Résultats de la classification 

A partir des variables du tableau 1, une classification a été effectuée afin de construire un indicateur 

qui prendra en compte les différents aspects de l’engagement. Trois classes d’engagement ont été 

retenues de cette classification.  

La première classe regroupe les individus qui peuvent être qualifiés de « Pas du tout engagés ». 

Elle est caractérisée par les individus qui ne sont pas du tout intéressés par la politique, ne parlent pas 

du tout de politique avec leurs proches, ne se sentent pas du tout proches d’un quelconque parti 

politique ou ne sont membres d’aucune forme d’association. Pour chacune de ces variables, plus de 

80% des personnes ayant choisi ces modalités appartiennent à cette classe (confère Annexe1). Plus 

de 80% de cette classe regroupent 56,04% des individus de la base.  

La seconde classe est celle des individus qui peuvent être qualifiés de « Peu engagés ». Cette 

classe se caractérise par les individus qui ne sont pas vraiment intéressés par la politique ou qui n’en 

parlent pas vraiment avec leurs proches. Plus de 40% des individus de cette classe sont membres d’une 

association familiale et 37% sont membres d’une association locale (confère Annexe2). Elle regroupe 

33,80% des individus de la base.  

La troisième classe contient les individus pouvant être classés comme « Engagés ». Contrairement 

aux individus des deux premières classes, ceux de cette classe parlent plutôt souvent de la politique 

avec leurs proches (75,64% des individus de la classe), s’intéressent à un parti politique (89% des 

individus de la classe). Plus de la moitié des individus de cette classe se sentent plutôt plus proches 

d’un parti politique (52,4%) alors que cette proportion est de 10,6% dans l’échantillon. Cette classe 

contient également les meilleures proportions de personnes membres d’associations religieuses (31,5% 

des individus qui ont cette modalité sont dans cette classe), membres d’associations de tontine/épargne 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

27 

(12,5% des individus de la classe) ou membres d’associations professionnelles (16% des individus de 

la classe). Cette classe regroupe 10,2% de l’échantillon (confère Annexe3). 

3.3. Résultats du modèle 

Le tableau 2 présente les variables utilisées dans le modèle. La variable d’engagement social 

(« classe_en_3 ») a été utilisée dans le modèle comme variable ordinale, de même que le niveau 

d’instruction (« nveau_instr »). Les autres variables qualitatives telles que le sexe et la catégorie 

socioprofessionnelle ont été définies respectivement comme variable binomiale et multinomiale dans le 

modèle. La fonction de lien utilisée pour l’ensemble des variables nominales est la fonction logistique 

et la famille de loi est la loi multinomiale et la loi de Bernoulli (pour la variable « Sexe »). 

Le modèle schématisé par la figure 1 permet de mettre en exergue aussi bien les liens directs des 

variables avec le niveau d’engagement social, que les liens indirects. En termes de lien direct avec le 

genre, par rapport aux femmes, les hommes ont au moins 1,5 fois plus de chance d’avoir un meilleur 

niveau d’engagement social (confère Annnexe4 et Annexe 5). Au même titre que le sexe, l’âge et le 

revenu influencent également le niveau d’engagement social. Ainsi selon le modèle, lorsque l’âge 

augmente, le niveau d’engagement social s’améliore. Ceux qui ont un meilleur revenu auraient 

également un meilleur niveau d’engagement social. Ce constat corrobore avec les catégories socio-

professionnelles comme celles des « Cadres moyens, agents de maitrise », des « Employeurs ou 

associés », des « Employés, ouvriers semi-qualifiés » et des « Employés, ouvriers qualifiés », qui ont, 

par rapport aux travailleurs non rémunérés (« Aide familial ») plus de chance d’avoir un meilleur niveau 

d’engagement social. Ce constat souligne le rôle de la position sociale individuelle dans l’engagement 

social. Il faut également noter que la catégorie de référence contient au moins 3 fois plus de femmes 

que d’homme (77,02% de femmes contre 22,98% d’hommes). 

Tableau 2 : Tri à plat sur les variables du modèle 

Variable Libellé des modalités Effectif Pourcentage 

classe_en_3: Indicateur du niveau 
d'engagement social 

1=Pas du tout engagé  7 572 56,04% 
2= Peu engagé  4 567 33,80% 

3=Engagé  1 372 10,15% 

Sexe: Le sexe biologique 1= Féminin  7 478 55,33% 
2=Masculin  6 038 44,67% 

niveau_instr: Niveau d'instruction Aucun  4 843 35,84% 
Primaire  3 669 27,16% 

Secondaire  4 430 32,79% 
Supérieur  569 4,21% 

csp: Catégorie socio-professionnelle 1= Aide familial  718 5,31% 
2=Apprenti ou stagiaire non payé  86 0,64% 

 3=Apprenti ou stagiaire payé  102 0,75% 
4=Cadre moyen, agent de maîtrise  190 1,41% 

5=Cadre supérieur, ingénieur et assimilés  30 0,22% 
6=Employeur ou associé  112 0,83% 

7=Employé, ouvrier semi-qualifié  381 2,82% 
8=Employé, ouvrier qualifié  562 4,16% 

9=Manœuvre  211 1,56% 
10=Pas travailleur*  4 801 35,53% 

11=Travailleur pour compte propre  6 318 46,76% 

Age: Age - 13 511 100,00% 

log_revmens: log du  Revenu mensuel - 11 254 83,30% 

* la catégorie « Pas travailleur » a été imputée aux non travailleurs pour qui cette variable était initialement manquante

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Par rapport à la catégorie « Aide familiale », les « Non travailleurs » ont au moins deux fois plus de 

chance d’avoir un meilleur niveau d’engagement social. Ce résultat permet de mettre en exergue non 

seulement de la disponibilité individuelle pour l’engagement social, mais aussi la forme composite de la 

variable niveau d’engagement. En effet la catégorie des non-travailleurs serait plus disponible à 

participer aux associations religieuses, de quartier ou à tout autre association et également à militer au 

sein des partis politiques. Le modèle révèle cependant que le niveau d’instruction n’influence pas 

significativement le niveau d’engagement social. 

Le lien indirect entre le genre et le niveau d’engagement peut se voir à travers la catégorie socio-

professionnelle et le revenu mensuel. En effet, le modèle montre un lien significatif entre le sexe et 
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chacune des catégories socio-professionnelles et entre le sexe et le revenu mensuel. Plus 

particulièrement, par rapport aux personnes de sexe féminin, être de sexe masculin augmenterait les 

chances d’appartenir à la catégorie des « Cadres moyens, agents de maitrise », des « Employeurs ou 

associés », des « Employés, ouvriers semi-qualifiés » et des « Employés, ouvriers qualifiés ». Chacune 

de ces modalités influençant significativement le niveau d’engagement social, le genre serait alors 

également relié au niveau d’engagement social à travers celles-ci comme le montre la figure 1. 

Figure 1 : Schéma du modèle GSEM 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

La connaissance des facteurs sociaux susceptibles d’expliquer le différentiel de comportement en 

ce qui concerne l’engagement social des hommes et des femmes est très importante surtout lorsque 

des politiques doivent être mises en place pour la combattre. Le sexe biologique n’est pas le facteur qui 

explique les comportements des individus dans la société. C’est le construit social qui attribue des 

caractéristiques comportementales aux hommes et aux femmes. Ainsi, être une femme ou un homme 

renvoie à un sens qui va au-delà de la simple apparence physique. 

Afin de comprendre les différents mécanismes sociaux au travers desquels le différentiel de 

comportement entre les uns et les autres se manifestent, cet article s’est proposé de cerner l’effet du 

genre sur l’engagement social ; un effet qui peut mettre à jour les discriminations ou l’auto-évaluation 

que les femmes et les hommes font de leurs capacités à prendre des responsabilités. L’objectif de cet 

article est donc de prendre part au débat sur les mesures à prendre pour assurer une égalité de chance 

aux personnes, quel que soit leur sexe. Il n’est pas question ici d’identifier et de corriger les problèmes 

liés au différentiel de comportement entre les hommes et les femmes, mais plutôt d’identifier les facteurs 

qui y contribuent afin de pouvoir les corriger à la racine. 

Pour se faire, un indicateur d’engagement social a été construit en procédant à une classification 

qui prend en compte les différents aspects de l’engagement. Les résultats de cette classification 

montrent, comme on pouvait s’y attendre, que les hommes sont plus engagés que les femmes sur le 

plan social. L’existence d’un lien entre le genre et la catégorie socioprofessionnelle et entre le genre et 

revenu mensuel montre que la place sociale ou la réussite sociale influence fortement l’engagement 

social. De ces résultats, on peut clairement déduire que l’effet travail et l’auto-évaluation sont les 

facteurs qui influent sur la décision de s’engager ou non. Ce résultat prouve que c’est l’effet combiné 

de ces deux facteurs qui emmène les femmes à moins s’engager que les hommes. 

Dans le cas du Togo, on peut avancer que ces deux facteurs, au-delà de leur lien évident, ont une 

relation causale. En effet, le fait que la catégorie socioprofessionnelle et le revenu mensuel aient un 
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impact sur l’engagement social et que ce soit les hommes qui appartiennent aux catégories sociales les 

plus élevées montrent que les femmes ne s’engagent pas parce que le monde du travail rémunéré ne 

leur est pas totalement ouvert. La conséquence immédiate de cette situation est que les femmes se 

sentent donc incapables de pouvoir assumer toute responsabilité liée à l’engagement social. 

Cependant, comme tout modèle, celui qui a été utilisé dans le cadre de cet article comporte des 

limites. En effet, le modèle d’équation structurelle généralisée mis en œuvre, bien qu’il permette de 

relever les liens direct et indirect entre le genre et le niveau d’engagement social n’explique pas 

suffisamment le processus social qui marginaliserait les femmes par rapport aux hommes. De plus, la 

base ERI-ESI ne permet pas de disposer des variables permettant de mesurer le temps consacré aux 

travaux non rémunérés comme la garde des enfants, la cuisine et les autres travaux ménagers. 

Disposer de telles variables, à côté de celles mesurant le temps de travail rémunéré, permettrait 

d’apprécier le lien entre le genre et le niveau d’engagement social à travers le temps consacré aux 

travaux rémunérés et non rémunérés. 

Avec ces analyses, le meilleur moyen pour amener les femmes à s’engager socialement est de leur 

permettre d’avoir confiance en elles. Et cette estime de soi passe nécessairement par l’ouverture totale 

du monde du travail rémunéré. Cette ouverture du marché du travail leur permettra de se construire un 

statut social et à terme de prétendre à d’autres fonctions. 
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Annexes 

Annexe1 : Caractérisation de la classe 1 

Libellés des 
variables 

Modalités 
caractéristiques 

% de la 
modalité 

dans la 
classe 

% de la 
modalité 

dans 
l'échantillon 

% de la 
classe 

dans la 
modalité 

Valeur-
Test 

Probabilité Poids 

g22 g22=Pas du tout 97,03 58,16 93,50 113,37 0,000 7858 
g23 g23=Pas du tout 90,58 54,32 93,46 102,78 0,000 7339 
g21 g21=Pas du tout 83,89 53,32 88,17 84,24 0,000 7204 
g20f g20f=Non 99,27 95,01 58,56 27,03 0,000 12837 
g20d g20d=Non 84,80 79,00 60,16 18,61 0,000 10674 
g20a g20a=Non 90,95 87,14 58,50 14,89 0,000 11773 
g20g g20g=Non 98,42 96,45 57,18 13,98 0,000 13032 
g20c g20c=Non 94,86 92,60 57,41 11,28 0,000 12511 
g24 g24=Non 99,02 97,95 56,66 9,93 0,000 13234 
g20e g20e=Non 87,36 84,71 57,80 9,61 0,000 11445 
g20b g20b=Non 82,67 80,90 57,27 5,89 0,000 10930 

g20b g20b=Oui, membre 16,77 18,48 50,86 -5,74 0,000 2497 
g20e g20e=Oui, membre 12,52 15,11 46,45 -9,42 0,000 2041 
g24 g24=Oui 0,98 2,05 26,71 -9,93 0,000 277 
g20c g20c=Oui, membre 5,01 7,13 39,32 -10,78 0,000 964 
g20g g20g=Oui, membre 1,57 3,45 25,54 -13,55 0,000 466 
g20a g20a=Oui, membre 8,78 12,23 40,25 -13,72 0,000 1652 
g21 g21=Beaucoup 0,73 2,78 14,63 -16,85 0,000 376 
g20d g20d=Oui, membre 14,79 19,98 41,50 -16,95 0,000 2699 
g20f g20f=Oui, membre 0,71 4,88 8,19 -26,69 0,000 659 
g21 g21=Plutôt 2,71 10,64 14,26 -34,74 0,000 1438 
g22 g22=Plutôt 0,52 6,76 4,27 -35,05 0,000 913 
g23 g23=Plutôt 0,94 8,33 6,31 -37,22 0,000 1125 
g21 g21=Pas vraiment 12,68 33,25 21,37 -58,37 0,000 4493 
g23 g23=Pas vraiment 8,29 35,80 12,98 -78,27 0,000 4837 
g22 g22=Pas vraiment 2,36 33,50 3,95 -92,88 0,000 4526 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe2 : Caractérisation de la classe 2 

Libellés des 
variables 

Modalités 
caractéristiques 

% de la 
modalité 

dans la 
classe 

% de la 
modalité 

dans 
l'échantillon 

% de la 
classe 

dans la 
modalité 

Valeur-
Test 

Probabilité Poids 

g22 g22=Pas vraiment 90,61 33,50 91,43 105,76 0,000 4526 
g23 g23=Pas vraiment 87,21 35,80 82,34 92,16 0,000 4837 
g21 g21=Pas vraiment 72,39 33,25 73,58 69,26 0,000 4493 
g20d g20d=Oui, membre 24,04 19,98 40,68 8,34 0,000 2699 
g20f g20f=Non 96,96 95,01 34,49 7,67 0,000 12837 
g20a g20a=Oui, membre 13,40 12,23 37,05 2,93 0,002 1652 
g20b g20b=Non 82,18 80,90 34,34 2,69 0,004 10930 
g24 g24=Non 98,40 97,95 33,96 2,63 0,004 13234 

g20b g20b=Oui, membre 17,39 18,48 31,80 -2,33 0,010 2497 
g24 g24=Oui 1,60 2,05 26,35 -2,63 0,004 277 
g21 g21=Beaucoup 1,88 2,78 22,87 -4,63 0,000 376 
g20f g20f=Oui, membre 3,04 4,88 21,09 -7,30 0,000 659 
g20d g20d=Non 75,15 79,00 32,15 -7,77 0,000 10674 
g23 g23=Plutôt 4,44 8,33 18,04 -12,21 0,000 1125 
g22 g22=Plutôt 1,31 6,76 6,57 -20,27 0,000 913 
g21 g21=Pas du tout 15,24 53,32 9,66 -65,53 0,000 7204 
g23 g23=Pas du tout 8,04 54,32 5,00 -81,46 0,000 7339 
g22 g22=Pas du tout 8,01 58,16 4,66 -88,78 0,000 7858 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Annexe3 : Caractérisation de la classe 3 

Libellés des 
variables 

Modalités 
caractéristiques 

% de la 
modalité 

dans la 
classe 

% de la 
modalité 

dans 
l'échantillon 

% de la 
classe 

dans la 
modalité 

Valeur-
Test 

Probabilité Poids 

g22 g22=Plutôt 59,33 6,76 89,16 60,62 0,000 913 
g23 g23=Plutôt 62,03 8,33 75,64 57,45 0,000 1125 
g21 g21=Plutôt 54,96 10,64 52,43 44,78 0,000 1438 
g20f g20f=Oui, membre 33,97 4,88 70,71 39,03 0,000 659 
g21 g21=Beaucoup 17,13 2,78 62,50 25,28 0,000 376 
g20g g20g=Oui, membre 13,41 3,45 39,49 17,08 0,000 466 
g20a g20a=Oui, membre 27,33 12,23 22,70 16,13 0,000 1652 
g24 g24=Oui 9,48 2,05 46,93 15,82 0,000 277 
g20d g20d=Oui, membre 35,06 19,98 17,82 13,81 0,000 2699 
g20c g20c=Oui, membre 16,47 7,13 23,44 12,48 0,000 964 
g20e g20e=Oui, membre 27,33 15,11 18,37 12,35 0,000 2041 
g20b g20b=Oui, membre 31,56 18,48 17,34 12,34 0,000 2497 

g20b g20b=Non 66,84 80,90 8,39 -13,09 0,000 10930 
g20e g20e=Non 71,65 84,71 8,59 -13,09 0,000 11445 
g20c g20c=Non 82,29 92,60 9,02 -13,49 0,000 12511 
g21 g21=Pas vraiment 16,55 33,25 5,05 -14,59 0,000 4493 
g24 g24=Non 90,52 97,95 9,38 -15,82 0,000 13234 
g22 g22=Pas vraiment 15,23 33,50 4,62 -16,03 0,000 4526 
g23 g23=Pas vraiment 16,47 35,80 4,67 -16,62 0,000 4837 
g20d g20d=Non 59,84 79,00 7,69 -17,11 0,000 10674 
g20g g20g=Non 85,79 96,45 9,03 -17,96 0,000 13032 
g20a g20a=Non 69,17 87,14 8,06 -18,63 0,000 11773 
g21 g21=Pas du tout 11,37 53,32 2,17 -34,42 0,000 7204 
g23 g23=Pas du tout 8,24 54,32 1,54 -38,22 0,000 7339 
g22 g22=Pas du tout 10,57 58,16 1,85 -38,90 0,000 7858 
g20f g20f=Non 65,01 95,01 6,95 -39,82 0,000 12837 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe4 : Résultats du modèle 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Coef. 
Robust 
Std. z P>|z| 

 [95% Conf. 
Interval] 

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
1.csp (base outcome) 

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
2.csp <-

 sexe 1,256 0,233 5,380 0,000 0,799 1,713 
 _cons -3,834 0,362 -10,580 0,000 -4,544 -3,124

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
3.csp <-

 sexe 1,566 0,220 7,120 0,000 1,135 1,997 
 _cons -4,144 0,354 -11,710 0,000 -4,837 -3,450

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
4.csp <-

 sexe 2,844 0,215 13,200 0,000 2,422 3,267 
 _cons -5,726 0,386 -14,850 0,000 -6,481 -4,970

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
5.csp <-

 sexe 2,819 0,498 5,660 0,000 1,843 3,795 
 _cons -7,525 0,924 -8,150 0,000 -9,335 -5,714

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
6.csp <-

 sexe 1,759 0,215 8,170 0,000 1,337 2,180 
 _cons -4,360 0,353 -12,340 0,000 -5,053 -3,667

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
7.csp <-

 sexe 2,137 0,144 14,820 0,000 1,854 2,419 
 _cons -3,770 0,232 -16,220 0,000 -4,225 -3,315

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
8.csp <-

 sexe 2,668 0,140 19,110 0,000 2,395 2,942 
 _cons -4,320 0,231 -18,730 0,000 -4,773 -3,868

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
9.csp <-

 sexe 2,227 0,179 12,420 0,000 1,876 2,579 
 _cons -4,517 0,302 -14,960 0,000 -5,109 -3,926

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
10.csp <-

 sexe 0,829 0,093 8,870 0,000 0,646 1,012 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Coef. 
Robust 
Std. z P>|z| 

 [95% Conf. 
Interval] 

 _cons  0,812 0,123 6,580 0,000 0,570 1,053 
-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 

11.csp <-
 sexe 0,901 0,092 9,760 0,000 0,720 1,082 

 _cons 0,984 0,122 8,100 0,000 0,746 1,222 
-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 

classe_en_3 <- 
 sexe 0,450 0,039 11,420 0,000 0,373 0,527 

     csp 
   Apprenti ou stagiaire non payé 0,092 0,452 0,200 0,838 -0,793 0,977 

     Apprenti ou stagiaire payé  -0,440 0,257 -1,710 0,087 -0,944 0,065 
   Cadre moyen, agent de maîtrise 0,409 0,217 1,880 0,060 -0,017 0,834 
 Cadre supérieur, ingénieur et as  -0,138 0,497 -0,280 0,781 -1,112 0,835 

     Employeur ou associé 0,224 0,227 0,990 0,324 -0,221 0,670 
   Employé, ouvrier semi-qualifié 0,034 0,141 0,240 0,808 -0,241 0,310 

     Employé, ouvrier qualifié 0,020 0,134 0,150 0,884 -0,244 0,283 
     Manœuvre -0,170 0,197 -0,860 0,388 -0,556 0,216 

     Pas travailleur 0,730 0,207 3,530 0,000 0,325 1,135 
   Travailleur pour compte propre -0,169 0,087 -1,940 0,053 -0,340 0,002 

 nveau_instr 0,011 0,023 0,480 0,630 -0,035 0,057 
 âge 0,010 0,002 5,600 0,000 0,006 0,013 

 log_revmens 0,089 0,020 4,370 0,000 0,049 0,129 
-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 

nveau_instr <- 
 sexe 1,249 0,033 37,350 0,000 1,184 1,315 
 âge -0,054 0,001 -36,750 0,000 -0,057 -0,051

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
log_revmens <- 

 sexe 1,025 0,091 11,230 0,000 0,846 1,204 
 âge 0,094 0,004 24,120 0,000 0,086 0,102 

 _cons 0,819 0,187 4,370 0,000 0,452 1,187 
-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 

classe_en_3 
 /cut1 1,936 0,212 9,140 0,000 1,521 2,351 
 /cut2 3,912 0,213 18,390 0,000 3,496 4,329 

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
nveau_instr 

 /cut1 -0,791 0,070 -11,340 0,000 -0,928 -0,654
 /cut2 0,522 0,069 7,550 0,000 0,387 0,658
 /cut3 3,357 0,078 43,050 0,000 3,204 3,509

-----------------------------------+---------------------------------------------------------------- 
 var(e.log_revmens) 23,013 0,138 22,743 23,286 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Annexe 5 : Résultats du modèle : forme exponentielle des coefficients de l’équation du niveau d’engagement 
social 

classe_en_3 <- exp(b) Std. Err. z P>|z| [95% Conf. Interval] 

 sexe 1,568 0,062 11,420 0,000 1,451 1,694 

 csp 
Aide familial 1,000 (empty) 
   Apprenti ou stagiaire non payé 1,097 0,495 0,200 0,838 0,453 2,657 

 Apprenti ou stagiaire payé 0,644 0,166 -1,710 0,087 0,389 1,067 
   Cadre moyen, agent de maîtrise 1,505 0,327 1,880 0,060 0,983 2,303 
 Cadre supérieur, ingénieur et as   0,871 0,433 -0,280 0,781 0,329 2,305 

     Employeur ou associé   1,251 0,284 0,990 0,324 0,802 1,953 
   Employé, ouvrier semi-qualifié 1,035 0,145 0,240 0,808 0,786 1,363 

 Employé, ouvrier qualifié 1,020 0,137 0,150 0,884 0,784 1,327 
 Manœuvre 0,844 0,166 -0,860 0,388 0,574 1,241 

     Pas travailleur   2,075 0,429 3,530 0,000 1,384 3,112 
   Travailleur pour compte propre 0,845 0,074 -1,940 0,053 0,712 1,002 

 nveau_instr 1,011 0,024 0,480 0,630 0,966 1,059 
 âge 1,010 0,002 5,600 0,000 1,006 1,013 

 log_revmens 1,094 0,022 4,370 0,000 1,051 1,138 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Profil du ménage vulnérable 

Alice TRAORE a et B. François RAMDE a

a Institut national de la statistique et de la démographie, Burkina Faso 

Résumé : La présente étude est basée sur les données de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur 

informel (ERI-ESI) menée par l’Institut national de la statistique et de la démographie en 2018. L’étude a d’abord 

examiné les aspects multidimensionnels de la vulnérabilité des ménages Burkinabè à travers la construction d’un 

indice de vulnérabilité et ce, à partir de l’Analyse en composantes principales (ACP). Elle a ensuite déterminé le 

profil du ménage vulnérable en utilisant un modèle logistique. Concernant la construction de l’indice de vulnérabilité 

des ménages, l'ACP est menée sur les variables représentant la capacité d’adaptation des ménages. C’est 

principalement les scores ou poids de la première composante principale qui ont servi de base de calcul de l’indice 

de vulnérabilité. Après les estimations, Il ressort que 40,1% des ménages au Burkina Faso sont vulnérables. Pour 

la détermination du profil du ménage vulnérable, la variable ménage vulnérable est considérée comme la variable 

dépendante. Cette variable prend la valeur 1 pour les ménages vulnérables et 0 sinon. Selon les estimations du 

modèle logistique, le ménage vulnérable est celui qui a un chef de ménage sans niveau d’instruction, qui a un âge 

supérieur ou égal à 42 et dont la taille du ménage est supérieure ou égale à 4 membres. Il est aussi celui qui n’a 

pas accès à l’eau potable, à l’électricité, à l’assainissement et au combustible propre. Ainsi, toute politique ou plan 

de développement visant à réduire ou éradiquer la vulnérabilité des ménages devrait viser les ménages qui ont ces 

caractéristiques.  

Mots clés : Ménage burkinabé ; vulnérable ; ménage vulnérable. 

Abstract: The present study is based on data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal 

Sector (ERI-ESI) conducted by the National Institute of Statistics and Demography (INSD) in 2018. The study 

examined first the multidimensional aspects of vulnerability of Burkinabè households through the construction of a 

vulnerability index from the Principal Component Analysis (PCA). It then determined the profile of the vulnerable 

household using a logistic model. Concerning the construction of the household vulnerability index, the PCA is 

carried out on the variables representing the adaptive capacity of households. It is mainly the scores or weights of 

the first principal component of the Analysis is used for the calculation of the index. After the estimates, it appears 

that 40.1% of Burkinabè households are vulnerable. For determining the profile of the vulnerable household, the 

vulnerable household variable is considered as the dependent variable. This variable took the value 1 for vulnerable 

households and 0 otherwise. According to the estimates of the logistic model, the vulnerable household is one that 

has a head of household with no education level, who has an age greater than or equal to 42 and whose household 

size is greater than or equal to 4 members. He is also the one who does not have access to clean water, electricity, 

sanitation and clean fuel. 

Thus, any policy or development plan aimed to reducing or eradicating household vulnerability should consider 

households that have these characteristics. 

Keywords: Burkinabè household; vulnerable; vulnerable household. 

Introduction 

La vulnérabilité révèle un caractère multidimensionnel et complexe à définir. Néanmoins, selon 

Gerlitz et al. (2017), les définitions de la vulnérabilité ont tendance à se diviser en deux catégories. La 

première catégorie est l’approche par les risques naturels. Elle définit la vulnérabilité comme une 

fonction des caractéristiques internes d'une population ou d'un système qui détermine la mesure dans 

laquelle cette population ou ce système subit des dommages en raison de l'exposition à un danger 

«externe». La deuxième catégorie est celle du « Intergovernmental Panel on Climate Change » (IPCC, 

2001). Le IPCC considère la vulnérabilité comme fonction de l’exposition, de la sensibilité et de la 

capacité d'adaptation. Elle diffère de l'approche par les risques naturels en considérant la vulnérabilité 

comme une fonction à la fois de facteurs «internes» (sensibilité et capacité d'adaptation) et de facteurs 

«externes» (exposition aux chocs et aux stress). 
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 Par ailleurs, la réduction ou l’éradication de cette vulnérabilité au niveau des ménages a toujours 

été au cœur des politiques de développement. En effet, au niveau mondial, les Objectifs de 

développement durable (ODD) visent d’ici 2030, à renforcer la résilience des pauvres et des personnes 

en situation vulnérable et réduire leur exposition et leur vulnérabilité aux phénomènes climatiques 

externes et d’autres chocs et catastrophes d’ordre économique, social ou environnemental. De plus, ils 

visent d’ici 2030 pour ces populations, un accès aux services de santé de base, à l’eau potable, à 

l’hygiène, à l’assainissement et aux services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 

abordable. 

Au niveau national, le Burkina Faso à travers le Plan national de développement économique et 

social (PNDES, 2016-2020) ambitionne de développer les capacités de résilience de toutes les couches 

sociales, surtout les plus vulnérables. Plus spécifiquement, ce plan vise d’ici 2020 à réduire la proportion 

des ménages vulnérables structurels à 5%. Toutefois, la mise en œuvre de ces politiques est souvent 

confrontée à un problème majeur qui est celle de l’identification des caractéristiques des ménages 

vulnérables. Ainsi, une définition formelle de profil du ménage vulnérable facilitera la mise en œuvre ou 

l’évaluation de ces différentes politiques.  

L’objectif général de cette étude est de déterminer le profil du ménage vulnérable au Burkina Faso 

en utilisant la nature multidimensionnelle de la vulnérabilité. De façon spécifique, il s’agira de :  

✓ calculer un indice de vulnérabilité des ménages ;

✓ classifier les ménages selon leur degré de vulnérabilité ;

✓ déterminer les caractéristiques du ménage vulnérable.

Trois hypothèses peuvent être formulées dans l’optique d’atteindre ces objectifs. 

H1 : la vulnérabilité comme une notion multidimensionnelle.  

H2 : les ménages vulnérables sont les moins nombreux dans la population des ménages au Burkina 

Faso.  

H3 : les ménages vulnérables n’ont pas accès aux services sociaux de base. 

Le présent article s’articule autour de quatre grands points. Le premier point abordera la revue de 

littérature. Le deuxième point présentera les données et la méthodologie adoptée. Le troisième point 

concernera les résultats de l’étude et les discussions. Le dernier point sera la conclusion et les 

recommandations à l’endroit des autorités publiques du Burkina Faso, des institutions internationales et 

des Organisations non gouvernementales.   

1. Revue de littérature

La revue de littérature donne un aperçu des différentes approches d’analyse de la vulnérabilité. Elle

aborde les méthodologies utilisées par les chercheurs pour déterminer l’indice de vulnérabilité et le profil 

des ménages vulnérables. Elle se termine par un résumé des variables qui rentrent dans le calcul de 

l’indice de vulnérabilité des ménages.  

1.1. Les approches d’analyse de la vulnérabilité des ménages 

Il existe différentes manières d'analyser la vulnérabilité à savoir une approche socio-économique, 

biophysique et intégrée. Cette dernière approche unit à la fois des facteurs socio-économiques et 

biophysiques.  

L'approche d'évaluation de la vulnérabilité socio-économique se concentre sur le statut socio-

économique et politique des individus ou des groupes (Adger 1999, Füssel 2007, Deressa et al. 2008). 

Les individus d'une communauté se distinguent en termes d'éducation, de sexe, de richesse, d'état de 

santé, d'accès au crédit, d'accès à l'information et à la technologie, au capital (social) formel et informel 

et au pouvoir politique. Ces caractéristiques sont responsables des variations des niveaux de 

vulnérabilité (Deressa et al. 2008, Opiyo et al. 2014). L'approche socio-économique se concentre sur 

l'identification de la capacité d'adaptation des individus ou des communautés en fonction de leurs 
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caractéristiques internes (Opiyo et al., 2014). L'approche socio-économique ne tient pas compte des 

ressources naturelles qui ont le potentiel de contrer les impacts négatifs des chocs environnementaux 

(Opiyo et al., 2014). Par exemple, les zones avec de l'eau souterraine facilement accessible peuvent 

mieux faire face à la sécheresse en utilisant cette ressource, par rapport aux zones sans eau souterraine 

(T. Deressa et al., 2008). 

La deuxième approche couramment utilisée est celle biophysique qui tente d'évaluer le niveau de 

dommages qu'un stress environnemental donné provoque à la fois sur les systèmes sociaux et 

biologiques. Il s'agit d'une approche dominante utilisée dans les études de la vulnérabilité aux risques 

naturels et de la variabilité et des changements climatiques (Hewitt, 1995). Füssel (2007) a identifié 

cette approche comme une approche risques-dangers. L'approche biophysique, bien que très 

informative, présente également une limitation majeure: l'évaluation des facteurs biophysiques n'est pas 

une condition suffisante pour comprendre la dynamique complexe de la vulnérabilité (Opiyo et al., 2014). 

Cette approche néglige également à la fois les facteurs structurels et l'action humaine dans la production 

de la vulnérabilité et pour y faire face ou s'y adapter. L'approche met trop l'accent sur les événements 

extrêmes tout en négligeant les causes profondes et les processus sociaux quotidiens qui influencent 

la vulnérabilité différentielle (Hewitt, 1995).  

La troisième approche est l'analyse intégrée de la vulnérabilité, qui combine à la fois les facteurs 

socio-économiques et biophysiques. Cette approche englobe tout l'état de vulnérabilité interne et la 

situation externe. Cette approche analytique a été appliquée par Deressa et al. (2008) dans une analyse 

de la vulnérabilité régionale en Éthiopie et par Opiyo et al. (2014) pour mesurer la vulnérabilité des 

ménages dans les pâturages pastoraux du Kenya. 

1.2. Revue empirique 

Gerlitz et al. (2017) calculent un indice pour explorer et décrire la vulnérabilité multidimensionnelle 

des moyens de subsistance au climat, à l'environnement et au changement socio-économique dans la 

région de Hindu Kush Himalaya. L’indice a été construit à partir 25 indicateurs de vulnérabilité. Il 

représente trois dimensions de la vulnérabilité : l'exposition, la sensibilité et la capacité d'adaptation. 

Les données ont été collectées chez les ménages dans 16 districts couvrant les domaines thématiques 

de la consommation des ménages, de la sécurité alimentaire, de la sécurité en eau, de la santé et des 

soins de santé, de l'accès aux installations de base, de l'accessibilité physique aux transports publics, 

à la qualité du logement, de l'éducation, des actifs, de l'inégalité entre les sexes, de l'exposition et de la 

résilience aux chocs climatiques et environnementaux. Selon les analyses, le khotang, un district rural 

et montagneux a montré la plus grande vulnérabilité multidimensionnelle des moyens de subsistance 

parmi les 16 districts étudiés. Il ressort que 96% de la population de khotang était vulnérable en ce qui 

concerne le manque de combustibles de cuisson améliorés. De même, 93% de la population présentait 

des vulnérabilités causées par l'insuffisance d'eau et la perte des terres agricoles. La majorité de la 

population était fortement affectée par les chocs environnementaux (90%) et socio-économiques (93%). 

Les vulnérabilités liées à l'endettement, aux conflits liés à l'eau, à l'accessibilité physique aux transports 

publics, à la qualité du logement et à l'éducation étaient de second ordre. Par rapport aux vulnérabilités 

déjà mentionnées, des problèmes tels que des sources d'eau potable inadéquates (49%), un 

assainissement inadéquat (39%) et une diversité insuffisante des moyens d'existence agricoles (38%) 

semblaient être de moindre importance, bien qu'ils affectent encore des proportions considérables de 

la population. 

Opiyo et al. (2014) utilisent des outils statistiques et économétriques pour mesurer la vulnérabilité 

des ménages dans les pâturages pastoraux du Kenya. Ils ont examiné 27 indicateurs socio-

économiques et biophysiques obtenus à partir d’entretiens approfondis menés auprès de 302 ménages 

pour refléter les composantes de la vulnérabilité climatique : capacité d’adaptation, exposition et 

sensibilité. Le cadre théorique utilisé combine l'exposition et la sensibilité pour produire un impact 

potentiel, qui a ensuite été comparé à la capacité d'adaptation afin de générer une mesure globale de 

la vulnérabilité. L'analyse en composantes principales (ACP) a été utilisée pour développer des 

pondérations pour différents indicateurs et produire un indice de vulnérabilité des ménages afin de 

classer les ménages selon leur niveau de vulnérabilité. Pour comprendre les déterminants de la 
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vulnérabilité aux stress induits par le climat, ils utilisent un modèle logit ordonné avec des variables 

prédictives. Les résultats montrent que 27% des ménages étaient très vulnérables, 44% étaient 

modérément vulnérables et 29% des ménages étaient moins vulnérables aux stress induits par le climat. 

Les estimations des facteurs du modèle logit ont en outre révélé que les principaux déterminants de la 

vulnérabilité pastorale sont le sexe du chef de ménage, l'âge du chef de ménage, le nombre de 

personnes à charge, l'état matrimonial, les liens sociaux, l'accès aux services de vulgarisation et aux 

informations d'alerte précoce, la source complémentaire de revenus, la taille et la diversité du troupeau, 

la structure du troupeau, la mobilité du troupeau, la distance aux marchés, le statut d'emploi, les 

stratégies d'adaptation et l’accès au crédit.  

Deressa et al. (2008) mesurent la vulnérabilité des agriculteurs éthiopiens au changement 

climatique. Ils choisissent les données sur les facteurs socio-économiques et environnementaux 

affectant la vulnérabilité. Les données socio-économiques comprennent la richesse, la technologie du 

revenu, le taux d'alphabétisation, les infrastructures et les institutions. Les facteurs environnementaux 

sont composés du potentiel d'irrigation, de la fréquence des sécheresses et de la fréquence des 

inondations. Pour calculer l’indice de vulnérabilité de ces agriculteurs, ils utilisent la méthode d’Analyse 

en composantes principales (ACP). L’application de l’ACP sur les indicateurs de vulnérabilité a révélé 

trois composantes avec des valeurs propres supérieures à 1. Ces trois composantes expliquent 95% 

de la variation totale de l'ensemble de données. La première composante principale expliquait la 

majeure partie de la variation (56%), la deuxième composante principale expliquait 25% et la troisième 

expliquait le moins (14%). Ils prennent la première composante principale pour la construction de l’indice 

de vulnérabilité puisqu’elle explique la majorité de la variation de l’ensemble de données. Celle-ci était 

positivement associée à la majorité des indicateurs identifiés sous capacité d'adaptation et 

négativement associé à tous les indicateurs classés sous exposition et sensibilité. 

Deressa (2013) détermine la vulnérabilité à la pauvreté des ménages dans les régions rurales 

d'Oromiya en utilisant la méthodologie proposée par Chaudhuri (2003), Chaudhuri et al. (2002), 

Suryahadi et Sumarto (2003) et Azam et Imai (2009). La vulnérabilité dans ce contexte est définie 

comme la pauvreté attendue, ou en d’autres termes comme la probabilité que la consommation d’un 

ménage se situe sous le seuil de pauvreté prédéterminé dans un proche avenir. L'un des avantages de 

cette mesure de vulnérabilité est qu'elle peut être estimée par des données transversales. Cependant, 

la mesure ne reflète correctement la vulnérabilité d’un ménage que si la répartition de la consommation 

entre les ménages, compte tenu des caractéristiques du ménage à un moment donné, représente la 

variation chronologique de la consommation du ménage. Cette mesure nécessite donc un large 

échantillon dans lequel certains ménages connaissent une bonne période et d'autres souffrent de chocs 

négatifs. Une estimation de la vulnérabilité à la pauvreté montre que 47,66% des ménages sur le total 

des ménages échantillonnés sont très vulnérables à la pauvreté (les ménages qui ont un indice de 

vulnérabilité supérieur ou égal à 0,5 ou une probabilité de 50% et plus de tomber dans la pauvreté dans 

un proche avenir). Il examine ensuite les déterminants de la vulnérabilité à la pauvreté à partir du modèle 

logit. D'après le résultat de l'estimation du modèle logit, des ménages de plus grande taille et un chef 

de ménage analphabète augmentent considérablement la probabilité que le ménage soit vulnérable. 

Tolla et al. (2016) mesurent l'étendue de la vulnérabilité à la pauvreté ainsi que l'effet des 

caractéristiques socio-économiques sur la vulnérabilité des ménages à la pauvreté à l'aide de méthodes 

d'estimation des moindres carrés généralisés et de régression logistique. Les résultats ont révélé que 

des fractions importantes de ménages non pauvres (51,3%) étaient vulnérables à la pauvreté et 53,2% 

des ménages pauvres échantillonnés ont une probabilité de 50% et plus de sombrer à nouveau dans la 

pauvreté dans un proche avenir. L’élevage du bétail, la diversification des cultures, le niveau 

d’instruction des chefs de ménage et l’accès des ménages au crédit et leur exposition à des chocs 

idiosyncratiques sont des variables importantes dans l’examen des déterminants de la vulnérabilité des 

ménages ruraux à la pauvreté. 

1.3. Les variables entrant dans le calcul de l’indice de vulnérabilité 

Dans la revue de littérature, il y a une panoplie de variable qui entre dans le calcul de l’indice de 

vulnérabilité. Le tableau ci-dessous donne une liste non exhaustive de ces indicateurs. Ces derniers 
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sont catégorisés selon la définition de la vulnérabilité du Intergovernmental Panel on Climate Change 

(IPCC, 2001).   

Tableau 1: Liste des variables généralement utilisées dans la construction de l'indice de vulnérabilité 

No Indicateurs Catégorie selon le GIEC 

1 Situation matrimoniale du chef de ménage Capacité adaptative 
2 Niveau d’éducation du chef de ménage Capacité adaptative 
3 Age du chef de ménage Capacité adaptative 
4 Propriétaire de bétail Capacité adaptative 
5 Propriétaire de radio Capacité adaptative 
6 Qualité de la maison Capacité adaptative 
7 Services de santé Capacité adaptative 
8 Services téléphoniques Capacité adaptative 
9 Disponibilité de l’électricité Capacité adaptative 
10 Accès à une source d'eau améliorée Capacité adaptative 
11 Revenu du ménage Capacité adaptative 
12 Taille du ménage Capacité adaptative 
13 Ménages dirigés par des femmes Capacité adaptative 
14 Variation de température Sensibilité 
15 Variabilité des précipitations Sensibilité 
16 Sécheresse Exposition 
18 Inondation Exposition 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

2. Données et méthodologie

Cette partie aborde la présentation des données et la méthodologie utilisées pour le calcul de 

l’indice de vulnérabilité. Elle présente aussi la méthodologie pour la détermination des caractéristiques 

des ménages vulnérables.  

2.1. Données 

Les données utilisées sont celles de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel 

(ERI-ESI) menée par l’INSD en 2018. Pour cette enquête, un échantillonnage à deux degrés a été 

effectué. Au premier degré, 1075 zones de dénombrement ont été tirées avec une probabilité 

proportionnelle au nombre de ménages. Au deuxième degré, un nombre fixé de douze (12) ménages a 

été sélectionné dans chacune des ZD retenues au premier degré avec trois (3) ménages de 

remplacement. Au final, la taille de l’échantillon de l’ERI-ESI a été de 12 900 ménages. L’enquête a été 

représentative au niveau national et effectué dans l’ensemble des 13 régions du Burkina Faso. 

Par ailleurs, 4 questionnaires ont été utilisés pour la collecte des données à savoir : 

✓ un questionnaire ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du

ménage, le ménage et l’habitation ;

✓ un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les individus âgés de 10 ans

et plus ;

✓ un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire emploi et administré aux

individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ;

✓ un questionnaire secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI)

non agricoles identifiés pendant l’administration du questionnaire emploi.

Pour l’étude de profil du ménage vulnérable, le choix est porté sur le questionnaire ménage, avec 

une observation de 12 860 ménages. Les thématiques abordées dans ce questionnaire sont entre 

autres, le type de logement, la nature des murs, la nature de la toiture, la nature du sol, le mode 

d’éclairage, l’approvisionnement en eau de boisson, le mode d’évacuation des ordures, le mode 

d’évacuation des eaux usées, le type d’aisance, le combustible utilisé pour la cuisine, le statut 

d’occupation, les équipements informatiques/communication, l’électroménager, les moyens de 

transport, les équipements agricoles/pèche/autres activités, les biens durables, les animaux possédés, 

la composition du ménage et caractéristiques des membres, la formation et la migration internationale 

de la main d’œuvre. 
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2.2. La méthodologie adoptée 

Cette étude va analyser la vulnérabilité des ménages en utilisant un indice de vulnérabilité. 

L’approche socio-économique est utilisée pour le calcul de cet indice compte tenu du fait qu’il n’y a pas 

de données caractérisant l’exposition et la sensibilité dans la base des ménages de l’ERI-ESI. Par 

conséquent, la vulnérabilité est calculée comme ci-après. 

Vulnérabilité = capacité d
'
adaptation

Dans cette relation, une valeur élevée indique une moindre vulnérabilité. 

L'étape suivante consiste à affecter des poids aux indices de vulnérabilité. Pour cette étape, la 

méthode d'analyse en composantes principales (ACP) est utilisée. Cette méthode est fréquemment 

appliquée dans la recherche basée sur la construction d'indices pour lesquels il n'y a pas de poids bien 

définis (Filmer et Pritchett 2001; Langyintuo 2005; Sumarto, Suryadarma et Suryahadi 2006; Vyas et 

Kumaranayake 2006, Deressa et al. 2008, Opiyo et al. 2014 en sont des exemples). Par conséquent, 

c’est l’ACP qui génère les poids. L'analyse en composantes principales est une technique permettant 

d'extraire d’un ensemble de variables, les quelques combinaisons linéaires orthogonales de variables 

qui capturent le mieux les informations communes. Comme expliqué ci-dessus, la capacité d'adaptation 

est composée de différentes variables. Le modèle peut donc être spécifié comme suit. 

V1j=(b11X1j+b12X2J+…+b1zXzj) 

 …    𝑗=1…J 

VZj=(bz1X1j+bz2X2j+…+bzzXzj) 

Où 𝑉 est l'indice de vulnérabilité, 𝑏 représente les facteurs scores, 𝑍 est le nombre de variable, 𝑗 

représente chaque ménage et les 𝑋 sont des éléments de la capacité d'adaptation. Les valeurs de 𝑋 

sont obtenues par normalisation en utilisant leur moyenne et l’écart-type. Par exemple,  X1j=(X1j
*

-X1
*
)/S1

*

, où X1
*
 est la moyenne de X1j dans les différents ménages, S1

*
 est l’écart-type. Par ailleurs, la première 

composante principale est considérée comme l’indice de vulnérabilité puisque selon plusieurs auteurs, 

elle explique la majorité de la variation de l’ensemble de données. Ainsi, l’indice de vulnérabilité est 

spécifié comme ci-dessous. 

V1j=b11(X1j
*

-X1
*
)/(S1

*
) +…+b1z(XZj

*
-XZ

*
)/(SZ

*
)  

Détermination de profil du ménage 

Après la détermination de l’indice de vulnérabilité, un modèle logit est utilisé pour déterminer le profil 

du ménage vulnérable. Ce modèle estime les probabilités d'être vulnérable en utilisant l'estimation du 

maximum de vraisemblance tout en tenant compte de la nature discrète de la variable dépendante 

(Greene, 2002). Le modèle de réponse binaire est utilisé lorsque la vulnérabilité est considérée comme 

une décision « oui » ou « non » (Bogale 2011, Deressa 2013, Tolla et al., 2016). La spécification du 

modèle est la suivante : 

 Vh= Xhβ + εh 

Où Vh représente la vulnérabilité du ménage h, Xh  est un Kx1 vecteur de variables explicatives 

déterminant la vulnérabilité, β est 1xK vecteur de paramètres inconnus, et εh sont les résidus du modèle. 

La viable dépendante Vh prend 1 si le ménage est vulnérable et 0 sinon. 
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3. Résultats et discussions

La section est constituée de trois sous-sections. La première section concerne la statistique

descriptive. La deuxième porte sur la présentation des résultats de l’indice de vulnérabilité du ménage. 

La troisième sous-section quant à elle va présenter le profil du ménage vulnérable. 

3.1 Statistiques descriptives 

Le tableau 5 (voir annexe) donne une vue d’ensemble des variables caractérisant la capacité 

d’adaptation. Il ressort de ce tableau que la plupart des ménages sont dirigés par les hommes. En effet, 

moins d’un quart des chefs de ménage sont les femmes. Par ailleurs, les ménages ayant 4 ou 5 

personnes comme membres sont les plus nombreux (32,6%). De même, plus de 70% des chefs de 

ménage n’ont aucun niveau d’instruction. Parmi les chefs de ménages, ceux qui ont un âge compris 

entre 25 et 64 ans représentent 81,1%. 

Quant à l’accès aux services sociaux de base, plus de 80% des ménages ont accès à l’eau potable. 

Cependant, moins de 50% ont accès à l’assainissement (35,5%) ou à l’électricité (43,2%). Par ailleurs, 

seulement 12,6% des ménages utilisent des combustibles propres pour la cuisson (électricité ou gaz). 

En ce qui concerne la possession de matériel et d’animaux, il n’y a que de 19,8% des ménages qui 

ont au moins un matériel électroménager (Réfrigérateur/Congélateur, Cuisinière/réchaud à gaz, 

Climatiseur, humidificateur, Ventilateur, Machine à laver, Four micro-onde, Moulinette/Mixeur, 

surpresseur). En revanche, plus de 50% des ménages ont entre autres, au moins un bien durable, un 

animal, un matériel de transport, un équipement agricole/pêche/autre ou au moins un équipement 

informatique/communication en leur possession. 

Par rapport au logement des ménages, seulement 6,6% et 39,7% des ménages ont respectivement 

leur maison et des murs modernes. Par contre, la majorité des ménages ont le toit (81, 2%) ou le sol 

(61,5%) de leur maison moderne. Les ménages ayant des modes d’évacuation des ordures ou eaux 

usées modernes sont respectivement de 32,6% et 5,5%. 

3.2. Indice de vulnérabilité du ménage 

Le tableau 2 présente la liste des variables utilisées dans la construction de l’indice de vulnérabilité. 

Il présente aussi les scores ou poids de l'analyse en composantes principales sur les variables 

représentant la capacité d’adaptation des ménages. Les scores de la première composante principale 

sont positivement associés à la majorité des indicateurs identifiés sous la capacité d'adaptation. 

Seulement les scores des variables comme l’âge, sans niveau d’instruction, la taille du ménage, la 

possession d’équipement agricole ou pêche ou autre, la possession d’animaux et la possession de 

biens durables sont négatifs. Par ailleurs, plus le score est élevé plus importante est la variable et 

contribue davantage à la vulnérabilité du ménage. Ainsi, les variables comme l’accès aux combustibles 

propres, la possession d’électroménager, l’accès à l’assainissement, le toit de mur moderne, le mode 

d’évacuation des ordures modernes et l’accès à l’électricité contribuent le plus à la vulnérabilité du 

ménage. 
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Tableau 2 : Les scores factoriels de la composante principale 

Variables Scores (poids) 

Accès à l'eau potable 0,14 
Accès l'assainissement 0,30 
Accès à l'électricité 0,30 
Accès  aux combustibles propres 0,31 
Proportion des femmes 0,00 
Possession d'électroménager 0,30 
Possession de biens durables -0,15
Possession d'animaux -0,20
Possession de matériel de transport  0,09
Possession d'équipement agricole ou pêche ou autre -0,19
Possession d'équipement informatique/communication 0,29
Taille du ménage -0,05
Maison moderne 0,21
Mur moderne 0,31
Toit moderne 0,21
Sol moderne 0,26
Mode d'évacuation des ordures modernes 0,28
Mode d'évacuation des eaux usées modernes 0,13
 Sans niveau d'instruction -0,27
Age  -0,06

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le tableau 3 donne la classification des ménages selon niveau de vulnérabilité. Dans ce tableau, 

un indice négatif indique que le ménage a une capacité d'adaptation relativement inférieure par rapport 

à un ménage avec une valeur d'indice positive et vice versa. Les résultats montrent que la majorité des 

ménages au Burkina Faso ne sont pas vulnérables. En effet, presque 60% des ménages ne sont pas 

vulnérables. Quant aux ménages vulnérables, ils représentent 40,1%. Ce qui permet d’accepter 

l’hypothèse selon laquelle les ménages vulnérables sont moins nombreux. 

Tableau 3: Classification des ménages selon leur degré de vulnérabilité 

Catégorie de vulnérabilité Indice de vulnérabilité Pourcentage de ménages 

Vulnérable [-6,62 ; -1] 40,1 
Non vulnérable ]-1;  9,02] 59,9 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.3. Profil du ménage vulnérable 

Le modèle logit simple est utilisé pour déterminer le profil du ménage vulnérable comme indiqué 

dans la méthodologie. Pour la mise en œuvre du modèle, la variable ménage vulnérable est considérée 

comme la variable dépendante. Cette variable prend la valeur 1 pour les ménages vulnérables et 0 

sinon.  Les variables explicatives du modèle sont entre autres, le niveau d’instruction, l’accès à l’eau 

potable, l’accès à l’électricité, l’accès au combustible propre, l’accès à l’assainissement, la taille du 

ménage, l’âge et le sexe du chef de ménage. 

Après estimation du modèle logit, les résultats montrent que le modèle est globalement significatif 

au seuil de 1% et explique 55,26% de la variance de la variable dépendante (ménage vulnérable). Le 

pouvoir discriminatoire du modèle qui s’apprécie à travers l’aire sous la courbe de ROC étant de 93,97%, 

cela traduit que le modèle est adéquat. Par ailleurs, les variables explicatives telles que le niveau 

d’instruction, l’accès à l’eau potable, l’accès à l’électricité, l’accès au combustible propre, l’accès à 

l’assainissement, la taille du ménage, l’âge et le sexe du chef de ménages sont toutes significatives au 

seuil de 1%.  

De plus, selon les résultats de l’estimation du modèle, les ménages dont le chef de ménages a au 

moins un niveau primaire ont moins de risque d’être vulnérables par rapport à ceux qui n’ont aucun 

niveau d’instruction. En effet, les ménages dont le chef a un niveau d’étude primaire a par exemple 0,17 

fois moins de risque d’être vulnérable que celui qui n’est pas allé à l’école. Aussi, le fait d’avoir accès à 

l’électricité, à l’eau potable, à l’assainissement et au combustible propre réduit le risque d’être 

vulnérable. En effet, les ménages ayant accès à l’eau potable ont 0,18 fois moins de risque d’être 

vulnérables. Ceux qui ont accès à l’électricité ou à l’assainissement ont respectivement 0,09 ou 0,08 

fois moins de risque d’être vulnérables que ceux qui n’en ont pas accès. De même, les ménages dirigés 

par les femmes sont moins vulnérables que ceux ayant un homme comme chef de ménage. Les femmes 
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chefs de ménage réduisent le risque du ménage d’être vulnérable à 0,59 fois. En revanche, la taille du 

ménage et l’âge du chef de ménage augmentent le risque d’être vulnérable. Lorsque la taille du ménage 

augmente d’un membre, le risque pour le ménage de devenir vulnérable croit de 1%. Aussi, lorsque 

l’âge du chef de ménage croit d’un an, le risque pour le ménage d’être vulnérable augmente de 0,1%. 

En résumé, le fait que le ménage ait accès à l’eau potable, à l’électricité, à l’assainissement, au 

combustible propre et le fait d’avoir une femme chef de ménage diminuent la probabilité que le ménage 

soit vulnérable. Ainsi, les ménages vulnérables n’ont pas accès à l’eau potable, à l’électricité, à 

l’assainissement et au combustible propre, ces variables ayant trait aux services sociaux de base. Par 

rapport à l’accès au combustible propre, ce résultat est conforme à la constatation de Gerlitz et al. 

(2017). Selon ce dernier, 96% de la population de khotang est vulnérable en ce qui concerne le manque 

de combustibles de cuisson améliorés. A contrario, les ménages de plus grande taille et un chef de 

ménage sans niveau d’instruction ou âgé augmentent le risque que le ménage soit vulnérable. 

Concernant la taille du ménage et le niveau d’instruction, Deressa (2013) trouve que les ménages de 

plus grande taille et un chef de ménage sans niveau d’instruction augmentent considérablement la 

probabilité que le ménage soit vulnérable.  

Au regard de ces résultats, il y a plus de risque d’être un ménage vulnérable lorsque la taille du 

ménage est supérieure ou égale à 4 membres et que l’âge du chef de ménage supérieur ou égal à 42 

ans. De même, le risque est moindre pour un ménage d’être vulnérable lorsque le chef de ménage a 

au moins un niveau d’instruction du primaire par rapport à un ménage dont le chef est sans instruction. 

Donc, les ménages dont le chef est sans instruction sont susceptibles d’être vulnérables. Dans le même 

ordre d’idée, le ménage qui n’a ni accès à l’eau potable, ni à l’électricité, ni à l’assainissement et au 

combustible propre est susceptible d’être vulnérable. 

Tableau 4: Résultats de l'estimation du modèle logit 

Number of obs    =   12 859 

LR chi2 (10)  =   9566,80 

Prob> chi2   =   0,0000 

Pseudo R2  =   0,5526 

Coefficients Odds ratio Dy/Dx Std Err z P>z Intervalle de confiance

Niveau d'instruction 
Primaire -1,729 0,178 -0,179 0,086 -20,050 0,000 -1,898 -1,560
Secondaire -2,408 0,090 -0,203 0,113 -21,350 0,000 -2,629 -2,187
Supérieur -4,667 0,009 -0,227 1,061 -4,400 0,000 -6,746 -2,587
Accès à l'eau potable -1,676 0,187 -0,157 0,096 -17,480 0,000 -1,863 -1,488
Accès à l'électricité -2,380 0,093 -0,223 0,063 -38,010 0,000 -2,502 -2,257
Accès l'assainissement -2,494 0,083 -0,233 0,066 -37,800 0,000 -2,624 -2,365
Accès au combustible propre -5,585 0,004 -0,522 1,008 -5,540 0,000 -7,561 -3,610
Taille de ménage 0,107 1,113 0,010 0,011 9,380 0,000 0,085 0,129
L'âge du chef de ménage 0,008 1,008 0,001 0,002 4,290 0,000 0,005 0,012
Femme -0,516 0,597 -0,044 0,070 -7,410 0,000 -0,652 -0,379
constante 3,002 20,118 0,136 22,060 0,000 2,735 3,268

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Conclusion 

En définitive, les résultats de cette étude du profil du ménage vulnérable montrent en termes de 

statistiques descriptives que la plupart des ménages sont dirigés par des hommes. Par ailleurs, les 

ménages ayant 4 ou 5 membres sont les plus nombreux (32,6%). De même, plus de 70% des chefs de 

ménage n’ont aucun niveau d’instruction. Parmi les chefs de ménages, ceux qui ont un âge compris 

entre 25 et 64 ans représentent 81,1%. Quant à l’accès aux services sociaux de base, plus de 80% des 

ménages ont accès à l’eau potable. Cependant, moins de 50% ont accès à l’assainissement (35,5%) 

ou à l’électricité (43,2%). Par ailleurs, seulement 12,6% des ménages utilisent des combustibles propres 

pour la cuisson (électricité ou gaz).  

Concernant la construction de l’indice de vulnérabilité des ménages, l'analyse en composantes 

principales est menée sur les variables représentant la capacité d’adaptation des ménages. La première 

composante principale de l’Analyse est utilisée pour le calcul de l’indice. Après les estimations, Il ressort 

que la majorité des ménages au Burkina Faso ne sont pas vulnérables, soit près de 60%.  
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Pour la détermination de profil du ménage vulnérable, la variable ménage vulnérable est considérée 

comme la variable dépendante. Cette variable prend la valeur 1 pour les ménages vulnérables et 0 

sinon. Les variables explicatives du modèle sont entre autres, le niveau d’instruction, l’accès à l’eau 

potable, l’accès à l’électricité, l’accès au combustible propre, l’accès à l’assainissement, la taille du 

ménage, l’âge et le sexe du chef de ménage. Selon les résultats de l’estimation du modèle logit, les 

ménages dont le chef de ménage a au moins un niveau primaire ont moins de risque d’être vulnérables 

par rapport à celui qui n’a aucun niveau d’instruction. En effet, les ménages dont le chef de ménage a 

un niveau d’étude primaire ont un faible risque (0,17 fois) d’être vulnérables que ceux qui ne sont pas 

allés à l’école. Aussi, le fait d’avoir accès à l’électricité, à l’eau potable, à l’assainissement et au 

combustible propre réduisent le risque pour un ménage d’être vulnérable. En effet, les ménages ayant 

accès à l’eau potable ont 0,18 fois moins de risque d’être vulnérables. Ceux qui ont accès à l’électricité 

ou à l’assainissement ont respectivement 0,09 ou 0,08 fois moins de risque d’être vulnérables que ceux 

qui n’en ont pas accès. De même, les ménages dirigés par les femmes sont moins vulnérables que 

ceux ayant un homme comme chef de ménage. Les femmes chefs de ménage réduisent le risque du 

ménage d’être vulnérable à 0,59 fois. En revanche, la taille du ménage et l’âge du chef de ménage 

augmentent le risque pour un ménage d’être vulnérable. Lorsque la taille du ménage augmente d’un 

membre, la probabilité pour que le ménage devienne vulnérable croit de 1%. Aussi, lorsque l’âge du 

chef de ménage croit d’un an, le risque pour le ménage d’être vulnérable augmente de 0,1%. 

Au regard de ce qui précède, le profil type du ménage vulnérable s’apparenterait à celui qui a un 

chef de ménage sans niveau d’instruction, qui a un âge supérieur ou égal à 42 ans et dont la taille du 

ménage est supérieure ou égale à 4 membres. Il est aussi celui qui n’a pas accès à l’eau potable, à 

l’électricité, à l’assainissement et au combustible propre. Ainsi, toute politique ou plan de développement 

visant à réduire ou éradiquer la vulnérabilité des ménages pourrait considérer les ménages qui ont ces 

caractéristiques. 

Toutefois, cette étude révèle quelques limites. En effet, les variables utilisées dans la construction 

de l’indice de vulnérabilité sont uniquement celles qui caractérisent la capacité d’adaptation. Pourtant, 

la vulnérabilité est évaluée en fonction de la capacité d’adaptation, de la sensibilité et de l’exposition 

des ménages. Cette étude pourrait être améliorée en prenant en compte le volet sensibilité et 

l’exposition des ménages aux chocs, surtout dans les enquêtes. 
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Annexes 

Annexe1 : Statistiques descriptives 

Variables Proportion 

Proportion de la population ayant accès à l'eau potable 83,9 
Proportion de la population ayant accès à l’assainissement  35,5 
Proportion de la population ayant accès à l'électricité 43,2 
Proportion des ménages ayant accès à des combustibles propres pour la cuisson 12,6 
Proportion de la population ayant au moins un matériel l'électroménager 19,8 
Proportion de la population ayant au moins un bien durable 80,3 
Proportion de la population ayant au moins un animal 71,8 
Proportion de la population ayant au moins un matériel de transport 85,6 
Proportion de la population ayant au moins un équipement agricole ou pêche ou autre 59,6 
Proportion de la population ayant au moins un équipement Informatique/communication 88,8 
Proportion des femmes chef de ménage 24,1 
Proportion des ménages ayant des maisons modernes 6,6 
Proportion des ménages ayant des murs de maisons modernes 39,7 
Proportion des ménages ayant des toits de maisons modernes 81,2 
Proportion des ménages ayant des sols de maisons modernes 61,5 
Proportion des ménages ayant des modes d'évacuation des ordures modernes 32,6 
Proportion des ménages ayant des modes d'évacuation des eaux usées modernes 5,5 
Taille du ménage 

Une personne 8,5 
2 à 3 personnes 28,8 
4 à 5 personnes 32,6 
6 à 8 personnes 22,8 
personnes et plus 7,3 

Niveau d'instruction 
Aucun 70,2 
Primaire 13,6 
Secondaire 12,9 
Supérieur 3,3 

Groupe d'âges 
15-24 ans 8,7 
25-64 ans 81,1 
65 ans et Plus 10,2 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 2 : Test du ratio de vraissemblance 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 3 : Autres tests sur le modèle logistique 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Annexe 4 : Résultats du test de Hosmer-Lemeshow 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 5 : Matrice de confusion 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 6 : Courbe de ROC 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs
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Pauvreté multidimensionnelle et informalité de l’emploi 

Karim SARA 

Institut national de la statistique et de la démographie, Burkina Faso 

Résumé : Dans les pays en développement, le foisonnement des emplois informels rythme avec des taux de 

pauvreté très élevés. Le secteur informel occupe une grande partie de la population et joue un rôle majeur dans la 

création d’emplois. Son importance cruciale dans l’économie a incité l’UEMOA à commanditer ces dernières 

années, des enquêtes sur l’emploi et le secteur informel dans tous ses pays membres afin de mieux connaitre le 

phénomène et mener des politiques de développement plus efficaces. Selon l’enquête ERI-ESI de 2018, la 

proportion de l'emploi informel dans les secteurs non agricoles au Burkina Faso s’élève à 89,3%. Quant au taux de 

pauvreté, sur le plan monétaire, il est évalué en 2014 à 40,1%.3 Si dans la littérature, un grand intérêt a été accordé 

à l’étude des déterminants de la pauvreté d’une part et de l’informalité de l’emploi d’autre part, il en est moins en 

ce qui concerne la relation entre ces deux phénomènes. Ainsi, le présent article s’est donné pour objectif d’analyser 

la causalité inverse entre l'informalité de l’emploi et la pauvreté dans son aspect multidimensionnel au Burkina Faso 

à travers un modèle probit sur les données de l’Enquête Régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel. Au 

préalable, la construction d’un indicateur de pauvreté multidimensionnelle à l’aide des méthodes d’analyse 

factorielle a permis d’évaluer l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle à 64,3% et inégalement répartie entre 

les régions. Les résultats de l’analyse économétrique révèlent que les deux phénomènes s’influencent 

mutuellement. D’une part, la pauvreté multidimensionnelle est à l’origine de l’expansion des emplois informels et 

d’autre part les individus ayant un emploi informel sont plus exposés à la pauvreté multidimensionnelle. Il s’avère 

donc nécessaire d’accompagner le secteur informel qui est la principale source de l’emploi informel vers sa 

formalisation toute chose qui contribuera à la réduction de la pauvreté notamment dans son aspect 

multidimensionnel. 

Mots clés : Pauvreté multidimensionnelle ; informalité ; lien de causalité ; Probit  

Abstract: In developing countries, the proliferation of informal jobs is growing with very high poverty rates. The 

informal sector employs a large part of the population and plays a major role in job creation. Its crucial importance 

in the economy has prompted UEMOA in recent years to commission surveys on employment and the informal 

sector in all its member countries in order to better understand the phenomenon and conduct more effective 

development policies. According to the ERI-ESI survey in 2018, the proportion of informal employment in non-

agricultural sectors in Burkina Faso stands at 89.3%. As for the poverty rate, on the monetary level, it was evaluated 

in 2014 at 40.1%. If in the literature, great interest has been given to the study of the determinants of poverty on 

the one hand and of the informality of employment on the other hand, it is less so with regard to the relationship 

between these factors. two phenomena. Thus, the objective of this article is to analyze the reverse causality 

between the informality of employment and poverty in its multidimensional aspect in Burkina Faso through a probit 

model on the data of the Survey. Regional integrated on employment and the informal sector. Beforehand, the 

construction of a multidimensional poverty indicator using factorial analysis methods made it possible to assess the 

incidence of multidimensional poverty at 64.3% and unevenly distributed between regions. The results of the 

econometric analysis show that the two phenomena influence each other. On the one hand multidimensional 

poverty is at the origin of the expansion of informal employment on the other hand individuals with informal 

employment are more exposed to multidimensional poverty. It is therefore necessary to support the informal sector, 

which is the main source of informal employment, towards its formalization, which will contribute to poverty 

reduction, particularly in its multidimensional aspect. 

Keywords: Multidimensional poverty; informality; causality link ; Probit 

Introduction 

Le Burkina Faso à l’instar de plusieurs pays en développement est caractérisé par un fort taux de 

pauvreté avec une économie dominée par le secteur informel. Le secteur informel joue un rôle majeur 

3 EMC 2014 
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dans la création d'emplois et de revenus et partant dans la réduction de la pauvreté. Ces dernières 

décennies, le secteur informel a connu une expansion rapide et est devenu le principal pourvoyeur 

d'emplois. En Afrique par exemple, le travail informel représente près de 80% de l’emploi non agricole, 

plus de 60% de l’emploi urbain et plus de 90% des nouveaux emplois4. L’expansions de l’emploi informel 

a attiré l'attention des chercheurs et des décideurs politiques et nourrit un débat sur sa définition ses 

caractéristiques, sa mesure et l’identification de ses conséquences sur le plan économique, social et 

politique.  

Selon5 l’Organisation internationale du travail, la première étape pour sortir de la pauvreté et de 

l’exclusion sociale est l’activité génératrice de revenus, quelle qu’en soit la forme, (emploi salarié, 

moyens de subsistance durables, travail indépendant, micro-entreprises, etc.), soulignant ainsi 

l'importance clé de l'emploi pour la réduction de la pauvreté et le développement économique. L'emploi 

est considéré comme le principal canal par lequel la croissance économique réduit la pauvreté. Si 

l'emploi augmente avec la croissance économique, les bénéfices de la croissance seront largement 

partagés entre les pauvres. Cependant, l'accès à l'emploi ne suffit pas pour réduire la pauvreté. Une 

étude de l'Organisation internationale du travail (OIT) conduite par Steven Kapsos en 20046 montre que 

plus de 500 millions de personnes employées dans le monde vivent dans des ménages dont les 

dépenses sont inférieures au seuil international de pauvreté de 1 dollar par jour. Ainsi, la qualité de 

l'emploi est également importante afin de réduire la pauvreté.   

Bien qu’il contribue à absorber l’excès de mains d’œuvre dû à la rareté d’emploi formel, le secteur 

informel regroupe l’ensemble des activités économiques qui échappent à l’administration fiscale. 

L'informalité peut également affecter négativement la compétitivité et la croissance. Les emplois 

informels sont moins efficaces, moins productifs, faiblement rémunérés, instable et sont considérés 

comme des sources de pauvreté (Heintz et Vanek (2007).  

La pauvreté quant à elle est considérée a priori comme l'un des déterminants de l'informalité. En 

effet, l’insuffisance de l'emploi formel et la faible couverture des systèmes de sécurité sociale impliquent 

que les pauvres doivent souvent accepter n'importe quel type d'emploi afin de subvenir à leur besoin. Il 

existe donc un chevauchement entre le travail dans l'économie informelle et la pauvreté. Bien qu'il y ait 

un certain accord autour de cette idée, il existe encore des preuves limitées sur les interactions entre 

les deux phénomènes. Dans ce contexte et compte tenu de la prolifération du secteur informel dans le 

monde, comprendre le lien entre l'emploi informel et la pauvreté devient de plus en plus nécessaire pour 

la formulation de politiques économiques efficaces. 

Au Burkina Faso, plusieurs études confirment la persistance du taux élevé d’emploi informel et de 

pauvreté. Selon l’Enquête régional intégré sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI), la proportion de 

l'emploi informel dans les secteurs non agricoles est de 89,3%. Par ailleurs, les indicateurs de pauvreté 

monétaire calculés en 2014, indiquent que 40,1% de la population vivait en-dessous du seuil de 

pauvreté7 sur la période considérée. Cependant, la recherche sur le lien entre informalité et pauvreté 

est insuffisante. 

Par ailleurs, selon le PNDES, le secteur informel contribue aux recettes fiscales par le paiement 

des patentes, mais sa part dans les impôts et taxes payés à l'État reste très faible. Ainsi, pour une 

meilleure contribution de l'économie informelle au développement National, il recommande 

l’accompagnement du secteur informel vers sa formalisation. L’emploi informel est la seule alternative 

pour faire face à la pénurie de l’emploi formel. Réduire le secteur informel peut donc aggraver à court 

terme la pauvreté. D’où la nécessité d'examiner le lien entre la pauvreté et l'informalité en répondant 

aux deux questions suivantes : L'informalité grandissante au Burkina Faso est-elle la principale cause 

de la pauvreté ?  

La pauvreté est-elle un facteur majeur d'acceptation d'emplois informels ? 

4 BIT “Travail décent et économie informelle”, Rapport VI,CIT, 90ème session 2002. 
5 BIT «Travail décent et réduction de la pauvreté dans une économie mondialisée » 3-14 avril 2000 
6 OLI « Estimating growth requirements for reducing working poverty: Can the world halve working poverty by 2015? »Steven 

Kapsos 

7 EMC(2014) 
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Cette étude se donne pour objectif principal d’Analyser la relation de causalité entre la pauvreté 

multidimensionnelle et l’informalité de l’emploi au Burkina Faso. Nous appréhendons la pauvreté dans 

son aspect multidimensionnelle. Ainsi, nous construisons tout d’abord un indicateur de pauvreté 

multidimensionnelle sur les données de ERI-ESI, puis nous analysons le lien de causalité entre la 

pauvreté multidimensionnelle et l’informalité de l’emploi à travers un modèle économétrique. 

L’étude est divisée en trois sections. La première section fait une revue de la littérature entre 

l’informalité et la pauvreté tout en donnant une approche conceptuelle des deux phénomènes. La 

deuxième section présente la méthodologie de la construction de l’indicateur de pauvreté 

multidimensionnelle et de l’analyse économétrique. La troisième section est consacrée à l’analyse des 

résultats. 

1. Revue de la littérature

Dans cette revue de la littérature, nous examinons d’abord le concept d’emploi informel (2.1),

ensuite le concept de la pauvreté multidimensionnelle (2.2) et enfin le lien entre l’informalité de l’emploi 

et la pauvreté (2.3)  

2.1. Approche conceptuelle de l’emploi informel 

Bien qu’intrinsèquement lié au secteur informel, l’emploi informel se retrouve aussi bien dans le 

secteur informel que dans le secteur formel ainsi que dans les ménages. Concept assez floue, l’emploi 

informel, est définit par la dix-septième Conférence internationale des statisticiens du travail (novembre 

- décembre 2003) comme les types d’emploi suivants :

✓ travailleurs à leurs propres comptes occupés dans leurs propres entreprises du secteur informel

(cellule 3) ;

✓ employeurs occupés dans leurs propres entreprises du secteur informel (cellule 4) ;

✓ travailleurs familiaux collaborant à l’entreprise familiale, qu’ils travaillent dans des entreprises

du secteur formel ou informel (cellules 1 et 5) ;

✓ membres de coopératives informelles de producteurs (cellule 8) ;

✓ salariés qui exercent un emploi informel (emploi non soumis à la législation nationale du travail,

sans protection sociale et sans droit à certains avantages liés à l’emploi), qu’ils soient employés

par des entreprises du secteur formel ou informel, ou par des ménages comme travailleurs

domestiques rémunérés (cellules 2, 6 et 10) ;

✓ travailleurs à leurs propres comptes engagés dans la production de biens exclusivement pour

usage final propre de leur ménage (cellule 9), s’ils sont considérés comme occupés ;

✓ Le tableau N°1 ci-dessous fait un récapitulatif des différents types d’emplois informel selon la

dix-septième CIST.
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Tableau 5:Cadre conceptuel de l’Emploi informel8 

Unités de 
production 

par type 

Travailleurs à 
leur propre 

compte 

Employeurs Travailleurs 
familiaux 

collaborant 
à 

l’entrepris 
e familiale 

Salariés Membres de 
coopératives de 

producteurs 

Informel Formel Informel Formel Formel Informel Formel Informel Formel 

Entreprises 
du secteur 
formel 

 1    2 

Entreprises 
du secteur 
informel (a)    3 4 5 6 7 8 

Ménages 
(b)   9  10 

(a) D’après la définition de la quinzième Conférence internationale des statisticiens du travail (les ménages employant des

travailleurs domestiques rémunérés sont exclus).

(b) Ménages produisant des biens exclusivement pour leur usage final propre et ménages employant des travailleurs domestiques

rémunérés.

Note : Les cellules teintées en bleu représentent les emplois qui, par définition, n’existent pas dans 

le type d’unités de production en question. Les cellules teintées en jaune clair représentent les emplois 

formels. Les cellules non grisées représentent les différents types d’emplois informels. 

Ainsi, l’emploi informel comprend fondamentalement les emplois non formels c’est-à-dire sans 

protection sociale, sans contrat de travail, sans salaires clairement définis ; sans indemnités de 

licenciement etc. A ces emplois s’ajoutent les emplois formels au niveau des entreprises informelles. 

Emploi informel : cellules 1 à 6 et 8 à 10. 

Emploi informel dans le secteur informel : cellules 3 à 8. 

Emploi informel en dehors du secteur informel : cellules 1, 2, 9 et 10. 

2.2.  Approche conceptuelle de la pauvreté multidimensionnelle 

En ce qui concerne la pauvreté, elle constitue un phénomène complexe à appréhender. Dans la 

littérature, on distingue l’approche monétaire et l’approche non monétaire. La mesure de la pauvreté 

sur une base monétaire a été suggérée par les économistes néoclassiques comme le meilleur critère 

d’évaluation du bien-être. Encore appelée approche Welfariste ou utilitariste, elle a longtemps été 

préconisée par les instances internationales, notamment la Banque mondiale comme le fondement de 

la mesure et de l’analyse de la pauvreté pendant de nombreuses années. Selon cette approche, on 

distingue les pauvres et les non pauvres à partir d’un seuil minimal de revenu (ou de dépenses de 

consommation) que l’individu devrait atteindre. L’approche monétaire de ce phénomène s’avère 

nettement insuffisante. Elle ne prend pas en compte l’accès à certains services sociaux de base et 

l’impact des biens publics sur le bien être (Charckravarty et al,1997). Ces dernières années de 

nombreuses recherches méthodologiques ont été engagées pour prendre en compte le caractère 

multidimensionnel de la pauvreté. 

De manière synthétique, il se dégage deux grands courants d’analyse multidimensionnelle de la 

pauvreté s’appuyant sur la synthèse d’un ensemble d’indicateurs primaires non monétaires reflétant le 

bien-être : l’approche axiomatique et l’approche non axiomatique. 

L’approche axiomatique de mesure de la pauvreté est développée progressivement dans la 

littérature par Sen (1976), Foster, Greer et Thorbecke (1984), Shorrocks (1995). Elle consiste en une 

adéquation au contexte multidimensionnel de certaines classes d’indices de pauvreté proposées dans 

le cadre de la pauvreté unidimensionnelle. Selon cette approche un indicateur de pauvreté 

multidimensionnelle doit respecter un certain nombre d’axiomes qui sont entre autres la symétrie, la 

continuité, l’invariance par réplication et le transfert. Parmi les indices de mesures axiomatiques de la 

8 dix-septième Conférence internationale des statisticiens du travail (novembre - décembre 2003) 
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pauvreté nous pouvons citez l’indice de Foster Greer et Thorbecke (FGT), l’indice de Kakwani, l’indice 

de Thon, et la mesure S de Sen. 

Dans l’approche non axiomatique, on distingue deux catégories de mesures : celle basée sur les 

indicateurs agrégés de bien-être et celle axée sur les données individuelles (Bibi, 2005).   

Parmi les mesures basées sur les indicateurs agrégés, on distingue l’indice de la qualité de vie 

humaine (PQLI) de Morris (1979) qui attribue le même poids au taux d’analphabétisme, au taux de 

mortalité infantile et à l’espérance de vie à la naissance. Nous avons également l’indice de 

développement humain (IDH) et l’indicateurs de pauvreté humaine (IPH) mise en place par le PNUD 

(2005). Cependant, ces indicateurs présentent relativement des faiblesses quant aux choix des 

composantes et la pondération. Les mesures basées sur les données individuelles sont essentiellement 

fondées sur l’approche d’entropie et l’approche d’inertie. L’approche d’entropie utilise les méthodes des 

ensembles flous (Cerioli et Zani (1990) ; et la théorie de l’information (Theil (1967). 

L’approche d’inertie quant à elle repose sur les techniques d’analyse des données dont les 

principales méthodes sont : l’analyse en composantes principales (ACP), l’analyse factorielle des 

correspondances (AFC), l’Analyse Canonique Généralisée (ACG) et l’Analyse de Correspondances 

Multiples (ACM). Cette méthode à l’avantage de réduire dans la mesure du possible l’arbitraire dans le 

calcul de l’indicateur composite de la pauvreté multidimensionnelle. 

Asselin L.-M. et V.T. Anh (2008) utilisent une variante de l’analyse factorielle notamment l’Analyse 

en Composantes multiples9 pour la détermination des poids. Dans cette étude, nous utilisons cette 

dernière méthode qui se prête mieux à la nature des données dont nous disposons, composées d’un 

ensemble de variables binaires. 

2.3. Lien entre emploi informel et la pauvreté 

Dans cette partie de notre travail, nous passons en revue les différents travaux empiriques qui ont 

analysé le lien entre l’informalité de l’emploi et la pauvreté en élucidant la question de recherche, la 

méthodologie ainsi que les résultats. 

L’informalité de l’emploi et la pauvreté ont fait l’objet de plusieurs études au Burkina Faso. 

Cependant, ces études de façon descriptive se focalisent généralement sur leurs déterminants. Il 

n’existe quasiment pas d’étude qui examinent spécifiquement le lien entre l’informalité de l’emploi et la 

pauvreté au Burkina Faso. Ce n’est qu’en 2019 que Albert HONLONKOU & Hamdy BONOU-GBO teste 

une relation de causalité bidirectionnelle entre l’informalité dans l’espace UEMOA à l’aide d’un modèle 

VAR sur des données de panel.  Les résultats montrent que l’emploi informel ne cause pas la pauvreté 

et vice versa. 

Roxana Maurizio (2012) se penche sur le lien entre l’informalité et la pauvreté en utilisant l’équations 

de Mincer avec estimations par moindres carrés ordinaires (MCO) pour évaluer les écarts moyens de 

salaires entre l’emploi dans le secteur informel (ESI) et l’emploi dans le secteur formel (ESF). De plus, 

grâce à l’analyse descriptive et des exercices de micro simulation, il met en évidence un lien positif entre 

informalité et pauvreté.  

Florence Bonnet et Vicky Leung, dans un rapport de l’OIT10 en 2018 trouvent une relation positive 

entre la pauvreté et l’informalité. Ils concluent que la pauvreté est à la fois une cause et une 

conséquence de l’informalité. En effet, le rapport montre que les personnes pauvres sont confrontées à 

de plus forts taux d’emploi informel et que les taux de pauvreté sont plus élevés parmi les travailleurs 

de l’économie informelle ». 

Devincienti et al.2009 à l’aide d’un modèle probit bivarié à effet aléatoire sur des données de panel 

en argentine couvrant la période 1936-2003 examinent la dynamique entre l’informalité et la pauvreté. 

Les résultats montrent que les deux phénomènes coexistent chez des individus et que des travailleurs 

de l’informel passent au statut de pauvreté tout comme des pauvres s’insèrent dans des emplois 

informels. Il conclut donc une relation d’interaction dynamique entre les deux phénomènes. 

9 Asselin L.-M. and V.T. Anh (2008) 
10 Florence Bonnet et Vicky Leung : Women and men in the informal economy: a statistical picture (third edition) / International 
Labour Office – Geneva: ILO, 2018 
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Hanan Nazier et Racha Ramadan en 2014 analysent la causalité entre l'informalité et la pauvreté 

en Egypte à l’aide d’un modèle d’équation simultanée à variables instrumentales. Les résultats révèlent 

que l'informalité en Égypte pourrait être une forme d’emploi axée sur l’offre et non le résultat de la 

pauvreté en Égypte. 

Avec le même type de modèle, Carla Canelas en 2015 utilise des données microéconomiques de 

l'enquête sur les dépenses des familles en équateur pour étudier les déterminants de la pauvreté et de 

l'informalité en tenant compte de la simultanéité possible qui existe entre ces deux phénomènes. Les 

estimations confirment une corrélation.  

En analysant les tendances de l'informalité du travail dans la région d'Amérique latine sur la période 

1989–2005 Gasparini et Tornarolli   en 2009 constatent qu'en moyenne le travail dans l’informel implique 

des salaires plus bas. Ce qui engendre des taux de pauvreté élevé au niveau des travailleurs informel 

qu’au niveau des travailleurs formel. 

Gulyani   &   Talukdar (2010)11   à l’aide d’un modèle de régression logistique étudient le 

lien   entre   la pauvreté, les microentreprises et conditions de vie à l’intérieur du secteur informel de 

Nairobi. Ils aboutissent aux conclusions selon lesquelles les microentreprises informelles des ménages 

de Nairobi aident à la réduction de la pauvreté. 

Beccaria et Groisman (2008)12 cherchent à savoir si l’informalité est la principale cause de la 

pauvreté en argentine. A l’aide d’un modèle MCO, des régressions quantiles et l’appariement des scores 

de propension, ils concluent qu’il existe un écart de revenus dus à l'informalité. Cet écart estimé entre 

30 à 45% des gains des travailleurs formels sur les travailleurs de l’informel. 

2. Données et méthodologie

Dans cette section nous présentons tout abord les données ensuite la méthodologie de construction

de l’indicateur de pauvreté multidimensionnelle puis le modèle économétrique. 

3.1. Source de Données 

Les données utilisées dans cette étude sont celles de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le 

secteur informel (ERI-ESI)). Organisé par l’INSD en 2018. L’ERI-ESI avait pour objectif de fournir la 

situation de référence pour le suivi de l’emploi et le secteur informel au Burkina Faso. L’enquête s’est 

déroulée en deux phases. La première phase qui portait sur l’emploi est une enquête auprès des 

ménages, elle a permis de collecter des données sur l’emploi et les caractéristiques des ménages et la 

phase 2 qui portait sur le secteur informel est une enquête auprès des unités de production informelle. 

Sur la base des informations sur les conditions de vie des ménages, nous construisons un indicateur 

de pauvreté multidimensionnelle afin d’examiner son interaction avec l’informalité de l’emploi. 

3.2. Construction d’un indicateur de pauvreté multidimensionnelle 

Démarche méthodologique 

La mesure de la pauvreté multidimensionnelle nécessite la construction d’un indice de privation qui 

résume l’information apportée par plusieurs indicateurs de privation. Comme annoncé en revue de 

littérature, la méthodologie de construction de l’indicateur est basée sur l’approche de l’inertie à l’aide 

des analyses factorielles plus précisément l’analyse des correspondance multiples étant donné la nature 

des variables qui sont des variables binaires. Cette démarche permet d’éviter l’arbitraire non seulement 

dans le choix des variables, mais aussi dans le calcul des pondérations. Ainsi, après avoir sélectionner 

11 Gulyani, Sumila & Talukdar, Debabrata, 2010. « Inside informality: The links between poverty, 
microenterprises, and living conditions in Nairobi», World Development , Elsevier, vol. 38 (12), pages 1710-1726, 
décembre. 
12 Beccaria, Luis, Groisman, Fernando (2008) « Informality and poverty in Argentina», Investigacion Economica » 
Vol 67 

https://ideas.repec.org/s/eee/wdevel.html
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les variables devant être considérées, une structure de pondération est définie à travers l’ACM de même 

qu’un seuil qui permettra d’identifier les individus pauvres et non pauvres. 

Forme fonctionnelle de l’indicateur synthétique se pauvreté 

En notant IMPi l’indice d’un ménage donné « i » ; la forme fonctionnelle de l’IPM selon Louis-Marie 

Asselin est : 

 𝑰𝑴𝑷𝒊 =
∑ ∑ 𝑊𝐽𝑘

𝑘𝐽𝑘
𝐽𝑘=1

𝐾

𝑘=1
𝐼𝑗𝑘
𝑘

𝐊

Où K est le nombre d’indicateur primaire ; 

 𝐽𝑘 est le nombre de modalité de l’indicateur k ; 

𝑊𝐽𝑘
𝑘  est le poids accordé à la modalité 𝐽𝑘  ;

𝐼𝑖𝑗𝑘
𝑘  est une variable binaire prenant la valeur 1 lorsque le ménage i  a la modalité 𝐽𝑘  0 sinon.

Les coefficients de pondération correspondent aux scores normalisés sur le premier axe factoriel 

qui représente 80% de l’inertie. Selon, la formule de Louis-Marie Asselin l’IPM correspond à la moyenne 

des scores normalisés des variables catégorielles. Pour un   ménage i est donné, il peut s’écrire comme 

suit : 

𝐼𝑀𝑃𝑖 =
1

𝐾
(𝑊𝑖𝐼𝑖1 +𝑊𝑖𝐼𝑖1 +⋯+𝑊𝑖𝐼𝑖1) ;  𝑊𝑝 est le poids normalisé de la catégorie p 

𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒

√𝛾𝑖
.

L’Analyse en composante multiple a permis de retenir trente-deux (32) variables reparties dans les 

trois dimensions : le niveau de vie, l’éducation et la santé. 

En matière de niveau de vie, les variables portent sur les biens du ménage notamment la 

possession de biens tels que les terrains, les équipements Informatiques et de communications, les 

électroménagers, les moyens de Transport, les équipements agricoles, les activités les biens durables 

et les animaux. L’éducation concerne l’alphabétisation du chef de ménage et la sante. 

3.3. Analyse économétrique de la relation entre la pauvreté multidimensionnelle et l’informalité 

Présentation des variables 

Comme nous avons vu dans la littérature, la pauvreté multidimensionnelle et l’informalité de l’emploi 

s’affectent mutuellement. D’une part les conditions de travail précaire, les faibles revenus sont parmi 

les principales sources de la pauvreté multidimensionnelle. D’autre part la pauvreté est aussi l’une des 

principales raisons qui amènent les individus à accepter des emplois précaires. 

Par ailleurs la pauvreté tout comme l’informalité de l’emploi sont liés à d’autres caractéristiques des 

individus notamment les caractéristiques sociodémographiques tels que l’âge, le sexe, le niveau 

d’instruction. En effet, les individus mieux instruits sont susceptibles d’être plus productif et peuvent se 

voir offrir de bonnes opportunités et des emplois bien rémunérés (Amuedo-Dorantes 2004). Ainsi, le 

niveau d’instruction affecte non seulement la pauvreté, mais aussi l’informalité de l’emploi. 

De même la taille du ménage, le nombre de frères et sœurs et le nombre de membres du ménage 

travaillant affectent la probabilité d’être pauvre et de travailler dans un emploi informel.  

Spécification du modèle économétrique 

La relation entre la pauvreté multidimensionnel et l'informalité de l'emploi peut être spécifier comme 

suit : 

 𝑷𝒂𝒖𝒗𝒓𝒆𝒕é𝒊=  𝛽1 + 𝛽2  𝑰𝒏𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒍𝒊𝒕é𝒊+  𝛽3𝐷𝑖+  𝛽4 𝐿𝑖 +  𝛽5 𝑀𝑖+𝜆𝑖  (1) 

 𝒊𝒏𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒍𝒊𝒕é𝒊=  𝛽1 + 𝛽2  𝑷𝒂𝒖𝒗𝒓𝒆𝒕é𝒊+  𝛽3𝐷𝑖+  𝛽4 𝐿𝑖 +  𝛽5 𝐸𝑖+𝜀𝑖  (2) 
La variable dépendante dans le modèle (1) est   "𝒊𝒏𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒍𝒊𝒕é𝒊 " qui correspond au type emploi. 

Elle prend la valeur 1 si l’individu occupe un emploi informel et 0 s’il occupe un emploi formel. 

Les variables exogènes sont en trois groupes. Un vecteur de caractéristiques démographique 𝑫𝒊  

tels que l’âge le sexe, le statut matrimonial, la taille du ménage ; Un vecteur de variable de localisation 

tels que le milieu de résidence 
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𝑬𝒊 un vecteur de caractéristiques du lieu de travail. La variable pauvreté " 𝑃𝒂𝒖𝒗𝒓𝒆𝒕é𝑖entre dans 

cette équation comme une variable explicative. 

La variable dépendante dans le modèle (2) est  " 𝑷𝒂𝒖𝒗𝒓𝒆𝒕é𝒊" qui correspond au statut social de 

l’individu.  Elle prend la valeur 1 si le chef de ménage est pauvre sur le plan multidimensionnelle et 0 

sinon. 

Les variables exogènes sont également en trois groupes. Un vecteur de caractéristiques 

démographique 𝑫𝒊  tels que l’âge le sexe, le statut matrimonial ; un vecteur de variable de localisation 

tels que le milieu de résidence et un vecteur 𝑴𝒊 de caractéristiques du ménage notamment la taille du 

ménage. 

Au regard de la nature des variables dépendantes et en nous inspirant des travaux antérieurs, nous 

constatons que le modèle économétrique adapté pour l’estimation de ses équations est un modèle 

dichotomique.  

3. Résultats

4.1. Pauvreté multidimensionnelle 

• Seuil de pauvreté multidimensionnelle

Afin d’analyser la relation entre la pauvreté multidimensionnelle et l’informalité de l’emploi, il s’avère 

nécessaire de faire la distinction entre les pauvres et les non pauvres sur le plan multidimensionnel. 

Ainsi, il convient de définir un seuil de pauvreté qui permettra de construire un profil de pauvreté. Comme 

plusieurs auteurs dans la littérature tels que louis marie asselin13 nous utiliserons une classification 

hiérarchique ascendante pour classer l’IPM en deux groupes homogènes pauvre et non pauvre. La 

valeur intermédiaire qui s’épare les deux classes correspond au seuil et peut être déterminer comme 

suit : 

Seuil= [Valeur Maximal de l’IPM dans la classe pauvre] *Poids de la classe pauvre + [Valeur minimal 

de l’IPM dans la classe non pauvre] *Poids de la classe non pauvre 

Les résultats de la classification hiérarchique ascendante sont consignés dans le tableau 2 ci-

dessous. 

Tableau 6:Classification de l'IPM 

Minimum Maximum Poids 

Pauvre 0,288677 0,817903 64,3 
Non pauvre 0,81829 1,727516 35,7 
Ensemble 0,288677 1,727516 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

En appliquant la formule ci-dessus, il se dégage un seuil de 0,818041159. Ainsi, tout ménage ayant 

un IPM<0,818041159 est pauvre sur le plan multidimensionnel et les ménage ayant un 

IMP6>0,818041159 sont non pauvre sur le plan multidimensionnel. 

• Représentation spatiale de l’IPM par région

En analysant sur la base du seuil de pauvreté défini ci-dessus, l’incidence de la pauvreté 

multidimensionnelle est de 64,3% sur le plan national contre 40,1% pour la pauvreté monétaire. Il est 

inégalement réparti entre les régions. Les régions les plus pauvres sur le plan multidimensionnel sont 

la région de la Boucle du Mouhoun dont l’incidence atteint 80,3% et la région du centre-Est 78,4 %. La 

région du centre qui abrite la capitale enregistre le plus faible taux de pauvreté multidimensionnel de 

29,3 %. Outre la région du Centre, les régions ayant un taux en dessous du taux national sont entre 

autres la région des Hauts-Bassins 53,4%, la région du centre-Ouest 61,8%, les Cascades 63,7% et la 

région du Sahel avec un taux de 63,1%. 

13 Multidimensionnel poverty :Théory and case studies. 
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Figure 1 : Représentation de la pauvreté multidimensionnelle 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• IPM selon le milieu de résidence

En analysant l’ampleur de la pauvreté multidimensionnelle selon le milieu de résidence, Il en 

découle que les ménages du milieu rural sont plus touchés tant sur le plan monétaire que sur le plan 

multidimensionnel. En milieu rural 82,1% des individus sont touchées par la pauvreté 

multidimensionnelle tandis qu’en milieu Urbain, l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle est de 

49,9%. 

Figure 2: L'Indice de pauvreté multidimensionnelle selon le milieu de résidence 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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4.2. Panorama de l’informalité de l’emploi au Burkina 

• Répartition des emplois informels par région

En analysant l’informalité de l’emploi par région, on note une légère disparité entre les régions. En 

général 98% des individus occupent un emploi informel. Dans la région du centre, cœur de l’activité 

économique, on enregistre 94,2% d’emplois informel. Ce taux est de 95,4% dans la région des hauts-

bassins qui abrite la capitale économique. Toutes les régions ont un fort taux d’informalité de plus de 

90%. Seules les régions du Sahel et du Centre ont un taux en dessous du taux national avec 

respectivement 94,2% et 95,4%.  En analysant selon le milieu de résidence, la proportion des emplois 

informel est très élevé en milieu urbain tout comme dans le milieu rural. Cependant, cette proportion est 

encore plus élevée en milieu rural qu’en milieu Urbain. Elle est de 99,5% en milieu rural, et 95% en 

milieu Urbain. 

Figure 3 Répartition des emplois informels par région (%) 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Répartition des emplois informels selon le niveau d’instruction

Le niveau d’instruction est très déterminant sur la nature des emplois. Plus le niveau d’instruction 

est faible, plus la propension des individus ayant des emplois informels est importante. Parmi les 

individus exerçant un emploi informel, 66,4% n’ont aucun niveau d’instruction. Ceux ayant le niveau 

primaire représentent 16,8%. Seulement 2,6% des travailleurs informels ont un niveau supérieur. 

Figure 4 Répartition des emplois informels selon le niveau d’instruction 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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4.3. Classification des individus selon le statut social et le type d’emploi 

L’enquête ERI-ESI réalisée par l’INSD en 2018 a permis de mettre en évidence plusieurs 

caractéristiques des individus ayant un emploi informel. Il ressort des analyses que les conditions de 

vie sont précaires.  

Une classification des individus selon le type d’emploi et le statut social indique que la majorité des 

individus ayant un emploi formel sont non pauvre sur le plan multidimensionnel. En effet, 91,8% des 

travailleurs ayant un emploi formel sont non pauvres tandis que 8,2% sont pauvres. Quand on analyse 

les emplois informels, on note que 59,6% sont pauvres et 40,6% sont non pauvres. 

Ainsi, on en déduit a priori, que l’emploi formel réduit la pauvreté tandis que l’emploi informel rend 

l’individus plus vulnérable. L’approche économétrique dans la section suivante permettra d’infirmer ou 

de confirmer ces résultats. 

Tableau 7:Classification des individus selon le statut social et le type d’emploi 

Nb. Colonnes (%) Nb. Lignes (%) 

Emploi informel Emploi formel Emploi informel Emploi formel 

Non Pauvre 40,6% 91,8% 92,2% 7,8% 
Pauvre 59,4% 8,2% 99,5% 0,5% 
Total 100,0% 100,0% 96,4% 3,6% 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

4.4. Résultats des analyses économétriques 

• La régression de l’informalité sur la pauvreté (model 1)

Les résultats de la régression de l’informalité sur la pauvreté révèlent un impact positif. En effet, les 

coefficients associés sont positifs et significatif au seuil de 5%.  L’expansion des emplois informel 

maintien de nombreux individus dans des emplois précaires à faible revenus, toute chose qui les 

maintient dans une situation de pauvreté multidimensionnelle. Les résultats indiquent que les individus 

ayant un emploi formel sont relativement moins exposés à la pauvreté multidimensionnelle que les 

travailleurs. L’effet marginal indique que les individus ayant un emploi informel ont 0,16 plus de chance 

d’être des pauvres multidimensionnelles. Le modèle confirme également que le milieu de résidence, le 

sexe, la situation matrimoniale, la taille du ménage sont des déterminants de la pauvreté 

multidimensionnelle. En témoigne leurs coefficients significatifs 

En analysant les effets marginaux, on constate que pour deux individus de mêmes caractéristiques, 

une femme serait plus exposée (0,05% plus de chance) qu’un homme à une pauvreté 

multidimensionnelle. De même, l’effet marginal positif et significatif du milieu de résidence indique que 

les travailleurs ruraux sont plus exposés à la pauvreté multidimensionnelle que les travailleurs du milieu 

urbain (0,14% plus de chance). Quant au niveau d’instruction, il exerce une relation négative avec la 

pauvreté. Plus le niveau d’instruction de l’employé est élevé moins il est probable qu’il tombe dans une 

pauvreté multidimensionnelle (0,56% moins de chance). Les ménages de plus de 9 personnes ont 

0,06% moins de chance de tomber dans une pauvreté multidimensionnelle. 
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Tableau 8 Résultats estimation Modèle 1 

Pauvreté Coef. P>z Effets Marginaux P>z

informalité   0,552925 0.000*** 0,1620112 0.000*** 
Age -0,0053467 0.001*** -0,0015666 0.001*** 
Sexe 
Femme 0,1606235 0.001*** 0,0466487 0.001*** 
Milieu de Résidence 
Rural 0,4746531 0.000*** 0,1449183 0.000*** 
Niveau d'instruction 
Primaire -0,7467659 0.000*** -0,2594511 0.000*** 
Secondaire -0,944881 0.000*** -0,3306621 0.000*** 
Supérieur -10,731875 0.000*** -0,5633767 0.000*** 
Statut Matrimonial 
Marié(e) monogame 0,1995254 0.002*** 0,0600137 0.002*** 
Marié(e) polygame 0,1889311 0.018** 0,0568846 0.018** 
Divorcé (e) 0,0776417 0.594 0,0235967 0.593 
Veuf (veuve) 0,3801702 0.000*** 0,1120466 0.000*** 
Employé, ouvrié qualifié 0,2683181 0.002*** 0,0844732 0.002*** 
Manoeuvre 0,464193 0.000*** 0,1443669 0.000*** 
Apprenti ou stagiaire 0,5223703 0.000*** 0,1616439 0.000*** 
Travailleur pour compte propre 0,4121524 0.000*** 0,1286915 0.000*** 
Aide familial 0,5221279 0.000*** 0,1615726 0.000*** 
Domaine d'activité 
Entreprise publique ou para-
publique 0,0674253 0.614 0,0211749 0.614 
Entreprise privée non agricole 0,2643526 0.001*** 0,0820515 0.002*** 
exploitation agricole 0,41778 0.000*** 0,1278247 0.000*** 
Organisation internationale 0,0064344 0.992 0,0020249 0.992 
(coopérative, ONG, syndicat, 
institutions religieuse,etc 0,2434127 0.205 0,0756739 0.200 
Ménage 0,1446787 0.552 0,0452694 0.550 
Mode de rémunération 
Au jour ou à l'heure de travail 0,0009801 0.993 0,000286 0.993 
A la tâche 0,1772825 0.027** 0,0505484 0.027** 
Commission -0,1269743 0.363 -0,0375499 0.366 
Bénéfices -0,0304961 0.718 -0,0089305 0.717 
En nature  0,1755371 0.193 0,0500635 0.189 
Réfuse de dire -0,1817756 0.051** -0,0540153 0.048** 
taille du menage 
2 à 3 personnes -0,0664679 0.356 -0,0191069 0.352 
4 à 5 personnes -0,1236223 0.092 -0,035783 0.087 
6 à 8 personnes -0,0863635 0.259 -0,0248876 0.255 
9 personnes et plus -0,2141814 0.020** -0,0626034 0.019** 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

***p<0.01 **p<0.05  *p<0.1 

La courbe ROC (Receiver Operating Characteristic) indique la capacité du modèle 

à discriminer les observations. Dans notre cas, l’aire en dessous de la courbe ROC vaut 

0,75. Nous pouvons donc conclure que la qualité d’ajustement du modèle est bonne. La plupart des 

variables explicatives du modèle sont fortement significatives même au seuil de 1%. Ainsi, le modèle 

utilisé prédit bien la probabilité d’être pauvre multidimensionnellement. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

58 

Figure 5 Courbe ROC Figure 6 : Courbe de Sensibilité 

• La régression de la pauvreté sur l’informalité (model 2)

Les résultats de l’analyse économétrique dans le tableau 4 ci-dessous montrent que la pauvreté 

influence positivement la création d’emploi informel. L’effet marginal associé est de 0,018, ce qui indique 

que les individus pauvres sur le plan multidimensionnelle ont 0,02% plus de chance d’occupés un 

emplois informels comparativement aux individus non pauvres. Au regard de leur situation précaire, ces 

individus non seulement n’ont pas les moyens pour créer leurs propres unités de productions formelles, 

mais aussi sont enclin à accepter facilement toute offre d’emploi pour pouvoir subvenir à leurs besoins. 

De même, les plus âgés sont moins exposés au travail dans l’informel que les plus jeunes. Par contre 

les femmes comparativement aux hommes sont plus exposés aux emplois informels (0,01% plus de 

chance). 

Le milieu de résidence influence significativement le type d’emploi des individus. En effet, l’effet 

marginal associé, positif et significatif indique que les individus en milieu rural sont plus exposés aux 

emplois informels que ceux résident en milieu urbain (0,0015 plus de chance). Le statut matrimonial 

n’influence pas significativement le type d’emploi de l’individu.  Conformément à la littérature, les sans 

niveau d’instruction sont plus susceptibles d’exercer des emplois informels. Le fait d’avoir un niveau 

d’instruction diminue la probabilité d’exercer un emploi informel que d’être sans niveau (0,035% moins 

de chance). 

Tableau 9 Résultat de l'estimation du modèle 2 

informalité Coef P>z Effets marginaux P>z

Pauvreté 0,6621693 0.000*** 0,0186611 0.000*** 
Age -0,0145417 0.006*** -0,0004098 0.006*** 
Sexe 
Femme 0,2705788 0.176 0,0066091 0.116 
Milieu de Résidence 
Rural 0,7886066 0.001*** 0,014868 0.000*** 
Niveau d'instruction 
Primaire -0,2607393 0.113 -0,0050888 0.123 
Secondaire -0,5008911 0.002*** -0,0123858 0.002*** 
Supérieur -1,179964 0.000*** -0,0551135 0.000 
Situation Matrimoniale 
Marié(e) monogame -0,2638458 0.123 -0,0064918 0.077 
Marié(e) polygame -0,2002032 0.444 -0,0046873 0.462 
Divorcé (e) -0,4060953 0.343 -0,0111642 0.448 
Veuf (veuve) -0,3617435 0.323 -0,009607 0.405 
Catégorie socio-professionnelle 
Employé, ouvrié qualifié 0,2177017 0.205 0,0073067 0.253 
Manoeuvre 1,127177 0.004*** 0,0206937 0.001*** 
Apprenti ou stagiaire 0 , 
Travailleur pour compte propre 0,1607555 0.423 0,0056141 0.451 
Aide familial 0 , 
Nombre employer dans 
l’entreprise 
2 personnes -0,2989688 0.166 -0,0042642 0.193 
3-5 personnes -0,4849448 0.011** -0,0084329 0.011** 
6-10 personnes -0,9435489 0.000*** -0,0265245 0.000*** 
Plus de 10 personnes -1,081464 0.000*** -0,0349325 0.000*** 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

***p<0,01 **p<0,05  *p<0,1 
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La courbe Roc de l’estimation du modèle indique qu’il a un assez bon pouvoir discriminant. L’aire 

sous la courbe Roc vaut 88,94%, alors le modèle a un grand pourvoir discriminatoire. 

Tableau 10:Courbe ROC 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Figure 7 Courbe de sensibilité

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

Conclusion 

L’ampleur et la coexistence de la pauvreté et les emplois informels entraine des spéculations sans 

fondement sur le lien entre ces deux phénomènes et rend complexe le choix des politiques 

économiques. En se basant sur l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel, la 

présente étude s’est donnée pour objectif d’analyser la relation de causalité entre l’informalité de 

l’emploi et la pauvreté multidimensionnelle. Il ressort qu’au Burkina Faso, tout comme dans la plupart 

des pays en développement l’emploi informel joue un rôle majeur dans l’économie et occupe une grande 

partie de la population active. Il ressort de nos analyses que plus de 90% des emplois sont informels. 

La construction d’un indicateur de pauvreté multidimensionnelle a permis de faire le point sur la situation 

de la pauvreté sur le plan multidimensionnel. En général, 64,3% des ménages vivent dans une situation 

de pauvreté multidimensionnelle, elle est plus prononcée en milieu rural qu’en milieu urbain. 

L’estimation d’un modèle Probit a permis d’examiner le lien entre la pauvreté multidimensionnelle et 

l’informalité de l’emploi et de mettre en lumière leurs déterminants. Les résultats attestent que les deux 

phénomènes s’influencent mutuellement, mais sont également influencés par d’autres facteurs tels que 

l’âge, le milieu de résidence, et le niveau d’instruction. Il s’avère donc nécessaire d’accompagner le 

secteur informel qui est la principale source d’emploi informel vers sa formalisation toute chose qui 

contribuera à la réduction de la pauvreté notamment dans son aspect multidimensionnel.  
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Aperçu des migrations dans l’espace UEMOA 
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Résumé. Les migrations internationales sont un sujet d’actualité dans la mesure où tous les pays sont confrontés 

à ce phénomène soit en tant que pays de départ, soit en qualité de pays d’accueil. L’actualité informe chaque jour 

sur le nombre grandissant des jeunes africains qui tentent le pari de s’émigrer malgré les risques auxquels ils sont 

confrontés. Par sa position stratégique entre l’Afrique du Nord et les zones tropicales, mais aussi par son ouverture 

sur l’océan Atlantique et les Amériques, l’Afrique de l’Ouest en général et l’espace UEMOA en particulier, a toujours 

été un lieu d’intenses mobilités et de brassage de populations. Le présent article vise à donner un aperçu général 

des destinations des migrants dans les huit pays de l’espace UEMOA. De façon plus spécifique, il examine les 

facteurs qui influencent le choix de la destination des migrants et analyse les raisons de l’émigration à partir des 

données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI). Il ressort des analyses que 

le flux migratoire le plus élevé a lieu à l’intérieur du continent africain (68%) dont 32% au sein de l’espace UEMOA. 

Un modèle logit multinomial identifie les facteurs qui expliquent le choix de la destination des migrants à savoir : le 

niveau d’étude du chef de ménage, le niveau d’étude du migrant, la taille du ménage, la situation matrimoniale, le 

pays d’origine du migrant, le statut de logement ainsi que la raison de départ du migrant.  

Mots clés : Migrations, UEMOA, modèle logit multinomial. 

Abstract. International migration is a topical issue as all countries are confronted with this phenomenon either as 

a country of departure or as a host country. The news informs every day about the growing number of young 

Africans who are trying to emigrate despite the risks they face. By its strategic position between North Africa and 

the tropics, but also by its openness to the Atlantic Ocean and the Americas, West Africa in general and the WAEMU 

space in particular, has always been a place of intense mobility and mixing of populations. This article aims to give 

a general overview of the destinations of migrants in the eight countries of the WAEMU space. More specifically, it 

examines the factors that influence migrants' choice of destination and analyzes the reasons for emigration based 

on data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal Sector (ERI-ESI). Analyzes show 

that the highest migratory flow takes place within the African continent (68%) of which 32% within the WAEMU 

space. A multinomial logit model identifies the factors which explain the choice of the migrants' destination, namely: 

the level of education of the head of household, the level of education of the migrant, the size of the household, the 

marital status, the country of origin of the migrant, the housing status as well as the migrant's reason for leaving. 

Keywords : Migrations, WAEMU, multinomial logit model. 

Introduction 

Le déplacement de personnes d’un pays dans un autre, dans le but de s’y établir, est au cœur des 

débats économique, social et politique du moment, tant dans les pays d’accueil que dans les pays 

d’origine des migrants. On estime aujourd'hui à plus de 270 millions le nombre de migrants 

internationaux et de réfugiés dans le monde14. La moitié d'entre eux se trouve dans les pays en 

développement où ces mouvements se sont accélérés et complexifiés ces dernières années.  

L’émigration constitue un problème d’ordre politique, économique, et socio-culturel auquel font 

particulièrement face les Etats africains du point de vue de la perte du capital humain disponible pour 

leur développement. 

Elle est devenue une question prioritaire de l’agenda politique et social en Afrique. Ces dernières 

années, des progrès substantiels ont été réalisés dans le développement de nouveaux cadres, de 

législation et de mécanismes visant l'intégration régionale économique et sociale plus poussée entre 

14 ONU, DESA, division de la population, Population Facts, 2019. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

62 

les Etats concernés. L’Union Africaine et la Commission Economique pour l'Afrique ont toutes deux 

exprimé leur fort soutien à une plus grande mobilité de la main-d'œuvre au sein du continent. C’est dans 

cette optique que l’Union Africaine y a accordé une place importante lors de son 30ème sommet, en 

présentant notamment son agenda sur la question. 

Une résolution de l’agenda de l’Union africaine en 2018 est de mettre sur pied un observatoire des 

mouvements de migrations avec pour principal objectif le suivi statistique de ces flux et la construction 

d’une base de données complète. Il sera ensuite possible de mettre en place des politiques plus ciblées 

et spécifiques.  

L’agence européenne des gardes-frontières et des gardes côtes note que l’Italie, ayant subi le plus 

de pression en termes d’afflux migratoire en 2016, comptabilisait 93% de migrants africains. On relève 

par ailleurs que 4 migrants Africains sur 5 restent dans le continent, contrairement aux idées préconçues 

(ISSEA, 2018). 

L’Afrique de l’Ouest a toujours été caractérisée par une forte dynamique migratoire due aux 

conditions démographiques, du marché du travail et politiques. En Afrique, cette région est à la fois celle 

qui compte la plus forte concentration de migrants intra régionaux et celle de première émigration vers 

l’Europe. 

L’espace ouest-africain est sujet à d’importants mouvements migratoires. Les évaluations les plus 

récentes, estiment qu’entre 2% et 3% de la population d’Afrique de l’Ouest, soit plus de 8,66 millions 

d’individus, est concernée, chaque année, par la mobilité. 90% de ces mouvements sont internes à la 

sous-région et l’essentiel s’effectue encore entre pays limitrophes (Charrière, 2006). 

Jouant un rôle de régulateur démographique et engendrant d’importants flux monétaires, ces 

migrations ont été un élément clé de la construction et du développement des Etats d’Afrique de l’Ouest 

et ont largement participé au processus d’intégration sous-régionale. Consciente des potentiels que 

représente cette mobilité, l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA), Créée le 

10 janvier 1994 à Dakar, a fait de la liberté de circulation, d’établissement et de résidence l’un des 

éléments essentiels de sa politique. Elle regroupe huit pays, à savoir : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte 

d’Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. 

Fondée sur les droits fondamentaux (art. 3 du traité de l’UEMOA), l’Institution poursuit entre-autres 

objectifs de « créer entre les Etats membres un marché commun basé sur la libre circulation des 

personnes, […] le droit d’établissement des personnes exerçant une activité indépendante ou salarié 

[…] » (art. 4.c du traité de l’UEMOA). L’approche de l’UEMOA est particulièrement exemplaire du fait 

que son traité fondateur pose de manière assez suffisante le droit migratoire. 

Dans l’espace UEMOA, outre le droit d’entrer, de circuler et de séjourner, les ressortissants de 

l’espace jouissent du droit de résidence même après avoir cessé tout emploi dans l’Etat hôte (art. 91 

du traité de l’UEMOA). Le droit d’établissement y est exprimé dans les plus forts termes. Il comporte 

l’accès à toute activité non salariée et, toute création et gestion d’entreprise dans les mêmes conditions 

que les nationaux de l’Etat hôte (art. 92 du traité de l’UEMOA). En outre, l’article 96 interdit 

expressément toute restriction aux mouvements migratoires à l’intérieur de l’espace UEMOA.  

Il en est de même et peut-être surtout, de l’abrogation dès l’entrée en vigueur du traité de l’UEMOA, 

de toutes restrictions au droit d’entrer, de circuler, de résider et de s’établir, y compris d’avoir accès au 

marché de l’emploi, contenues dans les lois ou dans les règlements nationaux, lorsque lesdites 

restrictions constituent un moyen de discrimination arbitraire ou des restrictions déguisées à l’exercice 

de ces droits (art. 99 du traité de l’UEMOA). Par ailleurs, l’UEMOA s’est dotée d’une politique commune 

dans le domaine de la circulation et de séjour des personnes non ressortissantes de son espace. 

A cet égard, la question centrale que l’on pourrait se poser est la suivante : quelle est la proportion 

des migrants dans l’espace UEMOA ? A cette question principale, viennent se greffer d’autres 

interrogations importantes. Quelles sont les destinations de ces migrants ? Quels sont les facteurs qui 

influencent le choix des migrants vers ces pays de destination ? Cet article vise à apporter des réponses, 

en utilisant les données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI), 

conduite dans les huit pays de l’UEMOA en 2018. Le modèle logit multinomial est employé pour calculer 

la probabilité de choisir une destination parmi plusieurs alternatives par les migrants. 

Les résultats de cette étude serviront à un ensemble important de parties prenantes : les décideurs 

politiques et institutionnels, et les responsables des structures de gestion des migrants à mettre en 
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place des politiques de gestion des migrations afin de réduire le flux migratoire dans l’espace de 

l’UEMOA.  

Le présent article est structuré en cinq sections comme suit : dans la section 2 une revue de la 

littérature sur la théorie des migrations est présentée ; la section 3 s’intéresse à la présentation des 

données et de la méthodologie de l’étude ; la section 4, quant à elle, analyse les principaux résultats 

tandis que la section 5 conclut l’étude.  

1. Revue de la littérature

Plusieurs auteurs ont beaucoup écrit au sujet des migrations à travers l’histoire. Certains les ont 

abordées sous l’angle économique tandis que d’autres examinaient les implications sociologiques et 

anthropologiques de ce phénomène. 

Au début des années 1960, certains auteurs ont découragé la migration des Noirs parce que, selon 

eux, la couleur de la peau est un critère assez difficile pour leur assimilation aux blancs (Delerm, 1964). 

Il faut donc selon lui, décourager la migration des noirs en Métropole et détourner l’excédent 

démographique des Antillais vers la Guyane.  

Il détaille sa pensée plus tard qu’« une assimilation ne peut être réalisée rapidement que lorsque 

immigrants et autochtones n’ont entre eux aucune, ou très peu de différences dans l’aspect physique, 

les différences étant reléguées aux seuls domaines sociaux, coutumiers ou linguistiques. Cette 

constatation devrait limiter le choix des pays de départ à ceux dont les populations ne diffèrent pas trop 

de la nôtre. En particulier, l’immigration des Noirs doit être découragée » (Delerm, 1967). 

Reprenant les chiffres de Delerm (180 000 noirs en 1967), Banine écrit sur les minorités en France 

et parle des différents problèmes que pose la présence noire en France : « Submergé par les gens de 

couleur, la France ne deviendra – t-elle pas raciste à son tour ? […] Mais le noir de la peau est 

inaltérable, inassimilable, inchangeable. Il faut plusieurs générations d’intermariage pour la faire pâlir 

et, d’ici là, les conflits raciaux auront accompli leur œuvre et fait leurs ravages » (Banine, 1967). 

Dans la même lancée que les auteurs précédents, un article dans la revue Population fait une 

synthèse sur les Africains noirs en France (Bergue, 1973). 

Pour Stephen Smith, le développement de l’Afrique va engendrer un surcroît d’émigrations et 

indique que d’ici 2050, la migration des Africains vers l’Europe sera du même ordre que celle des 

Mexicains vers les Etats-Unis (Smith, 2018). 

Cependant, des auteurs replacent les migrations africaines dans le tableau mondial des diasporas 

et montrent que le scénario de Smith d’une Europe peuplée en 2050 à 25% d’immigrés subsahariens 

n’est pas réaliste (Héran, 2018 ; Gonzalez-Garcia et al., 2016 ; Flahaux M.-L. & De Haas H., 2016 ; 

Natale F. et al., 2018 ; Bredeloup, 2020). 

En théorie de la migration, l’argument de la théorie des préférences révélée a souvent été évoquée 

pour justifier les migrations : les personnes se déplacent parce qu’elles estiment que dans les pays 

d’accueil, elles se sentiront mieux. Mais cette théorie ne nous révèle rien des préférences. 

Dans un article publié en 2016 par le Fonds Monétaire International, des auteurs mettent en place 

un modèle de migrations subsahariennes qui utilise les facteurs classiques notamment les écarts 

d’espérance de gains de salaires entre pays de départ et pays de destination, le niveau d’éducation, la 

présence d’une diaspora déjà sur place, etc. et regardent  à travers les différents pays du monde si ces 

facteurs de la migration sont capables de prédire le volume et  la destination des courants migratoires 

actuels (Gonzalez-Garcia J. et al., 2016).  

Les auteurs aboutissent à la conclusion que les facteurs de la migration en Afrique Subsaharienne 

sont les mêmes que ceux observés dans les autres parties du monde. Il n’y a donc pas de raison 

spécifique de migrer qui seraient propres aux Africains. Ils ont les mêmes raisons de migrer ou de ne 

pas migrer que le reste de la planète. Mais les pays de l’Afrique au sud du Sahara sont en moyenne si 

pauvres qu’ils n’ont pas les moyens de gérer des migrations extra continentales : Ils sont donc obligés 

d’aller dans les pays voisins. 
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Ainsi, les facteurs qui « expliquent » la migration subsaharienne vers les pays de l’OCDE sont : 

écart des revenus entre origine et destination, niveau d’éducation relatif, pression démographique, 

langue commune, passé colonial, importance de la diaspora déjà installée. 

Dès la fin des années 1960, trois sous-systèmes migratoires structurent la circulation régionale et 

démontrent de la permanence, malgré les bouleversements politiques liés à la décolonisation, des 

réseaux d’échanges précoloniaux (Fall, 2006) : 

• Le sous-espace Est, regroupe les pays limitrophes du Golfe de Guinée autour de l’économie

avancée du Nigéria. Les réseaux d’échanges et de solidarités haoussa, ibo et yoruba structurent

les déplacements dans ce périmètre, qui s’intensifieront autour du boom pétrolier que connaît le

Nigéria dans les années 1970-80 ;

• Le sous-espace Centre, forme un couloir de migration important en direction des économies

fortes de la Côte d’Ivoire et du Ghana. L’or, le cacao et le café ont assuré l’avenir de ces deux

pays côtiers et généré des déplacements importants de main d’œuvre, aussi appelés « fronts

pionniers », venus du Nord (Burkina-Faso, Mali). Au nord de cet espace, le commerce du bétail

engendre aussi de nombreuses migrations saisonnières ;

• Des auteurs ont observé qu’effectivement, à partir Le sous-espace Ouest, autour du Sénégal,

attire des migrations temporaires de par ses bonnes écoles et université, mais aussi des

migrations plus durables de par sa stabilité politique et son ouverture sur les marchés européens.

Les réseaux marchands dioula, peul et maure y sont bien implantés ainsi que le réseau wolof

(mouride) autour de la culture de l’arachide.

Des auteurs ont observé qu’effectivement, à partir des années 1975, le nombre absolu de migrants 

arrivant en Europe a considérablement augmenté contrairement à leurs migrations vers l’Amérique et 

l’Océanie (Flahaux et De Haas, 2016).  

La note du Fonds Monétaire International évoquée ci-dessus relativise les ordres de grandeur de 

l’émigration subsaharienne : elle augmente sensiblement mais reste en proportion plus faible que 

l’émigration depuis d’autres régions du monde. Elle s’effectue à 70% à l’intérieur de l’aire subsaharienne 

(Gonzalez-Garcia J. et al., 2016). 

Ainsi on constate que la thèse de Smith présentée dans son livre « ruée vers l’Europe » où : i) « la 

migration est inscrite dans l’ordre des choses », ii) 25% de la population européenne sera africaine en 

2050 et iii) plus de la moitié est constituée des plus de 30 ans ne tient pas compte de la base bilatérale 

des migrations.  Ainsi, l’écart avec les résultats du FMI n’est pas dû à un raisonnement 

démographique mais à une conjecture économique basée sur le parallèle avec le Mexique. En effet 

pour l’auteur, le développement est facteur de migration et donc si l’Afrique se développe comme le 

Mexique, elle migrera massivement vers l’Europe, comme le Mexique vers les USA. 

Cependant, Michèle Tribalat, se basant sur les chiffres réels a démontré que depuis 1982, le nombre 

d’immigrés subsahariens en France a quintuplé, soit deux fois plus que la population subsaharienne en 

Afrique donc la propension à migrer des Subsahariens n’est pas constante (Tribalat, 2010). 

 Elle devrait continuer de croître d’ici 2050. Ce qui contredit l’estimation de François Héran dont la 

méthode appliquée depuis 1982 aurait donnée pour 2015 deux fois moins de migrants subsahariens 

que le nombre observé, méthode jugée irréaliste (Héran, 2018). 

Mais ce raisonnement de Michèle Tribalat, a été battu en brèche par Héran qui estime qu’il ne tient 

pas lorsqu’on fait une comparaison des taux d’immigrés des minorités dans un pays comme la France. 

Il n’y a pas de parallèle entre le taux de croissance des émigrés et celui de la population d’origine. Donc 

les groupes émergent puis stagnent. 

Les travaux du comité Massey commandités par l’union internationale pour l’étude scientifique de 

la population a eu le mérite d’étudier les migrations depuis le pays de départ et non seulement au pays 

de destination (Massey et al., 1993). 

Massey a eu le mérite de rappeler les six théories de la migration : la théorie économique 

néoclassique, la nouvelle théorie économique de la migration, la théorie de la segmentation du marché 

du travail, la théorie des systèmes mondiaux, la théorie du capital social et la théorie de la causalité 

cumulative dans laquelle la migration s’alimente d’elle – même (Massey, 1998). 
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2. Données et méthodologie

2.1. Données 

Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont issues du module Migrations de l’’Enquête 

Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI), réalisée à partir d’un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré dans les huit Etats membres 

de l’UEMOA.  

Notre échantillon est constitué de 4332 individus dont 661 femmes. 28.3% sont du Sénégal et près 

de 17% sont du Burkina et 17% sont du Mali. 

Tableau 1 : Composition des échantillons par pays 

Pays Masculin Féminin Total Pourcentage 

Bénin 251 58 309 7,1% 

Burkina – Faso 643 91 734 16,9% 

Côte d’Ivoire 121 71 192 4,4% 

Guinée 276 87 363 8,4% 

Mali 678 60 738 17,0% 

Niger 317 09 326 7,5% 

Sénégal 1072 152 1224 28,3% 

Togo 313 133 446 10,4% 

Total 3 671 661 4332 100,0% 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Graphique 1. Répartition des échantillons par pays 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Il ressort de ce graphique que le Sénégal a un nombre élevé des migrants, suivi du Burkina-Faso. 

La Côté d’Ivoire a le nombre le plus petit des migrants pour les deux sexes confondus dans l’espace 

UEMOA.  

2.2. Méthodologie 

En prélude à l’exploitation des données issues de la collecte pour des fins d’analyses, des travaux 

de traitement ont été effectués sur les données transmises par les différentes équipes de collecte par 

pays. Ces travaux ont inclus la fusion des bases issues de chaque pays et l’apurement des données. 

L’apurement a consisté, entre autres, à la détection des données manquantes. Pour le cas des données 

manquantes et des données anormales, des opérations d’imputations ont été effectuées sur la base 

des autres sources d’informations disponibles. La variable destination des migrants a été recodé en 

cinq modalités : UEMOA, Autre Afrique, Europe, Amérique / Asie, Autre pays non identifié. 
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La méthodologie d’analyse utilisée combine la statistique descriptive (univariée et bivariée) sur les 

variables retenues à une analyse des composantes multiples (ACM) pour déterminer les variables les 

plus contributives aux migrations. Enfin, Le modèle logit multinomial est utilisé pour expliquer le choix 

de destination des migrants de l’espace UEMOA.  

L’analyse uni variée permettra de décrire de façon isolée les variables qui ont un intérêt pour l’étude. 

Dans ce cadre, elle sert à la description des caractéristiques ou profils sociodémographiques des 

migrants de l’espace UEMOA. L’analyse bi variée, quant à elle, consistera à faire des croisements deux 

à deux entre certaines variables afin de ressortir les premières associations pertinentes. Ces analyses 

sont utiles dans la mesure où elles permettront d’obtenir la répartition des variables d’intérêt avec les 

variables de profil. 

Sélection des variables 

Dans un premier temps, le modèle de régression logistique est lancé avec l’ensemble des variables. 

A partir de ce modèle, le meilleur modèle est sélectionné par une procédure pas à pas descendante 

basée sur la minimisation du critère de l’AKAIKE (AIC). La méthode n’exclut aucune variable, ce qui 

signifie que le minimum de l’AIC est atteint lorsque toutes les variables sont dans le modèle. 

Dans un second temps à partir de ce modèle sélectionné, nous cherchons des variables sources 

de multi colinéarité par l’examen des facteurs d’inflation de la variance (FIV), (en anglais Variance 

Inflation Factor (VIF)). Les variables, sources de multi colinéarité sont alors supprimées du modèle final 

retenu. 

Ces étapes ont permis de supprimer 4 variables : sexe, type de ménage, continue les études et âge 

de départ. 

Construction et validation du modèle 

Après avoir sélectionné les variables du modèle final, il est maintenant question de procéder à la 

validation de ce dernier. Pour cela, nous utilisons le test du rapport de vraisemblance et le pseudo − R2 

de McFadden. 

• Test du rapport de vraisemblance
Le principe du test de rapport de vraisemblance consiste à comparer le modèle composé des

variables sélectionnées au modèle trivial composé uniquement de la constante. La statistique du test 

de rapport de vraisemblance
( )LR

 est calculée de la manière suivante :

 02 LLLLLR M −=

où MLL est la log-vraisemblance du modèle contenant toutes les variables et OLL est la log-

vraisemblance du modèle trivial. Cette statistique suit une loi de Chi2 à )1(* −kj  degrés de libertés 

où j  est le nombre de variables explicatives dans le modèle et k  le nombre de modalités de la variable

expliquée. 

• Pseudo − R2 de McFadden
Dans le cadre de la régression logistique, le Pseudo - R2 est utilisé pour mesurer la qualité de la

prédiction. Pour des valeurs du Pseudo - R2 comprises entre 0,2 et 0,4, selon les mots de McFadden, 

existe un excellent ajustement du modèle.  

3. Résultats

Nous présentons ci-après les différents résultats des analyses : statistiques descriptives sur les

variables retenues, analyse des composantes multiples pour déterminer les variables les plus 

contributives aux migrations et modèle probit multinomial pour expliquer le choix de destination des 

migrants. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

67 

3.1. Caractéristiques sociodémographiques des migrants 

Les données du graphique 2 montrent que l’écrasante majorité des personnes qui migrent le font à 

l’intérieur du continent. Parmi les migrants de l’UEMOA, 31.25% s’est déplacé vers un autre continent. 

L’Europe est le continent qui accueille le plus de migrants (21.1%) après l’Afrique. 68%, soit près de 7 

déplacements sur 10 sont effectués à l’intérieur du Continent dont 32.7% au sein de l’UEMOA. 

Graphique 2. Distribution des différentes destinations des migrants 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

La plupart des migrants de l’échantillon n’ont pas fait d’études et très peu ont fait des études 

universitaires. Dans les 8 pays, les individus ayant fait le secondaire général sont plus nombreux que 

ceux ayant fait la section technique (Tableau 5). 

L’âge moyen des migrants est de 27.68 années. Le plus jeune migrant de la base a 1 an tandis que 

le plus âgé a 90 ans. Les migrants sont pour la plupart jeunes. En effet, 50% des migrants ont moins 

de 25 ans et 75% ont moins de 32 ans. Le graphique 3 présente le box plot de l’âge des migrants en 

fonction des pays d’origine. 

Même si l’âge moyen au moment de la migration tourne autour de 25 ans, on note néanmoins une 

disparité entre les pays. En moyenne, les migrants du Bénin sont plus jeunes alors qu’en Guinée, 

l’individu moyen a environ 31 ans au départ de son pays. 

Graphique 3 : Age des migrants enquêtés par pays 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 
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3195 personnes soit 73.80% des personnes enquêtées se sont déplacées pour la recherche 

d’emploi : c’est la raison principale évoquée. Néanmoins, certains migrent pour continuer les études 

(8.40%), pour retrouver leur conjoint(e) (6.20%) ou pour des problèmes de santé, 1.30%. Par ailleurs, 

8.10% des personnes enquêtées n’avaient pas de but précis au moment de leur départ. 

Tableau 2 : Raison de départ des Migrants 

Raison de départ Effectif % 

Etudes 362  8.40 

Regroupement familial 267 6.20 

Affectation de travail 102 2.40 

Recherche d’emploi 3195 73.80 

Problème de santé 55 1.30 

Aucune raison 351 8.10 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Concernant le statut de logement de la famille du migrant, 60.30% sont propriétaires de leur maison 

et ont un document l’attestant, 19.6% sont propriétaire sans document officiel attestant la propriété. 

12.30% sont logés locataires et 7.70% sont logés gratuitement soit par leur employeur, soit par un autre 

membre de la famille. 

Concernant la taille du ménage des migrants, les résultats montrent que 25.3% des familles sont 

constitués de 6 à 8 personnes, les familles de 2 à 3 personnes constituent 14.9% de l’échantillon et 

19.2% des familles sont constituées d’une à 3 personnes. 

L’analyse statistique bi variée du graphique 5 montre que toutes les corrélations sont significatives 

(p − value < 0,001) et la plupart des variables sont corrélées à la destination. Les tests utilisés pour ces 

variables qualitatives est le test de Khi-2. Ainsi, le sexe, la situation matrimoniale, la taille du ménage, 

la raison de départ et le type de ménage sont corrélés à la destination du migrant. C’est le même résultat 

pour la variable âge car la p − valeur du test de Kruskall − Wallis est < 0,001 ; l’hypothèse nulle étant 

l’absence de lien entre l’âge et la destination. 

3.2. Analyse des composantes multiples 

L’analyse des correspondances multiples est une technique descriptive visant à résumer 

l’information contenue dans un grand nombre de variables afin de faciliter l’interprétation des 

corrélations existant entre ces différentes variables. On cherche à savoir quelles sont les modalités 

corrélées entre elles.  

Avant la présentation des résultats de l’ACM, il est important de déterminer le nombre d’axes 

factoriels nécessaires pour l’interprétation. La règle de Kaiser suggère de chercher l’existence d’un 

"coude" et de conserver les valeurs propres jusqu’à ce dernier. L’histogramme des valeurs propres 

présente une cassure à la deuxième valeur propre. Cependant, le pourcentage d’inertie expliqué par 

les deux premiers axes est de 68.9%. 

Le tableau de contributions des variables à l’axe 1 (Graphique 7) montre une grande contribution 

des variables niveau d’étude, raison de départ, pays de départ, groupe destination, sexe. Par ailleurs 

on peut remarquer des similarités et des différences sur la présentation des modalités sur le plan 

factoriel. Dans le quadrant inférieur gauche : le niveau scolaire Secondaire (général et technique), le 

niveau supérieur, la taille de ménage limitée à une personne, le groupe d’âge (16 à 25 ans), le groupe 

de destination « autre pays » ou « Amérique / Asie » sont à proximité. Dans le quadrant supérieur 

gauche : la raison de départ Affectation de travail, problèmes de santé, regroupement familial, niveau 

d’étude primaire, famille élargie comme type de famille sont à proximité, le groupe pays de destination 

ici est l’Europe. 

3.3. Facteurs explicatifs des choix de destination 

Du fait de la multi colinéarité, quatre variables ont été supprimées et le modèle final contient 7 

variables.  
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Tableau 3: Facteurs d’inflation de la variance pour les variables retenues 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Le test du rapport de vraisemblance dans le cadre de notre modèle est significatif au seuil de 1% 

car la p-value est inférieure à 0.001. Nous avons donc de bonnes raisons de croire que le modèle final 

est meilleur que le modèle constitué uniquement de la constante et de conclure qu’il est globalement 

significatif. 

Tableau 4 : Test du ratio de vraisemblance 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Dans notre modèle, le pseudo − R2 de McFadden vaut 0.19 qui n’est pas éloigné de 0.2 ce qui 

traduit une bonne qualité d’ajustement de ce modèle. 

A travers une approche multivariée, il est question ici d’identifier les facteurs explicatifs des choix 

de destination des migrants de l’espace UEMOA. Pour ce faire, les variables utilisées pour l’ACM ont 

été utilisées comme variables explicatives dans un modèle de régression logistique multinomial. Le 

modèle logit multinomial représente une option appropriée puisque la variable dépendante est 

catégorique mais pas ordinale.  

Le modèle logit multinomial utilise l’estimation par le maximum de vraisemblance. La première 

itération est un modèle sans régresseurs, seulement l’interception. L’itération suivante inclut des 

régresseurs dans le modèle. Les régresseurs sont modifiés à chaque itération, et les itérations se 

poursuivent jusqu’à ce que le modèle ait convergé. 

Les résultats sont consignés dans le graphique 8 en annexe. Pour la destination « autre Afrique », 

les variables Sexe, niveau d’étude sont significatives.  

Le signe positif de la modalité féminin de la variable sexe signifie que toutes choses égales par 

ailleurs par rapport à un homme, une femme a plus de chance de choisir la destination « Autre pays 

Africain ».  

L’âge de départ est significatif au seuil de 1% ce qui signifie que lorsque l’âge augmente, la 

probabilité de choisir la destination « Autre Afrique » augmente également.  

La probabilité de choisir la destination « Autre Afrique » augmente également avec le statut de 

logement locataire, le regroupement familial et les problèmes de santé. Par rapport à celui qui a un 

logement, le locataire a une probabilité plus élevée de choisir la destination « Autre Afrique ». 

• 4.3.1.  Facteurs expliquant significativement la destination de migration

Les variables expliquant significativement la destination autre Afrique sont : le niveau d’étude du 

chef de ménage, le niveau d’étude du migrant, la taille du ménage, la situation matrimoniale, le pays de 

départ, le statut logement et la raison de départ. C’est le même résultat pour la destination Europe. 

Quant à la destination Amérique/Asie, la variable taille du ménage n’est pas significative. 
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Graphique 4 : Représentation graphique des Odds ratio 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Pour la destination Autres pays, les variables significatives sont : le niveau d’étude du migrant, le 

pays de départ, le statut logement et la raison de départ. 

• Mécanisme d’action de ces facteurs

Toutes les interprétations se font dans le respect de la condition «Toutes choses égales par 

ailleurs » et par rapport à la situation de référence qui est la destination UEMOA. 

Niveau d’étude du chef de ménage 

Le niveau d’étude Primaire présente un facteur de risque pour le choix de la destination Autre 

Afrique ou Europe. En effet, les migrants dont les parents ont un niveau d’étude primaire ont 1.2 fois 

plus de chance de choisir la destination UEMOA par rapport à la destination Autre Afrique et 1.3 fois 

plus de chance de choisir la destination UEMOA par rapport à la destination Europe.  

Lorsque le Chef de ménage a le niveau d’étude secondaire, l’Amérique ou Asie est choisi 89 fois 

dur 100 par rapport à la destination UEMOA  

Niveau d’étude du migrant 

La probabilité de d’aller dans un autre pays africain lorsqu’on a le niveau d’étude Primaire est 2.05 

fois plus élevé. Lorsqu’on a le niveau d’étude Secondaire général ou technique on a moins de chance 

de choisir la destination Autre Afrique. Pour la destination Europe, Amérique/Asie, le niveau d’étude 

augmente la probabilité de choisir la destination.  

En effet les Odds Ratios sont supérieurs à 1 au seuil de 5%, ce qui signifie que par rapport aux 

migrants qui n’ont pas suivi d’étude, ceux qui ont suivi les études ont plus de chance de migrer vers ces 

continents. 

Taille du Ménage 

La Taille du ménage a une influence négative sur la probabilité de sortir de l’UEMOA. En effet Pour 

des ménages de 4 à 5 personnes les migrants ont 1.35 fois moins de chance de choisir la destination 

Autre Afrique par rapport à la ceux qui sont seul dans leur ménage. Cette probabilité est de 1.75 fois 

inférieure pour la destination Europe.  

Situation matrimoniale 

Lorsqu’on est marié, on a 1.24 fois plus de chance de choisir la destination Autre Afrique ,2.80 fois 

plus de chance de choisir la destination Europe et 1.54 fois plus de chance de choisir la destination 

Amérique/ Asie.  
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La catégorie Divorcé/Séparé(e) est significative à 1% pour la destination Amérique /Asie. Ce qui 

signifie que par rapport aux célibataires, les divorcés ou séparés ont 7.51 fois plus de chance de choisir 

l’Amérique ou l’Asie par rapport à une destination au sein de l’UEMOA. 

Pays d’origine 

Pour la destination Autre Afrique tous les pays ont un Odds Ratio inférieur à 1. La modalité de 

référence ici est le Bénin. Ainsi, les autres pays ont moins de chance de choisir un autre pays d’Afrique 

comme choix de destination pour les migrations par rapport à la destination UEMOA. Pour la destination 

Europe, les Ivoiriens, les Guinéens, les Maliens, les Sénégalais ont respectivement 10.7, 11.2, 7.54 et 

25.8 fois plus de chance de migrer vers l’Europe par rapport aux Béninois. 

Le Sénégal est le seul pays significatif pour la destination Amérique / Asie au seuil de 5% avec un 

coefficient de 62.8. Pour la destination Autres pays, seul le Burkina Faso n’est pas significatif. Les 

coefficients sont supérieurs à 1, ce qui signifie que par rapport à la destination UEMOA ces pays ont 

plus de chance de choisir la destination autre pays  

Statut de logement 

 Lorsqu’on est propriétaire de son logement avec document, la probabilité de migrer vers un autre 

pays est plus élevée. En effet, la plupart des odds ratios lorsqu’ils sont significatifs sont inférieurs à 1.  

Raison de Départ 

La modalité de référence ici est la raison Étude. Pour la destination Autre Pays Afrique ou autre 

pays, tous les coefficients sont inférieurs à 1.  Ainsi par rapport à ceux qui ont pour objectif de poursuivre 

leurs études, les migrants qui voyagent pour rejoindre leur famille, pour une affectation de travail, pour 

une recherche de l’emploi ou pour des problèmes de santé ont plus de chance de migrer dans un pays 

de l’UEMOA. 

Conclusion 

Avec une population estimée à environ 120 millions d’habitants, l’UEMOA est un espace d’intenses 

mobilités et de brassage de populations. La présente étude avait pour objectif de donner un aperçu 

général des destinations des migrants dans les huit pays de l’espace UEMOA à partir des données de 

l’enquête ERI-ESI de 2017-2018. L’étude a révélé qu’au cours des cinq dernières années ayant précédé 

l’enquête, 68% des individus de 15 ans et plus ayant quitté leur pays se sont installés dans un pays du 

continent dont 32% au sein de l’UEMOA. Le principal motif de l’émigration évoqué est la recherche d’un 

emploi (73.8%) suivi des études (8.4%). Le modèle logit multinomial mis en place a permis d’identifier 

les facteurs qui influencent le choix de la destination des migrants à savoir le niveau d’étude du chef de 

ménage, le niveau d’étude du migrant, la taille du ménage, la situation matrimoniale, le pays d’origine 

du migrant, le statut de logement ainsi que la raison de départ. Le modèle a également permis d’évaluer 

le mécanisme d’action de ces facteurs. Ainsi l’étude révèle que les Ivoiriens, les Guinéens, les Maliens 

et les Sénégalais ont respectivement 10.7, 11.2, 7.54 et 25.8 fois plus de chances de migrer vers 

l’Europe par rapport aux Béninois. Le Sénégal est le seul pays significatif pour la destination Amérique/ 

Asie au seuil de 5% avec un coefficient de 62.8. Il serait souhaitable pour les Etats de mettre en place 

de manière plus systématique des mécanismes de suivi et d’évaluation des initiatives et des 

recommandations portant sur l’asile et la migration au sein de l’espace UEMOA, pour un meilleur 

contrôle du phénomène de la migration. Par ailleurs, un examen plus approfondi des politiques 

migratoires des Etats pourrait éventuellement révéler d’autres facteurs non présentés dans cette étude. 
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Annexes : Quelques tableaux et graphiques 

Annexe 1 : Niveau d’étude des enquêtés

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Annexe 2 : Statistique bivariée 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 
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Annexe 3 : Valeurs propres de l’ACM 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 

Annexe 4 : Plan factoriel de l’ACM 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 1 : Conditions de vie de la population 

75 

Annexe 5 : Contribution aux axes factoriels 

Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 
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Annexe 6 : Résultats du modèle logit multinomial 
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Source : INS des pays UEMOA, ERI-ESI 2017-2018 et nos calculs 



78 

Cahier 2 
Gouvernance, paix et sécurité 

Insécurité et conditions de vie des populations, Esseh Senah KOUPOGBE 
(INSEED, Togo) et Hippolyte Sinam TOKI (Consultant)  

Déterminants de la perception des populations sur la gouvernance, paix et 
sécurité au Bénin, Institut National de la Statistique et de la Démographie 
(INStaD, Bénin)  

Facteurs explicatifs de la mauvaise perception de la gouvernance en 
Guinée-Bissau, Osvaldo Cristo João MENDES (INE, Guinée-Bissau) 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

79 

Insécurité et conditions de vie des populations 

Esseh Senah KOUPOGBE a et Hippolyte Sinam TOKI b  

a Institut National de la Statistiques et des Etudes 

Economiques et Démographiques, Togo 
b Consultant 

Résumé : Cette étude se propose de contribuer au débat sur l’insécurité au Togo. Elle a pour objectif de déterminer 

les facteurs explicatifs du sentiment d’insécurité en mettant l’accent sur les conditions de vie de la population. Pour 

atteindre cet objectif, deux méthodes d’analyses statistiques ont été utilisées : la classification ascendante 

hiérarchique (CAH) sur les facteurs obtenus après une analyse des correspondances Multiples (ACM) afin de 

construire la variable d’intérêt et la régression logistique multiniveau qui permet de déterminer les facteurs 

explicatifs du sentiment d’insécurité. Les données de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel 

au Togo, réalisée en 2017 ont été utilisées. Les résultats de l’étude montrent que sur dix individus âgés de plus de 

18 ans, trois ont le sentiment d’être en insécurité. Les personnes ayant un niveau de vie bas reportent davantage 

d’insécurité. Habiter des maisons individuelles telles que les villas augmente la probabilité de se sentir en sécurité 

par rapport aux individus habitant des maisons à plusieurs logements. Les célibataires sont susceptibles d’avoir 

plus le sentiment d’insécurité que les mariés monogames et les veufs. Les résultats ont également montré que les 

variables propres aux communautés influencent le sentiment d’insécurité. Le fait de vivre en zone urbaine 

augmente, toutes choses égales par ailleurs, la probabilité de se sentir en insécurité. Le nord du pays apparaît 

comme la zone où la probabilité de se sentir en sécurité est plus élevée. 

Mots clés : classification ascendante hiérarchique, conditions de vie, régression logistique multiniveau, sentiment 

d’insécurité, Togo. 

Abstract : This study aims to contribute to the debate on insecurity in Togo. Its objective is to determine the 

explanatory factors of the insecurity feeling by focusing on the living conditions of the population. To achieve this 

objective, two methods of statistical analysis are used: the ascending hierarchical classification on factors obtained 

after Multiple Correspondence Analysis (MCA) in order to construct the variable of interest and multilevel logistic 

regression that allows to determine the explanatory factors of the feeling of insecurity. Data from the 2017 Integrated 

Regional Employment and Informal Sector Survey in Togo are used. The results of the study show that out of ten 

individuals over the age of 18, three feel insecure. People with less diploma feel more insecurity. Living in detached 

houses such as villas increases the likelihood of feeling safe compared to individuals living in multi-unit homes. 

Single people are more likely to feel more insecure than monogamous couples and widowers. The results also 

showed that community-specific variables influence of feelings insecurity. Living in urban areas increases all other 

things equally the likelihood of feeling insecure. The north of the country appears to be the area where the probability 

of feeling safe is higher. 

Keywords: ascending hierarchical classification, living conditions, multilevel logistic regression, feeling insecure, 

Togo. 

Introduction 

La question de la sécurité humaine est aujourd’hui devenue un enjeu majeur dans l’agenda politique 

international. Même s’il existe une grande diversité en termes d’approches (système des Nations unies, 

organisations régionales et internationales, coopération bilatérale, organisations de la société civile, 

etc.), tous les acteurs s’accordent à reconnaître que la sécurité ne se réduit plus seulement à l’acception 

traditionnelle en termes de protection des frontières de l’Etat et de son territoire contre toute menace 

extérieure. L’accent est de plus en plus porté sur les personnes et l’on passe d’une conception de la 

sécurité centrée sur l’Etat à celle centrée sur le citoyen (Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest / OCDE, 

2006). Comme l’évoque le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, la sécurité de 

la personne étant un droit fondamental de l’homme, la protection des individus constitue pour les 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

80 

gouvernements une obligation essentielle. Les Etats sont tenus de garantir les droits fondamentaux de 

leurs citoyens et des autres ressortissants en prenant des mesures positives pour les protéger contre 

la menace d’actes terroristes et de traduire les auteurs de tels actes en justice. 

Depuis le temps des indépendances, l’Afrique a toujours été le théâtre des crises politiques 

récurrentes, de nombreux conflits, d’attentats terroristes, de braquages et de vols suscitant un sentiment 

d’insécurité auprès de sa population. L’une des principales conséquences de ce phénomène est le 

ralentissement de la croissance économique de ces pays africains avec déjà tous les maux dont souffre 

le continent. En effet, l’Afrique demeure le continent regorgeant la grande majorité de la population la 

plus pauvre. Plus de 400 millions de personnes vivent dans l’extrême pauvreté en Afrique et le continent 

arbitre 70 % des populations les plus pauvres du monde (CEA, 2018). D’après la banque mondiale, en 

2015, environ 41 % de la population d’Afrique subsaharienne vit en dessous du seuil international de 

pauvreté (un seuil fixé à 1,90 dollar par jour). Une autre étude effectuée par la Banque mondiale en 

2012 montre qu’avec un taux annuel moyen d’environ 4,5%, le continent africain affiche une forte 

croissance économique depuis plus de vingt ans. Ce taux de croissance économique enregistré au 

cours des vingt dernières années a fortement contribué à réduire la pauvreté et à améliorer les 

conditions de vie de la population dans les domaines de la santé et de l’éducation. Toutefois, le continent 

compte davantage de personnes dans une situation de pauvreté extrême du fait de la croissance 

démographique galopante dans de nombreux pays. 

Le Togo, à l’instar des pays africains, n’échappe pas au phénomène d’insécurité. Malgré une 

amélioration des conditions de vie de la population, avec une proportion des pauvres au Togo qui passe 

de 55,1% en 2015 à 53,5% en 2017, soit une diminution de 1,6 points de pourcentage (d’après l’Institut 

National de la Statistique et des Etudes Economique et Démographique), le sentiment d’insécurité de 

la population ne semble pas diminuer. En 2018, un bilan de l’état d’insécurité alarmant est fait par les 

hautes autorités de l’Etat. En effet, le Togo a enregistré cette année-là 5 814 cas d’accidents de la 

circulation ayant engendré 592 morts et 7 951 blessés, 74 cas de vols à mains armées, 155 meurtres 

par lynchage, 145 cambriolages et 12 cas d’enlèvements uniquement dans les rangs des Peuhls 

bouviers. En ce qui concerne les trafics illicites, les forces de l’ordre ont saisi 5 255 kg de cannabis, 

236 764 kg de cocaïne, 85 411 kg de médicaments frelatés 446 683 litres de carburants de contrebande 

avec une interpellation de 288 voitures et 89 motos impliquées dans le commerce illicite. Depuis 2018, 

la menace terroriste longtemps confinée au Sahel se répand vers les pays côtiers de l’Afrique de l’Ouest. 

Pour le Togo, ce risque a été confirmé en février 2019 lors d’une attaque contre un poste mobile de 

douane à Nohao, dans la province du Boulgou au Burkina, proche de la région des savanes du Togo 

(Institut d’études et de sécurité, 2019), une menace qui s’approche des frontières togolaises et qui crée 

auprès de la population des craintes et des sentiments d’insécurité. 

Face à cette recrudescence de l’insécurité, le gouvernent togolais, depuis plusieurs années, ne 

cesse de mettre au point des stratégies de lutte contre les actes de violence. Pour lutter contre la 

prolifération, la circulation et le trafic illicite des armes légères et de petits calibres, le gouvernent a créé 

en 2001 une commission nationale de lutte contre la prolifération, la circulation et le trafic illicite des 

armes légères et de petits calibres (CNLPAL). Cette commission a détruit entre 2003 et 2009 plus de 

9 909 armes illicites et 699 228 munitions saisies sur les coupeurs de route, les braqueurs à main armée 

et les braconniers, par les forces de l’ordre et de sécurité (Rapport national de la CNLPAL de l’année 

2009). S’agissant des mesures préventives, les pouvoirs publics ont mis en place des systèmes de 

sécurité en procédant à la refondation des forces de défense et de sécurité. On note par exemple la 

création des Brigades Anti Criminalité (BAC) et des Brigades de Recherches et d’Investigations (BRI) 

au niveau des régions et des secteurs de police dont l’objectif principal est de rapprocher les services 

de sécurité des populations et de mieux faire face aux défis sécuritaires de l’heure. Ainsi, les forces 

militaires et policières coordonnent leurs activités et organisent des patrouilles pour prévenir des actes 

de banditisme et intervenir en cas d’agressions sur les personnes. Ces patrouilles sont beaucoup plus 

nombreuses la nuit, moment où les cambriolages, les attaques à main armée et les meurtres sont 

souvent perpétrés. Ces actions conjuguées de la police, la gendarmerie et de l’armée permettent 

régulièrement de démanteler de nombreux réseaux de criminels.  

Afin de faire face au terrorisme, le gouvernement togolais a adopté plusieurs mesures, dont la 

création du Comité interministériel de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent (CIPLEV), le 15 
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mai 2019. Mécanisme non-militaire, le CIPLEV vient en complément aux mesures prises par le Togo 

depuis 2017 pour prévenir l’extrémisme violent sur son territoire. Il a pour mission, d’une part, « 

d’éradiquer ou de réduire sensiblement la propagation de l’extrémisme violent sur l’ensemble du 

territoire togolais » et d’autre part, de « renforcer la coopération et la collaboration entre l’administration, 

les forces de défense et de sécurité et la société civile ». 

Aussi innovantes qu’elles puissent paraître, les mesures prises par le Togo pour prévenir et lutter 

contre l’insécurité sur son territoire doivent être soumises au test de la réalité. En effet, malgré les 

nombreuses mesures prises par les autorités, les crimes ne semblent pas s'effriter créant chez les 

habitants un sentiment d’insécurité, de peur et de méfiance. Le Togo n’échappe pas non plus au 

phénomène de croissance démographique (avec un taux de croissance démographique de 2,3 %) 

induisant des inégalités sociales. Ces inégalités sont l’une des causes de l’insécurité grandissante. 

Partant du constat de l’existence des états d’insécurité au Togo avec des annonces récurrentes des 

forces de l’ordre sur des cas de vandalisme malgré le maillage sécuritaire et les stratégies mises en 

place par le gouvernement, cette étude se propose d’analyser l’état du sentiment d’insécurité de la 

population par rapport à leur condition de vie. 

L’objectif général de cette étude est d’évaluer les effets des conditions de vie sur l’insécurité de la 

population togolaise. De façon spécifique, cette étude vise à : (i) décrire les conditions de vie de la 

population suivant leur sentiment d’insécurité, (ii) déterminer les caractéristiques des individus ayant le 

sentiment d’insécurité, et (iii) identifier les principaux facteurs d’insécurité de la population. 

Au regard de la littérature, on peut émettre l’hypothèse selon laquelle les variables de conditions de 

vie influencent le sentiment d’insécurité. Plus spécifiquement, on peut dire que (i) les individus avec un 

niveau de vie bas sont susceptibles d’avoir plus le sentiment d’être en insécurité, (i i) à cause de leur 

vulnérabilité physique, les personnes âgées et les femmes auront davantage peur pour leur sécurité. 

1. Revue de la littérature

Le Rapport sur le développement humain du Programme des Nations unies pour le développement

(PNUD) de 1994 soulève sept composantes de la sécurité humaine : sécurité économique, sécurité 

alimentaire, sécurité sanitaire, sécurité de l’environnement, sécurité personnelle, sécurité de la 

communauté, sécurité politique. La composante personnelle est celle qui fait l'objet de cette étude. La 

sécurité contre la violence physique est sans doute l'aspect numéro un de la sécurité humaine. Dans 

les pays riches comme dans les pays pauvres, la vie humaine est de plus en plus la cible de violences 

soudaines et imprévisibles (PNUD, 1994).  

1.1. Etat des lieux théoriques d’insécurité 

La question de l’insécurité est située au cœur des transformations sociétales et souvent associée à 

de multiples phénomènes criminels tels que les vols, le vandalisme, la délinquance le terrorisme 

international, les « bavures », etc.  

P. Bellanger et al (2009) arrivent à trouver une double facette au concept d’«insécurité». L’insécurité

dite « objective » ou réelle et l’insécurité « subjective » ou encore le sentiment d’insécurité. Les deux 

sont complémentaires mais n’ont pas le même statut. En effet, l’insécurité correspond à un vécu de 

proximité. Le fait d’avoir vécu une agression ou une violence soi-même ou par un proche peut provoquer 

un sentiment légitime d’insécurité, à ne pas confondre avec ce sentiment diffus (et diffusé) d’insécurité 

que l’on peut vaguement ressentir ; le monde et la société étant violents, la population est de facto en 

insécurité latente, permanente (Benoit Albert, 2006). L’insécurité réelle rend compte d’un état de la 

société que certains tentent d’objectiver grâce à la collecte de statistiques de criminalité, d’enquêtes de 

victimisation ou d’enquêtes de délinquance auto-révélée. Le sentiment d’insécurité s’apparente 

traditionnellement à la peur, par conséquent davantage subjectif de la délinquance vécue pour soi et 

pour ses proches (hésiter à sortir le soir, craindre d’être victimisé, confiance en la police…) (Mathieu 

Chapeau et al). 
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Le sentiment d’insécurité est défini par Peyrefitte (1977) comme une angoisse cristallisée sur la 

peur d’être victime d’un crime. Ce sentiment se fonde sur une perception fragmentée et présente 

différentes facettes, dont les unes tiennent au caractère de chacun, les autres à l’environnement. Cette 

perception fragmentée est influencée par : l’expérience personnelle de l’individu (une personne 

directement victime d’un crime a peur et se sent en insécurité), son entourage (la violence peut être 

ressentie comme lointaine (elle touche un inconnu) ou proche (elle touche un parent, un ami de 

l’individu), directe (une agression physique) ou indirecte (comme par exemple un vol de voiture), les 

moyens de communication (la place accordée à la violence par les médias contribue grandement à 

alimenter le sentiment d’insécurité) (Anthony Garoscio, 2006). 

La question standard « peur de marcher seul(e) le soir dans le quartier ? » était utilisée comme 

proxy du sentiment d’insécurité et a fait l’objet d’une vaste discussion. L’avantage de cette question 

c’est qu’elle est régulièrement utilisée dans les recherches empiriques depuis les années 70, une série 

chronologique de son évolution pouvant ainsi être construite. Cependant, parallèlement, certains 

affirment que l’on ne sait pas exactement ce qu’elle mesure, ni si elle a un quelconque rapport avec 

l’« insécurité » ou la « peur du crime » (Groenemeyer, 2009). Ainsi, plusieurs auteurs ont démontré que 

la question standard surestime largement le sentiment d’insécurité. Pour ces auteurs, la question 

comprend aussi des dimensions et des aspects émotionnels très variés, des attitudes de colère, de 

protestation et de mécontentement. Les recherches montrent que les attitudes et croyances des gens 

sont ‘extraordinairement instables’ et peuvent varier de façon considérable en très peu de temps. De 

façon plus importante, on peut se demander si les résultats obtenus dans une situation artificielle (c'est-

à-dire une enquête) peuvent être utilisés pour en tirer des enseignements sur la vie ou les expériences 

quotidiennes (Cutting crime impact, 2019). Pour mieux capter le sentiment d’insécurité, plusieurs 

acteurs optent pour une « approche multifactorielle » en associant à la question standard, des variables 

telles que l’expérience directe ou indirecte de la victimation, l’intégration sociale, ou encore l’efficacité 

collective et les incivilités au sein du quartier.  

Relativement à la distinction entre sentiment d’insécurité et insécurité objective, on parle objectivité 

dans le sens où une menace peut être réelle, territoriale, qu’elle vienne d’un État ou d’un groupe 

ethnique, d’un mouvement terroriste ou d’une guérilla et occasionne des pertes en vies humaines et 

matérielles (Adamou Moussa, 2019). L’insécurité objective repose sur un risque réel de victimisation et 

regroupe donc les menaces ou les dangers concrets de la criminalité. Ainsi, l’insécurité objective peut 

être, notamment, mesurée à l’aide des statistiques officielles de la criminalité (Franssen et al, 2003). 

Lors d’une étude sur la violence à Lausanne, l’un des quartiers que les gens citaient comme étant le 

plus dangereux était Saint-Laurent ; or, les chiffres sont clairs : le nombre d’infractions commises à 

Saint-Laurent est très faible en réalité. Le nombre de délits n’est donc pas toujours corrélé au sentiment 

d’insécurité. Bien que le fait de vivre dans un environnement dangereux puisse avoir une incidence, le 

lien n’est pas direct. Dès lors, lorsque l’on dit que l’insécurité augmente, il faut bien comprendre que les 

chiffres des délits augmentent, mais pas obligatoirement le sentiment d’insécurité (Hubleur Frédéric, 

2003). 

Pour certains auteurs, le sentiment d’insécurité et l’insécurité objective peuvent être associés. Les 

enquêtes de terrain ont montré bien souvent une distorsion entre les niveaux de délinquance constatés 

et le sentiment d’insécurité exacerbé dans certains quartiers ou territoires. Dans sa dimension 

subjective, l’insécurité reflète pour une part l’état psychologique du sujet, avec les angoisses et les peurs 

qu’il peut éprouver face à une personne, un groupe, une situation. Insécurités objective et subjective 

peuvent être corrélées (Roché, 1998). 

Dans le cadre de notre étude, au vu des données disponibles, l’approche du sentiment d’insécurité 

sera adoptée. Tout comme Rader (2004) on peut définir le sentiment d’insécurité comme l’émotion 

ressentie face à la menace de victimisation et l’évaluation émotive de la peur d’être victime d’un acte 

criminel. 
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1.2. Déterminants du sentiment d’insécurité 

Le sentiment d’insécurité est généralement la conjonction de plusieurs facteurs, notamment les 

conditions de vie de l’individu, l’expérience personnelle et de l’entourage, les caractéristiques propres à 

la zone d’habitation et les moyens de communication 

Conditions de vie 

Certains auteurs recherchent l’origine du sentiment d’insécurité dans l’amélioration du niveau de 

vie et le calme relatif de nos sociétés modernes. Paperman suggère par exemple que l’une des raisons 

du sentiment d’insécurité se trouve dans la relative tranquillité de la vie publique de nos sociétés. Ce 

serait « parce que nous jouissons de cette tranquillité, que nous réagissons vivement aux plus petites 

perturbations de la vie publique. Ainsi se dissiperait l’irrationalité apparente du sentiment d’insécurité, 

symptôme de l’abaissement d’un seuil de tolérance aux désordres, plutôt que symptôme d’un état 

objectif des troubles de l’ordre public » (Paperman, 1991). 

Sexe 

La plupart des études convergent en ce qui concerne le sentiment d’insécurité plus élevé chez la 

femme que chez l’homme. Comme le montrent les données de la police et les enquêtes sur la 

victimisation, les hommes ont un plus grand risque d’être victimes d’agressions et de crimes violents 

(Carrabiane et al, 2009). Néanmoins, malgré le fait qu’elles comptent moins de victimes, les femmes 

font part d’un sentiment d’insécurité plus élevé que les hommes. Cela est dû à une combinaison de 

plusieurs effets : une plus grande peur du viol (Ferraro, 1995), le sentiment qu’elles doivent protéger 

également leur enfant, ou le fait qu’elles pourraient être perçues particulièrement responsables du fait 

de leurs activités quotidiennes (leurs tenues vestimentaires) si elles sont victimes d’un acte criminel 

(Schafer et al, 2006). Fetchenhauer et Buunk (2005) avancent aussi le fait que les femmes et les 

hommes ne percevraient pas les événements de la même manière. Les femmes auraient plus peur, car 

elles percevraient plus de conséquences graves à la suite d'un crime. Cependant, quelques études 

n'arrivent pas à ce constat, certains chercheurs n'ont retrouvé aucun effet du genre sur la peur du crime 

(Beaulieu et al., 2003; Shield et al., 2002). 

Statut matrimoniale 

Quant à l'état matrimonial, les gens vivant seuls ou sans conjoint auraient davantage peur du crime 

(Mesch, 2000). Être marié réduit le risque d’être victime d’une agression, car le mariage entraine un 

comportement moins risqué (par exemple en ce qui concerne les sorties nocturnes, l’usage des 

transports publics), un renforcement du contrôle fiscal (Umberson 1987, Cheung 1998). Par contre, les 

personnes ayant des enfants ont tendance à avoir plus le sentiment d’être en insécurité et déclarent 

plus fréquemment avoir peur pour leurs enfants que pour eux-mêmes (Pramil, 2018). 

Appartenance ethnique 

Les groupes ethniques minoritaires sont généralement plus victimes de crimes que les autres. 

Néanmoins, il est difficile d’isoler cet effet, car d’autres facteurs socio-économiques sont peut-être 

responsables des résultats obtenus, par exemple les groupes ethniques minoritaires vivent 

généralement dans les zones socialement marginalisées (OCDE, 2001). 

Niveau d'éducation 

Les gens de faible niveau de scolarité manifesteraient plus la peur du crime que les gens instruits 

(Mesch, 2000). Des résultats similaires sont obtenus par Julien PRAMIL pour qui le niveau de diplôme 

a un effet peu significatif sur le sentiment d’insécurité au domicile et sur le renoncement à sortir seul de 

chez soi : moins la personne est diplômée, plus son risque de se sentir en insécurité augmente. 

Niveau de vie 

Le niveau de vie apparaît comme une variable importante dans l’analyse du sentiment d’insécurité. 

Plus la personne est pauvre, plus la probabilité qu’elle se sente en insécurité ou qu’elle renonce à sortir 

seule de chez elle augmente. A contrario, la probabilité de se sentir en insécurité est minimale pour les 

personnes à niveau de vie élevé par rapport au reste de la société et qui habitent un quartier où les 

habitants ont un niveau de vie supérieur ou égal. (Pramil, 2018). 

Le niveau de revenu 

Les personnes présentant un faible revenu démontreraient davantage de peur (Garofalo, 1981; 

Hraba et al., 2002). Toutefois, la valeur de prédiction donnée au revenu semble dépendre du type de 
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peur mesuré. Selon Keane (1992), les gens à faible revenu présenteraient plus de peur diffuse alors 

que les mieux nantis présenteraient plus de peur concrète. Pour Acierno et al. (2004), les gens à faible 

revenu rapporteraient plus de peur du crime contre la personne, alors que pour d'autres auteurs. Le 

revenu n'est pas un facteur prédisant la peur du crime (Hraba et al., 2002; Shield et al., 2002). 

Être non-immigré dans un quartier à forte part d'immigrés 

Le fait de vivre dans un quartier où habite une part importante d’immigrés, sans être soi-même 

immigré, augmente le risque de se sentir en insécurité dans son quartier (Pramil, 2018). 

Âge 

Les jeunes sont plus exposés aux risques d’être victimes de certains crimes que les adultes, 

indépendamment de leur sexe, milieu social, lieu de résidence. Bien que la résistance physique 

décroisse avec l’âge, augmentant la vulnérabilité, les jeunes personnes font face à un risque plus 

important de subir des agressions criminelles du fait de leur style de vie (ils sortent souvent). En 

revanche, les constats diffèrent sur la question de l’impact de l’âge sur le sentiment d’insécurité; certains 

travaux suggèrent que les personnes âgées ont plus d’angoisses. Les personnes âgées ont un 

sentiment d’insécurité plus important que les autres groupes d’âge. Même si cela peut sembler 

paradoxal en regard de leur faible victimation, plusieurs facteurs (tels que la vulnérabilité physique et 

sociale) peuvent expliquer leur plus grande peur (Dayez J-B, 2012). D’autres résultats ont mis en 

lumière le résultat opposé. Par exemple, Moore et Shepherd (2007) observent des variations du niveau 

de peur par catégories d’âges, selon le type de victimation. Ces auteurs montrent que la peur de 

l’agression physique est plus élevée chez les populations jeunes comprises entre 16 et 25 ans. Enfin, 

Ferguson et Mindel (2007) n'observaient quant à eux aucune différence entre les personnes âgées et 

les plus jeunes en ce qui concerne le sentiment d’insécurité. 

Expérience personnelle et de l’entourage 

Victimisation directe 

L'expérience de victimisation antérieure est un facteur déterminant sur le sentiment d’insécurité. Le 

fait d’avoir subi des victimations augmente fortement le risque de se sentir en insécurité. Plusieurs cas 

sont distingués selon la nature de la victimation (atteinte aux biens ou violences à la personne) et le lieu 

de la victimation (victimation réalisée dans le quartier ou hors du quartier de résidence). L’effet est 

nettement plus fort quand la victimation s’est produite dans le voisinage. De plus, le fait d’avoir été 

victime de violences à la personne augmente plus fortement le sentiment d’insécurité. La théorie de la 

victimisation prédit que les victimes souffrent d’un plus haut niveau d’insécurité que les personnes 

n’ayant pas vécu cette expérience (Skogan, 1995; Hale, 1996 dans Vilalta, 2011, p. 174). Ainsi, il se 

pourrait que les personnes deviennent plus prudentes à la suite d’une victimisation, prudence 

développée par la peur de voir l’expérience se répéter. D’autres auteurs, au contraire, avancent que la 

victimisation réduirait le sentiment d’insécurité en démystifiant l’inconnu (Agnew, 1985). 

Victimisation indirecte 

La victimisation indirecte représente la connaissance de la victimisation par un intermédiaire, 

comme un proche ou un voisin. Hale (1996) estime que la victimisation indirecte jouerait un rôle plus 

important dans le sentiment d’insécurité que la victimisation directe. 

Caractéristiques propres à la zone d’habitation 

Milieu de résidence 

Les taux de criminalité sont plus élevés dans les zones urbaines (plutôt que dans les zones rurales) 

et dans les quartiers pauvres plutôt que les quartiers riches. Les citadins sont plus susceptibles de vivre 

proche de délinquants et leur trajet quotidien les exposent à rentrer en contact avec autrui dans les lieux 

les plus anonymes (Lee, 2000 ; OCDE, 2011). En outre la population vivant dans des grandes villes ou 

en banlieues est plus susceptible de rentrer en contact avec des délinquants (Kelly, 2000). Hraba et al. 

(2002) observent dans une population tchèque que les résidents des régions urbaines ont plus peur du 

crime et perçoivent plus de risque que les résidents des régions rurales. 

Présence des forces de sécurité dans la zone d’habitation 

Les forces armées sont conçues pour faire face à l'insécurité dans les pays, la police pour protéger 

les personnes. L’attribution de l’insécurité à des causes externes (comme la carence des forces de 

police) entraîne la persistance du sentiment d’insécurité dans le temps (Moser, 1998). Plus visible, plus 
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proche des habitants dans leur milieu, la police communautaire parvient souvent à réduire le sentiment 

d’insécurité et à mettre en confiance la population. Cette confiance accrue se traduit généralement chez 

les citoyens par un recours moins contraint aux services policiers et une meilleure collaboration de leur 

part. Malgré la présence des forces de sécurité, la population en vient à remettre en cause leur efficacité. 

La confiance envers les forces de sécurité s’avère donc nécessaire dans la réduction du sentiment 

d’insécurité. Ainsi, les travaux de Piednoir (2006) aboutissent au résultat suivant lequel, il y a un 

sentiment de sécurité d’un point moins fort lorsque la qualité des services de police est jugée peu ou 

pas du tout satisfaisante que lorsqu’elle est jugée satisfaisante ou très satisfaisante. 

Moyens de communication 

La place accordée à la violence par les médias contribue à alimenter le sentiment d’insécurité. Les 

médias contribuent à la perception et à la représentation de la criminalité. Il a souvent été avancé qu’ils 

renforçaient un climat anxiogène par rapport à la criminalité, notamment en raison d’un report 

disproportionné des cas et d’une volonté d’exposer des événements sensationnels (Altheide, 1997 ; 

Elchardus, et al., 2003 ; Killias, 1989 ; Killias, et al., 2012). Certains auteurs affirment qu'une plus grande 

implication dans la communauté suppose également un meilleur accès à l'information sur la présence 

de délinquance, qui peut se traduire par un plus grand sentiment d'insécurité (Sacco, 1993). 

Par contre, d’autres auteurs trouvent que l’implication des moyens de communication peut 

théoriquement réduire le sentiment d’insécurité. Cette théorie prédit que les communautés avec de plus 

hauts niveaux de réseaux sociaux auront également des niveaux de cohésion sociale plus élevés et 

pourront ainsi être capables de répondre collectivement et efficacement à la criminalité et la peur de la 

criminalité. D’un autre côté, les communautés avec des niveaux plus bas de réseaux sociaux peuvent 

expérimenter des niveaux plus élevés d’activité criminelle et de sentiment d’insécurité (Bursik et 

Grasmick, 1993). Néanmoins, plusieurs études ont trouvé une influence minime des médias, voire 

inexistante lorsqu’on la confronte à d’autres variables, notamment celles en lien avec les différentes 

formes de vulnérabilité et les conceptions de l’individu (Killias, 1989 ; Killias, et al., 2012). 

2. Données et méthodologie

2.1. Source de données 

Cette étude s’appuie sur les données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) réalisée par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques et 

Démographiques (INSEED) entre aout et octobre 2017. Cette enquête repose sur une méthodologique 

harmonisée pour l’ensemble des pays de l’UEMOA. C’est une opération statistique d’envergure 

nationale et a couvert deux volets : le premier volet a collecté des données sur les caractéristiques 

sociodémographiques et sur l’emploi de la population et le second volet est relatif à la collecte des 

données auprès des unités de production informelles non agricoles identifiées lors du premier volet. 

Les bases issues du premier volet sont les mieux adaptées pour notre étude puisqu’elle contient un 

questionnaire ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage et un 

module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire emploi et administré à tous les individus 

de 18 ans et plus dans tous les ménages. 

2.2. Construction de la variable d’analyse 

Dans le cadre de notre étude, la variable d’analyse sera le sentiment d’insécurité. Dans la littérature, 

la plupart des auteurs appréhendaient le sentiment d’insécurité à travers la question « avez-peur de 

marcher seul(e) le soir dans le quartier ? ». Cette approche a été vivement critiquée du fait qu’elle 

surestime largement le sentiment d’insécurité. Il a été recommandé d’associer à cette question plusieurs 

autres variables afin d’exclure l’effet des aspects émotionnels très variés, des attitudes de colère, de 

protestation et de mécontentement que pourraient éventuellement ressentir les enquêtés. Ainsi, il 

s’avère nécessaire de construire un indicateur composite du sentiment d’insécurité basé sur les 
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méthodes d’analyse multidimensionnelle des données, notamment la classification ascendante 

hiérarchique (CAH) sur les facteurs obtenus après une Analyse des Correspondances Multiples (ACM). 

Cette approche a le mérite de répartir les individus d’une population en sous-groupes homogènes. 

La CAH permet de construire une hiérarchie entière des objets sous la forme d'un "arbre" dans un ordre 

ascendant. On commence en considérant chaque individu comme une classe et on essaye de fusionner 

deux ou plusieurs classes appropriées (selon une similarité) pour former une nouvelle classe. Le 

processus est itéré jusqu’à ce que tous les individus se trouvent dans une même classe. Cette 

classification génère un arbre que l'on peut couper à différents niveaux pour obtenir un nombre des 

classes plus ou moins grand. 

Les variables retenues dans la construction de cet indicateur sont résumées dans le tableau ci-

dessous :  

Tableau 1 : Variables retenues pour la construction de la variable composite 

Groupe d'indicateur Questions 

Conflits 

De nos jours, pensez-vous que le degré de tension ou de violence qui existe-
entre les différents groupes vivant dans votre localité est important? 

Si vous considérez votre localité, au cours des 12 derniers mois, le risque de 
violence entre les différents groupes a-t-il augmenté ? 

A votre avis, pensez-vous que la situation va s’améliorer au cours des 12 
prochains mois? 

Degré de confiance en l'Etat 
Faites-vous confiance à l’Etat pour assurer votre protection, celle de votre 
ménage et de vos biens contre la criminalité et la violence? 

Degré de confiance entre 
citoyens 

Dans votre pays, êtes-vous capables de faire confiance à la plupart des gens qui 
vous entourent? 

Vous sentez-vous en sécurité dans les situations suivantes ? 
A. Quand vous marchez seul dans votre quartier, le jour
B. Quand vous marchez seul dans votre quartier, la nuit
C. Quand vous êtes seul à la maison, le jour
D. Quand vous êtes seul à la maison, la nuit
E. Quand vous attendez ou êtes dans un transport public (dans votre localité)
F. A votre lieu de travail (ex : champs, marché, atelier, etc.)

Criminalité violente 

Au cours des 12 derniers mois, vous a-t-on menacé avec une arme à feu? 

Vous a-t-on menacé avec un autre type d’arme (ex. couteau, machette)? 

Au cours des 12 derniers mois, avez-vous vécu les situations suivantes (A-E ci-
dessous)? 
A. Quelqu’un s’est introduit dans votre résidence sans permission et a volé ou
essayé
de voler quelque chose
B. Quelqu’un a délibérément détruit ou endommagé votre maison, boutique, ou
tout autre bien vous appartenant ou appartenant à votre ménage
C. Quelqu’un vous a volé à l’extérieur de votre lieu de résidence
D. Vous avez été victime d’agression (blessé, giflé, bousculé, coup de poing,
etc.)
E. Vous avez été victime d’harcèlement sexuel (ex. viol, tentative de viol ou
autres formes d’harcèlement)

Discrimination par les forces de l’ordre 

Pensez-vous que les forces de l’ordre de ce pays font de la discrimination sur la 
base de ...? 
A. Ethnicité
B. Origine régionale
C. Religion
D. Situation économique (pauvreté)
E. Genre/sexe
F. Handicap

Efficacité des Forces de l’ordre 
face au problème de sécurité 

Dans l’ensemble, diriez-vous que les forces de l’ordre dans ce pays sont 
efficaces dans la résolution des problèmes de sécurité? 

Appréciation globale par rapport 
à la sécurité 

Tout compte fait, diriez-vous que vous vous sentez: A. En sécurité? 

2.3. Spécification du modèle 

Afin de déterminer les facteurs explicatifs du sentiment d’insécurité de la population togolaise, le 

passage à une modélisation économétrique s’avère nécessaire. La variable endogène (sentiment 

d’insécurité) étant qualitative à deux modalités, et en prenant en compte la hiérarchisation des variables 

explicatives, la modélisation se fera à base d’une régression logistique multiniveau. 

En effet, le sentiment d’insécurité des individus pourrait être attribuable non seulement à leurs 

propres caractéristiques, mais également aux caractéristiques de leur zone de résidence. Ainsi, les 
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voisins peuvent avoir en commun des caractéristiques socioéconomiques et démographiques, des 

ressources et des expériences. Il s’avère nécessaire d’utiliser des techniques qui prennent en compte 

la dépendance possible entre des personnes issues d’une même communauté. Les techniques de 

régression traditionnelles supposent que les observations individuelles sont indépendantes les unes 

des autres. Si cette hypothèse n’est pas juste, les estimations des coefficients de régression peuvent 

être biaisées et les écarts-types, sous-estimés. Les techniques de régression multiniveau permettent 

de tenir compte de la dépendance possible de la variable d’intérêt entre les résidents d’un même 

secteur. 

La modélisation multiniveau découle directement du modèle binaire classique, en incluant comme 

covariables des effets observables correspondant au premier niveau (Individus) et/ou au deuxième 

niveau (communautés) (respectivement 𝑥𝑖𝑗 et 𝑥𝑗) et des effets inobservables spécifiques au deuxième 

niveau αj. Dans le cadre de cette étude, les communautés sont construites à partir des grappes. Soit 

𝑦 une variable dichotomique, caractéristique du sentiment d’insécurité d’un individu. Ainsi, pour un 

individu i de la communauté j, on définit : 

𝑦𝑖𝑗 = {
1  𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑢𝑑𝑢 𝑖 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑎𝑢𝑡é 𝑗 à 𝑙𝑒 𝑠𝑒𝑛𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑′ê𝑡𝑟𝑒 𝑒𝑛 𝑖𝑛𝑠é𝑐𝑢𝑟𝑖𝑡é (𝑦𝑖𝑗

∗ > 0)

0  𝑠′𝑖𝑙 𝑛𝑒 𝑙 𝑒𝑠𝑡 𝑝𝑎𝑠 

où 𝑦𝑖𝑗
∗  est une variable latente ; 𝑗 =  1,… . , 𝐽  𝑖 =  1, … , 𝑛𝑗 

𝑦𝑖𝑗
∗ = 𝛽0 + 𝑥𝑖𝑗𝛽1 + 𝑥𝑗𝛽2 + αj + 𝜀𝑖𝑗 , avec αj~𝑁(0,𝜎𝛼

2)   𝜀𝑖𝑗~𝑁(0,𝜎𝜀
2)

 𝑥𝑖𝑗 le vecteur des variables explicatives de niveau 1 tel que l’âge, le sexe, le niveau d’instruction, le 

niveau de vie,… ; 𝑥𝑗 correspond aux variables de niveau 2 telles que la zone de résidence, la proportion 

de jeunes dans la communauté, la proportion de familles monoparentales, la proportion de familles 

pauvres…. ; αj correspond aux effets inobservables spécifiques au niveau 2 ; 𝛽 le vecteur des 

paramètres à estimer ; 𝜎𝛼
2  désigne la variance intergroupe et 𝜎𝜀

2 la variance intragroupe. Le résidu

individuel 𝜀𝑖𝑗 suit une loi logistique. 

Stratégie d’analyse 

• Modèle vide (sans variables explicatives) : 𝑦𝑖𝑗  = 𝛽0 + αj + 𝜀𝑖𝑗, avec αj~𝑁(0,𝜎𝛼
2) , 𝜀𝑖𝑗~𝑁(0,𝜎𝜀

2)

Ce modèle permet de vérifier que l’on a bien un effet groupe en mesurant la part de la variabilité 

imputable au niveau communautaire. 

- Si 𝜎𝛼
2 > 0 : variation au niveau groupe impliquant que l’analyse multiniveau est appropriée

- Si 𝜎𝛼
2 = 0 : pas de variation significative impliquant la non nécessité d’effectuer une analyse

multiniveau ; on peut se contenter de la régression classique.

• Le modèle M1 avec l’introduction des variables individuelles : 𝑦𝑖𝑗  = 𝛽0 + αj + 𝑥𝑖𝑗𝛽1 + 𝜀𝑖𝑗 , avec

αj~𝑁(0,𝜎𝛼
2)   𝜀𝑖𝑗~𝑁(0,𝜎𝜀

2)

Il s’agit d’introduire les variables individuelles dans le modèle vide et ensuite dégager les effets de 

ces variables sur la variabilité intergroupe. 

- Si 𝜎𝛼
2 diminue : la variabilité entre entités de niveau 2 était en partie due à la composition des

groupes,

- Si 𝜎𝛼
2 augmente: la variabilité entre groupes était en partie cachée par la composition de ces

groupes.

• Le modèle M2 ou le modèle complet avec l’introduction des variables individuelles et des

variables communautaires : 𝑦𝑖𝑗 = 𝛽0 + 𝑥𝑖𝑗𝛽1 + 𝑥𝑗𝛽2 + αj + 𝜀𝑖𝑗, avec αj~𝑁(0,𝜎𝛼
2)   𝜀𝑖𝑗~𝑁(0,𝜎𝜀

2)

Toutes les variables étant introduites dans le modèle, les déterminants individuels et 

communautaires du sentiment d’insécurité seront identifiés.  
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Des coefficients de corrélation intra classe (ICC) ont été calculés pour chaque modèle. L’ICC 

correspond à la part de la variance expliquée par l’effet groupe.  

𝑰𝑪𝑪 =  
𝜎𝛼
2

𝜎𝛼
2+𝜎𝜀

2 .  Les valeurs possibles du ICC varient entre 0 et 1, un 0 indiquant que les résidents

d’une même communauté n’ont pas du tout les mêmes probabilités de déclarer un sentiment 

d’insécurité et un 1 indiquant que tous les résidents dans chaque quartier ont les mêmes probabilités 

de déclarer une crainte de la criminalité. 

3. Résultats

3.1. Analyse du sentiment d’insécurité 

La population adulte fait face à de nombreuses menaces dans leur vie quotidienne. Ces menaces 

ne sont pas perçues de la même manière par cette population. La population a moins d’inquiétude pour 

les délits de violence que les autres formes de menaces. Plus de 60% de la population adulte a déclaré 

ne pas du tout ou pas vraiment craindre dans leur vie quotidienne des violences telles que les violences 

d’ordre criminel, les violences entre communautés, les violences contre les femmes, les conflits armés 

ou guerres et le terrorisme.  

Tableau 2 : Menaces inquiétantes dans la vie quotidienne de la population 

Menaces inquiétantes Beaucoup Plutôt Pas vraiment Pas du tout Total 

Violence d'ordre criminel 23,9 15,3 27,2 33,6 100,0 
Violence entre communautés 21,4 14,9 25,7 38,0 100,0 
Violence contre les femmes 22,2 16,2 25,4 36,2 100,0 
Conflit armé ou guerre 22,3 15,4 22,8 39,5 100,0 
Terrorisme 23,4 16,0 21,4 39,2 100,0 
Mort ou blessures dues à des catastrophes naturelles 21,8 19,8 24,5 33,9 100,0 
Risques pour la santé 32,8 33,3 19,3 14,6 100,0 
Pauvreté 41,7 33,6 16,5 8,2 100,0 
Chômage 40,4 31,5 19,0 9,1 100,0 
Faim 39,0 30,1 22,3 8,6 100,0 
Expulsion (de votre lieu de résidence / votre terre) 14,0 16,5 25,3 44,2 100,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

En ce qui concerne la mort ou blessures dues à des catastrophes naturelles, plus de la moitié de la 

population (environ 58,4 %) semble aussi ne pas s’en inquiéter. Par contre, les phénomènes liés aux 

droits fondamentaux de l’homme semblent avoir beaucoup plus d’effets sur la population. En effet, 

66,1%, 75,3%, 71,9 et 69,1% de la population adulte sont respectivement beaucoup ou plutôt inquiets 

de leur santé, de la pauvreté, du chômage et de la faim. Être expulsé de sa résidence ou de sa terre ne 

fait pas partie des menaces inquiétantes de la vie quotidienne de la majorité de la population adulte 

(environ 69,5%). 

La nuit est le moment où la population craint le plus l’insécurité (Tableau 3). Plus de la moitié 

(52,6%) de la population âgée de plus de 18 ans a peur de marcher seule dans leur quartier. En journée, 

pour se déplacer seul dans le quartier, environ 47,0% de cette population déclare ne pas se sentir 

vraiment ou pas du tout en sécurité. Une partie de la population adulte a également le sentiment de ne 

pas être en sécurité dans sa propre maison. On remarque que 46,8% et 49,8% de la population craint 

pour sa sécurité lorsque les individus doivent se retrouver seuls à la maison, respectivement le jour et 

la nuit. Les lieux de travail et le transport public sont également des endroits où règne l’insécurité. Ainsi, 

50,4% et 47,5% d’adultes ont le sentiment d’être en insécurité respectivement dans le transport en 

commun et à leur lieu de travail. 
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Tableau 3 : sentiment de sécurité de la population dans des situations spécifiques 

Beaucoup Plutôt Pas vraiment Pas du tout Total 

Quand vous marchez seul dans votre quartier, le jour 32,3 20,7 22,4 24,6 100,0 
Quand vous marchez seul dans votre quartier, la nuit 21,4 26,0 32,1 20,5 100,0 
Quand vous êtes seul à la maison, le jour 31,5 21,7 22,7 24,1 100,0 
Quand vous êtes seul à la maison, la nuit 23,8 26,4 29,3 20,5 100,0 
Quand vous attendez ou êtes dans un transport public 
(dans votre localité) 

19,8 29,8 28,9 21,5 100,0 

A votre lieu de travail (ex : champs, marché, atelier, etc.) 23,9 28,6 25,1 22,4 100,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Au cours de l’année 2017, les victimes d’actes réprimandables ne représentent qu’une petite portion 

de la population. En effet, environ un Togolais adulte sur dix déclare qu’un individu s’est introduit dans 

sa résidence sans permission et a volé ou a essayé de leur voler quelque chose. Moins de 5 % de cette 

population déclare avoir subi un vol à l’extérieur de leur lieu de résidence ; 2,2% ont vu leurs maisons, 

boutiques ou autres biens leur appartenant être délibérément détruits ou endommagés. Une minorité 

est victime d’agression (1,2%) et de harcèlement sexuel (0,5%). 

Tableau 4 : insécurité vécue par la population 

Non Oui Total 

Quelqu’un s’est introduit dans votre résidence sans permission et a volé ou essayé 
de voler quelque chose 

89,5 10,5 100,0 

Quelqu’un a délibérément détruit ou endommagé votre maison, boutique, ou tout 
autre bien vous appartenant ou appartenant à votre ménage 

97,8 2,2 100,0 

Quelqu’un vous a volé à l’extérieur de votre lieu de résidence 95,7 4,3 100,0 
Vous avez été victime d’agression (blessé, giflé, bousculé, coup de poing, etc.) 98,8 1,2 100,0 
Vous avez été victime d'harcèlement sexuel 99,5 0,5 100,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Se sentir en sécurité est un besoin humain fondamental, le garantir, une obligation majeure des 

hommes politiques et des autorités (Basler, 2013). En ce qui concerne l’impression de la population sur 

l’efficacité dans la résolution de toutes les formes de crimes effectués par les forces de l’ordre, elle 

semble être appréciée par la majeure partie de la population (65,7%). Environ 55,7% de la population 

adulte trouve que les forces de l’ordre ne sont pas vraiment ou pas du tout impliquées dans la corruption. 

Pareillement aux forces de l’ordre, la plupart de de la population (66,0%) fait confiance à l’Etat pour 

assurer leur protection, celle de leur ménage et de leurs biens contre la criminalité et la violence. En ce 

qui concerne la confiance envers la plupart des gens qui les entourent, l’avis de la population semble 

partager.  

La majorité de la population (92,3%) trouve que le degré de tension ou de violence qui existe entre 

les différents groupes vivant dans leur localité n’est pas important. 

Tableau 5 : impression de la population sur les forces de l’ordre, le voisinage et l’Etat face à l’insécurité 

Beaucoup Plutôt Pas vraiment Pas du tout Total 

Diriez-vous que les forces de l'ordre sont efficaces dans 
la résolution de toutes les formes de crime 

23,9 41,8 26,2 8,1 100,0 

Pensez-vous que les forces de l’ordre sont impliquées 
dans la corruption?   

18,7 25,6 38,4 17,3 100,0 

Pensez-vous que le degré de tension ou de violence 
qui existe-entre les différents groupes vivant dans votre 
localité est important? 

2,3 5,4 41,5 50,8 100,0 

Faites-vous confiance à l’Etat pour assurer votre 
protection, celle de votre ménage et de vos biens 
contre la criminalité et la violence 

28,4 37,6 24,2 9,8 100,0 

Etes-vous capables de faire confiance à la plupart des 
gens qui vous entourent?  

18,1 32,2 37,5 12,2 100,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Construction de l’indicateur composite sentiment d’insécurité

Une première analyse effectuée fournit un pourcentage d’inertie égal à 18,86 % sur le premier plan 

factoriel, avec 12,03 % sur le premier axe (Annexe). Ensuite les variables les moins représentées ou 

qui contribuent le moins au premier axe sont retirées de l’analyse (en tenant compte des variables 

pertinentes) pour permettre d’avoir un maximum possible d’inertie sur le premier axe factoriel ; chaque 
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variable retenue vérifie la propriété de consistance ordinale sur le premier axe factoriel (COPA). 10 

variables (36 modalités associées) sont finalement retenues pour la construction de notre indicateur.  

A l’issue de la classification hiérarchique, deux classes sont formées : 

Classe 1 : regroupe les individus ayant un sentiment d’insécurité. Les violences d’ordre criminel les 

inquiètent quotidiennement et ils ne se sentent pas vraiment ou pas du tout en sécurité lorsqu’ils 

marchent seuls dans leur quartier la nuit. Certains de ces individus ont été menacés avec une arme à 

feu ou autre type d’arme. Dans la résolution de toutes les formes de crime, ces individus déclarent que 

les forces de l’ordre ne sont pas vraiment ou pas du tout efficaces et soupçonnent plutôt l’implication de 

ces forces de l’ordre dans la corruption. En ce qui concerne leur protection, celle de leur ménage et 

leurs biens contre la criminalité et la violence, ces individus ne font pas vraiment ou pas du tout 

confiance à l’Etat. Ils pensent que le degré de tension ou de violences existant entre les différents 

groupes dans leur localité est important et ne font pas vraiment ou pas du tout confiance à la plupart 

des gens qui les entourent.  

Classe 2 : regroupant les individus ayant un sentiment de sécurité. Pour ces individus, les violences 

d’ordre criminel ne les inquiètent pas vraiment ou pas du tout dans leur vie quotidienne. Ils ont le 

sentiment d’être beaucoup ou plutôt en sécurité lorsqu’ils marchent seuls dans leur quartier la nuit, n’ont 

pas été victimes de menace d’une arme à feu ou d’autre type d’arme. Les forces de l’ordre sont pour 

eux beaucoup ou plutôt efficaces dans la résolution de toutes les formes de crime et ne sont pas du tout 

ou pas vraiment impliquées dans la corruption. Pareillement, ils déclarent faire beaucoup ou plutôt 

confiance à l’Etat pour assurer leur protection, celle de leur ménage et de leurs biens contre la criminalité 

et la violence.  Ils pensent qu’au sein de leur localité, il n’existe pas du tout ou pas vraiment de tension 

ou de violence entre les différents groupes et font confiance aux gens de leur entourage. 

La construction des deux classes à partir de la classification hiérarchique montre que la majorité de 

la population âgée de plus de 18 ans a le sentiment d’être en sécurité. Comme on peut l’observer sur 

le graphique ci-dessous, environ trois personnes sur dix ont le sentiment d’être en insécurité sur le 

territoire togolais.  

Graphique 1: Proportion de personnes ayant le sentiment d’insécurité 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Conditions de vie de la population et sentiment d’insécurité 

Presque les mêmes proportions de femme et d’homme ont le sentiment d’être en insécurité. Mais 

un léger avantage est observé au niveau des hommes où seulement 30,0% montrent un sentiment 

d’insécurité. Les individus avec des niveaux d’études bas ont tendance à se sentir plus en insécurité. 

En effet, près de 29,9% et 27,6% des individus adultes respectivement sans aucun niveau et du niveau 

primaire ont le sentiment d’être en insécurité contre 32,0% et 32,7% respectivement du niveau 

secondaire et supérieur. 

30,2%

69,8%

Insecurite Securite
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Tableau 6 : Sentiment d’insécurité et conditions de vie 

Insécurité Sécurité Total 

Sexe 
Homme 30,0 70,0 100,0 
Femme 30,4 69,6 100,0 

Niveau instruction 

Aucun 29,9 70,1 100,0 
Primaire 27,6 72,4 100,0 
Secondaire 32,0 68,0 100,0 
Supérieur 32,7 67,3 100,0 

Situation 
matrimoniale 

 Célibataire 41,8 58,2 100,0 
 Marié(e) monogame 35,0 65,0 100,0 
 Marié(e) polygame 29,6 70,4 100,0 
Divorcé (e) 28,9 71,1 100,0 
 Veuf (veuve) 26,4 73,6 100,0 

Niveau de vie 

Le plus pauvre 35,8 64,2 100,0 
Second 30,8 69,2 100,0 
Moyen 26,7 73,3 100,0 
Quatrième 29,4 70,6 100,0 
Le plus riche 30,0 70,0 100,0 

Groupe âges 
spécifiques 

18 - 24 ans 32,2 67,8 100,0 
25 - 34 ans 29,9 70,1 100,0 
35 - 64 ans 29,6 70,4 100,0 
65 ans et plus 32,7 67,3 100,0 

Milieu de résidence 
Urbain 37,9 62,1 100,0 
Rural 24,0 76,0 100,0 

Région de résidence 

Maritime 29,1 70,9 100,0 
Plateaux 32,2 67,8 100,0 
Centrale 25,3 74,7 100,0 
Kara 21,8 78,2 100,0 
Savanes 18,9 81,1 100,0 
Grand Lomé 38,9 61,1 100,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Les veufs sont les plus susceptibles à être plus en sécurité. Près de 73,6% ne craignent pas pour 

leur sécurité. Les célibataires apparaissent comme étant ceux ayant plus le sentiment d’être en 

insécurité avec une proportion de 41,8%. Les mariées monogames, polygames et les divorcés ont 

respectivement dans leur rang, 35,0%, 29,6% et 28,9% d’individus avec un sentiment d’insécurité. En 

ce qui concerne l’âge, les deux classes aux extrêmes (18 - 24 ans et 65 ans et plus) regorgent le plus 

d’individus avec un sentiment d’insécurité. Parmi les personnes âgées de 25 à 64 ans, moins de 30% 

ont un sentiment d’insécurité. 

Par rapport à la variable niveau de vie, les plus pauvres ont en leur sein la proportion la plus élevée 

(35,8%) d’adultes ayant le sentiment d’insécurité contrairement à la classe moyenne qui recense la 

propension la plus faible. Environ trois personnes sur dix parmi les plus riches ressentent l’insécurité. 

Les ruraux semblent plus en sécurité que les personnes vivant dans les zones urbaines. En effet, 37,9% 

d’urbains contre 24,0% de ruraux ont le sentiment d’être en insécurité. En 2017, le grand Lomé a 

mobilisé la plus la forte proportion d’individus (38,9%) ayant le sentiment d’être en insécurité, suivi par 

la région des Plateaux (32,2%), Maritime (29,1%), Centrale (25,3%), de la Kara (21,8%) et des Savanes 

(18,9%).   

3.3. Déterminants du sentiment d’insécurité 

Pour modéliser le sentiment d’insécurité, les variables principalement sélectionnées sont 

constituées à deux niveaux : le niveau 1 constitué des variables propres aux individus qui sont celles 

portant sur les conditions de vie des individus (telles que le niveau de vie,  le type de logement, la 

nationalité, le sexe, l’âge, la situation matrimoniale, le niveau d’instruction…) et les variables liées à la 

victimisation (telles que le harcèlement sexuel, victime d’agression, vols ou tentative de vol, 

endommagement de biens personnels) et les variables de niveau 2 qui sont les variables propres aux 

communautés. Hormis les variables région et milieu de résidence, les autres variables propres aux 

communautés ont été construites. Chacune de ces variables est divisée en deux modalités en prenant 

en compte la médiane des proportions faibles ou élevées de chaque caractéristique. Ainsi, une 

communauté a une proportion élevée de personnes non instruites et de familles monoparentales si 

respectivement dans cette zone, plus de 30% sont sans aucun niveau d’instruction et plus de 20% sont 

des familles monoparentales. On parlera de proportion élevée de jeunes dans une communauté, si plus 
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de 74% de la population de la zone est jeune et de proportion élevée de ménages à faible niveau de 

vie, si la communauté a plus de 50% de ménages pauvres. 

Les résultats du modèle vide (tableau 7) indiquent que le sentiment d’insécurité varie de façon 

significative entre les communautés étant donné que la composante de la variance communautaire est 

significativement supérieure à 0. Environ 33,46 % de la variation totale du sentiment d’insécurité pourrait 

être attribuée à des différences entre les communautés.  

La proportion de la variation totale du sentiment d’insécurité qui était attribuable à l’environnement 

de la communauté a chuté à 32,83 % après la prise en compte des caractéristiques propres aux 

individus. On peut ainsi supposer qu’une partie de la variation du sentiment d’insécurité entre les 

communautés s’explique par les caractéristiques des résidents. Le modèle 1 montre effectivement que 

la plupart des variables propres aux personnes ont expliqué une partie de la variation du sentiment 

d’insécurité. 
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Tableau 7 : résultats de la régression 

Sentiment 
d'insécurité 

Modèle vide Modèle 1 Modèle 2 

Odds 
Ratio 

[95% 
Conf.Interval] 

Odds 
Ratio 

[95% 
Conf.Interval] 

Odds 
Ratio 

[95% 
Conf.Interval] 

Caractéristiques propres aux individus 

Niveau d'instruction (réf = supérieur) 

Aucun 0,88 (0,69 ; 1,12) 1,00 (0,78 ; 1,27) 

Primaire 0,84 (0,66 ; 1,05) 0,91 (0,72 ; 1,14) 

Secondaire 0,91 (0,73 ; 1,13) 0,96 (0,77 ; 1,20) 

Sexe (réf = Femme) 

Homme 0,97 (0,89 ; 1,07) 1,00 (0,91 ; 1,09) 

Tranche d’âge (réf = 18-24 ans) 

25-34 ans 0,95 (0,84 ; 1,08) 0,95 (0,84 ; 1,08) 

35-64 ans 0,91 (0,81 ; 1,03) 0,90* (0,79 ; 1,01) 

65 ans et plus 0,69 (0,11 ; 4,12) 0,70 (0,12 ; 4,15) 

Niveau de vie (réf = Plus riche) 

Plus pauvre 1,10* (0,95 ; 1,29) 1,08* (0,93 ; 1,26) 

Second 0,96 (0,83 ; 1,12) 0,95 (0,82 ; 1,10) 

Moyen 0,83*** (0,72 ; 0,95) 0,82*** (0,71 ; 0,94) 

Quatrième 0,88** (0,77 ; 1,00) 0,87** (0,77 ; 1,00) 

Type de logement (réf =  Villa) 

Appartement 0,97 (0,58 ; 1,60) 0,9 (0,55 ; 1,48) 

à plusieurs logements 1,26*** (1,14 ; 1,41) 1,23*** (1,11 ; 1,37) 

Autre type logement 1,48*** (1,19 ; 1,84) 1,45*** (1,17 ; 1,80) 

Nationalité (réf = Togolais) 

Etranger 0,79** (0,62 ; 1,00) 0,75** (0,59 ; 0,95) 

Statut matrimonial (Réf= Marié(e) monogame) 

Célibataire 1,50*** (1,24 ; 1,81) 1,47*** (1,21 ; 1,77) 

Marié(e) polygame 0,93 (0,83 ; 1,05) 0,95 (0,85 ; 1,07) 

Divorcé (e) 0,99 (0,76 ; 1,27) 0,96 (0,75 ; 1,24) 

Veuf (veuve) 0,80** (0,67 ; 0,96) 0,80** (0,67 ; 0,96) 

Harcèlement sexuel (réf = Non) 

Oui 3,09*** (1,74 ; 5,49) 3,03*** (1,69 ; 5,41) 

Bien endommagé (réf = Non) 

Oui 1,82*** (1,32 ; 2,16) 1,70*** (1,23 ; 2,33) 

Victime agression (réf = Non) 

Oui 1,45* (0,98 ; 1,36) 1,47* (0,99 ; 2,19) 

Caractéristiques propres aux communautés 

Milieu résidence (réf = rural) 

Urbain 2,00*** (1,58 ; 2,52) 

Région (réf = Grand Lomé) 

Centrale 0,56*** (0,38 ; 0,84) 

Kara 0,37*** (0,24 ; 0,55) 

Maritime 0,73 (0,49 ; 1,08) 

Plateaux 0,85 (0,57 ; 1,26) 

Savanes 0,42*** (0,27 ; 0,65) 

Proportion de personnes non instruites (réf = faible) 

élevé 1,48*** (1,17 ; 1,89) 

Proportion de familles monoparentales (réf = faible) 

élevé 1,06 (0,85 ; 1,34) 

Proportion de jeune (réf = élevé) 

faible     1,31** (1,05 ; 1,63) 

Proportion de ménages à faible niveau de vie (réf = élevé) 

faible 1,00 (0,79 ; 1,26) 

cons 0,28*** (0,25 ; 0,31) 0,30*** (0,23 ; 0,40) 0,26*** (0,16 ; 0,43) 

Variance 
communautaire 

1,65*** (1,17 ; 1,41) 1,60*** (1,36 ; 1,90) 1,25*** (1,05 ; 1,48) 

Coef. de corrélation 
intra-communautaire 
(ICC) (%) 

33,46 (29,93 ; 37,18) 32,83 (29,31 ; 36,58) 27,49 (24,21 ; 31,02) 

Les niveaux de significativité sont *** à 1%, ** à 5%, * à 10%. 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Le modèle complet a servi à déterminer si les variations du sentiment d’insécurité pourraient 

s’expliquer par les caractéristiques propres aux communautés en plus des caractéristiques 

individuelles. Les résultats de ce modèle rejoignent pour l’essentiel les enseignements livrés par 

l’analyse descriptive. Le niveau de vie apparaît comme une variable majeure dans l’analyse du 

sentiment d’insécurité. Le sentiment d’insécurité varie d’une classe à une autre. Globalement, la classe 

moyenne est celle au sein de laquelle les individus ont une probabilité élevée de se sentir en sécurité. 

Les moins nantis au contraire ont une propension enlevée au sentiment d’insécurité. Ce qui confirme la 

première hypothèse de l’étude. En effet, une personne appartenant à la classe des plus pauvres à 1,08 

fois plus de risque de se sentir en insécurité que les personnes situées dans la classe des plus riches. 

Nos résultats confirment ainsi la plupart des études de la littérature qui avance que les personnes ayant 

un niveau de vie bas reportent davantage d’insécurité (Elchardus et al., 2003; Pramil,2018 ; Hale, 1996 

; Killias, 1989). Ces personnes ne disposent pas de moyens suffisants pour se protéger de la criminalité 

et, en cas de victimisation, ils ne peuvent pas aisément remplacer les articles volés ou réparer les 

dommages à leur propriété. Le fait d’avoir un revenu bas place une personne dans une fragilité 

économique, une perte même minime peut donc avoir de graves conséquences (Barrense-Dias, 2013). 

Le niveau d’instruction et le sexe ne semblent pas être des facteurs prépondérants au sentiment 

d’insécurité. En ce qui concerne l’âge, au seuil de 10 %, les personnes âgées de 35 à 65 ans ont plus 

de chance de se sentir en sécurité que les jeunes de 18 à 24 ans. Ces résultats rejoignent ainsi les 

travaux de Moore et Shepherd (2007). Au vu de ces différents résultats, l’hypothèse de l’étude qui 

stipule que les femmes et les personnes âgées auront davantage peur pour leur sécurité n’est pas 

confirmée. 

Le Type de logement a un effet significatif sur le sentiment d’être en insécurité. Habiter des maisons 

individuelles telles que les villas augmente la probabilité de se sentir en sécurité par rapport aux 

individus habitant des maisons à plusieurs logements. Le fait de vivre dans une villa peut éventuellement 

impliquer une certaine sécurisation de son domicile induisant une faible probabilité de subir un 

cambriolage ou tout autre acte réprimandable. Les résultats montrent que le fait d’être étranger 

augmente la chance de se sentir en sécurité par rapport au Togolais. Ceci confirme la réputation du 

Togo comme un pays hospitalier. 

Comme attendu, au vu des différents travaux de la littérature, le fait d’avoir subi des victimisations 

augmente fortement le risque de se sentir en insécurité. L’effet est nettement plus fort sur les individus 

victimes d’harcèlement sexuel. En effet, une personne ayant déjà été victime d’harcèlement sexuel à 

pratiquement 3,09 fois plus de risque de se sentir en insécurité. Les personnes ayant été victime 

d’introduction dans leur résidence pour vol ou tentative de vol ont tendance à plus s’inquiéter pour leur 

sécurité. 

En ce qui concerne les variables propres aux communautés, les habitants des zones urbaines et 

des zones rurales n’ont pas les mêmes ressentis en termes de sécurité. Le fait de vivre en zone urbaine 

augmente, toutes choses égales par ailleurs, la probabilité de se sentir en insécurité. La cherté de la 

vie dans les zones urbaines peut expliquer la différence du sentiment d’insécurité en zone urbaine et 

rurale. Cette situation de cherté oblige les citadins à aller à la quête de moyens financiers pour subvenir 

à leurs besoins les plus élémentaires. Certains citadins accros du gain facile peuvent ainsi s’adonner à 

des actes répréhensibles, augmentant ainsi le taux de criminalité dans les zones urbaines.   

Le nord du pays apparaît comme la zone où la probabilité de se sentir en sécurité est plus élevée. 

Un individu qui vit dans la région des savanes ou de la Kara a environ 2 fois plus de chance de se sentir 

en sécurité que celui vivant à la capitale. Pareillement, les habitants de la région Centrale ont 

respectivement 1,79 fois plus chance de se sentir en sécurité que les habitants du grand Lomé. Ainsi, 

la capitale demeure l’une des régions qui regorgent le plus de personnes ayant le sentiment d’être en 

insécurité. La proportion de personnes non instruites dans la communauté influence également le 

sentiment d’insécurité. Toutes choses étant égales par ailleurs, les personnes vivant dans les 

communautés ayant une forte proportion de personnes non instruites ont 1,48 fois plus de risque de se 

sentir en insécurité que ceux vivant dans les communautés ayant une faible proportion. Vivre dans des 

zones à faible proportion de jeunes augmente la probabilité de se sentir en insécurité. 
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Conclusion 

Le sentiment d’insécurité fait l’objet d’attention de la part des chercheurs, des médias et des 

autorités. L’enquête ERI-ESI fournit un panel d’informations permettant d’étudier ce thème. Ledit article 

s’est attelé à fournir quelques réponses sur la question du sentiment d’insécurité au Togo. 

A partir d’une analyse multidimensionnelle, la construction de la variable sentiment d’insécurité 

permet d’aboutir au résultat selon lequel au Togo, trois personnes sur dix ont le sentiment d’être en 

insécurité. Sans surprise, la nuit apparait comme le moment le plus craint par la population pour sa 

sécurité. Dans sa vie quotidienne, plus de 60% de la population adulte déclare ne pas craindre les 

violences d’ordre criminel, les violences entre communautés, les violences contre les femmes, les 

conflits armés ou guerres et le terrorisme. Au niveau national, au cours de l’année 2017, moins de 5 % 

d’individus âgés de plus de 18 ans déclarent avoir subi un vol à l’extérieur de leur lieu de résidence ; 

2,2% ont vu leurs maisons, boutiques ou autres biens être délibérément détruits ou endommagés. Une 

minorité est victime d’agression (1,2%) et de harcèlement (0,5%). 

L’analyse multiniveau utilisée pour l’explicatif, révèle que les caractéristiques individuelles, 

notamment les conditions de vie de la population, ainsi que les caractéristiques propres aux 

communautés apportent une part importante d’explication au sentiment d’insécurité. Environ 33,46 % 

de la variation totale du sentiment d’insécurité pourraient être attribués à des différences entre les 

communautés. Cette étude montre ainsi que les personnes ayant un niveau de vie bas reportent 

davantage d’insécurité. Habiter des maisons individuelles telles que les villas augmentent la probabilité 

de se sentir en sécurité par rapport aux individus habitant des maisons à plusieurs logements. Les 

célibataires sont susceptibles d’avoir plus le sentiment d’insécurité que les mariés monogames ou les 

veufs. En ce qui concerne les variables propres aux communautés, les habitants des zones rurales 

semblent moins anxieux que les habitants des zones urbaines. Vivre en milieu rural diminuerait la 

crainte de l’insécurité. Le nord Togo apparaît comme la zone où la probabilité de se sentir en sécurité 

est plus élevée. Un individu qui vit dans la région des Savanes ou de la Kara a 2 fois plus de chance de 

se sentir en sécurité que celui vivant à la capitale. Les résultats révèlent également un sentiment 

d’insécurité plus élevé dans les zones à plus fortes proportions de personnes non instruites et à faibles 

proportions de jeunes. 

La victimisation influence également le sentiment d’insécurité. Cette étude confirme le résultat 

obtenu par la plupart des auteurs selon lequel les victimes ont davantage tendance à se sentir en 

insécurité que les personnes n’ayant jamais expérimenté une victimisation. 

Cependant, certaines limites sont à soulever tout long de ce travail. Tout d’abord, la non-prise en 

compte d’un probable effet des médias sur le sentiment d’insécurité dans la partie modélisation. 

L’enquête ERI-ESI menée en 2017 n’a pas pu capter le sentiment de la population face à la menace 

terroriste en provenance du Burkina Faso au début de l’année 2019. Des données plus récentes 

auraient probablement affecté une partie des analyses. 
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Annexes 

Annexe 1 : Histogramme des valeurs propres de l’ACM initiale 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 2 : Variables finales retenues pour la construction de l’indicateur 

C2 Est-ce que les Violences d’ordre criminel vous inquiètent dans votre vie quotidienne? 

C14 Vous sentez-vous en sécurité quand vous marchez seul dans votre quartier, la nuit 

C19 Au cours des 12 derniers mois, vous a-t-on menacé avec une arme à feu? 

C20 Vous a-t-on menacé avec un autre type d’arme (ex. couteau, machette)? 

C25 Dans l’ensemble, diriez-vous que les forces de l’ordre sont efficaces dans la résolution de toutes les formes de crime 

C28 Pensez-vous que les forces de l’ordre sont impliquées dans la corruption? 

C31 
De nos jours, pensez-vous que le degré de tension ou de violence qui existe-entre les différents groupes vivant dans votre 
localité est important?  

C37 
Faites-vous confiance à l’Etat pour assurer votre protection, celle de votre ménage et de vos biens contre la criminalité et la 
violence?  

C38 Dans votre pays, êtes-vous capables de faire confiance à la plupart des gens qui vous entourent? 

C46 Tout compte fait, diriez-vous que vous vous sentez en sécurité? 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 2 : Caractéristiques du sentiment d’insécurité 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Sentiment de sécurité 

Sentiment d’insécurité 
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Annexe 4 : Indicateur du sentiment d’insécurité 

CLASSE 1/2 : sentiment d'insécurité 

identifiant variable Libellés des variables Modalités caractéristiques 

C2 Est-ce que les Violences d’ordre criminel vous inquiètent dans votre vie quotidienne? plutôt/beaucoup 

C14 Vous sentez-vous en sécurité quand vous marchez seul dans votre quartier, la nuit pas vraiment/pas du tout 

C19 Au cours des 12 derniers mois, vous a-t-on menacé avec une arme à feu? Oui 

C20 Vous a-t-on menacé avec un autre type d’arme (ex. couteau, machette)?  Oui 

C25 
Dans l’ensemble, diriez-vous que les forces de l’ordre sont efficaces dans la 
résolution de toutes les formes de crime 

pas vraiment/pas du tout 

C28 Pensez-vous que les forces de l’ordre sont impliquées dans la corruption? plutôt/beaucoup 

C31 
De nos jours, pensez-vous que le degré de tension ou de violence qui existe-entre les 
différents groupes vivant dans votre localité est important?  

plutôt/beaucoup 

C37 
Faites-vous confiance à l’Etat pour assurer votre protection, celle de votre ménage et 
de vos biens contre la criminalité et la violence?     

pas vraiment/pas du tout 

C38 
Dans votre pays, êtes-vous capables de faire confiance à la plupart des gens qui 
vous entourent?  

pas vraiment/pas du tout 

C46 Tout compte fait, diriez-vous que vous vous sentez en sécurité? pas vraiment/pas du tout 

CLASSE 2/2 : sentiment de sécurité 

identifiant variable Libellés des variables Modalités caractéristiques 

C2 Est-ce que les Violences d’ordre criminel vous inquiètent dans votre vie quotidienne? pas vraiment/pas du tout 

C14 Vous sentez-vous en sécurité quand vous marchez seul dans votre quartier, la nuit plutôt/beaucoup 

C19 Au cours des 12 derniers mois, vous a-t-on menacé avec une arme à feu? Non 

C20 Vous a-t-on menacé avec un autre type d’arme (ex. couteau, machette)?  Non 

C25 
Dans l’ensemble, diriez-vous que les forces de l’ordre sont efficaces dans la 
résolution de toutes les formes de crime 

plutôt/beaucoup 

C28 Pensez-vous que les forces de l’ordre sont impliquées dans la corruption? pas vraiment/pas du tout 

C31 
De nos jours, pensez-vous que le degré de tension ou de violence qui existe-entre les 
différents groupes vivant dans votre localité est important?  

pas vraiment/pas du tout 

C37 
Faites-vous confiance à l’Etat pour assurer votre protection, celle de votre ménage et 
de vos biens contre la criminalité et la violence?     

plutôt/beaucoup 

C38 
Dans votre pays, êtes-vous capables de faire confiance à la plupart des gens qui 
vous entourent?  

plutôt/beaucoup 

C46 Tout compte fait, diriez-vous que vous vous sentez en sécurité? plutôt/beaucoup 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Déterminants de la perception des populations sur la 

gouvernance, paix et sécurité au Bénin 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé. Cet article examine les déterminants de la perception des populations sur la gouvernance, paix et sécurité 

au Bénin en utilisant une approche ménage. Un indice de gouvernance, un indice de paix et sécurité et un indice 

de gouvernance, paix et sécurité ont été examinés. L’analyse bivariée a permis de calculer la moyenne des indices 

suivant certaines caractéristiques du ménage et du chef de ménage. L’effet des facteurs déterminants sur la 

perception de la gouvernance, paix et sécurité a été analysé à l’aide de modèles de régression linéaire. Les résultats 

montrent que les Béninois ont une perception moyenne de la gouvernance et une bonne perception de paix et 

sécurité et de la gouvernance, paix et sécurité. Le département, l’âge, le niveau de vie, le niveau d’instruction, la 

situation professionnelle, l’affiliation à un parti politique ou à une association ont un effet significatif sur la perception 

des populations en matière de gouvernance, paix et sécurité. Les effets varient suivant l’indice d’analyse considéré. 

Mots clés : Gouvernance, paix et sécurité, perception, déterminants, populations. 

Abstract. This paper examines the determinants of people's perceptions of governance, peace and security in 

Benin using a household approach. A governance index, a peace and security index, and a governance-peace and 

security index were examined. Bivariate analysis allowed us to calculate the average of the indices according to 

selected characteristics of the household and the head of household. The effect of the determining factors on the 

perception of governance, peace and security was analyzed using linear regression models. The results show that 

Beninese have an average perception of governance and a good perception of peace and security and governance, 

peace and security. The region, age, standard of living, education, employment status, and affiliation with a political 

party or association have a significant effect on people's perception of governance, peace, and security. The effects 

vary according to the analysis index considered. 

Keywords : Governance, peace and security, perception, determinants, populations. 

Introduction 

Les questions de gouvernance, paix et sécurité sont devenues l’instrument de mesure de la capacité 

des nations à atteindre les objectifs de développement. C’est ainsi que l’intérêt pour la gouvernance 

paix et sécurité s’est accentué avec les agendas internationaux de développement : les Objectifs de 

Développement Durable à l’horizon 2030 et l’agenda de l’Union Africaine en 2063. La fondation Mo 

Ibrahim, institution qui évalue la gouvernance en Afrique, le montre bien à travers le titre de son rapport 

sur la gouvernance en Afrique publié en 2019 : Les agendas 2030 et 2063, l’Afrique est-elle sur la bonne 

voie ? (Mo Ibrahim Foundation, 2019). Les Etats doivent entreprendre des actions pour accélérer leur 

marche vers la réalisation des agendas 2030 et 2063. Il est apparu nécessaire de disposer de données 

en vue d’évaluer les performances des pays et de procéder à des ajustements nécessaires. C’est dans 

ce contexte que l’initiative d’élaboration de statistiques de gouvernance, paix et sécurité a été lancée à 

l’échelle du continent africain dans le cadre de la Stratégie d’Harmonisation des Statistiques en Afrique 

(SHaSA). Des instruments de mesures de la gouvernance, paix et sécurité ont été conçus et mis à la 

disposition des pays pour assurer la collecte régulière d’indicateurs permettant aux décideurs de mieux 

orienter les mesures politiques. AFRISTAT, en s’appuyant sur les instituts nationaux de statistique a 

mis en œuvre la collecte de ces données pour le compte des pays de l’UEMOA en 2018 en greffant un 

module gouvernance, paix et sécurité à l’enquête ERI-ESI. 

Au Bénin, l’enquête a été réalisée par l’Institut National de la Statistique et de la Démographie 

(INStaD). Le rapport de l’enquête publié en 2019 fournit des informations utiles sur la démocratie et les 

droits de l’homme ; la qualité des institutions et la corruption; l’état de la gouvernance; la paix et la 

sécurité et le lien entre niveau de vie et les perceptions de la population sur la gouvernance, la paix et 

la sécurité. Les résultats de l’enquête montrent entre autres que 64% des citoyens adultes de 18 ans et 
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plus sont satisfaits de la démocratie et 63% pensent que les droits de l’homme sont respectés au Bénin 

mais seulement 36,4% affirment que les principes fondamentaux de la démocratie sont respectés au 

Bénin. Environ 6 béninois sur 10 font confiance à l’administration publique sans distinction des services 

et 7 béninois sur 10 pensent que la corruption est un problème dans le pays. Plus d’un béninois sur 

deux pensent que les autorités ne font pas suffisamment d’efforts pour écouter les populations. En 

particulier, 86% des citoyens affirment que les autorités locales ne tiennent pas compte des avis des 

administrés et 88% dénoncent le manque d’information sur les actions du gouvernement. Enfin plus de 

60% des béninois expriment des inquiétudes concernant la pauvreté, le chômage et la faim mais 

seulement 12% ont été victimes de violence de tout genre au cours des 12 derniers mois précédant 

l’enquête (INStaD, 2019). 

Malgré la pertinence des résultats issus de l’enquête, il est apparu nécessaire de les approfondir. 

Dans cette perspective, cet article vise à analyser les déterminants de la perception des populations sur 

la gouvernance, la paix et la sécurité au Bénin. Trois indices ont été considérés dans les analyses : 

l’indice de gouvernance, l’indice de paix et sécurité et l’indice de gouvernance, paix et sécurité. La 

démarche méthodologique combine l’approche descriptive et l’analyse multivariée. La section 2 

présente la synthèse de la littérature, la section 3 porte sur les données et les méthodes d’analyse 

utilisées et enfin la section 4 présente les résultats des analyses. L’article se termine par une conclusion 

qui rappelle les principaux résultats et les limites de l’étude. 

1. Revue de la littérature

L’intérêt pour la question de la gouvernance en Afrique, surtout la collecte régulière de données sur 

la gouvernance, paix et sécurité sur le continent, est indissociable de l’impératif des agendas 

internationaux dont les ODD en 2030 et l’agenda de l’Union Africaine 2063. Ces données visent d’abord 

à évaluer les performances des Etats dans la marche vers la réalisation des objectifs de développement 

à l’horizon 2030 et 2063. Le titre du rapport 2019 de la Fondation Mo Ibrahim sur la gouvernance en 

Afrique est très évocateur de cet enjeu : « AGENDAS 2063 & 2030: IS AFRICA ON TRACK? » que l’on 

pourrait traduire littéralement comme suit : Agendas 2063 et 2030 : l’Afrique est-elle sur la bonne voie ? 

Ces deux agendas ont plusieurs objectifs communs dont la réalisation dépend de la façon dont les 

gouvernants apportent des solutions aux problèmes secteur par secteur. Le rapport souligne que la 

gouvernance est la clé pour l’évaluation et l’implémentation des deux agendas. L’évaluation des 

performances en 2019, en comparant les périodes 2008-2014 (avant l’entrée en vigueur de l’agenda 

2063) et 2014-2018, montrent des contre-performances sur plusieurs aspects. Des avancées ont été 

notées par exemple dans le domaine du droit (les citoyens sont davantage informés sur leurs droits), et 

dans la création d’opportunités économiques durables. Par contre, la sécurité nationale s’est dégradée, 

les inégalités de genre se sont accentuées ainsi que la redevabilité des institutions (Mo Ibrahim 

Foundation, 2019, 2020). 

Les notions de gouvernance, paix et sécurité forment un ensemble indissociable. En même temps 

que les africains recherchent plus de démocratie, ils visaient également l’amélioration de leurs 

conditions de vie (Gogué, 2001). A partir des résultats du module harmonisé d’enquête sur la 

Gouvernance, la Paix et la Sécurité, dans le cadre de la Stratégie d’Harmonisation des Statistiques en 

Afrique (SHaSA), Razafindrakoto et al. (2015) analysent la dynamique de la gouvernance, la paix et la 

sécurité au Mali entre 2014 et 2015. Des statistiques descriptives ont permis de comparer les résultats 

du module de 2014 et ceux de 2015. Les résultats de 2015 sont très proches de ceux de 2014 sur 

plusieurs points, ce qui témoigne d’une part du caractère institutionnel de la gouvernance qui ne peut 

fondamentalement changer sur une période d’un an et d’autre part de la robustesse des instruments de 

mesure des indicateurs de gouvernance, paix et sécurité utilisés. Sur certaines questions, des 

évolutions significatives ont été observées. Pendant que certains indicateurs se sont améliorés, d’autres 

se sont dégradés. La situation s’est globalement améliorée en matière de gouvernance démocratique 

notamment dans des services comme la police et la justice même si le bilan reste négatif. En ce qui 

concerne la paix et la sécurité, le sentiment de peur s’est davantage développé. On note moins d’avis 

positifs extrêmes en 2015 qu’en 2014 sans que les répondants ne basculent pour autant sur des avis 
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négatifs (Razafindrakoto et al., 2015). En outre, tant au niveau national qu’au niveau des régions au 

Mali, l’appréciation des ménages par rapport à l’indice de gouvernance, paix et sécurité ainsi que par 

rapport à ses composantes augmente avec le niveau de vie non monétaire (INSTAT & AFRISTAT, 

2016).  

Au Sénégal, les résultats du 8ème round de l’enquête afrobaromètre réalisée en 2019 montrent que 

les citoyens du pays sont partagés entre sentiments d’insécurité (63%) et d’impunité (65%). Ils pointent 

le chômage des jeunes et l’accentuation de la pauvreté comme principales causes de la délinquance 

(respectivement 40% et 21%). Le sentiment d’insécurité est plus fréquent en milieu rural, chez les 

pauvres et chez les personnes moins instruites. Aussi, les citoyens déplorent l’inégalité devant la justice 

et l’impunité des officiels qui commettent des crimes. Par ailleurs, la tendance montre que les craintes 

d’insécurité et de crime sont en hausse au Sénégal depuis 2013. Dans l’ensemble, les sénégalais (62%) 

pensent que le Gouvernement ne fournit pas assez d’effort pour réduire la criminalité et suggèrent entre 

autres le retour de la peine de mort dans la législation sénégalaise (Diallo & Diallo, 2021a). L’enquête 

révèle également une perception du niveau de corruption en hausse dans le pays. Trois (3) sénégalais 

sur quatre (4) (75%) pensent que le niveau de corruption augmente et jugent négatives les actions du 

gouvernement en matière de lutte contre la corruption dans l’administration publique. La corruption est 

dénoncée dans plusieurs secteurs notamment chez les policiers et gendarmes, les députés, les 

conseillers municipaux ou départementaux, les juges et magistrats, les officiels de la présidence et les 

fonctionnaires. Dans le même temps, les Sénégalais craignent des représailles en cas de dénonciation 

des actes de corruption (Diallo & Diallo, 2021b). La méfiance des populations vis-à-vis de la police et 

de la gendarmerie découle des interventions des forces de l’ordre lors des mouvements de 

revendication ou de protestation contre le gouvernement (Etsila, 2021).  

Les Gabonais expriment une insatisfaction de la qualité de l’instruction et la corruption dans le 

secteur de l’éducation (Wali Wali & Ossé, 2021). La perception des populations sur la gouvernance, la 

paix et la sécurité mettent parfois à nu les stratégies politiques des gouvernants ou des acteurs 

politiques qui sont en déphasage avec les aspirations démocratiques du peuple comme le montrent 

Razafindrakoto et al. (2016) pour le Burundi. La mauvaise gouvernance (insatisfaction des populations 

sur le plan économique, politique et social) est notée dans la littérature comme une des principales 

causes des conflits sur le continent africain. C’est ce que montre Roubaud (2003), à partir de données 

collectées auprès des citoyens à Abidjan peu avant l’éclatement de la crise ivoirienne en 2002. Il a été 

prouvé dans le cas malgache que l’exclusion sociale est une source de rejet de la démocratie par les 

populations des quartiers précaires : « Les habitants des quartiers les plus pauvres, fortement 

stigmatisés par leur pauvreté et leur appartenance à un quartier déshérité, soumis plus fréquemment 

que les autres aux différentes formes d’insécurité, plus souvent aussi sans espoir et sans avenir, 

expriment en effet bien plus fréquemment que les autres des attitudes, valeurs et comportements 

antidémocratiques. » (Roubaud & Wachsberger, 2007, p. 93).  

L’UNFPA (2020) montre à partir de données de panel que le niveau de paix et de sécurité est 

positivement corrélé avec le taux de scolarisation du secondaire, le taux d’urbanisation et la 

performance agricole du pays. Par ailleurs, le niveau de paix et sécurité est négativement corrélé avec 

le ratio de dépendance démographique, le niveau d’inégalité économique et le taux de chômage des 

jeunes. Des études montrent un lien étroit entre la perception des populations de la gouvernance et la 

participation politique (Bousnina, 2020). 

Malgré l’état des lieux mitigé sur le continent, le Bénin affiche de bons résultats en matière de 

gouvernance, paix et sécurité. Le dernier round de l’enquête afrobaromètre réalisée au Bénin en 2020 

montre que 70% des Béninois estiment que le niveau de corruption dans le pays a diminué au cours de 

l’année précédant l’enquête. Cette proportion est en nette progression par rapport au niveau de 44% 

observé en 2017. Pour trois quarts (74%) des Béninois, la performance du gouvernement dans la lutte 

contre la corruption est « plutôt » ou « très » bonne contre 44% en 2017 et 19% en 2014. Les proportions 

des citoyens qui ont expérimenté la corruption pour accéder aux services publics sont faibles soit 15% 

pour l’obtention d’un document d’identité, 11% pour les soins médicaux, et 9% pour les services auprès 

du personnel d’une école publique. Certes, la corruption n’est pas éradiquée du pays mais les données 

disponibles indiquent une bonne tendance. En 2020, la moitié environ des citoyens estime que « la 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

103 

plupart » ou « tous »15 les agents des impôts (52%), les députés à l’Assemblée Nationale (50%), les 

juges et magistrats (48%), et les policiers (46%) sont corrompus. Les Béninois rapportent moins de 

difficultés d’accéder à certains services publics de base. Par exemple, parmi ceux qui ont essayé 

d’obtenir un document d’identité au cours de l’année 2019, 31% ont expérimenté des difficultés, contre 

58% en 2014. La proportion des Béninois qui estiment que les gens peuvent dénoncer des actes de 

corruption sans peur a augmenté de 34% en 2017 à 44% en 2020. La majorité (56%) pense qu’on 

risque des représailles en cas de dénonciation des actes de corruption (IREG, 2020; Samson, 2021). 

Ces résultats sont confirmés par d’autres institutions qui évaluent la gouvernance et la démocratie en 

Afrique. Le Bénin a occupé en 2020 le quatrième rang des pays ouest-africains à faible niveau de 

corruption selon le classement de Transparency International. Le Bénin a également amélioré son score 

et son rang dans le classement suivant l’indice de la bonne gouvernance de la Fondation Mo Ibrahim 

en 2020. Il est classé 13ième sur 54 pays avec un score de 58,6 sur 100 (Mo Ibrahim Foundation, 2020). 

Malgré le caractère subjectif des perceptions des populations, la littérature montre qu’il y a intérêt à 

les prendre en compte dans la gouvernance des Etats : « Même si les critiques peuvent être en partie 

justifiées, elles ne suffisent pas à remettre en cause l’intérêt de disposer d’informations subjectives. La 

manière dont la population perçoit un phénomène ou un problème donné est essentielle, même si ce 

point de vue ne correspond pas à la réalité « objective » du phénomène. Ces perceptions comptent 

dans la mesure où elles peuvent engendrer des effets très concrets et directs (dans les attitudes : perte 

de confiance, discrédit, insatisfaction ; dans la sphère réelle : conflits, votes, renversement d’un régime, 

etc.). En matière de gouvernance et de démocratie, ces opinions sont d’autant plus nécessaires qu’on 

prétend prendre en compte les points de vue et les attentes, et promouvoir la participation des 

populations concernées. » (Razafindrakoto et al., 2006, p. 26). 

Sur le plan méthodologique, les études qui abordent la perception des citoyens sur la gouvernance, 

paix et sécurité utilisent l’analyse descriptive. Certaines études ont un modèle de régression linéaire 

(Lavallée, 2006) et d’autres une régression logistique (Wantchekon & Taylor, 2006a). 

2. Données et méthodologie

2.1. Données utilisées 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Cet article utilise principalement les données du questionnaire ménage en ce qui concerne les 

caractéristiques des individus et de leur ménage et celles du questionnaire individuel emploi dans sa 

partie gouvernance, paix et sécurité. Le volet gouvernance, paix et sécurité a été administré aux 

15 « la plupart » et « tous » sont des modalités dont la fréquence est citée pour chaque catégorie d’agents. 
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personnes âgées de 18 ans et plus au moment de l’enquête. Les indicateurs de gouvernance, paix et 

sécurité ont été calculés au niveau ménage. Notre échantillon d’analyse est limité aux chefs de ménage. 

Par conséquent, les caractéristiques individuelles que nous utilisons sont celles du chef de ménage. 

2.2. Méthode d’analyse 

La plupart des auteurs ayant abordé la question de la perception de la gouvernance, paix et sécurité 

en Afrique s’est limitée à une approche descriptive. Certains auteurs utilisent des indices (Mo Ibrahim 

Foundation, 2019, 2020) tandis que d’autres exploitent directement les réponses issues des questions 

posées à l’enquête dans la description (Afrobaromètre). Quelques études ont adopté une démarche 

explicative à l’aide de modèles multivariés. Lavallée (2006) utilise une régression linéaire pour analyser 

l’impact de la corruption sur la perception de la qualité des institutions. Un modèle logistique a été utilisé 

pour faire une analyse économétrique des représentations de la démocratie en Afrique (Wantchekon & 

Taylor, 2006b). 

Les données de l’enquête ERI-ESI 2018 ont permis de calculer plusieurs indices de gouvernance, 

paix et sécurité à partir des réponses fournies par les enquêtés16. Nous les regroupons en trois indices 

qui sont analysés dans cet article. Il s’agit de l’indice de gouvernance, de l’indice de paix et sécurité, et 

d’un indice global de gouvernance, paix et sécurité qui combinent les deux premiers indices. Ces indices 

sont des variables continues dont les valeurs sont comprises entre 0 et 1. Nous faisons une analyse 

descriptive sur chacun des trois indices retenus à partir de tableaux croisés avec les variables clés de 

la perception des populations sur la gouvernance, paix et sécurité. Nous analysons également la 

corrélation entre les indices. Notre modèle empirique utilise séparément les trois indices comme 

variables dépendantes. Nous utilisons la régression linéaire pour calculer l’effet des variables 

explicatives sur la perception des populations de la gouvernance, paix et sécurité (Lavallée, 2006). Etant 

donné l’influence réciproque entre la perception de la gouvernance, la perception de la paix et la 

perception de la sécurité, nous utilisons alternativement ces indices dans l’explication des autres. 

Les variables explicatives retenues sont celles qui sont apparues pertinentes à travers la revue de 

littérature et qui sont mobilisables dans la base de données ERI-ESI 2018. Ces variables sont résumées 

dans le tableau 1 suivant : 

Tableau 1 : Synthèse des variables explicatives 
Variables Modalités 

Niveau d’instruction Sans instruction 
Primaire 
Secondaire 
Supérieur 

Age (+ le carré de l’âge) En années (discrète) 
Milieu de résidence Urbain 

Rural 
Niveau de vie Pauvre 

Moyen 
Riche 

Sexe Hommes  
Femmes  

Affiliation politique Oui 
Non 

Situation professionnelle Inactif ou chômeur 
Indépendant 
Salarié du public 
Salarié du privé 

Appartenance à une association Oui 
Non 

Branche d’activité Agriculture 
Industrie 
Services 
Sans activité 

Département Alibori 
Atacora 
Atlantique 
Borgou 
Collines 
Couffo 
Donga 
Littoral 
Mono 
Ouémé 
Plateau 
Zou 

16 Pour la méthode de calcul des indices, se référer à l’encadré 3, page 238 du rapport final de l’ERI-ESI 2018, INStaD, 2019. 
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Les équations des différents modèles peuvent s’écrire comme suit : 

𝐺𝑜𝑢𝑣𝑖 = 𝛼0 + 𝛼1𝑃𝑆𝑖 + ∑ 𝛽𝑗𝑋𝑖,𝑗
𝑘
𝑗=1 + 𝜀𝑖         (1) 

𝑃𝑆𝑖 = 𝛼0 + 𝛼1𝐺𝑜𝑢𝑣𝑖 + ∑ 𝛽𝑗𝑋𝑖,𝑗
𝑘
𝑗=1 + 𝜀𝑖         (2) 

𝐺𝑃𝑆𝑖 = 𝛼0 + ∑ 𝛽𝑗𝑋𝑖,𝑗
𝑘
𝑗=1 + 𝜀𝑖    (3) 

Où 

Gouvi = indice de perception de la gouvernance de l’individu i 

PSi = indice de perception de la paix et sécurité de l’individu i 

GPSi = indice de perception de gouvernance, paix et sécurité de l’individu i 

Xi,j représente les caractéristiques j de l’individu i 

𝜀𝑖 représente le terme d’erreur 

𝛼0, 𝛼1 𝑒𝑡 𝛽𝑗  sont des paramètres à estimer. 

3. Résultats

3.1. Perception de la gouvernance, paix et sécurité selon certaines caractéristiques 

Dans cette première partie des résultats, nous analysons les indices de gouvernance paix et 

sécurité suivant certaines caractéristiques. Nous calculons la moyenne des indices suivant les modalités 

des variables retenues. Bien qu’étant des moyennes, elles peuvent également être interprétées comme 

des proportions. A la base, chacune des variables ayant permis de construire les indices peuvent 

prendre les valeurs 0 et 1 qui représentent les deux extrêmes de la perception (totalement mauvaise ou 

totalement bonne). On distingue trois niveaux de perception des populations selon la valeur des indices 

de gouvernance, paix et sécurité (INStaD, 2019). L’appréciation est mauvaise lorsque la valeur de 

l’indice est inférieure à 0,5 ; elle est moyenne lorsque la valeur est comprise entre 0,5 et 0,65 et bonne 

lorsque la valeur est supérieure à 0,65. Les caractéristiques sociodémographiques considérées dans 

l’analyse descriptive sont le sexe, l’appartenance à un parti politique, l’appartenance à une association, 

le niveau de vie, le niveau d’instruction, la situation professionnelle et le milieu de résidence. 

• Sexe et perception de la gouvernance, paix et sécurité

Globalement le niveau des trois indices de perception de la gouvernance a tendance à être plus 

élevé chez les hommes que chez les femmes (Tableau 2). L’indice de gouvernance affiche un niveau 

moyen pour les hommes et les femmes, soit 0,53 pour les hommes et 0,51 pour les femmes. Les 

femmes semblent plus critiques que les hommes en termes d’appréciation de la gouvernance. Dans le 

domaine de la paix et sécurité également, les femmes expriment moins de satisfaction que les hommes. 

On remarque ici que les femmes et les hommes expriment une bonne perception sur la paix et sécurité. 

La valeur moyenne de l’indice de paix et sécurité est 0,71 pour les hommes contre 0,69 pour les 

femmes. En combinant les deux premiers indices (indice GPS), la moyenne des hommes (0,64) reste 

toujours supérieure à celle des femmes (0,63). Les hommes ont tendance à avoir une meilleure 

perception de la gouvernance, paix et sécurité en milieu rural qu’en milieu urbain tandis que les femmes 

du milieu rural affichent une moyenne des indices de gouvernance paix et sécurité plus faible que celle 

du milieu urbain. Il n’existe pas de différence entre la perception de la gouvernance des hommes et 

celle des femmes en milieu urbain. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

106 

Tableau 2 : Sexe et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Sexe Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Homme 0,523 0,007 0,531 0,006 0,527 0,004 
Femme 0,523 0,009 0,495 0,009 0,511 0,006 

Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 
Indice PS 

Homme 0,709 0,004 0,712 0,004 0,711 0,003 
Femme 0,698 0,005 0,691 0,006 0,695 0,004 

Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 
Indice GPS 

Homme 0,640 0,005 0,646 0,005 0,643 0,003 
Femme 0,633 0,006 0,619 0,006 0,627 0,004 

Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Appartenance politique et perception de la gouvernance, paix et sécurité

L’information disponible porte sur l’appartenance ou non à un parti politique que l’on soit dirigeant 

ou membre simple. Il serait plus intéressant de distinguer les chefs de ménages affiliés à un parti de la 

majorité présidentielle de ceux affiliés à un parti de l’opposition mais les données ne permettent pas ce 

détail. On remarque que les personnes affiliées à un parti politique ont une meilleure appréciation de la 

gouvernance (0,54) que les autres (0,52). L’appréciation de la gouvernance reste moyenne, que le chef 

de ménage soit affilié ou non à un parti politique. L’appréciation de la paix et sécurité est bonne pour 

tout le monde qu’on soit affilié ou non à un parti politique. Enfin, la valeur moyenne de l’indice GPS reste 

aussi élevée chez les chefs de ménage affiliés à un parti politique que chez les autres même si les deux 

valeurs sont très proches (tableau 3a). La même tendance est observée en milieu urbain et en milieu 

rural. 

Par contre, les personnes affiliées à une association quelconque en dehors des partis politiques ont 

un niveau d’appréciation plus faible des trois indices que les autres (tableau 3b). Les associations 

constituent un creuset d’information sur la manière dont les gouvernants mettent en œuvre les 

prérogatives qui leurs sont dévolues. Cette différence observée serait imputable à l’accès à l’information 

sur les secteurs prioritaires des associations notamment en ce qui concerne l’indice de la gouvernance. 

On note que c’est principalement en milieu rural que les personnes affiliées à une association ont une 

moyenne des indices de gouvernance, paix et sécurité moins élevée que les autres. 

Figure 1 : Perception de la gouvernance, paix et sécurité selon l’affiliation politique et associative 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Tableau 3a : Appartenance politique et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de 
résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Affiliation 
politique 

Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Non 0,518 0,007 0,524 0,006 0,521 0,004 
Oui 0,550 0,010 0,541 0,010 0,545 0,007 
Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 

Indice PS 
Non 0,708 0,004 0,710 0,004 0,709 0,003 
Oui 0,701 0,006 0,701 0,007 0,701 0,004 
Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 

Indice GPS 
Non 0,636 0,005 0,641 0,005 0,639 0,003 
Oui 0,648 0,006 0,644 0,007 0,646 0,005 
Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Tableau 3b : Appartenance à une association et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de 
résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Affiliation 
association 

Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Non 0,522 0,008 0,536 0,008 0,518 0,540 
Oui 0,523 0,007 0,517 0,007 0,511 0,529 
Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 

Indice PS 
Non 0,707 0,005 0,722 0,005 0,709 0,721 
Oui 0,706 0,004 0,698 0,005 0,695 0,708 
Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 

Indice GPS 
Non 0,637 0,006 0,653 0,006 0,637 0,652 
Oui 0,639 0,005 0,632 0,005 0,629 0,642 
Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Statut professionnel et perception de la gouvernance, paix et sécurité

Les salariés du privé ont tendance à exprimer une perception moins bonne de la gouvernance, paix 

et sécurité que les salariés du public, les indépendants puis les chômeurs et inactifs quel que soit le 

milieu de résidence. La moyenne de l’indice de perception de la gouvernance est 0,51 chez les salariés 

du privé, 0,52 chez les salariés du public et les indépendants puis 0,54 chez les chômeurs et inactifs. 

Les chômeurs et inactifs sont plus positifs dans leur appréciation de la gouvernance (tableau 4). Cela 

pourrait s’expliquer par l’espoir suscité par les réformes engagées par le gouvernement en matière de 

promotion de l’emploi et surtout pour la transparence des concours de recrutement dans la fonction 

publique. En matière de paix et sécurité, l’appréciation moyenne est de 0,69 chez les salariés du privé, 

0,70 chez les salariés du public et 0,71 chez les indépendants, les inactifs et chômeurs. L’appréciation 

globale de la gouvernance paix et sécurité montre aussi une moyenne plus faible chez les salariés du 

privé. Ces résultats sont-ils synonymes de mauvaises conditions de travail dans le secteur privé ? Nous 

ne disposons pas suffisamment d’éléments pour répondre, il serait utile que le secteur privé fasse l’objet 

d’une analyse approfondie. On remarque que la moyenne des trois indices de perception est plus faible 

en milieu rural qu’en milieu urbain chez les salariés du privé. 
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Tableau 4 : Statut professionnel et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Situation 
professionnelle 

Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Inactif/chômeur 0,526 0,011 0,546 0,012 0,536 0,008 
Indépendant 0,524 0,007 0,522 0,006 0,523 0,004 
Salarié du public 0,516 0,014 0,523 0,016 0,518 0,011 
Salarié du privé 0,512 0,014 0,495 0,016 0,506 0,010 
Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 

Indice PS 
Inactif/chômeur 0,707 0,007 0,715 0,007 0,711 0,005 
Indépendant 0,710 0,004 0,710 0,004 0,710 0,003 
Salarié du public 0,703 0,008 0,702 0,012 0,703 0,007 
Salarié du privé 0,694 0,006 0,673 0,011 0,687 0,006 
Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 

Indice GPS 
Inactif/chômeur 0,639 0,008 0,652 0,008 0,646 0,006 
Indépendant 0,641 0,005 0,641 0,005 0,641 0,003 
Salarié du public 0,633 0,010 0,637 0,013 0,634 0,008 
Salarié du privé 0,626 0,008 0,608 0,012 0,620 0,007 
Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Niveau de vie et perception de la gouvernance, paix et sécurité

Le niveau de vie est l’un des principaux facteurs qui influencent la perception des populations sur 

la gouvernance, paix et sécurité. Les pauvres, vivant dans les conditions difficiles, sont plus critiques 

sur la gouvernance, la sécurité et la paix que les personnes aisées. En effet les pauvres affichent une 

moyenne plus faible que les personnes ayant un niveau de vie moyen ou les riches que ce soit l’indice 

de gouvernance, l’indice de paix et sécurité ou l’indice global de gouvernance, paix et sécurité. La 

moyenne de l’indice de gouvernance est de 0,51 chez les pauvres contre 0,53 chez les moyens et les 

riches. Les pauvres expriment également un niveau de paix et sécurité moins élevé que celui des riches 

et les personnes ayant un niveau de vie moyen. L’appréciation globale de la gouvernance, paix et 

sécurité va également dans le même sens (Tableau 5). La perception de la gouvernance, paix et 

sécurité est positivement corrélée avec le niveau de vie c’est-à-dire que ceux qui vivent dans de bonnes 

conditions sont plus satisfaits de la gouvernance, de la paix et sécurité en milieu urbain et en milieu 

rural. Les pauvres du milieu rural ont une perception encore moins bonne que ceux du milieu urbain 

quel que soit l’indice considéré. 

Tableau 5 : Niveau de vie et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de résidence selon le 
milieu de résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Niveau de vie Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Pauvre 0,514 0,009 0,505 0,008 0,509 0,006 
Moyen 0,528 0,009 0,524 0,009 0,526 0,006 
Riche 0,527 0,008 0,541 0,008 0,535 0,005 
Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 

Indice PS 
Pauvre 0,702 0,006 0,692 0,006 0,697 0,004 
Moyen 0,715 0,005 0,714 0,006 0,714 0,004 
Riche 0,708 0,005 0,719 0,005 0,714 0,003 
Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 

Indice GPS 
Pauvre 0,632 0,006 0,622 0,006 0,627 0,004 
Moyen 0,645 0,006 0,645 0,006 0,645 0,004 
Riche 0,640 0,006 0,654 0,005 0,648 0,004 
Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• 3.1.5. Niveau d’instruction et perception de la gouvernance, paix et sécurité

La perception de la gouvernance paix et sécurité est aussi influencée par le niveau d’instruction. 

Les personnes plus instruites sont en général plus informées du fonctionnement de l’Etat et de la façon 

dont les affaires publiques sont gérées et ont des attentes vis-à-vis des gouvernants. En conséquence, 

elles expriment moins de satisfaction de la gouvernance que les personnes moins instruites. Le niveau 
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de satisfaction moyen de la gouvernance chez les chefs de ménages ayant un niveau d’instruction 

supérieur est 0,51 contre 0,53 chez les chefs de ménage sans instruction (Tableau 6). Le sens de la 

relation entre le niveau d’instruction et la perception de la paix et sécurité n’est pas clairement défini. La 

relation semble être en V. En effet, la moyenne a diminué lorsqu’on passe des personnes sans 

instruction aux personnes de niveau primaire et secondaire mais a légèrement augmenté quand on 

passe aux personnes de niveau supérieur. Néanmoins, la moyenne de l’indice de perception de la paix 

et sécurité des personnes sans instruction est plus élevée que celle des autres catégories. Enfin, la 

perception globale de la gouvernance, paix et sécurité suivant le niveau d’instruction est analogue à ce 

qui est observé en analysant la perception de l’indice de paix et sécurité. Seules les chefs de ménage 

sans instruction se dégagent du lot avec un niveau moyen de l’indice de gouvernance, paix et sécurité 

plus élevé sauf en milieu rural où la moyenne diminue avec le niveau d’instruction. Les personnes ayant 

un niveau d’instruction supérieur en milieu rural sont encore moins favorables en matière d’appréciation 

de la gouvernance que ceux du milieu urbain. 

Tableau 6 : Niveau d’instruction et perception de la gouvernance, paix et sécurité selon le milieu de résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Niveau 
d'instruction 

Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. Moyenne Std. Err. 

Indice Gouv 
Aucun 0,536 0,008 0,530 0,006 0,532 0,005 
Primaire 0,513 0,010 0,512 0,011 0,513 0,007 
Secondaire 0,512 0,008 0,521 0,010 0,515 0,006 
Supérieur 0,514 0,013 0,487 0,026 0,509 0,012 
Bénin 0,523 0,007 0,526 0,006 0,524 0,004 

Indice PS 
Aucun 0,717 0,005 0,713 0,004 0,714 0,003 
Primaire 0,692 0,005 0,703 0,007 0,697 0,004 
Secondaire 0,702 0,005 0,694 0,007 0,699 0,004 
Supérieur 0,706 0,007 0,701 0,017 0,706 0,006 
Bénin 0,707 0,004 0,709 0,004 0,708 0,003 

Indice GPS 
Aucun 0,650 0,006 0,646 0,005 0,647 0,003 
Primaire 0,625 0,007 0,632 0,008 0,628 0,005 
Secondaire 0,630 0,006 0,631 0,007 0,631 0,004 
Supérieur 0,634 0,008 0,622 0,020 0,632 0,008 
Bénin 0,638 0,005 0,642 0,005 0,640 0,003 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.2. Analyse de corrélation entre les indices GPS 

Nous avons testé la relation entre les trois indices mobilisés dans nos analyses à travers une 

analyse de corrélation. Théoriquement, il existe un lien positif entre la perception de la gouvernance et 

la perception de la paix et sécurité. Il est évident que l’indice de gouvernance et l’indice de paix et 

sécurité soient corrélés avec l’indice global de gouvernance, paix et sécurité étant des composantes de 

ce dernier. L’intérêt ici est de voir lequel des deux indices a une plus forte corrélation avec l’indice global. 

Les coefficients de corrélation et leur degré de significativité sont résumés dans le tableau 7. On note 

que tous les coefficients de corrélations sont positifs et significativement différents de 0. La corrélation 

entre l’indice de gouvernance et l’indice de paix et sécurité est de 0,56. Cela signifie que les deux indices 

croissent simultanément. Les personnes qui expriment une plus grande satisfaction en matière de 

gouvernance sont aussi satisfaites des conditions de paix et sécurité et vice versa. La corrélation ne 

nous permet pas d’établir le lien de causalité entre les deux indices. 

On remarque que l’indice de gouvernance et l’indice de paix et sécurité sont fortement corrélés avec 

l’indice global de gouvernance, paix et sécurité. Les deux corrélations sont semblables, de l’ordre de 

0,88. L’indice de gouvernance et l’indice de paix et sécurité ont relativement la même influence sur 

l’indice de gouvernance, paix et sécurité.  

Tableau 7 : Matrice de corrélation entre les indices GPS 

Indice Gouv Indice PS Indice GPS 
Indice Gouv 1,000 

Indice PS 0,563*** 1,000 

Indice GPS 0,885*** 0,880*** 1,000 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
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3.3. Déterminants de la perception de la gouvernance, paix et sécurité 

L’analyse des déterminants de la gouvernance paix et sécurité a été faite à partir de trois groupes 

de régressions linéaires. Le premier groupe porte sur l’indice de gouvernance, le second sur l’indice de 

paix et sécurité et le troisième sur l’indice global de gouvernance, paix et sécurité. Au niveau de chaque 

groupe, trois modèles ont été estimés en introduisant progressivement les variables. Cette stratégie 

permet d’analyser indirectement les interactions entre les variables du niveau inférieur et celles du 

niveau supérieur. Les résultats des modèles sont présentés dans les sous sections suivantes. 

• 3.3.1. Gouvernance

L’analyse des déterminants de la perception de la gouvernance est présentée dans le tableau 8. Le 

premier modèle prend en compte l’indice de paix et sécurité, le milieu de résidence et la région. La 

perception de la paix et sécurité a une influence positive et très significative sur la perception de la 

gouvernance. La variation d’une unité de l’indice de paix et sécurité entraîne une variation d’environ 

0,75 unité de l’indice de gouvernance. Même en considérant successivement les autres variables, l’effet 

est maintenu et a tendance à se renforcer. Une amélioration de la paix et sécurité pourrait améliorer la 

perception des populations sur la gouvernance. 

Quel que soit le modèle considéré, le milieu de résidence n’a pas d’effet significatif sur la perception 

de la gouvernance. Autrement dit, les données de l’enquête ERI-ESI ne permettent pas d’affirmer que 

les ménages urbains ont une perception de la gouvernance différente de la perception des ménages 

ruraux. Par contre, le département de résidence permet d’établir des écarts entre la perception de la 

gouvernance des ménages. En prenant comme référence le département du Littoral, c’est-à-dire la ville 

de Cotonou, certains départements affichent un niveau d’indice de perception de la gouvernance plus 

élevé que celui du Littoral, d’autre un niveau plus bas tandis que les autres ne montrent aucune 

différence significative avec le Littoral. Parmi les départements où la perception de la gouvernance est 

meilleure que celle du Littoral figurent la Donga, l’Atacora et le Borgou. Seuls les départements du 

Couffo et des Collines (modèles 1 et 2 seulement) affichent un niveau de satisfaction de la gouvernance 

en dessous de celui du Littoral. L’effet disparaît pour les Collines dès qu’on prend en compte l’emploi. 

Les autres départements à savoir l’Alibori, l’Atlantique, le Mono, l’Ouémé, le Plateau et le Zou ne 

montrent aucune différence significative par rapport au Littoral. 

L’influence des caractéristiques individuelles du chef de ménage et de son ménage a été analysée. 

Aucune différence significative n’a été notée suivant le niveau de vie du ménage. Les perceptions des 

ménages pauvres ne sont pas différentes de celles des ménages riches. De même, en tenant compte 

des autres variables du modèle, les perceptions des hommes ne sont pas différentes de celles des 

femmes. En considérant le niveau d’instruction du chef de ménage, seuls ceux qui ont un niveau 

d’instruction supérieur marquent une différence par rapport à ceux qui n’ont aucun niveau d’instruction. 

Il affiche un plus faible niveau d’indice de gouvernance que les chefs de ménage sans instruction. L’âge 

a un impact positif sur la perception de la gouvernance et son carré a un impact négatif. Cela suggère 

un effet de cycle de vie. Le niveau de perception croit chez les plus jeunes jusqu’à 47 ans et décroit 

parmi les 48 ans et plus. 

 L’affiliation à un parti politique a un effet positif sur la perception de la gouvernance. Les ménages 

où le chef de ménage est affilié à un parti politique affirment que la gouvernance est meilleure 

relativement à ceux qui n’ont aucune affiliation politique. Nous avions déjà souligné la limite de cette 

variable qui ne permet pas de distinguer l’affiliation à un parti de l’opposition ou à un parti de la majorité 

présidentielle. L’affiliation a une association quelconque autre que les partis politiques n’a pas d’effet 

significatif sur la perception de la gouvernance. Enfin la profession, aussi bien la situation 

professionnelle que la branche d’activité s’est révélée déterminant de la perception de la gouvernance. 

Les travailleurs indépendants, les salariés du public et du privé ont un indice de gouvernance plus élevé 

que celui des chômeurs et inactifs. Il semble que c’est le fait d’avoir une activité quelconque qui a un 

effet positif sur la perception de la gouvernance. Le travail dans les services a un effet positif sur la 

perception de la gouvernance par rapport au travail dans l’agriculture contrairement au travail dans le 

commerce ou l’industrie qui ne montrent pas de différence significative.  
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Tableau 8 : Résultats du modèle d'analyse des déterminants de la perception de la gouvernance 

Variables 

(1) (2) (3) 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Indice PS 0,7490*** 0,7520*** 0,7500*** 
(0,0248) (0,0248) (0,0246) 

Milieu de résidence (Réf : Rural) 
Urbain -0,0031 -0,0022 -0,0049

(0,0072) (0,0072) (0,0074)
Département (Réf : Littoral) 

Alibori -0,0011 -0,0002 -0,0041
(0,0148) (0,0151) (0,0154)

Atacora 0,0519*** 0,0533*** 0,0545***
(0,0185) (0,0188) (0,0187)

Atlantique -0,0040 -0,0027 -0,0034
(0,0131) (0,0129) (0,0128)

Borgou 0,0348* 0,0382* 0,0383*
(0,0195) (0,0198) (0,0197)

Collines -0,0285* -0,0297* -0,0257
(0,0169) (0,0172) (0,0173)

Couffo -0,0465*** -0,0462*** -0,0432***
(0,0153) (0,0153) (0,0154)

Donga 0,1090*** 0,1090*** 0,1130***
(0,0139) (0,0140) (0,0143)

Mono -0,0158 -0,0164 -0,0161
(0,0163) (0,0160) (0,0161)

Ouémé -0,00683 -0,0110 -0,0107
(0,0161) (0,0156) (0,0160)

Plateau -0,0188 -0,0209 -0,0172
(0,0131) (0,0130) (0,0132)

Zou -0,0082 -0,0142 -0,0130
(0,0131) (0,0133) (0,0135)

Niveau de vie (Réf : Pauvre) 
Moyen -0,0013 -0,0007 -0,0008

(0,0060) (0,0060) (0,0060)
Riche 0,0010 0,0015 0,0017 

(0,0051) (0,0052) (0,0052) 
Sexe (Réf : Femme) 

Homme -0,0090 -0,0085
(0,0056) (0,0055)

Niveau d’instruction (Réf : Aucun) 
Primaire 0,0002 -0,0018

(0,0059) (0,0058)
Secondaire -0,0015 -0,0053

(0,0063) (0,0063)
Supérieur -0,0162 -0,0227**

(0,0110) (0,0109)
Age 0,0009 0,0013*

(0,0006) (0,0006)
Age2 -8,22e-06 -1,34e-05**

(5,91e-06) (6,51e-06) 
Affiliation politique (Réf : Non) 

Oui 0,0355*** 0,0343*** 
(0,0064) (0,0065) 

Affiliation association (Réf : Non) 0,0031 0,0042 
Oui (0,0048) (0,0049) 

 Situation professionnelle (Réf : Chômeur/inactif) 
Indépendant 0,0353** 

(0,0161) 
Salarié du public 0,0373** 

(0,0178) 
Salarié du privé 0,0389** 

(0,0178) 
Branche d'activité (Réf : Agriculture) 

Industrie 0,0087 
(0,0082) 

Commerce 0,0038 
(0,0073) 

Services 0,0140** 
(0,0067) 

Sans activité 0,0587*** 
(0,0175) 

Constant -0,00826 -0,0285 -0,0781***
(0,0222) (0,0266) (0,0300)

Observations 9 517 9 506 9 506 
R-squared 0,3370 0,3430 0,3460 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
Robust standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
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• 3.3.2. Paix et sécurité

Les résultats des modèles d’analyse de la perception de la paix et sécurité sont présentés dans le 

tableau 9. Ici aussi, il est noté que la perception de la gouvernance a un effet positif très significatif sur 

la perception de la paix et sécurité. Les ménages qui expriment une plus grande satisfaction de la 

gouvernance expriment en même temps un niveau de satisfaction de paix et sécurité plus élevé. La 

perception de la gouvernance et celle de la paix et sécurité sont étroitement liées. Lorsqu’on se sent en 

paix et en sécurité, on juge positif les actions des autorités politiques, de la même manière, lorsqu’on 

pense que les affaires publiques sont bien gérées, on se sent en paix et en sécurité. Le milieu de 

résidence n’a pas d’effet significatif sur la perception de la paix et sécurité. Les ménages ruraux ne se 

sentent ni moins, ni plus en paix que les ménages urbains. En considérant le département et en 

comparant les autres départements au Littoral, l’Alibori, l’Atacora, le Borgou, la Donga, le Plateau, le 

Zou et dans une moindre mesure l’Ouémé affiche un niveau de perception de paix et sécurité meilleure 

que le Littoral. Par contre les départements du Mono et du Couffo expriment une perception de paix et 

sécurité moins bonne que celle du Littoral. Les départements de l’Atlantique et des Collines ne montrent 

aucune différence significative avec le Littoral. 

Le niveau de vie a un effet significatif sur la perception de paix et sécurité. En effet, les ménages 

ayant un niveau de vie moyen pensent être dans de meilleures conditions de paix et sécurité que les 

pauvres et les riches. C’est aux deux extrêmes du niveau de vie que la perception de paix et sécurité 

est moins bonne, toutes choses égales par ailleurs. Même si les riches ne montrent aucune différence 

en matière de perception de paix et sécurité avec les pauvres, il est probable que les raisons qui justifient 

les perceptions des deux groupes ne soient pas identiques. Les premiers peuvent craindre la sécurité 

de leurs possessions tandis que les seconds craignent la sécurité de leur existence. Le sexe n’a pas 

d’influence significative sur la perception de paix et sécurité. Il ressort de l’analyse de l’effet du niveau 

d’instruction que les chefs de ménage ayant un niveau d’instruction supérieur expriment un indice de 

paix et sécurité plus élevé que les chefs de ménage sans aucun niveau d’instruction. Le niveau 

d’instruction améliore le niveau de perception de paix et sécurité, particulièrement l’accès à 

l’enseignement supérieur.  

 Contrairement à la perception de la gouvernance, l’âge a un effet faible sur la perception de paix 

et sécurité. Les effets de génération et de cycle de vie sur la perception de paix et sécurité ne semblent 

pas être très marqués.  

En revanche le fait d’être affilié à un parti politique ou à une association a un effet négatif sur la 

perception de paix et sécurité. Ce résultat montrerait les craintes des attaques des adversaires pour les 

militants, en particulier les militants politiques qu’ils soient de l’opposition ou de la majorité présidentielle. 

La situation professionnelle, notamment le fait d’être salarié du privé a un effet négatif sur la perception 

de paix et sécurité par rapport au fait d’être chômeur ou inactif. Les statistiques descriptives montraient 

déjà cette situation dans le secteur privé qui se confirme ici. Ce résultat est-il dû à la nouvelle législation 

du travail au Bénin qui tend à rendre précaires les contrats de travail dans le secteur privé ? Cette piste 

semble intéressante à creuser. Enfin ce sont les travailleurs de la branche industrie qui montrent une 

meilleure perception de paix et sécurité que les travailleurs agricoles. 
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Tableau 9 : Résultats du modèle d'analyse des déterminants de la perception de la paix et sécurité 

Variables 

(1) (2) (3) 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Indice Gouv 0,3103*** 0,3150*** 0,3150*** 
(0,0102) (0,0102) (0,0103) 

Milieu de résidence (Réf : Rural) 
Urbain 0,0017 0,0004 0,0001 

(0,0045) (0,0046) (0,0048) 
Département (Réf : Littoral) 

Alibori 0,0312*** 0,0329*** 0,0336*** 
(0,0108) (0,0108) (0,0108) 

Atacora 0,0338*** 0,0336*** 0,0333*** 
(0,0074) (0,0075) (0,0075) 

Atlantique -0,0052 -0,0049 -0,0058 
(0,0089) (0,0086) (0,0086)

Borgou 0,0360*** 0,0347*** 0,0348***
(0,0067) (0,0068) (0,0067)

Collines -0,0189 -0,0173 -0,0179 
(0,0119) (0,0122) (0,0122)

Couffo -0,0288*** -0,0266*** -0,0273***
(0,0083) (0,0085) (0,0084)

Donga 0,0527*** 0,0541*** 0,0533***
(0,0078) (0,0078) (0,0079)

Mono -0,0308*** -0,0291*** -0,0297***
(0,0108) (0,0107) (0,0107)

Ouémé 0,0104 0,0139** 0,0123* 
(0,0065) (0,0068) (0,0068) 

Plateau 0,0342*** 0,0373*** 0,0359*** 
(0,0069) (0,0070) (0,0071) 

Zou 0,0429*** 0,0483*** 0,0475*** 
(0,0068) (0,0068) (0,0068) 

Niveau de vie (Réf : Pauvre) 
Moyen 0,0072** 0,0065* 0,0059* 

(0,0035) (0,0036) (0,0035) 
Riche 0,0023 0,0010 0,0005 

(0,0035) (0,0036) (0,0036) 
Sexe (Réf : Femme) 

Homme 0,0035 0,0048 
(0,0034) (0,0034) 

Niveau d’instruction (Réf : Aucun) 
Primaire 0,0010 0,0005 

(0,0036) (0,0037) 
Secondaire 0,0031 0,0043 

(0,0042) (0,0043) 
Supérieur 0,0110* 0,0147** 

(0,0059) (0,0061) 
Age 0,0008** 0,0006 

(0,0004) (0,0004) 
Age2 -6,60e-06 -4,30e-06 

(4,07e-06) (4,39e-06) 
Affiliation politique 

Oui -0,0173*** -0,0169***
(0,0042) (0,0042)

Affiliation association 
Oui -0,0046 -0,0054*

(0,0029) (0,0029)
Situation professionnelle (Réf : Chômeur/inactif 

Indépendant -0,0035 
(0,0099)

Salarié du public -0,0128 
(0,0111)

Salarié du privé -0,0185*
(0,0106)

Branche d'activité (Réf : Agriculture) 
Industrie 0,0094* 

(0,0054) 
Commerce 0,0045 

(0,0046) 
Services 0,0048 

(0,0049) 
Sans activité -0,0080 

(0,0108)
Constant 0,5270*** 0,5050*** 0,5120***

(0,0082) (0,0121) (0,0159)
Observations 9 517 9 506 9 506 
R-squared 0,3490 0,3540 0,3550 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
Robust standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 2 : Gouvernance, paix et sécurité 

114 

• 3.3.3. Gouvernance, paix et sécurité

Les déterminants de l’indice global de gouvernance, paix et sécurité sont résumés dans le tableau 

10. On y retrouve notamment les déterminants communs aux indices partiels (indice de gouvernance,

indice de paix et sécurité).  La résidence en milieu urbain n’a pas d’effet sur la perception de la

gouvernance paix et sécurité par rapport à la résidence en milieu rural. Par contre l’effet région est très

marqué. En regroupant les départements en trois catégories par rapport au département du Littoral, on

note que les départements de l’Alibori, l’Atacora, le Borgou, la Donga, le Plateau et le Zou ont un indice

global de gouvernance, paix et sécurité plus élevé que celui du Littoral ; ceux du Mono, du Couffo et

des Collines ont un indice global de gouvernance, paix et sécurité plus faible que dans le Littoral ; enfin

les départements de l’Atlantique et de l’Ouémé ne montrent aucune différence de perception avec le

Littoral.

Les ménages ayant un niveau de vie moyen (modèles 1 et 2 semblent plus satisfaits de la 

gouvernance, paix et sécurité que les ménages pauvres mais cet effet n’est pas consistant puisqu’il 

disparaît dans le modèle final. Le sexe et le niveau d’instruction n’ont aucun effet significatif sur la 

perception de la gouvernance, paix et sécurité. L’effet négatif du niveau d’instruction sur la perception 

de la gouvernance et son effet positif sur la perception de paix et sécurité se sont neutralisés. L’âge a 

un effet positif sur la perception globale de gouvernance, paix et sécurité et son carré a un effet négatif 

comme pour l’indice de gouvernance. Les jeunes semblent moins satisfaits que certaines personnes 

plus âgées. En général, le niveau de perception croît avec l’âge chez les 15-58 ans et décroît chez les 

59 ans et plus.  

L’affiliation à un parti politique a un effet positif sur la perception de gouvernance, paix et sécurité 

(modèle 2) mais l’effet disparaît dans le modèle final quand on tient compte de la branche d’activité et 

de la situation professionnelle. L’affiliation à une association n’a pas d’effet significatif dans le modèle. 

L’emploi montre quelques effets sur la perception globale de gouvernance, paix et sécurité variant 

selon la situation professionnelle et la branche d’activité. D’un côté, les travailleurs indépendants 

affichent une plus grande satisfaction de gouvernance, paix et sécurité que les chômeurs et inactifs 

tandis que de l’autre côté ce sont les travailleurs des branches industrie et services qui marquent une 

différence positive par rapport aux travailleurs de la branche agriculture.   
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Tableau 10 : Résultats du modèle d'analyse des déterminants de la perception de la gouvernance, paix et sécurité 

Variables 

(1) (2) (3) 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Milieu de résidence (Réf : Rural) 
Urbain -0,0002 -0,0011 -0,0035 

(0,0066) (0,0067) (0,0068)
Département (Réf : Littoral) 

Alibori 0,0404*** 0,0436*** 0,0417*** 
(0,0152) (0,0156) (0,0153) 

Atacora 0,0817*** 0,0835*** 0,0839*** 
(0,0180) (0,0183) (0,0182) 

Atlantique -0,0042 -0,0032 -0,0049 
(0,0128) (0,0125) (0,0125)

Borgou 0,0746*** 0,0765*** 0,0767***
(0,0136) (0,0141) (0,0141)

Collines -0,0380*** -0,0373*** -0,0351***
(0,0115) (0,0115) (0,0117)

Couffo -0,0663*** -0,0643*** -0,0628***
(0,0109) (0,0109) (0,0110)

Donga 0,151*** 0,153*** 0,155***
(0,0113) (0,0115) (0,0119)

Mono -0,0447*** -0,0436*** -0,0442***
(0,0123) (0,0123) (0,0123)

Ouémé 0,0108 0,0113 0,0094 
(0,0141) (0,0141) (0,0143) 

Plateau 0,0297*** 0,0315*** 0,0324*** 
(0,0103) (0,0104) (0,0106) 

Zou 0,0535*** 0,0549*** 0,0547*** 
(0,0101) (0,0101) (0,0102) 

Niveau de vie (Réf : Pauvre) 
Moyen 0,0080* 0,0076* 0,0068 

(0,0042) (0,0043) (0,0042) 
Riche 0,0041 0,0026 0,0021 

(0,0042) (0,0042) (0,0042) 
Sexe (Réf : Femme) 

Homme -0,0030 -0,0013 
(0,0038) (0,0038)

Niveau d’instruction (Réf : Aucun) 
Primaire 0,0013 -0,0008 

(0,0046) (0,0045)
Secondaire 0,0029 0,0015 

(0,0049) (0,0048) 
Supérieur 0,0012 0,0008 

(0,0076) (0,0076) 
Age 0,0016*** 0,0017*** 

(0,0005) (0,0005) 
Age2 -1,43e-05*** -1,52e-05***

(5,10e-06) (5,37e-06) 
Affiliation politique (Réf : Non) 

Oui 0,0079* 0,0076 
(0,0047) (0,0047) 

Affiliation association (Réf : Non) 
Oui -0,0012 -0,0014 

(0,0040) (0,0040)
Situation professionnelle (Réf : Chômeur/inactif) 

Indépendant 0,0229* 
(0,0120) 

Salarié du public 0,0130 
(0,0132) 

Salarié du privé 0,0076 
(0,0132) 

Branche d'activité (Réf : Agriculture) 
Industrie 0,0178*** 

(0,0060) 
Commerce 0,0078 

(0,0054) 
Services 0,0165*** 

(0,0058) 
Sans activité 0,0342** 

(0,0133) 
Constant 0,613*** 0,573*** 0,544*** 

(0,0111) (0,0166) (0,0201) 
Observations 9 527 9 516 9 516 
R-squared 0,177 0,179 0,182 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
Robust standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
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Conclusion 

Cet article a examiné les déterminants de la perception des populations sur la gouvernance paix et 

sécurité à partir des données de l’enquête ERI-ESI réalisée en 2018 sur la base de deux indices partiels 

(indice de gouvernance, indice de paix et sécurité) et d’un indice global (indice de de gouvernance, paix 

et sécurité) qui résulte de la moyenne des deux premiers. 

La méthode d’analyse a couplé des analyses descriptives avec des analyses multivariées fondées 

sur des régressions économétriques. L’analyse des résultats a permis de ressortir les facteurs qui 

influencent les perceptions des Béninois sur la gouvernance, paix et sécurité. A cet égard on note que 

la perception de paix et sécurité est un déterminant important de la perception de la gouvernance et 

vice versa. Une amélioration de la perception de la gouvernance induit une amélioration de la perception 

de paix et sécurité.  

Le milieu de résidence et le sexe n’ont pas d’effet significatif sur la perception des populations de 

la gouvernance, paix et sécurité au Bénin. La région de résidence s’est révélé un facteur déterminant 

important de la perception de la gouvernance, paix et sécurité. Les modèles nous ont permis de 

comparer les autres départements à celui du Littoral. Les résultats montrent que l’Atacora, le Borgou et 

la Donga ont une perception de gouvernance paix et sécurité meilleure à celle du Littoral quel que soit 

l’indice considéré. L’Alibori, le plateau et le Zou montrent un niveau meilleur de perception de paix et 

sécurité et de gouvernance, paix et sécurité que le Littoral tandis que l’Ouémé a un avantage sur le 

Littoral seulement en matière de perception de paix et sécurité. A l’opposé, le Couffo et les Collines 

expriment une perception moins bonne que celle du Littoral pour les trois indices analysés et le Mono 

seulement pour l’indice de paix et sécurité et l’indice global de gouvernance, paix et sécurité. Ces trois 

départements méritent une attention particulière. 

Le niveau de vie des ménages est également un déterminant de la perception de paix et sécurité. 

Les ménages ayant un niveau de vie moyen affichent un niveau relativement plus élevé de perception 

de paix et sécurité et de perception de gouvernance, paix et sécurité que les ménages pauvres. Il a été 

montré à Madagascar que les populations pauvres, vivant dans les quartiers précaires expriment une 

opinion négative sur la gouvernance démocratique (Roubaud & Wachsberger, 2007). L’affiliation à un 

parti politique a un effet positif sur la perception de la gouvernance et un effet négatif sur la perception 

de paix et sécurité. L’affiliation à une association a le même effet que l’affiliation politique sur la 

perception de paix et sécurité. Autrement dit, ceux qui militent dans un parti ou une association ont peur 

pour leur sécurité. Plusieurs études ont montré que les citoyens craignent des représailles en cas de 

dénonciation des actes de corruption des élites (Diallo & Diallo, 2021b; Etsila, 2021; IREG, 2020; 

Keulder, 2021). Le niveau d’instruction a un effet négatif sur la perception de la gouvernance et un effet 

positif sur la perception de paix et sécurité, particulièrement l’accès à l’enseignement supérieur. La 

situation professionnelle et la branche d’activité ont un effet sur les perceptions des populations. 

L’exercice d’une activité quelconque a un effet positif sur la perception de la gouvernance par rapport 

au chômage ou l’inactivité et les travailleurs de la branche service expriment plus de satisfaction en 

matière de gouvernance que les travailleurs de la branche agriculture. Les salariés du privé ont un 

niveau de perception de paix et sécurité inférieur à celui des chômeurs et inactifs tandis que les 

indépendants ont un niveau plus élevé de perception de gouvernance, paix et sécurité. Les travailleurs 

des branches industrie et services ont un niveau de perception de paix et sécurité et de la gouvernance, 

paix et sécurité en général que les agriculteurs. Enfin, il a été noté un effet de génération et de cycle de 

vie dans la perception de la gouvernance et de la perception de gouvernance, paix et sécurité. Les 

jeunes expriment une perception moins favorable que certaines personnes plus âgées. 

Les données utilisées n’ont pas permis de distinguer l’affiliation à un parti de la majorité 

présidentielle et l’affiliation à un parti de l’opposition pour analyser les différences de perception selon 

que l’on se trouve d’un bord ou de l’autre. Il sera utile de tenir compte de cette limite dans les futures 

collectes de données sur la gouvernance paix et sécurité. Nous avons effectué une analyse statique 

des déterminants de la perception des populations sur la gouvernance, paix et sécurité au Bénin. Il nous 

semble important de reprendre l’exercice dès que de nouvelles données seront disponibles pour évaluer 

la dynamique des perceptions dans le temps.  
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Facteurs explicatifs de la mauvaise perception 

de la gouvernance en Guinée-Bissau 

Osvaldo Cristo João MENDES 

Institut National de la Statistique, Guinée-Bissau 

Résumé : Dans cet article nous nous sommes intéressés à une problématique d'actualité, à savoir les facteurs 

explicatifs de la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau.  Pour répondre à cette préoccupation, 

nous avons utilisé les données de l'Enquête Régionale Intégrée sur l'Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) 

réalisée en 2018 en Guinée-Bissau. Dans cette enquête, il y a un module sur la gouvernance paix et sécurité (GPS), 

à partir duquel il a été créé un score de la perception de la gouvernance, en utilisant 16 variables du questionnaire, 

auxquelles ont répondu des personnes âgées de 18 ans et plus sur leur opinion de la démocratie et de la 

gouvernance en Guinée-Bissau. Les résultats de la régression logistique de la mauvaise perception de la 

gouvernance indiquent que les variables sexe, âge, nationalité et région de résidence n’ont pas d’effet significatif 

sur la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. En revanche, l’état matrimonial, le profil 

migratoire, le niveau d’instruction et le milieu de résidence sont les caractéristiques individuelles ayant une influence 

significative sur la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. En ce qui concerne les 

caractéristiques du ménage, ce sont le quintile de niveau de vie et le sexe du chef de ménage qui influencent la 

mauvaise perception de la gouvernance. L’un des résultats intéressant dans cette étude est l’influence des 

variables de sécurité en l’occurrence le sentiment d’insécurité et l’opinion sur les conflits entre les différents groupes 

d’une localité qui ont un effet sur la mauvaise perception de la gouvernance. Le sentiment de sécurité augmente la 

mauvaise perception de la gouvernance et l’origine des conflits liés à la rareté des ressources naturelles tend à 

augmenter la mauvaise perception de la gouvernance. 

Mots clés : Gouvernance, Facteurs explicatifs, Perception de la mauvaise gouvernance 

Resumo : Neste artigo estamos interessados numa questão actual, nomeadamente os factores explicativos da 

fraca percepção da governação na Guiné-Bissau. Para responder a esta preocupação, utilizámos os dados do 

Inquérito Regional ao Emprego e o Sector Informal (ERI-ESI) realizado em 2018 na Guiné-Bissau. Neste estudo, 

existe um módulo sobre Governação, Paz e a Segurança (GPS), a partir do qual foi criada uma pontuação da 

percepção de governação, foi utilizado 16 variáveis do questionário, para as quais os respondentes com 18 anos 

ou mais opinaram sobre a democracia e governança na Guiné-Bissau. Os resultados da regressão logística de 

fraca percepção de governação indicam que as variáveis sexo, idade, nacionalidade e região de residência não 

têm um efeito significativo na fraca percepção de governação na Guiné-Bissau. Por outro lado, o estado civil, o 

perfil migratório, o nível de escolaridade e o meio de residência são as características individuais que influenciam 

significativamente a fraca percepção de governação na Guiné-Bissau. Em relação às características do agregado 

familiar, é o quintil de nível de vida e o sexo do chefe do agregado que influenciam a fraca percepção de 

governação. Um dos resultados intéressantes neste estudo é a influência das variáveis de segurança neste caso 

o sentimento de insegurança e a opinião sobre os conflitos entre os diferentes grupos de uma localidade que

afetam a má percepção da governação. O sentimento de segurança aumenta a má percepção de governança e a

origem de conflitos ligados à escassez de recursos naturais tende a aumentar a má percepção de governança.

Palavra-chave: Governação, Fatores explicativos, Percepção da má governação. 

Introduction 

Depuis plus d'une décennie, de nombreux pays du continent ont entrepris des réformes de 

consolidation de la démocratie qu'ils ont adoptées comme système de gouvernance depuis les années 

90. Dans l'ensemble, ces réformes devraient amener de plus en plus les pouvoirs publics à appliquer

les principes de gouvernance démocratique et des droits de l'homme. Le processus de réforme pour
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consolider l'état de droit, engagé depuis de nombreuses années dans ces pays, souffre du suivi et de 

l'évaluation en raison du manque de méthodologie et de données harmonisées et mises à jour. 

En réponse à ce besoin, sous les auspices de l'Union Union africaine (UA), l'initiative GPS-SHaSA, 

qui fait partie de la stratégie d'harmonisation des Statistiques en Afrique (SHaSA), a développé d'outils 

pour la collecte des données sur la gouvernance, la paix et la sécurité (GPS), à l'attention des instituts 

nationaux de statistique (INS) des pays du continent. La collecte des données à partir du module GPS 

devrait permettre aux Etats de disposer de données sur la perception et le vécu des populations sur les 

questions de gouvernance, démocratie, état de droit et droits de l’homme dans le pays. Ces statistiques 

permettront d’aider les autorités au niveau national et régional dans la prise de décision et de disposer 

d’un cadre permanent pour l’analyse et la prise en compte des préoccupations des populations, et 

surtout des plus vulnérables.  

La question de gouvernance a été abordée par de nombreuses institutions dont la Banque 

mondiale, l’Union Européenne et le PNUD sans qu’aucun consensus ne se dégage sur une définition 

commune, son utilité et sa mesure. 

La mauvaise perception de la gouvernance est un phénomène multiforme. Qu'il s'agisse du 

chômage des jeunes, de la persistance de l’insécurité, du non accès aux services sociaux de base, les 

problèmes que rencontrent les populations ont un lien avec la gouvernance des institutions de la 

république, et justifie une attention particulière au regard de la dégradation de la situation 

socioéconomique dans le pays et de la déclaration universelle des droits de l’homme définie comme 

« l’idéal commun à atteindre par tous les peuples ».  

A notre connaissance, aucune étude sur les facteurs déterminants, au niveau des populations, sur 

la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau et dans les pays de la sous-région n’a été 

réalisés. Notre objectif est d’examiner sur la base d’une enquête auprès des ménages les facteurs 

déterminants de la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. 

Cet article est structuré comme suit : (1) le contexte théorique fournit un aperçu de la mesure de la 

gouvernance et de ce qui détermine la mauvaise perception de la gouvernance ; (2) une présentation 

de la mesure de la perception de la population sur la gouvernance, de la source des données, des 

variables et des méthodes d’analyse ; (3) résultats et discussion et (4) conclusions et recommandations. 

1. Mesure et revue de la littérature sur la gouvernance

1.1 Mesure de la gouvernance 

La mesure de la gouvernance traduit une volonté de réification, c’est‐à‐dire de transformer un 

concept abstrait en une entité concrète et donc mesurable. Trois outils de mesure ont été proposés 

avec les objectifs respectifs pour la Banque mondiale, la Commission européenne et PNUD. 

La Banque mondiale et le CPIA 

Pour la Banque mondiale, le concept de « bonne gouvernance » implique que l’évaluation destinée 

à déterminer si la gouvernance est « bonne » ou non, c’est-à-dire de savoir si la structure politique et 

institutionnelle d’un pays favorise la réduction de la pauvreté, le développement durable et l’usage 

efficace de l’assistance au développement, repose avant tout sur le jugement d’experts. La définition 

même de gouvernance donnée par la Banque souligne cette stratégie dans le financement du 

développement. Les pays disposant d’un cadre politique et institutionnel jugé « satisfaisant » aux yeux 

de la Banque mondiale sont de ce fait perçus comme étant ceux qui produiront les meilleurs résultats. 

Depuis 1977, le CPIA A (Country Policy and Institutional Assessment) vise, au travers d’une batterie de 

16 indicateurs, à mesurer à quel point les pays demandeurs d’aide ont adopté des mesures visant la 

libéralisation des marchés et la privatisation du secteur public à savoir : Macroéconomique, 

Management, Politique budgétaire, politique de la dette, commerce, secteur financier, environnement 

réglementaire des entreprises, égalité des sexes, équité dans l'utilisation des ressources publiques, 

renforcement des ressources humaines, protection sociale et travail, politiques et institutions pour la 

durabilité environnementale, droits de propriété et Gouvernance fondée sur des règles, qualité de la 
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gestion budgétaire et financière, efficacité de la mobilisation des revenus, qualité de l'administration 

publique et transparence, responsabilité et corruption dans le secteur public. 

La Commission européenne et les « Profils de gouvernance » 

Pour la Commission européenne « bonne gouvernance » tend à être remplacé au sein de la 

Commission européenne par l’expression « gouvernance démocratique ». Il s’agit d’une notion aux 

multiples facettes. Elle comprend, entre autres, le respect des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ; l’appui aux processus de démocratisation et la participation des citoyens dans le choix 

et le contrôle de ceux qui gouvernent ; le respect de l’État de droit et l’accès pour tous à une justice 

indépendante; un gouvernement qui assure une gestion transparente et qui rend compte de ses actes 

devant les institutions appropriées et les électeurs ; des institutions efficaces ; la gestion durable des 

ressources naturelles et énergétiques et de l’environnement ; ainsi que la promotion d’une croissance 

économique durable. En mettant en avant les différentes dimensions politique, économique, sociale ou 

encore culturelle de la gouvernance, la Commission européenne souligne que tout soutien apporté à la 

gouvernance doit être adapté à la situation spécifique de chaque pays, en particulier dans le cas des 

États fragiles. 

Le PNUD et le « Projet des indicateurs de gouvernance » 

Le PNUD définit la gouvernance de la manière suivante : « La gouvernance est le système de 

valeurs, de politiques et d’institutions par lequel une société gère ses affaires économiques, politiques 

et sociales par le biais d’interactions au sein de l’Etat, la société civile et le secteur privé et entre ces 

différentes entités. La gouvernance, dans ses dimensions sociales, politiques et économiques, 

fonctionne à chaque niveau de l’organisation humaine, qu’il s’agisse d’un ménage, d’un village, d’une 

municipalité, d’une nation, d’une région ou du monde entier ». Cette conception multidimensionnelle de 

la gouvernance met clairement l’accent sur l’humain et sur les mécanismes dont il dispose à tous les 

niveaux afin de faire entendre sa voix. Le PNUD a choisi d’employer le terme de « gouvernance 

démocratique ». Le concept de démocratie ne doit pas être compris ici en tant que système politique 

mais en tant que processus décisionnel. Il ne s’agit aucunement d’exporter les valeurs de la démocratie 

occidentale mais de trouver de manière spécifique, pour chaque pays, un système démocratique « 

adapté aux circonstances et à l’histoire locales ». Ce projet ne cherche aucunement à développer un 

panel d’indicateurs propres au PNUD qui détermineraient l’allocation de fonds mais simplement à mettre 

l’accent sur sept champs thématiques clé sur lesquels repose la gouvernance démocratique. Il s’agit du 

développement parlementaire ; des systèmes et processus électoraux ; des droits de l’Homme ; de la 

justice ; des médias et de l’accès à l’information ; de la décentralisation et de la gouvernance locale ; et 

de la réforme de l’administration locale et des mesures anti‐corruption. 

1.2. Revue de la littérature 

L'analyse descriptive des données réalisée par l'Institut national de la statistique du Cameroun 

(2001, p. 42), montre que la corruption est la manifestation la plus marquée de la mauvaise gouvernance 

touche un nombre important de ménages au Cameroun. Les résultats de l’ECAM II révèlent qu’en 2001, 

plus de 42% des ménages camerounais y ont été confrontés, en tant que victimes ou acteurs de la 

corruption. Il s’agit là de la petite corruption systémique qui implique des petites sommes d’argent et 

des agents de l’Etat de petites catégories. En définitive, il ressort de cette étude que les phénomènes 

de corruption et de mauvaise gouvernance sont présents dans certains services publics au Cameroun. 

Selon l’avis des ménages, ces deux phénomènes sont aujourd’hui classés parmi les premières causes 

de pauvreté. Toutes les mesures de lutte contre la pauvreté devraient donc intégrer des actions ayant 

trait à réduire ces deux fléaux. 

Selon Camila Brocco, Tadeu Grando et Vanessa de Quadros Martins, Brazil (2018, p. 21), 

l'indice Firjan de le développement municipal est le seul facteur qui a présenté une signification 

statistique au point d’expliquer le niveau de transparence des communes, en partant du principe que 

les citoyens de meilleures conditions de santé et d’éducation et une bonne employabilité, ont de 

meilleures conditions d’exercer un contrôle social sur la gestion municipale. Méthodologiquement, le 

niveau de transparence des communes à travers une analyse descriptive, avec une moyenne de 71%. 
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Les facteurs expliquent le niveau de transparence, a été utilisée régression linéaire multiple, pour 

comparant les variables explicatives du niveau de transparence abordées. 

Selon Jasmina Mangafić & Ljiljan Veselinović, Bosnie-Herzégovine (2020, p.23) Les 

caractéristiques personnelles spécifiques prédisaient à la corruption. Résultat montrent que la 

corruption est un phénomène en Bosnie-Herzégovine, et des personnes plus instruites, les personnes 

vivant dans les zones urbaines et les personnes à revenus plus élevés sont plus susceptibles de se 

livrer à la corruption dans plusieurs secteurs. Les mesures et les politiques visant à réduire les 

comportements corrompus devraient être conçu de manière à prendre en compte les caractéristiques 

spécifiques de ces individus. La régression logistique a été utilisée pour générer des modèles à partir 

desquels des prédictions ont été faites. 

2. Données et méthodologie

2.1.  Source des données 

Les données qui seront utilisées dans le cadre de cet article proviennent de l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée dans les huit pays membres de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) avec l’appui technique de l’Observatoire 

Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne (AFRISTAT) et l’appui financier de la Commission 

de l’UEMOA. 

L’ERI-ESI réalisée en 2018 en Guinée-Bissau est représentative au niveau national, selon le milieu 

de résidence et au niveau des neuf régions administratives du pays. Elle est basée sur un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. Cette enquête comporte, en 

plus du questionnaire ménage, un questionnaire emploi avec un module sur la gouvernance, paix et 

sécurité, et un questionnaire secteur informel. Les données ont été collectées par l’Institut National de 

la Statistique de la Guinée-Bissau et les pondérations ont été calculées par rapport aux données du 

Recensement Général de la Population et de l’habitat réalisé en 2009 par l’INE. Au total 5 557 ménages 

ont été enquêtés dont 1 857 en milieu urbain. Les données nécessaires à notre étude portent sur les 

personnes âges 18 ans et plus enquêtés dans ménages au cours de l’enquête sont 20182 individus des 

deux sexes.   

2.2 Méthodologie 

2.2.1 Construction d’un indice de perception de la gouvernance 

La variable d’intérêt représentant la perception des populations sur la gouvernance a été construite 

à partir de scores portant sur différents items (cf. annexe 2). Les modalités des différentes variables 

incluses dans le calcul de l’indice et ordonnées dans le sens de la mauvaise perception ont été recodées 

comme suit : 1/2 = 0 et 3/4 = 1, au contraire sont recodées 1/2 = 1 et 3/4 = 0. La valeur maximale du 

score est 16. La variable ainsi obtenue a été transformée (isgouv) pour refléter une bonne perception 

pour les valeurs élevées et mauvaise perception pour les valeurs faibles. Un seuil de 7 a été fixé pour 

la création de la variable dichotomique de la perception de la mauvaise gouvernance (gouv).  

Ainsi, gouv= 1 si isgouv<7 « Mauvaise perception de la gouvernance » et 0 sinon. 

Tableau 1 : Répartition des individus selon le score de gouvernance (valeurs élevées traduisent une bonne 
perception) 

Valeur du 
score 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 Total 

Pourcentage 1,7 8,3 10,1 13,2 10,5 7,2 7,0 4,8 3,0 2,2 3,3 5,4 5,3 6,1 3,8 5,2 2,8 100,0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs

2.2.2 Méthode d’analyse et variables 

Dans le cadre de cet article, nous utiliserons deux méthodes d’analyse : l’analyse descriptive et 

l’analyse explicative.  
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La méthode d’analyse descriptive nous permet d’étudier les variations du score de gouvernance 

selon les différentes caractéristiques des individus et du ménage.  

L’analyse explicative permet à l’aide d’un modèle économétrique d’identifier les facteurs explicatifs 

de la perception de la gouvernance. Eu égard à la nature de notre variable dépendante, qualitative 

binomial (La perception des populations sur la gouvernance), nous allons estimer un modèle de 

régression logistique binomial. Deux modèles seront estimés : un modèle sans la variable de perception 

de sécurité et, l'autre avec la variable de perception de la sécurité afin d’identifier l'effet de cette variable 

sur la perception de la gouvernance. 

Dans le modèle logistique binomial, l'objectif est de prédire les valeurs prises par la variable 

dépendante aléatoire Y définie comme {y1, y2, . . . yK}. Pour la régression logistique binaire, Y prend 

uniquement deux modalités {+, −} (ou {1, 0} pour simplifier). Nous disposons d'un échantillon Ω de taille 

n. La valeur prise par Y pour un individu ω est notée Y (ω). Le fichier comporte J descripteurs {X1, X2,

. . ., XJ}. Le vecteur de valeurs pour un individu ω s'écrit (X1(ω), X2(ω), . . ., XJ (ω)). Dans le cadre

binaire, pour un individu donné, sa probabilité a priori d'être positif s'écrit P [Y (ω) = +] = p(ω). Lorsqu'il

ne peut y avoir d'ambiguïtés, nous la noterons simplement p. Lorsque l'échantillon est issu d'un tirage

aléatoire dans la population, sans distinction des classes d'appartenance, si n+ est le nombre

d'observations positives dans Ω, p peut être estimée par n+ n. On parle de "schéma de mélange".

La probabilité a posteriori d'un individu ω d'être positif c.-à-d. sachant les valeurs prises par les 

descripteurs est notée P [Y (ω) = +/X(ω)] = π(ω). Ici également, lorsqu'il ne peut y avoir de confusions, 

nous écrirons π. Ce dernier terme est très important. En effet, c'est la probabilité que l'on cherche à 

modéliser. 

Le LOGIT d'un individu ω s'écrit 

Avec X(ω) = (1, X1(ω), X2(ω), . . ., XJ (ω)), la première composante (X0(ω) = 1, ∀ω) symbolise la 

constante ; a ′ = (a0, a1, . . ., aJ) est le vecteur des paramètres. Enfin, toujours pour alléger l'écriture, 

nous omettrons le terme ω lorsque cela est possible. La régression permet d'évaluer la qualité globale 

de la régression, d'autres permettent de juger la contribution individuelle de chaque variable.  

3. Résultats

3.1. Analyse descriptive du score de perception de la gouvernance 

L’analyse de la mauvaise perception de la gouvernance selon les différentes caractéristiques de 

l’individus montre que la proportion d’individus ayant une mauvaise perception de la gouvernance 

augmente avec l’âge des individus. En effet, les jeunes de 18 – 24 ans ont une bonne perception de la 

gouvernance (49,1%) que les adultes (51,6% des 25 – 34 ans et 52,7% des 35 – 64 ans). Selon le score 

de perception, un peu plus d’un quart des 35 ans et plus appartiennent aux deux premiers 

déciles.    Selon le sexe, on note que les femmes ont une bonne perception de la gouvernance que les 

hommes. En effet, 50,8% des femmes ont une mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-

Bissau contre 52,6% des hommes. 48,8% des femmes de 18 à 24 ans ont une mauvaise perception de 

la gouvernance contre 56,8% des hommes de 65 ans et plus. Selon le niveau d’instruction, 52,7% des 

individus n’ayant aucun niveau d’instruction et 53,4% de ceux ayant le niveau d’instruction estiment que 

la gouvernance est mauvaise. En outre, 45,2% des femmes ayant le niveau d’instruction du supérieur 

estiment que la gouvernance est mauvaise contre 58,4% des hommes. Les personnes ayant effectué 

une migration interne ont une moins bonne perception de la gouvernance du pays.  

Les populations rurales ont une moins bonne perception de la gouvernance (54,7%) que celles 

vivant à Bissau (50,1%) et dans les autres centres urbains (42,1%). 27,8% de la population rural 

appartiennent aux deux premiers déciles du score de perception de la gouvernance. 
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Selon les régions du pays, on note que les régions de Bolama/Bijagós (60,3%), Cacheu (58,5%) et 

Biombo (56,2%) sont les régions où les populations ont une moins bonne perception de la gouvernance 

du pays. 

Les personnes non affiliées à aucun parti politique (59,7%) ont une moins bonne perception de la 

gouvernance que les sympathisant (52,0%) et les membres (33,3) 

Tableau 2 : Mauvaise perception de la gouvernance et score de perception de la gouvernance selon les 
caractéristiques des individus de 18 ans et plus 

Perception de la 
gouvernance (%)   Total 

Décile du score de la gouvernance (%) 
Total 

Homme Femme 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Groupe d´âges 
18 - 24 Ans 49,6 48,8 49,1 9,3 14,7 11,4 8,4 5,2 4,7 13,8 10,0 10,3 12,1 100,0 
25 - 34 Ans 52,6 50,8 51,6 9,9 14,7 11,5 9,3 6,2 5,6 13,6 10,9 9,5 8,8 100,0 
35 - 64 Ans 53,4 52,1 52,7 10,6 15,4 10,8 9,9 6,1 5,5 14,6 11,2 10,1 6,0 100,0 
65 Ans et plus 56,8 50,3 53,7 11,3 16,2 10,1 10,3 5,9 6,7 14,0 10,8 8,2 6,6 100,0 

Nationalité 
Étranger 50,0 40,8 44,6 7,4 11,9 10,4 7,2 7,8 6,6 15,2 13,4 12,0 8,3 100,0 
Bissau-Guinéen 52,7 51,1 51,8 10,2 15,1 11,1 9,5 5,9 5,4 14,1 10,8 9,8 8,2 100,0 

Niveau instruction 
Aucun 54,4 51,8 52,7 12,2 14,8 10,2 9,7 5,8 5,6 15,0 11,5 8,8 6,4 100,0 
Primaire 52,0 50,3 51,2 8,4 15,1 12,3 9,4 6,1 5,7 13,6 10,1 10,5 8,9 100,0 
Secondaire 49,8 47,0 48,7 8,5 15,4 10,6 8,6 5,7 4,1 12,4 10,8 11,8 12,2 100,0 
Supérieur 58,4 45,2 53,4 8,2 17,6 12,7 8,6 6,3 4,4 11,8 9,6 9,3 11,6 100,0 

Profil migratoire 
Natif 52,3 50,2 51,2 10,4 14,8 10,9 9,4 5,7 5,4 15,1 11,4 9,7 7,2 100,0 
Migration interne 55,3 55,2 55,2 9,3 17,2 12,2 9,7 6,8 5,5 8,0 7,3 10,2 13,8 100,0 
Migration 

internationales 
46,0 46,0 46,0 

8,3 11,6 11,8 6,4 8,0 5,9 13,0 12,1 12,6 10,4 100,0 
Strates de résidence 

SAB 51,3 49,0 50,1 7,0 14,9 12,4 9,2 6,6 4,0 10,3 9,5 12,1 13,9 100,0 
Autres urbains 42,0 42,2 42,1 5,9 16,4 8,4 6,5 5,0 5,2 12,8 13,5 16,8 9,6 100,0 
Rural 55,8 53,8 54,7 13,0 14,8 11,0 10,2 5,7 6,3 16,5 11,0 6,9 4,6 100,0 

Région 
Tombali 54,8 55,9 55,4 11,4 17,2 10,0 10,2 6,6 6,2 12,1 12,2 9,6 4,6 100,0 
Quinara 55,4 54,2 54,8 13,2 17,1 9,5 8,0 6,9 5,6 11,9 10,2 11,0 6,5 100,0 
Oio 47,3 44,7 45,9 12,4 13,9 7,5 7,5 4,6 5,3 21,9 13,6 7,9 5,5 100,0 
Biombo 55,8 56,5 56,2 11,6 17,5 11,6 9,6 5,9 4,8 9,4 7,9 10,5 11,2 100,0 
Bolama/Bijagós 61,4 59,5 60,3 9,1 26,3 15,4 6,5 3,1 5,9 13,6 11,7 1,1 7,4 100,0 
Bafatá 50,2 48,0 49,0 11,2 13,7 9,4 9,0 5,7 4,7 15,2 14,2 9,9 7,0 100,0 
Gabu 53,7 49,7 51,5 12,4 17,3 10,3 7,6 3,9 6,6 19,0 11,9 6,2 4,8 100,0 
Cacheu 58,4 58,5 58,5 10,6 10,7 14,2 15,1 7,9 8,9 13,2 7,2 10,6 1,6 100,0 
SAB 51,3 49,0 50,1 7,0 14,9 12,4 9,2 6,6 4,0 10,3 9,5 12,1 13,9 100,0 

Membre dans partie 
politique 

Membre 35,9 30,5 33,3 1,1 12,9 8,7 6,5 4,2 4,6 10,2 15,9 17,4 18,6 100,0 
Sympathisant 53,1 50,4 52,0 6,9 16,1 13,4 8,8 6,9 6,7 14,5 10,8 11,5 4,4 100,0 
N´est pas affilié 61,4 58,5 59,7 13,6 15,6 11,4 10,4 6,3 5,5 15,2 9,2 7,1 5,6 100,0 

Total 52,6 50,8 54,5 10,2 15,1 11,1 9,4 5,9 5,4 14,1 10,8 9,8 8,2 100,0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le tableau suivant présente la perception de la gouvernance selon les caractéristiques 

économiques de l’individu. Les individus au chômage (54,9%) et les inactifs (55,4%) ont une moins 

bonne perception de la gouvernance que les personnes en activités. 51,2% des indépendants du 

secteur du secteur agricole ont une mauvaise perception de la gouvernance et 30,1% d’entre eux 

appartiennent aux deux premiers déciles du score de perception de la gouvernance. 52,9% des salariés 

du secteur public ont une mauvaise perception de la gouvernance contre 49,0% des salariés du secteur 

privé formel. 

54,6% des travailleurs hautement qualifiés non manuel estiment que la gouvernance est mauvaise 

contre 50,2% des travailleurs non qualifiés. Les travailleurs hautement qualifiés sont plus concertrés 

dans 2ème et 3ème décile du score de perception de la gouvernance (29,5%). Selon les grands groupes 

de profession, 55,0% des professions intermédiaires ont une mauvaise appréciation de la gouvernance, 

suivi des professions intellectuels et scientifiques (53,9%). Parmi les professions manuelles, les 

Conducteurs d'installations et de machines sont ceux ayant une plus mauvaise appréciation de la 

gouvernance du pays. 
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Plus le revenu augmente plus les individus apprécient moins la gouvernance dans le pays. En effet, 

67,0% des personnes ayant un revenu mensuel supérieur à 500 000 FCFA ont une mauvaise 

appréciation de la gouvernance et un quart d’entre elles se situe dans le quatrième décile du score 

d’appréciation de la gouvernance. 

Tableau 3 : Perception de la gouvernance et score de perception de la gouvernance selon les caractéristiques 
économique des individus 

Perception 
de la 
gouvernance 
(%) 

Décile du score de la gouvernance (%) 

Total 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Groupes socio-économiques dans 
l´emploi actuel

Salarié du secteur public 52,9 6,2 17,2 12,5 9,5 7,6 4,3 11,7 11,2 11 8,9 100 
Salarié du secteur privé formel 49,0 6 14,7 12,4 9,7 6,2 3,8 11,1 12,1 15,5 8,5 100 
Indépendant du secteur non agricole 49,3 7,7 15,3 10,8 9,4 6,2 4,9 13,7 12 11,7 8,4 100 
Indépendant du secteur agricole 51,2 15,1 15 7,9 6,9 6,3 5,3 23,1 10,7 6,9 2,7 100 
Aide familial et actif assimilé 52,2 5 10,9 13,2 13,6 9,6 3,5 9,4 8 13,6 13,4 100 
Chômeur 54,9 4,2 10,4 19,6 13,7 7 7,6 11,2 7,9 9,5 8,8 100 
Main oeuvre potentielle 51,3 7,7 12,7 10,8 13 7 8,9 15,1 6,9 6,1 11,7 100 
Inactif 55,4 12,6 17,1 10,8 9 5,9 5,2 12,2 11 8,5 7,7 100 

Secteur institutionnel en activité 
principale 

APU 54,0 6,6 16,3 14,1 9,4 7,6 4,7 12,5 11,9 9,6 7,4 100 
EPP 50,1 5,3 19,3 8,3 9,9 7,3 2,8 8,5 8,1 16,5 14 100 
Secteur privé 49,7 8,7 14,8 10,6 9,1 6,5 4,7 14,9 11,5 11,4 7,9 100 
Ménages 58,6 4,5 14 15,9 17,8 6,4 3,9 7,4 7,6 21,2 1,4 100 

Grands groupes d'occupation 
Hautement qualifiés non manuels 54,6 8 17,6 11,9 10,9 6,2 4,9 12,3 10,9 10,3 7,1 100 
Peu qualifiés non manuels 46,2 7,3 14 9,4 8,5 7 4,9 13,1 11,7 13,9 10,3 100 
Qualifiés manuels 49,6 9,8 13,8 10,5 8,4 7,1 4,8 18,3 11,7 10,3 5,4 100 
Non qualifiés 50,2 7,6 14,5 12,8 9,6 5,6 3,6 10,9 10,4 12,9 12 100 

Grand groupe de la CITP 
Directeurs, cadres de direction et 

gérant 
52,4 10 10,3 13,1 12,2 6,9 3,4 8,6 12,5 18,5 4,6 100 

Professions intellectuelles et 
scientifique 

53,9 8,2 16,7 13,2 10,1 5,7 5 12,8 8,6 12,2 7,5 100 

Professions intermédiaires 55,0 7,7 18,6 11,2 11,1 6,4 5 12,4 11,7 8,9 7,1 100 
Employés de Type administratif 52,8 5,1 22,3 11 8,4 6,2 4,3 9,2 14,3 11,9 7,6 100 
Personnel des services directs aux 

partis 
45,6 7,5 13,2 9,3 8,6 7 4,9 13,4 11,5 14,1 10,6 100 

Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l' 48,6 12,4 12,1 8,2 8,1 7,7 5,4 21,2 11,5 10,4 3 100 
Métiers qualifiés de l'industrie et de l 50,6 6,5 15,5 13,6 10,1 5 4,3 13,9 13,2 9,7 8,4 100 
Conducteurs d'installations et de 

machines 
52,5 3,4 19,1 15 4 11 2,2 14,7 8,3 11,8 10,4 100 

Professions élémentaires 51,5 8,4 15,2 13,2 10,4 4,4 3,7 11,8 10,6 13,3 9 100 
Professions militaires 41,5 3,1 10,2 9,9 5 13,4 2,9 5,2 8,9 10,1 31,3 100 

Revenu mensuel imputé des valeurs 
nulles 

0-24 000 45,6 3,5 10 12,1 11,3 8,7 8,4 15,9 18,6 8,7 2,8 100 
25 000-48 000 53,6 3,7 18,7 11,5 13,3 6,4 4,7 14,3 16,3 7,4 3,8 100 
48 800-98 000 47,8 1,9 18,2 13,5 8,5 5,8 5,8 14,8 16,4 11,5 3,7 100 
100 000-230 000 54,9 2,8 15 12,7 14,7 9,7 2,6 15,1 12,5 9,2 5,7 100 
232 000-460 000 50,4 12,4 12,7 10,5 8,4 6,4 4,5 20,5 14,3 6,8 3,5 100 
500 000 et plus 67,0 1,00 19,6 13,9 26,3 6,3 1,5 13,8 9,9 5,3 2,5 100 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Les individus de 18 ans et plus vivant dans des ménages dirigés par un homme ont une moins 

bonne perception de la gouvernance que ceux vivant dans des ménages dirigés par une femme. En 

effet, 52,7% des individus de 18 ans et plus vivant dans des ménages dirigés par un homme ont une 

mauvaise perception de la gouvernance contre 46,7% pour ceux qui vivent dans des ménages dirigés 

par une femme. Les individus vivant dans les ménages dirigés par un homme sont plus concentrés dans 

le 1er et 2ème décile (26,2%) du score de perception de la gouvernance et ceux vivant dans des ménages 

dirigés par une femme dans le 2ème et 3ème décile (25,9%). 

52,3% des individus vivant dans des ménages où le chef n’a aucun niveau d’instruction ont une 

mauvaise appréciation de la gouvernance et 27,1% des individus de 18 ans et plus vivant dans un 

ménage dirigé par un personne n’ayant aucun niveau d’instruction se retrouvent dans le 1er et 2ème 

décile du score de perception de la gouvernance. Contrairement, 51,8% des individus vivant dans un 
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ménage dirigé par une personne ayant le niveau supérieur ont une mauvaise appréciation de la 

gouvernance et se retrouve plus dans le 2ème et le 3ème décile du score d’appréciation de la gouvernance. 

En moyenne, plus la taille du ménage augmente moins les individus apprécient la gouvernance. 

55,0% des individus de 18 ans et plus vivant dans un ménage de 6 à 8 personnes ont une mauvaise 

appréciation de la gouvernance, suivi de ceux vivant dans un ménage de 4 à 5 personnes (53,1%). 

C’est deux groupes sont plus concentrés dans le 1er et 2ème décile du score d’appréciation de la 

gouvernance. 

58,9% des individus de 18 ans et plus vivant dans un ménage pauvre ont une mauvaise appréciation 

de la gouvernance et un tiers d’entre eux se retrouvent dans les deux premiers déciles du score de 

perception de la gouvernance et 45,3% des individus de 18 ans et plus vivant dans un ménage plus 

riche ont une mauvaise appréciation de la gouvernance dont 26,9% se retrouvent dans 7ème et 8ème 

décile du score de perception de la gouvernance. 

Tableau 4 : Perception de la gouvernance et score de perception de la gouvernance selon les caractéristiques du 
ménage 

Caractéristiques du 
ménage 

Perception 
de la 

gouvernance 
(%) 

Décile du score de la gouvernance (%) 

Total 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Sexe du CM 
Homme 52,7 11,1 15,1 11,2 9,5 5,9 5,5 14,3 10,6 9,8 7,1 100,0 
Femme 46,7 5,8 15,1 10,8 8,9 6,1 5,0 12,9 12,0 9,9 13,6 100,0 

Niveau instruction du 
CM 

Aucun 52,3 12,0 15,1 9,9 9,4 5,9 5,4 14,2 11,3 8,8 8,1 100,0 
Primaire 51,7 8,5 15,2 12,2 9,9 5,9 5,7 15,2 9,9 9,7 7,8 100,0 
Secondaire 49,1 9,9 14,1 11,2 7,6 6,3 4,4 10,1 12,3 13,7 10,4 100,0 
Supérieur 51,8 8,5 16,2 12,8 9,7 4,8 6,7 12,3 10,8 11,0 7,4 100,0 

Taille du ménage 
Une personnes 44,5 9,7 9,1 13,3 9,0 3,5 4,1 6,3 15,2 7,7 22,2 100,0 
2 - 3 personnes 52,2 7,6 16,7 11,6 9,2 7,1 3,9 11,9 12,2 11,1 8,6 100,0 
4 - 5 personnes 53,1 10,0 17,0 10,9 9,0 6,3 5,9 12,6 12,2 9,4 6,8 100,0 
6 - 8 personnes 55,0 12,0 16,6 10,7 9,6 6,2 5,3 13,4 10,4 9,2 6,7 100,0 
9 personnes et plus 49,7 9,5 13,8 11,3 9,5 5,6 5,6 15,0 10,5 10,1 9,1 100,0 

Niveau de vie non monétaire 
Le plus pauvre 58,9 13,7 19,8 10,7 9,0 5,8 5,7 13,4 9,0 7,7 5,3 100,0 
Second 54,2 10,1 16,8 11,6 9,3 6,4 5,9 12,9 10,8 9,3 7,0 100,0 
Moyen 50,6 9,1 14,2 10,0 10,9 6,5 4,9 15,3 11,6 9,7 7,9 100,0 
Quatrième 51,6 9,8 15,2 12,3 9,4 5,1 4,8 13,3 10,5 10,5 9,3 100,0 
Le plus riche 45,3 9,0 11,0 10,8 8,7 5,9 6,0 15,2 11,7 11,2 10,5 100,0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.2. Facteurs explicatifs de la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau 

Dans le souci d’apprécier l’influence des variables de sécurité sur la perception de la mauvaise 

gouvernance, nous avons estimé deux modèles économétriques : un modèle sans les variables de 

sécurité et un modèle avec les variables de sécurité. 

Globalement, les deux modèles sont significatifs au seuil de 1%. Le pseudo-R2 est passé de 0,048 

dans le modèle 1 à 0,334 dans le second modèle après ajout des variables liées à la l’appréciation de 

la sécurité. La valeur du pseudo-R2 de 0,334 indique selon McFadden un excellent ajustement du 

modèle 2. On remarque en plus qu’après introduction des variables de sécurité dans le modèle 1, les 

variables sexe, âge, nationalité, le diplôme obtenu, la région de résidence, la taille du ménage n’ont plus 

d’effet significatif sur la perception de la mauvaise gouvernance et les variables niveau d’instruction 

primaire et situation matrimoniale marié polygame ont un effet significatif sur la mauvaise perception de 

la gouvernance. Concernant les variables liées à la sécurité, on note que les variables d’insécurité vécue 

n’ont pas d’effet sur l’appréciation de la gouvernance mais les variables sur les tensions entre les 

communautés et le sentiment d’insécurité quand on marche seul dans son quartier influence 

significativement l’appréciation de la gouvernance. 

La variable de genre est significative au seuil de 1%. Le sexe féminin par rapport au sexe masculin 

a 0,9 fois plus de chances d'expliquer la mauvaise gouvernance. Cela signifie que les femmes en 

Guinée-Bissau parlent moins de mauvaise gouvernance que les hommes. La variable Groupes d'âges, 
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les modalités (25-34 ans, 35-44 ans, 45-54 ans,) toutes significatives et positives au seuil de 1%, 

expliquent respectivement 1,2 et 1,3 fois par rapport à la tranche d'âge de référence (18-24 ans) 

mauvaise gouvernance. Groupe d’âge (55 ans et plus) significative au seuil de 5%, mais par rapport à 

l'âge de référence, elle explique une mauvaise gouvernance 1,2 fois plus. Le statut matrimonial, la 

modalité Divorcé/veuf par rapport à la modalité de référence Célibataire, explique 1,2 fois plus de 

mauvaise gouvernance, et est significatif au seuil de 10%. Les variables, taille du ménage et membre 

ou sympathisant d'un parti politique sont significatives au seuil de 1%. Quant au profil de pauvreté, cette 

variable est significative au seuil de 1%, et porte un jugement négatif et fort sur la gouvernance dans 

tous les quintiles, en particulier dans le 2eme quintile, où il est presque une fois plus le jugement négatif 

de la gouvernance que les plus pauvres.  

• Effets des caractéristiques individuelles sur la perception de la gouvernance

La situation matrimoniale, le milieu de résidence et l’appartenance à un parti politique ont un effet 

significatif au seuil de 5% sur la mauvaise appréciation de la gouvernance et le niveau d’instruction et 

profil migratoire ont un effet significatif au seuil de 5% sur la mauvaise appréciation de la gouvernance. 

Les individus ayant le niveau d’instruction primaire ont 1,4 fois plus de chance d’avoir une mauvaise 

perception de la gouvernance que ceux n’ayant aucun niveau d’instruction. Les marié(e)s polygames 

ont 1,9 fois plus de chance d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance que les célibataires. 

Ayant une plus grande responsabilité familiale, les polygames sont très soucieux de la qualité de la 

gouvernance afin d’avoir accès aux différents services sociaux de base. 

Les personnes ayant une fois migré à l’intérieur du pays ont plus de chance d’avoir une mauvaise 

appréciation de la gouvernance que celles n’ayant jamais migré. De par leurs expériences migratoires, 

ces personnes sont confrontées à différentes difficultés d’accès aux services de base et au marché du 

travail. Ces expériences sont pour elles la preuve d’une mauvaise gouvernance dans le pays. 

Les inégalités d’accès aux services de base, à l’éducation, à la santé et aux opportunités d’emploi 

entre les différents milieux de résidence amènent à une mauvaise appréciation de la gouvernance. 

Comparativement aux personnes qui sont membres d’un parti politique, les sympathisants et les 

personnes non affiliées à un parti politique présentent 5 fois plus de chance d’avoir une mauvaise 

appréciation de la gouvernance. Les indépendants du secteur agricole ont 60% moins de chance d’avoir 

une mauvaise appréciation de la gouvernance que les salariés du secteur public.  

• Effets des caractéristiques du ménage sur la perception de la gouvernance

Deux caractéristiques du ménage influencent la perception d’une mauvaise gouvernance en Guinée 

Bissau : le sexe du chef de ménage et l’indicateur de niveau de vie non monétaire.  

Les résultats montrent que les individus de 18 ans et plus vivant dans un ménage dirigé par une 

femme présentent 40% moins de chance d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance en 

Guinée-Bissau comparativement à ceux vivant dans un ménage dirigé par un homme. Les femmes chef 

de ménage seraient plus conciliantes avec les autorités sur les questions de gouvernance et donc les 

membres de leurs familles auraient une meilleure perception de la gouvernance. 

Concernant le niveau de vie, on note que toutes les autres classes de niveau de vie ont moins de 

chance d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance que la classe des plus pauvres. L’effet du 

quintile de niveau de vie second sur la mauvaise perception de la gouvernance est significatif au seuil 

de 10% et, donc les individus vivant dans les ménages situés dans le quintile de niveau de vie second 

ont 25% moins de chance d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance que ceux vivant dans 

les ménages les plus pauvres. Les individus vivant dans les ménages les plus riches ont 53% moins de 

chance d’avoir une mauvaise perception sur la gouvernance que ceux vivant dans les ménages les plus 

pauvres. On peut penser que les ménages riches bénéficient du système donc sont moins disposés à 

porter des critiques sur le système de gouvernance. 

• Effets des variables sur la sécurité sur la perception de la gouvernance

La perception que les individus se font de la question de sécurité en Guinée-Bissau a un effet sur 

leur perception de la gouvernance dans le pays. Le changement du pseudo-R2 de McFadden fourni 
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une idée de l’importance de ces variables sur la qualité de l’ajustement du modèle de perception de la 

gouvernance.  

Les résultats montrent que le fait d’avoir été victime de discrimination ou de vol n’a pas d’influence 

sur la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. En revanche, les individus ayant des 

sentiments d’insécurité lorsqu’elles marchent seules dans leur quartier ont 2,6 fois plus de chance 

d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance que ceux se sentant en sécurité dans leur quartier. 

Ainsi, l’idée selon laquelle les quartiers présentant le plus d’insécurité ont une moins bonne appréciation 

de la gouvernance dans les pays, en particulier en Guinée-Bissau semble être vérifiée. En effet, 

l’insécurité dans un quartier suppose l’inexistence d’infrastructure, l’absence d’agents de sécurité et une 

plus grande précarité de vie.  

L’existence de tension ou de violence entre les différents groupes d’une même localité ont un effet 

négatif sur la perception de la gouvernance. Les individus de 18 ans et plus estimant qu’il existe plutôt 

des tension ou violence entre différents groupes d’une même localité ont 60% moins de chance d’avoir 

une mauvaise perception de la gouvernance que ceux estimant qu’il n’y a pas de tension entre les 

groupes. L’origine du conflit ou de la tension tend à influencer la perception de la gouvernance. Les 

individus de 18 ans et plus estimant que l’origine de la tension est liée à la compétition économique ont 

53% moins de chance d’avoir une mauvaise perception de la gouvernance que ceux estimant que 

l’origine est d’ordre politique. En revanche, les individus estimant que l’origine du conflit est liée à la 

rareté des ressources naturelles ont 2,5 fois plus de chance d’avoir une mauvaise perception de la 

gouvernance que ceux estimant qu’il est d’ordre politique. 

Tableau 5 : Estimation du modèle de régression binomial logistique de la mauvaise perception de la gouvernance 

Variables explicatives 
Modèle 1 Modèle 2 

Odds ratio Std. Err. Odds ratio Std. Err. 

Sexe (Réf. Masculin) 
Féminin 0,893*** 0,03 0,84 0,10 

Groupes d'âges (Réf. 15 - 24 ans) 
25-34 ans 1,2*** 0,06 1,16 0,18 
35-44 ans 1,3*** 0,08 1,23 0,23 
45-54 ans 1,2*** 0,08 1,37 0,29 
55 ans et Plus 1,2** 0,08 0,99 0,22 

Nationalité (Réf. Autres nationalités) 
Guinée-Bissau 1,7*** 0,29 1,71 0,97 

Niveau d'instruction (Réf. Aucun) 
Primaire 1,07 0,05 1,4** 0,20 
Secondaire 0,95 0,10 1,11 0,34 
Supérieur 0,72 0,15 1,12 0,65 

Situation matrimoniale (Réf. Célibataire) 
Marié monogame 0,95 0,05 0,86 0,13 
Marié polygame 0,95 0,06 1,9*** 0,38 
Divorcé/veuf 1,2* 0,10 1,04 0,28 

Profil migratoire (Réf. Non migrant) 
Migration interne 1,4*** 0,07 1,4** 0,20 
Migration internationale 1,4* 0,28 1,57 0,93 

Diplôme obtenu (Réf. Aucun) 
Primaire: 6ème classe 1,08 0,08 0,98 0,19 
Secondaire 1er cycle: 9ème Classe 1,2* 0,14 1,41 0,47 
12 ème Classe 1,6*** 0,28 1,69 0,90 
Supérieur 2,3*** 0,58 1,92 1,44 

Milieu de résidence (Réf. SAB) 
Autres urbains 1,2** 0,09 2,9*** 0,86 
Rural 2,0*** 0,14 2,5*** 0,68 

Région (Réf. SAB) 
Tombali 0,723*** 0,06 0,96 0,29 
Quinara 0,635*** 0,05 0,94 0,28 
Oio 0,577*** 0,05 0,93 0,29 
Biombo 0,740*** 0,06 0,90 0,26 
Bolama Bijagós 0,87 0,08 1,70 0,62 
Bafatá 0,649*** 0,05 1,7* 0,52 
Gabu 0,712*** 0,06 1,13 0,36 
Cacheu (omitted) (omitted) 

Quintile de niveau de vie (Réf. Le plus pauvre) 
Second 0,906*** 0,050 0,743* 0,132 
Moyen 0,804*** 0,045 0,575*** 0,101 
Quatrième 0,818*** 0,046 0,631*** 0,113 
Le plus riche 0,704*** 0,040 0,474*** 0,084 
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Variables explicatives 
Modèle 1 Modèle 2 

Odds ratio Std. Err. Odds ratio Std. Err. 
Taille du ménage (Réf. Une personne) 

2 à 3 personnes 1,6** 0,372 1,868 1,666 
4 à 5 personnes 2,0*** 0,442 2,427 2,071 
6 à 8 personnes 2,2*** 0,478 2,624 2,219 
9 personnes et plus 2,1*** 0,456 2,429 2,047 

Sexe CM (Réf. Masculin) 
Féminin 0,806*** 0,040 0,604*** 0,096 

Niveau d'instruction CM (Réf. Aucun) 
Primaire 1,010 0,042 1,052 0,142 
Secondaire 0,944 0,063 1,186 0,242 
Supérieur 1,183 0,127 1,379 0,393 

Membre ou sympathisant d'un parti politique (Réf. 
Membre d'un parti politique) 

Proche d'un parti politique 2,1*** 0,119 4,625*** 0,852 
Aucune affiliation à un parti politique 2,7*** 0,112 4,916*** 0,799 

Revenu de l'activité (Réf. Moins de 25000) 
25000 – 48800 1,315 0,246 1,024 0,642 
48800 – 100000 0,964 0,175 0,617 0,382 
100000 – 232000 0,989 0,203 0,806 0,544 
232000 et plus 1,081 0,182 1,452 0,847 

Groupes socioéconomiques de l'emploi antérieur (Réf. 
Salarié du secteur public) 

Salarié du secteur privé 0,890 0,095 0,846 0,268 
Indépendant du secteur non agricole 0,975 0,096 0,751 0,220 
Indépendant du secteur agricole 0,815* 0,089 0,400*** 0,135 
Aide familial et actif assimilé 0,915 0,120 0,505* 0,203 
Chômeur 1,6*** 0,141 1,222 0,326 
Main d'œuvre potentielle 0,917 0,062 1,252 0,280 
Inactif (omitted) (omitted) 

Avoir été une fois vicitime de discrimination [1] (Ref. Non) 
Oui 1,252 0,264 

Sentiment d'insécurité quand on marche seul dans son 
quartier (Ref. Non) 

Oui 2,6*** 0,308 
Avoir été une fois victime de vol [2] (Ref. Non) 

Oui 1,431 0,327 
Opinion sur le degré de tension ou de violence entre les 
différents groupes de sa localité (Ref. Pas du tout) 

Beaucoup 1,094 0,392 
Plutôt 0,402*** 0,103 
Pas vraiment 1,137 0,729 

Origine de la tension entre les différents groupes de sa 
localité (Ref. Facteurs politiques) 

Compétition économique 0,476*** 0,083 
Rareté des ressources naturelles 2,474*** 0,521 
Différences linguistiques/religieuses/ethniques 0,690 0,190 
Disputes territoriales 1,595 0,406 
Autres  2,171*** 0,299 
Constant 0,2*** 0,054 0,058** 0,074 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
*** Significatif au seuil de 1% Modèle 1 Modèle 2 
** Significatif au seuil de 5% LR chi2 (80) 1042 1196 
* Significatif au seuil de 10% Prob> chi2 0,000 0,000 

Pseudo R2 0,048 0,334 
Log likelihood -10434,1 -1191,8

[1] Liée à l'ethnie, l'origine régionale, la religion, la situation économique, le genre et le handicap
[2] Victime de vol à la maison, victime de vol à l'extérieur de son lieu de résidence et victime d'agression

Conclusion 

Cette étude analyse les facteurs explicatifs de la perception de la mauvaise gouvernance en 

Guinée-Bissau. Elle a permis de mettre en exergue un certain nombre de résultats importants. En effet, 

les facteurs sont d’ordre individuels mais aussi liés au niveau ménage. On note que le sexe et l’âge 

n’ont pas d’effet significatif sur la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. Parmi les 

caractéristiques individuelles, le niveau d’instruction, la situation matrimoniale, le profil migratoire et le 

milieu de résidence ont un effet significatif sur la mauvaise perception de la gouvernance en Guinée-

Bissau. 
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Les caractéristiques du ménage qui influencent la mauvaise perception de la gouvernance sont le 

quintile de niveau de vie et le sexe du chef de ménage. 

L’un des résultats les plus importants est l’effet des variables de sécurité sur la mauvaise perception 

de la gouvernance. En effet, l’étude montre que les expériences vécues de discrimination ou de vol 

n’ont pas d’effet significatif sur la mauvaise perception de la gouvernance. En revanche, le sentiment 

d’insécurité et les conflits entre différents groupes d’une même localité ont un effet significatif sur la 

mauvaise perception de la gouvernance. L’introduction des variables de sécurité dans le modèle inhibe 

les effets des variables sexe, groupe d’âges, nationalité et région de résidence sur la mauvaise 

perception de la gouvernance en Guinée-Bissau. 
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Annexe 1 : Partie gouvernance du questionnaire GPS 
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Annexe 2 : Variables ayant permis de construire le score de perception de la gouvernance 

Nombre 
variable 

Libellé Modalités 

G1 Dans ce pays, les droits de l'homme  sont-ils respectés ?  1.Beaucoup  2. Plutôt  3. Pas 
vraiment  4. Pas du tout

G3 En général, êtes-vous satisfait de la manière dont fonctionne la démocratie dans [votre pays] ? 1.Beaucoup 2. Plutôt 3.Pas 
vraiment 4.Pas du tout

G4 Pensez-vous que les types de système politique suivants sont souhaitables pour gouverner le pays ?  1. Beaucoup 2. Plutôt 3. Pas 
vraiment  4. Pas du tout

A. Avoir à sa tête un homme fort qui n'a pas à se 
préoccuper du parlement ni des élections 

B. Que ce soient des technocrates, et non des 
hommes politiques, qui décident ce qui est bon 
pour le pays

C. Que l'armée dirige le pays

D. Avoir un système politique démocratique

G8 Pensez-vous que les personnes suivantes font de leur mieux pour être à votre écoute? 1.Beaucoup  2.Plutôt  3. Pas 
vraiment 4. Pas du tout

A. Les députés à l'Assemblée Nationale/Parlement 

B. Les conseillers (élus) communaux

C. Les chefs traditionnels 

G9 D'après vous, pensez-vous que les autorités locales ont du pouvoir? 1. Beaucoup  2. Plutôt  3. Pas 
vraiment   4. Pas du tout

G10 Pensez-vous que votre conseil local/communal met bien en pratique les actions suivantes 1.Beaucoup  2.Plutôt 
3. Pas vraiment  4. Pas du tout 

A. Informer les citoyens sur les programmes
d'action & les budgets

B. Consulter les citoyens dans la prise de décision

C. Consulter les chefs traditionnels/de la communauté

D. Réaliser des projets au niveau local

G11 Pensez-vous que les informations fournies sur les politiques et budgets par les autorités centrales aux citoyens 
sont complètes ?:

1. Beaucoup   2. Plutôt   3. Pas 
vraiment   4. Pas du tout

G12 Pensez-vous que la corruption  
constitue un problème pour le pays  

1.Beaucoup  2. Plutôt
3. Pas vraiment  4. Pas du tout 
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Cahier 3 
Caractéristiques du marché du travail 

Structure et dynamique du marché du travail à Abidjan, Michel AMANI et 
Toto Koffi KOUAME (INS, Côte d’Ivoire) 

Dynamique et structure du marché du travail dans l’agglomération de 
Ouagadougou (2001 à 2018), Fati ZOURE (INSD, Burkina Faso) 

Capacité d’absorption de la main d’œuvre par l’économie et analyse de la 
vulnérabilité dans l’emploi au Bénin, Institut National de la Statistique et de 
la Démographie (INStaD, Bénin) 

Caractéristiques et déterminants de l’emploi informel au Togo, Obidon 
OGOUMEDI (Consultante) et Koffi Mepanou ADOLI (INSEED, Togo) 

Déterminants de l’offre et segmentation du marché du travail au Togo, 
Tassondi D. TAZOU (Consultant) et Tchilabalo B. TELOU (INSEED, Togo) 

Déterminants du choix du statut d'emploi en Guinée Bissau, Suande 
CAMARA (INE, Guinée-Bissau) 

Déterminants du revenu du travail dans l’agriculture, Institut National de la 
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Structure et dynamique du marché du travail à Abidjan

Michel AMANI a et a Toto Koffi KOUAME a 

a Institut National de la Statistique, Côte d’Ivoire 

Résumé : L’étude présentée dans cet article poursuit un double objectif. Celui de donner une image suffisamment 

précise du marché du travail dans la capitale économique de la Côte d’Ivoire Abidjan, au travers de quatre enquêtes 

sur l’emploi, et également, de montrer les facteurs qui interagissent et déterminent la position des individus au sein 

de groupes particuliers tels que les NEETS, la MOP, la PAT vis-à-vis de la participation au marché du travail. 

De l’analyse descriptive de la structure et de la dynamique du marché du travail, on retient que dans la capitale 
économique de la Côte d’Ivoire, malgré les programmes emploi, et la Stratégie Nationale pour l’Insertion et l’Emploi 
des Jeunes (SNIEJ 2016-2020) de 2014, élaborés et mis en œuvre ces dernières années, n’ont pas suffi à juguler 
les problèmes liés à l’emploi.  
Au cours des dix dernières années, l’on note une part de l’emploi informel très élevée (plus de 80%), ce qui laisse 

présager à n’en point douter le manque d’un travail décent, et une main d’œuvre potentielle, et une importante, 

entre 7% et 18%. Cette MOP étant essentiellement des "chômeurs découragés", à cause de l’inadéquation entre 

l’éducation, la formation professionnelle et l’emploi, un taux de chômage des personnes les plus instruites plus 

élevé. Une part de la PAT, inquiétante, qui n’est ni en emploi, ni dans un système éducatif et de formation. Un taux 

d’emploi vulnérable, et précaire élevé, un ratio population-emploi de plus de 40%. Un taux de sous-emploi combiné 

au chômage et à la main d’œuvre potentielle compris entre 16% et 21%. Un dispositif de recherche d’emploi 

totalement méconnu du public et en déphasage avec les réalités des demandeurs. 

S’agissant de l’analyse économétrique, le modèle multinomial relatif à la participation au marché du travail de la 

population en âge de travailler, l’étude révèle que le sexe, la taille du ménage, le statut marital, le niveau de vie, 

l’âge et l’éducation ont une influence sur le statut d’occupation de la PAT. En effet, le modèle prédit que les hommes 

ont plus de chance d’être des indépendants, au chômage et appartenir à la MOP, que les femmes. Par ailleurs, les 

individus ayant un plus faible niveau d’instruction ont plus de chance de travailler comme indépendants et moins 

de risque d’être au chômage que ceux ayant un niveau d’instruction supérieur que d’être des salariés.  

En regardant le profil migratoire, il s’avère que les migrants internes, ont moins de chance d’occuper des emplois 

indépendants, comparé aux migrants internationaux, et plus de chance d’être au chômage que d’avoir un emploi 

salarié. Les individus vivant dans un ménage dirigé par une femme ont moins de risque d’être au chômage 

comparativement à ceux vivant dans un ménage dirigé par un homme que d’être des salariés. 

Mots clés : Main d’œuvre potentielle (MOP), Jeunes ni en emploi, ni dans un système d’éducation et de formation 

(NEET), population en âge de travailler (PAT), le chômage. 

Introduction 

La Côte d’Ivoire est l’un des pays les plus attractifs de l’Afrique sur le plan économique grâce à ses 

performances économiques ces dernières années. Selon une enquête, Africa CEOs Survey édition 

2020, organisée par le cabinet Deloitte et l’Africa CEO Forum, la Côte d’Ivoire est le pays le plus attractif 

pour les investissements devant le Kenya. Ces résultats sont dus aux performances réalisées tout au 

long de cette dernière décennie. Elle a réalisé une croissance à deux chiffres (10,7%)17 en 2012 et en 

moyenne une croissance de plus de 7,0% sur la période 2012-2018.  

Par ailleurs, la population ivoirienne qui s’élève à 26 millions 18 d’habitants en 2020, est marquée 

par une croissance rapide ces dernières années, avec un taux de croissance moyen de 2,6% 19. Selon 

le Recensement Général de la Population de l’Habitat de 2014, les hommes représentent 51% de la 

population, les moins de 20 ans représentent plus de 50% des habitants et 46% des individus ont moins 

de 15 ans. 

Malgré les performances économiques remarquables réalisées par le pays, le marché du travail ne 

présente pas un visage aussi reluisant. En effet, ce dernier est dominé par un sous-emploi lié à une 

17 Banque Mondiale 
18 Projection de l’Institut National de la Statistique (INS) 
19 Institut National de la Statistique 
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main d’œuvre potentielle élevée, une population en emploi essentiellement informelle, une frange 

importante des jeunes qui ne sont ni dans un système éducatif, ni en emploi ni en formation, 22% des 

15 à 24 ans en 2018. Les nombreux programmes d’emploi mis en œuvre n’ont pas suffi à infléchir ou à 

résorber les problèmes liés au marché du travail. Dans son rapport « Situation de l’emploi en Côte 

d’Ivoire en 2012 », l’AGEPE annonce que 12,2% des jeunes de 14-35 ans sont au chômage et 32,7% 

des personnes de 14-64 ans sont hors main d’œuvre. 

Le gouvernement Ivoirien afin de faire face aux problèmes que rencontre le marché du travail a mis 

en place la Politique Nationale de l’Emploi (PNE) 2016-2020. Ce programme s’accentue autour de 

l’amélioration des conditions de travail et de vie des travailleurs, le développement de l’emploi local, la 

promotion de l’emploi décent, l’amélioration des systèmes d’information sur le marché de l’emploi et le 

développement de l’employabilité et l’entreprenariat des jeunes.  

La ville d’Abidjan occupe une place importante aussi bien dans l’économie de la Côte d’Ivoire que 

dans le domaine de l’éducation, la santé, les infrastructures, etc. Plus de 80%20 de l’activité économique 

de la côte d’Ivoire est issue de cette seule ville. De plus, avec une population d’environ 4,3 millions 

d’habitants en 201421 , elle absorbe une grande partie du marché du travail ivoirien. Il devient dès lors 

important de s’interroger sur les caractéristiques et l’évolution du marché du travail Abidjanais. Tout au 

long de cette réflexion, nous allons tenter de répondre aux questions suivantes : Quelles sont les 

caractéristiques du marché du travail à Abidjan ? Dans quel dynamisme ce dernier évolue-t-il ? 

L’objectif général de cet article est d’analyser les caractéristiques du marché du travail dans la 

capitale économique ainsi que son dynamisme. Spécifiquement, il s’agira de : 

• Décrire la structure du marché du travail abidjanais ; composition de la population en âge de
travailler, mais aussi l’articulation entre emplois formels & emploi emplois informels, et qualité
des emplois ;

• Analyser la dynamique du marché du travail dans la capitale économique ;

• D’identifier les déterminants de la participation de la main d’œuvre au marché du travail.
L’article est structuré en trois parties. La première partie clarifie les différents concepts ainsi qu’un

bref exposé sur les études empiriques effectuées sur le sujet. La deuxième partie présente les 

différentes sources de données utilisées et la méthodologie adoptée. Enfin, dans la dernière partie il 

s’agira de mettre en relief les différents résultats, issus aussi bien des analyses descriptives 

qu’économétriques obtenues et les discuter.   

1. Revue de la littérature

1.1 Le marché du travail : cadre conceptuel 

La question du marché du travail ne peut être évoquée sans aborder les notions d’emploi et de 

chômage. La définition d’un employé varie selon les organismes ou institutions. Au sens du BIT, une 

personne est employée ou encore en emploi si elle a exercé une activité économique quelconque 

pendant au moins une heure au cours de la période de référence. Sont également incluses les 

personnes qui, au cours de la période de référence, étaient temporairement absentes de leur 

travail/entreprise mais qui avaient un travail/entreprise à reprendre.  

Dans le monde de l’emploi, l’un des termes les plus en vogue est le chômage. Sa conception diffère 

également en fonction des états et des institutions. Toutefois, la définition internationale adoptée par le 

BIT en 1982 est la suivante : est considérée comme chômeur tout individu en âge travailler qui n’a pas 

travaillé au moins une heure durant une semaine de référence ; qui est disponible pour travailler dans 

les 15 prochains jours et a cherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir trouvé un 

qui commence dans moins de trois mois.  

20 Direction Général du Trésor de France 
21 RGPH 2014 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

135 

1.2 Revue de littérature empirique 

Les questions qui gravitent autour du marché du travail font l’objet d’investigations tant au niveau 

théorique qu’au niveau empirique. Cette partie passe en revue un certain nombre de travaux dans 

lesquels sont relevés des éléments importants qui permettent de comprendre l’un ou l’autre des aspects 

susmentionnés.  

Constant Matthieu MAKOUEZI (Aout 2019) analyse le marché du travail et la dynamique de l’emploi 

au Congo. Dans son étude MAKOUEZI commence d’abord par nous proposer les caractéristiques du 

marché du travail congolais, c’est-à-dire l’offre et la demande de travail, l’employabilité sur le marché 

du travail, le niveau de salaire, etc. Par la suite, il consacre la dernière partie de ses écrits à la dynamique 

de l’emploi sur toutes ses dimensions.  

Concernant la première partie, l’auteur utilise la statistique descriptive pour connaitre les tendances 

et la structure des principaux indicateurs du marché du travail au Congo. Il ressort que la population en 

âge de travailler est portée par les jeunes de la tranche 15-29 ans qui constitue un important potentiel 

en termes d’offre de travail. Aussi, l’analyse de l’offre de travail qui est tirée par la croissance 

démographique s’est penchée vers le niveau de qualification et le domaine d’étude. 

Trois quarts des individus ont un niveau de qualification général premier et deuxième cycle et 

seulement 5% ont le niveau supérieur et nous remarquons une sous-représentativité de l’enseignement 

technique, professionnel et des centres de métiers, qui représente moins de 20% des individus étudiés. 

L’auteur explique cela par la politique mise en place et la structure du système éducatif qui est beaucoup 

plus portée vers l’enseignement général. 

Quant aux domaines d’études, plus de 75% sont issus des programmes généraux. Les domaines 

tels que les sciences sociales, commerces, et droit ne représentent qu’environ 5%. L’évolution du taux 

d’activités des 15-29 ans a connu une tendance baissière avant 2000 et une tendance haussière de 

2000 à 2018. Selon l’auteur cette évolution peut s’expliquer par la baisse du taux scolarisation avant 

2000, et par un recul de l’inactivité après 2000.  

Par ailleurs, l’analyse de la demande de travail montre que la demande de travail est faible dans le 

secteur privé que dans le secteur public. Ce qui entraine une faible employabilité de la main d’œuvre. 

Concernant l’analyse de la dynamique, l’auteur montre que l’emploi urbain connait une forte évolution 

par rapport à l’emploi rural. Il explique cela par l’essor du marché de l’emploi dans l’industrie, les services 

et l’informel qui est en grande partie tiré par le commerce. Le travail de Matthieu MAKOUEZI s’est porté 

sur l’analyse du marché du travail en utilisant les outils de statistiques descriptives simples, qui ne nous 

permet pas de porter une interprétation profonde et examiner les différentes relations existantes entre 

les variations afin de mieux apprécier le marché.  

Mahmud Al Hasan, en 2018 a travaillé sur le thème : "structure an dynamics of Labour Market in 

Bangladesh". Pour atteindre son objectif, l’auteur utilise les outils simples de la statistique descriptive et 

les différents indicateurs pour les compositions et évolutions du marché et un modèle Logistique pour 

analyser les déterminants du marché du travail. La main-d’œuvre de tout pays en développement 

comme le Bangladesh reste un problème majeur. De 1999 à 2016, la population du Bangladesh a connu 

une forte croissance entrainant ainsi une augmentation de 24,3 Millions sur le marché du travail. Un 

résultat étonnamment selon l’auteur est le fait que le taux de croissance de la population active féminine 

est plus élevé que celui de la population active masculine. 

En ce qui concerne la jeune population active, la population masculine montre une tendance à la 

baisse, tandis que la population active féminine montre la tendance inverse. Actuellement, la main-

d'œuvre féminine des jeunes est 10% plus importante que celle des jeunes hommes. 

En termes d'emploi sectoriel, la participation des hommes et des femmes dans le secteur agricole 

est presque égale. En revanche, parmi les trois types d'emplois, les travailleurs indépendants et salariés 

sont en hausse, tandis que les aides familiales non rémunérées, qui constituent la majorité de la main-

d'œuvre féminine, sont en baisse. Le secteur de l'emploi informel continue de dominer le secteur formel. 

Au niveau national, le secteur informel représente 86,2% de l'emploi, tandis que le secteur formel ne 

représente que 13,8%. 

De même, l’auteur montre que le taux de chômage en 2016 est inférieur à celui de 2000, passant 

de 4,3% à 4,1%. Enfin, l’analyse des déterminants du marché de l’emploi montre que les facteurs tels 
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que l'âge, l'éducation, les garanties de prêts et les taux d'intérêt annuels ont des coefficients négatifs, 

ce qui signifie qu'ils sont négativement corrélés aux heures de travail. Les autres facteurs, tels que 

l'expérience, les compétences, le montant du prêt, la source des emprunts ont un effet positif sur les 

heures de travail. 

Kristell LEDUC et Anne-Sophie GENEVOIS ont, quant à eux, travaillé sur la segmentation du 

marché du travail au Luxembourg en 2012. Dans leur étude, sur les trois niveaux de segmentation 

possibles (niveau entreprise, niveau de l’emploi, niveau du salarié), les auteurs ont choisi le niveau de 

l’emploi. Ce choix s’est porté sur le fait que leurs travaux portent sur l’emploi de façon générale or au 

niveau des entreprises et des employés il existe une énorme diversité des emplois. L’étude a utilisé 

pour la classification, l’analyse factorielle sur les données du secteur privé issues de l’enquête sur la 

structure des salaires au Luxembourg en 2006. Les résultats de l’analyse révèlent 8 groupes d'emplois 

sur le marché du travail. Cependant, ces 8 groupes peuvent être divisés en 3 catégories. Les premières 

et deuxièmes catégories font référence aux marchés primaire et secondaire tandis que la troisième 

catégorie (appelée marché intermédiaire) combine les emplois avec les caractéristiques du marché 

primaire et secondaire. 

2. Données des enquêtes et méthodologie de l’étude

2.1 Données des enquêtes 

Les données utilisées dans cet article sont issues de quatre enquêtes sur l’emploi réalisées par 

l’Institut Nationale de la Statistique de la Côte d’Ivoire en 2013, 2016, 2017 et 2019, il s’agit de : 

• L’Enquête Nationale sur l’Emploi et le Travail des Enfants (ENSETE-2013) ;

• L’Enquête Nationale de la Situation de l’Emploi et le Secteur Informel (ENSESI-2016) ;

• L’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI-2017) ;

• L’Enquête Nationale sur l’Emploi (ENE-2019).

A l’exception l’enquête Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur informel (ERI-ESI) 

2017 réalisée dans le cadre du Programme Statistique Régional (PSR) 2015-2020, financé par la 

Commission de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), les autres enquêtes 

(ENSETE 2013, ENSESI 2016 et ENE 2019) s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre de la 

Politique Nationale de l’Emploi, adoptée en 2012 par l’Etat de Côte d’Ivoire.  

Il convient dès lors de situer les objectifs visés par les enquêtes et d’en présenter les méthodologies 

qui sous-tendent les données collectées. 

Objectifs visés par les enquêtes 

De façon général, l’objectif poursuivi par les enquêtes emplois est de connaitre la situation du 

marché du travail en Côte d’Ivoire. De façon spécifique, deux dénominateurs communs répondent aux 

objectifs des enquêtes emplois. Il s’agit de : 

• La connaissance de la répartition de la population en âge de travailler ;

• La production des indicateurs du marché du travail, notamment l’emploi, le chômage et leurs
caractéristiques.

A côté de ces objectifs communs, d’autres objectifs spécifiques ont été développés par les 

enquêtes. Ainsi, l’ENSETE 2013 a pu mesurer, en plus, le travail des enfants en Côte d’Ivoire. Quant à 

l’ENSESI 2016 et l’ERI-ESI 2017, elles ont permis de collecter des informations sur le secteur informel. 

S’agissant de l’ENE 2019, en plus des objectifs cités, elle a collecté des informations sur les opinions 

et les aspirations des populations sur la question de l’emploi. 

Plan de sondages des enquêtes 

Si la base de sondage de l’ENSETE 2013 est le Recensement Général de la Population et de 

l’Habitation 1998 (RGPH 98), les enquêtes ENSESI 2016, ERIESI 2017 et ENE2019 ont utilisé les 

Districts de Recensement (DR) issus du RGPH de 2014 comme base de sondage. 

Les plans de sondage des enquêtes prévoient deux types de stratification. Les 14 districts, anciens 

découpages administratifs ont été utilisés pour les enquêtes ENSETE 2013 et ERI-ESI 2017. Quant à 
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l’ENSESI 2016 et l’ENE 2019, les 31 régions administratives, plus les deux districts autonomes (Abidjan 

et Yamoussoukro) ont constitués les strates. Il est important de noter que quel que soit le type de 

stratification retenue, la ville d’Abidjan est toujours restée une strate dans les quatre enquêtes, ce qui 

permet d’obtenir des indicateurs représentatifs pour la ville. 

En ce qui concerne le tirage des échantillons, on note que deux niveaux tirage ont été effectuées 

dans toutes les enquêtes. Au premier degré, un tirage par allocation proportionnelle des grappes a été 

fait dans chacune des strates, indépendamment. Au second degré, un nombre fixe de ménages à 

enquêter, et les ménages ont été tirés de manière systématique avec probabilité égale, après 

dénombrement des grappes échantillon (ou unités primaires). Globalement, la répartition des ménages 

dans les strates, s’est faite en tenant compte du poids de chaque strate. Toutefois, dans le souci de 

garder une représentativité au niveau de chaque strate, il a été tenu compte d’un nombre minimum de 

grappe dans chacune des strates. De plus, l’on a tenu compte de la répartition entre le milieu urbain et 

le milieu rural. 

Le tableau ci-dessous résume l’échantillon de chaque enquête et le taux de réponse de chaque 

enquête. 

Tableau 1 : Taille de l’échantillon et résultats des collectes 

ENSETE 2013 ENSESI 2016 ERI-ESI 2017 ENE 2019 

Nombre de strates retenues 14 33 14 33 
Nombre de grappes échantillon (UP) 600 866 1 076 324 
Nombre de ménages échantillon (US) 12 000 10 392 12 912 8 099 
Nombre de grappes échantillon d'Abidjan 96 99 101 59 
Nombre de ménages échantillon d'Abidjan (US) 1 920 1 188 1 212 1 475 
Nombre de ménages tirés par grappe 20 12 12 25 
Taux de réponse national 95,1 100,0 99,9 98,8 
Taux de réponse d'Abidjan 99,9 100,0 99,8 92,7 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

2.2 Méthodologie de l’étude 

La méthodologie de notre étude est soutenue par deux approches. La première approche repose 

sur une analyse descriptive des principaux résultats issus des enquêtes. L’analyse descriptive à 

l’avantage de présenter les résultats par des représentations graphiques et calculs des caractéristiques 

numériques permettant de faire une synthèse statistique des données, mais ne permet pas forcément 

de les expliquer. Dans le souci de mieux expliciter certains résultats statistiques, d’établir les interactions 

entre certaines variables (âge, sexe, éducation, etc.), et de tirer des conclusions pertinentes d’aide à la 

prise de décision, il a été développé dans un second temps, des analyses approfondies, qui reposent 

sur un modèle économétrique. Compte tenu de la nature de la variable dépendante, variable qualitative 

multinomial (différents segments du marché du travail), nous allons appliquer la régression logistique 

multinomiale aux données afin d’identifier les principaux déterminants du choix de travailler dans le 

segment j comparativement au segment k. Le modèle logistique multinomial analyse la décision des 

individus de participer, ou de ne pas participer, à l’un des différents segments du marché du travail 

(emploi salarié, indépendant, chômeur, MOP et autres inactifs). 

La principale agglomération de la Côte d’Ivoire est la ville d’Abidjan, objet de notre étude. La 

population de la ville d’Abidjan est l’ensemble des personnes vivant dans le district autonome d’Abidjan, 

non compris celle des sous-préfectures de Songon, de Bingerville et d’Anyama. 

S’agissant de la population en âge de travailler en Côte d’Ivoire, selon la loi, l’âge minimum 

d’admission à l’emploi est fixé à 16 ans. Ainsi, la population en âge de travailler (PAT) est constituée de 

toutes les personnes, hommes et femmes ayant au moins 16 ans. Cette population constitue donc le 

centre d’intérêt de notre étude. 

Tableau 2 : Structure de la population de la ville d’Abidjan aux différentes enquêtes 

Année 2013 2016 2017 2019 

Population totale de la Côte d'Ivoire 23 202 871 23 681 171 24 571 044 25 621 028 
Population d'Abidjan 4 379 135 4 500 513 4 663 505 4 778 353 
Pourcentage de la population d'Abidjan 18,9 19,0 19,0 18,7 
Proportion de la population en âge de travailler 66,5 66,0 64,3 60,5 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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3. Résultats

3.1 Résultats des analyses descriptives 

• Caractéristiques du marché de l’emploi

La structure de la main d’œuvre à Abidjan montre que, la population en emploi sur la période se 

situe entre à 76% et 84% avec une différence remarquable entre hommes et femmes (respectivement 

(entre 83% et 88%) et (68% et 79%)). On note une baisse de la proportion des personnes en emploi, 

au détriment de la main d’œuvre potentielle. En effet, la part des emplois est passée de 83,7% en 2013 

à 78,7% en 2019 même si l’on note une légère hausse en 2017 (79,6%). A contrario, la part de la main 

d’œuvre potentielle a connu une hausse et est passée de 6,7% en 2013 à 15,7% en 2019. 

La part des chômeurs, sur la période a varié de 9,5% à 5,6% avec une tendance baissière. Selon 

le sexe, le chômage est plus élevé chez les femmes (entre 6,2% et 10,6%) que chez les hommes (entre 

5% et 8,5%).  

Tableau 3 : Structure de la main d’œuvre et de la main d’œuvre potentielle 

Situation d'activité 2013 2016 2017 2019 

Homme 
En emploi 88,1 83,2 85,6 84,4 
Chômeurs 8,5 5,2 7,0 5,0 
MOP 3,4 11,6 7,4 10,6 

Femme 
En emploi 79,2 68,2 72,8 71,9 
Chômeurs 10,6 6,3 8,2 6,2 
MOP 10,2 25,5 19,0 21,8 

Total 
En emploi 83,7 76,1 79,6 78,7 
Chômeurs 9,5 5,7 7,5 5,6 
MOP 6,7 18,2 12,8 15,7 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

La population en emploi est composée de toutes les personnes en âge de travailler qui, durant les 

7 jours précédents l’enquête, étaient engagées dans toute activité visant à produire des biens ou à 

fournir des services en échange d'une rémunération ou d'un profit. 

La population des personnes en emploi est majoritairement constituée d’hommes, à plus de 54%. 

De plus, relativement à la population en âge de travailler, les hommes conservent l’avantage quel que 

soit l’année considérée.  

La dimension âge suggère que cette population est globalement concentrée d’abord dans le groupe 

d’âge de 16 à 34 ans et ensuite entre 35 à 64 ans. Les personnes de 65 ans et plus sont faiblement 

représentées (moins de 2%), à cause probablement des départs à la retraite. 

Tableau 4 : Composition de la population en emploi par sexe, âge et niveau d’instruction 

Sexe 2013 2016 2017 2019 

  Homme 53,8 57,6 57,3 58,5 
  Femme 46,2 42,4 42,7 41,5 
Age 

16-34 ans 52,0 49,3 48,6 52,6 
35-64 ans 46,3 48,9 49,7 46,9 
65 ans et plus 1,7 1,8 1,7 0,5 

Niveau d'instruction
Aucun niveau 28,4 31,8 30,3 30,8 
Primaire 24,4 24,7 23,9 24,9 
Secondaire 33,2 33,1 30,8 30,0 
Supérieur 14,1 10,4 14,9 14,2 

Total population en emploi 1 364 162 1 546 130 1 813 888 1 618 229 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Au sein de la population en âge de travailler, entre 52% et 56% sont des personnes en emploi. 

Suivant le sexe, ce sont les hommes qui sont plus représentatives dans la PAT. En considérant l’âge, 

c’est le groupe des 35 à 64 ans qui prédomine (entre 59% et 73%).  
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Tableau 5 : Part de la population en emploi dans la PAT 

Caractéristiques 2013 2016 2017 2019 

Sexe 
  Homme 50,6 61,8 61,8 64,7 
  Femme 43,2 42,9 46,0 46,6 
Age 

16-34 ans 39,8 42,3 43,2 48,0 
35-64 ans 59,2 71,4 73,1 71,2 
65 ans et plus 38,0 26,2 34,1 13,3 

Niveau d'instruction
Aucun niveau 51,9 56,7 59,5 65,6 
Primaire 54,0 63,8 66,5 66,9 
Secondaire 39,9 43,3 49,3 44,0 
Supérieur 46,4 50,1 41,5 52,7 

Total 46,9 52,1 53,9 55,8 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

La part de la population en emploi dans la PAT a connu une croissance entre 2013 et 2019, passant 

de 46,9% à 55,8%, soit près de 9% en plus.  La population en âge de travailler étant en constante 

augmentation sur la période, ce résultat laisse supposer un accroissement plus que proportionnel des 

emplois.  Cette proportion reste toujours plus élevée pour les hommes que pour les femmes. 

• Sous-utilisation de la main d’œuvre

Le taux de chômage est l’un des indicateurs de tensions sur le marché du travail, qui marque le 

déséquilibre entre l’offre et la demande d’emploi. Dans la capitale économique Abidjan, le taux de 

chômage, sur la période oscille entre 6% et 10%, avec peu de différence entre les hommes, l’écart se 

situant autour de 2,5 points. 

Ce taux est plus élevé en 2013 (10,2%), et tend à décroitre sur la période pour atteindre 6,6% en 

2019, en passant par 7,0% en 2016 et 8,7% en 2017. De même, il est important chez les personnes 

jeunes de 16-24 ans (entre 9% et 14%), et au contraire plus faible dans le groupe de 35 à 64 ans, entre 

2,5% et 6,2%. L’instruction ne met pas nécessairement à l’abri du chômage. Le chômage est plus élevé 

pour les personnes les plus instruites (niveau d’études du supérieur), et tend même à baisser lorsque 

le niveau d’instruction diminue. Ainsi, pour le supérieur, il est compris entre 12,9% et de 6,5% et entre 

2,1% et 5,6% pour les personnes n’ayant aucun niveau d’instruction. 

En Côte d’Ivoire et dans les pays en voie de développement, le taux combiné du chômage et de la 

main d’œuvre potentielle, reste faible. Il ne caractérise que partiellement le marché du travail, fortement 

conditionnée par une part importante du secteur informel dans l’économique et un nombre de personnes 

en situation de sous-emploi lié à la durée du travail, ajouté à une main d’œuvre potentielle élevée. Ce 

faible taux de chômage cache des situations de vulnérabilité et de précarité de l’emploi. 

A côté du taux de chômage, on calcule le taux combiné du chômage et de la main d’œuvre 

potentielle. Cet indicateur donne une image un peu plus réaliste, tout en restant toujours insuffisant pour 

caractériser le marché du travail en Côte d’Ivoire. A Abidjan, le taux combiné du chômage et de la main 

d’œuvre potentielle varie entre 16% et 21%, nettement plus élevé chez les femmes que chez les 

hommes. Ce taux combiné varie sur la période, tout en indiquant une tendance à la hausse. Il est plus 

faible en 2013 (16,2%) et plus élevé en 2019 (21,3%), chez les personnes moins âgées (entre 20% et 

30%) pour les 16-34 ans, entre 9% et 15% pour les 35-64 ans, et chez les personnes les plus instruites 

(entre 18% et 31%), alors pour les personnes non instruites l’intervalle se situant entre 11% et 17%.  
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Tableau 6 : Taux de chômage (SU1) et taux combiné du chômage et de la main d’œuvre potentielle (SU3) selon 
certaines caractéristiques 

Caractéristiques 

Taux de chômage par sexe, âge et niveau 
d’instruction 

Taux combiné du chômage et de la main 
d’œuvre potentielle (SU3) 

2013 2016 2017 2019 2013 2016 2017 2019 

Sexe 
  Homme 8,8 5,9 7,5 5,6 11,9 16,9 14,4 15,6 
  Femme 11,8 8,4 10,1 8,0 20,7 24,5 27,2 28,1 
Age 

16-34 ans 13,7 8,7 12,8 10,2 20,2 23,7 29,5 27,5 
35-64 ans 6,2 7,0 4,4 2,3 10,9 15,0 9,1 12,9 
65 et plus 10,4 17,2 3,5 11,6 

Niveau d'instruction
Aucun niveau 5,6 4,6 4,5 2,1 11,5 17,1 14,0 14,1 
Primaire 9,6 3,7 4,8 4,5 17,3 19,6 16,1 18,0 
Secondaire 12,5 9,0 11,6 9,4 18,3 21,9 23,4 27,3 
Supérieur 14,6 14,6 15,8 12,9 18,3 30,3 30,8 26,9 

Total 10,2 7,0 8,7 6,6 16,2 20,9 20,4 21,3 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Bilan de l’emploi

Le secteur informel joue un rôle fondamental dans la satisfaction de la demande d’emploi au sein 

de la population Abidjanaise. Les emplois exercés dans la principale agglomération de la Côte d’Ivoire 

sont des emplois majoritairement informels non agricole à plus de 80%. Sur toute la période, les emplois 

informels se situent entre 78% et 91% du total des emplois. Si 52% des emplois informels sont détenus 

par les hommes et 48% par les femmes, la part des emplois informels des femmes reste plus élevée 

comparativement aux hommes. A titre d’exemple, en 2016, 84,9% des emplois féminins sont informels 

contre 76,7% pour les hommes, en 2019, les chiffres sont respectivement 90,8% et 69,9%. 

L’examen de la relation entre le niveau d’instruction et l’informalité de l’emploi n’est guère différent 

des constats précédents.  L’emploi en Côte d’Ivoire et particulièrement à Abidjan reste avant tout 

informel. Cette informalité est surtout marquée chez les personnes sans instruction (entre 89% et 98%), 

en comparaison aux individus ayant le niveau d’études du supérieur (entre 56% et 75%). 

Tableau 7 : Emploi informel par sexe, âge et niveau d’instruction 

Caractéristiques 2013 2016 2017 2019 

Sexe 
  Homme 87,8 76,7 79,6 69,9 
  Femme 94,5 84,9 86,1 90,8 
Age 

16-34 ans 94,4 75,6 89,4 86,9 
35-64 ans 86,7 84,7 76,1 69,2 
65 ans et plus 98,2 86,0 66,4 87,7 

Niveau d'instruction
Aucun niveau 98,0 82,4 96,7 89,3 
Primaire 95,1 78,7 96,6 83,9 
Secondaire 88,6 80,2 76,4 73,7 
Supérieur 74,6 76,9 42,6 56,4 

Part de l'emploi informel dans les emplois 90,9 80,2 82,4 78,6 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Conditions de travail

Le taux d’emploi précaire qui portent sur les travailleurs qui n’ont pas de contrat de travail ou qui 

ont un accord verbal ou des travailleurs occasionnels ou temporaires, connait une baisse sur la période 

(entre 21% et 38%). La précarité de l’emploi est plus marquée chez les hommes (entre 22% et 46%), 

les personnes ayant le niveau du primaire (entre 22% et 44%) ou du secondaire (22% et 43%) et les 

jeunes de 16-34 ans (entre 27% et 47%). 

Le taux de salarisation dans la capitale économique Abidjan, est de 42% en 2019 où il est plus 

faible et de 49% en 2016 où il est plus élevé. Le taux est nettement plus élevé chez les hommes (entre 

53,5% et 60,5%) que chez les femmes (entre 29% et 34%). Dans la ville d’Abidjan, il est plus important 

chez les personnes ayant atteint le secondaire (entre 51% et 61%) et plus encore ceux ayant le niveau 

supérieur (entre 61% et 82%). 
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Le taux d’emplois vulnérables est un indicateur qui est généralement présenté comme un proxy de 

la proportion des emplois informels, dans la mesure où les emplois ne sont pas fondés sur un contrat 

de travail. En Côte d’Ivoire, et spécialement à Abidjan, le marché du travail est caractérisé par une 

vulnérabilité non négligeable de l’emploi avec notamment une importante frange des jeunes de 16 à 35 

ans qui ne sont ni dans l’emploi ni dans l’éducation. De fait, sur la période, entre 43% et 52% des 

emplois sont vulnérables. 

Cette vulnérabilité s’apprécie particulièrement chez les femmes, (entre 58% et 67%) contre (entre 

32% et 39%) chez les hommes. Selon le niveau d’éducation, la vulnérabilité des emplois touche 

prioritairement les personnes non instruites (entre 53% et 70%), et tend à baisser lorsque le niveau 

augmente, passant entre (12% et 25%) pour le supérieur. Selon l’âge, il semble que les personnes plus 

âgées sont plus touchées par la vulnérabilité de l’emploi entre 50% et 80%.   

Le taux de pluriactivité ou la proportion de la population exerçant au moins deux emplois à Abidjan 

se situe entre 5% et 7%, plus élevé chez les hommes (entre 5,4% et 8,4%) que chez les femmes (entre 

3% et 5%). Les plus jeunes ont les taux les plus élevés (entre 4% et 7%). Suivant le niveau d’instruction, 

la pluriactivité est plus élevée chez les individus plus instruits (entre 7% et 9%) et plus faible chez les 

sans niveau (entre 2% et 5%). Il est intéressant de constater que ce taux augmente avec le niveau 

d’éducation, de plus, sur la période, ce taux tend à décroitre.  

Tableau 8 : Conditions de travail selon certaines caractéristiques individuelles 

Caractéristiques 

Taux d’emploi précaire22 Taux de salarisation Taux de vulnérabilité 
des emplois23 

Taux de pluri activité 

2013 2016 2017 2019 2013 2016 2017 2019 2013 2016 2017 2019 2013 2016 2017 2019 

Sexe 
  Masculin 45,6 42,5 32,8 21,7 56,5 60,5 57,0 53,5 38,7 35,5 31,7 35,3 8,4 6,4 5,4 5,9 
  Féminin 29,4 32,2 24,1 19,6 29,1 33,4 34,3 24,9 67,4 64,6 58,2 67,2 5,2 4,4 3,2 3,8 
Age 
  16 - 34 46,8 45,3 36,1 26,9 45,3 48,1 45,6 43,2 49,0 49,5 43,6 49,3 7,1 5,3 4,0 4,6 
  35 - 64 29,2 31,2 22,7 13,8 42,2 49,7 49,0 39,9 54,2 45,8 42,2 47,6 6,9 5,7 5,0 5,6 
  65 et plus 16,8 30,0 12,8 6,9 13,0 39,2 36,1 12,3 80,5 58,4 50,4 61,4 4,7 6,7 0,0 0,0 
Niveau d'instruction 
  Aucun niveau 31,5 35,7 32,8 15,5 27,5 34,0 36,6 27,8 70,0 64,4 53,0 54,0 5,1 3,3 2,5 3,9 
  Primaire 43,6 38,3 32,3 21,6 40,4 35,1 36,1 34,1 56,1 61,5 52,7 37,3 4,8 4,1 5,9 4,7 
  Secondaire 40,9 43,4 26,3 22,1 50,8 63,4 54,8 53,2 44,8 32,9 37,7 29,8 9,1 7,6 4,0 5,6 
  Supérieur 35,5 27,8 22,2 28,7 66,3 82,4 71,4 60,8 25,3 12,3 19,2 25,6 9,5 9,2 7,0 6,7 
Total 38,1 38,1 29,1 20,9 43,8 49,0 47,3 41,7 52,0 47,8 43,0 48,6 7,0 5,5 4,4 5,0 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2 Déterminants de la participation des individus au marché du travail abidjanais 

Cette partie de l’étude est consacrée à l’analyse des déterminants de la participation au marché du 

travail à travers une régression logistique multinomiale. Elle va permettre d’identifier les facteurs 

explicatifs de la participation des abidjanais au marché du travail. Le travail repose essentiellement sur 

les fondements de l’occupation économique de cette population, le choix du type d’emploi (emploi 

salarié/emploi indépendant), de celle non occupée (chômeur/main d’œuvre potentielle), la vérification 

des hypothèses émises, enfin une explication de quelques résultats obtenus.  

D’un point de vue de la qualité du modèle, il est satisfaisant, dans la mesure où que le Khi-deux 

associé au modèle est significatif. De plus, la valeur de pseudo-R2 de Cox & Snell et de Nagelkerke ont 

des valeurs respectives de 47,7% et 52,4%. De ce fait, on peut conclure que les variables 

indépendantes prédisent le phénomène étudié. 

Les résultats obtenus à partir de l’estimation du modèle multinomiale de la participation au marché 

du travail de la population en âge de travailler dans la capitale économique confirment que l’importance 

relative des différents choix du statut d’occupation varie suivant les caractéristiques des individus. 

• Caractéristiques de l’individu

Le sexe de l’individu exerce une influence significative sur le statut d’occupation de la PAT à 

Abidjan. En effet, comparativement aux femmes, les hommes ont une plus grande probabilité d’être 

22 pas de contrat de travail ou qui ont un accord verbal ou des travailleurs occasionnels ou temporaires 
23 Part des travailleurs pour compte propres et travailleurs familiaux non rémunérés 
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dans un emploi indépendant (3,86 fois plus), Chômeur (2,18 fois plus), ou MOP (5,96 fois plus) que 

d’avoir un emploi salarié. 

Suivant le profil migratoire, comparativement aux migrants internationaux, les migrants internes ont 

42% moins de chance d’être dans un emploi indépendant que d’avoir un emploi salarié. Au contraire ils 

ont 3,6 fois plus de risque d’être au chômage que d’avoir un emploi salarié. 

La situation matrimoniale a un effet sur le statut d’occupation de la PAT. Les résultats de la 

régression montrent que les mariés et les célibataires ont moins de chance d’être en emploi indépendant 

que d’être des salariés et plus de risque d’être des chômeurs ou MOP, comparée à celle des divorcés 

que d’avoir un emploi salarié.  

En ce qui concerne l’âge, en comparant la PAT (de plus de 45 ans), avec celle plus jeune, 

globalement, cette dernière est plus susceptible d’être au chômage ou en MOP que d’avoir le statut de 

salarié. A titre d’exemple, dans le groupe des 16 à 24 ans, la PAT a 7,31 fois plus de chance d’être au 

chômage et 119,55 fois d’être en MOP plutôt qu’être salarié ; cette tendance s’observant aussi pour 

ceux qui ont entre 24 et 35 ans. 

Relativement à l’éducation, les résultats de l’analyse révèlent que, comparé à la PAT ayant le niveau 

d’instruction supérieur, la population sans niveau d’instruction, a une plus grande probabilité d’être dans 

un statut d’indépendant (2,50 fois plus), et au contraire une faible probabilité d’être au chômage (0,35 

fois plus) qu’être dans un emploi salarié. 

Par rapport aux individus du primaire, il est à noter une forte probabilité d’être dans un emploi 

indépendant (3,00 fois plus de chance), et plus faible d’être au chômage (0,63), qu’être salarié. Ces 

résultats laissent suggérer que la population du niveau d’instruction du supérieur préfère plus les 

emplois salariés, tandis que celle de niveau primaire ou sans niveau d’instruction est encline au travail 

indépendant. 

• Caractéristiques du ménage

Comparativement les individus vivant dans les ménages dirigés par une femme, les individus ont 

2,69 fois plus de chances d’être en emploi indépendant, et une plus faible probabilité d’être au chômage 

(0,84) que d’être salarié comparativement aux personnes vivant dans un ménage dirigé par un homme. 

La taille du ménage agit également sur le statut d’occupation. Les résultats montrent que, comparé 

aux ménages de grande taille, la PAT vivant dans un ménage de petite taille a une faible probabilité 

d’être indépendant, ou chômeur ou MOP, qu’être en emploi salarié. Ainsi, à titre d’exemple, la PAT 

vivant dans les ménages de grande taille, et celle des ménages de 1 à 3 personnes, cette dernière a 

0,73 fois plus de chance d’être indépendant, chômeur (0,45), MOP (0,27) que d’avoir un statut d’emploi 

salarié.  

Suivant le niveau de vie, les résultats du modèle montrent que comparé au ménage plus riche, la 

population vivant dans les ménages pauvres est susceptible d’être dans un emploi indépendant, ou au 

chômage, ou encore en MOP, que d’être salarié. Ainsi, quand l’on regarde la population vivant dans le 

quintile 1, elle a 8,67 fois plus de chance d’être dans un travail indépendant, 11,65 plus d’être chômeur 

et 7,38 en MOP. Quant à la population vivant dans les ménages du quintile 4, les chiffres sont 

respectivement : Indépendant (1,47), chômeur (1,53), et MOP (2,31). 

Relativement au niveau d’instruction du chef de ménage, les individus vivant dans un ménage dirigé 

par un individu n’ayant aucun niveau d’instruction ont 38% moins de chance d’être indépendants que 

d’être des salariés et 69% moins de chance d’être dans la MOP que d’être salariés. 
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Tableau 9 : Déterminants de la participation au marché du travail de la PAT à Abidjan (régression logistique 
multinomiale, Emploi salarié (modalité de référence), Indépendant, chômeur et MOP)  

Référence (emploi salarié) 
Emploi 

indépendant 
Chômeur MOP 

P_value Exp(B) P_value Exp(B) P_value Exp(B) 

Constante 0,000 0,000 0,000 

Sexe (Réf. Femme) 

Homme 0,000 3,86 0,000 2,18 0,000 5,97 

Taille du ménage (Réf. 9 personnes et plus) 

1 à 3 personnes 0,000 0,73 0,000 0,45 0,000 0,27 

4 à 5 personnes 0,000 0,57 0,000 0,38 0,000 0,37 

6 à 8 personnes 0,000 1,05 0,000 1,23 0,000 0,81 

Profil migratoire (Réf. migrant international) 

Natif 0,014 1,02 0,000 3,82 0,000 2,73 

Migrant interne 0,000 0,58 0,000 3,59 0,000 2,03 

Sexe CM (Réf. Femme) 

Homme 0,000 2,69 0,000 0,84 0,000 2,12 

Niveau d'instruction (Réf. Supérieur) 

Aucun niveau 0,000 2,50 0,000 0,35 0,000 1,55 

Primaire 0,000 3,00 0,000 0,64 0,009 1,03 

Secondaire 0,000 2,05 0,000 0,78 0,000 0,76 

Niveau de vie (réf Quintile5) 

Quintile1 0,000 8,67 0,000 11,65 0,000 7,38 

Quintile2 0,000 1,88 0,000 1,64 0,000 1,71 

Quintile3 0,000 2,09 0,000 2,70 0,000 2,19 

Quintile4 0,000 1,47 0,000 1,54 0,000 2,32 

Statut marital (Réf. Divorcé) 

Célibataire 0,000 0,40 0,000 1,53 0,000 0,29 

Marié 0,000 0,69 0,000 2,36 0,000 0,32 

Groupe d'âges (Réf. Plus de 45 ans) 

16  à 24 ans 0,000 1,12 0,000 7,31 0,000 119,55 

25  à 34 ans 0,000 1,24 0,000 3,51 0,000 9,18 

35  à 45 ans 0,000 1,12 0,000 1,22 0,000 1,39 

Niveau d'instruction du CM (Réf. Supérieur) 

Aucun niveau 0,000 0,72 0,000 0,55 0,000 0,31 

Primaire 0,000 0,64 0,000 0,25 0,000 0,28 

Secondaire 0,000 0,69 0,000 0,88 0,000 0,66 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

R² (Cox & Snell) = 47,7% 
R² Ngelkerke =52,4% 
Chi-deux (Significativité) = 872977,34,32 (0,0000) 

Conclusion 

Au terme de l’étude menée sur les données des quatre enquêtes sur l’emploi réalisées sur la 

période de 2013 à 2019, à Abidjan, afin de connaitre le dynamisme, l’évolution et la composition de la 

population vis-à-vis de l’occupation économique, il ressort que le marché du travail à Abidjan se 

caractérise par une certaine léthargie, et cela, malgré les différents programmes d’emploi mis en œuvre. 

Du point de vue de l’analyse descriptive, l’on note une légère hausse sur la période, de la part de 

la population en emploi dans la PAT. Cette population est très masculinisée, avec une proportion plus 

élevée dans le groupe des 35 à 64 ans, et un faible niveau d’instruction. Quant à la main d’œuvre, elle 

reste majoritairement composée des hommes, son niveau d’études demeure relativement faible 

(primaire ou sans instruction).  

Le taux de chômage reste plus élevé pour les femmes que pour les hommes, pour les jeunes 

générations ; et le niveau d’instruction ne protège pas contre le chômage, et, au contraire tend à 

s’accroitre avec le niveau d’instruction.  

L’activité économique à Abidjan est fortement conditionnée par les emplois informels non agricole, 

les femmes étant nettement plus nombreuses que les hommes. Les individus moins instruits étant plus 

concernés, du reste, la proportion de ceux-ci dans les activités informelles tendant même à croitre avec 

la baisse du niveau d’instruction.  
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S’agissant de l’analyse économétrique, le modèle multinomial relatif à la participation au marché du 

travail de la population en âge de travailler, l’étude révèle que le sexe, la taille du ménage, le statut 

marital, le niveau de vie l’âge et l’éducation ont une influence sur le statut d’occupation de la PAT. En 

effet, le modèle prédit que les hommes ont plus de chance d’être des indépendants, au chômage et 

appartenir à la MOP, que les femmes. Par ailleurs, les individus ayant un plus faible niveau d’instruction 

ont plus de chance de travailler comme indépendants et moins de risque d’être au chômage que ceux 

ayant un niveau d’instruction supérieur que d’être des salariés.  

En regardant le profil migratoire, il s’avère que les migrants internes, ont moins de chance d’occupé des 

emplois indépendants, comparé aux migrants internationaux, et plus de chance d’être au chômage que 

d’avoir un emploi salarié. Les individus vivant dans un ménage dirigé par une femme ont moins de 

risque d’être au chômage comparativement à ceux vivant dans un ménage dirigé par un homme que 

d’être des salariés. 
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Dynamique et structure du marché du travail dans 

l’agglomération de Ouagadougou (2001 à 2018)

Fati ZOURE 

 Institut National de la Statistique et de la Démographie, Burkina Faso 

Résumé : Cet article traite du marché du travail dans la ville de Ouagadougou, capitale du Burkina Faso. Il met 

l’accent sur la structure de l’emploi, la segmentation du marché du travail et la sous-utilisation de la main d’œuvre. 

Des données antérieures sur l’emploi, issues de plusieurs enquêtes sont utilisées pour mettre en exergue la 

dynamique du marché du travail. La théorie de la segmentation est utilisée pour expliquer cette dynamique du 

marché de l‘emploi en se basant sur les données issues de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur 

informel. De cette étude, il ressort que le marché de l’emploi dans l’agglomération de Ouagadougou est segmenté 

en trois (3) classes. Le segment primaire auquel appartiennent les travailleurs de la fonction publique et ceux du 

secteur privé formel est réservé aux privilégiéx. Le segment secondaire au sein duquel exercent les travailleurs 

pour compte propre caractérisé par la vulnérabilité de l’emploi. Le dernier segment constitué des chômeurs et de 

la main d’œuvre potentielle qui attentent leur premier emploi ou qui sont des anciens actifs occupés. 

Mots clés : segment, dynamique temporelle, dynamique spatiale, promotion interne, chômage 

Abstract: This article deals with the labour market in the city of Ouagadougou, the capital of Burkina Faso. It 

focuses on the structure of employment, the segmentation of the labour market and the under-utilisation of the 

labour force. Previous employment data from several surveys are used to highlight the dynamics of the labour 

market. Segmentation theory is used to explain these labour market dynamics based on data from the European 

Regional Integrated Survey on Employment and the Informal Sector. This study shows that the labour market in the 

agglomeration of Ouagadougou is segmented into three classes. The primary segment, to which civil servants and 

formal private sector workers belong, is reserved for the privileged. The secondary segment, which includes own-

account workers, is characterised by the vulnerability of employment. The last segment is made up of the 

unemployed and the potential workforce who are waiting for their first job or who are formerly employed. 

Keywords : segment, temporal dynamics, spatial dynamics, internal promotion, unemployment 

Introduction 

La population burkinabè est estimée à près de 20,2 millions en 2018 (INSD, Projections 

démographiques). La moitié de cette population a moins de 15 ans ; elle est donc très jeune. La 

principale agglomération, Ouagadougou abrite 12,0% de la population, avec un âge moyen de 24,2 ans 

selon le rapport de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et  le secteur informel de 2018 

(INSD/UEMOA-Afristat, 2018). Cette jeunesse de la population constitue, à moyen et long terme, un 

important atout pour le développement, à condition qu'il lui soit assuré une bonne santé, une bonne 

formation et une intégration effective dans le système national de production. Mais, à court terme, elle 

induit des rapports de dépendance élevés. Les besoins en emploi de cette population jeune sont 

importants. L’axe 3 du plan national de développement économique (PNDES, 2016-2020) met un 

accent particulier sur la dynamisation des secteurs porteurs pour l’économie et les emplois et vise ainsi 

la création d’emploi pour atténuer la problématique du chômage et du sous-emploi qui caractérise de 

façon structurelle l’économie burkinabé . 

Le taux de chômage est l’un des indicateurs du marché de l’emploi décrivant la part de la main 

d’œuvre sans emploi qui est disponible pour travailler et qui a recherché activement un emploi durant 

la période de référence. Cet indicateur exclut les individus qui n’ont pas activement recherché un emploi 

durant la période de référence. Cependant, dans le contexte du Burkina Faso les mécanismes de 

recherche d’emploi ne sont pas développés. Le taux de chômage exclut aussi les individus qui, 

volontairement, sont au chômage en attente d’un emploi répondant à leur qualification. C’est un 

indicateur qui occulte par ailleurs la vulnérabilité et la précarité des emplois qui sont pourvus. L’analyse 
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du taux de chômage va alors être complétée par celle des indicateurs sur la qualité de l‘emploi. 

L’analyse de l’évolution de ces indicateurs depuis 2001 pour la ville de Ouagadougou permettrait de se 

rendre compte des améliorations éventuelles que les politiques de développement ont pu apporter dans 

le domaine de l’emploi.  

Selon l’Enquête nationale sur l’emploi et le secteur informel (ENESI, 2015), le taux de chômage 

était estimé à 1,9%. Par ailleurs, un taux de sous-emploi visible touchait 23,7% de la population avec 

un taux de vulnérabilité de 85% selon la même source. Ces données témoignent, malgré un taux de 

chômage relativement faible, de la qualité de l’emploi qui est offert. L’Enquête régionale intégrée sur 

l’emploi et le secteur informel (INSD/UEMOA-Afristat, 2018) financée par la Commission de l’UEMOA 

et conduit conjointement par AFRISTAT et l’Institut national de la statistique et de la démographie 

(INSD) en 2018 a permis de disposer d’indicateurs actualisés de suivi de l’emploi particulièrement au 

Burkina Faso. Le taux de chômage issu de cette étude s’élevait à 4,7%. 

L’analyse descriptive du marché de l’emploi permet de se rendre compte de la situation du marché 

de l’emploi, mais les politiques seraient plus efficaces si elles disposaient d’éléments explicatifs ainsi 

que des leviers bien définis. 

Cet article s’attèlera à analyser l’évolution des indicateurs qui caractérisent le marché de l’emploi. 

Cette analyse descriptive sera suivie d’une explicative. Cette analyse part de l’hypothèse d’un marché 

de travail segmenté. Cette segmentation aurait une influence sur la dynamique du marché de l’emploi 

ainsi que l’efficacité des politiques mises en œuvre. 

1. Revue de la littérature

Les travaux de Doerinder et Piore (1971) qui ont porté sur la segmentation du marché de travail 

distinguent deux segments au sein du marché du travail. Un segment primaire caractérisé par de hauts 

salaires, la stabilité de l'emploi, de bonnes conditions de travail et des possibilités de promotion et un 

segment secondaire où les salaires sont faibles, le risque de chômage important et les promotions 

inexistantes. Le passage d’un segment à l’autre étant rendu difficile par l’existence de marchés internes. 

Notamment dans le segment primaire, l’existence de marchés internes se justifie selon les auteurs par 

la spécificité des qualifications, la durée de l’apprentissage qui induit un coût de rotation élevé. Ce qui 

limite les flux d’entrée du segment secondaire vers le primaire. Les promotions se font à l’interne du 

segment primaire rendant ainsi l’action des politiques d’emploi peu efficace (Amossé et al., 2012). 

L’action publique serait plutôt mieux perceptible sur les mobilités externes(inter segment, ou retour au 

chômage) (Amossé et al., 2012).  

Les politiques de réduction du chômage, pour être efficaces, devraient tenir compte de cette 

segmentation. Aussi, une politique visant à impacter les flux d’entrées dans le segment primaire serait 

peu efficace à court terme puisque la demande peut ne pas suivre, compte tenu des spécifications en 

termes de formation et d’apprentissage. Mais aussi des promotions internes dans ce segment.  

Cependant, une politique visant à impacter l’offre de travail dans le segment secondaire peut s’avérer 

efficace à court terme et inefficace à long terme. En effet, l’accès à cette section y est aisé. Cependant, 

compte tenu de la précarité des emplois dans ladite section le retour au chômage y est plus fréquent. 

Associant la théorie du dualisme dans le marché de l’emploi à celle de la file d’attente Thurow (1969) 

Piore et al  (2019) indiquent que chaque secteur, primaire et secondaire, comprend un type de file 

d'attente particulier. Le secteur primaire serait constitué de marchés internes et d'un certain nombre de 

salariés ayant les caractéristiques appropriées pour entrer dans un marché interne mais étant 

actuellement dans une situation d'attente, ces individus appartiennent à la population au chômage 

(chômage « naturel » compatible avec le marché de l’emploi selon la théorie néoclassique). 

Parallèlement, certains salariés du secondaire peuvent être en situation d’attente dans le but de rentrer 

sur le marché primaire, ces individus font partie de la population en sous-emploi. Les individus sans 

emploi en attente d’intégrer le marché primaire ou secondaire ainsi que ceux qui sortent du marché 

secondaire font partie de la population au chômage. 

Il s’agira dans cet article de vérifier si le marché de l’emploi dans l’agglomération de Ouagadougou 

est segmenté et de caractériser les différents segments.  Dans le cas échéant, quels sont les facteurs 
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pouvant influencer la dynamique spatiale, c’est-à-dire l’intégration de l’une quelconque des segments 

ou le retour au chômage. Ces facteurs constitueraient des leviers pour une politique de réduction du 

chômage et du sous- emploi. 

2. Données et méthodologie

Le champ de travail portera sur l’agglomération de Ouagadougou. La méthodologie consistera en

une analyse descriptive suivie d’une analyse explicative. L’analyse descriptive consistera à se servir 

des différentes enquêtes portant sur l’emploi afin de constater les éventuels progrès réalisés dans le 

domaine de l’emploi.  Les enquêtes 1-2-3 de 2001 (INSD/UEMOA, 2001) réalisées dans les principales 

agglomérations des pays de l’UEMOA, l’enquête nationale sur l’emploi et le secteur informel (ENESI, 

2015) réalisée en 2015 par l’Institut national de la statistique et de la démographie ainsi que l’enquête 

régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel réalisée dans tous les pays de l’UEMOA sont 

utilisées pour appréhender la dynamique temporelle des indicateurs du marché de l’emploi. 

L’analyse explicative consistera à déterminer les segments du marché de travail dans 

l’agglomération de Ouagadougou en utilisant la méthode CAH (Classification ascendante hiérarchique) 

après avoir réalisé une analyse des correspondances multiples. Il s’agira ensuite de chercher les 

facteurs qui seraient favorables à la dynamique spatiale. Les travaux empiriques porteront sur les 

données de l’enquête ERI-ESI de 2018. Selon une étude portant sur la mobilité et la segmentation du 

marché  du travail (Amossé et al., 2012) les variables ayant un impact sur la trajectoire professionnelle 

d’un individu sont : le genre, l’âge, le diplôme, le secteur d’activité.  Après avoir déterminé les segments 

pertinents à l’aide de la méthode ACM-CAH, un modèle logit multinomial sera estimé afin de déterminer 

les rapports de chance de passage d’une classe à une autre en fonction des caractéristiques 

individuelles. Ceci dans le but de déterminer les facteurs d’influences de la dynamique spatiale du 

marché de l’emploi. 

Le modèle  

Il s’agira de déterminé les probabilités conditionnelles inconnues pk(x) d’appartenir a un des 

segments du marché de l’emploi telles que : 

𝑝𝑘(𝑥) = 𝑃({𝑌 = 𝑢𝑘 }|{𝑋1,… 𝑋𝑝}, 𝑥 = (𝑋1,… ,𝑋𝑝), k = 2, … ,m (1)

Y est le vecteur de la variable dépendante qui représente les différents segments du marché de 

l’emploi. 

uk : le K ième segment du marché de l’emploi 

x : la matrice des variables explicatives qui influencent la probabilité d’appartenir à un segment ou 

non. 

log (
𝑝𝑘(𝑥)

𝑝1(𝑥)
) = 𝛽0

𝑘  +  𝛽1
𝑘𝑥1  + ⋯+ 𝛽𝑝

𝑘𝑥𝑝   (2)

𝑝1(𝑥) = 1− ∑ 𝑝𝑘(𝑥)
𝑚
2    (3)

P1(x) est la probabilité conditionnelle de réalisation de la modalité de référence de la variable 

expliquée. 

L’objectif est d’estimer les coefficients inconnus β0, . . . , βp à partir des données. Ceci permettra 

de déterminer les rapports de chance d’appartenir à un segment relativement au segment de référence. 

La théorie de la segmentation définit le segment primaire avec de bonnes conditions de travail et 

des emplois stables.  Tandis que le segment secondaire est caractérisé par les conditions de travail 

moins confortables avec des emplois vulnérables ou précaires. Les variables qui sont utilisées pour la 

classification sont donc celles qui caractérisent la situation d’activité, les conditions de travail ainsi que 

les caractéristiques socio professionnelles des individus. Le tableau ci-après présente la liste des 

variables concernées.  
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Tableau 11 : Les variables nécessaires à l’ACM et la CAH. 

Numéro code Libellé Définition 

1 sitac Situation d'activité Situation d’activité de l’individu 
2 AP8C2  Contrat de travail L’individu possède un contrat de travail 
3 TEV Emploi vulnérable L’individu occupe un emploi vulnérable 
4 txprecair Emploi précaire L’individu occupe un emploi précaire 
5 tranch_rev Tranche de revenu de l’activité principale Le niveau de revenu de l’individu 
6 tpa Pluriactif L’individu a plus d’un emploi 
7 gse_actuel Groupes socio-économiques dans l’emploi actuel Le groupe socioéconomique actuel de 

l’individu 
8 typcho Type de chômage (primo demandeur ou ancien actif occupé) L’individu a déjà occupé ou pas un 

emploi 
9 diplome Diplôme le plus élevé Le diplôme le plus élevé de l’individu 
10 gse_ant Groupes socioéconomiques dans l’emploi antérieur Le groupe socioéconomique antérieur 

de l’individu 

Source : Construit par les auteurs à partir des données de l’enquête ERI-ESI-2018 

La matrice de corrélation des variables montre que ces variables sont bien corrélées. Ce qui justifie 

aussi leur choix pour définir des classes ou des groupes d’individus sont statistiquement proches au 

regard de ces variables.  
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Tableau 2 :Matrice de corrélation 

Situation 
d'activité 

 Catégorie 
socioprofe
ssionnelle 

Contrat 
de travail 

Plus haut 
diplôme 
obtenu 

Emplois 
vulnérables 

 Emplois 
précaires 

Pluriactif 
Groupes 

socioéconomiques 
de l’emploi antérieur 

Groupes socio 
économiques de 
l’emploi actuel 

Type de 
chômage 

Situation d'activité 
Pearson Correlation 1 ,036** ,055** -,013** ,059** .b .b ,009** ,752** -,097** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
N 1011202 803501 478232 1011202 800700 798128 798128 1011202 996078 169828 

Catégorie   socioprofessionnelle 
Pearson Correlation ,036** 1 ,524** -,535** ,856** -,184** ,003* ,009** ,794** ,209** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0,016 0 0 0 
N 803501 803501 478232 803501 800700 798128 798128 803501 788377 7883 

Contrat de travail 
Pearson Correlation ,055** ,524** 1 -,494** ,305** ,900** -,024** -,033** ,432** 0,019 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0,249 
N 478232 478232 478232 478232 476682 476291 476291 478232 463938 3655 

Plus haut diplôme obtenu 
Pearson Correlation -,013** -,535** -,494** 1 -,349** -,164** ,012** ,060** -,150** -,217** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
N 1011202 803501 478232 1011202 800700 798128 798128 1011202 996078 169828 

Emplois vulnérables 
Pearson Correlation ,059** ,856** ,305** -,349** 1 -,362** 0 -,007** ,697** ,265** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0,7 0 0 0 
N 800700 800700 476682 800700 800700 798128 798128 800700 785576 5813 

Emplois précaires 
Pearson Correlation .b -,184** ,900** -,164** -,362** 1** -,028** -,016** -,042** ,398** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
N 798128 798128 476291 798128 798128 798128 798128 798128 783004 3549 

Pluriactif 
Pearson Correlation .b ,003* -,024** ,012** 0 -,028** 1 -,082** -,011** .b 
Sig. (2-tailed) 0 0,016 0 0 0,7 0 0 0 0 
N 798128 798128 476291 798128 798128 798128 798128 798128 783004 3549 

Groupes socioéconomiques de l’emploi antérieur 
Pearson Correlation ,009** ,009** -,033** ,060** -,007** -,016** -,082** 1 -,028** -,919** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
N 1011202 803501 478232 1011202 800700 798128 798128 1011202 996078 169828 

Groupes socioéconomiques de l’emploi actuel 
Pearson Correlation ,752** ,794** ,432** -,150** ,697** -,042** -,011** -,028** 1 -,062** 
Sig. (2-tailed) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
N 996078 788377 463938 996078 785576 783004 783004 996078 996078 169828 

Type de chômage 

Pearson Correlation -,097** ,209** 0,019 -,217** ,265** ,398** .b -,919** -,062** 1 

Sig. (2-tailed) 0 0 0,249 0 0 0 0 0 0 

N 169828 7883 3655 169828 5813 3549 3549 169828 169828 169828 

**. Correlation is significant at the 0.01 level (2-tailed). 
*. Correlation is significant at the 0.05 level (2-tailed). 
b. Cannot be computed because at least one of the variables is constant.

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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3. Résultats

3.1. Le marché de l’emploi de 2001 à 2018 

L’analyse de l’évolution du marché de l’emploi se fera à travers les indicateurs issus de 3 enquêtes 

portant sur l’emploi. Il s’agit de l’enquête « Secteur informel urbain et l’emploi » qui est une enquête de 

type 1- 2-3 réalisée par la Commission de l’UEMOA en 2001 au cours du dernier trimestre de l’année. 

L’enquête nationale intégrée sur l’emploi et le secteur informel a été réalisée en 2015 (ENESI, 2015) au 

troisième trimestre de l’année par l’INSD.  L’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel 

(ERI-ESI) fut réalisée en 2018 au deuxième trimestre de l’année par l’INSD avec l’appui financier de la 

Commission de l’UEMOA.  

Les indicateurs du marché de travail sont saisonniers et dépendent de la période durant laquelle 

l’enquête a été réalisée. En effet, les activités agricoles ont lieu principalement durant le troisième 

trimestre, la fin du deuxième trimestre et le début du quatrième trimestre. Cette période voit certains 

agriculteurs du monde rural devenir des actifs. Cependant le champ de cette étude se limite à 

l’agglomération de Ouagadougou où les activités agricoles sont moins répandues par rapport aux autres 

milieux. Il n’en demeure pas moins que certaines activités telles que le commerce, le transport puissent 

être affectées par la saisonnalité des activités agricoles. L’on gardera à l’esprit que les enquêtes de 

2001 et 2018 ont été réalisées en saison sèche tandis que celle de 2015 s’est tenue en saison hivernale. 

• Le taux d’activité

Le taux d’activité qui représente la proportion de la population active de 15 ans fluctue entre 65,2% 

en 2018 et 69,5% en 2015 en passant par un taux de 67,1% en 2001. 

La tendance haussière entre 2001 et 2015 a connu un repli en 2018.  Le niveau du taux d’activité 

de 2015 s’expliquerait par le fait que l’enquête ait été réalisée en saison hivernale prenant ainsi en 

compte les agriculteurs inactifs en saison sèche.  

Tableau 12: évolution du taux d’activité de la population de 15 ans et plus à Ouagadougou 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Le taux de chômage

Le taux de chômage est l’indicateur phare du marché de l’emploi. Cependant, il ne montre qu’une 

partie de la réalité puisqu’elle ne prend en compte que les individus ayant activement recherché du 

travail durant la période de référence.  

Le taux de chômage s’élève à 15,4% à Ouagadougou (14,7% chez les hommes contre 16,3% chez 

les femmes). Elle baisse de moitié en 2015 et s’établit à 7,5% en 2015 et 8,6% en 2018. Le chômage 

chez les femmes est structurellement plus élevé que chez les hommes. Le niveau du chômage est bien 
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plus élevé dans l’agglomération de Ouagadougou que dans l’ensemble du pays (respectivement 1,9% 

en 2015 et 4,7% en 2018). 

Cependant, dans le contexte de nos pays, les mécanismes de suivi des chômeurs et de recherche 

de l’emploi ne sont pas très développés ce qui exclut une bonne partie des « sans emploi » qui 

voudraient bien travailler. Aussi, l’analyse du taux de chômage doit être complétée par les indicateurs 

de sous-emploi. 

Certains actifs aimeraient bien travailler mais n’ont pas recherché de l’emploi durant la période 

référence et/ou ne sont pas immédiatement disponibles pour travailler. Ces individus font partie de la 

main d’œuvre potentielle même s’ils ne sont pas considérés comme des chômeurs. Le taux de chômage 

combiné à la main d’œuvre potentielle donne la proportion des actifs qui sont au chômage ou qui 

aimeraient bien travailler mais n’ont pas cherché un emploi ou ne sont pas disponibles immédiatement. 

Cet indicateur se situe à 22,4% en 2001, il atteint 13,2% en 2015 et 21,1 %en 2018 dans l’agglomération 

de Ouagadougou. Tout comme le taux de chômage, ce taux de sous-emploi demeure plus élevé chez 

les femmes. En tenant compte de la période des enquêtes, celles qui se sont déroulées en saison sèche 

(2001 et 2018) présentent des indicateurs de sous-emploi plus élevés que celles qui a eu lieu en saison 

hivernale (2015). Ceci s’explique par le fait qu’en saison hivernale, les activités agricoles captent une 

bonne partie de la main d’œuvre potentielle et à l’issue de cette période cette main d’œuvre n’est plus 

occupée bien que désirant travailler. D’où la nécessité de promouvoir les cultures de contre saison qui 

pourra occuper cette population oisive en saison sèche. 

Le taux de sous-emploi lié à la durée du travail représente la proportion des actifs occupés qui 

travaillent moins que la durée règlementaire (40 h par semaine) et qui aimeraient travailler plus afin de 

mieux subvenir à leurs besoins. A Ouagadougou ce taux est de 13,8% en 2001, elle atteint 18,2% en 

2015 et 12,3% en 2018. Son niveau est relativement plus bas à Ouagadougou que dans le reste du 

pays. Le sous-emploi global fait une synthèse des 3 précédant indicateurs de sous-emploi du marché 

du travail (le chômage, la main d’œuvre potentiel, et le sous-emploi lié à la durée du travail). Elle fait 

ressortir la proportion de la main d’œuvre qui est sans emploi (qu’elle en cherche activement ou pas) 

ou qui a un emploi mais voudrait travailler plus pour mieux subvenir à ses besoins. Cet indicateur 

présente un dysfonctionnement plus réaliste du marché de travail de la ville de Ouagadougou. Elle se 

situe à 16,6% en 2015 contre 31,0% en 2018.  

En s’intéressant au statut du chômage, il apparait que les actifs n’ayant pas encore obtenu leur 

premier emploi sont bien plus nombreux que ceux qui étaient en emploi et qui sont retournés au 

chômage. En effet, les primo demandeurs d’emploi atteignent 63,2% en 2001, 59,6% en 2015 et 75,1% 

en 2018. Comparé à 2001 le taux de 2018 est bien plus élevé. Cela traduit le fait que de plus en plus 

de jeunes peinent à obtenir un premier emploi. Malgré les efforts consentis par l’Etat, les politiques 

d’emploi des jeunes semblent laisser beaucoup au bord du chemin. Soutenir ces derniers en amont 

dans la formation et les accompagner à travers l’entreprenariat devraient pouvoir les aider pour une 

première insertion sur le marché de l’emploi. Dans l’agglomération de Ouagadougou tout comme dans 

l’ensemble du pays le chômage est de longue durée. En effet, la durée moyenne du chômage à 

Ouagadougou qui était de 3,8 ans en 2001 passe à 3,7 ans en 2015 et grimpe à 5 ans en 2018. Ce qui 

témoigne à souhait de la raréfaction de l’emploi et de la difficulté d’insertion des chômeurs. En termes 

de conditions de travail, le taux de salarisation passe de 33% en 2001 à 41,5% en 2015 et 52,7% 2018. 

Ce qui dénote d’une amélioration des conditions de travail au fil des années. 
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Tableau 13: évolution des indicateurs de chômages et de sous-emploi 

2001 2015 2018 

Taux de chômage 
Homme 14,7 6,4 7,3 
Femme 16,3 8,5 10,3 

Ouagadougou 15,4 7,5 8,6 
Burkina Faso - 1,9 4,7 

Taux de chômage et de mains d'œuvre potentielle 
Homme 17,4 10,3 
Femme 28,3 16,4 

Ouagadougou 22,4 13,2 21,1 
Burkina Faso 4,0 24,0 

Taux de sous-emploi 
 lié à la durée du travail 
Ouagadougou 13,8 18,2 12,5 
Burkina Faso 23,7 19,2 

Taux de sous-emploi 
Global 
Ouagadougou 75,1 16,6 31,0 
Burkina Faso 10,6 35,6 

Statut de chômage 
Primo-demandeur 63,2 59,6 75,1 
Ancien actif occupé 36,8 40,4 24,9 

Durée du chômage (en années) 
Ouagadougou 3,8 3,7 5,0 
Burkina Faso 4,2 4,5 

Taux de salarisation 
Ouagadougou 33 41,5 52,7 
Burkina Faso 37,1 25,1 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Après cette analyse de l’évolution des indicateurs du marché de l’emploi, on constate que le sous-

emploi est structurellement élevé et des difficultés d’insertion sur le marché de l’emploi sont de plus en 

plus importantes. Qu’est ce qui peut expliquer une telle situation ? Quelles mesures doivent être prises 

pour améliorer les indicateurs du marché de l’emploi ? 

3.2. Analyse explicative du marché de l’emploi dans l’agglomération de Ouagadougou 

Il s’agira de déterminer les segments du marché du travail dans la ville de Ouagadougou et de voir 

en fonction des caractéristiques des individus qui appartiennent aux différents segments comment 

juguler la question de sous-emploi qui semble rester important au fil des années à travers une 

dynamique inter segment. Pour ce faire, les travaux empiriques porteront sur les données issues de 

l’enquête régionale intégrées sur l’emploi et le secteur informel de 2018.  

• Les segments du marché de l’emploi

L’analyse des correspondances multiples (ACM) suivie de la Classification ascendant hiérarchique 

(CAH) est la méthode qui a été utilisée sur les données empiriques.  

Description des classes : 
Le tableau 4 donne la description des classes à travers les modalités des variables qui les 

caractérisent.  

L’ensemble des salariés du secteur privé formel se trouvent dans la « classe 1 », 68,0% des 

individus de cette classe sont des salariés du secteur privé formel alors que cette catégorie socio- 

professionnelle ne représente que 28,7% de la population enquêtée. Cette modalité est sur représentée 

dans cette classe. Les emplois dans cette première classe ne sont pas vulnérables à 93,4%. La quasi-

totalité des emplois non vulnérable appartient à ce premier groupe (99,7%) alors que seulement 45% 

des emplois ne sont pas vulnérables. Les emplois non vulnérables sont sur représentés dans ce groupe. 

Il ressort aussi que 100,0% des salariés du secteur public se retrouvent dans cette classe et 27,7 % 

des effectifs de ce groupe sont des salariés du secteur public alors qu’ils représentent seulement 11,8% 

de la population enquêtée. La quasi-totalité des salariés ayant un contrat écrit à durée indéterminées 

sont dans le premier groupe (99,2%) et 28,6% des individus du groupe ont des contrats écrits à durée 

indéterminée et il représente 12,2% de la population. Toutes les modalités caractérisant cette classe 
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sont surreprésentées et sont significative à 1% (p-value=0.0). Il s’agit de la classe des travailleurs 

salariés du secteur public et privé ayant un contrat écrit à durée indéterminée. 

Au sein de la « classe 2 », 86,4% des individus sont des indépendants du secteur agricole, 92,1% 

sont des emplois vulnérables 82,9% sont des travailleurs pour compte propre et 85,4% n’ont pas de 

contrat.  

Toutes ces modalités sont surreprésentées avec une p –value de 0,0%. Il faut remarquer aussi que 

100,0% des indépendants et des travailleurs pour propre comptes et 99,9% des emplois vulnérables 

sont dans cette classe. Il s’agit de la classe des indépendants et des travailleurs sans contrat. 

Au niveau de la « classe 3 », 60,6% sont de la main d’œuvre potentielle, 39,4 % sont des chômeurs. 

Les individus faisant parti de la main d’œuvre potentielle sont quasiment tous dans ce groupe (98,1%) 

ainsi que les chômeurs (98,3%). Toutes les modalités sont surreprésentées et cette surreprésentation 

est significative à 1% (p-value=0,0). 

Tableau 14 : Description des classes : 

Cla/Mod Mod/Cla Global p.value

classe1 
gse_actuel=gse_actuel_Salarié du secteur privé formel 100,0 68,0 28,7 0,0 
TEV=TEV_emploi non vulnérable 93,4 99,7 45,1 0,0 
gse_actuel=gse_actuel_Salarié du secteur public 100,0 27,9 11,8 0,0 
AP8C2=Contrat écrit à durée indéterminée 99,2 28,6 12,2 0,0 

Classe2 
gse_actuel=gse_actuel_Indépendant du secteur non agri 100,0 86,4 32,5 0,0 
TEV=TEV_emploi vulnerable 99,9 92,1 34,7 0,0 
AP3=AP3_Travailleur pour compte propre 100,0 82,9 31,2 0,0 
AP8C2=AP8C2.sans contrat 61,4 85,4 52,3 0,0 

Classe3 
gse_actuel=gse_actuel_Main oeuvre potentielle 98,1 60,6 12,4 0,0 
gse_actuel=gse_actuel_Chômeur 98,3 39,4 8,1 0,0 
typcho=typcho_Primo demandeur 97,3 60,3 12,5 0,0 

typcho=typcho_Ancien actif 93,9 18,2 3,9 0,0 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le dendrogramme issu de la CAH suggère un découpage optimal du marché de l’emploi en trois 

classes bien distinctes. La projection des individus sur le premier plan factoriel confirme cela. En effet, 

trois classes se dégagent à l’issue de la classification. La première classe (1) est caractérisée par les 

salariés du secteur public et privé qui ont un contrat à durée indéterminée (CDI) et qui n’ont pas d’emploi 

vulnérable. 

La seconde classe (2) est celle des individus qui travaillent à leur compte propre ou des individus 

n’ayant pas de contrat de travail ayant un emploi vulnérable. Cette classe est assimilable à la classe 

secondaire. La troisième classe (3) est celles des chômeurs et de la main d’œuvre potentielle. Ces 

chômeurs sont des primo demandeurs ou des anciens actifs occupés.  Il ressort de cette classification 

que le marché de l’emploi au Burkina Faso est segmenté en trois (3) sections. La première classe peut 

être assimilée au segment primaire au sein duquel les travailleurs ont un certain niveau d’étude et de 

formation, avec des emplois stables garantis par les CDI. Les mobilités dans ce segment sont plutôt 

internes à travers les concours professionnels pour le secteur public et des promotions internes pour le 

secteur privé formel. Ceci rend les mobilités externes plus rares puisque l’offre y ait réduite et le retour 

au chômage plus rare. En effet le retour au chômage peut intervenir lors de licenciement, de démission, 

la fin de contrat. L’accès y ait possible à travers les concours de la fonction public et les recrutements 

formels.   La seconde classe est celle du segment secondaire ou les individus sont moins bien payés 

avec des emplois instables avec un retour au chômage plus fréquent et des possibilités d’intégrer ladite 

classe plus aisée. Cependant il demeure difficile de passer de cette classe au premier segment du fait 

de la rareté de l’offre émanant de cette dernière et des critères en termes de qualification nécessaire. 

La troisième classe est celle des individus en file d’attente pour intégrer l’un ou l’autre des segments 

soit pour un premier emploi soit après un retour au chômage. Nous retrouvons les deux classes telles 

que définies par les travaux de Doerinder et Piore (1971) mais une troisième s’y ajoute, celle des 

chômeurs qui sont en attente d’intégrer l’une ou l’autre classe soit pour un premier emploi soit pour un 

retour à l’emploi. 
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Graphique 3 : Le dendrogramme découpé en trois (3) classes et la représentation des individus sur le premier 
plan factoriel. 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Les facteurs déterminants de la dynamique spatiale de la main d’œuvre.

Le marché du travail dans l’agglomération de Ouagadougou se présente sous forme de trois 

segments bien distincts. Il s’agit d’un segment primaire attrayant, d’un segment secondaire avec des 

emplois précaires et vulnérables et enfin un segment d’individus au chômage.  Quels sont les facteurs 

propres à l’individu qui rendent l’accès difficile au segment primaire ou au segment secondaire ? Quels 

sont ceux qui contribuent au maintien au chômage ? Pour se faire un modèle de régression multinomial 

sera utilisé pour mesurer le rapport de chance d’appartenir à une classe donnée en fonction de 

caractéristiques individuelles : 

• la variable dépendante (classcah) qui représente les différents segments du marché de l’emploi

compte trois modalités (1= « primaire », 2= « secondaire », 3= « tertiaire »

• les variables exogènes sont l’âge « gage2 », le sexe=  « sexe », le diplôme « diplôme ».

Selon le genre, nous avons 53% d’hommes et 47% de femmes qui forment la main d’œuvre. En 

termes de groupe d’âge nous avons 18,5% de la main d’œuvre qui a entre 15 et 24 ans et 79,5% de la 

population active a entre 25 et 65 ans. Il ressort aussi que 49,5% de la main d’œuvre n’a aucun diplôme. 

Selon la répartition par segment, le segment primaire compte 42,3% de la population active, le 

secondaire à 37,5% et le segment des chômeurs à 20,1%. 
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Tableau 15 : répartition selon le genre (%)   Tableau 16 : répartition selon le groupe d’âge (%) 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Tableau 5: la main d’œuvre selon les segments 

segment Effectif Fréquence 

Primaire 1 258 42,3 

Secondaire 1 118 37,6 

Chômage 599 20,1 

Burkina Faso 2 975 100,0 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Tableau 6: La main d’œuvre selon le diplôme  

Diplôme Effectif Fréquence 

Aucun 1 471 49,5 

Primaire : Cep/Cfepcef/Cfepd 687 23,1 

Secondaire 1er cycle: Def/Bepc/Cap/Bt 345 11,6 

Baccalauréat (général, technique, professionnel 163 5,5 

Supérieur court : Bts/Deug/Dut - Bac + 74 2,5 

Universitaire 2ème cycle (Licence, Maîtrise 166 5,6 

3ième cycle universitaire (grandes école 69 2,3 

Burkina Faso 2 975 100,0 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

La recherche de facteurs influençant l’appartenance à une classe donnée fait ressortir les résultats 

suivants : la probabilité d’appartenir au segment secondaire que primaire est 2 fois plus élevée chez les 

femmes que chez les hommes. Les femmes ont 3,7 fois plus de chance d’être au chômage que les 

hommes. Relativement aux actifs de moins de 25 ans, les individus de 25 ans et plus ont tendance à 

appartenir au segment secondaire que primaire. Cette probabilité est plus élevée chez les 65 ans et 

plus. Cependant les adultes de 25 à 64 ans sont plus dans le segment primaire qu’au chômage 

comparativement aux jeunes de 15 à 24 ans. 

En ce qui concerne le diplôme le plus élevé, l’analyse se fait relativement à ceux qui n’ont aucun 

diplôme. Ceux qui ont un diplôme ont tendance à se retrouver dans le primaire que d’être dans le 

segment secondaire. Les actifs ayant un diplôme du secondaire premier cycle ou du troisième cycle en 

particulier ont tendance à être plus au chômage que ceux n’ayant pas de diplôme.   

De ce résultat, il ressort que les femmes, en plus d’être plus au chômage que les hommes accèdent 

plus difficilement que ces derniers au segment primaire, c’est à dire aux emplois stables avec des 
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contrats à durée indéterminée dans le privé ou l’administration publique. Cela met en exergue une 

discrimination selon le genre sur le marché de l’emploi. Les politiques d’emploi devraient intégrer le 

facteur genre en vue non seulement de favoriser l’accès des femmes à des emplois mais à des emplois 

du segment primaire, c’est-à-dire avec des conditions acceptables. 

Le fait d’être jeune aussi est un facteur d’aggravation du risque du chômage. Cependant les moins 

jeunes acceptent des emplois précaires dans le segment secondaire, ce qui n’est pas le cas de la 

tranche d’âge de 15 à 24 ans. Ce segment étant principalement constitué de travailleurs pour compte 

propre, cela indique que les adultes de plus de 25 ans s’auto emploient à défaut d’avoir les emplois 

stables et bien rémunérés dans le segment primaire, ce qui n’est pas le cas des jeunes. Les raisons 

pourraient être un manque d’intérêt pour ce type d’emploi ou un manque de moyen financiers pour 

lancer une activité à son propre compte pour cette tranche jeune de la population. L’accès au segment 

primaire est plus complexe parce que l’offre d’emploi au sein de l’administration publique est limitée et 

le secteur formel n’est pas très développé pour offrir assez d’emploi. La recommandation serait donc 

d’encourager les jeunes à entreprendre et de faciliter l’accès aux crédits à ces derniers afin qu’ils 

puissent lancer leur activités, vu que ces derniers n’ont pas souvent d’épargne nécessaire pour débuter 

une activité à but lucratif.  

L’analyse selon le diplôme le plus élevé montre que ceux qui ont un diplôme ont tendance à 

rechercher un emploi stable et bien rémunéré dans le segment primaire tandis que ceux qui n’ont aucun 

diplôme se plaisent à entreprendre une activité dans le segment secondaire. Ceux qui ont un diplôme 

du secondaire premier cycle ou un diplôme universitaire du troisième cycle sont relativement plus 

souvent au chômage. De ce fait il serait opportun d’accompagner les entrepreneurs sans diplôme par 

des formations continues à leurs égards afin que leurs activités puissent être mieux structurées.  

En outre les diplômés du troisième cycle universitaire et ceux du premier cycle secondaire préfèrent 

attendre des emplois correspondant à leur niveau d’études. A défaut de sensibiliser ces derniers à l’auto 

emploi par des formations en entreprenariat et des conditions de financement accessible, les conditions 

de recherche d’emploi pourraient être améliorées afin d’aider ces derniers. En outre les diplômés du 

premier cycle sont majoritairement issus de l’enseignement général, ce qui laisse peu de chance à 

l’entreprenariat mais aussi à l’intégration dans les entreprises privées ou le secteur public. Le manque 

de qualification professionnelle de cette formation générale est aussi un frein à l’entreprenariat. 

L’ensemble de ces éléments conduit à maintenir les taux de sous-emploi structurellement élevé. 

Conclusion 

A l’issue de cette étude, il ressort que le marché de l’emploi dans l’agglomération de Ouagadougou 

est segmenté en 3 classes. Un segment primaire est réservé aux privilégiés qui appartiennent à la 

fonction publique ou au secteur privé formel. Un segment secondaire caractérisé par la vulnérabilité de 

l’emploi ou exercent les travailleurs pour compte propre. Un dernier segment constitué des chômeurs 

et de la main d’œuvre potentielle qui attentent leur premier emploi ou qui sont des anciens actifs 

occupés. La gent féminine a une plus forte propension d’évoluer au niveau segment secondaire ou dans 

le chômage. Les jeunes de moins de 25 ans préfèrent être au chômage en attendant d’accéder à la 

première classe que de s’insérer dans la classe secondaire. Ce même constat est fait chez les diplômés 

du troisième cycle universitaire et ceux du premier cycle secondaire. Si pour les diplômés du troisième 

cycle universitaire la raison du chômage peut être l’attente d’un emploi requérant une certaine 

qualification pour ceux du premier cycle du secondaire cela peut s’expliquer par le manque de 

qualification professionnelle. L’offre d’emploi est assez faible dans l’administration publique et le secteur 

privé formel pour permettre d’absorber la demande d’emploi dans le segment primaire. La précarité de 

l’emploi dans le segment secondaire n’attire pas toujours les sans-emplois, surtout les plus diplômés. 

Elle nécessite par ailleurs un apport financier personnel dont ne disposent pas souvent les jeunes et 

une certaine qualification professionnelle dont ne disposent pas certains diplômés de l’enseignement 

général. Enfin les femmes sont plus au chômage et moins dans le segment primaire comparativement 

aux hommes. A l’issue de cette étude, les recommandations suivantes sont formulées en vue de réduire 

le sous-emploi : 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

157 

(1) Au vu de la faiblesse de l’offre dans le segment primaire, il faut dynamiser le secteur privé formel

afin d’accroitre l’offre d’emploi dans le segment primaire. 

(2) Vu la faible présence des jeunes dans l’entreprenariat, il faudrait donc encourager les jeunes à

entreprendre et de faciliter l’accès aux crédits à ces derniers afin qu’ils puissent lancer leurs activités, 

vu que ces derniers n’ont pas souvent d’épargne nécessaire pour débuter une activité à but lucratif mais 

aussi les encourager à suivre des programmes de stage dans des entreprises afin de mieux se préparer. 

(3) Vu le faible niveau d’étude des indépendants principalement engagés dans le secteur

secondaire, il faut accompagner l’entreprenariat vers une meilleure structuration en encadrant et en 

formant ceux qui sont déjà engagés même s’ils n’ont aucun niveau d’étude. 

(4) Vu le chômage élevé pour les sortants de l’enseignement général premier cycle, introduire des

modules de formation en entreprenariat même dans les cycles d’enseignement général. 

(5) La gent féminine est plus confrontée au chômage. Il serait opportun de mettre en place des

politiques d’emploi intégrant le genre. C’est au prix de ces efforts que le taux de chômage et de sous-

emploi connaitrait une réduction dans la principale agglomération du pays et partant dans tout le Burkina 

Faso. 
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Annexes 

Resultat de la regression (Odds Ratios) 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

regm <- multinom(emploilg$classcah ~ sexe + gage2+  diplome   ,   data = emploilg)

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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les axes decrivant les classes 

res.hcpc$desc.axes 

Link between the cluster variable and the quantitative variables 

================================================================ 

Eta2 P-value

Dim.1 0.990691864 0.000000e+00 

Dim.2 0.866537710 0.000000e+00 

Dim.4 0.073598294 4.611351e-50 

Dim.3 0.029809350 2.948685e-20 

Dim.6 0.007879104 7.852190e-06 

Dim.7 0.006333705 7.933598e-05 

Description of each cluster by quantitative variables 

===================================================== 

$`1` 

v.test Mean in category  Overall mean sd in category Overall sd p.value

Dim.2  42.690239  0.61082290 -6.539354e-17  0.30729241  0.6679014  0.000000e+00 

Dim.3   8.275642       0.09978005 -2.133086e-16  0.69703799  0.5628176  1.277657e-16 

Dim.7  -3.725898 -0.03465356 -1.803879e-16  0.43201652  0.4341527  1.946210e-04 

Dim.6  -4.238356 -0.03946952  2.140299e-16  0.50889835  0.4347004  2.251625e-05 

Dim.4 -12.017833 -0.13714447 -2.353679e-16  0.41251231  0.5326940  2.863829e-33 

Dim.1 -29.425371 -0.53763735  4.866322e-17  0.07162678  0.8528902 2.601613e-190 

$`2` 

v.test Mean in category  Overall mean sd in category Overall sd p.value

Dim.4  14.432418       0.18169017 -2.353679e-16  0.70867471  0.5326940 3.235377e-47 

Dim.6   4.563212       0.04687867  2.140299e-16  0.45350517  0.4347004 5.037688e-06 

Dim.7   4.138562       0.04246259 -1.803879e-16  0.53414780  0.4341527 3.494896e-05 

Dim.3  -8.853569 -0.11776076 -2.133086e-16  0.51524760  0.5628176 8.476436e-19 

Dim.1 -14.556306 -0.29339916  4.866322e-17  0.09339971  0.8528902 5.325929e-48 

Dim.2 -48.889737 -0.77169314 -6.539354e-17  0.21860646  0.6679014 0.000000e+00 

$`3` 

v.test Mean in category  Overall mean sd in category Overall sd p.value

Dim.1 53.831143   1.67674130  4.866322e-17  0.08106791  0.8528902 0.000000e+00 

Dim.2  6.456645   0.15749203 -6.539354e-17  0.09046366  0.6679014 1.070498e-10 

Dim.4 -2.626056 -0.05108826 -2.353679e-16  0.10426688  0.5326940 8.638049e-03 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

160 

   Capacité d’absorption de la main d’œuvre par 

l’économie et analyse de la vulnérabilité 
dans l’emploi au Bénin 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé. Cette étude a analysé la capacité d’absorption de la main d’œuvre par l’économie et les déterminants de 

la vulnérabilité dans l’emploi au Bénin en utilisant la base des données de l’enquête ERI-ESI 2018 avec une 

méthodologie qui combine des analyses descriptives avec des régressions logistiques multinomiales. Les résultats 

ont montré que, malgré la concentration des activités industrielles en milieu urbain, l’industrie occupe une faible 

proportion des actifs au Bénin. Le secteur informel, les activités de service sont plus absorbants d’actifs. Aussi, 

l’indice de vulnérabilité au niveau national, est évalué à 0,781 et reste élevé aussi bien en milieu rural (0,783) qu’en 

milieu urbain (0,779). Les critères tels que la pénibilité, l’absence de bulletin de paie, le caractère irrégulier du 

travail, le sous-emploi, la pluriactivité marquée par une activité secondaire vulnérable tirent à la hausse cet indice. 

Plusieurs facteurs sont à l’origine de la vulnérabilité dans l’emploi : les caractéristiques individuelles à savoir le 

sexe, l’âge, le niveau d’instruction et la branche d’activité ; les variables géographiques, l’ancienneté des UPI et le 

taux d’occupation.  

Mots clés : Taux d’occupation, indice de vulnérabilité dans l’emploi ; régressions logistiques multinomiales 

Abstract. This study analyzed the economy's labor absorptive capacity and the determinants of vulnerability in 

employment in Benin using the 2018 ERI-ESI survey database with a methodology that combines descriptive 

analyses with multinomial logistic regressions. The results showed that, despite the concentration of industrial 

activities in urban areas, industry occupies a small proportion of the workforce in Benin. The informal sector, service 

activities absorb more of the workforce. The vulnerability index at the national level is evaluated at 0.781 and 

remains high in both rural (0.783) and urban areas (0.779). Criteria such as arduousness, lack of a pay slip, 

irregularity of work, underemployment, and multi-activity marked by a vulnerable secondary activity increase this 

index. Several factors are at the origin of vulnerability in employment: individual characteristics, namely gender, 

age, level of education and branch of activity; geographical variables, length of time in UPI and occupation rate. 

Keywords:  Occupation rate, employment vulnerability index, multinomial logistic regressions 

Introduction 

Depuis des décennies, la population africaine ne cesse de s’accroitre à un rythme accéléré (autour 

de 3%) et elle est caractérisée par sa jeunesse. Entre 1980 et 2019, cette population est passée de 400 

millions à plus de 1,3 milliard d’habitants et devrait continuer de croitre (Serge, 2020). Cette pression 

démographique qui s’accompagne d’une augmentation continue de la main d’œuvre disponible a, par 

conséquent, généré une demande supplémentaire de travail trop importante à prendre en compte par 

les pouvoirs publics dans les politiques de l’emploi. Selon l’OIT (2021), cette situation provoque une 

migration sous régionale importante de la main d’œuvre non qualifiée en Afrique (80%) et au Bénin où 

la migration interne est de 17,7% selon l’enquête ERI-ESI (2018).   

Comme les autres pays d’Afrique, le Bénin a une démographie dynamique avec une population qui 

est passée de 6 769 914 habitants en 2002 à 10 008 749 habitants en 2013 (RGPH4) avec un taux 

annuel d’accroissement intercensitaire de 3,5% (RGPH4). La croissance économique s’est également 

accélérée ces dernières années passant de 3,3% à 6,7% entre 2016 et 2018 (INStaD, 2021). Mais force 

est de constater que l’économie béninoise a du mal à absorber toute cette main d’œuvre disponible à 

travers leur qualification et plusieurs jeunes sont confrontés au problème de chômage et de sous-

emploi. Selon l’Enquête ERI-ESI (2018), le taux de sous-utilisation de la main d’œuvre au plan national 

est de 17,6% et de 24,2% pour les jeunes de 15-34 ans. Pour ce qui concerne le taux d’emploi 

vulnérable, il est de 84,1%. Au regard de ces indicateurs, il ressort que près de trois jeunes sur dix dans 
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cette tranche d’âge sont sous employés. Cette situation ferait partie des causes de la pauvreté au Bénin 

avec un taux de pauvreté de 38,5% en 2019 (INStaD, 2020). En effet, trouver un emploi reste une 

préoccupation majeure pour les jeunes. C’est dans cette optique qu’au plan national plusieurs 

institutions se préoccupent de l’insertion des jeunes telles que : l’Agence Nationale pour l’Emploi 

(ANPE), le Fonds National de la Microfinance (FNM), le Programme Spécial d’Insertion dans l’emploi 

(PSIE). 

L’objectif général de cette étude est d’analyser la capacité d’absorption de la main d’œuvre par 

l’économie et la vulnérabilité dans l’emploi. Dans cette perspective, elle est articulée en 4 sections en 

dehors de l’introduction. La section 2 fait le point de la littérature sur le sujet. Dans la section 3 la 

méthodologie est décrite avec les données utilisées. La section 4 analyse les résultats et la dernière 

section présente les conclusions et les enseignements tirés de cette étude. 

1. Revue de la littérature

Les premiers travaux sur la capacité d’absorption sont ceux de Cohen et Levinthal (1990) dans le 

domaine de la gestion. Pour eux, elle est relative à l’utilisation optimale de l’information nouvelle obtenue 

dans l’environnement commercial en vue d’atteindre les objectifs commerciaux d’une entreprise. Mais 

au fil des années, l’analyse de la capacité d’absorption s’est intéressée à plusieurs domaines de la vie 

économique.   

Au regard du marché et de l’utilisation de la main d’œuvre, la capacité d’absorption dans l’emploi 

est définie comme le taux d’occupation dans chaque branche d’activité des individus de 15 ans ou plus 

(AFRISTAT, 2018). Dans une économie, la mise au travail de la main d’œuvre peut faire appel à 

l’ensemble des moyens économiques, sociaux et voire institutionnels d’une nation. Mais les moyens 

mis en œuvre pour l’atteinte du plein emploi peuvent se différencier d’un pays à l’autre. Aux Etats –Unis 

et en Europe, le fordisme a contribué à la mobilisation de la main d’œuvre par le salaire qui lui-même a 

un effet positif sur la demande (Sandrine, Xavier, 2003). Dans les pays en développement, le 

déséquilibre entre l’offre et la demande de travail a généré plusieurs formes de nouvelles d’emplois qui 

sont à l’origine des analyses du marché informel (Sandrine, 2003).  Les travaux de Cecilia Montero 

(2011) au Chili ont montré que ces nouvelles formes de travail ne sont pas basées principalement sur 

le salaire, mais elles prennent en compte d’autres dimensions telles que les caractéristiques sociales, 

éducatives et même culturelles de la main d’œuvre. Les travaux de Dale et Steven (1994) en Indonésie 

sur la capacité d’absorption de la main d’œuvre dans l’agriculture ont montré, à partir des données du 

ministère de l’agriculture, que le secteur agricole indonésien subira une pression croissante pour 

absorber de nouveaux entrants sur le marché du travail dans les décennies à venir : l’absorption de la 

main d’œuvre dans l’agriculture en Indonésie n’excèderait pas le million par année du fait de la mixité 

du travail entre salarié et main d’œuvre familiale. Mais la demande de travail continuera à augmenter 

dans la filière de production du riz. Il serait alors intéressant pour l’Indonésie de trouver d’autres filières 

comme le riz dont la demande en main d’œuvre augmenterait avec le temps.  Par ailleurs, John 

Friedmann et Flora Sullivan (1974) dans « L'absorption du travail dans l'économie urbaine : le cas des 

pays en développement » inventorient six (06) orientations de politiques pour créer les conditions 

favorables au plein emploi de la main-d'œuvre dans les pays. 

L’analyse de la capacité d’absorption dans une économie fondée sur le taux d’occupation ou le taux 

d’emploi a un lien avec les conditions de travail au sein de l’entreprise.  Dans la mesure où celle-ci 

pourraient se répercuter sur la vulnérabilité des employés, il est important d’examiner les travaux qui 

ont été réalisés dans cette perspective. Ainsi en Amérique latine, la plupart des travaux sur la 

vulnérabilité sont appréciés à travers la satisfaction au travail. Au Honduras, la satisfaction est moindre 

dans le secteur informel et beaucoup plus élevée pour les salariés du public (Pagés et Madrigal, 2008). 

Les mêmes résultats sont trouvés avec des travaux réalisés en Argentine et en République dominicaine 

(Perry et al., 2007). En outre, en Afrique, des travaux sur la satisfaction au travail portent un regard sur 

la vulnérabilité. La vulnérabilité est différemment appréciée selon les auteurs. Ainsi, la vulnérabilité peut 

être définie à travers plusieurs caractéristiques telles que l’âge, le sexe, la qualification professionnelle, 

le niveau de vie (Vallée, 2005). En définitive, on peut affirmer que des travailleurs sont en situation de 
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vulnérabilité dans le travail si « leur participation au marché du travail ne permet pas d’assurer leur bien-

être » (Saunders, 2003) à court, moyen ou long terme.    

A travers la littérature, et sous l’angle de l’emploi, on peut distinguer trois types de vulnérabilité : la 

vulnérabilité au travail, la vulnérabilité de l’emploi et la vulnérabilité professionnelle. La vulnérabilité au 

travail prend en compte en général l’aspect physique et psychique de l’emploi par le travailleur à l’échelle 

de la vie professionnelle (Thery, 2006 ; Ardenti et al, 2010) et la gestion du personnel au sein des 

organisations. La vulnérabilité de l’emploi concerne le risque de perdre son emploi (Ledrut, 1966). La 

vulnérabilité professionnelle, quant à elle rend compte de l’ensemble des menaces pesant sur 

l’organisation et le bon fonctionnement d’un groupe professionnel dans son ensemble (Champy, 2011). 

Joseph et Jean (2017) proposent une méthode de prédiction du risque de vulnérabilité dans l’emploi 

au sein des organisations. Ils utilisent des indicateurs de vulnérabilité24 pour construire l’indice de risque 

de vulnérabilité pour les responsables de gestion du personnel de la Banque Nationale du Canada. 

Leurs travaux ont été réalisé à partir des données de la Banque Nationale du Canada et de l’enquête « 

Regard sur notre organisation » et du modèle logistique qui étudie la « Prédiction du risque de 

vulnérabilité des unités de travail dans les organisations ».  

Bocquier, Nordman et Vescovo (2001) ont travaillé avec les données de l’enquête 1-2-3 en Afrique 

de l’Ouest sur la vulnérabilité et définissent neuf (09) critères de vulnérabilité dans l’emploi. Il s’agit de : 

(i) la précarité contractuelle, (ii) la non-existence d’employé pour un entrepreneur, (iii) la pénibilité dans

le travail, (iv) l’irrégularité dans l’emploi, (v) l’instabilité de la rémunération, (vi) le sous-emploi, (vii)

l’existence d’une activité secondaire, (viii) l’instabilité dans l’emploi et (ix) l’emploi non désiré.  Leurs

travaux sur la vulnérabilité dans les villes de Ouagadougou, Niamey, Dakar, Bamako, Cotonou, Lomé

et Abidjan avec les méthodes descriptives et la régression quadratique du logarithme du revenu horaire

en fonction de l’indice de vulnérabilité ont montré, entre autres, que les travailleurs du secteur public

sont moins vulnérables que ceux du secteur privé, mais les apprentis et les aides familiaux restent les

plus vulnérables.

2. Données et méthodologie

2.1. Données utilisées 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Plus spécifiquement, dans cette étude, nous avons eu recours à la base emploi qui contient 

l’essentiel des variables à utiliser pour le calcul du taux d’occupation et de l’indice de vulnérabilité. Par 

ailleurs, certaines variables de la base du secteur informel telles que l’ancienneté des UPI, le sexe du 

24 D’Incidence, d’amplitude, de gravité
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chef UPI et bien d’autres variables ont été exploitées. Les variables utilisées pour le calcul de ces 

indicateurs sont les suivantes : 

Variables indice de vulnérabilité 

Pénibilité du travail (AP7) 
Bulletin de paie (AP8C1) 
Existence de contrat (AP8C2) 
Existence d'employé (AP5) 
Irrégularité de l'emploi (AP9A) 
Rémunération irrégulière (AP12) 
Temps consacré à l'emploi (AP10C, AP11A) 
Activité secondaire (AS9C1) 
Taille de l'entreprise (AP5A) 
Secteur d'activité (AP4) 
Départ de l'emploi antérieur (TP19) 
Perspective de promotion (SGEP1) 

Taux d'occupation 
Branche d'activité 
Trajectoire et perspective (TP22) 

Autres variables 
Ages 
Milieu de résidence 
Situation matrimoniale 
Département 
Ancienneté du chef UPI 

2.2 Méthodologie 

La méthodologie combine l’analyse descriptive et les méthodes explicatives fondées sur les 

régressions en considérant le taux d’occupation comme une mesure de la capacité d’absorption et 

l’indice de vulnérabilité dans l’emploi. L’analyse de la capacité d’absorption est essentiellement 

descriptive. Le lien entre la capacité d’absorption et la vulnérabilité est mis en évidence par l’approche 

descriptive couplée avec l’analyse explicative. 

Indicateurs clés : taux d’occupation et indice de vulnérabilité 

Le taux d’occupation25 est défini par le rapport de la population active occupée et la population en 

âge de travailler.  

En ce qui concerne l’indice de vulnérabilité, son calcul se basera sur les neuf indicateurs de la 

vulnérabilité définis par Bocquier, Nordman et Vescovo (2001) dans leurs travaux sur la vulnérabilité en 

Afrique. Il s’agit : des indicateurs : de précarité, d’existence d’employeur, de pénibilité, l’irrégularité, de 

sous-emploi, d’activité secondaire, d’instabilité, d’emploi non désiré.  

Sur la base de ces critères, un indice de vulnérabilité fondé sur l’analyse en composantes 

principales (ACP) est construit en suivant les travaux de Veganzones (2000). Cet indice de vulnérabilité 

(IV) est un indice composite défini comme la moyenne pondérée par les valeurs propres de tous les

facteurs obtenus à l’issue de la mise en œuvre de l’ACP. On a donc :

𝐼𝑉 = ∑ 𝛽𝑖𝐹𝑎𝑐𝑡𝑖
𝑃
𝑖=1                   (1)

Avec P le nombre total des facteurs et 𝛽𝑖 la valeur propre associée au ième facteur, 𝐹𝑎𝑐𝑡𝑖. L’indice 

de vulnérabilité normalisé prenant des valeurs de 0 à 1 est défini par : 

𝐼𝑉𝑁 =
𝐼𝑉−min (𝐼𝑉)

max(𝐼𝑉)−min (𝐼𝑉)
   (2) 

Afin d’analyser la relation entre la vulnérabilité et d’autres variables d’intérêt, trois classes d’indice 

IVN sont définies : vulnérabilité faible (𝐼𝑉𝑁 ≤ 𝑎) ; vulnérabilité moyenne (𝑎 < 𝐼𝑉𝑁 < 𝑏)   et forte 

vulnérabilité (𝐼𝑉𝑁 ≥ 𝑏). Les valeurs de a et b sont fixés en fonction de la distribution de l’IVN. Dans la 

présente étude a et b correspondent respectivement au 3ème et au 7ème décile de l’IVN. 

25 Le taux d’occupation est calculé comme le rapport de la population des 15 ans et plus occupés à la population totale des 15 ans et plus. 
Pour la branche d’activité, on a imputé les valeurs manquantes des actifs non occupés par les réponses fournies par ces individus dans le 
volet perspective d’emploi futur et à défaut par les branches d’activité de leurs parents. Nous nous sommes basés sur les résultats de la 
mobilité intergénérationnelle obtenus avec les résultats de l’enquête ERI-ESI dans lequel au moins 80% des enfants espèrent plus tard 
travailler dans la même branche d’activité que leurs parents. 
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Principales variables explicatives 

Les variables explicatives retenues sont stratifiées en 4 groupes comprenant les caractéristiques 

individuelles, les caractéristiques du ménage de l’employé, les caractéristiques de l’UPI et 

l’environnement géographique. 

Les variables identifiées parmi les caractéristiques individuelles sont l’âge, le niveau d’instruction et le 

sexe. En ce qui concerne le ménage, seul le niveau de vie est retenu. Les variables caractéristiques de 

l’environnement géographique sont le milieu de résidence et le département. S’agissant de 

l’environnement de l’UPI, les variables retenues ont trait à l’ancienneté et aux conditions de travail telles 

que l’accès à l’eau, l’accès à l’électricité et l’accès à la santé.  

Spécification du modèle d’analyse de la vulnérabilité 

Pour l’analyse des déterminants de la vulnérabilité, la variable discrète ordonnée à 3 modalités est 

introduite ainsi qu’il suit :  

𝑌𝑖 = {

1 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑖 𝑎 𝑢𝑛𝑒  𝑓𝑎𝑖𝑏𝑙𝑒 𝑣𝑢𝑙𝑛é𝑟𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é

2 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑖 𝑎 𝑢𝑛𝑒 𝑣𝑢𝑙𝑛é𝑟𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒

3 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑖 𝑎 𝑢𝑛𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑡𝑒 𝑣𝑢𝑙𝑛é𝑟𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑡é
   

En considérant comme référence la faible vulnérabilité, le log de la probabilité d’appartenir à la catégorie 

m par rapport à la catégorie de référence 1 est donné par 

ln (
𝜋𝑚

𝜋1
) = 𝛽0𝑚 + ∑ 𝛽𝑗𝑚𝑋𝑗

𝐽
𝑗=𝑖       (3) 

pour m=2 et 3 avec 𝜋1 + 𝜋2 + 𝜋3 = 1. La variable X regroupe les caractéristiques individuelles, celles 

du ménage et celles de l’environnement tant de l’UPI que géographiques.  

3. Résultats

Pour analyser la capacité d’absorption de la main d’œuvre et la vulnérabilité, plusieurs indicateurs

ont été élaborés. Il s‘agit du taux d’occupation26 pour l’absorption de la main d’œuvre et de l’indice de 

vulnérabilité pour l’analyse de la vulnérabilité dans l’emploi.  

3.1.  Principales caractéristiques de la capacité d’absorption de la main d’œuvre  

• Vue d’ensemble sur la capacité d’absorption de la main d’œuvre

Au niveau national, le taux d’occupation des 15 ans et plus est de 61,0% en 2018. Il est 1,08 fois 

plus élevé en milieu rural qu’en milieu urbain.  Il est aussi 1,11 fois plus élevé dans les UPI dirigées par 

les hommes (62,0%) que celles dirigées par les femmes (54,0%). 

Selon le milieu de résidence et certaines caractéristiques socioéconomiques (graphique 1), 

l’analyse des résultats suggère la faiblesse du taux d’occupation dans la branche industrie malgré la 

concentration des activités industrielles en milieu urbain. Il y a lieu de souligner que dans le secteur 

informel, les activités d’artisanat, d’art et de service sont plus dominantes et contrastent avec les 

industries dûment constituées du secteur formel. L’agriculture urbaine caractérisée par le maraichage 

et la floriculture est aussi marquée par un taux d’occupation faible. 

26 Le taux d’occupation est calculé comme le rapport de la population des 15 ans et plus occupés à la population totale des 15 
ans et plus. Pour la branche d’activité, on a imputé les valeurs manquantes des actifs non occupés par les réponses fournies 
par ces individus dans le volet perspective d’emploi futur et à défaut par les branches d’activité de leurs parents. 
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Graphique 1 : Taux d'occupation selon le milieu de résidence et certaines caractéristiques sociodémographiques 
de l'UPI 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

L’analyse plus fine du taux d’occupation en fonction du sexe et de quelques variables 

socioéconomiques des individus de 15 ans et plus révèle que les hommes ont un taux d’occupation 

1,17 fois plus élevé que les femmes en 2018 [Tableau 1]. Ils affichent en effet un taux d’emploi de 65,4% 

contre 56,0% pour les femmes. Pour l’ensemble de la population active, le taux d’occupation est en 

relation non linéaire de type « L inversé » avec le niveau d’instruction et l’âge. Pour le niveau 

d’instruction, les personnes ayant le niveau du primaire sont 1,03 plus occupés que celles n’ayant aucun 

niveau d’instruction et 1,38 fois plus élevés que celles ayant le niveau de secondaire et plus. En ce qui 

concerne l’âge, les personnes âgées de 25 à 64 ans ont un taux d’occupation de 75,0% lequel est 2,5 

fois plus élevé que celui des plus jeunes de 15-24 ans et 1,7 fois plus élevé que celui des personnes 

plus âgées (65 ans et plus). 

Lorsqu’on intègre la dimension genre, le taux d’occupation décroit strictement avec le niveau 

d’instruction chez les femmes et a une tendance décroissante plus lente chez les hommes. Les femmes 

plus instruites ont un taux d’emploi (39,2%) inférieur de moitié avec celles qui n’ont aucun niveau 

d’instruction (61,1%). En revanche, l’écart est plus réduit parmi les hommes. Ceux qui n’ont aucun 

niveau d’instruction ont un taux d’occupation 1,3 fois plus élevé que celui des personnes de niveaux 

secondaires et plus (55,1% pour ceux-ci contre 73,3% pour les premiers).  Pour ce qui est de l’âge, la 

relation en « L inversé » est maintenue.  Toutefois les hommes de 25-64 ans sont près de 3 fois occupés 

que les jeunes de 15-24 ans et 2 fois plus occupés que les 65 ans et plus. Ces rapports sont de l’ordre 

de 2 parmi les femmes.  

La situation matrimoniale et le milieu de résidence influence aussi le taux d’occupation. Au niveau 

national, la relation en « L inversé » entre la situation matrimoniale ordonnée suivant le cycle de vie et 

le taux d’occupation résulte de la conjonction de la tendance croissante de la relation obtenue chez les 

femmes avec celle en « L inversé » plus marquée chez les hommes. Avec le milieu de résidence, le 

taux d’occupation augmente du milieu urbain au milieu rural passant globalement de 57,7% à 63,1%. 

Les femmes du milieu rural avec un taux d’occupation de 57,8% sont 1,07 fois plus occupées que celles 

du milieu urbain contre un rapport de 1,12 parmi les hommes. 
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Tableau 1 : Taux d'occupation selon le sexe et certaines caractéristiques sociodémographiques des individus de 
15 ans ou plus 

Taux d'occupation 

Sexe 

Homme Femme Ensemble 

Niveau d'instruction 
Aucun  73,5 61,2 66,1 
Primaire 73,3 60,7 68,0 
Secondaire et plus 55,1 39,2 49,2 

Groupe d'âge 
15-24 ans 29,6 31,4 30,6 
25-64 ans 82,7 67,8 75,1 
65 ans et Plus 46,5 43,7 45,3    

Situation matrimoniale 
Célibataire 33,6 27,2 31,1 
Marié(e) 81,6 62,5 71,7 
Veuf (Divorcé) 56,6 66,7 64,3 

Milieu de résidence 
Urbain 61,6 53,9 57,7 
Rural 68,8 57,8 63,1 

Ensemble des UPI 65,4 56,0 60,5 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Eléments saillants du taux d’occupation par branche d’activité selon les caractéristiques

socioéconomiques

Dans cette section, les taux d’occupation sont analysés par branche d’activité selon quelques 

caractéristiques sociodémographiques des individus de 15 ans et plus. Au niveau national, les branches 

« agriculture (70,1%) », « commerce (70,0%) » et « services (71,9%) » affichent des taux d’occupation 

supérieurs à la moyenne de 60,5% ; le taux d’emploi étant relativement faible dans la branche  

« industrie (17,5%) ».  

Dans les branches « agriculture » et « industrie » les hommes sont en général plus occupés que 

les femmes ; dans l’agriculture les hommes avec un taux d’occupation de 77,2% sont 1,28 fois plus 

occupés que les femmes. Dans l’industrie, le taux d’emploi des hommes est de 23,3% et représente 

près de 5 fois celui des femmes. Malgré la prépondérance des hommes dans les services, le rapport 

des taux d’emploi entre les hommes et les femmes est de 1,15 légèrement inférieur à celui du niveau 

national évalué à 1,15. (Graphique 1). 

Graphique 2 : Taux d’occupation par branches d’activité et selon le sexe 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

En ce qui concerne le niveau d’instruction la relation en « L-inversé» observée au niveau national 

semble être la résultante de différentes tendances enregistrées au niveau des branches d’activité. Dans 

les branches « agriculture », « commerce » et « services » le taux d’occupation décroit avec le niveau 
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d’instruction passant en moyenne de 76,3% pour les individus n’ayant aucun niveau d’instruction dans 

l’agriculture à 45,9% pour ceux ayant le niveau de secondaire au moins. En revanche dans l’industrie 

la tendance est croissante ; le taux d’occupation des personnes ayant le niveau de secondaire et plus 

est de 32,9% contre 5,3% pour ceux qui n’ont jamais fréquenté (Graphique 3).  

Graphique 3 : Taux d’occupation par branches d’activité selon les niveaux d’instruction

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

S’agissant des groupes d’âge, le taux d’occupation de la population de 15 ans et plus évolue en 

quasi-V renversé pour les branches « agriculture », « commerce » et « services ». Elle est plus faible 

pour les jeunes de 15-24 ans (30,58%) et très élevé chez les adultes 25-64 ans (75,05%) puis baisse à 

nouveau pour tranche d’âge des séniors (45,25%). Cela pourrait s’expliquer par la forte proportion des 

individus de 25-64 ans. Pour la branche industrie, seuls les individus de 25-64 ans exercent dans cette 

branche d’activité (Graphique 4). 

Graphique 4 : Taux d’occupation par branches d’activité selon les groupes d’âge 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

En ce qui concerne la situation matrimoniale, le taux d’occupation est beaucoup plus important chez 

les mariés (76,67%) et plus faible chez les célibataires (31,08%) pour l’ensemble et ceci quelle que soit 

les branches d’activité. Il y a peu de différence significative entre les taux d’occupation des mariés et 
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ceux des veufs, divorcés ou séparés dans la branche « services ». Dans toutes les autres branches, 

les mariés affichent des taux largement supérieurs à ceux des veufs, divorcés ou séparés.  

Le milieu urbain étant le lieu d’exercice de nombreuses activités industrielles du fait des facilités 

d’accès aux moyens de production, il est naturel que le taux d’occupation dans l’industrie (29,3%) ne 

soit observé que dans ce milieu. Pour les autres branches, le taux d’emploi est plus élevé en milieu rural 

qu’en milieu urbain pour l’ensemble et par branche d’activité (63,1% contre 57,7%).  

Graphique 5 : Taux d’occupation par branches d’activité selon le statut matrimonial 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Avec la vulnérabilité, la corrélation (Rho=0,178 significatif à 1%) entre le taux d’occupation des 

personnes de 15 ans et plus et le taux de vulnérabilité est   positive   au niveau national. Ceci suggère 

qu’en général la vulnérabilité augmente avec le taux d’occupation.  Cette tendance apparait au niveau 

des branches d’activité. Ainsi les taux de vulnérabilité sont plus élevés dans les branches « agriculture 

(0,791) », « commerce (0,779)» et « services (0,778)» que dans la branche « industrie (0,772) »  

[Tableau 2].    

Tableau 2 : Taux d'occupation selon le sexe et certaines caractéristiques sociodémographiques des individus de 
15 ans ou plus 

Branche d'activité 

Agriculture Industrie Commerce Services Ensemble 

Sexe 
Masculin 77,3 23,3 64,1 76,2 65,4 
Féminin 60,4 4,8 73,3 66,1 56,0 

Niveau d'instruction 
Aucun 76,3 5,3 80,8 82,8 66,1 
Primaire 70,7 22,8 73,4 79,8 68,0 
Secondaire et plus 45,9 32,9 50,2 63,4 49,2 

Groupe d'âge 
15-24 ans 44,9 0,0 34,0 33,0 30,6 
25-64 ans 81,6 49,0 86,3 87,7 75,1 
65 ans et Plus 54,8 0,0 57,3 71,6 45,3 

Situation matrimoniale 
Célibataire 41,1 6,6 32,4 37,1 31,1 
Marié(e)  79,5 39,1 83,1 87,6 71,7 
Veuf (veuve) ou Divorcé (e) 63,8 0,0 79, 87,7 64,3 

Milieu de résidence 
Urbain 58,8 29,3 66,9 70,5 57,7 
Rural 74,2 0,0 74,1 74,5 63,1 
Taux de vulnérabilité 0,791 0,772 0,779 0,778 0,782 

Ensemble des UPI 70,1 17,5 70,0 71,9 60,5 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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3.2 Principales caractéristiques de l’indice de vulnérabilité 

La vulnérabilité étant définie par des critères similaires à ceux de Bocquier et al. (2001), on se propose 

d’abord d’analyser l’indice calculé par rapport aux huit critères retenus et ensuite d’identifier les 

principales caractéristiques de vulnérabilité en fonction des quelques variables socioéconomiques.  

• Principales caractéristiques de l’indice de vulnérabilité en fonction des différents critères

Au niveau national, l’indice de vulnérabilité est évalué à 0,781. En milieu rural, il est évalué à 0,783 et 

apparait 1,01 fois plus élevé qu’en milieu urbain avec une différence significative à p<0,001. Les cinq 

critères qui tirent à la hausse l’indice de vulnérabilité avec des valeurs plus élevées que la moyenne 

nationale (rapport entre 1,010 et 1,024) sont la pénibilité, l’absence de bulletin de paie, le caractère 

irrégulier du travail, le sous-emploi, la pluriactivité marquée par une activité secondaire vulnérable. A 

l’opposé, l’irrégularité de la rémunération et l’emploi non désiré affichent des indices de vulnérabilité 

inférieurs à la moyenne nationale (indice entre 0,626 et 0,777). L’absence de contrat de travail apparait 

comme un critère moyen de la vulnérabilité à l’emploi (graphique 2).  

Les mêmes caractéristiques sont identifiées de façon similaire en milieu urbain qu’en milieu rural à 

une différence près liée à emploi non désirée à la baisse l’indice de vulnérabilité en milieu urbain.  

Graphique 6 : Indice de vulnérabilité selon les critères et le milieu de résidence 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Vue d’ensemble de la vulnérabilité en fonction de quelques variables socioéconomiques

La vulnérabilité dans l’emploi des individus de 15 ans et plus est une fonction décroissante 

d’instruction et de l’âge. En effet, les personnes n’ayant aucun niveau d’instruction sont en moyenne 

1,014 fois plus vulnérables que ceux ayant le niveau de secondaire et plus au niveau national. La 

tendance est la même selon le sexe avec un écart relativement faible pour le sexe féminin (0,788 pour 

les hommes contre 0,787 pour les femmes). Avec l’âge, il est apparu que les jeunes de 15-24 ans en 

début de vie active sont en moyenne 1,022 fois plus vulnérables que les personnes de 65 ans et plus 

dont la plupart sont déjà à la retraite (tableau 2).  

Les résultats suggèrent par ailleurs que le statut matrimonial et la branche d’activité jouent des rôles 

majeurs. A cet égard, on note que les célibataires sont entre 1,008 et 1,013 fois plus vulnérables à 

l’emploi que les mariés et les veufs ou divorcés. Pour les mariés, on pourrait penser que l’exercice d’une 

activité par le couple réduit les effets négatifs en cas d’emploi de l’un des conjoints. En ce qui concerne 

la branche d’activité, les personnes exerçant une activité dans la branche agriculture sont, au niveau 

national, 1,04 fois plus vulnérables que ceux qui sont dans l’industrie et 1,02 fois plus vulnérables que 

ceux ayant une activité dans le commerce ou les services. Cette tendance nationale est dictée par le 
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comportement des individus du milieu urbain, la branche industrie n’étant pas identifiée en milieu rural 

car le taux est presque inexistant en milieu rural (tableau 2). 

Tableau 3 : Indices de vulnérabilité selon les caractéristiques socioéconomiques des actifs occupés de 15 ans et 
plus 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Urbain Rural 

Caractéristiques démographiques moyenne 
Erreur 

standard 
moyenne 

Erreur 
standard 

moyenne 
Erreur 

standard 

Sexe 
Masculin 0,785 0,002 0,791 0,001 0,788 0,001 
Féminin  0,783 0,001 0,789 0,001 0,787 0,001 

Niveau d'instruction 
Aucun 0,789 0,001 0,792 0,001 0,791 0,001 
Primaire 0,783 0,002 0,785 0,002 0,784 0,002 
Secondaire et plus 0,778 0,002 0,785 0,002 0,78 0,002 

Groupe d’âge 
15-24 ans 0,797 0,002 0,797 0,002 0,797 0,001 
25-64 ans 0,783 0,001 0,79 0,001 0,787 0,001 
65 ans et Plus 0,781 0,004 0,78 0,004 0,78 0,003 

Situation matrimoniale 
Célibataire 0,792 0,003 0,794 0,003 0,793 0,002 
Marié 0,784 0,001 0,79 0,001 0,787 0,001 
Veuf ou Divorcé 0,778 0,004 0,788 0,002 0,783 0,002 

Branche d'activité 
Agriculture 0,799 0,002 0,798 0,001 0,798 0,001 
Industrie 0,766 0,016 - - 0,766 0,016 
Commerce 0,781 0,002 0,782 0,001 0,782 0,001 
Service 0,78 0,002 0,781 0,002 0,78 0,001 

Total 0,785 0,000 0,791 0,000 0,788 0,000 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.3 Analyse des déterminants de la vulnérabilité 

Dans cette section, on analyse les déterminants de la vulnérabilité dans l’emploi sur la base du 

modèle multinomial décrit par l’équation (3) en deux étapes. La première étape focalise l’attention sur 

les actifs occupés des secteurs formel et informel. Dans la seconde étape, on s’intéresse exclusivement 

aux actifs occupés du secteur informel. 

• Déterminants fondés sur l’ensemble des actifs occupés.

L’analyse des déterminants est basée sur deux modèles séquentiels : modèle 1 et modèle 2. Le 

modèle 1 considère les caractéristiques individuelles à savoir le sexe, l’âge et le niveau d’instruction 

comme des déterminants majeurs de la vulnérabilité ; le modèle 2 étant le modèle 1 à la branche 

d’activité et milieu géographique (milieu de résidence et département). 

L’analyse des résultats montrent que le niveau d’instruction, le sexe, l’âge, influencent négativement 

et de façon significative la vulnérabilité en contrôlant par la branche d’activité et variables géographiques 

(Tableau 3).  

Les effets du niveau d’instruction pour la forte vulnérabilité et la vulnérabilité moyenne sont moindres 

chez ceux qui ont un niveau secondaire et plus que ceux qui ont le niveau primaire. Les actifs du niveau 

primaire ont 0,817 fois moins de chance d’être dans la forte vulnérabilité que leurs homologues qui n’ont 

aucun niveau d’instruction. Ceux du niveau secondaire en ont quant à eux 0,609 fois moins de chance. 

Pour la vulnérabilité moyenne, les actifs ayant le niveau du primaire ont 0,840 fois moins de chance 

d’être dans cette classe de vulnérabilité que leurs homologues qui n’ont aucun niveau d’instruction. 

Cette chance s’est davantage amoindrie pour ceux du niveau de secondaire et plus.    Il s’ensuit qu’avoir 

un niveau d’instruction donne des capacités et des aptitudes qui épargnent ces actifs de tomber dans 

la forte ou la moyenne vulnérabilité. 

La forte vulnérabilité se ressent plus chez les hommes que chez les femmes dans les deux modèles. 

Les femmes ont 0,862 fois moins de chance de tomber dans la forte vulnérabilité par rapport aux 

hommes.  Ceci pourrait s’expliquer par leur capacité à faire plusieurs choses à la fois.  

L’âge a un effet négatif sur la chance d’être dans la forte ou la moyenne vulnérabilité. Avoir entre 

25-64 ans diminue la chance d’être fortement vulnérable de 0,609 comparé à ceux qui ont entre 15-24
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ans. Les personnes de 65 ans et plus ont 0,388 fois moins d’être fortement vulnérables. Pour la 

vulnérabilité moyenne la tendance est similaire mais un risque plus élevé. Les économies réalisées par 

les personnes du troisième âge et la multiplicité des jeunes de 25-64 ans et les expériences que ces 

tranches d’âges ont accumulées pourraient expliquer leur faible risque pour ces types de vulnérabilité. 

Il n’y a pas de différence significative entre le milieu urbain et le milieu rural en ce qui concerne les 

types de vulnérabilité. 

Concernant les branches d’activités, on remarque que les coefficients de régression des modalités 

« travailler dans l’industrie, le commerce et les services » sont négatifs et significatifs. Ce qui veut dire 

qu’exercer des activités dans ces secteurs réduit la vulnérabilité et surtout la forte vulnérabilité par 

rapport à travailler dans l’agriculture. 

S’agissant des départements, la région a un impact majeur sur la vulnérabilité. Les actifs occupés 

dans les départements de l’Atlantique et du Borgou ont moins de chance d’être fortement vulnérables 

par rapport à ceux du département de l’Alibori. Le risque est plus élevé pour les départements des 

Collines et de l’Ouémé. En ce qui concerne le département du Plateau, les personnes actives courent 

plus de risque d’être dans la moyenne vulnérabilité que celles de l’Alibori. Pour le reste des 

départements, l’effet région sur la vulnérabilité est très peu différent avec l’Alibori. 
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Tableau 4 : Résultats du modèle multinomiale pour tous les actifs occupés du secteur formel et informel 

VARIABLES 

Modèle 1 Modèle 2 

Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio 

Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul 

Sexe (Réf : Masculin) 
     Féminin -0,042 -0,429*** 0,959 0,650*** -0,099 -0,147** 0,905 0,862** 

(0,073) (0,06) (0,069) (0,039) (0,076) (0,064) (0,068) (0,055) 
Groupe d’âge (Réf : 15-24 ans) 

25-64 -0,293** -0,606*** 0,746 0,545*** -0,242** -0,494*** 0,784** 0,609*** 
(0,101) (0,087) (0,075) (0,047) (0,104) (0,088) (0,081) (0,054) 

 65 ans et Plus -0,518** -0,940*** 0,595** 0,390** -0,544** -0,944*** 0,579** 0,388** 
(0,161) (0,143) (0,096) (0,056) (0,167) (0,148) (0,097) (0,057) 

Niveau d’instruction (Réf : Aucun) 
 Primaire -0,134 -0,506*** 0,874 0,603*** -0,174** -0,201*** 0,840** 0,817** 

(0,080) (0,075) (0,070) (0,045) (0,085) (0,081) (0,071) (0,066) 
 Secondaire et + -0,672*** -0,922*** 0,510*** 0,397*** -0,633*** -0,480*** 0,530*** 0,618*** 

(0,089) (0,074) (0,045) (0,029) (0,093) (0,078) (0,049) (0,048) 
Milieu de résidence (Réf : Urbain) 

 Rural 0,102 -0,11 1,107 0,895 
(0,08) (0,072) (0,089) (0,064) 

Branche d’activité (Réf : Agriculture) 
 Industrie -1,723 -2,374** 0,178 0,093** 

(1,146) (0,258) (0,204) (0,079) 
 Commerce -0,05 -1,192** 0,95 0,303*** 

(0,103) (0,083) (0,098) (0,025) 
 Service -0,161 -1,110*** 0,851 0,329** 

(0,11) (0,091) (0,093) (0,03) 
Département (Réf : Alibori) 

 Atacora -0,333 0,047 0,716 1,048 
(0,221) (0,189) (0,159) (0,199) 

 Atlantique 0,286 -0,694*** 1,331 0,499*** 
(0,212) (0,186) (0,283) (0,093) 

 Borgou -0,212 -0,387** 0,808 0,678** 
(0,239) (0,184) (0,193) (0,125) 

 Collines 1,229*** 0,235 3,420*** 1,266 
(0,236) (0,185) (0,809) (0,225) 

 Couffo -0,009 -0,082 0,99 0,92 
(0,229) (1,185) (0,226) (0,17) 

 Donga 0,186 0,149 1,205 1,161 
(0,206) (0,178) (0,248) (0,206) 

 Littoral 0,153 -0,001 1,166 0,998 
(0,228) (0,183) (0,266) (0,183) 

 Mono 0,373 -0,115 1,452 0,891 
(0,232) (0,184) (0,337) (0,164) 

 Ouémé 0,496*** 0,119 1,643** 1,127 
(0,222) (0,175) (0,365) (0,198) 

 Plateau 0,662** 0,187 1,939** 1,205 
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VARIABLES 

Modèle 1 Modèle 2 

Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio 

Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul Vul moyen Forte vul 
(0,232) (0,179) (0,451) (0,216) 

 Zou -0,077 -0,125 0,925 0,881 
(0,237) (0,179) (0,219) (0,158)     

 Observations 12654 12654 12654 12654 12635 12635 12635 12635 
   _cons 0,371** 1,805*** 1,450 6,083*** 0,097 2.349*** 1.102 10.485*** 

(0,113) (0,100) (0,163) (0,612) (0,229) (0,187) (0,252) (1,968) 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Robust standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
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• Déterminants fondés exclusivement sur les actifs occupés du secteur informel.

Trois différents modèles séquentiels ont été réalisés par rapport aux déterminants de la vulnérabilité 

sur les actifs occupés du secteur informel. Dans chaque modèle, les calculs des coefficients et des odds 

ratios ont été faits. Les coefficients et les odds ratios fournissent des informations sur des apports des 

variables et leur sens. Un coefficient négatif signifie que les individus présentant la modalité visée ont 

moins de chance que ceux correspondant à la modalité de référence d’être vulnérables. 

Les résultats de l’estimation des actifs occupés dans le secteur informel sont présentés dans le 

tableau 4 ci-dessous. Du modèle 1 au modèle 3, on constate que le sexe, le groupe d’âge, le niveau 

d’instruction, le milieu de résidence, la branche d’activité, quelques modalités de la variable 

département, la modalité 2-4 ans de la variable ancienneté et les quartiles du taux d’occupation 

demeurent significatifs et influencent  positivement ou négativement selon le cas après contrôle avec la 

branche d’activité et les variables géographiques (milieu de résidence et département) pour le modèle 

2 et l’ancienneté et les quartiles du taux d’occupation  pour le modèle 3.  

Les résultats montrent comme pour l’ensemble des actifs que les femmes ont moins de risque d’être 

moyennement ou fortement vulnérables que les hommes. Pour la vulnérabilité moyenne, les femmes 

ont 0,868 fois moins de risque que les hommes par rapport à la faible vulnérabilité. Elles ont 0,835 fois 

moins de risque que les hommes lorsqu’on considère la forte vulnérabilité. 

L’âge diminue la chance d’être moyennement ou fortement vulnérable par rapport à la faible 

vulnérabilité.  Les actifs qui ont 25-64 ans ont 0,947 fois moins de chance de tomber dans la moyenne 

vulnérabilité que les jeunes de 15-24 ans et 0,688 fois pour la forte vulnérabilité. En outre, les personnes 

de 65 ans et plus, ont 0,648 fois moins de chance que les jeunes de 15-24 ans de tomber dans la 

vulnérabilité moyenne et seulement 0,397 fois moins de chance d’être fortement vulnérables.  

Avoir un niveau d’instruction diminue les risques d’être moyennement ou fortement vulnérable dans 

l’emploi. Les actifs ayant un niveau primaire ou secondaire et plus courent respectivement 0,808 fois et 

0,737 fois moins de risque d’être moyennement vulnérables comparé à ceux qui n’ont aucun niveau 

d’instruction. Pour la forte vulnérabilité, les niveaux de risque sont respectivement 0,820 et 0,849 fois 

inférieurs lorsqu’on compare les individus du primaire et du secondaire et plus à ceux n’ayant aucun 

niveau d’instruction. Comme pour l’ensemble des actifs occupés, on en déduit que les personnes 

instruites ont des capacités leur permettant d’éviter d’être moyennement ou fortement vulnérables.  

Contrairement à l’ensemble des actifs occupés, le rôle majeur du milieu de résidence est mis en 

exergue. En effet, résider en milieu rural influence négativement la forte vulnérabilité. Le risque d’être 

vulnérable en milieu rural est 0,817 fois moins élevé qu’en milieu urbain. Le milieu de résidence semble 

être neutre entre la vulnérabilité moyenne et la faible vulnérabilité.  

S’agissant de la branche d’activité, les résultats obtenus contrastent avec ceux du milieu de 

résidence pour la forte vulnérabilité. Pour ce type de vulnérabilité, travailler dans le commerce ou dans 

les services influence négativement la forte vulnérabilité. Ceux qui sont dans le commerce 

(respectivement dans les services) ont 0,321 fois (respectivement 0,527 fois) moins de risque d’être 

vulnérables que ceux qui sont dans l’agriculture. S’agissant de la vulnérabilité moyenne, les personnes 

travaillant dans les services ont 1,5 fois plus de risque d’être vulnérables que ceux ayant une activité 

dans l’agriculture.  

La variable département de résidence a également un effet sur le risque d’être dans la forte ou 

moyenne vulnérabilité avec des résultats similaires à ceux obtenus pour l’ensemble des actifs.  A cet 

égard, il ressort que les personnes résidant dans l’Atlantique et le Borgou présentent moins de chance 

que ceux l’Alibori d’être fortement vulnérables. A l‘opposé, les individus résidant dans les Collines, 

l’Ouémé et le Plateau affichent plus de risque pour la vulnérabilité moyenne avec une exception pour 

les Collines où le risque de vulnérabilité est plus élevé quel que soit le type de vulnérabilité. 

Les caractéristiques des UPI ne sont pas neutres dans l’analyse des déterminants de la vulnérabilité 

avec des effets plus marqués pour le taux d’occupation.  

Les résultats suggèrent que l’ancienneté des UPI influence positivement la moyenne vulnérabilité. 

En effet, les UPI ayant une ancienneté de 2-4 ans présentent respectivement 1,601 fois de risque d’être 

dans la vulnérabilité moyenne que celles qui ont moins de 2 ans d’ancienneté.  
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S’agissant du taux d’occupation, des effets positifs sont observés tant pour la moyenne vulnérabilité 

que pour la vulnérabilité forte. Ainsi appartenir au second quartile du taux d’occupation augmente de 

1,5 fois le risque d’être moyennement vulnérable que ceux du 1er quartile. Ce risque est plus élevé pour 

les actifs du quatrième quartile (1,73).  
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Tableau 5 : Résultats du modèle multinomiale des actifs occupés du secteur informel 

VARIABLES 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio 

Moyen 
vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 
Moyen vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 
Moyen vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 

Sexe (Réf : Masculin) 

    Féminin 
-0,191** 0,578*** 0,825** 0,560*** 

-0,205**
0,247*** 0,813** 0,780*** -0,140* -1,180** 0,868* 0,835** 

(0,076) (0,064) (0,062) (0,036) (0,079) (0,068) (0,064) (0,053) (0,082) (0,070) (0,071) (0,059) 
Groupe d’âge (Réf : 15-24 ans) 

     
- 

      

25-64
-0,121 -0,442** 0,885 0,642*** 0,078 -

0,339*** 
0,924 0,712*** 0,712*** -0,373** 0,947 0,688** 

(0,101) (0,089) (0,090) (0,557) (0,105) (0,091) (0,097) (0,064) (0,064) (0,094) (0,105) (0,064) 

 65 ans et Plus 
-0,428** -0,861** 0,651** 0,422*** -0,439** -

0,844*** 
0,644** 0,429*** 0,429*** -

0,923*** 
0,648** 0,397*** 

(0,160) (0,144) (0,104) (0,061) (0,167) (0,149) (0,108) (0,064) (0,064) (0,153) (0,115) (0,060) 
Niveau d’instruction (Réf : 
Aucun) 

            

 Primaire 
-0,122 -

0,493*** 
0,884 0,610*** -0,205** -0,219** 0,814** 0,802** 0,802** -0,198** 0,808** 0,820** 

(0,082) (0,076) (0,072) (0,046) (0,087) (0,081) (0,071) (0,065) (0,065) (0,083) (0,072) (0,068) 

 Secondaire et + 
-0,271** -

0,539*** 
0,762** 0,582*** -0,325** -0,181** 0,722** 0,834** 0,834** -0,162* 0,737** 0,849* 

(0,098) (0,078) (0,050) (0,103) (0,074) (0,076) (0,092) (0,077) (0,078) (0,075) (0,103) (0,091) 
Milieu de résidence (Réf : Urbain) 

            

 Rural 0,084 -0,131* 0,876* 0,080 1,084 0,817* -0,131* 1,088 
(0,083) (0,074) (0,065) (0,086) (0,093) (0,066) (0,074) (0,090) 

Branche d’activité (Réf : 
Agriculture) 

        

 Industrie -0,785 -2,928** 0,053** - - - -2,928** 0,455 
(1,278) (1,230) (0,065) - - - (1,230) (0,582) 

 Commerce 
-0,031 -

1,188*** 
0,304*** -0,010 0,989 0,321*** -1,188*** 0,969 

(0,103) (0,083) (0,025) (0,115) (0,114) (0,030) (0,083) (0,100) 

 Services 
0,247*** -

0,726*** 
0,483*** 0,402** 1 ,495** 0,567*** 1 ,495** 0,567*** 

(0,115) (0,094) (0,045) 0,134 (0,200) (0,065) -0,2 -0,065
Département (Réf : Alibori) 

        

 Atacora -0,305 0,097 1,102 -0,279 0,755 1,149 0,097 0,736 
(0,239) (0,200) (0,220) (0,250) (0,189) (0,231) (0,200) (0,176) 

 Atlantique 
0,179 -

0,813*** 
0,443*** 0,179 1,196 0,541** -0,813*** 1,197 

(0,223) (0,197) (0,087) (0,233) (0,279) (0,104) (0,197) (0,267) 
 Borgou -0,273 -0,430** 0,649** -0,244 0,782 0,714* -0,430** 0,760 

(0,253) (0,195) (0,126) (0,263) (0,206) (0,142) (0,195) (0,192) 
 Collines 1,213*** 0,195 1,216 1,283*** 3,610*** 1,362* 0,195 3,366*** 

(0,252) (0,187) (0,227) 0,259 (0,935) (0,254) (0,187) (0,850) 
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VARIABLES 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio Coefficient Odds ratio 

Moyen 
vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 
Moyen vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 
Moyen vul 

Forte 
vul 

Moyen vul 
Forte 

vul 
 Couffo -0,004 -0,081 0,921 0,016 1,017 1,012 -0,081 0,995 

(0,238) (0,194) (0179) (0,245) (0,250) (0,199) (0,194) (0,237) 
 Donga 0,220 0,186 1,204 0,235 1,265 1,352 0,186 1,246 

(0,221) (0,185) (0,223) (0,233) (0,295) (0,252) (0,185) (0,275) 
 Littoral 0,083 -0,078 0,924 0,144 1,155 1,059 -0,078 1,086 

(0,245) (0,198) (0,183) (0,253) (0,292) (0,207) (0,198) (0,266) 
 Mono 0,389 -0,092 0,911 0,335 1,399 0,954 -0,092 1,475 

(0,242) (0,191) (0,174) (0,249) (0,348) (0,182) (0,191) (0,357) 
 Ouémé 0,480** 0,110 1,117 0,548** 1,730** 1,251 0,110 1,617** 

(0,234) (0,182) (0,204) (0,240) (0,416) (0,231) (0,182) (0,379) 
 Plateau 0,624** 0,150  1,161 0,639** 1,895** (1,315) 0,150 1,867** 

(0,241) (0,186) (0,216) (0,247) (0,470) (0,246) (0,186) (0,450) 
 Zou -0,120 -0,157  1,161 -0,074 0,028 0,941 -0,157 0,886 

(0,247) (0,187) (0,854) (0,256) (0,238) (0,176) (0,187) (0,219)        

Ancienneté de l’UPI (Réf : moins 
de 2 ans) 

2-4 ans 0,470** -0,079 1,601** 0,923 
(0,227) (0,200) (0,364) (0,185) 

5-9 ans 0,101 -0,046 1,107 0,954 
(0,223) (0,193) (0,247) (0,184) 

 10 ans et plus 0,212 0,187 1237 1,205 
(0,215) (0,182) (0,266) (0,220) 

Quartile du taux d’occupation 
(Réf : 1er quartile) 

    

 2ème quartile 0,391*** 1,093*** 1,478*** 1,337** 
(0,106) (0,163) (0,158) (0,115) 

 3ème quartile 0,364* 0,460*** 1,439* 2,985*** 
(0,208) (0,081) (0,300) (0,487) 

 4ème quartile 0,549*** 1,093*** 1,733** 1,585*** 
(0,101) (0,163) (0,175) (0,128)     

 _cons 0,352** 1,789*** 5,989*** 0,009 1,009 9,707*** 1,709*** 0,524* 0,352** 1,789*** 5,989*** 0,009 
(0,115) (0,105) (0,629) (0,239) (0,242) (1,916) (0,267) (0,175) (0,115) (0,105) (0,629) (0,239)             

Observations 12105 12105 12105 12086 12086 12086 11901 11901 12105 12105 12105 12086 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Conclusion 

Cette étude avait pour objectif principal de faire l’analyse de la capacité d’absorption de la main 

d’œuvre par l’économie et la vulnérabilité dans l’emploi. Les résultats montrent que les services 

constituent la branche d’activité qui occupe le plus d’actifs et que cette proportion est plus importante 

en milieu urbain qu’en milieu rural. Au niveau national, l’indice de vulnérabilité normalisé est de 0,781 

mais il est plus faible en milieu urbain (le milieu urbain est moins vulnérable que le milieu rural). Les 

hommes, les actifs n’ayant aucun niveau d’instruction, les actifs occupés vivant en milieu rural et ceux 

dont l’âge est compris entre 15-24 ans sont confrontés à une forte vulnérabilité. Par ailleurs, pour les 

UPI, les chefs UPI femmes et ceux qui n’ont aucun niveau d’instruction, sont les plus vulnérables.   

La recherche des déterminants de la vulnérabilité dans les secteurs formel et informel constitue la 

principale contribution de cette étude. Il en ressort que le sexe, le groupe d’âge, le milieu de résidence 

et la branche d’activité influencent la vulnérabilité. Le niveau d’instruction, les quartiles du taux 

d’occupation, jouent également des rôles majeurs. Avoir un niveau d’instruction diminue les risques 

d’être moyennement ou fortement vulnérable dans l’emploi. Les actifs ayant un niveau primaire ou 

secondaire et plus courent respectivement 0,808 fois et 0,737 fois moins de risque d’être moyennement 

vulnérable comparé à ceux qui n’ont aucun niveau d’instruction. L’appartenance d’un actif au second 

quartile du taux d’occupation augmente de 1,478 point la moyenne vulnérabilité Les variables 

département et l’ancienneté des UPI offrent aussi des risques de vulnérabilité.  

Au vu de ces résultats, pour réduire la vulnérabilité des actifs il faut entre autres actions : 

▪ Promouvoir les activités des branches services, commerce et agriculture afin d’accroître le taux

d’occupation des actifs et réduire leur vulnérabilité ;

▪ Initier des formations de courte durée en vue de l’augmentation du niveau d’instruction dans la

perspective   d’agir négativement et de façon significative sur la vulnérabilité ;

▪ Créer davantage de nouveaux emplois pour les 25-64ans dans le secteur informel en vue de

réduire   la vulnérabilité au niveau national.
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Résumé : L’objectif principal de ce papier est de mettre en relief les déterminants du choix d’un emploi informel au 

Togo en vue d’orienter les prises de décisions affectant les acteurs de ce secteur. Pour atteindre cet objectif, nous 

utilisons un modèle logistique. Les résultats montrent que les branches d’activités les plus pourvoyeuses d’emplois 

informels sont le commerce et l’industrie tandis que le secteur des services offre de meilleures conditions d’emploi. 

Ces emplois informels sont essentiellement occupés par les jeunes femmes ayant de faibles niveaux d’instruction 

et vivant dans des ménages comportant au moins quatre personnes. Par ailleurs, les résultats des estimations du 

modèle révèlent que les principaux facteurs déterminants du choix d’un emploi informel sont le sexe, le nombre 

d’années d’étude et l’âge.  

Mots-clés : Togo, déterminant, emploi informel, modèle logistique, éducation 

Abstract: The main objective of this paper is to highlight the determinants of the choice of an informal job in Togo 

in order to guide the decision-making affecting the actors of this sector. To achieve this objective, we use a logistic 

model. The results show that the branches of activity that provide the most informal jobs are trade and industry, 

while the service sector offers better employment conditions. These informal jobs are mainly occupied by young 

women with low levels of education and living in households with at least four people. Furthermore, the results of 

the model estimations reveal that the main determinants of the choice of informal employment are gender, years of 

education and age.  

Keywords : Togo, determinant, informal employment, logistic model, education 

Introduction 

Le concept du secteur informel est apparu depuis les années 1970 (ILO, 1970) suite à l’émergence 

de petites activités hétérogènes de production de biens et services qui généralement opèrent en marge 

du cadre règlementaire. Dans les pays non développés, cette situation est l’une des conséquences des 

Programmes d’Ajustement Structurel engendrés par les crises économiques des années 1970. En effet, 

avec l’obligation de redresser leurs finances publiques, les Etats ont généralement eu recours à la 

réduction des emplois dans le secteur public et aux privatisations des entreprises publiques. Ces 

entreprises sont alors confiées au secteur privé alors naissant, qui du coup, a la lourde tâche de pourvoir 

des emplois à une population active de plus en plus croissante. Face à l’incapacité de ce secteur privé 

de jouer ce rôle, de petites activités de « survie » ont vu le jour surtout dans les milieux urbains.  

En outre, du fait de la nature des activités que le secteur informel regroupe, les économistes ont 

toujours pensé qu’il est voué à disparaitre au fur et à mesure que les pays se développeraient 

(Schneider et Enste, 2000). Toutefois, la situation actuelle sur le marché de l’emploi dans les pays 

d’Afrique Subsaharienne semble prouver que ce secteur a de beaux jours devant lui. Ce dernier s’est 

imposé comme un moyen privilégié de revenus et d’insertion professionnelle, surtout pour les jeunes et 

les femmes dans ces pays. Cette situation est l’une des conséquences de l’arrivée massive d’individus 

sur le marché du travail y compris la participation de plus en plus accrue des femmes combinée avec 

le faible dynamisme (en matière de création d’emplois) des secteurs public et privé formel dans ces 

pays. En outre, la régulation du marché du travail à travers la fixation d’un salaire minimum par exemple, 

contraint le système économique à n’absorber qu’une partie de la main d’œuvre (Botero et al, 2003). 

Les populations, pour leur survie, optent généralement pour de petites activités de subsistance exercées 
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globalement en marge de la législation en vigueur dans ces Etats ou acceptent des emplois dans le 

secteur privé avec des conditions précaires. Ainsi règne dans ces économies un dualisme avec d’un 

côté un secteur formel bien structuré et de l’autre un secteur informel très dynamique mais avec des 

conditions d’exercice très précaires.  

La précarité des conditions d’exercice dans le secteur informel confère aux emplois de ce secteur 

le qualificatif « informel ». En effet, l’emploi informel comprend tous les emplois dans les entreprises du 

secteur informel ou toutes les personnes qui, au cours d'une période de référence donnée, étaient 

employées dans au moins une entreprise du secteur informel, quel que soit leur statut dans l'emploi et 

qu'il s'agisse de leur emploi principal ou secondaire (Ralf Hussmanns, 2003). Toutefois, selon les 

conclusions de la 17ème CIST de 2003, les emplois informels sont aussi bien présents dans le secteur 

informel que formel. Selon un rapport de l’organisation International du Travail sur l’économie informelle, 

en 2019, plus de 85% des actifs occupés en Afrique exercent un emploi informel et ce taux passe à plus 

de 92% dans la région ouest-africaine.  

Au Togo, le secteur informel contribue à plus de 35% du PIB national (comptes nationaux27,2016). 

Par ailleurs, ce secteur est le plus grand pourvoyeur d’emplois avec plus de 90% des emplois 

disponibles sur le marché togolais en 2017, selon l’Enquête régionale Intégrée sur l’emploi et le secteur 

informel (ERI-ESI 2017). Conscientes de l’importance de ce secteur dans l’économie, les autorités 

togolaises ont depuis 2008, mis en place un mécanisme de coordination des activités de ce secteur à 

travers la création de la Délégation à l’Organisation du Secteur Informel (DOSI). Les missions assignées 

à la DOSI sont entre autres d’organiser le secteur informel et de contrôler et réguler les activités de ce 

secteur. Mais 13 ans après sa création, l’impact de cette organisation sur le secteur informel reste 

encore discutable. En effet, les données de l’ERIS-ESI ont révélé les conditions de précarités dans 

lesquelles exercent ces personnes. En effet, la plupart ne disposent pas de contrat signé ni d’aucune 

sorte de protection sociale. Or l’éradication de la pauvreté, le premier des Objectifs du Développement 

Durable (ODD), ne peut être rendue possible sans l’accès à l’emploi décent pour tous. C’est pour cette 

raison que l’une des cibles des ODD est de garantir à tous un travail décent et un salaire éga l pour un 

travail de valeur égal (ODD. 8.5). Ceci exige des décideurs de prendre des mesures idoines de ciblage 

en faveur des populations occupant ces emplois informels. Il est donc indispensable de disposer des 

informations adéquates sur ces personnes. Quelles sont alors les caractéristiques des personnes ayant 

un emploi informel au Togo ?  Lesquelles de ces caractéristiques sont les plus déterminantes ? Telles 

sont les questions auxquelles ambitionne de répondre notre étude.  

Ainsi, l’objectif principal de ce papier est de mettre en lumière les facteurs déterminants dans le 

choix d’un emploi informel au Togo. Dans la littérature, beaucoup de chercheurs se sont intéressés à 

cette problématique aussi bien dans les pays développés que dans les pays en développement. La 

conclusion de ces différentes études est que les caractéristiques sociodémographiques des individus 

sont des facteurs déterminants dans le choix d’un emploi informel. Cependant, dans le cadre du Togo, 

cette étude est l’une des premières et a l’avantage d’utiliser des données récentes et d’envergure 

nationale obtenues à partir de l’ERI-ESI 2017.  

Pour atteindre cet objectif, la première partie de ce document est consacrée à la revue de littérature. 

La seconde partie présentera la méthodologie retenue et la description des variables de l’étude. La 

troisième partie fera l’objet de la description des caractéristiques des personnes ayant un emploi 

informel au Togo. Enfin dans la dernière partie, les résultats des estimations seront présentés et 

discutés.  

Il faut aussi souligner que ce papier ne s’intéresse qu’aux emplois non agricoles28. En effet, selon 

les données de l’ERI-ESI, seulement 0,3% des emplois de ce secteur sont formels. En dehors de ce 

fait, notre connaissance des réalités togolaises nous impose de ne pas considérer ce secteur pour la 

suite de ce travail puisque les personnes occupant des emplois dans ce secteur n’ont généralement 

pas eu de choix à faire. 

27 Comptes nationaux Togo, 2016 
28 Pour la suite, le terme emploi formel ou informel sera adopté pour emploi formel agricole ou informel agricole 
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1. Revue de littérature

1.1. Secteur informel 

La notion d’emploi informel est intrinsèquement liée à celle du secteur informel. Le but de cette 

section est de présenter cette notion, ses causes ainsi que les conséquences économiques engendrées 

par ce secteur.  

Le britannique Keith Hart dans son étude sur les activités économiques en milieu urbain au Ghana 

en 1971 serait le premier à avoir utilisé ce concept. Pour lui, les pauvres d’Accra étaient des travailleurs 

occasionnels et non des chômeurs avec des rémunérations irrégulières et faibles. Ceux-ci percevraient 

un revenu différent de celui des salariés du fait du faible degré de rationalisation de leurs conditions de 

travail. Il en conclut que le secteur formel est l’ensemble des activités économiques réglementées et le 

secteur informel toutes les autres activités, légales et illégales, qui sortent du cadre de la réglementation. 

Toutefois, le concept a été introduit en 1970 lors de l’étape kenyanne des missions d’emploi du 

Bureau International du Travail dans les pays en développement afin d’évaluer l’impact des stratégies 

de développement des années soixante sur les moyens de subsistance des populations. La mission sur 

le Kenya a soulevé la persistance voire l’agrandissement du secteur traditionnel qui est censé laisser 

place à un secteur plus moderne. Ce secteur couvrirait alors des entreprises rentables et efficaces ainsi 

que des activités marginales (BIT, 1972). Pour illustrer ce phénomène, la mission a opté pour le terme 

« secteur informel » au lieu de « secteur traditionnel » concernant l’ensemble des activités économiques 

à petite échelle et non autorisées. 

Lors de la conférence internationale des statisticiens du travail en 1993, il a été convenu que le 

secteur informel est « un ensemble d’unités produisant des biens et des services en vue principalement 

de créer des emplois et des revenus pour les personnes concernées. Ces unités, ayant un faible niveau 

d’organisation, opèrent à petite échelle et de manière spécifique, avec peu ou pas de division entre le 

travail et le capital en tant que facteurs de production. Les relations de travail, lorsqu’elles existent, sont 

surtout fondées sur l’emploi occasionnel, les relations de parenté ou les relations personnelles et 

sociales plutôt que sur des accords contractuels comportant des garanties en bonne et due forme » 

(BIT, 1993).  

Dans la résolution de la 15ème Conférence Internationale des Statisticiens du Travail (CIST), trois 

critères se référant à : i) l’organisation légale des entreprises, ii) la propriété et iii) le type de comptabilité 

ont été retenus pour définir le secteur informel. L’ensemble des trois critères est intégré au concept « 

entreprises familiales » ou « individuelles non constituées en société ». Mais cela ne signifie pas que 

toutes les entreprises familiales de ce type relèvent du secteur informel. 

Les entreprises du secteur informel comprennent les entreprises familiales pour compte propre et 

celles qui emploient du personnel rémunéré. Il est précisé que toutes ces entreprises doivent produire 

des biens et services marchands. Le critère de destination des produits vient donc s’ajouter à 

l’identification des entreprises du secteur informel.   

A ces trois critères, s’ajoutent deux autres critères pour la définition des entreprises du secteur 

informel. Il s’agit du type d’activité économique et de la taille de ces entreprises. Mais pour des raisons 

de comparaison internationale, seuls les critères de non enregistrement, de la non tenue de comptabilité 

et de la production marchande sont les plus importants. Les critères de la définition du secteur informel 

sont décrits dans le tableau ci-après. 
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Tableau 1 : critères de définition des entreprises du secteur informel (15ème CIST) 

Critère Objectif 

1. Organisation juridique : entreprise non constituée comme

entité légale séparée des propriétaires 

Identification des entreprises non constituées en sociétés 

2. Propriété : entreprise créée et gérée par des membres de

ménages 

Identification des entreprises familiales ou individuelles non 

constituées en société  

3. Type de comptabilité : pas de dispositif comptable

complet comprenant des bilans comptables 

Exclusion des quasi-sociétés des entreprises familiales non 

constituées en société  

4. Destination de la production : au moins certains des

produits marchands 

- Identification des entreprises familiales ou individuelles non

constituées en société produisant des biens et services

marchands

- Exclusion des entreprises familiales ou individuelles non

constituées en société produisant des biens exclusivement

pour l’utilisation propre du ménage

5. Type d’activité économique

- Exclusion des ménages employant du personnel domestique

rémunéré

- Exclusion possible des entreprises engagées dans l’agriculture

et des activités connexes

6.1 Effectif des personnes engagées/employées/ employées 

permanentes inférieur à un nombre n et/ou  

6.2 Non enregistrement de l’entreprise et/ou  

6.2 Non enregistrement des employés de l’entreprise 

Identification des entreprises du secteur informel comme un 

sous-groupe d’entreprises familiales ou individuelles non 

constituée en société produisant des biens et services 

marchands.  

Selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT), 80,9% des unités économiques dans le monde 

sont informelles (OIT, 2019). Les chiffres de l’OIT montrent que l’informalité est plus forte en Afrique 

(92,4%) et dans les Etats arabes (90,8%). S’agissant de la création d’emploi, les statistiques sur l’emploi 

dans le monde montrent que le secteur informel est de loin celui qui emploie le plus de personnes. En 

effet, dans une récente publication sur le secteur informel, l’Agence pour l’emploi des Nations Unies 

estime que « 61 % de la population active mondiale gagne leur vie dans ce secteur d’activité » (Agence 

des Nations Unies sur le secteur informel, 2018). Le secteur informel traduit la résilience des sociétés 

à faible productivité face aux chocs extérieurs (N. Benjamin et A. Mbaye, 2012). Le développement du 

secteur informel peut être considéré comme la réponse apportée au défi de la croissance de la 

population, donc de la demande d’emploi au détriment de l’accumulation du capital (N. Benjamin et A. 

Mbaye, 2012).  Ce secteur sert d’échappatoire à certains chômeurs face à l’inexistence d’un système 

de protection sociale dans beaucoup de pays (M. Bacchetta et al.). Il constitue une importante source 

d’emplois et de revenus pour les pauvres. Toutefois, la concurrence déloyale de ce dernier à l’égard du 

secteur formel constitue une entrave majeure au processus de développement des pays (Omar Thiam, 

2018). 

L’importance du secteur informel se manifeste aussi dans sa capacité à produire des biens et 

services. Dans de nombreux pays, la contribution des entreprises informelles à la valeur ajoutée brute 

est importante. Les estimations de la part moyenne (non pondérée) du secteur informel dans la valeur 

ajoutée brute non agricole vont de 14%– dans les pays d’Europe orientale et d’Asie centrale – à 500% 

dans les pays d’Afrique subsaharienne (BIT et WIEGO, 2012). 

Ainsi, bien que le secteur informel occupe une place de choix dans les économies africaines dans 

leur processus de croissance et développement, il reste très marqué par un accès limité aux services 

publics, à la formation, au crédit et une incapacité à se doter des compétences managériales modernes. 

Par conséquent, le niveau de productivité dans ce secteur reste très faible (Omar Thiam, 2018). Les 
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conditions d’exercice y demeurent également très précaires pour les acteurs ne disposant généralement 

pas de protection sociale.  

Thiam fait observer que la prolifération des activités dans ce secteur est une conséquence de la 

défaillance de l’Etat dans la mise en application des règles régissant les affaires, la fourniture des biens 

et services publics et l’absence de cadre réglementaire efficace et transparent (Omar Thiam,2018). N. 

Benjamin et A. Mbaye (2012) abordent dans le même sens en affirmant que ces défaillances se 

manifestent par un climat des affaires hostile et un cadre réglementaire très limité excitant les personnes 

à opter pour le secteur informel au détriment du formel.  

N. Benjamin et A. Mbaye (2012) expliquent qu’en dehors des défaillances de l’Etat, les traditions

socio-culturelles, en particulier les réseaux sociaux ethniques et religieux, favorisent le secteur informel 

(Baron et al. 2000). C’est le cas par exemple de la confrérie Mouride au Sénégal qui joue un rôle très 

important dans l’informel à travers sa main mise sur la culture d’arachide et sa commercialisation ou 

encore des Nana Benz de Lomé, en monopole sur le marché des pagnes au Togo.  

Selon le BIT, la plupart de ceux qui travaillent dans ce secteur le font plus par contraintes, 

notamment le manque d’opportunités dans le secteur formel et l’absence d’autres moyens de survie, 

que par désir (BIT, 2018).  

Les travaux de Kuepie, Nordman et Roubaud (2009) se sont intéressés à l’informalité des 

économies dans les pays de l’UEMOA. Les résultats issus des études de ces derniers ont montré que 

le secteur formel favorise les individus les mieux qualifiés tout en leur offrant une meilleure rémunération 

et d’autres avantages sociaux tels que la protection sociale, la pension retraite et l’accès facile aux 

services financiers. Les moins qualifiés se réfugient donc dans l’auto-emploi ou le salariat informel, étant 

donné que l’alternative de la création d’une entreprise dans le secteur formel fait appel à des coûts 

administratifs et financiers onéreux.  

D’autre part, Zerbo (2006) a mis en évidence le rationnement de l’offre d’emploi formel qui rend le 

secteur structuré incapable d’absorber toute la main-d’œuvre qualifiée. De ce fait, l’on retrouve 

progressivement des diplômés à majorité jeune dans le secteur informel. Mais, même dans l’économie 

informelle, le niveau d’instruction reste un élément décisif pour le statut de l’emploi. 

1.2. Emploi informel et sa mesure 

Lors de la 17ème CIST de 2003, des consensus ont été retenus sur la définition de l’emploi informel. 

Sont considérées comme ayant des emplois informels, les personnes dont l’emploi est, en pratique, non 

soumis à la législation nationale du travail, à la taxation de revenu, à la protection sociale ou au droit à 

certains avantages (le préavis de renvoi, l'indemnité de licenciement, les congés payés ou les congés 

de maladie, etc.).  

Ainsi, l’emploi informel se définit surtout par rapport aux conditions d’exercice des employés aussi 

bien dans leur emploi principal que secondaire. De façon opérationnelle, dans les unités de production 

(formelle, informelle) et dans les ménages, les employés sont considérés être pourvus d’un emploi 

informel si au moins l’une des conditions suivantes n’est pas remplie :  

- paiement par l’employeur d’indemnité de protection de sécurité sociale ;

- congés de maladie rémunérés ;

- congés annuels rémunérés ou compensation éventuelle.

Sont classées comme personnes exerçant des emplois informels : i) les employés familiaux dans

des entreprises formelles, ii) les employés informels dans des entreprises formelles, iii) les travailleurs 

pour compte propre du secteur informel, iv) les employeurs des entreprises informelles, v) les employés 

familiaux dans des entreprises informelles, les membres des coopératives de production informelles, vi) 

les travailleurs pour compte propre dans les ménages et vii) les employés domestiques.  

Dans cette définition, il faut faire la nuance avec le travail dans le secteur formel. En effet, les deux 

concepts renvoient à deux réalités différentes du caractère informel de l’emploi et à deux orientations 

différentes de politiques sociales. 

La 15ème CIST recommande, dans la mesure du possible, de répartir la population employée dans 

le secteur informel en deux groupes suivants :  
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- les personnes employées exclusivement dans le secteur informel ;

- les personnes employées à la fois dans et hors du secteur informel. Ce dernier groupe devrait

également être scindé en deux sous-groupes : les personnes ayant leur emploi principal dans le

secteur informel et celles dont il s’agit de leur emploi secondaire.

Ainsi, la classification de l’emploi dans le secteur informel distingue les personnes : 

- travaillant exclusivement dans le secteur informel ;

- ayant leur emploi principal dans le secteur informel et un emploi secondaire dans un autre

secteur ;

- ayant leur emploi secondaire dans le secteur informel et leur emploi principal dans un autre

secteur.

Le tableau 2 suivant récapitule les types d’emplois informels qu’on observe aussi bien dans le 

secteur informel que le secteur formel. 

Les emplois informels, sont composés des cellules des variables suivantes : i) emplois informels 

dans le secteur formel (1+2), ii) emplois informels dans le secteur informel (3+4+5+6+8) et iii) emplois 

informels dans les ménages (9+10). L’emploi total se définit par rapport au type d’emploi (formel, 

informel) et par rapport au type d’unité de production (informel ou non) comme proposé dans le tableau 

ci-après.

Tableau 2 : Cadre conceptuel de l’emploi informel 

Secteurs 

institutionnels 

Travailleurs pour 

compte propre 
Patrons Aides familiaux Employées 

Membres de 

coopératives de 

production 

Informel Formel Informel Formel Informel Informel  Formel  Informel Formel 

Unité de 

production 

formelle 

1 2 

Unité de 

production 

Informellea  

3 4 5 6 7 8 

Ménagesb 9 10 

(a) Comme défini par la 15ème CIST (exclut les ménages employant des travailleurs domestiques rémunérés)

(b) Ménages produisant des biens destinés exclusivement à leur consommation finale et ménages employant des travailleurs

domestiques rémunérés. Ces ménages permettent de capter certains emplois informels.

Selon cette définition, l’emploi informel se trouve à la fois dans le secteur informel et dans le secteur

formel de l’économie. Il représente une part très importante de l’emploi et touche toutes les catégories 

de travailleurs : employeurs, salariés, personnes travaillant pour leur propre compte, travailleurs 

familiaux collaborant à l’entreprise familiale (non rémunérés) et les membres des coopératives de 

producteurs. En dépit de la grande hétérogénéité des relations d’emploi des travailleurs dans l’emploi 

informel, leur point commun est essentiellement la vulnérabilité, c’est-à-dire qu’ils doivent subvenir à 

leurs propres besoins et s’en remettre à des dispositifs « informels » (BIT, 1991, pp. 5 et 6). 

Tout comme le secteur informel, l’emploi informel est de loin le plus répandu dans les économies 

en développement, notamment celles d’Afrique. Dans une publication de l’Organisation Internationale 

du Travail, femmes et hommes dans l’économie informelle, un panorama statistique (2019), l’emploi 

informel représente 85,8% des emplois en Afrique, 68,2% en Asie et dans le Pacifique et 68,6% dans 

les pays arabes. Hors agriculture, l’emploi informel représente 82% des emplois en Asie du Sud, 66% 

en Afrique subsaharienne, 65% en Asie de l’Est et du Sud-Est (à l’exclusion de la Chine) et 51% en 

Amérique latine. 

L’étude de l’OIT a aussi révélé les caractéristiques des personnes exerçant ces emplois informels 

dans le monde. Les auteurs de l’étude se sont intéressés à la catégorie socio-professionnelle et à l’âge 

des individus. Leurs estimations montrent qu’en dehors des travailleurs familiaux qui sont tous 
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considérés comme exerçant des emplois informels, les travailleurs pour compte propre (86,1%) sont 

les plus touchés par l’informalité. En outre, 45% des personnes occupant un emploi informel dans le 

monde sont des travailleurs pour compte propre tandis que les travailleurs familiaux et les employeurs 

représentent respectivement 16,1% et 2,7%.  En Afrique, la moitié des personnes occupant un emploi 

informel travaille pour propre compte. Ce phénomène d’informalité touche davantage de personnes 

jeunes ou plus âgées que les autres couches de la société avec 77,1% des jeunes et 77,9% des 

personnes plus âgées qui exercent des emplois informels dans le monde. Les autres facteurs 

caractéristiques de l’informalité, selon les résultats des estimations de ces auteurs sont l’éducation, le 

secteur d’activité, le sexe et la zone d’habitation. Les auteurs aboutissent à la conclusion selon laquelle, 

les personnes les moins éduquées et les hommes (63% d’hommes contre 58,1% de femmes) sont les 

plus concernés par les emplois informels. En résumé, l’étude permet de conclure que les emplois 

informels sont généralement occupés par des hommes jeunes ou plus âgés ayant un faible niveau 

d’éducation et opérant généralement pour compte propre. 

1.3. Déterminants de l’emploi informel 

Pour ce qui est des facteurs déterminants dans le choix d’un emploi informel, certains auteurs 

évoquent l’hypothèse de rationalité des individus. Pour ces derniers, le choix entre l’auto-emploi informel 

et l’emploi formel salarié serait guidé par la différence d’utilités entre ces deux statuts. Ainsi, un individu 

opterait pour l’auto-emploi informel si l’utilité espérée, qui est captée généralement par le revenu espéré, 

de ce statut excède celui du salariat formel et vice versa (Johansson, 2000). Toutefois, d’autres auteurs 

s’intéressant au même sujet n’ont pas obtenu les mêmes résultats. En effet, étudiant le cas du Maroc, 

El Aynaoui (1997) a abouti au fait que le statut occupationnel des individus ne dépend pas de la 

différence de revenus escomptés mais plutôt d’un ensemble de caractéristiques intrinsèques à l’individu 

telles que le sexe, l’âge, l’éducation et des facteurs liés à l’environnement familial, social et économique. 

S’intéressant au cas du Burkina-Faso, J.A. Traoré (2012) aboutit aux résultats similaires à celui d’El 

Aynaoui. Selon les estimations de ce dernier, l’éducation favorise l’accès à un emploi formel et au 

secteur structuré. Ces estimations montrent que la probabilité de travailler à son propre compte, 

relativement à un emploi salarié formel diminue avec le niveau d’éducation. Ainsi, acquérir une 

éducation de niveau supérieur par exemple réduirait la probabilité de l’auto-emploi informel de 5,73%. 

En dehors de l’éducation, l’auteur a pu montrer que le sexe est un facteur déterminant de l’auto-emploi 

informel puisque les femmes ont une plus forte probabilité de mener à leur propre compte des activités 

informelles.  

Oumane Kanté et al. (2015) ont utilisé un modèle logistique pour estimer les déterminants de 

l’emploi informel au Mali. Ils aboutissent aux conclusions suivantes : les actifs non scolarisés, les moins 

diplômés, les actifs jeunes et ceux vivant à Bamako ont un risque plus élevé d’occuper un emploi 

informel que les autres. Par ailleurs, il existe une forte concentration d’emplois informels dans les 

secteurs primaires (agriculture, pêche, forêt et élevage) et le commerce.  

1.4. L’emploi informel au Togo et ses caractéristiques 

Comme dans tous les pays d’Afrique Subsaharienne, au Togo, le développement du secteur 

informel s’est accéléré après les années 70 avec la persistance de la crise économique de cette époque. 

Aucun milieu de résidence n’est épargné par cette situation : l’économie informelle est bien répandue 

aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Malgré sa grande capacité à offrir des opportunités aux 

personnes exclues du marché formel de l’emploi, sa contribution au PIB reste faible comparée à celle 

du secteur moderne. Cette situation dénote de la faible productivité de ce secteur qui du coup ne garantit 

pas des emplois décents à ceux qui y exercent. Ainsi, la plupart des emplois offerts par ce secteur sont 

informels.  
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Poids de l’informel sur le marché de l’emploi 

Le tableau suivant met en évidence le poids de l’informel (dans sa capacité à fournir des emplois) 

dans l’ensemble du pays et au niveau des différentes catégories socio-économiques de la population. 

En tenant compte du secteur agricole, ce poids augmente de 4 points de pourcentage. Aussi, l’un des 

résultats remarquables du tableau ci-dessous est la quasi-inexistence de l’emploi formel dans le secteur 

primaire (0,3%).  En dehors de ce fait, notre connaissance des réalités togolaises nous impose de ne 

pas considérer ce secteur pour la suite de ce travail, puisque les personnes occupant des emplois dans 

ce secteur n’ont généralement pas eu de choix à faire. De ce fait, la suite de ce document ne 

s’intéressera qu’aux emplois informels non agricoles. Ainsi, les chiffres ci-dessous commentés font 

référence aux secteurs non agricoles. 

Les résultats de ce tableau attestent de la prédominance de l’emploi informel sur l’emploi formel. 

Dans l’ensemble, près de neuf (9) actifs occupés sur dix (10) (89,0%) exercent des emplois informels 

contre seulement 11% de ceux-ci qui occupent des emplois formels. Les observations restent 

sensiblement les mêmes quel que soit le milieu de résidence. En effet, le pourcentage d’actifs occupant 

des emplois informels y est de 90,8% contre 9,2% d’emplois formels. Pour ce qui est du milieu urbain, 

les proportions sont de 87,2% pour l’emploi informel et 12,8% pour l’emploi formel. Par ailleurs, chez 

les hommes (78,8%) comme chez les femmes (96,2%), cette prédominance de l’emploi informel reste 

très marquée. L’éducation semble réduire le risque d’occuper un emploi informel puisque la proportion 

de personnes occupant un emploi informel est de seulement 44,4% chez des personnes ayant le niveau 

supérieur tandis que chez les personnes ayant un niveau primaire (96,8%) et celles n’ayant aucun 

niveau (98,8%) ces proportions sont très fortes. 

Tableau 3 : Répartition des actifs occupés selon les caractéristiques sociodémographiques et professionnelles et 
le type d’emploi 

Avec le secteur agricole Sans le secteur agricole 

Emploi formel 
Emploi 
informel Emploi formel 

Emploi 
informel 

Caractéristiques des actifs 
Sexe 

Homme 11,6 88,4 21,2 78,8 
Femme 2,6 97,4 3,8 96,2 

Niveau instruction 
Aucun 0,6 99,4 1,2 98,8 
Primaire 2 98 3,2 96,8 
Secondaire 13,6 86,4 17,9 82,1 
Supérieur 53,3 46,7 55,6 44,4 

Situation matrimoniale 
 Célibataire 6,5 93,5 9,3 90,7 
 Marié(e) monogame 8,2 91,8 13,0 87,0 
 Marié(e) polygame 3,9 96,1 7,3 92,7 
Divorcé (e) 5,3 94,7 8,1 91,9 
 Veuf (veuve) 1,9 98,1 3,5 96,5 

Taille du ménage 
Une personne 15,2 84,8 21,3 78,7 
2 à 3 personnes 7,3 92,7 10,3 89,7 
4 à 5 personnes 7,8 92,2 11,9 88,1 
6 à 8 personnes 6,3 93,7 11,0 89,0 
9 personnes et plus 3,4 96,6 6,4 93,6 

Premier emploi ou pas 
Oui 6,8 93,2 11,5 88,5 
Non 6,8 93,2 9,1 90,9 
Secteur d'activité 

Primaire 0,3 99,7 na na 
Industrie 4,9 95,1 4,9 95,1 
Commerce 1,2 98,8 1,2 98,8 
Service 23,7 76,3 23,9 76,1 

Milieu de résidence 
Urbain 12,2 87,8 12,8 87,2 
Rural 4,2 95,8 9,2 90,8 

Total 6,8 93,2 11,0 89,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Caractéristiques individuelles et professionnelles des actifs occupant des emplois informels 

Au Togo, les emplois informels sont majoritairement occupés par les femmes (63,4%) et par des 

personnes relativement jeunes, moins de 45 ans (75,3%), personnes ayant un niveau d’instruction 

inférieur ou égal au primaire (63,4%). Les personnes de niveau supérieur exerçant ces emplois ne sont 

que de 2,8%.  Les emplois informels sont bien répandus, aussi bien en milieu rural (51,2%) qu’en milieu 

urbain (48,8%). Par ailleurs, six personnes sur dix (60,0%) occupant un emploi informel vivent dans des 

foyers monogames tandis que plus de trois quarts (76,5%) vivent dans des ménages comportant au 

moins quatre personnes. 

En ce qui concerne le secteur d’activité, il n’existe aucune disparité majeure entre les secteurs. En 

effet, chacun des trois secteurs occupent environ un tiers des actifs à savoir 34,8% pour le commerce, 

32,7% pour l’industrie et 32,5% pour les services. 

En définitive, les emplois informels sont majoritairement occupés par des jeunes (surtout les jeunes 

femmes) sans grande instruction. Une amélioration du niveau d’instruction de ces jeunes pourrait être 

un moyen de les sortir de l’informel. 

2. Données et Méthodologie

2.1. Modèle et description des variables de l’étude 

Variables et sources des données 

Les données utilisées dans le cadre de cette étude proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée 

sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée en 2017 au Togo. Ladite enquête s’est déroulée 

en deux étapes : la première étape a permis de collecter des informations sur l’emploi auprès des 

personnes âgées de 10 ans ou plus et la deuxième étape a permis d’identifier les unités de production 

informelles.  Cette enquête à couverture nationale sur le secteur informel est l’une des plus complètes 

au Togo et rassemble un certain nombre d’informations sur les emplois, les entreprises et les salariés.  

Pour notre étude, les variables utilisées sont contenues dans la base issue de cette enquête. La 

variable dépendante est le type d’emploi avec deux modalités (1= emploi informel et 0=emploi formel). 

A la lumière de la revue de littérature présentée dans la section précédente et prenant en compte la 

disponibilité des données, les variables explicatives retenues dans le cadre de cette étude sont 

présentées dans le tableau ci-après : 

Tableau 4 : Variables explicatives retenues pour la modélisation 

Variables Nature Modalités 

Sexe qualitative Masculin, féminin 

Niveau d’instruction qualitative Aucun niveau, Primaire, Secondaire, Supérieur 

Situation matrimoniale qualitative Célibataire, Marié monogame, Marié polygame, 

Divorcé, Veuf 

Milieu de résidence qualitative Lomé, Autres urbains, rural 

Formation professionnelle qualitative Oui, Non 

Premier emploi qualitative Oui, Non 

Age quantitative - 

Taille du ménage quantitative - 

Durée de chômage Quantitative - 

Nombre d’années d’étude quantitative - 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

2.2. Choix du modèle 

Un modèle logit ou probit a pour particularité d’avoir pour variable dépendante, une variable 

catégorielle ayant deux modalités (logit binaire). Cette dernière catégorie de la famille des modèles logit 

peut prendre deux formes selon qu’il soit possible, ou non, d’établir un ordre dans les modalités de la 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

189 

variable dépendante. Dans le cadre de cette étude, la variable de résultat est une variable catégorielle 

ayant deux modalités, ce qui suggère l’utilisation d’un modèle logit. 

Spécification du modèle 

Soit 𝑌 une variable qualitative à valeurs dans {0,1} à expliquer par (𝑝 + 1) variables explicatives𝑋 =

(𝐼, 𝑋1, … , 𝑋𝑝)
′
. Le modèle logistique propose une modélisation de la loi de Y |X =  x  par une loi de

Bernoulli de paramètre 𝑃𝛽(𝑥) = 𝑃𝛽(𝑌 = 1|𝑋 = 𝑥) telle que : 

𝑙𝑜𝑔
𝑃𝛽

1+𝑃𝛽
= 𝛽0 + 𝛽1𝑥1 +⋯+ 𝛽𝑝𝑥𝑝 = 𝑥

′𝛽    Où encore 𝑙𝑜𝑔𝑖𝑡 𝑃𝛽(𝑥) = 𝑥′𝛽

Où logit désigne la fonction bijective et dérivable sur]0,1[dans IR : 𝑃 → log
𝑃

1+𝑃
   et 𝛽 = (𝛽0, 𝛽1, … , 𝛽𝑝)′ le 

vecteur des paramètres du modèle. 

Spécifiquement dans le cadre de cette étude, la variable binaire d’intérêt est la variable type 

d’emploi définie comme suit :  

𝑡𝑦𝑝𝑒𝑒𝑚𝑝𝑙𝑜𝑖 = 1  𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒 𝑠𝑒𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑖𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑙;            𝑡𝑦𝑝𝑒𝑒𝑚𝑝𝑙𝑜𝑖 = 0 𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛. 

• Méthode d’estimation

L’estimation des paramètres d’un modèle logit se fait via la méthode de maximum de vraisemblance. 

Cette méthode consiste à maximiser la fonction de vraisemblance, ci-après, empruntée à Trividi et 

Cameron (2010) : 

𝐿(𝑋𝑖 , 𝜃) = 𝑝𝑖,1
𝑦𝑖,1 ∗ 𝑝

𝑖,2

𝑦𝑖,2 ∗ … .∗ 𝑝
𝑖,𝑘

𝑦𝑖,𝐾 =∏𝑝
𝑖,𝑘

𝑦𝑖,𝑘

𝐾

𝑘=1

Où les variables 𝑦𝑖;𝑘 , 𝑘 = 1,2,3, … , 𝐾 désignent des indicatrices prenant pour valeur l’unité si le choix de 

l’individu i porte sur la kième modalité et nulle sinon. L’ordre dans lequel sont 

rangées les différentes modalités de Y est sans importance et n’affecte pas le calcul des probabilités 

d’apparition de ces modalités. 

• Test Pré-estimation

Afin d’apprécier l’existence d’éventuels liens entre l’emploi recherché et ces régresseurs, nous 

avons procédé à un test de Chi-2 (tableau 5) révélant que chaque régresseur possède un lien avec le 

type d’emploi exercé. Toutefois, le V de Cramer révèle que ces liens sont a priori faibles. 
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Tableau 5 : Résultat des tests de Chi-2 

Lien entre les variables type d’emplois et la variable sexe 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 409.7128 

V de Cramer 0.2746 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et la variable niveau d’instruction 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 988.729 

V de Cramer 0.3017 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et la situation matrimoniale 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 501.308 

V de Cramer 0.2148 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et le niveau de compétences 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson  1.2e+03 

V de Cramer 0.3383 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et le milieu de résidence 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 22.398 

V de Cramer 0.0642 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et le suivi d’une formation professionnelle 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 572.659 

V de Cramer 0.325 

P-value 0.000 

Lien entre les variables type d’emplois et premier emploi 

Test statistique 

Chi-2 de Pearson 16.8978 

V de Cramer 0.0559 

P-value 0.000 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Ainsi, l’on peut admettre, a priori, que les déterminants du type d’emploi suggéré par la littérature 

sur la préférence pour exercer dans le secteur informel trouvent un fondement empirique. Toutefois, il 

est conseillé de dépasser ce stade de présomption de fondement empirique en mettant en œuvre une 

analyse plus poussée : une modélisation économétrique. Pour ce faire, tout d’abord, l’évaluation du 

critère d’information d’Akaike pour plusieurs spécifications possibles du modèle sera faite. Ce critère 

permet de cerner l’apport en information de chacune des variables explicatives du modèle. 

• Test de significativité globale de Wald

Ce test a pour but de vérifier la significativité globale du modèle. L’hypothèse nulle est que tous les 

coefficients associés aux variables explicatives sont nuls. Si ce ratio est supérieur à un certain seuil, 

cela veut dire que la vraisemblance du modèle complet domine. À cet effet, la probabilité 

d’avoir de bons estimateurs, des coefficients avec ce modèle est plus forte. Si les résultats donnent une 

p-valeur inférieure au seuil de 5% pour la majeure partie des coefficients, on conclut au rejet de

l’hypothèse nulle. Ainsi, dans notre cas, le test montre que les coefficients associés aux variables

explicatives sont non nuls.



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

191 

3. Principaux résultats

3.1. Principaux facteurs déterminants du choix de l’emploi informels 

Le tableau ci-dessous présente les principaux résultats obtenus après l’implémentation du modèle 

logit dont la modalité de référence « secteur formel » permettra de faire la lumière sur les déterminants 

de l’arbitrage entre l’emploi informel et l’emploi formel au Togo. 

Les résultats consignés dans le tableau 6 suivant montrent que le modèle estimé est globalement 

significatif. En effet, la probabilité associée à la statistique de significativité globale est de 0,00 

témoignant que le modèle est bien spécifié. Ainsi, les variables utilisées pour la régression ont 

globalement un effet sur la variable expliquée. Ensuite, l’interprétation de la significativité individuelle 

de chaque modalité est exposée et le signe des modalités significatives. Enfin, les effets marginaux et 

les odds ratios permettront d’apprécier l’effet d’une variable sur la probabilité qu’une personne occupe 

un emploi informel.  

Pour des besoins de robustesse, trois (3) modèles logit ont été estimés avec des spécifications 

différentes en fonction des variables. Le choix de la méthode des modèles emboîtés est fait pour tester 

la robustesse de nos résultats. Le tableau en Annexe 1 présente les statistiques des modèles emboîtés 

permettant de choisir entre les différents modèles estimés. Les critères essentiels retenus sont la 

minimisation de la déviance, du BIC et de l’AIC. 

D’autre part, un intérêt particulier est donné au R2 de McFadden qui présente le pourcentage de la 

variabilité de la variable dépendante expliquée par les variables explicatives considérées. Ainsi, tous 

ces critères décrits en Annexe 1 ont permis de retenir le modèle 3. En effet, le modèle présente le plus 

faible BIC, AIC et la plus faible déviance. Il présente un R2 de McFadden de l’ordre de 32,5%. 

La courbe ROC présentée en Annexe 3 construite de façon empirique nous permet de statuer sur 

la sensibilité et la spécificité du modèle estimé pour différents niveaux de seuils de discrimination. Ce 

qui est retenu dans le cadre de cette étude est l’aire sous la courbe ROC. L’aire étant évaluée ici à 0,95, 

le modèle estimé présente donc un pouvoir de discrimination excellent. 

En ce qui concerne le taux de bon classement, le modèle a un bon pouvoir de classification de 

93,55%. Le test de Hosmer-Lemeshow permettant de juger la stabilité du modèle montre quant à lui 

que le modèle est bien stable. 

Tous les tests de qualité du modèle montrant une bonne spécification du modèle, les résultats 

peuvent donc être interprétés. Pour cet exercice d’interprétation des résultats, seuls les signes des 

coefficients dans le modèle logit sont considérés. Les odds ratios s’interprèteront sous forme de côte. 

Pour les variables quantitatives, les odds ratios seront interprétés sous forme de pourcentage avec la 

formule suivante : 100 ∗ (exp(𝛽𝑘 − 1).

Les résultats des estimations montrent que les personnes plus âgées ont un risque moindre 

d’occuper un emploi informel sur le marché du travail togolais. En effet, comme le stipule l’odd Ratio 

associé à la variable âge, une année supplémentaire diminue la probabilité de travailler dans le secteur 

informel de − 100 ∗ (0,946 − 1) = −(−5,5%) , soit de 5,5% comparativement au secteur formel. 

Sur une analyse liée au genre, les résultats montrent que comparativement aux hommes, les 

femmes ont une forte probabilité d’occuper un emploi informel. Le tableau des odds ratios estime que 

l’OR entre les hommes et les femmes est de 1,76. Cela se traduit par le fait que la probabilité d’exercer 

un emploi informel représente environ 176% de la probabilité d’exercer un emploi formel pour une 

femme comparativement aux hommes. Les femmes ont donc une probabilité très élevée d’occuper des 

emplois informels. En considérant la zone de résidence des actifs occupés, les estimations montrent 

que les individus vivant dans les milieux ruraux ont une faible probabilité d’occuper un emploi informel 

non agricole, comparativement à ceux qui vivent dans les milieux urbains. En effet, l’OR entre le milieu 

urbain et le milieu rural est de 0,674. Ainsi, la probabilité d’occuper un emploi informel ne représente 

qu’environ 67% pour une personne vivant dans le milieu rural, comparativement à une personne vivant 

dans le milieu urbain. Les personnes vivant dans le milieu rural ont donc un risque moins élevé d’exercer 

des emplois informels comparativement aux personnes vivant dans les villes. Ces résultats peuvent 

s’expliquer par le fait que dans cette étude, le secteur agricole, qui constitue la majorité de l’emploi dans 

les milieux ruraux, a été écarté pour les estimations.  
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Du point de vue du niveau d’instruction, les résultats montrent que plus le nombre d’années d’études 

augmente, moins la probabilité d’occuper un emploi informel est faible. Ainsi, les personnes occupées 

ayant un niveau d’études moins élevé ont une préférence pour des emplois informels. Par conséquent, 

une année supplémentaire d’étude diminue de la probabilité de l’individu de −100 ∗ (0,841 − 1) =

15,9% d’exercer un emploi informel. La régression (2) qui privilégie l’utilisation du niveau d’instruction 

permet de confirmer les résultats obtenus. En effet, les personnes ayant un niveau primaire ou 

secondaire ou encore supérieur ont moins de chance de travailler dans l’informel, comparativement aux 

personnes qui n’ont aucun niveau d’instruction.  

L’analyse sur la formation professionnelle montre que la participation à une formation 

professionnelle augmente la probabilité d’occuper un emploi informel comparativement aux personnes 

qui ne participent à aucune formation professionnelle. Le tableau présentant l’OR entre les personnes 

ayant suivi une formation professionnelle indique un OR de 3,263. En effet, la probabilité de travailler 

dans le secteur informel est de 3,263 fois la probabilité de travailler dans le secteur formel pour une 

personne ayant suivi une formation professionnelle, comparativement à celle qui n’en a pas suivie. 

Quant à la durée du chômage, les résultats montrent également que les personnes ayant duré 

considérablement dans le chômage ont moins de chance de travailler dans le secteur informel. Une 

année supplémentaire diminue la probabilité de travailler dans le secteur informel de −100 ∗

(0,997 − 1) = 0,3% comparativement à la probabilité de travailler dans le secteur formel.  

Quant au mode d’obtention du premier emploi, les résultats révèlent que les personnes ayant créé 

leur propre entreprise ont une forte probabilité d’occuper un emploi informel comparativement aux 

autres modes d’obtention du premier emploi. 

En somme, les résultats montrent que toutes les variables suggérées par la revue de littérature et 

considérées dans le cadre de ce travail sont des déterminants pour le choix d’un emploi informel. Ainsi, 

les personnes vivant dans les milieux urbains, les femmes et les personnes ayant un nombre d’année 

d’étude moins élevé sont les personnes les plus exposées aux emplois informels. 

Tableau 6 : Résultats des estimations (coefficients) du modèle logit 

Type d'emploi 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variables explicatives Coef (std error) Coef (std error) Coef (std error) 
Sexe 0,919 *** (0,120) 1,055 ***(0,120) 0,565*** (0,149) 
Age -0,0531***(-0,00495 -0,0509 ***(-0,00504) -0,0556***(-0,00623)
Nombre d'année étude -0,313***(-0,0139) -0,173***(-0,0162)
Milieu de résidence (réf=Urbain) -0,201*(-0,108) -0,394***(-0,135)
Formation professionnelle 1,644***(-0,125) 1,183***(-0,156)
Durée du chômage -0,00308**(-0,00125) -0,00278*(-0,00165)
Premier emploi 0,144 (-0,166)
Mode d'obtention d'emploi (Réf= Relations personnelles) 
Directement auprès employeur -1,044***(-0,15)
Petites annonces (radio, journaux, etc) -1,190***(-0,326)
 Concours -3,299***(-0,278)
Création de sa propre entreprise 2,690***(-0,255)
Promotion, nomination -2,373***(-0,64)
Par internet -2,597**(-1,18)
Bureau de placement -2,108***(-0,72)
Autre -1,420***(-0,381)
Niveau d'instruction (réf=Aucun) 
Primaire -0,927***(-0,282)
Secondaire -2,613***(-0,257)
Supérieur -4,167***(-0,286)
Constant 6,351***(-0,272) 3,045***(-0,451) 3,566***(-0,519) 
Observations 5,403 5,408 5,379 
Pseudo R-squared 0,322 0,331 0,545 
Standard errors in parentheses; *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Tableau 7 : Les odds ratio du modèle 

Odds Ratio 

Sexe 1,760 
Age 0,946 
Nombre d'année étude 0,841 
Milieu de résidence 0,674 
Formation professionnelle 3,263 
Mode d'obtention d'emploi  
Directement auprès employeur 0,352 
Petites annonces (radio, journaux, etc.) 0,304 
 Concours ,037 
Création de sa propre entreprise 14,739 
Promotion, nomination 0,093 
Par internet 0,075 
Bureau de placement 0,121 
Autre 0,242 
Premier emploi 1,154 
Durée du chômage 0,997 
Constant 35,362 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Discussions 

Il s’agit pour nous dans cette partie de faire un benchmark au regard des études de nos 

prédécesseurs et d’en relever les enseignements nécessaires en vue de formuler des recommandations 

idoines dans le contexte de l’informalité du marché de l’emploi togolais. 

Les résultats de cette étude suggèrent que la variable d’instruction est un facteur déterminant dans 

le choix de l’emploi informel. Les personnes ayant un niveau d’étude moins élevé ont un risque élevé 

d’occuper un emploi informel. Ces résultats corroborent les travaux d’Abessolo et Tchana (2009) qui 

ont montré qu’au Cameroun, le niveau d’instruction élevé permet aux individus de choisir un secteur 

formel au détriment du secteur informel. Il en est de même pour les résultats de Traoré (2012) qui s’était 

intéressé au cas burkinabé. 

En ce qui concerne la notion de genre dans le choix de l’emploi (informel ou formel), nos résultats 

sont similaires à ceux obtenus par Traoré (2012) dans le contexte burkinabé. En effet, comme ce 

dernier, nos résultats montrent que les femmes ont une plus forte probabilité de mener des activités 

informelles, comparativement aux hommes. L’auteur dans son étude sur la population active burkinabè, 

a montré que les femmes sont plus enclines à occuper des emplois informels comparativement aux 

hommes. Le faible niveau d’éducation de la majorité des femmes peut être une piste d’explication de 

ce résultat. En effet, même s’il existe autant de femmes avec le niveau primaire que d’hommes (40% 

de femmes et 39,6% d’hommes selon ERI-ESI au Togo), les femmes sont toujours à la traine en ce qui 

concerne la fréquentation scolaire. En effet, seulement 1/5ème des femmes ont atteint le secondaire 

selon ERI-ESI contre un taux de 3/7ème chez les hommes. Pour ce qui est du supérieur, elles sont 

seulement 1,7% à l’avoir atteint contre environ 5% pour les hommes selon la même source.  

Les précédents auteurs cités n’ont pas intégré dans leurs analyses les variables qui permettraient 

de capter l’effet du temps de chômage sur la décision de travailler dans le secteur informel. Cette étude 

a mis un accent particulier sur la durée de chômage et a montré qu’elle diminuerait la probabilité pour 

un individu de travailler dans le secteur informel. 

Toutefois, il existe des limites à notre étude. En effet, elle serait d’autant plus raffinée s’il y avait une 

prise en compte de deux dimensions dans l’analyse en utilisant notamment les modèles de logit emboîté 

avec une spécification du modèle Utility Maximization Nested Logit (UMNL) ou du modèle Non-

Normalized Nested Logit (NNNL). La structure des données a constitué un facteur limitatif à de telles 

spécifications. Cependant, la non-utilisation de ces types de modèles n’empiète en rien la qualité de 

nos estimations et la robustesse de nos résultats. 
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Conclusion 

Le constat de la prépondérance du secteur informel dans l’économie togolaise est devenu un 

élément fondamental sur lequel il faut se pencher pour en évaluer les facteurs qui déterminent la 

préférence pour ce secteur de l’économie. 

Cette étude avait pour objectif général de mettre en évidence les déterminants du secteur informel 

sur le marché du travail togolais. Spécifiquement, il s’agissait de mettre également en relief les facteurs 

de la préférence pour le secteur informel et d’identifier les caractéristiques sociodémographiques des 

personnes qui travaillent dans ce secteur. Pour cela ce papier s’est inspiré des travaux empiriques 

existants pour construire un modèle logit.  

Les résultats issus des estimations ont montré que les personnes ayant un niveau d’étude élevé 

ont un risque moindre d’occuper des emplois informels, comparativement aux personnes n’ayant aucun 

niveau. 

Une analyse selon le genre a montré que comparativement aux hommes, les femmes ont une plus 

forte probabilité d’occuper des emplois informels. L’étude a montré que la probabilité de travailler dans 

le secteur informel représente environ 176% de la probabilité de travailler dans le secteur formel pour 

une femme, comparativement aux hommes. Les femmes ont donc plus de chance de travailler dans le 

secteur informel. En menant une analyse par zone de résidence, les estimations montrent que les 

individus vivant dans les milieux ruraux ont moins de chance de travailler dans le secteur informel, 

comparativement à ceux qui vivent dans les milieux urbains. De la même façon, l’étude a montré 

également que les personnes âgées ont moins de chance de travailler dans le secteur informel, 

comparativement aux moins âgés. Il est à noter aussi que les personnes ayant suivi une formation 

professionnelle ou les personnes ayant créé leur propre entreprise sont plus enclines à travailler dans 

le secteur informel.    

En termes de recommandations, l’Etat devra renforcer les mécanismes de la Délégation à 

l’Organisation du Secteur Informel (DOSI) pour une meilleure restructuration du secteur informel en 

sensibilisant les populations sur l’importance de la formalisation de leurs activités. Les autres 

recommandations proposées par la présente étude sont les suivantes : 

• favoriser l’émergence et le développement de réseaux de caisses associatives d’épargne et

de crédit et renforcer leur mécanisme de fonctionnement;

• encourager et faciliter l’installation de bases d’appui prenant en compte les besoins des jeunes

et des femmes et des personnes dans les milieux urbains ;

• renforcer les capacités productives et créer un environnement légal et réglementaire et la

promotion des micro entreprises;

• offrir les incitations appropriées et un cadre idéal de formalisation aux entreprises

individuelles.
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Annexe 

Annexe 1 : Statistiques de la qualité du modèle 

Log-Lik Intercept Only : -1878,383 Log-Lik Full Model : -1256,698 
D (5399) : 2513,395 LR (8) : 1243,371 

Prob > LR : 0,000 
McFadden's R2 : 0,331 McFadden's Adj R2 : 0,326 
ML (Cox-Snell) R2 : 0,205 Cragg-Uhler(Nagelkerke)R2: 0,410 
McKelvey & Zavoina's R2 : 0,476 Efron's R2 : 0,295 
Variance of y*: 6,278 Variance of error : 3,290 
Count R2 : 0,907 Adj Count R2 : 0,159 
AIC : 0,468 AIC*n : 2531,395 
BIC used by Stata : 2590,756 AIC used by Stata 2531,395 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 2 : Test de Hosmer-Lemeshow 

Logistic model for typeemploi, goodness-of-fit test 
Number of observations =      5408 
Number of covariate patterns =      3358 
Pearson chi2(3349) =  3118,98 
Prob > chi2 =         0.9979 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 3 : Courbe ROC 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 4 : Odds ratio du modèle retenu 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Odds Ratio 

Sexe 1,760 
Age 0,946 
Nombre d'année étude 0,841 
Milieu de résidence 0,674 
Formation professionnelle 3,263 
Mode d'obtention d'emploi  
Directement auprès employeur 0,352 
Petites annonces (radio, journaux, etc.) 0,304 
 Concours ,037 
Création de sa propre entreprise 14,739 
Promotion, nomination 0,093 
Par internet 0,075 
Bureau de placement 0,121 
Autre 0,242 
Premier emploi 1,154 
Durée du chômage 0,997 
Constant 35,362 
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Annexe 5 : Taux de bon classement du modèle 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Résumé. Cet article a pour objectif de savoir si le marché du travail togolais est un marché segmenté et, si oui, de 

quantifier les différents segments. Dans cette étude, l’examen de la revue de littérature montre qu’il existe des 

conceptions du phénomène différentes et que la segmentation peut se révéler à trois niveaux différents : le niveau 

entreprise, le niveau emploi et le niveau salarié. En testant empiriquement l’hypothèse de la segmentation au Togo 

à partir du niveau d’analyse des emplois, les résultats mettent en lumière huit (8) groupes d’emplois sur le marché 

du travail. Ces huit groupes peuvent toutefois être regroupés en trois (3) segments en fonction des modalités qui 

les caractérisent. Les 1er et 2e segments renvoient aux marchés primaire et secondaire énoncés par la théorie duale 

de la segmentation, alors que la 3e catégorie, que l’on qualifierait de marché intermédiaire, regroupe des emplois 

présentant des caractéristiques aussi bien du marché primaire que secondaire. 

Mots clés : Marché du travail ; Segmentation ; Offre de travail, Déterminant. 

Abstract. This article aims to find out whether the Togolese labour market is a segmented market and, if so, to 

quantify the different segments. In this study, the review of the literature shows that there are different conceptions 

of the phenomenon and that segmentation can occur at three different levels: the firm level, the job level and the 

employee level. By empirically testing the segmentation hypothesis in Togo from the job level of analysis, the results 

of our analyses highlight eight (8) groups of jobs in the labour market. These eight groups can however be grouped 

into three segments according to the modalities that characterise them. The first and second segments refer to the 

primary and secondary markets set out by the dual segmentation theory, while the third category, which we would 

call the intermediate market, groups together jobs with characteristics of both the primary and secondary markets. 

Keywords : Labour market; Segmentation; Labour supply, Determinant. 

Introduction 

Le marché du travail est un lieu théorique où se rencontrent une demande de travail (offre d’emploi) 

provenant des unités de production et une offre de travail (demande d’emploi) émanant de la population 

active. Il se distingue de celui des produits par sa portée plus vaste, qui détermine directement les 

relations humaines, les revenus, de multiples aspects de bien-être et la distribution des gains productifs 

parmi les catégories sociales. Le dysfonctionnement de ce marché occasionne un problème complexe 

dénommé chômage et/ou sous-emploi. Pour les économistes néoclassiques, le marché du travail est 

un espace homogène régi par des règles uniformes, parfaitement concurrentiel. Ces derniers supposent 

le salaire flexible, ce qui permet l’ajustement de l’offre et de la demande de travail. D’autres analyses 

ont cherché à montrer qu’au contraire, ce marché n’est pas comme le supposent les néoclassiques, 

mais il existe de divers espaces de mobilité au sein du marché du travail. Les salaires pouvaient être 

rigides, soit pour des raisons institutionnelles, soit pour des raisons d’organisation et de modalités de 

gestion de la main d’œuvre, soit à cause de relations d’emploi spécifiques. Aussi, de nombreuses 

études ont remis en cause les théories d’un marché de travail unique (Bluestone, 1970 ; Osterman, 

1975) en montrant la coexistence de plusieurs segments du marché du travail parallèles et cloisonnés. 

Ces théories d’un marché de travail segmenté sont dénommées théories de la segmentation. Elles 

soutiennent l’idée selon laquelle le marché du travail serait partitionné en plusieurs segments. 

Distinguant d’une part des segments plus rémunérateurs et assurant une stabilité et une sécurisation 

des carrières professionnelles, et d’autre part, des segments de faibles salaires, d’instabilité 

professionnelle et de précarité financière. Contrairement aux théories d’un marché de travail segmenté 
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(Théorie de la segmentation), les théories du marché de travail unique postulent que les conditions de 

travail, les salaires et la sécurité de l'emploi sont régis par des mécanismes communs à tous les salariés. 

Ainsi, l’analyse de l’offre du travail dans une économie et de l’existence d’une segmentation du 

marché de travail représente un maillon essentiel pour comprendre son fonctionnement et élaborer une 

politique nationale d’emploi efficient. Elle permet notamment de mettre en évidence les mécanismes qui 

contribuent à l’émergence ou à l’extension de la pauvreté (Lachaud, 1991). 

Conscient de cela, le Togo avait élaboré en 2004 une politique-cadre de l’emploi et un plan d’action 

opérationnel en 2009 en vue de promouvoir l’emploi et de lutter contre le chômage, le sous-emploi et la 

pauvreté. Ceci a permis la constitution d’un cadre institutionnel et juridique de gestion du marché de 

travail par la mise en place, entre autres, d’un ministère en charge de l’emploi et l’opérationnalisation 

de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) en 2011. Cependant, le secteur de l’emploi restait toujours 

confronté à plusieurs défis et enjeux. Ceci avait conduit à l’élaboration du Plan national de l’emploi 

(PNE) en 2012 couvrant la période 2013-2017. Ce plan avait pour objectif d’accroitre les opportunités 

d’emplois décents afin de contribuer à la lutte contre la pauvreté au Togo. Aussi, un Plan stratégique 

national pour l’emploi des jeunes (PSNEJ) avait été élaboré dans la cadre de la mise en œuvre de la 

Stratégie de croissance accélérée et de promotion de l’emploi (SCAPE 2013-2017) et de la PNE. Le 

PSNEJ avait pour objectif d’assurer une meilleure contribution du secteur de l’emploi des jeunes à 

l’accélération de la croissance économique en offrant aux jeunes plus d’opportunités d’accès à l’emploi 

salarié ou indépendant décent et durable et visait à réduire le chômage et le sous-emploi des jeunes. A 

ce jour, au Togo, le marché du travail est caractérisé par une offre d'emploi faible par rapport à la 

demande comme le confirme le nombre de candidats aux différents concours qui dépasse de très loin 

le nombre de places à pourvoir. Selon des statistiques, le chômage qui semble être réduit en 2017 

(3,9% au sens strict du BIT)29 affecte toujours en grande partie les jeunes (6,8% des jeunes de 15 à 

34 ans). Ainsi, le Togo semble, comme tous les pays membres de l’UEMOA, ne pas avoir de problème 

de chômage au sens strict du BIT, mais plutôt un problème de sous-emploi. En effet le taux combiné 

du sous-emploi lié au temps de travail et de chômage est de 16,1%. Il est plus élevé chez les femmes 

(17%) que chez les hommes (15,1%), chez les jeunes de 15-34 ans (19,7%) et chez les personnes 

ayant atteint le niveau supérieur (23,3%).  

Une bonne compréhension de la segmentation du marché du travail serait un atout pour mener des 

politiques ciblées. Ainsi, comme question principale, il s’agit de savoir ce qui caractérise le marché du 

travail au Togo. De façon spécifique, nous tenterons de répondre à des questions importantes comme 

: existe-t-il une segmentation du marché du travail ? Si oui, qu’est-ce qui caractérise les individus des 

différents segments ? 

En vue de répondre aux questions susmentionnées, un certain nombre d’hypothèses est posé. La 

principale est que ce sont les caractéristiques personnelles et de l’emploi qui déterminent la 

segmentation du marché du travail et l’appartenance des individus aux différents segments. 

Spécifiquement, le marché du travail togolais est composé de deux segments et la couverture sociale, 

le niveau de salaire et la stabilité de l’emploi permettent de caractériser les différents segments. 

Le présent article a pour objectif global d’apporter des éléments de réponses à des questions 

importantes pour les politiques socioéconomiques, notamment, en déterminant les caractéristiques du 

marché de travail au Togo. Spécifiquement, il s’agit de montrer que le marché du travail togolais est 

segmenté. Dès lors, il faut caractériser ces segments et identifier les facteurs qui déterminent 

l’affectation des individus aux différents segments. 

Le choix de ce thème vise à combler un vide en matière d’analyse de l’emploi, du fonctionnement 

du marché du travail au Togo et à permettre aux politiques de mener des actions ciblées sur le marché 

de travail afin de minimiser le chômage. 

Dans le présent article, une présentation de la théorie de l’offre de travail et de la segmentation du 

marché du travail sera faite. Nous décrirons ensuite le(s) modèle(s) économétrique(s) à travers 

lequel/lesquels nous tenterons de répondre aux hypothèses de travail notamment sur la segmentation 

du marché du travail. Par la suite, nous entamerons l’étude micro économétrique à partir des données 

de l’ERI-ESI. 

29 INSEED, Calculs à partir de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée en 2017 
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1. Revue de la littérature

1.1. Revue théorique 

L’examen de la revue de littérature sur les théories de la segmentation montre une pluralité de 

théories sur la segmentation du marché du travail, se distinguant les unes des autres par le nombre de 

segments et surtout par la définition de ces derniers. Plusieurs théories proposent une définition des 

segments basée sur les caractéristiques des entreprises (Doeringer et Piore, 1971; Bluestone, 1970). 

Les entreprises se retrouvent ainsi sur des segments différents selon, par exemple, leurs pratiques en 

termes de mode de gestion de la main-d’œuvre, ou selon leurs caractéristiques structurelles (taille, 

secteur). D'autres théories fondent la définition des segments non plus au niveau de l'entreprise, mais 

au niveau des emplois (Harrison, 1972 ; Averitt, 1968 ; Gadrey, 1992). Dans ce cas, ce sont les 

caractéristiques de l'emploi qui définissent les segments, sous-entendant alors que les emplois 

proposés par une même entreprise peuvent se répartir sur plusieurs segments. Enfin, certaines théories 

proposent une définition qui s'extrait des caractéristiques des entreprises et des emplois pour adopter 

une segmentation basée sur celles des individus à travers leur position sur le marché du travail 

(Lindbeck et Snower, 1986). Ainsi, les différentes théories de la segmentation peuvent être distinguées 

selon le niveau auquel elles situent la définition des différents segments du marché du travail : 

entreprise, emploi ou salarié. 

Comme nous venons de le constater, il n’existe pas une théorie unique de la segmentation qui 

pourrait s’appliquer dans tous les pays du monde et de manière intemporelle ; ce qui n’est pas sans 

conséquence sur les tests empiriques de la présence d’une segmentation. 

1.2. Revue empirique 

Réalisant un inventaire d’un certain nombre d’études empiriques sur la segmentation du marché du 

travail, Hudson (2007) et Leontaridi (1998), entre autres, mettent en parallèle les théories de la 

segmentation du travail selon les trois niveaux observés (entreprise, emploi, salarié) et les différents 

types de variables utilisées pour la caractériser. Ainsi, ils constatent que le choix des variables ou des 

éléments caractéristiques des « potentiels » segments d’un marché du travail dépend du niveau de 

segmentation étudié. 

Par exemple, lorsque le niveau d’analyse est l’entreprise, des variables telles que les 

caractéristiques du produit du marché de l’entreprise (Osberg et al., 1987), ou encore la part de femmes 

actives dans les industries et la proportion de salariés couverts par une convention collective (Mc Nabb, 

1987) sont utilisées pour caractériser les différents segments. En revanche, quand le niveau d’analyse 

porte sur l’emploi, certains auteurs définissent les segments du marché du travail soit en partant de 

données sur la formation professionnelle, les niveaux de salaires, etc. (Rosenberg, 1980), soit des 

opportunités de formations spécifiques, et de la sécurité de l’emploi (Flatau, Lewis, 1993). D’autres 

auteurs identifient le nombre de segments sur le marché à partir de la branche d’activité des individus, 

la catégorie professionnelle, etc. El Aynaoui, (1996) et Osterman (1975) utilisent également le degré 

d’autonomie des travailleurs pour définir les différents segments. Enfin, concernant le niveau d’analyse 

individuel, certaines caractéristiques des salariés ont également servi, pour quelques études, de 

déterminants dans la définition des différents segments. Bergman en 1974 utilise ainsi l’ethnie des 

salariés et le genre, et plus récemment, Pignatti (2010) a également adopté le genre dans le cadre de 

la segmentation du marché du travail en Ukraine. 

Au Togo, à notre connaissance, aucune étude empirique n’a été réalisée pour confirmer la présence 

d’une segmentation du marché du travail et les modalités caractéristiques des différents segments si 

jamais ce marché était segmenté. Dans la partie suivante, nous nous proposons donc de tester les 

hypothèses susmentionnées. 
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2. Méthodologie

2.1. Méthodes d’analyse 

La revue de littérature a permis d’identifier trois niveaux de segmentation (entreprise, emploi, 

salarié). Dans le cadre de cette étude, le niveau d’analyse choisi pour tester la segmentation au Togo 

est le niveau de l’emploi. Ce choix se justifie par le fait que l’entreprise n’est pas une entité homogène, 

puisqu’il en existe une grande diversité d'emplois et dans la littérature, il a été confirmé qu’une entreprise 

pouvait connaitre une segmentation des emplois en son sein (Gadrey, 1992). Aussi, les salariés 

occupant un même emploi peuvent être dans deux groupes différents selon leurs caractéristiques 

individuelles. Or, ce qui nous semble important de traiter dans le cadre de cette étude, ce sont les 

emplois dans leur ensemble sans distinction d’entreprises et sans caractéristiques individuelles. 

Concernant la méthode d’analyse que nous allons utiliser, la littérature recense généralement deux 

types d’analyses pour tester la segmentation du marché du travail. On peut en effet distinguer les 

méthodes qui définissent les segments a priori et celles qui les définissent a posteriori (Jongkon, 2007). 

Les premières méthodes correspondent à un découpage du marché du travail en un nombre de 

segments postulés et définis par certains éléments sur la base de prérequis. Pour les deuxièmes 

méthodes, les segments sont déterminés librement à partir des données (analyse factorielle ou 

classification de groupes)30. Cette étude sur la segmentation est la première, à notre connaissance, 

pour le pays et il nous paraît préférable, ne disposant pas de prérequis pour postuler à un nombre de 

segments a priori, d’opter pour la seconde méthode. Cette dernière (l’analyse par classification) a 

l’avantage de permettre d’utiliser deux types de variables jouant des rôles très différents : variables 

actives et variables supplémentaires (voir Tableau1). Les variables actives sont celles qui définissent 

les différents groupes homogènes en interne mais hétérogènes entre eux, et les variables 

supplémentaires sont celles qui donnent une information complémentaire sans intervenir dans la 

définition des différents groupes. 

Afin d'évaluer le lien entre chaque modalité de la variable endogène (Segment) issue de l’ACM et 

de la CAH et les autres variables qualitatives en vue d’identifier les modalités caractéristiques des 

différents segments, des tests du chi² sont réalisés31. 

2.2. Données d’analyses 

Les données utilisées pour notre étude sont issues de l’ERI-ESI réalisée en 2017 (entre août et 

octobre). Cette enquête s’est déroulée en deux étapes. La première a permis de collecter les 

informations sur l’emploi dans sa globalité (formel comme informel) auprès des personnes de plus de 

10 ans et d’identifier les unités de production informelles qui feront objet de la seconde étape. Le premier 

volet a été utilisé pour cette étude. Ce dernier permet de décrire, à partir d’un échantillon représentatif 

de l’ensemble des salariés du secteur privé et du secteur public, formel et informel, la structure des 

salaires dans l'ensemble des branches économiques. Cette enquête est l'une des plus complètes au 

Togo et rassemble un certain nombre d’informations sur les emplois, les entreprises et les salariés. 

Les variables dans le tableau suivant sont celles identifiées pour l’analyse de la segmentation selon 

qu’elles soient actives c’est-à-dire participant à la définition des segments32 ou supplémentaires33. 

30 Dans le cadre de notre étude, la méthode retenue pour l’analyse de nos données est celle de la classification. Ainsi, une analyse factorielle des correspondances multiples, puis une analyse en 

classification ascendante hiérarchique dont la méthode d’agrégation est la méthode WARD, également appelée « méthode de l’inertie » sera utilisée. 

31 Voir Annexe 4 

32 Le tableau présentant les résultats sur la segmentation ressort toutes les variables actives utilisées 

33 Introduites dans l’analyse mais qui ne rentrent pas en compte dans la définition des groupes concernent en particulier 
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Tableau 17: Variables identifiées pour la segmentation du marché du travail 

Libellé des variables Type de variable Nombre de modalités 

Variables actives 

Catégorie socioprofessionnelle Nominal 6 
Taille de l'entreprise Nominal 3 
Promotion Nominal 2 
Formation professionnelle/recyclage Nominal 2 
Contrat de travail Nominal 4 
Type d'emploi Nominal 3 
Mode payement Nominal 6 
Evolution du salaire Nominal 3 
Cotisation sociale Nominal 2 
Congés payés Nominal 2 
Congés maladies payés Nominal 2 
Primes de fin d'année Nominal 2 
Payement avantage en nature Nominal 2 
Sécurité de l'emploi Nominal 2 
Gravir échelon Nominal 2 
Perspectives de promotion Nominal 2 
Bonne condition de travail Nominal 2 
Assurance maladie Nominal 2 
Bénéficie de stage de perfectionnement Nominal 2 
Niveau d'instruction Nominal 4 
Salaire horaire en valeur absolue (déciles) Nominal 10 

Variables supplémentaires 

Age Nominal 5 
Sexe Nominal 2 
Situation matrimoniale Nominal 5 
Profession Nominal 9 
Secteur institutionnel Nominal 2 
Secteur d'activité Nominal 4 
Nationalité Nominal 2 
Formalité de l'emploi Nominal 2 
Ancienneté Nominal 7 

3. Résultats et discussion

Partant des variables actives susmentionnées, l’analyse de données donne une classification des 

individus en huit sous-groupes différents au sein du marché du travail togolais. Les caractéristiques 

principales de ces sous-groupes sont recensées dans le tableau34 ci-dessous. Cette classification en 

huit groupes nous a paru pertinent suite à l’analyse du dendrogramme (couper avant une grande perte 

d’inertie interclasse) et aux différents tests réalisés, notamment le cubic clustering. Certes, l’analyse de 

données ne génère pas exclusivement deux segments du marché du travail conformément à la théorie 

duale. Toutefois, l’analyse des caractéristiques des différents sous-groupes permet de les classer en 

trois grands groupes d’emplois. 

34 Les données sur les variables supplémentaires se trouvent en Annexe 4 
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Tableau 18: Caractéristiques des segments du marché du travail togolais selon les variables actives 

Marché du travail 

Total 

Segment 1: Marché 
secondaire 71,1% 

Segment 2: Marché 
primaire 21,5% 

Segment 3: 
Marché 
intermédiaire 7,4% 

1 3 5 7 4 6 8 2 

Pourcentage (%) 4,1 46,8 6,9 13,3 13,4 3,5 4,6 7,4 

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE 

Apprenti ou stagiaire payé 7,8 11,1 1,0 6,7 0,0 0,0 0,0 0,0 87,5 

Cadre moyen, agent de maîtrise 5,1 0,0 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 

Cadre supérieur, ingénieur et assimilé 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 6,9 0,0 0,0 0,0 

Employé, ouvrier qualifié 44,5 11,1 39,4 46,7 94,8 58,6 46,7 0,0 3,1 

Employé, ouvrier semi-qualifié 25,3 55,6 34,5 20,0 1,7 31,0 20,0 0,0 6,3 

Manœuvre 16,4 22,2 24,1 26,7 3,4 3,4 33,3 0,0 3,1 

TAILLE DE L'ENTRPRISE 

1-9 personnes 63,4 72,2 66,0 76,7 62,1 43,1 53,3 40,0 87,5 

10-49 personnes 24,2 11,1 22,7 20,0 31,0 25,9 26,7 50,0 12,5 

Plus de 50 personnes 12,4 16,7 11,3 3,3 6,9 31,0 20,0 10,0 0,0 

PROMOTION 
Oui 14,1 11,1 6,4 10,0 10,3 39,7 26,7 50,0 0,0 

Non 85,9 88,9 93,6 90,0 89,7 60,3 73,3 50,0 100,0 

FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE 
Oui 16,1 27,8 11,8 3,3 8,6 37,9 20,0 35,0 9,4 

Non 83,9 72,2 88,2 96,7 91,4 62,1 80,0 65,0 90,6 

CONTRAT DE TRAVAIL 

CDD 26,5 11,1 20,2 13,3 32,8 39,7 6,7 40,0 53,1 

CDI 19,8 16,7 16,3 0,0 19,0 37,9 33,3 45,0 9,4 

Accord verbal 39,6 44,4 48,8 56,7 44,8 13,8 53,3 5,0 15,6 

Rien du tout 14,1 27,8 14,8 30,0 3,4 8,6 6,7 10,0 21,9 

TYPE D'EMPLOI 

Occasionnel 6,2 11,1 8,9 6,7 0,0 1,7 6,7 0,0 9,4 

Permanent régulier 86,2 88,9 80,3 80,0 98,3 91,4 93,3 100,0 84,4 

Permanent saisonnier 7,6 0,0 10,8 13,3 1,7 6,9 0,0 0,0 6,3 

MODE PAYEMENT 

A la tâche 15,0 0,0 22,7 26,7 8,6 1,7 6,7 5,0 9,4 

Au jour ou à l'heure de travail 4,4 100,0 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Bénéfices 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Commission 5,8 0,0 0,5 66,7 0,0 5,2 6,7 0,0 0,0 

En nature (produits, nourritures) 3,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,0 46,9 

Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 71,1 0,0 76,4 6,7 91,4 93,1 86,7 90,0 43,8 

EVOLUTION DU SALAIRE 

Non 85,0 66,7 89,2 43,3 98,3 86,2 73,3 80,0 90,6 

Oui, à la baisse 5,3 22,2 0,0 46,7 0,0 3,4 6,7 5,0 3,1 

Oui, à la hausse 9,7 11,1 10,8 10,0 1,7 10,3 20,0 15,0 6,3 

COTISATION SOCIALE 
Oui 14,3 0,0 3,0 3,3 1,7 70,7 13,3 40,0 9,4 

Non 85,7 100,0 97,0 96,7 98,3 29,3 86,7 60,0 90,6 

CONGES PAYES 
Oui 23,5 0,0 10,8 3,3 13,8 82,8 40,0 65,0 12,5 

Non 76,5 100,0 89,2 96,7 86,2 17,2 60,0 35,0 87,5 

CONGES MALADIES PAYES 
Oui 18,9 0,0 5,4 6,7 8,6 72,4 53,3 55,0 9,4 

Non 81,1 100,0 94,6 93,3 91,4 27,6 46,7 45,0 90,6 

PRIMES DE FIN D'ANNEE 
Oui 9,9 16,7 3,9 3,3 6,9 32,8 33,3 10,0 3,1 

Non 90,1 83,3 96,1 96,7 93,1 67,2 66,7 90,0 96,9 

PAYEMENT AVANTAGE EN NATURE Oui 3,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 3,1 
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Marché du travail 

Total 

Segment 1: Marché 
secondaire 71,1% 

Segment 2: Marché 
primaire 21,5% 

Segment 3: 
Marché 
intermédiaire 7,4% 

1 3 5 7 4 6 8 2 

Pourcentage (%) 4,1 46,8 6,9 13,3 13,4 3,5 4,6 7,4 

Non 96,3 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 0,0 100,0 96,9 

SECURITE DE L'EMPLOI 
Oui 40,1 33,3 29,1 26,7 58,6 56,9 46,7 60,0 46,9 

Non 59,9 66,7 70,9 73,3 41,4 43,1 53,3 40,0 53,1 

GRAVIR ECHELON 
Oui 50,0 22,2 44,8 56,7 48,3 81,0 33,3 70,0 34,4 

Non 50,0 77,8 55,2 43,3 51,7 19,0 66,7 30,0 65,6 

PERSPECTIVES DE PROMOTION 
Oui 31,8 11,1 23,2 26,7 48,3 46,6 13,3 60 37,5 

Non 68,2 88,9 76,8 73,3 51,7 53,4 86,7 40 62,5 

BONNE CONDITION DE TRAVAIL 
Oui 50,7 61,1 39,9 50,0 63,8 69,0 60,0 55,0 50,0 

Non 49,3 38,9 60,1 50,0 36,2 31,0 40,0 45,0 50,0 

ASSURANCE MALADIE 
Oui 7,6 0,0 6,9 0,0 0,0 24,1 6,7 20,0 0,0 

Non 92,4 100,0 93,1 100,0 100,0 75,9 93,3 80,0 100,0 

BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT 
Oui 7,1 0,0 3,4 0,0 0,0 22,4 20,0 25,0 9,4 

Non 92,9 100,0 96,6 100,0 100,0 77,6 80,0 75,0 90,6 

NIVEAU D'INSTRUCTION 

Aucun 10,8 33,3 13,8 13,3 5,2 5,2 6,7 0,0 6,3 

Primaire 22,1 38,9 25,1 20,0 24,1 6,9 26,7 5,0 28,1 

Secondaire 53,0 27,8 51,7 63,3 51,7 65,5 66,7 25,0 56,3 

Supérieur 14,1 0,0 9,4 3,3 19,0 22,4 0,0 70,0 9,4 

SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES) 

16,7 à 146,8 FCFA/heure 10,0 22,2 6,9 20,0 0,0 6,9 13,3 0,0 40,6 

146,8 à 189,1 FCFA/heure 10,1 16,7 8,4 13,3 0,0 0,0 20,0 0,0 53,1 

189,1 à 251,3 FCFA/heure 9,9 16,7 13,8 10,0 0,0 13,8 6,7 0,0 0,0 

251,3 à 293,6 FCFA/heure 10,1 11,1 16,7 13,3 0,0 3,4 6,7 0,0 3,1 

293,6 à 331,3 FCFA/heure 9,9 22,2 15,8 3,3 0,0 6,9 13,3 0,0 0,0 

331,3 à 372,7 FCFA/heure 10,1 0,0 18,2 6,7 0,0 5,2 13,3 0,0 0,0 

372,7 à 429,6 FCFA/heure 10,0 5,6 1,5 6,7 43,1 19,0 0,0 5,0 0,0 

429,6 à 438,1 FCFA/heure 9,9 0,0 1,0 0,0 56,9 10,3 13,3 0,0 0,0 

438,1 à 663,6 FCFA/heure 10,1 0,0 10,8 6,7 0,0 17,2 6,7 40,0 3,1 

663,6 à 4381,2 FCFA/heure 9,9 5,6 6,9 20,0 0,0 17,2 6,7 55,0 0,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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L’analyse des emplois du premier segment (71,1% des salariés) montre qu’ils sont peu 

rémunérateurs, peu stables en termes de contrat de travail et du type d’emploi et concernent plus les 

individus ayant de faibles niveaux d’instruction. Ces analyses nous laissent croire qu’ils feraient partie 

des emplois les moins protégés du marché du travail togolais. En effet, dans les quatre sous-groupes 

qui composent ce segment, on note une surreprésentativité des actifs ne disposant pas d’assurance 

maladie, de sécurité de l’emploi, de primes de fin d’année, de congés payés, de congés maladie payés, 

de cotisation sociale et de formation professionnelle/recyclage. Ce segment pourrait être qualifié de 

marché secondaire du marché du travail togolais. La surreprésentativité de l’emploi informel renforce 

cette conclusion dans la mesure où l’emploi informel est caractérisé par le fait qu’au moins une des 

conditions suivantes ne soit pas remplie : paiement par l’employeur d’indemnité de protection de 

sécurité sociale ; congés de maladie rémunérés ; congés annuels rémunérés ou compensation 

éventuelle. Bien que ce premier grand groupe se compose d’emplois qui semblent les moins favorables 

du marché, les quatre sous-groupes qui le composent présentent chacun des caractéristiques 

particulières. 

Le premier sous-groupe (4,1% des salariés) emploie uniquement les employés les moins bien 

rémunérés du marché du travail. Ainsi, en termes de rémunération, les salariés de ce groupe disposent 

tous d’un salaire inférieur ou égal au cinquième décile du salaire horaire. La majorité des contrats sont 

des accords verbaux ou rien (72,2% contre 53,7% en moyenne) et sont rémunérés au jour ou à l’heure 

de travail (100,0% contre 4,4% en moyenne). Le payement au jour ou à l’heure de travail est 

surreprésenté dans ce groupe tandis que le payement par salaire fixe est sous représenté (0,0% contre 

71,1% en moyenne). Les salariés de ce groupe sont également non couverts par la sécurité sociale 

(100,0% contre 87,8% en moyenne). Concernant le niveau d’instruction, les salariés n’ayant aucun 

niveau sont surreprésentés (33,3% contre 10,8% en moyenne). 

Bien qu’ils soient mieux rémunérés que ceux du sous-groupe précédent, les salariés de ce groupe 

(46,8% des salariés) font partie du deuxième groupe des actifs les moins bien rémunérés du marché 

du travail au Togo avec une rémunération qui se situe entre le troisième et le sixième décile du salaire 

horaire. Ce groupe se distingue du premier par la surreprésentativité des emplois permanents 

saisonniers (10,8% contre 7,6% en moyenne) et le payement à la tâche (22,7% contre 15,0% en 

moyenne). En termes de profession, la profession élémentaire est surreprésentée (17,2% contre 13,4% 

en moyenne). 

Le troisième sous-groupe (6,9% des salariés) est caractérisé par le fait que 66,7% des salariés 

soient payés par commission contre 5,8% en moyenne. Aussi, 30,0% des salariées n’ont aucun contrat 

de travail (contre 14,1% en moyenne). En termes de profession, les conducteurs d’installation et de 

machines, et ouvriers de l’assemblage sont surreprésentés (30,0% contre 13,4% en moyenne). 

Le quatrième sous-groupe (13,3% des salariés) se distingue des précédents par des emplois 

permanents réguliers (98,3% contre 86,2% en moyenne), la surreprésentativité de la catégorie 

socioprofessionnelle des employés, ouvriers qualifiés (94,8% contre 44,5% en moyenne). Le mode de 

payement (salaire fixe) est surreprésenté (91,4% contre 71,1% en moyenne). Les salariés de ce groupe 

sont globalement un peu mieux rémunérés que ceux des précédents groupes car ils gagnent un salaire 

horaire compris entre le septième et le huitième décile. 

Contrairement au premier segment, les emplois du deuxième segment (21,5% des salariés) 

semblent être plus protégés notamment grâce à des emplois plus stables (en termes de type d’emploi 

et de protection sociale), des niveaux d’instruction supérieurs et une rémunération élevée. Partant de 

ces caractéristiques, l’ensemble formé par ses emplois pourrait être qualifié de marché primaire. 

En termes de type d’emploi, pour les trois sous-groupes constitutifs de ce segment 91,4% (resp. 

93,9% et 100,0%) sont des permanents réguliers (contre 86,3 en moyenne). Pour le niveau d’instruction, 

22,4% (resp. 0,0% et 70,0%) des salariés ont au moins un niveau supérieur (contre 14,1% en moyenne). 

On observe également une surreprésentation des salariés travaillant dans des entreprises comptant 

plus de 50 salariés (31,0% contre 12,4% en moyenne) pour le premier sous-groupe et une 

surreprésentation des salariés travaillant dans des entreprises comptant entre 10 et 49 salariés (50,0% 

contre 24,2% en moyenne). Pour le contrat de travail, on note une surreprésentativité des contrats à 

durée indéterminée 37,9% (resp. 33,3% et 45,0%) contre 19,8% en moyenne). Au niveau du secteur 

d’activité et des métiers, le secteur des services, les « professions intellectuelles et scientifiques » et 
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les « professions intermédiaires » sont surreprésentées, soit respectivement 75,9% ; 50,0% et 15,5% 

contre 56,9% ; 20,5% et 13,6% en moyenne pour le premier sous-groupe ; 66,7%, 0,0% et 33,3% contre 

56,9%, 20,5% et 13,6% en moyenne pour le deuxième sous-groupe, et 90,0%, 60,0% et 35,0% contre 

56,9%, 20,5% et 13,6% en moyenne pour le troisième sous-groupe. On trouve également dans ce 

groupe les salariés ayant les salaires les plus élevés, avec une surreprésentativité de ceux dont le 

salaire horaire est supérieur au huitième décile. 

Enfin, le dernier segment emploie 7,4% des travailleurs dont la majorité a un niveau d’instruction 

primaire ou secondaire et plus (84,4% contre 75,1% en moyenne). Ce segment est aussi caractérisé 

par une surreprésentation des apprentis ou stagiaires payés (87,5% contre 7,8% en moyenne) émanant 

du secteur primaire (6,3% contre 4,4% en moyenne) et secondaire (28,1% contre 26,9% en moyenne). 

En effet, 3,1% des salariés exercent les métiers « agriculteurs et ouvriers qualifiés de l'agriculture, de 

la sylviculture et de la pêche » (contre 1,8% en moyenne) et 34,4% des salariés exercent des métiers 

qualifiés de l'industrie et de l'artisanat (contre 14,1% en moyenne). Les entreprises qui emploient dans 

ce segment sont celles dont la taille est de 1 à 9 employés avec des contrats à durée déterminée (53,1% 

contre 26,5% en moyenne) Ces caractéristiques nous font croire que ce groupe est plus représenté par 

des ouvriers qualifiés, qui représentent toujours pour les employeurs une main-d’œuvre précieuse, clé 

de voûte de l’activité de l’entreprise. Ce dernier groupe, rassemblant la majorité des salariés du marché 

du travail, présente des caractéristiques qui correspondent à la fois au marché primaire, notamment 

quant à la stabilité de l’emploi, et au marché secondaire, notamment avec le niveau d’étude. Néanmoins, 

ce groupe ne se distingue pas particulièrement quant au niveau des salaires : il se situe dans la 

moyenne nationale. Ce groupe se situe en réalité entre les deux marchés distinctement reconnus 

précédemment, avec des emplois ni totalement soumis à la concurrence, ni totalement protégés ; nous 

le qualifions alors de marché intermédiaire. 

Conclusion 

La présence d’inégalités sur le marché du travail semble ne plus trouver sa seule explication dans 

les théories classiques et néoclassiques. C’est dans ce contexte que sont apparues, courant les années 

1960, les théories de la segmentation qui remettaient en cause le concept d’unicité du marché du travail. 

L’hypothèse est qu’il existerait plusieurs segments cloisonnés du marché du travail qui se 

différencieraient principalement par le niveau de rémunération et le niveau de stabilité des emplois 

présents dans chaque segment. Selon les auteurs, plusieurs niveaux d’analyses de la segmentation 

peuvent être envisagés. Ainsi, selon les hypothèses développées, les segments du marché peuvent se 

définir sur la base des caractéristiques des entreprises (théorie des marchés interne et externe et vision 

tripartite de l’économie), des emplois (théorie duale du marché et théorie de flexibilité segmentée), ou 

de façon plus marginale, des salariés (théorie des « insiders-outsiders »). 

Au Togo, la segmentation du marché du travail se fait essentiellement en termes de type de contrat, 

couverture sociale, rémunération et qualification. Si les résultats ne font pas émerger deux segments 

du marché, conformément à la théorie duale du marché du travail, les caractéristiques particulières des 

segments générés permettent néanmoins de repérer ces deux grandes tendances. Ainsi, un certain 

nombre de segments s’apparenteraient au secteur secondaire, c'est-à-dire celui des emplois les moins 

protégés (71,1% des salariés), tandis que d’autres seraient plus associés au secteur primaire (21,5% 

des salariés), composé des emplois les plus protégés sur le marché du travail. En plus de ces deux 

tendances, un autre marché émerge, que l’on peut qualifier de marché intermédiaire (7,4% des 

salariés), puisqu’il est défini par des emplois présentant aussi bien des caractéristiques du marché 

primaire que du marché secondaire. 

Cette étude montre à suffisance la précarité des emplois sur le marché du travail togolais. En effet, 

71,1% des salariés sont moins protégés. Comparativement à un taux de chômage faible, cela suscite 

des questions sur le calcul des indicateurs sur l’emploi pour mieux éclairer le politique.  
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Annexes 

Annexe 1 : Détermination du nombre de classe optimal 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 2: Dendrogramme issue de la CAH 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 3 : Modalités caractéristiques des différents groupes 

Cla/Mod Mod/Cla Global p,value v,test 

Groupe 1 

MODE PAYEMENT=Au jour ou à l'heure de travail 94,7 100,0 4,4 0,000 11,570 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier semi-qualifié 9,1 55,6 25,3 0,006 2,738 
CONGES PAYES=Non 5,4 100,0 76,5 0,007 2,688 
NIVEAU D'INSTRUCTION=Aucun 12,8 33,3 10,8 0,009 2,598 
EVOLUTION DU SALAIRE=Oui, à la baisse 17,4 22,2 5,3 0,013 2,493 
GRAVIR ECHELON=Non 6,5 77,8 50,0 0,017 2,387 
CONGES MALADIES PAYES=Non 5,1 100,0 81,1 0,021 2,305 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Non 5,4 88,9 68,2 0,049 1,970 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Oui 1,4 11,1 31,8 0,049 -1,970
EVOLUTION DU SALAIRE=Non 3,3 66,7 85,0 0,048 -1,975
NIVEAU D'INSTRUCTION=Secondaire 2,2 27,8 53,0 0,032 -2,145
CONGES MALADIES PAYES=Oui 0,0 0,0 18,9 0,021 -2,305
GRAVIR ECHELON=Oui 1,8 22,2 50,0 0,017 -2,387
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 0,0 0,0 20,5 0,015 -2,441
CONGES PAYES=Oui 0,0 0,0 23,5 0,007 -2,688
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 1,0 11,1 44,5 0,003 -2,996
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 0,0 0,0 71,2 0,000 -6,513

Groupe 2 

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Apprenti ou stagiaire payé 82,4 87,5 7,8 0,000 12,165 
MODE PAYEMENT=En nature (produits, nourritures) 93,8 46,9 3,7 0,000 8,679 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=146,8 à 189,1 FCFA/heure 38,6 53,1 10,1 0,000 6,450 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=16,7 à 146,8 FCFA/heure 30,2 40,6 9,9 0,000 4,819 
SEXE=Féminin 17,2 50,0 21,4 0,000 3,692 
CONTRAT DE TRAVAIL=CDD 14,8 53,1 26,5 0,001 3,295 
TAILLE DE L'ENTRPRISE=1-9 personnes 10,2 87,5 63,4 0,002 3,079 
PROFESSION=Métiers qualifiés de l'industrie et de l'artisanat 18,0 34,4 14,1 0,003 3,015 
PROMOTION=Non 8,6 100,0 85,9 0,006 2,724 
ANCIENNITE=1 an 14,5 25,0 12,7 0,048 1,976 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=663,6 à 4381,2 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,031 -2,156
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=429,6 à 438,1 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,031 -2,156
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=372,7 à 429,6 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,031 -2,156
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=293,6 à 331,3 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,031 -2,156
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=189,1 à 251,3 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,031 -2,156
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=331,3 à 372,7 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,029 -2,190
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Manœuvre 1,4 3,1 16,4 0,023 -2,274
TAILLE DE L'ENTRPRISE=Plus de 50 personnes 0,0 0,0 12,4 0,012 -2,512



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

209 

Cla/Mod Mod/Cla Global p,value v,test 
PROMOTION=Oui 0,0 0,0 14,1 0,006 -2,724
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier semi-qualifié 1,8 6,3 25,3 0,005 -2,779
ANCIENNITE=5 - 9 ans 1,1 3,1 20,5 0,005 -2,792
CONTRAT DE TRAVAIL=Accord verbal 2,9 15,6 39,6 0,003 -2,977
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 4,5 43,8 71,2 0,001 -3,339
SEXE=Masculin 4,7 50,0 78,6 0,000 -3,692
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 0,5 3,1 44,5 0,000 -5,370

Groupe 3 

CONGES MALADIES PAYES=Non 54,5 94,6 81,1 0,000 7,010 
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois informels 53,0 97,0 85,7 0,000 6,690 
COTISATION SOCIALE=Non 53,0 97,0 85,7 0,000 6,690 
CONGES PAYES=Non 54,5 89,2 76,5 0,000 5,949 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=331,3 à 372,7 FCFA/heure 84,1 18,2 10,1 0,000 5,329 
SECURITE DE L'EMPLOI=Non 55,4 70,9 59,9 0,000 4,400 
PROMOTION=Non 50,9 93,6 85,9 0,000 4,383 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=251,3 à 293,6 FCFA/heure 77,3 16,7 10,1 0,000 4,294 
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Non 57,0 60,1 49,3 0,000 4,209 
MODE PAYEMENT=A la tâche 70,8 22,7 15,0 0,000 4,200 
PAYEMENT AVANTAGE EN NATURE=Non 48,6 100,0 96,3 0,000 4,157 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Manœuvre 69,0 24,1 16,4 0,000 4,097 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier semi-qualifié 63,6 34,5 25,3 0,000 4,088 
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Non 49,9 96,1 90,1 0,000 3,991 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=293,6 à 331,3 FCFA/heure 74,4 15,8 9,9 0,000 3,825 
CONTRAT DE TRAVAIL=Accord verbal 57,6 48,8 39,6 0,000 3,636 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Non 52,7 76,8 68,2 0,000 3,630 
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Non 48,6 96,6 92,9 0,005 2,824 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=189,1 à 251,3 FCFA/heure 65,1 13,8 9,9 0,012 2,514 
TYPE D'EMPLOI=Permanent saisonnier 66,7 10,8 7,6 0,019 2,352 
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Non 49,2 88,2 83,9 0,022 2,283 
EVOLUTION DU SALAIRE=Non 49,1 89,2 85,0 0,024 2,262 
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 50,2 76,4 71,2 0,027 2,218 
PROFESSION=Professions élémentaires 60,3 17,2 13,4 0,028 2,204 
TYPE D'EMPLOI=Occasionnel 66,7 8,9 6,2 0,035 2,105 
NATIONALITE=Etrangère 70,0 6,9 4,6 0,037 2,089 
GRAVIR ECHELON=Non 51,6 55,2 50,0 0,044 2,012 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 41,5 39,4 44,5 0,048 -1,982
GRAVIR ECHELON=Oui 41,9 44,8 50,0 0,044 -2,012
NATIONALITE=Togolaise 45,7 93,1 95,4 0,037 -2,089
PROFESSION=Professions intermédiaires 33,9 9,9 13,6 0,033 -2,127
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Oui 34,3 11,8 16,1 0,022 -2,283
SECTEUR D'ACTIVITE=Service 41,3 50,2 56,9 0,009 -2,618
NIVEAU D'INSTRUCTION=Supérieur 31,1 9,4 14,1 0,008 -2,642
CONTRAT DE TRAVAIL=CDD 35,7 20,2 26,5 0,005 -2,787
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Oui 22,6 3,4 7,1 0,005 -2,824
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 31,5 13,8 20,5 0,001 -3,258
TYPE D'EMPLOI=Permanent régulier 43,6 80,3 86,2 0,001 -3,308
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Oui 34,1 23,2 31,8 0,000 -3,630
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Cadre moyen, agent de maîtrise 9,1 1,0 5,1 0,000 -3,793
MODE PAYEMENT=Au jour ou à l'heure de travail 5,3 0,5 4,4 0,000 -3,922
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Oui 18,6 3,9 9,9 0,000 -3,991
PAYEMENT AVANTAGE EN NATURE=Oui 0,0 0,0 3,7 0,000 -4,157
MODE PAYEMENT=En nature (produits, nourritures) 0,0 0,0 3,7 0,000 -4,157
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Oui 36,8 39,9 50,7 0,000 -4,209
PROMOTION=Oui 21,3 6,4 14,1 0,000 -4,383
SECURITE DE L'EMPLOI=Oui 33,9 29,1 40,1 0,000 -4,400
MODE PAYEMENT=Commission 4,0 0,5 5,8 0,000 -4,755
EVOLUTION DU SALAIRE=Oui, à la baisse 0,0 0,0 5,3 0,000 -5,128
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Apprenti ou stagiaire payé 5,9 1,0 7,8 0,000 -5,339
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=372,7 à 429,6 FCFA/heure 7,0 1,5 9,9 0,000 -5,894
CONGES PAYES=Oui 21,6 10,8 23,5 0,000 -5,949
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=429,6 à 438,1 FCFA/heure 4,7 1,0 9,9 0,000 -6,327
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois formels 9,7 3,0 14,3 0,000 -6,690
COTISATION SOCIALE=Oui 9,7 3,0 14,3 0,000 -6,690
CONGES MALADIES PAYES=Oui 13,4 5,4 18,9 0,000 -7,010

Groupe 4 

FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois formels 66,1 70,7 14,3 0,000 11,037 
COTISATION SOCIALE=Oui 66,1 70,7 14,3 0,000 11,037 
CONGES PAYES=Oui 47,1 82,8 23,5 0,000 10,426 
CONGES MALADIES PAYES=Oui 51,2 72,4 18,9 0,000 9,798 
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 32,6 50,0 20,5 0,000 5,425 
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Oui 44,2 32,8 9,9 0,000 5,293 
PROMOTION=Oui 37,7 39,7 14,1 0,000 5,274 
GRAVIR ECHELON=Oui 21,7 81,0 50,0 0,000 5,182 
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Oui 31,4 37,9 16,1 0,000 4,361 
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 17,5 93,1 71,2 0,000 4,317 
ASSURANCE MALADIE=Oui 42,4 24,1 7,6 0,000 4,304 
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Oui 41,9 22,4 7,1 0,000 4,091 
TAILLE DE L'ENTRPRISE=Plus de 50 personnes 33,3 31,0 12,4 0,000 4,075 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Cadre supérieur, ingénieur et assimilé 100,0 6,9 0,9 0,000 3,623 
CONTRAT DE TRAVAIL=CDI 25,6 37,9 19,8 0,001 3,450 
SECTEUR D'ACTIVITE=Service 17,8 75,9 56,9 0,001 3,176 
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Oui 18,2 69,0 50,7 0,003 2,991 
SECTEUR INSTITUTIONNEL=Secteur public 55,6 8,6 2,1 0,003 2,942 
SECURITE DE L'EMPLOI=Oui 19,0 56,9 40,1 0,006 2,752 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Oui 19,6 46,6 31,8 0,012 2,510 
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Cla/Mod Mod/Cla Global p,value v,test 
CONTRAT DE TRAVAIL=CDD 20,0 39,7 26,5 0,019 2,344 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 17,6 58,6 44,5 0,021 2,301 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=372,7 à 429,6 FCFA/heure 25,6 19,0 9,9 0,023 2,269 
NIVEAU D'INSTRUCTION=Secondaire 16,5 65,5 53,0 0,041 2,046 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Cadre moyen, agent de maîtrise 0,0 0,0 5,1 0,039 -2,063
PROFESSION=Personnel des services directs aux particuliers,  5,7 6,9 16,1 0,032 -2,149
ANCIENNITE=2 ans 4,9 5,2 14,1 0,027 -2,209
SECTEUR D'ACTIVITE=Commerce 3,9 3,4 11,8 0,024 -2,254
AGE=15-24 ans 0,0 0,0 6,2 0,018 -2,361
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Non 10,5 53,4 68,2 0,012 -2,510
PROFESSION=Conducteurs d'installations et de machines, et ou 3,4 3,4 13,4 0,010 -2,585
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Apprenti ou stagiaire payé 0,0 0,0 7,8 0,006 -2,739
SECURITE DE L'EMPLOI=Non 9,6 43,1 59,9 0,006 -2,752
SECTEUR INSTITUTIONNEL=Secteur privé 12,5 91,4 97,9 0,003 -2,942
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Non 8,4 31,0 49,3 0,003 -2,991
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Manœuvre 2,8 3,4 16,4 0,002 -3,154
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=146,8 à 189,1 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,001 -3,224
NIVEAU D'INSTRUCTION=Primaire 4,2 6,9 22,1 0,001 -3,233
TAILLE DE L'ENTRPRISE=1-9 personnes 9,1 43,1 63,4 0,001 -3,348
MODE PAYEMENT=A la tâche 1,5 1,7 15,0 0,001 -3,456
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Non 11,2 77,6 92,9 0,000 -4,091
ASSURANCE MALADIE=Non 11,0 75,9 92,4 0,000 -4,304
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Non 9,9 62,1 83,9 0,000 -4,361
CONTRAT DE TRAVAIL=Accord verbal 4,7 13,8 39,6 0,000 -4,532
GRAVIR ECHELON=Non 5,1 19,0 50,0 0,000 -5,182
PROMOTION=Non 9,4 60,3 85,9 0,000 -5,274
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Non 10,0 67,2 90,1 0,000 -5,293
CONGES MALADIES PAYES=Non 4,5 27,6 81,1 0,000 -9,798
CONGES PAYES=Non 3,0 17,2 76,5 0,000 -10,426 
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois informels 4,6 29,3 85,7 0,000 -11,037 
COTISATION SOCIALE=Non 4,6 29,3 85,7 0,000 -11,037 

Groupe 5 

MODE PAYEMENT=Commission 80,0 66,7 5,8 0,000 9,816 
EVOLUTION DU SALAIRE=Oui, à la baisse 60,9 46,7 5,3 0,000 7,115 
CONGES PAYES=Non 8,7 96,7 76,5 0,003 2,986 
PROFESSION=Conducteurs d'installations et de machines, et ou 15,5 30,0 13,4 0,014 2,463 
CONTRAT DE TRAVAIL=Rien du tout 14,8 30,0 14,1 0,020 2,333 
SITUATION MATRIMONIALE=Marié(e) polygame 16,3 23,3 9,9 0,026 2,231 
SEXE=Masculin 8,2 93,3 78,6 0,031 2,153 
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Non 8,0 96,7 83,9 0,034 2,114 
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 2,2 6,7 20,5 0,041 -2,041
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=429,6 à 438,1 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,039 -2,065
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Oui 1,4 3,3 16,1 0,034 -2,114
SEXE=Féminin 2,2 6,7 21,4 0,031 -2,153
CONGES PAYES=Oui 1,0 3,3 23,5 0,003 -2,986
CONTRAT DE TRAVAIL=CDI 0,0 0,0 19,8 0,001 -3,284
EVOLUTION DU SALAIRE=Non 3,5 43,3 85,0 0,000 -5,498
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 0,6 6,7 71,2 0,000 -7,666

Groupe 6 

PAYEMENT AVANTAGE EN NATURE=Oui 93,8 100,0 3,7 0,000 10,730 
CONGES MALADIES PAYES=Oui 9,8 53,3 18,9 0,003 2,987 
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Oui 11,6 33,3 9,9 0,012 2,500 
PROFESSION=Professions intermédiaires 8,5 33,3 13,6 0,049 1,967 
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 0,0 0,0 20,5 0,030 -2,170
PRIMES DE FIN D'ANNEE=Non 2,6 66,7 90,1 0,012 -2,500
CONGES MALADIES PAYES=Non 2,0 46,7 81,1 0,003 -2,987
PAYEMENT AVANTAGE EN NATURE=Non 0,0 0,0 96,3 0,000 -10,730 

Groupe 7 

SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=429,6 à 438,1 FCFA/heure 76,7 56,9 9,9 0,000 10,332 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 28,5 94,8 44,5 0,000 8,729 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=372,7 à 429,6 FCFA/heure 58,1 43,1 9,9 0,000 7,451 
MODE PAYEMENT=Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 17,2 91,4 71,2 0,000 3,922 
EVOLUTION DU SALAIRE=Non 15,4 98,3 85,0 0,001 3,456 
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois informels 15,3 98,3 85,7 0,001 3,330 
COTISATION SOCIALE=Non 15,3 98,3 85,7 0,001 3,330 
TYPE D'EMPLOI=Permanent régulier 15,2 98,3 86,2 0,001 3,244 
SECURITE DE L'EMPLOI=Oui 19,5 58,6 40,1 0,002 3,033 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Oui 20,3 48,3 31,8 0,005 2,797 
ASSURANCE MALADIE=Non 14,5 100,0 92,4 0,007 2,687 
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Non 14,4 100,0 92,9 0,010 2,581 
CONGES MALADIES PAYES=Non 15,1 91,4 81,1 0,025 2,240 
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Oui 16,8 63,8 50,7 0,033 2,133 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Cadre moyen, agent de maîtrise 0,0 0,0 5,1 0,039 -2,063
EVOLUTION DU SALAIRE=Oui, à la baisse 0,0 0,0 5,3 0,034 -2,125
BONNE CONDITION DE TRAVAIL=Non 9,8 36,2 49,3 0,033 -2,133
CONGES MALADIES PAYES=Oui 6,1 8,6 18,9 0,025 -2,240
MODE PAYEMENT=Commission 0,0 0,0 5,8 0,025 -2,245
TYPE D'EMPLOI=Occasionnel 0,0 0,0 6,2 0,018 -2,361
EVOLUTION DU SALAIRE=Oui, à la hausse 2,4 1,7 9,7 0,016 -2,406
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Oui 0,0 0,0 7,1 0,010 -2,581
ASSURANCE MALADIE=Oui 0,0 0,0 7,6 0,007 -2,687
CONTRAT DE TRAVAIL=Rien du tout 3,3 3,4 14,1 0,007 -2,721
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Apprenti ou stagiaire payé 0,0 0,0 7,8 0,006 -2,739
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Non 10,1 51,7 68,2 0,005 -2,797
SECURITE DE L'EMPLOI=Non 9,2 41,4 59,9 0,002 -3,033
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Cla/Mod Mod/Cla Global p,value v,test 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Manœuvre 2,8 3,4 16,4 0,002 -3,154
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=663,6 à 4381,2 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,001 -3,178
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=293,6 à 331,3 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,001 -3,178
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=189,1 à 251,3 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,001 -3,178
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=16,7 à 146,8 FCFA/heure 0,0 0,0 9,9 0,001 -3,178
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=438,1 à 663,6 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,001 -3,224
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=331,3 à 372,7 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,001 -3,224
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=251,3 à 293,6 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,001 -3,224
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=146,8 à 189,1 FCFA/heure 0,0 0,0 10,1 0,001 -3,224
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois formels 1,6 1,7 14,3 0,001 -3,330
COTISATION SOCIALE=Oui 1,6 1,7 14,3 0,001 -3,330
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier semi-qualifié 0,9 1,7 25,3 0,000 -5,147

Groupe 8 

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Cadre moyen, agent de maîtrise 90,9 100,0 5,1 0,000 11,877 
NIVEAU D'INSTRUCTION=Supérieur 23,0 70,0 14,1 0,000 5,816 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=663,6 à 4381,2 FCFA/heure 25,6 55,0 9,9 0,000 5,169 
CONGES PAYES=Oui 12,7 65,0 23,5 0,000 3,982 
PROFESSION=Professions intellectuelles et scientifiques 13,5 60,0 20,5 0,000 3,899 
PROMOTION=Oui 16,4 50,0 14,1 0,000 3,892 
CONGES MALADIES PAYES=Oui 13,4 55,0 18,9 0,000 3,649 
SALAIRE HORAIRE EN VALEUR ABSOLUE (DÉCILES)=438,1 à 663,6 FCFA/heure 18,2 40,0 10,1 0,000 3,587 
SECTEUR D'ACTIVITE=Service 7,3 90,0 56,9 0,001 3,184 
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois formels 12,9 40,0 14,3 0,004 2,869 
COTISATION SOCIALE=Oui 12,9 40,0 14,3 0,004 2,869 
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Oui 8,7 60,0 31,8 0,009 2,607 
CONTRAT DE TRAVAIL=CDI 10,5 45,0 19,8 0,010 2,584 
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Oui 16,1 25,0 7,1 0,011 2,537 
TAILLE DE L'ENTRPRISE=10-49 personnes 9,5 50,0 24,2 0,012 2,521 
PROFESSION=Professions intermédiaires 11,9 35,0 13,6 0,014 2,467 
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Oui 10,0 35,0 16,1 0,036 2,097 
TYPE D'EMPLOI=Permanent régulier 5,3 100,0 86,2 0,047 1,982 
NIVEAU D'INSTRUCTION=Primaire 1,0 5,0 22,1 0,048 -1,982
PROFESSION=Métiers qualifiés de l'industrie et de l'artisanat 0,0 0,0 14,1 0,045 -2,006
FORMATION PROFESSIONNELLE/RECYCLAGE=Non 3,6 65,0 83,9 0,036 -2,097
TAILLE DE L'ENTRPRISE=1-9 personnes 2,9 40,0 63,4 0,034 -2,126
PROFESSION=Personnel des services directs aux particuliers,  0,0 0,0 16,1 0,027 -2,209
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Manœuvre 0,0 0,0 16,4 0,026 -2,231
SECTEUR D'ACTIVITE=Industrie 0,9 5,0 26,7 0,016 -2,399
NIVEAU D'INSTRUCTION=Secondaire 2,2 25,0 53,0 0,011 -2,533
BENEFICIE DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT=Non 3,7 75,0 92,9 0,011 -2,537
PERSPECTIVES DE PROMOTION=Non 2,7 40,0 68,2 0,009 -2,607
FORMALITE DE L'EMPLOI=Emplois informels 3,2 60,0 85,7 0,004 -2,869
COTISATION SOCIALE=Non 3,2 60,0 85,7 0,004 -2,869
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier semi-qualifié 0,0 0,0 25,3 0,002 -3,026
CONTRAT DE TRAVAIL=Accord verbal 0,6 5,0 39,6 0,000 -3,483
CONGES MALADIES PAYES=Non 2,6 45,0 81,1 0,000 -3,649
PROMOTION=Non 2,7 50,0 85,9 0,000 -3,892
CONGES PAYES=Non 2,1 35,0 76,5 0,000 -3,982
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE=Employé, ouvrier qualifié 0,0 0,0 44,5 0,000 -4,549

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Annexe 4 : Caractéristiques des segments du marché du travail togolais selon les variables supplémentaires 

Marché du travail Total 
Segment 1: Marché 
secondaire 71,1% 

Segment 2: 
Marché primaire 

21,5% 

Segment 3: 
Marché 
intermédiaire 
7,4% 

1 3 5 7 4 6 8 2 

Pourcentage (%) 4,1 46,8 6,9 13,3 13,4 3,5 4,6 7,4 

AGE 

15-24 ans 6,2 11,1 6,4 10,0 8,6 0,0 0,0 0,0 12,5 

25-34 ans 34,4 22,2 32,5 30,0 31,0 43,1 33,3 35,0 46,9 

35-44 ans 25,3 11,1 29,6 23,3 25,9 24,1 20,0 20,0 15,6 

45-59 ans 27,9 44,4 25,6 26,7 29,3 27,6 40,0 40,0 18,8 

60 ans et Plus 6,2 11,1 5,9 10,0 5,2 5,2 6,7 5,0 6,3 

SEXE 
Féminin 21,4 16,7 21,2 6,7 20,7 15,5 33,3 15,0 50,0 

Masculin 78,6 83,3 78,8 93,3 79,3 84,5 66,7 85,0 50,0 

SITUATION MATRIMONIALE 

Célibataire 14,3 11,1 13,8 10,0 15,5 17,2 6,7 5,0 25,0 

Divorcé (e) 2,8 0,0 3,4 0,0 1,7 0,0 6,7 0,0 9,4 

Marié(e) monogame 66,8 61,1 66,0 63,3 70,7 70,7 66,7 85,0 53,1 

Marié(e) polygame 9,9 11,1 9,4 23,3 8,6 10,3 20,0 0,0 3,1 

Veuf (veuve) 6,2 16,7 7,4 3,3 3,4 1,7 0,0 10,0 9,4 

PROFESSION 

Agriculteurs et 
ouvriers qualifiés de 
l'agriculture, de la 
sylviculture et de la 
pêche 1,8 0,0 2,5 6,7 0,0 0,0 0,0 0,0 3,1 
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Marché du travail Total 
Segment 1: Marché 
secondaire 71,1% 

Segment 2: 
Marché primaire 

21,5% 

Segment 3: 
Marché 
intermédiaire 
7,4% 

1 3 5 7 4 6 8 2 

Pourcentage (%) 4,1 46,8 6,9 13,3 13,4 3,5 4,6 7,4 

Conducteurs 
d'installations et de 
machines, et 
ouvriers de 
l'assemblage 13,4 16,7 14,8 30,0 19,0 3,4 0,0 0,0 9,4 

Directeurs, cadres 
de direction et 
gérants 2,3 5,6 2,5 0,0 0,0 5,2 6,7 0,0 0,0 

Employés de type 
administratif  4,8 0,0 6,4 6,7 1,7 3,4 13,3 5,0 0,0 

Métiers qualifiés de 
l'industrie et de 
l'artisanat 14,1 22,2 16,3 10,0 10,3 6,9 0,0 0,0 34,4 

Personnel des 
services directs aux 
particuliers, 
commerçants et 
vendeurs 16,1 22,2 16,7 20,0 19,0 6,9 20,0 0,0 25,0 

Professions 
élémentaires 13,4 11,1 17,2 6,7 13,8 8,6 26,7 0,0 6,3 

Professions 
intellectuelles et 
scientifiques 20,5 0,0 13,8 6,7 24,1 50,0 0,0 60,0 12,5 

Professions 
intermédiaires 13,6 22,2 9,9 13,3 12,1 15,5 33,3 35,0 9,4 

SECTEUR INSTITUTIONNEL 
Secteur privé 97,9 100,0 99,0 96,7 100,0 91,4 100,0 95,0 100,0 

Secteur public 2,1 0,0 1,0 3,3 0,0 8,6 0,0 5,0 0,0 

SECTEUR D'ACTIVITE 

Primaire 4,4 0,0 5,9 10,0 0,0 0,0 6,7 5,0 6,3 

Industrie 26,9 33,3 31,0 23,3 27,6 20,7 13,3 5,0 28,1 

Commerce 11,8 16,7 12,3 10,0 19,0 3,4 13,3 0,0 15,6 

Service 56,9 50,0 50,2 56,7 53,4 75,9 66,7 90,0 50,0 

NATIONALITE 
Togolaise 95,4 94,4 93,1 100,0 96,6 96,6 100,0 100,0 96,9 

Etrangère 4,6 5,6 6,9 0,0 3,4 3,4 0,0 0,0 3,1 

FORMALITE DE L'EMPLOI 
Emplois informels 85,7 100,0 97,0 96,7 98,3 29,3 86,7 60,0 90,6 

Emplois formels 14,3 0,0 3,0 3,3 1,7 70,7 13,3 40,0 9,4 

ANCIENNETE 

1 an 12,7 22,2 13,3 10,0 13,8 6,9 6,7 0,0 25,0 

2 ans 14,1 16,7 16,7 13,3 12,1 5,2 13,3 10,0 18,8 

3 - 5 ans 26,2 22,2 24,1 30,0 22,4 32,8 13,3 35,0 34,4 

5 - 9 ans 20,5 11,1 23,6 26,7 13,8 22,4 33,3 20,0 3,1 

10 - 14 ans 13,8 22,2 11,8 13,3 20,7 15,5 6,7 15,0 9,4 

15 - 24 ans 10,6 5,6 7,9 6,7 12,1 17,2 26,7 15,0 9,4 

Plus de 25 ans 2,1 0,0 2,5 0,0 5,2 0,0 0,0 5,0 0,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Déterminants du choix du statut 

d'emploi en Guinée Bissau 

Suande CAMARA a

a Institut National de Statistique (INE), Guinée-Bissau 

Résumé. L'objectif principal de cet article est d'étudier les déterminants du choix du statut d'emploi en Guinée-

Bissau. Plus précisément, il s'agit d'analyser les facteurs qui pourraient expliquer le choix d'un individu de ne pas 

être engagé dans un certain segment (formelle, informelle, indépendante ou familiale et similaire), en tenant compte 

de certaines caractéristiques de l’individu. Cette étude a été rendue possible grâce aux données de l’Enquête 

Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI), réalisée par l'INE (Institut National de la 

Statistique) de la Guinée-Bissau en 2018. 

L'approche méthodologique est basée sur l'estimation d’un modèle de régression logistique multinomiale, où la 

variable dépendante est le statut d'emploi composé de quatre modalités : emploi salarié formel, emploi salarié 

informel, indépendante et aide familiale ou assimilée et le segment de référence étant « Indépendant ». 

Les résultats obtenus montrent que les femmes ont moins de chance d’occuper un emploi salarié que d’être 

indépendant. Par ailleurs, le niveau d’éducation, le revenu d’activité et le nombre d’année d’expérience dans 

l’emploi influencent la probabilité d’être indépendant. Ainsi, les salariés en emploi informel ayant un revenu de 

100.000 francs CFA ont moins de chance de choisir ce statut que d’être indépendant. Aussi, au-delà de 25 années 

d’expériences dans l’emploi, les salariés en emploi informel ont 75% moins de chance de rester salariés en emploi 

informel que d’être des indépendants. 

Mots clés : Statut, segment de l'emploi salarié formel, informel, indépendant et aide à la famille ou similaire en 

Guinée-Bissau 

Résumé. O principal objetivo deste artigo é estudar os determinantes da escolha do estatuto de trabalho na Guiné-

Bissau. Mais precisamente, trata-se de analisar os fatores que poderiam explicar a escolha de um indivíduo por 

não se engajar em um determinado segmento (formal, informal, independente ou ajuda familiar e similares), 

levando em consideração certas características do indivíduo. Este estudo foi possível graças aos dados do 

Inquérito Regional Integrado sobre o Emprego e o Sector Informal (ERI-ESI), realizado pelo INE (Instituto Nacional 

de Estatística) da Guiné-Bissau em 2018. 

A abordagem metodológica baseia-se na estimação de um modelo de regressão logística multinomial, onde a 

variável dependente é o Estatuto do emprego composto por quatro modalidades: emprego formal assalariado, 

emprego informal assalariado, independente e ajuda familiar ou similar e sendo o segmento de referência 

“Independente ”. 

Os resultados obtidos mostram que as mulheres têm menos probabilidade de exercer uma atividade remunerada 

do que de serem autóomas. Além disso, o nível de escolaridade, o rendimento da atividade e o número de anos 

de experiência no trabalho influenciam na probabilidade de ser autónomo. Assim, os empregados com empregos 

informais com um rendimento de 100.000 francos CFA têm menos probabilidade de escolher esse estatuto do que 

de serem autónomos. Além disso, com mais de 25 anos de experiência profissional, os empregados com empregos 

informais têm 75% menos probabilidade de permanecer empregados em empregos informais do que de serem 

independentes. 

Palavras-chave: Statuto, segmento do emprego formal, informal, autônomo e apoio familiar ou similar na Guiné-

Bissau 

Introduction 

En Guinée-Bissau, comme dans de nombreux pays africains, malgré les efforts du gouvernement 

dans le domaine de la production de données, il existe encore d'énormes défis (financières et humaines) 

pour la production de données d'importance socio-économique, en particulier les données concernant 

l'emploi et le secteur informel. Les données sur l’emploi et le secteur informel sont importantes car elles 

servent à la formulation des politiques de l'emploi dans une perspective de développement économique 

et social. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 3 : Caractéristiques du marché du travail 

214 

La mesure du secteur informel reste sous-estimée en raison du manque d'informations complètes 

et récentes. L'importance du secteur informel comme moyen de création d'emplois dans une économie 

dualiste, comme celle de la Guinée-Bissau, montre la nécessité de mener des enquêtes nationales pour 

mieux évaluer sa contribution en termes d'emplois et de revenus et de création de richesse. En effet, le 

secteur informel est celui qui emploi le plus en Guinée-Bissau conséquence de la crise des années 80 

et du Programme d’Ajustement Structurelle qui ont entrainé un gel des recrutements et donc la montée 

du chômage en Guinée-Bissau. Par ailleurs, la croissance de la population et l’inadéquation formation-

emploi réduisent les opportunités d’emplois et donc conduire les individus dans certains segments de 

l’emploi malgré leur qualification. 

L’analyse des facteurs explicatifs de l’existence des emplois informels se base sur deux principaux 

axes de recherche : l’existence des barrières à l’entrée qui empêchent les individus d’accéder à des 

emplois formels (travailleurs involontaires). 

Les travailleurs choisissent volontairement l’emploi informel en raison des caractéristiques des 

travailleurs ou des avantages non financiers (non-paiement des impôts, flexibilités des horaires de 

travail, la mobilité, l’indépendance de l’emploi) qu’ils tirent de ces emplois (Huber et Rahinov, (2017) et 

(Maloney, 2004 ; Arias et Khamis, 2008). 

Le problème de la segmentation est étudié dans les travaux empiriques sous plusieurs angles, celui du 

revenu ou de la mobilité qui sont les principaux facteurs pouvant réduire les inégalités sur le marché du 

travail (Ulyssea, 2010). En effet, le fait que certains individus préfèrent les emplois informels aux emplois 

formels crée un gap entre les revenus issus des emplois formels et informels qui à leur tour génèrent à 

des inégalités sur le marché du travail (Lagarde, Maurin et Torelli, 1996 ; Chen, 2007 ; Fomba 2012). 

Cet article analyse le problème de la segmentation au-delà de sa dimension duale (emploi formel 

versus emploi informel) en intégrant d’autres segments. L’objectif de cette étude est d’analyse les 

déterminants du choix d’occupation dans un marché du travail segmenté. De façon spécifique, il s’agit 

d’une part de présenter les caractéristiques des différents segments du marché du travail et les 

inégalités de revenu entre les différents segments et d’autres d’identifier les déterminants qui influencent 

le choix d’un segment plutôt qu’un autre. 

L’article est structuré principalement en trois sections. La première section présentera les éléments 

empiriques et le contexte de la Guinée-Bissau et la seconde section mettra l’accent sur les questions 

méthodologiques. La troisième section sera consacrée aux résultats et traitera des caractéristiques des 

différents segments et des déterminants du choix occupationnel. 

1. Revue de la littérature

L’étude de Guillaume D. et Valentine H. (2004) sur les déterminants du choix d’occupation en 

Colombie a utilisé la procédure de Heckman (1979) en deux étapes pour analyser les principaux 

facteurs influençant le choix du segment de travail. Dans leur étude, les auteurs ont exclu les individus 

travaillant dans le secteur agricole car il est probable que la décision de s’installer à son propre compte 

dans ce secteur dépend de la localisation géographique, de la disponibilité des terres et que ces 

activités sont souvent proches de l’auto-subsistance. Les résultats de leurs travaux permettent de mettre 

l’accent sur trois facteurs principaux de la décision du choix d’occupation : 

• Le différentiel de gains espérés est le principal déterminant qui incite les individus à choisir

l’emploi indépendant que l’emploi salarié ;

• L’éducation a un effet négatif sur la probabilité de devenir compte propre et le signe négatif plus

important pour les individus ayant un niveau universitaire confirme que l’éducation est plus

valorisée dans le salariat (salaire et carrière) que dans l’indépendant ;

• L’expérience a un effet positif sur la probabilité de devenir compte propre. Les individus qui

travaillent à leur propre compte sont, en moyenne, plus expérimentés que les salariés.

Selon CACCIAMALI (2000), il existe une autre manière d'observer l'emploi informel de l'emploi dit 

indépendant ou indépendant qui apparaît sur le marché du travail, en raison de facteurs tels que: 

l'absence d'emplois salariés et des politiques publiques compensatoires; la possibilité de gains moyens 

supérieurs à ceux des salariés, même avec de faibles qualifications formelles; croissance du secteur 
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des services; et la possibilité d’obtenir une rémunération dans des situations d’entrée ou de réaffectation 

difficile sur le marché du travail. Habituellement, ces activités se caractérisent en général par une forte 

vulnérabilité par rapport aux activités développées sous forme de rémunération. Des aspects importants 

sont négligés, comme la sécurité de l'emploi, la protection sociale et une rémunération équitable en 

fonction du salaire moyen de la catégorie ou du secteur d'activité. 

Faustine, Roger et Jean Aristide dans leur article sur les déterminants du choix de l'emploi informel 

sur le marché du travail et ses effets sur la répartition des revenus entre les secteurs formel et informel 

au Cameroun utilisent un modèle logit pour l’estimation économétrique du choix d’occupation dans le 

secteur formel ou informel d’activité. De cette analyse, il ressort que le choix du secteur d'emploi au 

Cameroun peut être comparé à un modèle d'auto-sélection qui ne dépend en grande partie pas des 

seules caractéristiques du travailleur (âge, niveau d'éducation, sexe, expérience et état matrimonial), 

mais aussi l'existence ou non de barrières à l'entrée sur le marché du travail. La préférence pour l'emploi 

informel découle également de la mise en œuvre de politiques de régulation du marché du travail qui 

limitent l'accès à certains emplois (accès à la sécurité sociale par l'adhésion à la Caisse nationale de 

sécurité sociale, obligation syndicale et obligation de contracter). Les résultats permettent de mettre 

l’accent sur certaines caractéristiques : 

• L’augmentation de l’âge a un effet positif sur la probabilité de travailler dans le secteur formel ;

• Les travailleurs non scolarisés et les personnes ayant un niveau d’éducation primaire ou

secondaire ont une chance de 4,49% et de 2,49% de choisir un emploi dans le secteur informel.

Le choix de l’emploi dans le secteur informel est donc considéré comme volontaire pour ceux

qui ont un faible niveau d’instruction et involontaire pour ceux qui ont un niveau d’instruction

élevé et qui même s’ils ont une préférence pour des emplois formels, se retrouvent dans le

secteur informel (Faustine et al.) ;

• Les femmes ont moins de chance (-0,149) que les hommes de travailler dans le secteur formel.

Pour les auteurs, « les femmes préfèrent souvent des emplois informels où elles ont plus de

liberté par rapport aux emplois formels plus contraignants ».

En dernier point les auteurs estiment un modèle des déterminants des écarts salariaux entre le 

secteur formel et le secteur informel. 

À cet égard, l'analyse des déterminants du choix du statut d'emploi n'observe pas ces aspects, mais 

tente plutôt de mettre en évidence uniquement les facteurs qui influencent le choix d’occuper un emploi 

salarié formel, salarié informel et aide familiale avec comme référence l’emploi indépendant. 

2. Données et méthodologie

2.1. Source des données 

Les données qui seront utilisées dans le cadre de cet article proviennent de l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée dans les huit pays membres de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) avec l’appui technique de l’Observatoire 

Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne (AFRISTAT) et l’appui financier de la Commission 

de l’UEMOA. 

L’ERI-ESI réalisée en 2018 en Guinée-Bissau est représentative au niveau national, selon le milieu 

de résidence et au niveau des neuf régions administratives du pays. Elle est basée sur un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. Cette enquête comporte, en 

plus du questionnaire ménage, un questionnaire emploi avec un module sur la gouvernance, paix et 

sécurité, et un questionnaire secteur informel. Les données ont été collectées par l’Institut National de 

la Statistique de la Guinée-Bissau et les pondérations ont été calculées par rapport aux données du 

Recensement Général de la Population et de l’habitat réalisé en 2009 par l’INE. 

Au total 5 557 ménages ont été enquêtés dont 1 857 en milieu urbain et 24 031 individus de 15 ans 

et plus ont été sélectionnés et enquêtés dans les ménages sélectionnés. La collecte des données a été 

réalisée par CAPI (Computer Assisted Personal Interview) au moyen de tablettes. 
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Les données nécessaires à notre étude portent sur les individus de 15 ans et plus enquêtés au 

cours de l’enquête. Au total, 6590 individus de 15 ans et plus enquêtés en emploi.  

2.2. Méthode d’analyse 

Nous utiliserons deux méthodes d’analyse : l’analyse descriptive bivariée et l’analyse explicative. 

La méthode d’analyse descriptive consistera à croiser les segments du marché du travail des 

individus de 15 ans et plus avec leurs différentes caractéristiques socioéconomiques. Elle permettra 

d’analyse les variations du choix du segment de travail en fonction des différentes variables retenues 

dans l’étude. 

Compte tenu de la nature de la variable dépendante, variable qualitative multinomial (différents 

segments du marché du travail), nous allons appliquer la régression logistique multinomiale aux 

données afin d’identifier les principaux déterminants du choix de travailler dans le segment j 

comparativement au segment k. 

Le modèle logistique multinomial analyse la décision des individus de participer, ou de ne pas 

participer, à l’un des différents segments du marché du travail (formel ou informel, Independent e aide 

familiale). On suppose que l’individu i (la femme) ait à choisir entre un emploi Independent et 

alternativement la participation au marché du travail en tant que salariée ayant un emploi informel, 

indépendante dans le secteur formel ou indépendante dans le secteur informel. Les travailleurs ayant 

un emploi Independent sont considérés comme variable de référence. 

Chacune des alternatives étant indexée par j=0,1,2,...,m. Il s’agit pour l’individu i de comparer entre 

les différents niveaux d’utilité associés aux divers choix, et d’opter pour celui qui maximise son utilité Uij 

parmi les utilités j. 

On suppose que l’utilité du choix j peut se mettre sous la forme : 

𝑈𝑖𝑗 = 𝛽𝑋𝑖𝑗 + 𝜀𝑖𝑗  

Xi est le vecteur des caractéristiques individuelles observées ; 𝛽 est un vecteur des paramètres à

déterminer qui représentent l’effet d’une caractéristique donnée sur l’utilité d’être dans un segment plutôt 

que de rester dans l’emploi formel; 𝜀𝑖𝑗est le terme d’erreur aléatoire. On suppose que les perturbations

𝜀𝑖𝑗,∀ j=0,1,..,m sont indépendantes.

La probabilité que l’individu i participe au segment j est la probabilité que l’utilité du segment j soit 

supérieure à celle des autres segments : 

Prob (𝑈𝑖𝑗> 𝑈𝑖𝑘) pour k≠j  j,k=1, 2, 3, m 

La probabilité que l’individu i choisisse l’option j est exprimée par : 

Prob (𝑌𝑖 = 𝑗) = 
𝑒𝑥𝑝 (𝛽𝑗𝑋𝑖)

∑𝑒𝑥𝑝 (𝛽𝑘𝑋𝑖)
 , j= 1, 2, 3, m   𝛽0 = 0 

La spécification du modèle logit multinomial pose le problème de l’indépendance des alternatives 

non pertinentes (IIA), qui est vérifiée si les variables explicatives du choix i dépendent uniquement des 

caractéristiques de cette alternative. Elle suppose que la probabilité que l’alternative j = 1 soit choisie 

plutôt que l’alternative j = 2 est indépendante des caractéristiques des autres alternatives. 

Les coefficients obtenus par ce modèle sont difficiles à interpréter en l’état. En dérivant l’égalité 

précédente, on peut mettre à jour les effets marginaux des variables explicatives sur les probabilités 

des choix. Les effets marginaux d’une variation de la variable exogène x[k]i, ∀ k=1,..., K sur la probabilité 

que l’individu i choisisse la jeme modalité, ∀ j=0,1, .., m, sont définis par : 

𝛿𝑗 =
𝜕𝑝𝑖,𝑗

𝜕𝑥𝑖
[𝑘]
= 𝑝𝑖,𝑗 [𝛽𝑗

[𝑘]
−∑𝑝𝑖,𝑥𝛽𝑗

[𝑘]

𝑚

𝑥=0

] = 𝑃𝑗[𝛽𝑗 − �̅�]
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Ces δj sont plus faciles à interpréter directement : ils décrivent l’effet de la modification unitaire 

d’une variable sur la probabilité qu’un individu choisisse l’alternative j. 

L’indépendance des alternatives non pertinentes : Les pourcentages de chance de faire tel ou 

tel choix sont indépendants les uns des autres dans le modèle logistique multinomial. Cette propriété, 

par laquelle le rapport Pj/Pk est indépendant des autres possibilités de choix restantes est nommée 

l’indépendance des alternatives non pertinentes (IIA)35. 

L’hypothèse d’IIA est commode pour ce qui est des estimations, mais elle ne constitue pas 

forcément une restriction pertinente dans le cadre de l’étude de l’offre de travail (François Combarnous). 

En effet, dans ce cadre, on peut par exemple supposer que le pourcentage de chance d’être un salarié 

protégé plutôt qu’un salarié concurrentiel dépend au moins en partie du fait que l’on puisse aussi choisir 

de ne pas travailler ou de devenir travailleur indépendant. En d’autres termes, il est probable que dans 

la réalité, le choix des travailleurs se fasse en considérant simultanément les avantages et inconvénients 

en termes d’utilité de toutes les options se présentant à eux. Le choix d’un segment ne repose pas 

exclusivement sur l’observation des attributs de ce dernier et de ses éventuelles interactions avec les 

caractéristiques de l’individu ; ce que suggère l’IIA. Il dépend aussi du nombre d’autres choix possibles, 

des attributs de ceux-ci et de leurs interactions avec les caractéristiques de l’individu. 

2.3. Variables de l’étude 

Le choix des variables a été guidé par la nature des données et les objectifs de l’étude. L’étude 

visant la recherche des déterminants du choix du segment de travail des individus de 15 ans et plus en 

Guinée-Bissau, nous avons distingué deux catégories de variables : la variable dépendante et les 

variables indépendantes. La variable dépendante mesure les différents segments du marché du travail 

et l’emploi Independent. Les variables indépendantes sont liées aux caractéristiques individuelles des 

individus de 15 ans et plus, les caractéristiques de son ménage et les caractéristiques de son emploi. 

La mesure des différents segments du marché du travail a été construite à partir des variables 

catégorie socioprofessionnelle de l’individu (AP3), la formalité et la tenue de comptabilité par les 

employeurs et les comptes propres (les questions AP6) et les prestations dont bénéficient les salariés 

(les questions AP16) collectées dans le questionnaire emploi de l’ERI-ESI. Les données nous ont 

permis d’identifier quatre catégories pertinentes pour les individus de 15 ans et plus :  

 L’emploi formel, qu’il soit salarié formel, (690 observations) soit (10,5%) ;

 L’emploi salarié informel, (1095 observations, soit 16,6%) et ;

 Indépendant, (4270 observations soit 64,8% des observations) et ;

 Aide familiale (535 observations soit 8,1% des observations.

3. Résultats

3.1. Analyse descriptive 

L’analyse descriptive des caractéristiques socio-économiques des individus âgés de 15 ans et plus 

en relation avec le statut d'emploi en Guinée-Bissau, basée sur le principe que les raisons du choix de 

l'emploi informel peuvent être liées aux caractéristiques socio-économiques des travailleurs ou aux 

avantages non financiers (niveau de revenu élevé, non-paiement des impôts, horaires de travail 

flexibles, mobilité, indépendance du travail ou compétences entrepreneuriales) qui découlent de ces 

emplois (Maloney, 2004; Arias et Khamis, 2008). Ainsi, dans cette étude, il est prévu d'analyser les 

caractéristiques socio-économiques (sexe, tranche d'âge, niveau d'éducation, état matrimonial et mode 

de résidence) des individus âgés de 15 ans et plus selon leur statut dans l'emploi (salarié formel, salarié 

informel, indépendant ou aides Familiaux et similaires). Les résultats (tableau 1) montrent que 62,8% 

des individus en emploi sont des indépendants et 29,1% des salariés dont 11% sont des salariés du 

secteur public.  

35 Plus techniquement, la propriété implique que l’élasticité-croisée de la probabilité de répondre j plutôt que k (par rapport à une 
composante quelconque du vecteur xi) est la même pour tout k≠j 
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Le choix du segment d’occupation selon le sexe montre que la majorité des femmes (80,1%) sont 

des indépendantes contre 48,3% chez les hommes. Parmi les hommes, 16% ont un statut d’employés 

salariés formels et 25,4% comme salariés informels. Seulement 5% des femmes sont dans un emploi 

salarié formel en Guinée-Bissau. 

Du point de vue des tranches d'âge, il apparaît que la préférence pour le choix d'un emploi 

indépendant augmente avec l'âge. Les jeunes de 15 à 34 ans en plus du statut d'indépendant sont plus 

représentatifs dans l'emploi informel, en particulier ceux âgés de 15 à 24 ans qui, en raison de leur âge 

et de leur manque d’expériences professionnelles, et choisissent souvent un emploi dans l'aide familiale 

et assimilée (18,2%). 

En ce qui concerne le niveau d'éducation, les données montrent qu'en général, à mesure que le 

niveau d'éducation augmente, la capacité de choisir le statut d'emploi salarié est plus grande et vice 

versa que l'emploi indépendant ou aide familiale. La majorité des personnes en emploi n’ayant aucun 

niveau d’éducation sont des indépendants (82%) et 63,3% respectivement 27,4% des personnes en 

emploi ayant atteint le niveau supérieur sont des salarié secteur formel respectivement du secteur 

informel. Ceux ayant le niveau secondaire, n’ont pas une préférence particulière entre salarié du formel, 

de l’informel et indépendant. 

Quant au statut migratoire, plus de la moitié (55,8%) des personnes en emploi ayant effectué une 

migration sont indépendants. Suivi de 21,5% et 16,5% de salariés dans l'emploi informel et formel, 

respectivement. 

En analysant cette structure selon la résidence, on observe que, dans le SAB, 46% des individus 

de 15 ans et plus en emploi sont des salarié (formel et informel) et 46% des indépendants. Cependant, 

parmi les salariés, les emplois informels sont plus importants, représentant 26,9% contre 19,3% de 

salariés formels. Dans les autres zones urbaines et rurales, les personnes employées ayant le statut 

d'indépendant sont bien entendu plus importantes, atteignant respectivement 65,7% et 75,9%. En effet, 

dans d'autres zones urbaines et rurales, il y a un faible développement des infrastructures économiques 

et, par conséquent, une offre d'emploi faible. 

Tableau 1 : Caractéristiques des individus de 15 ans et plus selon le statut dans l'emploi 

 Caractéristiques 
sociodémographiques des 
individus 

 Statut dans l'emploi 

Emploi 
salarié formel 

Emploi 
salarié 

informel 

Indépendants Aides familiaux 
et assimilés 

Total 

Sexe 
Homme 15,9 25,4 48,3 10,4 100,0 
Femme 5,1 9,5 80,1 5,3 100,0 

Groupe d'âges 
15 - 24 ans 3,3 23,7 54,9 18,2 100,0 
25 - 34 ans 8,9 23,5 60,6 7,0 100,0 
35 - 64 ans 13,8 14,4 65,9 6,0 100,0 
65 ans et plus 14,2 10,8 64,7 10,3 100,0 

Niveau d'instruction 
Aucun 1,9 8,4 82,0 7,7 100,0 
Primaire 6,9 21,9 61,9 9,3 100,0 
Secondaire 30,8 30,2 31,8 7,2 100,0 
Supérieur 63,3 27,4 6,1 3,2 100,0 

Statut migratoire 
Non migrant 9,4 17,2 64,7 8,7 100,0 
Migrant 16,8 21,5 55,8 5,9 100,0 

Milieu de résidence 
SAB 19,3 26,9 46,3 7,5 100,0 
Autres urbains 9,1 19,4 65,7 5,8 100,0 
Rural 4,5 10,1 75,9 9,5 100,0 

Guinée Bissau 11,0 18,1 62,8 8,1 100,0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs

Les données sur les caractéristiques d'emploi actuelles et antérieures par statut d'emploi (tableau 

2) par secteur d'activité montrent que 80,0% et 70,8% de l'emploi dans le secteur privé agricole et non

agricole sont concentrés dans le statut d'emploi indépendant, respectivement. Les actifs âgés de 15

ans et plus employés dans le secteur privé non agricole sont également des salariés du secteur informel.

Un peu plus de la moitié des salariés du secteur des ménages et assimilés (54,4%) ont une préférence
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dans le choix du statut d'emploi lié à l'aide familiale et assimilée et 45,6% accèdent au statut 

d'indépendant. 

En analysant la caractéristique du groupe socio-économique salarial du secteur public par sexe, on 

observe qu'une partie des individus ayant un emploi dans le secteur public ont migré vers l’emploi salarié 

informel et l’emploi à compte propre tant au niveau des hommes que des femmes. En effet, on note que 

48,3% (34,6%, 13,2% et 0,5%) des femmes ayant un emploi antérieur dans le secteur public sont emploi 

hors de ce secteur respectivement 38,7% (32,2%, 5,3% et 1,2%) chez les hommes. 13,2% 

respectivement 5,3% des femmes respectivement des hommes se sont retrouvés comme des 

indépendants. 

Environ un quart des hommes travaillant comme salariés dans le secteur privé s’est reconverti 

comme indépendant contre 38,7% chez les femmes. Quel que soit le sexe, plus de 80% des personnes 

ayant un emploi antérieur d’indépendant sont demeurés dans le même statut. 

Les résultats montrent que 50% des hommes au chômage ou inactif dans leur statut antérieur a eu 

un emploi comme indépendant et 24,4% comme salarié informel. Pour les femmes, c’est 80% qui se 

sont converties en indépendantes.  

Tableau 2 : Caractéristiques de l'emploi actuel et antérieur selon le statut dans l'emploi 

Caractéristiques de l'emploi actuel et 
antérieur 

 Statut dans l'emploi 

Emploi 
salarié 
formel 

Emploi 
salarié 

informel 

Indépendants Aides 
familiaux et 

assimilés 

Total 

Secteur d'activité 
Public 87,1 11,9 1,0 100,0 
Privé non agricole ,8 22,2 70,8 6,3 100,0 
Privé agricole 7,7 80,0 12,3 100,0 
Ménage 45,6 54,4 100,0 

Groupes socioéconomiques dans 
l’emploi antérieur 

Salarié du secteur public 
Homme 61,3 32,2 5,3 1,2 100,0 
Femme 51,7 34,6 13,2 ,5 100,0 
Total 59,3 32,7 6,9 1,1 100,0 

Salarié du secteur privé 
Homme 16,2 52,6 24,4 6,8 100,0 
Femme 3,9 48,5 38,7 8,9 100,0 
Total 12,3 51,3 28,9 7,4 100,0 

Indépendant du secteur non agricole 
Homme 6,4 7,4 83,9 2,3 100,0 
Femme 2,7 1,7 90,4 5,2 100,0 
Total 4,2 4,0 87,8 4,0 100,0 

Indépendant du secteur agricole 
Homme 8,5 17,3 67,8 6,4 100,0 
Femme 2,0 ,5 97,5 100,0 
Total 4,9 8,2 84,0 2,9 100,0 

Aide familial et actif assimilé 
Homme 8,8 24,2 52,0 15,0 100,0 
Femme 1,7 9,9 75,6 12,9 100,0 
Total 5,8 18,1 62,1 14,1 100,0 

Chômeur ou inactif 
Homme 14,6 24,4 49,6 11,4 100,0 
Femme 5,0 8,5 81,5 5,0 100,0 
Total 10,1 17,1 64,4 8,5 100,0 

Raison du départ de l'emploi antérieur 
Départ involontaire d'un emploi salarié 25,8 44,1 23,5 6,5 100,0 
Départ involontaire d'un emploi non 

salarié 
1,4 13,3 73,4 11,9 100,0 

Départ volontaire d'un emploi salarié 32,7 44,5 18,8 4,1 100,0 
Départ volontaire d'un emploi non 

salarié 
6,2 8,2 79,6 6,0 100,0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs

Les données du tableau 3 ci-dessous, concernant le revenu moyen d'activité selon les groupes 

socio-économiques dans l'emploi actuel et précédent, montrent que le revenu moyen des salariés en 
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emploi formel est 103.086 francs CFA et de 76.204 francs CFA pour les salariés en emploi informel. 

Les personnes en emploi indépendant ont un revenu moyen de 89.180fcfa soit un revenu supérieur à 

celui des salaries en emploi informel. Les personnes travaillant comme salariés dans leur emploi 

antérieur ont vu leur revenu moyen baissé lorsqu’elles ont migré vers un emploi indépendant. D’une 

rémunération moyenne de 80.073 francs CFA pour les indépendants dans leur emploi antérieur, elles 

passent à 61.477 francs CFA en moyenne dans un emploi indépendant. 

Tableau 3 : Revenu moyen de l´activité selon les groupes socioéconomiques dans l´emploi actuel et 
antérieur par statut dans l'emploi 

Groupes socioéconomiques dans l'emploi  Statut dans l'emploi 

Emploi salarié 
formel 

Emploi 
salarié 

informel 

Indépendants Aides familiaux 
et assimilés 

Total 

Groupes socioéconomiques dans l'emploi actuel 
Dépendants salariés 97.970,7 82.039,8 90.193,6 
Indépendants 87.016,5 87.016,5 
Aides familiaux et assimilés 55.559,3 55.559,3 

Total 97.970,7 82.039,8 87.016,5 55.559,3 87.251,1 
Groupes socioéconomiques dans l'emploi antérieur 

Dépendants salariés 88.394,8 80.802,9 61.476,9 (66 037,3) 80.072,9 
Indépendants (*) (72 418,7) 97.734,1 (*) 93.733,3 
Aides familiaux et assimilés (*) (61 991,0) 79.801,4 28.727,9 94.354,5 

Total 103.085,6 76.204,4 89.179,8 57.877,9 87.621,4 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
() Chiffres basés sur 25-49 cas non pondérés 
(*) Chiffres basés sur moins de 25 cas non pondérés 

3.2. Déterminants de choix du segment sur le marché du travail 

Les résultats du modèle économétrique d’analyse des déterminants du choix du segment de travail 

sont présentés dans le tableau 4 obtenus à partir de l'estimation du modèle logistique multinomial. Le 

tableau présente les variables explicatives et le ratio de risque relatif ainsi que la significativité des 

variables. L’ajustement global du modèle mesuré par le pseudo R2 est de 0,60 et significatif au seuil de 

1%, ce qui représente un très bon ajustement. Le sexe de l’individu a un effet significatif sur le choix du 

segment de travail. Il est significatif au seuil de 1% pour les trois segments à savoir « emploi salarié 

formel », « emploi salarié informel » et « aides familiaux et assimilés ». Les femmes ont 79% moins de 

chance d’avoir un emploi salarié formel que d’être des indépendantes comparativement aux hommes. 

Dans le segment « emploi salarié informel », on note que les femmes ont 75,5% moins de chance d’y 

travailler que d’être des indépendantes. 

En ce qui concerne l’âge, la probabilité d’être en emploi salarié formel augmente avec l’âge en 

référence d’être un indépendant. Ce fait est dû au fait que les personnes âgées ont plus d'expérience 

professionnelle que les jeunes.  

L’éducation a un effet signification sur la probabilité de choisir un emploi salarié formel et un emploi 

salarié informel en comparativement aux indépendants. Plus le niveau d’éducation augmente plus les 

individus ont la chance d’occuper un emploi salarié formel ou informel en référence à un emploi 

indépendant par rapport à ceux qui n’ont aucun niveau d’instruction. Cela dénote du manque 

d’entreprenariat au sein des personnes ayant un niveau d’instruction élevé en Guinée-Bissau.  

Plus le niveau de rémunération augmente plus la probabilité d’être en emploi salarié formel 

augmente en référence au travail indépendant. Par contre, les personnes ayant une rémunération 

comprise entre 100.000 francs CFA et 232.000 francs CFA ont 60% moins de chance de travailler 

comme salarié informel que d’être un indépendant. Ainsi au-delà une rémunération l’individu opte pour 

un travail à son propre compte que d’être un salarié informel. En effet, l’emploi informel étant précaire 

l’individu préfère mieux mettre à profit ses expériences en devenant indépendant. Au-delà de 100.000 

francs CFA, la probabilité de demeurer dans l’emploi salarié formel baisse en référence aux 

indépendant. 

Les individus ayant plus de 10 années d’expériences dans l’emploi ont environ 10% moins de 

chance de rester dans l’emploi salarié formel que d’être indépendant en référence à ceux ayant moins 

de 5 années d’expériences. Par ailleurs, les personnes en emploi ayant 5 à 10 années d’expériences 
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professionnelles ont 17% plus de chance d’être des salariés en emploi formel que d’être des 

indépendants. Les individus ayant plus de 15 années d’expériences ont moins de chance de rester dans 

l’emploi salarié informel. En effet, les personnes ayant 15 – 24 ans (respectivement plus de 25 ans) 

d’expériences ont 45% (respectivement 75%) moins de chance d’être dans un emploi salarié informel 

que d’être des indépendants. Ainsi, avec l’expérience acquise les travailleurs en Guinée-Bissau ont plus 

tendance à se retrouver comme indépendants que salariés. En effet, ils ont le temps de tisser des liens 

pour leur relation future ou d’épargner suffisamment pour se mettre à leur propre compte. 

Tableau 4: Estimation du modèle logit multinomial. 

Variables explicatives 

Segments du marché du travail (Ref, Indépendants) 

Emploi salarié formel Emploi salarié informel Aides familiaux et assimilés 

RRR Std, Err, RRR Std, Err, RRR Std, Err, 

Sexe (Réf, Masculin) 
Féminin 0,213*** 0,047 0,245*** 0,048 0,068*** 0,031 

Groupes d'âges (Réf, 15 - 24 ans) 
25 - 34 ans 5,023*** 2,73 1,476 0,435 0,531 0,247 
35 - 44 ans 5,722*** 3,278 1,356 0,463 0,59 0,35 
45 - 54 ans 16,402*** 9,954 1,321 0,545 0,92 0,675 
55 - 64 ans 18,039*** 11,748 2,098 1,014 0 0 
65 ans et plus 22,357*** 18,088 0,774 0,717 0 0 

Niveau d'instruction (Réf, Aucun) 
Primaire 1,852** 0,535 2,742*** 0,701 1,544 0,709 
Secondaire 16,091*** 5,061 4,868*** 1,459 0,824 0,506 
Supérieur 252,979*** 174,805 50,131*** 35,211 18,961*** 19,855 

Situation matrimoniale (Réf, Célibataire) 
Marié 0,472*** 0,123 0,443*** 0,101 0,248 0,114 
Divorcé/veuf 1,094 0,475 1,022 0,427 0,365 0,421 

Profil migratoire (Réf, Non migrant) 
Migration interne 1,316 0,319 0,914 0,205 0,634 0,305 
Migration internationale 0,382 0,357 1,356 0,843 0,985 1,221 

Milieu de résidence (Réf, SAB) 
Autres urbains 2,379** 1,224 2,668** 1,165 2,376 2,038 
Rural 0,561 0,288 0,561 0,24 0,818 0,648 

Région (Réf, SAB) 
Tombali 0,197** 0,138 0,191*** 0,113 0,171 0,179 
Quinara 0,794 0,466 0,87 0,419 1,085 0,925 
Oio 0,655 0,438 0,236** 0,161 0,212 0,269 
Biombo 0,592 0,337 0,528 0,254 0,577 0,505 
Bolama Bijagos 0,795 0,567 0,272* 0,21 0,79 0,86 
Bafata 0,389 0,249 0,178*** 0,104 0,296 0,285 
Gabu 1,15 0,757 0,694 0,4 0 0 
Cacheu 1 (omitted) 1 (omitted) 1 (omitted) 

Quintile de niveau de vie (Réf, Le plus pauvre) 
Second 0,969 0,351 1,207 0,367 0,908 0,508 
Moyen 1,713 0,614 1,32 0,418 0,825 0,494 
Quatrième 1,256 0,434 1,515 0,458 1,028 0,594 
Le plus riche 0,801 0,281 0,883 0,275 0,827 0,471 

Revenu de l'activité (Réf, Moins de 25000) 
25000 - 48800 2,945*** 0,998 1,508* 0,364 0,794 0,366 
48800 - 100000 4,976*** 1,688 1,327 0,35 1,722 0,802 
100000 - 232000 2,024** 0,732 0,415*** 0,132 0,516 0,297 
232000 et plus 2,057 0,992 1,518 0,567 0 0 
ND 0 0 0 0 0 0 

Durée dans l'emploi actuel (Réf, Moins de 5 ans) 
5 - 9 ans 1,1717*** 0,317 0,842 0,2027 0,748 0,3429 
10 - 14 ans 0,8904*** 0,3229 0,7348 0,2537 0,9713 0,5639 
15 - 24 ans 0,8799** 0,2836 0,5506* 0,1821 0,3899 0,3218 
Plus de 25 ans 1,5491 0,6076 0,2497** 0,1406 0,5564 0,65 

Groupes socioéconomiques de l'emploi antérieur (Réf, Salarié du secteur public) 
Salarié du secteur privé 0,061*** 0,043 0,497 0,343 1,40E+08 2,90E+12 
Indépendant du secteur non agricole 0,026*** 0,02 0,048*** 0,039 7,40E+07 1,50E+12 
Indépendant du secteur agricole 0,030*** 0,027 0,084*** 0,076 1,00E+08 2,10E+12 
Aide familial et actif assimilé 0,084*** 0,064 0,245** 0,179 1,60E+08 3,30E+12 
Chômeur ou inactif 0,099*** 0,061 0,219** 0,142 1,10E+08 2,20E+12 

Constance 0,217 0,205 2,347 1,867 0 0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
*** Significatif au seuil de 1% 

LR chi2(119) 2998,41 

**   Significatif au seuil de 5% Prob > chi2    0,000 Log likelihood -984,11033
* Significatif au seuil de 10% Pseudo R2 0,6037  
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Conclusion 

Cette étude était consacrée à l'analyse des déterminants du choix du statut d'emploi sur le marché 

du travail en Guinée-Bissau. De cette analyse, il ressort que la facilité de choix du statut d'emploi salarié 

formel en Guinée-Bissau dépend largement des caractéristiques du travailleur, du sexe de l’individu, de 

son niveau d’instruction, du revenu de ses activités et du nombre d’années d’expériences qu’il a déjà 

passé dans l’emploi. 

Les résultats montrent que les femmes sont également désavantagées en termes d'accès au 

segment de l'emploi salarié, qu'il soit formel ou informel et plus le niveau d’instruction augmente plus 

est la probabilité d’occuper un emploi salarié. 

Concernant le revenu de l’activité, plus il augmente et plus l’individu a la chance de demeurer en 

emploi salarié formel. Par contre, au niveau des personnes en emploi salarié informel au-delà d’un seuil 

de revenu d’activité l’individu à moins de chance de demeurer dans ce statut. 

Avec plus 10 années d’expériences, la probabilité pour un salarié formel ou informel de demeurer 

dans ce statut que d’être un indépendant baisse. Ainsi, au-delà de 25 ans d’expériences le salarié en 

emploi informel a 75% moins de chance de rester dans ce statut que d’être un indépendant. 
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Déterminants du revenu du travail 

dans l’agriculture 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé : Cette étude vise à déterminer les facteurs qui influent sur le revenu du travail dans l’agriculture au Bénin 

en exploitant les données de l’enquête ERI-ESI 2018 collectées par l’INStaD. Dans cette perspective, la 

méthodologie a couplé l’analyse descriptive avec des régressions Tobit du logarithme du revenu sur des variables 

explicatives. A la lumière des résultats, il ressort que le sexe, la situation matrimoniale et le nombre d’heures de 

travail par semaine sont les caractéristiques individuelles qui influencent positivement et de façon significative le 

revenu du travail dans l’agriculture. Il en est ainsi aussi de la taille de l’entreprise ou de l’exploitation. Avec l’âge, 

on obtient un effet faible de cycle de vie. Cependant, le revenu du travail dans l’agriculture croît jusqu’à 66 ans et 

diminue par la suite.  En revanche, les résultats de nos estimations ont révélé l’existence d’une relation négative 

avec la taille du ménage.  

Mots clés : Revenu du travail- Agriculture- Exploitation- Régression Tobit. 

Abstract.: This study aims to determine the factors that influence labor income in agriculture in Benin by exploiting 

data from the 2018 ERI-ESI survey collected by INStaD. To this end, the methodology coupled descriptive analysis 

with Tobit regressions of log income on explanatory variables. The results show that gender, marital status and the 

number of hours worked per week are the individual characteristics that significantly and positively influence labor 

income in agriculture. This is also true for the size of the enterprise or farm. With age, a weak life-cycle effect is 

obtained. However, labor income in agriculture increases until age 66 and decreases thereafter.  In contrast, our 

estimation results revealed a negative relationship with household size. 

Keywords: Labor income- Agriculture- Farming- Tobit Regression. 

Introduction 

Le Bénin entre dans une ère nouvelle de croissance à travers les récentes réformes institutionnelles 

et économiques. Entre 2017 et 2019, le taux de croissance du PIB réel était de 6,4% à la veille de 

survenance de la pandémie de la COVID-19 (INStaD, 2020). Le pays reste caractérisé par des défis 

majeurs relatifs à un taux de pauvreté monétaire de 38,5% (INStaD, EHCVM, 2019), des inégalités 

socioprofessionnelles persistantes au détriment des femmes, une insécurité alimentaire touchant 15% 

des populations rurales et 21% des ménages agricoles, un chômage constant (2,7%) doublé d’un niveau 

élevé de sous-emploi (72%) qui touche en majorité les jeunes. En Afrique subsaharienne, l’agriculture 

est le socle de l’économie et la principale source de revenu des populations en raison de sa contribution 

au PIB et de la part de la population qu’elle mobilise (Biaou D. et al, 2016). En raison de l’essor 

démographique, son abonnissement pour une agriculture et un développement durable constitue l’une 

des préoccupations majeures (Topanou et al., 2015). Dans la perspective d’une transformation 

structurelle de l’économie, le Gouvernement du Bénin a retenu quatre (4) principaux domaines de 

concentration parmi lesquels figure l’agriculture au premier rang et ce, pour dynamiser l’économie. C’est 

alors qu’il affiche l’intention de faire du secteur agricole le principal levier de développement 

économique, de création de richesses et d’emplois au Bénin. Sur le plan national, elle représente en 

moyenne 36% du PIB et emploie plus de 70% de la population active puis alimente une bonne partie 

des activités du secteur tertiaire (PNUD, 2015). Compte tenu de la place prépondérante de l’agriculture, 

l’analyse des facteurs influençant le revenu du travail de ceux qui s’y consacre permettra de définir des 

politiques allant dans le sens de la réduction de la pauvreté. Quels sont alors les facteurs cruciaux 

auxquels peuvent être attribué le niveau du revenu du travail dans l’agriculture au Bénin ? La présente 

étude a pour objectif générale de répondre à cette question. 
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Le reste de cet article comprend quatre parties. La section suivante est destinée à la présentation 

de la revue de la littérature. La section 3 aborde la méthodologie utilisée et la section 4 présente les 

résultats obtenus. La conclusion et les recommandations de politiques sont présentées dans la dernière 

section. 

1. Revue de la littérature

Les travaux de Ali Ferjani et al. (2007) ont porté sur le revenu du travail dans l’agriculture. En effet, 

utilisant les données comptables de 3000 exploitations agricoles en Suisse, ils identifient les facteurs 

sociaux, structurels et financiers pouvant influencer le revenu du travail dans l’agriculture. Les résultats 

indiquent que les grandes exploitations agricoles réalisent un revenu du travail par unité de main 

d’œuvre familiale plus élevé que les petites, et ceci grâce aux économies d’échelle et à une meilleure 

utilisation des inputs. Le reste des travaux sur le revenu en Afrique et dans le monde se sont basés sur 

la thématique des déterminants du revenu agricole mais en considérant aussi les exploitations agricoles 

comme unité d’analyse. Le secteur informel est une composante principale de la plupart des économies 

subsahariennes, avec une part au PIB qui s’échelonne entre 25% et 65%, et une proportion de l’emploi 

agricole se situant entre 30% et 90%. Dans la littérature, il existe de nombreux facteurs qui affectent le 

niveau du revenu dans le secteur informel. Au nombre desdits facteurs, on retrouve : le type d’activité, 

le niveau d’éducation, le sexe, la taille de la main d’œuvre, l’ancienneté et le lieu d’implantation de 

l’entreprise.  

Nombreux sont les travaux qui ont conclu à la prédominance des femmes dans le secteur informel 

dans les pays en développement (Ghana, Inde, Afrique du Sud, Costa Rica, Égypte et Salvador) mais 

malencontreusement, elles gagnent beaucoup moins que les hommes (Chingono, 2012 ; Chen et al., 

2005 ; Sethuraman, 1998). De même, ces auteurs trouvent que les activités informelles dominées par 

les hommes sont plus rémunérées que celles dominées par les femmes. Dans ce même ordre d’idée, 

ils constatent que les profits sont attrayants dans la catégorie des employeurs (entrepreneurs) et cette 

catégorie dominée par les hommes.  Faibles sont les revenus dans la catégorie des travailleurs à 

domicile qui est une activité beaucoup plus exercée par les femmes.  

Une étude réalisée au Kenya révèle que plus les entreprises sont âgées, plus grande est leur 

chance de s’essouffler pour rejoindre l’informel (Bigsten et al., 2004 ; Gurtoo & Williams, 2009). Ce 

travail, montre la taille de l’entreprise comme un facteur déterminant du revenu au sein de l’échantillon 

des bidonvilles sélectionnées. Les résultats des études de Barr (1998) au Ghana et l'étude de Jeong 

(2019) portant sur amish de l'Illinois, aux États-Unis, indiquent que le réseau social influe positivement 

sur le revenu. Ainsi, les opérateurs ayant des réseaux plus larges (allant de la famille aux affiliations 

tribales et religieux) ont une plus forte probabilité d’avoir un revenu élevé. Plusieurs auteurs comme Al 

Mamun et al. (2016), Cornwell, Laumann & Schumm (2008) sont d’avis avec l’idée selon laquelle les 

réseaux sociaux diversifiés concourent à la hausse de revenus de même qu’à la réussite de l’entreprise. 

Dans une étude réalisée en 2019 au Ghana, Zogli et al., indiquent que le nombre d’employés s’est 

révélé comme le facteur principal influençant le revenu dans le secteur informel. Ces mêmes auteurs 

trouvent que l'éducation a un impact positif et significatif sur les revenus dans les bidonvilles. L’étude 

de Chingono (2012) dans le secteur informel du Lesotho, confirme ce résultat.  

En revanche, ces résultats sur l'éducation contredisent ceux du rapport de la Banque mondiale 

(2012) qui affirme que la rentabilité (en termes de revenus) des compétences est faible dans le secteur 

informel des pays en développement. 

Le point des méthodes d’analyse utilisées montre que différentes méthodes d’analyse sont mises 

en œuvre par les chercheurs pour l’estimation des déterminants du revenu ou des dépenses. En effet, 

il faut souligner que Zogli et al ont utilisé la méthode des Moindres Carrées Ordinaires (MCO). Par 

contre le modèle Tobit fut utilisé par Crépin N. (2005) pour l’estimation des déterminants des dépenses 

de santé des ménages pauvres au Cameroun. 
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2. Données et méthodologie

2.1. Données 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Nous utilisons dans le cadre de ce travail les données recueillies auprès des individus. Seuls ceux 

âgés d’au moins quinze ans et ayant leur activité principale ou une activité secondaire dans l’agriculture 

sont pris en compte dans le cadre de la présente étude. 

2.2 Méthodologie 

La présente étude se déroulera en deux phases. Une phase exploratoire qui passe par 

l’implémentation d’une Analyse des Composantes Multiples (ACM). Elle vise à identifier les variables 

qui sont liées avec le revenu du travail. La deuxième phase consistera à faire l’analyse explicative des 

déterminants du revenu du travail dans l’agriculture.  

L’Analyse des Composantes Multiples (ACM) 

L’ACM est une technique d’analyse des données multidimensionnelle. Elle a été implémentée pour 

la recherche des groupes homogènes en fonction des caractéristiques des travailleurs dans l’agriculture 

et l’étude de la relation entre le revenu du travail dans l’agriculture à travers une analyse graphique 

entre le revenu et les variables retenues. 

Le dictionnaire des variables introduites dans l’ACM se présente ainsi qu’il suit : 
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Tableau 19: Modalités des variables 

Caractéristiques Modalités 

Caractéristiques individuelles 
Sexe 

Homme = 1 
Femme = 2 

Age 
15 à 24 ans  = 1 
25 à 34 ans  = 2 
35 ans et plus = 3 

Niveau d'éducation 
Aucun = 1 
Primaire = 2 
Secondaire = 3 
Supérieur = 4 

Ancienneté du travailleur dans l'emploi actuel 
Moins de 2 ans = 1 
2 à 4 ans = 2 
5 à 10 ans = 3 

Nombre d'heures consacrés à l'emploi dans la 
semaine 

0 à 24 h  = 1 
25 à 40 h = 2 
Plus de 40 h = 3 

Statut de l’emploi 
Permanent régulier = 1 
Permanent saisonnier = 2 
Occasionnel = 3 

Association 
 Oui = 1 
 Non   = 2 

Caractéristiques du ménage et milieu géographique 
Milieu de résidence étendue 

Cotonou = 1 
Autres urbains = 2 
Rural = 3 

Taille du ménage 
Une personne = 1 
2 à 3 personnes = 2 
4 à 5 personnes = 3 
6 à 8 personnes = 4 
9 personnes et plus = 5 

Caractéristiques de l’exploitation ou de l’entreprise 
Nombre de travailleur au sein de l’entreprise 

Une personne = 1 
2 à 3 personnes = 2 
4 à 9 personnes = 3 

Type de l’entreprise 
Entreprise publique ou privée = 1 
Exploitation agricole  = 2 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Justification du choix du modèle 

Le modèle Tobit simple, utilisé par Adesina et Baidu-Forson (1995), Baidu-Forson (1999) est surtout 

adéquat lorsque l'adoption prend en compte l'intensité d'adoption. Dans le cas de cette étude, l’adoption 

est réalisée dès qu’une personne travaillant dans le secteur de l’agriculture accepte le revenu (salaire) 

qui lui est proposé. Ceci conduit à un problème de troncature. Le modèle Tobit est donc approprié pour 

l’étude afin de résoudre le problème de la troncature. L’intérêt du modèle Tobit par rapport à un modèle 

linéaire simple se trouve à deux niveaux : (i) les estimateurs du Tobit sont non biaisés et (ii) les effets 

marginaux dépendent des caractéristiques individuelles. 

Spécification du modèle 

Soit 𝑅𝑖 le revenu du travail de l’individu i dans l’agriculture. Pour un certain nombre d’individus, on 

n’observe pas de revenu de travail dans l’agriculture, par contre pour d’autres on a : 

𝑅𝑖 > 0 

Soit 𝑋𝑖 le vecteur des caractéristiques de l’individi 𝑖 ; 𝑅𝑖 est fonction de 𝑋𝑖 tel que : 

log (𝑅𝑖) = 𝑎𝑋𝑖 + 𝑢𝑖 
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La variable 𝑦
𝑖
 𝑜𝑏𝑠𝑒𝑟𝑣é𝑒 𝑠𝑒 𝑑é𝑓𝑖𝑛𝑖𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑓𝑎ç𝑜𝑛 𝑠𝑢𝑖𝑣𝑎𝑛𝑡𝑒:

𝑦𝑖 = {
0    𝑠𝑖   𝑟𝑖 < 𝜃𝑖       
𝑟𝑖       𝑠𝑖      𝑟𝑖 ≥  𝜃𝑖

   Avec 𝜃𝑖 le salaire de réservation de l’individu i et  𝑟𝑖 = 𝑙𝑜𝑔[𝑅𝑖]. 

Sous l’hypothèse de la normalité des erreurs 𝑢𝑖  ; l’effet marginal de 𝑋𝑖 est donnée par : 

𝜕𝑦𝑖
𝜕𝑥𝑖

= �̂�𝜑 [
𝑋𝑖
′�̂�

�̂�
] 

�̂� étant l’écart-type du résidu 𝜇𝑖, �̂� l’estimateur des MCO du paramètre a et  𝜑 la fonction de densité 

de la loi normale centrée réduite N(0,1). 

La liste des variables devant intervenir dans notre analyse comporte des variables quantitatives et 

des variables qualitatives. Un premier temps, il sera présenté ces variables ainsi que leurs 

caractéristiques. Par ailleurs, l’équation économétrique ainsi que l’interprétation des résultats 

dépendent de la spécification du modèle qui dépend lui-même de la nature des variables. 

La variable endogène et variables explicatives du modèle 

Comme nous l’avons annoncé précédemment, cette étude cherche à quantifier les effets des 

facteurs susceptibles d’influer sur le revenu du travail dans l’agriculture afin de canaliser les politiques 

adéquates. La variable d’intérêt est le revenu du travail dans l’agriculture déclaré par les enquêtés.  

Le SMIG étant de 40 000F par mois au Bénin, le niveau de troncature (Theta) = 2/5 du salaire 

mensuel soit 16000 F. 

Compte tenu des résultats de l’analyse descriptive (l’ACM) et des données disponibles, nous allons 

retenir à priori des variables supposées expliquer les déterminants du revenu du travail dans 

l’agriculture. Ces variables comprennent les caractéristiques individuelles, les caractéristiques du 

ménage et celles liées au milieu géographique et les caractéristiques du l’exploitant agricole ou de 

l’entreprise.  

La liste des variables identifiées se présente comme il suit : 

Caractéristiques individuelles : sexe, âge, la situation matrimoniale, le nombre d’année d’étude, 

nombre d’heures de travail, statut du travail, l’appartenance à une association, à une coopérative ou un 

autre groupement à base communautaire et l’ancienneté du travailleur ; 

Caractéristiques du ménage et milieu géographique : la taille du ménage et le milieu de résidence ; 

Caractéristiques de l’exploitation ou de l’entreprise : nombre de travailleur, et le type de l’entreprise 

ou de l’exploitation. 

3. Résultats

3.1 Analyse descriptive et exploratoire 

• Analyse descriptive

Les profils des individus sur lesquels porte cette étude sont résumés dans le tableau ci-dessous. 

Les résultats d’analyse révèlent que les individus de sexe masculin travaillant dans l’agriculture gagent 

en moyenne 69 712F sachant que les femmes gagnent en moyenne 49 379F au bout d’un mois de 

travail. Il est important de rappeler que les femmes sont minoritaires dans l’échantillon d’étude. Les 

jeunes âgés de 25 à 34 ans sont majoritaires dans toutes les tranches de revenu et gagnent en moyenne 

un salaire de 66 750F soit environ deux tiers de plus que le SMIG36 national. Par contre, les travailleurs 

les plus âgés sont les seuls à avoir un salaire médian supérieur au SMIG et les mieux payés. Ceci est 

le fruit des expériences. En effet les travailleurs ayant plus de dix ans d’ancienneté ont un salaire médian 

plus élevé (39 583F) que tous les autres groupes.  

36 Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) fixé à 40000FCFA par mois. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Salaire_minimum_interprofessionnel_garanti#:~:text=Le%20salaire%20minimum%20interprofessionnel%20garanti,termes%20de%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20salariale%20horaire.
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salaire_minimum_interprofessionnel_garanti#:~:text=Le%20salaire%20minimum%20interprofessionnel%20garanti,termes%20de%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20salariale%20horaire.
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Il ressort du tableau 2 que les individus qui travaillent pendant plus de quarante heures par semaine 

ont un salaire mensuel plus élevé que les autres. Toutefois, il importe de souligner qu’il n’y a pas de 

grande différence entre les salaires moyen des travailleurs ayant travaillé pendant 24h au plus et ceux 

ayant fait plus de 40 heures de travail par semaine. L’on n’observe pas une grande différence de salaire 

moyen entre les travailleurs permanents et les occasionnels qui sont en faible nombre. Les travailleurs 

dans l’agriculture, membres d’une association ou coopérative gagnent en moyenne 6 000F de plus que 

ceux qui ne sont membres d’aucune association.  

Le revenu moyen des travailleurs dans l’agriculture est croissant en fonction du nombre de 

travailleur au sein de l’entreprise ou de l’exploitation qui l’emploi. 
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Tableau 20 : Revenu moyen, médian et profils des travailleurs en fonction des déciles de revenu 

 Revenu 
Fréquence en % 

Caractéristiques 
Revenu 
moyen 

Revenu 
médian 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 Total 

Caractéristiques individuelles 

Sexe 
Homme 69 712 40 000 14,0 5,3 5,5 9,3 11,7 10,9 11,3 11,3 10,8 10,0 100 
Femme 49 379 20 833 34,6 2,4 11,7 9,9 6,6 5,0 5,9 12,1 6,7 5,3 100 

Age 
15 à 24 ans 42 494 20 833 43,3 2,1 3,0 11,6 6,8 6,2 3,0 14,8 5,7 3,7 100 
25 à 34 ans 66 750 37 500 16,4 4,7 7,3 9,3 11,0 10,0 10,6 11,0 10,3 9,5 100 
35 ans et plus 83 433 41 667 11,1 7,5 4,9 7,2 8,7 9,9 14,0 13,5 12,3 11,1 100 

Niveau d'éducation 
Aucun 66 142 35 000 19,0 4,3 6,7 9,7 10,7 9,4 10,0 11,7 9,3 9,3 100 
Primaire 62 323 34 167 15,6 7,6 8,8 8,8 10,3 9,0 11,4 11,7 9,5 7,2 100 
Secondaire 62 002 40 000 17,1 5,4 4,5 6,8 8,8 15,6 11,9 9,5 13,0 7,5 100 
Supérieur 100 550 72 917 2,9 0,0 5,0 3,6 9,1 0,0 3,4 9,6 44,8 21,8 100 

Ancienneté du travailleur dans l'emploi 
actuel 

Moins de 2 ans 70 601 25 000 40,5 2,4 5,4 4,0 11,9 0,8 6,6 6,3 5,6 16,4 100 
2 à 4 ans 68 381 22 917 39,6 3,7 3,0 8,2 7,9 6,3 5,8 10,8 6,2 8,6 100 
5 à 10 ans 68 609 33 333 22,4 2,6 8,3 10,2 9,3 8,6 9,5 9,5 10,3 9,3 100 
10 ans et plus 63 473 39583 ,33 13,2 5,5 7,2 9,7 11,3 10,8 11,1 12,4 10,5 8,6 100 

Nombre d'heures consacrés à l'emploi 
dans la semaine 

0 à 24 h 69 993 30 000 22,6 4,0 7,9 10,1 12,2 8,6 8,4 5,1 13,3 7,8 100 
25 à 40h 51 949 29 167 28,7 5,1 5,5 6,2 10,6 9,4 9,5 13,3 6,3 5,3 100 
Plus de 40h 70 165 40 000 13,1 4,6 7,2 10,8 10,2 9,8 10,7 12,0 10,7 10,9 100 

Statut de l’emploi 
Permanent régulier 64 245 40 000 14,4 7,0 8,0 8,3 8,6 7,7 10,7 18,4 10,9 6,1 100 
Permanent saisonnier 65 638 33 333 20,3 3,7 6,5 10,1 11,5 10,5 10,0 7,9 9,5 10,2 100 
Occasionnel 63 276 58 750 22,9 0,0 2,8 2,0 10,0 4,6 5,3 36,9 7,4 8,3 100 

Association 
 Oui 70 915 41 667 9,3 5,2 8,8 10,4 9,6 5,3 17,2 13,6 11, 9,4 100 
 Non 64 719 35 000 19,3 4,6 6,7 9,4 10,7 9,9 9,5 11,3 9,7 8,9 100 

Caractéristiques du ménage et milieu 
géographique 

Milieu de résidence étendue 
Cotonou 196 002 60 000 0,0 0,0 0,0 0,0 17,0 19,4 18,7 23,5 0,0 21,4 100 
Autres urbains 63 767 33 333 23,1 3,6 8,5 11,0 6,2 9,0 8,6 10,5 9,8 9,8 100 
Rural 65 290 35 417 17,2 5,0 6,4 8,9 12,0 9,7 10,6 11,8 9,9 8,6 100 

Taille du ménage 
Une personne 60 649 29 167 18,1 7,1 11,9 10,0 13,0 3,7 11,2 10,3 7,9 6,9 100 
2 à 3 personnes 86 212 37 500 15,6 3,4 5,5 9,3 9,4 12,3 10,2 10,1 11,5 12,8 100 
4 à 5 personnes 58 251 31 250 18,0 5,7 8,3 9,0 11,3 10,7 10,8 9,9 8,8 7,6 100 
6 à 8 personnes 61 690 35 417 14,9 5,1 7,6 10,9 11,1 9,8 10,8 12,6 9,6 7,9 100 
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9 personnes et plus 65 334 39 583 27,4 2,9 3,8 7,2 9,1 7,4 7,9 13,1 11,0 10,2 100 
Caractéristiques de l’exploitation ou de 
l’entreprise 

Nombre de travailleur au sein de 
l’entreprise 

Une personne 49 043 33 333 16,0 6,8 8,9 9,3 13,0 8,0 13,3 13,9 6,8 4,0 100 
2 à 3 personnes 63 236 33 333 20,3 4,3 6,2 10,7 10,1 10,3 8,5 10,5 10,0 9,1 100 
4 à 9 personnes 115 017 47 917 16,8 1,8 6,3 3,6 7,4 7,9 10,6 11,5 14,8 19,3 100 

Type de l’entreprise 
Entreprise publique ou privée 54 548 40 000 16,7 5,0 9,7 11,7 3,8 6,2 10,9 15,2 14,1 6,7 100 
Exploitation agricole 66 003 35 417 18,7 4,6 6,7 9,3 11,1 9,8 10,0 11,2 9,5 9,1 100 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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• Analyse des Correspondances Multiples (ACM)

Les objectifs de cette ACM sont d’identifier : 

▪ un groupe de personnes ayant un profil similaire du point de vue revenu du travail dans le

travail ;

▪ les associations entre les variables afin de procéder à l’élimination des variables qui ne sont

pas associées avec le revenu du travail dans l’agriculture.

Les résultats de l’ACM ci-dessous ont été réalisés avec le logiciel R et implémentés avec les 

packages FactoMineR (pour l’analyse) et factoextra (pour la visualisation des données). Les variables 

quantitatives ont été regroupées afin de les transformer en des variables qualitatives nécessaires à 

notre ACM. Les données contiennent 1995 lignes (individus) et 13 colonnes (variables). La variable 

constituée par les déciles du revenu est une variable qualitative supplémentaire. 

Figure 8: Pourcentage de variance expliquée 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le premier et deuxième axe expliquent respectivement 10,3% et 6,1% soit un total de 16,4% 

l’information relative au revenu mensuel du travail dans l’agriculture. 
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Figure 9 : Contribution des variables (actives) à la formation du premier du plan factoriel 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Figure 10: Contribution des variables (actives et supplémentaire) à la formation du premier du plan factoriel 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Sur la figure 2 ci-haute représentée, les points en bleu représentent les individus, les verts sont les 

classes de décile du revenu et les variables actives en rouge.  

Il ressort de son analyse que l’âge, la situation matrimoniale, l’ancienneté, le statut dans l’emploi 

actuel, le type d’entreprise et le niveau d’éducation sont des variables qui contribuent fortement à la 

formation des deux premiers axes. Tout porte à croire que ces variables ne sont pas en liaisons avec 

le revenu en classes. Mais, la figure 3 ci-dessous illustre une dépendance des travailleurs ayant moins 

de vingt-quatre ans avec la première classe de revenu c’est-à-dire dont le revenu appartient au premier 

décile. Cette même classe de revenu est aussi fortement associée à l’absence d’un niveau d’éducation 

et le niveau d’éducation primaire. Par contre, la variable situation matrimoniale est associée au troisième 

décile du revenu.  

Comme on peut le remarquer sur la figure 2, les déciles du revenu sont fortement liés aux variables 

milieu de résidence étendu, statut de l’emploi actuel du travailleur, le nombre de travailleurs au sein de 

l’entreprise ou de l’exploitation qui emploi l’individu, l’appartenance à une association et la taille du 

ménage dans lequel vit le travailleur. 

3.2 Analyse explicative 

• Spécification du modèle Tobit

Le modèle Tobit à estimer peut s’écrire de la manière suivante : 

logrevenu= 𝛽0 + 𝛽1age +𝛽2 age_carre + 𝛽3sexe + 𝛽4log _taille + 𝛽5log _annee_etude +𝛽6nbre_heure  + 

+𝛽7statu_travail +𝛽8log _anciennete + 𝛽9association + 𝛽10milieu_etendu + 𝛽11lognbre_travailleur + 

𝛽12entre_exploi_agri + 𝜇  
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• Analyse des résultats de la régression Tobit

L’analyse des déterminants du revenu du travail dans l’agriculture est faite par l’estimation de trois 

modèles. Le premier modèle prend en compte les caractéristiques individuelles des travailleurs ; le 

deuxième est une extension du modèle 1 auquel sont ajoutées les caractéristiques du ménage et le 

milieu de résidence. Le troisième modèle est le modèle 2 étendu aux caractéristiques de l’exploitation 

ou de l’entreprise. Tous les 3 modèles sont globalement significatifs à la vue de la statistique F qui est 

de 0,000 pour chacun des trois modèles. L’ajout de caractéristiques du ménage et le milieu de résidence 

d’une part et des caractéristiques de l’exploitation ou de l’entreprise n’altèrent donc pas le modèle. De 

même, les coefficients des caractéristiques individuelles du modèle 1 sont demeurés presque constants 

en passant au modèle 2 puis au modèle 3.  

Tableau 21: Résultat de l’estimation Tobit 

Caractéristiques individuelles du 
travailleur 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Coef/std.errors Coef/std.errors Coef/std.errors 

Age de l'individu 0,0118 0,0123 0,0135 
(0,00887) (0,00872) (0,00856) 

Carré de l'individu -5,65e-05 -6,12e-05 -8,56e-05
(9,08e-05) (8,87e-05) (8,45e-05)

Sexe (Ref=Femme) 
Homme 0,286*** 0,280*** 0,254*** 

(0,0545) (0,0537) (0,0533) 
Situation matrimoniale (Ref= 
Célibataire) 

Marié(e) monogame 0,254*** 0,277*** 0,278*** 
(0,0840) (0,0869) (0,0854) 

Marié(e) polygame 0,344*** 0,405*** 0,384*** 
(0,0858) (0,0903) (0,0893) 

Divorcé (e) 0,136 0,113 0,0860 
(0,171) (0,169) (0,179) 

Veuf (veuve) 0,266* 0,238 0,226 
(0,148) (0,152) (0,151) 

log(année d’étude) 0,0307 0,0309 0,0277 

(0,0281) (0,0281) (0,0288) 
log(ancienneté) -0,0491 -0,0539 -0,0502

(0,0421) (0,0415) (0,0407)
Log(heures de travail) 0,182*** 0,182*** 0,183***

(0,0482) (0,0479) (0,0485)
Statut dans l’emploi actuel (Ref= Occasionnel) 

Permanent régulier -0.286* -0,276* -0,236
(0,154) (0,158) (0,167)

Permanent saisonnier -0.260* -0,236 -0,219
(0,151) (0,157) (0,166)

Appartenance à une association 
(Ref=non) 

Oui 0,0820 0,0754 0,0296 
(0,0816) (0,0809) (0,0775) 

Milieu de résidence étendu (Ref : 
Cotonou) 

Autres urbains -0,715 -0,606
(0,567) (0,626)

Rural -0,640 -0,525
(0,566) (0,625)

log_taille -0,0755 -0,100*
(0,0522) (0,0529)

Nombre de travailleurs dans 
l’entreprise (Ref : Une personne) 

2 à 3 personnes 0,101* 
(0,0516) 

4 à 9 personnes 0,431*** 
(0,0911) 

Entreprise publique ou privée non agricole -0,0664
(0,0806)

Constant 9,481*** 10,22*** 10,03***
(0,270) (0,622) (0,687)

Observations 1,947 1,947 1,926 
Prob > F= 0 0 0 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
Standard errors in parentheses 

*** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1 
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Les résultats de l’estimation du modèle Tobit montrent que l’analyse économétrique confirme la 

significativité de certaines variables certifiées par l’ACM. 

Le revenu du travail dans l’agriculture dépend des caractéristiques individuelles des travailleurs 

(sexe, situation matrimoniale, le nombre d’heures travaillées et le statut dans l’emploi actuel) ; de la 

taille du ménage et d’une caractéristique de l’entreprise ou de l’exploitation (le nombre de travailleurs). 

Les variables telles que : le nombre d’années d’étude avec succès, l’ancienneté, l’appartenance à une 

association ou une coopérative ou d’un autre groupement communautaire et le milieu de résidence ne 

déterminent pas le revenu du travail dans l’agriculture. 

L’âge a un effet (faible) non linéaire sur le revenu. On observe que le revenu du travail dans 

l’agriculture croit jusqu’à 66 ans et diminue par la suite.   

De même que le revenu médian est plus élevé pour les hommes (40 000F) que les femmes (20 

833F), la régression met évidence le fait que, comparativement à une femme célibataire vivant à 

Cotonou, travaillant occasionnellement dans l’agriculture comme entrepreneure individuelle, exploitant 

agricole et n’appartenant à aucune association, un travailleur de sexe masculin célibataire vivant à 

Cotonou , travaillant occasionnellement dans l’agriculture comme entrepreneure individuel, exploitant 

agricole et n’appartenant à aucune  association a un revenu plus élevé au seuil de 1%. Ceci peut 

s’expliquer par la marginalisation des femmes. En effet, les femmes n’ont pas accès à la terre dans 

certaines régions du pays. Par ailleurs, l’on observe souvent une disparité dans la rémunération et pour 

une même tâche, les femmes sont souvent moins payées que les hommes. Le faible niveau de revenu 

du travail des femmes comparativement aux hommes peut s’expliquer par le fait que les femmes 

consacrent une grande partie de leur temps aux travaux du ménage qui ne sont pas rémunérés. L’effet 

positif et significatif du sexe sur le revenu du travail dans l’agriculture n’est pas assez sensible à l’ajout 

des variables caractéristiques du ménage et du milieu de résidence étendue d’une part et des 

caractéristiques de l’entreprise ou de l’exploitation des travailleurs. En effet les coefficients de la variable 

sexe sont passés de 0,286 pour le premier modèle à 0,280 pour le deuxième modèle puis à 0,254 pour 

le modèle 3. 

S’agissant de la situation matrimoniale, comme l’a montré les résultats de l’Analyse des 

Correspondances Multiples (ACM), il existe une relation entre le revenu du travail dans l’agriculture et 

la situation matrimoniale du travailleur. En effet les résultats de l’estimation Tobit révèlent l’existence 

d’une relation positive et significative entre le revenu du travail dans l’agriculture des individus mariés 

monogame d’une part et des mariés polygames d’autre part. Toutes choses étant égales par ailleurs, 

le revenu d’un travailleur de sexe masculin est plus élevé que celui de la référence37. Aussi, le revenu 

d’un travailleur polygame toutes choses étant égales par ailleurs est plus grand que celui d’un travailleur. 

Cet état de chose peut s’expliquer par le fait que, se marier augmente la disponibilité de la main d’œuvre 

ainsi, les femmes même si elles possèdent leur propre terre, vont d’abord travailleur dans les champs 

de leur conjoint avant de vaquer aux travaux dans leur propre champs. Soulignons que dans le modèle 

1, un veuf ou une veuve a un revenu du travail dans l’agriculture plus élevé que celui d’un célibataire 

mais moins que celui d’un marié polygame. L’effet positif significatif disparait lorsque l’on introduit les 

caractéristiques du ménage et le milieu de résidence étendue puis les caractéristiques de l’entreprise 

ou de l’exploitation de l’individu. 

Au seuil de 1%, le nombre d’heures de travail consacrés à l’emploi dans la semaine affecte 

positivement et significativement le revenu du travail dans l’agriculture. Cet effet ne varie presque pas 

à travers les trois modèles. L’élasticité étant égale à 0,183 (pour le modèle 3), nous pouvons affirmer 

qu’une augmentation de 1% du nombre d’heures de travail consacrés à l’emploi par semaine accroit le 

revenu du travail dans l’agriculture de 0,183%. Ces résultats confirment ceux de l’ACM qui illustrent une 

liaison entre le revenu du travail dans l’agriculture et le nombre d’heures consacrés à l’emploi dans la 

semaine. 

L’analyse des résultats de l’estimation du modèle 1 montre que disposer d’un emploi permanent 

régulier ou saisonnier affecte négativement et de façon significative (au seuil de 10%) son niveau de 

37 La référence est une femme célibataire vivant à Cotonou, travaillant occasionnellement dans l’agriculture comme 
entrepreneure individuelle, exploitant agricole et n’appartenant à aucune association 
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revenu dans l’agriculture. Cet effet est plus accentué pour les travailleurs ayant un statut de permanent 

régulier que les travailleurs ayant un statut de permanent saisonnier comparativement aux travailleurs 

occasionnels. L’effet significatif du statut de l’emploi actuel constaté sur le revenu du travail dans 

l’agriculture demeure seulement pour les travailleurs permanents réguliers (mais non pour les 

travailleurs réguliers) pour le modèle 2. L’effet du statut dans l’emploi actuel sur le revenu du travail 

dans l’agriculture disparait lorsqu’on intègre les caractéristiques de l’entreprise ou de l’exploitation du 

travailleur. Au total, il n’y a pas de différence significative entre les revenus des occasionnels et ceux 

des permanents réguliers ou saisonniers. 

Globalement, les caractéristiques du ménage et le milieu de résidence étendue ont une relation 

négative avec le revenu du travail dans l’agriculture. La relation négative dégagée de l’estimation Tobit 

des modèles 2 et 3 laissent transparaitre que seulement la taille du ménage altère significativement le 

revenu du travail dans l’agriculture. L’augmentation d’un pourcent (1%) de la taille du ménage induit une 

baisse du revenu du travail dans l’agriculture de 0,1%.  

Les résultats des estimations du modèle 3 montrent qu’il existe une relation positive et significative 

entre la taille de l’entreprise/exploitation et le niveau du revenu des travailleurs dans l’agriculture. Toutes 

choses étant égales par ailleurs, et comparativement aux entreprises ou exploitation à un seul 

travailleur, les entreprises/exploitations ayant deux à trois travailleurs (coefficient=0,101), offrent plus 

de revenu. En outre, les entreprises ou les exploitations agricoles ayant plus de 4 employés (mais moins 

de 10), offrent encore plus de revenu (coefficient=0,431) que celles n’ayant qu’un seul employé. Ceci 

est conforme aux résultats de l’analyse descriptive qui montre que le revenu moyen s’accroit lorsque la 

taille de l’entreprise ou de l’exploitation s’accroit. Ce résultat s’explique par un management rigoureux 

couplé avec une bonne motivation du personnel dans la perspective d’accroître le rendement au fur et 

à mesure qu’augmente la taille de l’entreprise ou de l’exploitation.  

Que l’entreprise du travailleur dans l’agriculture soit une entreprise (publique ou privée non agricole) 

ou bien une exploitation agricole, cela n’a aucune incidence significative sur le revenu du travailleur. 

Conclusion 

Au terme de ce travail, il ressort que le revenu du travail est influencé aussi bien par les 

caractéristiques individuelles du travailleur que par celles de l’entreprise ou l’exploitation qui l’emploi de 

même de son milieu de résidence. Le sexe, la situation matrimoniale, le nombre d’heures de travail 

dans la semaine et le statut dans l’emploi actuel sont les facteurs qui revêtent d’une importance capitale 

parmi les caractéristiques individuelles. Comme caractéristique de l’exploitation ou de l’entreprise, le 

nombre de travailleurs contribue à l’augmentation du revenu du travail dans l’agriculture.  Une 

élaboration de politique pourrait donc consister à promouvoir le recrutement ou la reconversion dans 

l’agriculture afin d’accroitre les superficies emblavées et par ricochet le nombre d’heures et le revenu 

du travail dans l’agriculture. Les données de l’enquête ERI-ESI utilisées dans le cadre de cette étude 

portent sur le secteur informel non agricole et ne comportent donc pas des données relatives aux 

comptes d’exploitation des exploitations ou des ménages agricoles qui sont les mieux adaptées pour 

ressortir les caractéristiques intrinsèques des Chefs d’Exploitation (CE) agricole, de la main d’œuvre 

rémunérée et des aides familiales.  
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Annexe 

Annexe 1 : Nuage des points des individus et des modalités des variables actives 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Résumé : La mobilité professionnelle est devenue un enjeu majeur sur le marché du travail comme le chômage et 

le sous-emploi. Elle préoccupe aussi bien les unités économiques (ménages et organisations) que les pouvoirs 

publics, dans la mesure où ce phénomène affecte l’économie dans toute sa sphère (macro et micro). Il s’agit 

précisément de l’exposition des organisations au risque de départ et de l’insatisfaction de leurs salariés. L’objectif 

de ce papier est d’identifier les principaux facteurs explicatifs de la mobilité professionnelle des actifs occupés au 

Togo. Les données utilisées proviennent de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel réalisée 

entre 2017 et 2018 dans les huit (08) pays de l’UEMOA. Deux méthodes d’estimation ont été appliquées sur ces 

données pour identifier les principaux facteurs explicatifs de la mobilité professionnelle. Les résultats obtenus par 

les deux modèles sont bien similaires et démontrent leur significativité. Ces résultats révèlent d’une part que les 

individus qui ne trouvent pas satisfaction de leur niveau de salaire, des perspectives de promotion et des conditions 

dans lesquelles ils exercent leurs emplois ont plus tendance à changer leur emploi, sans doute pour de meilleures 

conditions. D’autre part, les employés ayant un niveau d’études supérieur ont 2 fois plus de chance de changer 

d’emploi comparativement aux employés sans instruction. Ceux ayant un niveau secondaire et primaire ont 

respectivement 0,98 et 0,46 fois plus de chance de changer d’emploi. De plus, les individus exerçant leur activité 

depuis au moins 10 ans ont 0,72 fois moins de chance de changer d’emplois que ceux exerçant depuis moins de 

1 an. Les employés ayant une ancienneté entre 1 et 5 ans quant à eux, ont 0,6 fois moins de chance de se livrer à 

une mobilité professionnelle. Au regard des principaux facteurs identifiés, il devient important que les pouvoirs 

publics intègrent dans leur stratégie nationale de migration professionnelle, l’amélioration des conditions d’une 

migration régulière, d’un cadre institutionnel de la migration professionnelle et de la protection des droits 

fondamentaux des actifs occupés concernés. 

Mots clés : mobilité professionnelle, actifs occupés, mobilité externe, métier et profession, organisation. 

Abstract : Job mobility has become a major issue in the labour market, as have unemployment and 

underemployment. It is of concern to both economic units (households and organisations) and public authorities as 

this phenomenon affects the economy in its entire sphere (macro and micro). It is precisely the exposure of 

organisations to the risk of employee departure and employee dissatisfaction. The target of this paper is to identify 

the main explanatory factors of occupational mobility of employed persons in Togo. The data used come from the 

integrated regional survey on employment and the informal sector conducted between 2017 and 2018 in the eight 

(08) WAEMU countries. Two estimation methods were applied to these data to identify the main explanatory factors

of job mobility. The results obtained by the two models are very similar and demonstrate their significance. These

results show that individuals who are dissatisfied with their salary level, promotion prospects and job conditions are

more likely to change jobs, presumably for better conditions. On the other hand, employees with higher education

are twice as likely to change jobs compared to employees with no education. Those with secondary and primary

education are respectively 0.98 and 0.46 times more likely to change jobs. In addition, individuals with at least 10

years of service are 0.72 times less likely to change jobs than those with less than 1 year of service. Employees

with between 1- and 5-years’ service are 0.6 times less likely to engage in job mobility. In view of the main factors

identified, it becomes important for the public authorities to integrate into their national labour migration strategy the

improvement of the conditions for regular migration, an institutional framework for labour migration and the

protection of the fundamental rights of the employed persons concerned.

Keywords: occupational mobility, employed persons, external mobility, occupation, organisation. 

Introduction 

La mobilité professionnelle est une notion multiple et complexe. Cette notion peut être définie 

comme un changement d’entreprise, d’établissement ou de service (Cadin et al., 2002) ou dans une 
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perspective plus organisationnelle, comme une succession de postes (Galambaud, 1991 ; Vatteville, 

2003).  

L’une des hypothèses néoclassiques (modèle de marché) énumérées par Frank Knight (1921) qui 

assurent le bon fonctionnement des marchés de concurrence pure et parfaite (CPP) est la parfaite 

mobilité des facteurs de production. Aujourd'hui, cette hypothèse est bien observable sur le marché du 

travail et de manière récurrente. Certains auteurs l’ont bien remarqué en citant la mobilité 

professionnelle comme un phénomène assez courant et le considérant comme un aspect normal des 

carrières (Ahn et al., 2017 ; Carless & Arnup, 2011). En plus de cette hypothèse, il est important 

d’évoquer celle de la transparence de l’information qui entache les décisions des unités économiques, 

qu’elles soient collectives ou individuelles. Certains auteurs de l’économie de l’information voient en 

l’information, un facteur devant produire un changement de comportement ; elle est ce qui forme ou 

transforme la relation qui lie un système à son environnement (Mayère, 2005). Elle est de ce fait un 

moyen de réduire l’incertitude et par conséquent d’améliorer la rationalité des unités économiques 

comme un nobélien l’a su bien justifier par le biais de la rationalité limitée (Simon, 1958). 

Ces considérations théoriques ont été développées afin d’assurer l’efficience dans le 

fonctionnement des marchés, notamment le marché du travail et résoudre les problèmes liés à son 

dysfonctionnement comme le cas par exemple du chômage frictionnel. Les défis de la gestion des 

compétences en tant que facteur de détermination des trajectoires individuelles (Cadin et al., 2000) et 

ceux qui l’exposent les organisations au risque de départ de leurs employés munis d’expériences et de 

compétences sont encore discutés et d’actualité.  

Sur le plan empirique, plusieurs travaux ont essayé d’aborder cette question de mobilité sous 

diverses formes suivant l’approche d’analyse, la spécificité du problème traité et les objectifs visés.  La 

plupart de ces travaux traitent de la mobilité entre les emplois et les frontières organisationnelles 

(Rodrigues & Guest, 2010) et quelque fois de la mobilité entre différentes professions. Divers faits 

répertoriés dans différents régions et pays d’Afrique révèlent l’importance accordée à l’étude de la 

mobilité professionnelle. 

Les résultats de l’enquête régionale intégrée pour l’emploi et le secteur informel relatifs à la mobilité 

dans l’emploi et dans l’activité montrent que dans l’espace UEMOA, 10,2% des personnes de 15 ans 

ou plus affirment avoir eu un emploi antérieur dont 11,3% pour les hommes et 9,2% pour les femmes 

(ERI-ESI, 2017). Selon le rapport du Togo de la même enquête, 15,8% des personnes âgées de 15 ans 

et plus ont eu à changer d’emploi dont plus de femmes (16,7%) que d’hommes (14,7%). Parmi ces 

actifs, on note plus de personnes ayant atteint le niveau du primaire (20%) et plus de résidant à Lomé 

(23,7%) et dans la région Maritime (22,7%). Pour l’ensemble des actifs concernés, le motif de la mobilité 

dans l’emploi est plus involontaire (56,9%) que volontaire (43,1%).  

Plusieurs enjeux et défis qui, tant du côté de l’organisation que de celui du salarié, affectent la 

croissance et le développement du pays, sont à évoquer. Au sein de l’organisation, des choix de 

politique de mobilité sont élaborés afin de réduire les incertitudes, fidéliser les salariés et gérer les 

compétences. Du côté des salariés, le défi majeur du marché du travail est celui de trouver un travail 

décent et en adéquation avec leur formation (Jochen, et al., 2019). La question devient cruciale dans la 

mesure où sa résolution oriente les organisations à asseoir une bonne politique de développement et 

de gestion des compétences afin de transformer ces enjeux négatifs en des enjeux positifs en se basant 

sur une approche par le capital humain. Ceci aura pour effet l’amélioration de la performance de 

l’organisation. Outre cette approche liée aux initiatives organisationnelles, la réponse à cette 

problématique peut servir de boussole aux services publics agissant dans l’intérêt de tous, de mieux 

choisir les actions urgentes et prioritaires à mettre en œuvre par le biais de leur stratégie de mobilité 

professionnelle.  

Le contexte précédemment décrit suscite des interrogations dont la principale est celle de savoir 

quelles sont les caractéristiques qui déterminent la mobilité professionnelle des actifs occupés dans les 

organisations au Togo ; (i) les facteurs liés à l’organisation et à sa politique de mobilité ne sont-ils pas 

déterminants dans la mobilité professionnelle externe des actifs occupés ? (ii) les caractéristiques des 

actifs occupés ne constituent-elles pas des facteurs qui expliquent cette mobilité ? L’objectif général de 

ce papier est d’analyser les déterminants de la mobilité professionnelle des actifs occupés au Togo. 

Plus spécifiquement, il s’agit de : (i) rechercher et analyser les éléments liés aux organisations qui 
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expliquent la mobilité professionnelle externe des actifs occupés ; (ii) mettre en évidence les 

déterminants individuels de la mobilité professionnelle des actifs occupés sur le marché du travail au 

Togo. Au regard des interrogations sus évoquées, certaines hypothèses semblent apporter des 

réponses : 

Au niveau micro, d’une part, la politique de gestion des actifs humains mise en œuvre par 

l’organisation affecte positivement ou négativement selon le cas la mobilité professionnelle. 

Spécifiquement, il s’agit de montrer qu’(i) il existe une relation négative entre l’accroissement de salaire 

et la mobilité externe, (ii) la formation professionnelle, qui constitue un moyen efficace d'engager et 

d'impliquer davantage les salariés pour rester fidèle à l'organisation, diminue les départs à l'extérieur 

des frontières de l'entreprise. D’autre part, la décision de mobilité obéit également à des caractéristiques 

socioprofessionnelles liées aux individus et à la recherche d’une meilleure satisfaction. Il s’agit en effet 

de tester que : (iii) la mobilité professionnelle externe augmente avec le niveau d’instruction des actifs 

occupés, (iv) il existe une relation positive entre l’expérience professionnelle accumulée et la mobilité 

professionnelle d’un individu. 

La suite de l’article sera articulée autour de trois sections : après la présentation du contexte et la 

justification suivra la section première qui expose les fondements théoriques inhérents à la 

problématique de la recherche, les travaux empiriques effectués sur la question de la mobilité et ses 

déterminants puis élucider les concepts clés. Quelques faits marquants seront aussi mentionnés dans 

cette section. La deuxième section décrit la méthodologie de résolution des interrogations soulevées et 

la troisième présente et discute les résultats obtenus à l’issue des différentes méthodes. 

1. Revue sur les concepts et les déterminants de la mobilité professionnelle

1.1. Cadre conceptuel 

Le développement du présent papier fait recours à plusieurs concepts qui méritent d’être élucidés 

afin d’orienter le lecteur. Il s’agit des notions de : profession, métier, emploi, population active occupée, 

organisation, entreprise et de mobilité professionnelle.  

Un emploi se définit comme un ensemble de postes de travail semblables, très proches par leurs 

finalités et leurs activités communes. Par conséquent, un emploi regroupe des postes qui exigent des 

compétences similaires. 

Le métier, quant à lui, représente un champ d'activités et de compétences commun à plusieurs 

postes, indépendamment des structures et sans référence à un statut et dans lequel l'interchangeabilité 

des agents est rapide. (Pastor, 1995). 

La notion de profession est définie dans la CITP-08 comme un "ensemble d'emplois dont les 

tâches et les fonctions principales sont caractérisées par un degré élevé de similitude". Ainsi, le terme 

de « profession » (à dominante intellectuelle) pourrait être utilisé comme un cas particulier de métier (à 

dominante manuelle) particulièrement structuré. C’est alors qu’Olivier Couard (2003) considère une 

profession comme « un métier socialement organisé et reconnu ». 

La population active occupée regroupe toutes les personnes engagées dans la production de 

biens et de services, ne serait-ce que durant une heure, au cours d’une brève période de référence 

spécifiée, et toutes celles qui occupent normalement un emploi mais qui en sont absentes. Elle regroupe 

les salariés, les travailleurs indépendants (patron, propre compte) ou les aides familiales. 

La mobilité professionnelle est l'un des concepts les plus importants de cet article. Elle peut être 

définie comme un changement d'entreprise ou un changement d'affectation, d'emploi, de poste dans la 

même structure. On distingue deux grands types de mobilités dans une approche organisationnelle : La 

mobilité interne (mobilité intra-organisationnelle) qui s’oppose à la mobilité externe (mobilité inter-

organisationnelle). La mobilité interne est l’ensemble des changements liés à l’emploi qui ont lieu à 

l’intérieur de l’entreprise. A l’inverse, dans le cas de la mobilité externe, les changements d’emploi 

s’effectuent en dehors de l’entreprise. 
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Selon H. TRUCHY (1970), une entreprise est « toute organisation dont l'objet est de pourvoir à la 

production, à l'échange ou à la circulation des biens ou des services... ». C'est l'unité économique dans 

laquelle sont groupés et coordonnés les facteurs humains et matériels de l'activité économique. 

Peter DRUKER disait que « l'organisation n'est pas une fin en soi, mais un moyen de réaliser le 

bon fonctionnement de l'entreprise et d'obtenir le résultat qu'elle se propose ». En conclusion, toute 

entreprise est une organisation mais l’inverse n’est toujours pas vrai. 

1.2. Cadre théorique et empirique 

Sur le plan théorique et empirique, plusieurs travaux ont tenté d’élaborer des modèles de mobilité 

des salariés. Malgré leur diversité, ces approches présentent un point commun, dans la mesure où elles 

tentent de définir le concept de mobilité, de décrire son processus et d’identifier les déterminants d’un 

tel événement. La plupart des modèles de mobilité professionnelle des actifs trouvent leurs fondements 

dans le modèle de décision de March et Simon (1958) qui stipule que le départ des employés dans une 

organisation est principalement dû au manque d’incitations offertes en son sein. Ce concept renvoie 

ainsi à l’égalité entre les contributions des employés et les revenus basés sur leurs efforts afin que ces 

derniers ressentent la motivation nécessaire pour rester dans leurs emplois actuels. Un bon nombre de 

travaux empiriques ont permis de regrouper les déterminants de la mobilité professionnelle en trois (03) 

grandes catégories, notamment les déterminants organisationnels, les déterminants sectoriels et les 

déterminants individuels. 

Plan organisationnel 

En ce qui concerne les facteurs organisationnels, plusieurs auteurs ont montré que plus la taille de 

l’organisation est grande, plus les incitations qu’elle offre en termes d’évolution de carrière et 

d’opportunités, sont nombreuses. C’est le cas par exemple de Gravette (1986) qui postule que la taille 

influence la situation du travailleur sur le marché du travail. Les choix stratégiques de l’organisation sont 

également mis en avant par d’autres auteurs qui ont tenté d’expliquer la mobilité professionnelle. 

A travers une revue de la littérature sur la performance organisationnelle remontant aux années 

1974, Campbell (1977), identifie 30 critères de mesure incitative. Néanmoins, ces critères varient selon 

la nature de l’impact réalisé (Jalette, 1998). Parmi ces critères, l’on peut citer ceux qui portent sur 

l’efficacité économique de l’organisation comme la productivité, la croissance et le profit et ceux qui se 

rattachent aux besoins des salariés comme la satisfaction, le moral et la motivation. La performance 

organisationnelle joue donc un rôle très important dans la mobilité des actifs occupés. 

Selon la théorie des coûts de transaction de Williamson (1979), si un poste se libère au sein de 

l’organisation et que celle-ci décide de ne plus avoir recours au marché du travail pour recruter son 

personnel en raison des coûts qu’elle pourrait encourir, une chaîne de promotion se constituera en son 

sein et le poste sera rapidement occupé. Cependant, si l’organisation décide de faire confiance au 

marché du travail pour embaucher son salarié, elle lancera un appel d’offre pour occuper ce poste 

vacant. Cet appel d’offre intéressera aussi bien les premiers demandeurs d’emploi, que les salariés déjà 

en place et sera par conséquent à l’origine d’une chaîne de mobilité au sein de l’économie. 

Plan sectoriel 

Sur le plan sectoriel, la théorie de March et Simon (1958) stipule que l’individu ne prend la décision 

de mobilité qu’après avoir identifié une nouvelle opportunité qui lui est offerte et qui lui convient mieux 

en termes de rémunération et de perspectives de carrière. Les auteurs Haveman et Cohen (1994) vont 

dans le même sens en suggérant que la création des organisations (par des fusions ou restructuration) 

et leur fermeture sont une source importante de changement d'emploi au sein d’un secteur. D’autres 

caractéristiques sectorielles telles que la taille du secteur, la spécialité dominante dans la branche, le 

type de technologie utilisée, les barrières à l’entrée ou à la sortie sont mises en exergue par d’autres 

auteurs. 

Selon Jovanovic (1979), les travailleurs et les entreprises sont hétérogènes. Ensemble, ils 

recherchent une meilleure adéquation sur le marché du travail. Cependant, une mauvaise adéquation 

entre l’employé et le poste occupé peut résulter d’une information imparfaite et engendrer, par 

conséquent, sa mobilité. Enfin, la théorie de la dualité du marché du travail représente une référence 
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dans le domaine de la recherche sur la mobilité professionnelle. Elle suppose la coexistence de deux 

sortes de marchés au sein de l’économie : un marché primaire pour les emplois qualifiés et un marché 

secondaire pour les emplois jugés « précaires ». Dans chaque marché, les firmes et les individus se 

comportent différemment selon les caractéristiques des emplois disponibles. Le marché secondaire est 

le plus affecté par les discriminations pratiquées par les firmes sur certaines catégories de la population 

(les noirs, les femmes, et d’autres minorités, les jeunes et les travailleurs âgés) qui se trouvent exclues 

de ce marché (Nackenoff, 1983). Il en résulte que les travailleurs y développent des modèles d’instabilité 

relativement supérieurs à ceux du marché primaire. 

Par ailleurs, les travaux de White (1971) et Sorensen (1977) relatifs à la théorie de la chaîne d’offre 

d’emploi appréhendent le marché du travail comme un système de mobilité interconnecté et composé 

de nombreuses chaînes d’offre d’emploi. L’offre d’emploi résulterait soit de la création d’un nouveau 

poste de travail, soit du départ d’un individu de son poste. La chaîne prend fin lorsque le poste est 

occupé, détruit ou absorbé par une autre fonction interne. Cependant, les recherches développées sur 

la chaîne d’offre d’emploi présentent des lacunes concernant le type de mobilité engendrée 

(Archambeau, 2002). Ce constat a amené Stewman et Konda (1983) et Stewman (1986) à décomposer 

la chaîne d’offre d’emploi en une série de promotions, dégradations, permutations, etc… 

Plan individuel 

Comme caractéristiques individuelles, le capital humain est perçu comme l’un des facteurs les plus 

importants impactant la mobilité professionnelle grâce à la théorie du capital humain de Becker (1962). 

Cette théorie considère la mobilité comme un événement dont la réalisation dépend de l’évaluation des 

gains nets tirés de l’emploi actuellement occupé par rapport aux gains futurs estimés du nouvel emploi. 

Ainsi, le capital humain est appréhendé comme une ressource individuelle et un facteur de 

différenciation influençant le nombre d’opportunités rencontrées par l’individu sur le marché du travail. 

Cette théorie présente, cependant, une contradiction (Archambeau, 2002), dans la mesure où les 

employés ayant un niveau élevé d’aptitudes et de capacités tendent vers la spécialisation et cherchent 

à s’investir davantage dans leur travail que les employés ayant peu de capital humain.  

En s’intéressant à l’étude du processus de mobilité, Stigler (1961) considère que l’individu préfère 

entrer en chômage volontaire pour investir ses ressources à la recherche d’un autre emploi lui 

permettant de s’offrir un salaire supérieur au « salaire de réserve ». Par ailleurs, le niveau de formation 

joue un rôle important dans la productivité, ce qui affecte la décision de mobilité et la période de 

recherche d’emploi. Notons que cette théorie pose l’hypothèse d’un manque d’informations concernant 

les emplois disponibles et la flexibilité des salaires sur le marché du travail (Archambeau, 2002). On 

peut aussi évoquer d’autres caractéristiques individuelles telles que le genre, l’âge, l’appartenance 

ethnique, le statut social, l’hétérogénéité du capital social de l’individu, l’expérience professionnelle 

accumulée… qui influencent la mobilité professionnelle d’un individu. 

Fréderic LAINÉ (2003), à travers son article intitulé «mobilité professionnelle à travers les âges» 

s’est intéressé à la mobilité professionnelle des salariés âgés du secteur privé à trois ans d’intervalle, 

entre 1996 et 1999. Dans un premier temps, l’auteur affiche clairement son désaccord sur le fait de 

considérer habituellement la barre des 50 ans comme seuil utilisé dans les études actuelles sur les 

travailleurs âgés. Pour lui, il s’avère nécessaire de donner des informations sur toutes les tranches d’âge 

des salariés avant de livrer des éléments d’analyse sur le caractère homogène ou au contraire 

hétérogène de la mobilité professionnelle, afin de mieux cerner la spécificité des salariés au-delà de 50 

ans. Á partir de l’exploitation des Déclarations Annuelles de Données Sociales, les résultats de son 

étude opposent modèle de gestion flexible des travailleurs âgés aux modèles de stabilité plus forte dans 

l’emploi ou des modèles de promotion mais avec retrait précoce de l’activité. Il est arrivé à la conclusion 

que la mobilité des salariés d’une entreprise à l’autre baisse de façon continue avec l’âge.  

De l’analyse de la littérature, il ressort que les déterminants du départ des salariés sont d’ordres 

individuels, organisationnels et sectoriels. Cependant, d’autres facteurs participent à la génération de 

ce processus dont la performance individuelle. On distingue, en outre, le rôle de l’implication 

organisationnelle résultant de l’interaction entre ces trois composantes. 
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1.3. Quelques faits stylisés 

Il existe au niveau africain une forte volonté de mieux intégrer la migration et la politique de 

développement afin de prendre en compte les causes profondes des migrations, dans la lignée du 

Sommet UE-Afrique de La Valette de novembre 2015. Le nombre de travailleurs migrants de l’Afrique 

de l’Ouest en 2018 est de 2,202 millions de migrants internationaux dont 64,93 % sont des hommes et 

35,07 % des femmes (CEDEAO, 2018). Les résultats du rapport montrent que dans l’espace CEDEAO, 

la Côte d’Ivoire est le principal pays d’accueil des travailleurs migrants sans niveau, de niveau primaire 

et secondaire. Cependant, la proportion de travailleurs migrants de niveau supérieur serait plus élevée 

en Guinée-Bissau (35,0 % d’hommes et 34,9 % de femmes) pour le niveau supérieur et en Côte d’Ivoire 

quel que soit le sexe avec 37,7 % de niveau primaire, 37,7 % de niveau secondaire puis 54,8 % des 

sans niveau d’éducation.  

Le Togo est à la fois un pays de départ, de transit et de destination. Le diagnostic établi dans le 

cadre de l’élaboration de la stratégie nationale de migration professionnelle (2018-2022) révèle que les 

principales destinations des Togolais sont les pays de la sous-région, l’Europe, les Etats Unis et les 

pays du Golfe. En 2010, les émigrés togolais étaient évalués à près de 2 000 000 de personnes selon 

les autorités du ministère chargé des affaires étrangères, soit environ 25% de la population togolaise. 

Le rapport 2010 de la Banque mondiale sur la migration estime le nombre des émigrés togolais, dont la 

plupart sont des travailleurs, particulièrement au Ghana à 415 049, au Nigéria à 115 791, en Côte 

d’Ivoire à 56 527, au Bénin à 51 302, au Burkina Faso à 23993 et au Niger à 15 001. 

En outre, les Togolais émigrés en France sont évalués à environ 18 500 personnes. Dans les autres 

pays de l'Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE), le nombre de 

résidents togolais est estimé, en 2012, à 10 594 en Allemagne, 2 000 aux Pays-Bas, 1 000 en Italie, 2 

169 en Belgique, 1 838 en Suisse et 600 en Angleterre. La migration togolaise dans ces pays est 

relativement qualifiée. Cette situation peut s’expliquer par plusieurs facteurs : l’exode important des 

élites culturelles et économiques durant les périodes de troubles sociaux et politiques, le chômage des 

jeunes diplômés et la recherche d’une meilleure vie. 

2. Données et Méthodologie

Nous exposons dans cette section le champ de l’étude, les sources de données, la méthodologie

retenue ainsi que la description des variables clefs utilisées dans le cadre cette étude. La méthodologie 

retenue porte sur deux volets, à savoir une analyse descriptive et une analyse explicative qui permet 

d’identifier les déterminants de la mobilité professionnelle. Il s’agit ici d’exposer principalement le modèle 

économétrique permettant de déterminer les facteurs explicatifs de la mobilité professionnelle des actifs 

occupés résidant au Togo, à savoir les salariés, les entrepreneurs individuels ainsi que les stagiaires 

rémunérés et les aides familiales.  

 2.1. Source des données et description des variables utilisées 

Source des données et échantillonnage 

Les données exploitées pour l’élaboration de cet article proviennent de l’Enquête régionale intégrée 

sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI), une opération statistique d’envergure nationale réalisée 

d’août à octobre 2017 au Togo par l’Institut National de Statistique et des Études Économiques et 

Démographiques (INSEED). Cette enquête a été réalisée dans les huit (08) pays membres de l’UEMOA 

avec l’appui technique de l’Observatoire Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne 

(AFRISTAT) et l’appui financier de la commission de l’UEMOA dans le cadre du Programme Statistique 

Régional (PSR) 2015-2020. L’opération couvre deux (2) volets avec quatre (4) questionnaires selon les 

objectifs de l’étude : le premier volet concerne la collecte des données sur les caractéristiques socio 

démographiques et sur l’emploi de la population et le second volet est relatif à la collecte des données 

auprès des unités de production informelles non agricoles identifiées lors du premier volet. 
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L’échantillon de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel est un échantillon 

aréolaire stratifié et tiré à deux degrés. L’unité primaire est la grappe. Cette grappe est constituée des 

zones de dénombrement (ZD) définies lors des travaux cartographiques censitaires réalisés dans le 

cadre du quatrième Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH 4) de 2010 et 

redimensionnées lors des opérations cartographiques d’ERI-ESI. 

Pour le cas du Togo, six (06) domaines d’étude ont été définis pour l’ERI-ESI (chaque région 

constituant un domaine d’étude en plus du Grand Lomé (Lomé Commune et Golfe urbain comme le 

sixième domaine d’étude). Ces six domaines d’étude ont été subdivisés en douze (12) strates définies 

par milieu de résidence dans chaque région, Lomé-Commune et Golfe urbain. Cinquante (50) Zones 

de dénombrement (ZD) ont été visitées à l’intérieur de chaque strate. Á l’intérieur de chaque ZD, 12 

ménages ont fait l’objet de la collecte. Au total, un échantillon de 7200 ménages a été retenu pour l’ERI-

ESI, repartie en 1200 ménages par région et 600 ménages par strate. 

Description des variables utilisées 

La littérature développée dans la section précédente nous permet de retenir un certain nombre de 

variables dans le cadre de cette étude. Principalement, la variable d’intérêt de l’étude est la « mobilité 

professionnelle des actifs occupés ». Elle a été renseignée au cours de l’ERI-ESI à travers la 

question « Quels sont vos projets d’emploi pour l’avenir ? » qui traduit la volonté du travailleur à changer 

ou non d’emploi et/ou d’entreprise. Rappelons que cette étude s’intéresse uniquement à la mobilité 

externe des travailleurs. Ce choix se justifie par le fait que les données collectées au cours de l’enquête 

ne renseignent pas suffisamment sur les informations nécessaires à l’étude de la mobilité 

professionnelle interne. Nous entendons par mobilité professionnelle externe, les individus qui ont 

exprimé un départ volontaire vers une autre entreprise et ceux désirant ne pas changer d’entreprise. 

Cette variable est expliquée par d’autres variables d’ordre sociodémographiques et professionnelles. 

Les variables explicatives peuvent être regroupées en trois (03) catégories, à savoir les 

caractéristiques sociodémographiques des individus, les caractéristiques des entreprises dans 

lesquelles ces individus ont exercé leurs emplois et les conditions dans lesquelles ils travaillaient. Ainsi, 

par catégorie, les variables suivantes ont été retenues : 

• Caractéristiques sociodémographiques des individus : le sexe, l’âge, la situation

matrimoniale, le niveau d’instruction et la catégorie socioprofessionnelle de l’individu, la

localisation ou le milieu de résidence

• Caractéristiques des entreprises : le caractère de l’emploi, la taille du personnel et

éventuellement le secteur d’activité de l’entreprise

• Conditions de travail : la charge de travail (durée de travail par semaine), l’ancienneté de

l’individu dans le travail, la satisfaction de l’individu au vu de son niveau de salaire, des

avantages sociaux et de ses conditions de travail

2.2. Méthodes d’analyse des déterminants de la mobilité professionnelle 

Les types d’analyses retenus dépendent des objectifs de l’étude et de la nature des variables dont 

nous disposons. Ainsi, dans le cadre de notre étude, nous aurons recours aux méthodes descriptive et 

explicative. 

Méthode descriptive des déterminants de la mobilité professionnelle 

Dans cette étude, nous nous pencherons sur les méthodes d’analyse univariée et bivariée comme 

analyse descriptive. L’analyse univariée désigne l’étude statistique des modalités d’une seule variable, 

ou de plusieurs variables considérées indépendamment, dans le but de décrire notre base de données. 

Nous ferons appel aux tableaux de fréquences, aux statistiques sommaires (position, dispersion) et aux 

graphiques statistiques afin de présenter l’état de nos principales variables d’étude. L’analyse bivariée, 

quant à elle, désigne l’étude statistique des relations pouvant exister entre deux variables en utilisant 

des tris croisés. Elle sera utilisée pour étudier les liaisons pouvant exister entre les différentes variables 

à notre disposition. La plupart des variables étant qualitatives, nous nous focaliserons sur le test 

d’indépendance du Khi-deux afin de mettre en lumière ces relations et sur le V de Cramer, pour mesurer 
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le degré de la liaison éventuelle mise en évidence. Cette analyse bivariée est nécessaire, car elle servira 

à mieux comprendre les résultats issus de l’analyse multivariée. Les seuils de significativité retenus 

pour cette étude sont 1%, 5% et 10%. 

Méthode explicative des déterminants de la mobilité professionnelle 

Faisant partie de l’analyse multivariée, la méthode explicative fait appel à des méthodes statistiques 

plus élaborées que l’analyse descriptive. Pour cette étude, nous utilisons ce type d’analyse en vue 

d’identifier les éventuels liens pouvant exister entre les différentes variables retenues pour l’étude et 

notre variable d’intérêt.  

Choix du modèle 

La recherche des déterminants de la mobilité professionnelle se fera à l’aide du modèle Logistique. 

Ce modèle est adapté aux variables dépendantes aux avantages multiples. Cependant, son utilisation 

est conditionnée par une hypothèse de normalité des erreurs, où au cas échéant, l’on privilégie le 

modèle probit. Toutefois, nous présenterons les résultats de ces deux types de modélisation dans cette 

étude à des fins d’analyse comparative. La variable dépendante prend la valeur 1 si l’enquêté a exercé 

un autre emploi antérieurement et 0 sinon. La valeur 1 signifie que l’individu a changé d’emploi autrefois 

et donc est concerné par la mobilité professionnelle.  

Présentation du modèle 

Soit un échantillon de N individus représentant les actifs occupés résidents au Togo et 𝑋 un vecteur 

de variables caractérisant les individus et leurs emplois. Soit 𝑌 la variable dichotomique associée à la 

mobilité professionnelle. Le modèle à estimer est le suivant : 

Pour un individu i : 

𝑌𝑖 = {
 1 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑎 𝑒𝑥𝑒𝑟𝑐é 𝑢𝑛 𝑎𝑢𝑡𝑟𝑒 𝑒𝑚𝑝𝑙𝑜𝑖 𝑎𝑛𝑡é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡

𝑒𝑡
0 𝑆𝑖𝑛𝑜𝑛 

, 

Et 
𝐸(𝑌𝑖) = 𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑌𝑖 = 1)

Où 

𝑌𝑖 = 𝑋𝑖𝛽 + 𝜀𝑖  , Avec 𝑋𝑖  représentant l’ensemble des variables explicatives de la mobilité 

professionnelle et 𝜀𝑖, le terme aléatoire liée à la spécification du modèle.  

L’objectif de ce modèle dichotomique est alors d’expliquer la probabilité de survenance de la 

mobilité professionnelle en fonction d’un certain nombre de caractéristiques observées sur les individus 

de l’échantillon. Trois instruments sont souvent utilisés dans l’interprétation des résultats d’une 

régression logistique. Il s’agit du signe des paramètres estimés, les odds ratios ainsi que les effets 

marginaux. 

3. Résultats et discussions

Dans cette section, nous présentons les résultats issus de l’analyse des déterminants de la mobilité

professionnelle. Nous effectuons dans un premier temps une analyse descriptive des données, tout en 

mettant en exergue les liens statistiques entre la variable d’intérêt « mobilité professionnelle » et ses 

éventuels facteurs explicatifs. En second lieu, nous interprétons et discutons des résultats du modèle 

logistique estimé pour identifier les déterminants de la mobilité des actifs.  

3.1. Analyse descriptive des déterminants de la mobilité professionnelle 

• Mobilité professionnelle et caractéristiques sociodémographiques
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Les résultats présentés dans le tableau ci-après portent sur le niveau de la mobilité des actifs dans 

différents groupes sociodémographiques. Dans l’ensemble, les travailleurs retenus dans le cadre de 

l’étude n’ont pas l’intention d’être mobiles sur le plan professionnel dans l’avenir. En effet, seulement 

7,7% des actifs retenus pour l’étude désirent obtenir un nouvel emploi dans une autre entreprise alors 

que 92,3% d’entre eux préfèrent garder l’emploi exercé au moment de l’enquête.  

Le phénomène de la mobilité professionnelle est beaucoup plus présent en milieu urbain (10,5%) 

qu’en milieu rural (5,7%). Les hommes (8,5%) prévoient le plus de quitter leur emploi que les femmes 

(7,0%). Une analyse suivant l’âge montre que la proportion des individus qui désirent changer d’emploi 

diminue avec la classe d’âge ; cette proportion décroît de 10,9% chez les jeunes de 15 à 34 ans à 6,0% 

chez les personnes âgées de 35 à 54 ans et à 3,9% chez et les personnes âgées de 55 ans et plus. 

Par contre, l’intention d’un changement volontaire de son emploi s’accentue avec le niveau 

d’instruction des employés, avec une proportion de 4,4% chez les individus n’ayant aucun niveau, 6,2%, 

11,3% et 14,2% respectivement chez ceux ayant atteint un niveau primaire, secondaire et supérieur. 

En ce qui concerne la situation matrimoniale, les célibataires (15,4%) et les divorcés (14,2%) 

envisagent d’obtenir un nouvel emploi plus que les mariés monogames (6,9%) et polygames (4,2%) et 

les veufs (6,2%). Par rapport à la catégorie socioprofessionnelle, on note que les manœuvres (34,5%), 

les apprentis (18,6%) et les ouvriers semi-qualifiés (19,6%) et qualifiés (11,0%) ont tendance à changer 

d’emploi plus que les cadres moyens (2,6%) et les cadres supérieurs (4,6%). 

Tableau 1 : Mobilité professionnelle et caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques 
sociodémographiques 

Mobilité professionnelle 

Garder l'emploi 
exercé 

Obtenir un nouvel 
emploi 

Total 

Milieu 
Urbain 89,5 10,5 100 
Rural 94,3 5,7 100 

Sexe 
Masculin 91,5 8,5 100 
Féminin 93 7 100 

Age 
15 - 34 ans 89,1 10,9 100 
35 - 54 ans 94,1 6 100 
55 ans et plus 96,1 3,9 100 

Niveau d'instruction 
Aucun 95,6 4,4 100 
Primaire 93,8 6,2 100 
Secondaire 88,8 11,3 100 
Supérieur 85,8 14,2 100 

Situation matrimoniale 
Célibataire 84,6 15,4 100 
Marié(e) monogame 93,1 6,9 100 
Marié(e) polygame 95,8 4,2 100 
Divorcé (e) 85,8 14,2 100 
Veuf (veuve) 93,4 6,6 100 

Catégorie socioprofessionnelle 
Cadre supérieur, ingénieur et 

assimilé  
97,4 2,6 100 

Cadre moyen, agent de maîtrise 95,4 4,6 100 
Employé/ouvrier qualifié  89 11 100 
Employé/ouvrier semi qualifié  80,6 19,4 100 
Manœuvre  65,5 34,5 100 
Apprenti ou stagiaire payé  92,7 7,3 100 
Employeur  94,6 5,4 100 
Travailleur pour compte propre  94,9 5,2 100 
Aide familial/apprenti  81,4 18,6 100 

Ensemble 92,3 7,7 100 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Liens statistiques entre les variables de l’étude

Nous présentons dans cette sous-section les liens statistiques entre les variables de l’étude, 

mesurées par des coefficients de corrélation. La corrélation entre deux variables traduit la liaison linéaire 

qui existe entre elles. La matrice de corrélation présentée dans le tableau ci-après illustre les différentes 

liaisons entre les variables retenues dans cette étude, avec un seuil de 5%. 
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Tableau 2 : Matrice de corrélation 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

D’une part, on remarque que la mobilité professionnelle est significativement corrélée aux variables 

identifiées éventuellement comme explicatives. Elle est positivement corrélée au niveau d’instruction, à 

la satisfaction de l’employé par rapport aux conditions de travail, aux perspectives de promotion et à la 

taille de l’entreprise en termes du nombre d’employés. Ainsi, la mobilité professionnelle est associée à 

des niveaux élevés de ces variables. Par contre, elle est négativement corrélée au sexe de l’individu, à 

la situation matrimoniale, à l’âge, à l’ancienneté dans le travail et à la satisfaction du travailleur vis-à-vis 

des avantages sociaux dans l’entreprise.  

D’autre part, on constate que la plupart des variables explicatives sont linéairement liées entre-

elles. Par ailleurs, bien que dans l’ensemble les corrélations entre les variables soient significatives, on 

note que les coefficients de corrélations sont relativement très faibles. 

3.2. Déterminants de la mobilité professionnelle des actifs au Togo 

Cette section constitue l’étape de présentation des résultats économétriques issus de la 

modélisation des déterminants de la mobilité professionnelle.  

• Résultats des tests de validation du modèle

Le test de bonne spécification de Hosmer-Lemeshow accepte l’hypothèse nulle de bon ajustement 

du modèle aux données, à un risque de 5%. De même, le test du rapport de vraisemblance (LR) montre 

que le modèle est globalement significatif au seuil de 5%.  

Tableau 3 : Tests de validation du modèle économétrique 

Pseudo R2 Hosmer-Lemeshow LR 

17,81% T-statistique =10,46 T-statistique =206,7

P-value = 0.2343 P-value = 0,0000

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Facteurs explicatifs de la mobilité professionnelle

Comme précisé dans la méthodologie, nous avons estimé deux types de modèle, à savoir le logit 

et le probit. Les deux modélisations aboutissant plus ou moins aux mêmes résultats (Voir les résultats 

du Tableau 4 et de l’Annexe), nous ne commentons ici que les résultats du modèle logit, sous réserve 

de la normalité des erreurs. 

Par rapport au sexe, la probabilité de changer d’emploi dans une autre entreprise est 0.46 fois plus 

faible chez les femmes que chez les hommes. Les femmes ont donc tendance à moins changer 

d’emplois, sans doute à cause des activités ménagères, en leur qualité de « femme au foyer ».  

Selon le niveau d’instruction, la probabilité de changer volontairement d’emploi dans une autre 

entreprise augmente avec le niveau d’études de l’employé. Les employés ayant un niveau d’études 

supérieur ont 2 fois plus de chance de changer d’emploi comparativement aux employés sans 

instruction. Ceux ayant un niveau secondaire et primaire ont respectivement 0,98 et 0,46 fois plus de 

chance de changer d’emploi.  

 Mob_prof Sexe Sit_mat Age Nivinst Anciente Exprofq Promo Ok_avtges Ok_perspec Ok_condtr Nbre_empl

Mob_prof 1

Sexe -0,0295* 1

Sit_mat -0,0717* 0,2413* 1

Age -0,0885* -0,0522* 0.3246* 1

Nivinst 0,1390* -0,3048* -0.2510* -0,1713* 1

Anciente -0,1411* -0,1156* 0.2096* 0,4019* -0,2207* 1

Exprofq -0,1226* -0,1254* 0.2440* 0,5648* -0,2501* 0,7014* 1

Promo -0,0882* 0,1664* 0.1315* 0,0247 -0,3475* 0,0591* 0,0623* 1

Ok_avtges -0,0665* 0,0661* 0.0486* 0,0413* -0,1499* 0,0214 0,0348* 0.3752* 1

Ok_perspec 0,0500* 0,1166* 0.0632* 0,0095 -0,1706* 0,0331* 0,0469* 0.2640* 0.2061* 1

Ok_condtr 0,0295* 0,0186 0.0467* 0,0513* -0,0965* 0,0732* 0,0885* 0.1162* 0.2690* 0.2769* 1

Nbre_empl 0,1333* -0,2240* -0.1053* -0,0531* 0,1956* -0,0465* -0,0136 -0.6135* -0.2552* -0.1485* -0.1171* 1
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Suivant le milieu de résidence, il y a moins de chance que les personnes vivant en milieu rural 

changent d’emploi, comparativement à ceux vivant en milieu urbain. Un travailleur en milieu rural a ainsi 

0,57 fois moins de chance de changer d’emploi qu’un travailleur en milieu urbain. 

La probabilité de changer d’emploi diminue avec l’ancienneté dans l’emploi. Les employés exerçant 

leurs activités depuis au moins 10 ans ont 0,72 fois moins de chance de changer d’emploi que ceux 

exerçant depuis moins de 1 an. Les employés ayant une ancienneté entre 1 et 5 ans quant à eux, ont 

0,6 fois moins de chance de se livrer à une mobilité professionnelle.  

Par ailleurs, une faible intensité du travail est associée à une probabilité élevée de mobilité, les 

employés qui ont plus d’heures de travail dans la semaine (40h à 60h) étant moins tentés de quitter 

leurs emplois ; ils ont 0,6 fois moins de chance de quitter leurs emplois que ceux travaillant à moins de 

40h par semaine.  Ce résultat qui semble a priori contradictoire pourrait s’expliquer par le fait que les 

individus qui consacrent moins d’heures à leurs emplois sont en effet en situation de sous-emplois et 

n’exploitent pas tout leur potentiel. Ces derniers chercheraient donc à se trouver un autre emploi en 

adéquation avec leurs attentes.  

De même, les employés qui ont déjà obtenu une promotion par le passé dans l’entreprise sont 

moins tentés de changer leurs emplois, comparativement aux autres employés qui n’ont jamais eu de 

promotion dans leurs fonctions. La probabilité que ces derniers changent d’emplois est 1,2 fois plus 

élevée que celle des employés ayant eu une promotion par le passé. 

Par contre, les individus qui ne trouvent pas satisfaction de leur niveau de salaire, des perspectives 

de promotion et des conditions dans lesquelles ils exercent leurs emplois ont plus tendance à changer 

leur emploi, sans doute pour de meilleures conditions. 

Tableau 4 : Résultats du modèle logit estimé 

Logit Probit 

Mobilité professionnelle variable dépendante 
Sexe 
(Masculin) 
Féminin -0,461** -0,24**
Age -0,004 -0,001
Catégorie socioprofessionnelle 
(Employé) 
Travailleur pour compte propre -0,780* -0,408*
Niveau d'instruction 
(Aucun) 
Primaire 0,462* 0,216* 
Secondaire 0,985*** 0,461*** 
Supérieur 1,948*** 0,968*** 
Situation matrimoniale 
(Célibataire) 
Marié(e) monogame 0,34 -0,008
Marié(e) polygame 0,108 0,028
Divorcé (e) 1,076** 0,560**
Veuf (veuve) 0,904* 379
Milieu 
(Urbain) 
Rural -0,575*** -0,256***
Ancienneté dans l'entreprise 
(Moins de 1 an) 
1 - 5 ans -0,638** -0,342**
5 - 10 ans -0,706** -0,342**
10 ans et plus -0,722** -0,350**
Expérience professionnelle -0,156 -0,010
Charge de travail hebdomadaire 
(Moins de 40h) 
40 - 60h -0,599*** -0,269***
60h et plus -0,345 -0,175
Salaire -0,000 -0,000
Promotion 
(Oui) 
Non 1,233** 0,664** 
Non concerné 1,221* 0,674* 
Satisfaction du revenu perçu/obtenu 
(Oui) 
Non 0,956*** 0,462*** 
Non concerné 0,403 0,151 
Satisfaction des avantages sociaux dans le travail 
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Logit Probit 

Mobilité professionnelle variable dépendante 
(Oui) 
Non -0,599*** -0,292***
Non concerné -0,977*** -0,456***
Satisfaction des perspectives dans le travail 
(Oui) 
Non 0,644** 0,357*** 
Bonnes conditions de travail 
(Oui) 
Non 0,335* 0,179** 
Taille de l'entreprise (nombre d'employés) 
(1 pers) 
2 pers -0,054 -0,033
3 - 5 pers -0,386 -0,184
6 - 10 pers -1,340** -0,541**
11 - 20 pers -0,061 -0,030
21 - 50 pers 0,575 0,350
51 - 100 pers -0,955 0479
101 - 500 pers -0,310 -0,116
Plus de 500 pers 0,981 0,622
Constante -2,524*** -1,501***

*<0,1      **<0,05       ***<0,01 
Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

En somme, le présent article s’insère dans le cadre de l’étude du phénomène de départ des salariés 

et a pour objectif la mise en évidence des déterminants de la mobilité professionnelle des actifs occupés 

au Togo. D’abord, nous avons défini ce concept et identifié ses différentes approches ainsi que ses 

déterminants qui sont d’ordre individuel, organisationnel et sectoriel. A l’issue de notre revue de la 

littérature, nous avons présenté notre modèle conceptuel de la mobilité intégrant toutes les relations 

que nous avions pu identifier entre nos variables d’intérêt. Il s’est avéré nécessaire d’explorer 

empiriquement ce modèle afin de confirmer sa validité. Ainsi, un modèle économétrique a été estimé 

pour le cas spécifique du Togo afin de déterminer les facteurs explicatifs de ce phénomène.  

De l’analyse, il ressort que les raisons de la mobilité professionnelle sont surtout liées au sexe de 

l’employé, à sa catégorie socioprofessionnelle, son niveau d’instruction, son milieu de résidence, son 

ancienneté dans l’emploi, le nombre d’heures de travail hebdomadaire effectué, sa satisfaction vis-à-

vis de son niveau de salaire, ses conditions de travail et perspectives de promotion. 

Toutefois, des analyses plus approfondies retraçant les trajectoires professionnelles des actifs 

seraient nécessaires afin de mieux appréhender le phénomène de la mobilité professionnelle au Togo. 

Ainsi, de façon générale, il reste encore de nombreux chantiers pour mieux comprendre les dynamiques 

qu’engendre le secteur de l’emploi et améliorer les conditions de travail et de vie des agents 

économiques du pays. 
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Annexes 

Annexe 1 : Résultats du modèle Probit : 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Disparités de genre sur le marché 

 du travail au Bénin 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé. Nous avons analysé les disparités de genre sur le marché du travail au Bénin à partir des données de 

l’enquête ERI-ESI 2018. Combinant approches bivariée et multivariée, nous avons décrit et recherché les 

déterminants de la situation d’emploi et du type d’activité des hommes et des femmes. Nous avons décomposé 

l’inégalité de probabilité d’accès à l’emploi entre les hommes et les femmes et déterminé la contribution des facteurs 

explicatifs aux effets de composition et de structure. Nos résultats montrent que les hommes ont plus de chance 

que les femmes sur le marché du travail. Certains facteurs sociodémographiques comme la taille du ménage, le 

statut matrimonial, le nombre d’enfants de moins de 5 ans dans le ménage et le lien de parenté avec le chef de 

ménage influencent différemment l’accès à l’emploi des hommes et des femmes. Par ailleurs, une part importante 

des inégalités d’accès à l’emploi entre les hommes et les femmes est due à l’effet de structure c’est-à-dire la part 

de l’inégalité non expliquée par les caractéristiques individuelles, la part expliquée par les différences de 

caractéristiques entre les deux sexes est faible. 

Mots clés : Disparités de genre, marché du travail, emploi. 

Abstract. This paper analyzes gender disparities in Benin labor market using data from the 2018 ERI-ESI survey. 

Combining bivariate and multivariate approaches, we described and found out the determinants of men's and 

women's employment status and activity type. We decomposed the inequality in employment access probability 

between men and women and determined the contribution of explanatory factors to compositional and structural 

effects. Our results show that men have a better chance than women in the labor market. Some socio-demographic 

factors such as household size, marital status, number of children under 5 in the household, and relationship to the 

head of household play out differently for men and women. Moreover, a large part of the inequalities in access to 

employment between men and women is due to the structure effect, the part explained by differences in 

characteristics between the two sexes is very small. 

Keywords : Gender disparities, labor market, employment. 

Introduction 

La question des inégalités de genre est une problématique mondiale qui reste d’actualité dans tous 

les pays du monde. Elle figure à l’agenda international de développement à travers les Objectifs de 

Développement Durable (ODD), en particulier l’ODD 5 qui vise l’égalité des sexes d’ici 2030. L’égalité 

des sexes et l’emploi sont l’une des priorités des gouvernements du Bénin depuis plusieurs années. Le 

Programme d’Action du Gouvernement (PAG 2016-2021) place l’emploi au cœur des politiques 

publiques et le genre s’affiche comme une dimension transversale dans la conduite du développement 

du pays. Les actions engagées devraient permettre la création de 500.000 emplois entre 2017 et 2021. 

Des mesures ont été prévues pour l’autonomisation des femmes et des filles. Par exemple « Élaboration 

et mise en œuvre du Projet d’autonomisation économique des femmes et de promotion du genre (PAEF-

PG). » (Présidence de la République du Bénin, 2016, p. 70). Le Bénin a par ailleurs prouvé son intérêt 

pour l’autonomisation des femmes en intégrant le projet régional pour l’autonomisation des femmes et 

le dividende démographique au Sahel (SWEDD). 

En effet, le développement ne peut se faire sans l’apport économique des femmes. Des études ont 

montré l’importante contribution des femmes à l’amélioration des conditions de vie des ménages 

notamment la scolarisation et la santé des enfants (Gebremedhin & Mohanty, 2016; Holvoet, 2004; 

Kalmijn, 1994; Luz & Agadjanian, 2015; Menon et al., 2012). L’élimination des disparités de sexe sur le 

marché du travail permettra aux femmes de contribuer efficacement au développement du Bénin. Les 

données disponibles montrent qu’il existe des inégalités en faveur des hommes sur le marché du travail 

au Bénin. L’enquête régionale récente sur l’emploi et le secteur informel réalisée au Bénin en 2018 
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révèle un taux d’emploi formel dans le secteur non agricole de 13% chez les hommes et 3% chez les 

femmes, un taux de salarisation dans le secteur non agricole de 34% chez les hommes et 8% pour les 

femmes, un taux de sous-utilisation de la main d’œuvre de 14% chez les hommes contre 21% chez les 

femmes et un taux combiné de sous-emploi lié au temps de travail et du chômage de 9% chez les 

hommes contre 12% chez les femmes (INStaD, 2019). Une connaissance fine des déterminants des 

disparités de genre sur le marché du travail, permettra de mieux orienter les politiques publiques pour 

réduire ces inégalités. 

Cet article vise à analyser les disparités de genre sur le marché du travail au Bénin. S’appuyant sur 

les données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) de 2018, cet 

article décrit d’abord les inégalités d’accès à l’emploi et le type d’activité puis ensuite analyse les 

déterminants de l’accès à l’emploi et du type d’emploi occupé à partir de modèles logistiques binaires 

et multinomiaux. La décomposition de l’inégalité de probabilité d’accès à l’emploi a permis de mesurer 

la part de l’inégalité due aux caractéristiques observables des individus (effet de composition) et celle 

liée aux comportements sur le marché du travail (effet de structure). La part des facteurs explicatifs 

dans chacun des deux effets a été déterminée (Powers et al., 2011). 

La section suivante fait la synthèse de la revue de littérature, la section 3 présente la méthodologie 

et les données et la section 4 les résultats obtenus. La dernière section conclut l’article sur les principaux 

résultats et les limites de l’étude.  

1. Revue de la littérature

Les études disponibles montrent qu’il existe un déséquilibre en faveur des hommes sur le marché 

du travail. Fourrey (2020), montre à partir des données de l’Enquête Emploi 2018 en France, que 17,2% 

des femmes sont inactives contre 8,2% des hommes, 7,5% des femmes sont au chômage contre 8,2% 

des hommes, 20,8% des femmes occupent un emploi à temps partiel et 54,3% occupent un emploi à 

plein temps contre respectivement 5,5% et 77,7% chez les hommes. En France, les femmes gagnent 

en moyenne 23% de moins que les hommes. À temps de travail équivalent, elles touchent 16,8 % de 

moins que les hommes. Plus on s’élève sur l’échelle des salaires, plus les écarts entre femmes et 

hommes sont grands (INSEE, 2021). En 2010, la Banque Mondiale et l’Agence Française de 

Développement (AFD) ont publié un ouvrage sur les disparités de genre sur le marché du travail en 

Afrique38. Il ressort des résultats que les revenus du travail des femmes ne représentaient que 75 % de 

ceux des hommes au Ghana, 51% au Nigéria, 45 % au Mozambique et 23 % au Burkina Faso (Arbache 

et al., 2010). Au Bénin, le taux global d’activité est de 75,9% pour les hommes et 60,7% pour les 

femmes, le taux de salarisation est de 18,6% chez les hommes et 7,1% chez les femmes. Par ailleurs 

le chômage touche les femmes (2,8%) que les hommes (1,7%) (INStaD, 2016). 

Les facteurs déterminants des disparités de genre sur le marché du travail peuvent être classés en 

trois (3) catégories : les facteurs économiques (i), les facteurs politiques (ii) et les facteurs 

sociodémographiques et culturels (iii). Sur le plan économique, on note la structure du marché de 

l’emploi, la capacité de l’économie à générer des emplois et les conditions d’accès aux facteurs de 

productions. Ces différents résultats font ressortir au FMI (2015) trois (3) facteurs importants explicatifs : 

écart de salaire entre homme et femme, femme travaillant davantage dans le secteur informel 

pourvoyeur de revenu moins élevé, inégalité de chance devant l’accès à l’éducation ; au système de 

santé et aux services financiers (FMI, 2015). La banque mondiale et l’AFD ont montré que la rareté des 

emplois est une source d’aggravation des inégalités sur le marché du travail (Arbache et al., 2010). 

Sur le plan politique, les disparités de genre sur le marché du travail peuvent résulter des politiques 

nationales et des orientations stratégiques de chaque pays. Au niveau international deux (2) 

conventions fondamentales de l’OIT promeuvent la réduction des disparités de genre sur le marché du 

travail. Il s’agit de la convention sur l’égalité de rémunération 195139 (n°100) et la convention concernant 

38 Nous avons principalement exploité une synthèse de l’ouvrage disponible sur le site de l’association Adéquation à l’adresse 
suivante : http://www.adequations.org/spip.php?article1464 
39 Adopté le 29 juin 1951 et entré en vigueur le 23 mai 1953. 
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la discrimination (emploi et profession), 195840 (n°111). Toutefois si l’adoption des décrets d’application 

des différentes conventions internationales et textes de lois au niveau national liées à la promotion de 

l’égalité de rémunération et de discrimination (emploi et profession) n’est pas effective et que tous les 

métiers du corps judiciaire ne sont pas formés à cet effet, la situation va demeurer telle ou s’aggraver. 

Le faible niveau d’institutionnalisation du genre et de mise en œuvre des politiques et stratégies de 

promotion de l’égalité de genre au niveau de la gouvernance peut aussi influencer les disparités 

observées. Aussi, une plus grande représentativité des femmes dans les instances de prise de décision 

pourrait renforcer la prise de décision visant à réduire les disparités de genre en matière d’emploi (FMI, 

2015). Au Bénin, le document de politique nationale de l’emploi comporte des dispositions qui sont de 

nature à réduire les disparités de genre en matière d’emploi41. Une des réformes du PAG 2016-2021, 

consiste à rendre attractif le secteur formel et à améliorer le climat des affaires42. Cette réforme si elle 

est mise en œuvre pourrait favoriser l’emploi des hommes qui sont déjà majoritaires dans le secteur 

formel au détriment des femmes qui travaillent le plus souvent dans le secteur informel. Il en est de 

même des politiques de travaux à haute intensité de main d’œuvre qui sont légion dans le cadre de 

l’assainissement et de l’amélioration d’accès. 

Sur le plan sociodémographique et culturel, le niveau d’instruction a une influence sur la position 

des femmes et des hommes sur le marché du travail. Fourrey (2020) montre pour le compte de la France 

que la contribution du diplôme à la probabilité d’avoir un travail à temps partiel ou à temps plein est plus 

importante pour les femmes que pour les hommes (Fourrey, 2020). En Afrique, la probabilité d’avoir un 

emploi est négativement corrélée avec le niveau d’instruction pour les hommes et les femmes. 

Cependant les personnes des deux sexes mieux instruites ont plus accès aux emplois mieux rémunérés 

(secteur privé formel et secteur public) (Arbache et al., 2010; Lachaud, 1997). Les femmes sont en 

général moins instruites que les hommes en Afrique et en particulier au Bénin. Cet écart du niveau 

d’instruction explique les disparités de genre sur le marché du travail. En effet, la différence du niveau 

d’instruction entre hommes et femmes provient entre autres de la perception sociale qui privilégie 

l’instruction des garçons au détriment de celle des filles (Kpadonou, 2019). L’INStaD montre à travers 

les résultats de l’EMICoV 2015 des inégalités dans l’emploi au Bénin en fonction du niveau d’instruction 

(INStaD). Le statut matrimonial, à travers l’autorité de l’homme réduit la probabilité d’emploi des femmes 

(Delphy, 1998; Herrera & Torelli, 2013; Kpadonou, 2019). La religion apparaît aussi comme un facteur 

limitant des femmes sur le marché du travail (Lachaud, 1997). La taille et la structure du ménage, et le 

nombre d’enfants à charge sont aussi des facteurs qui expliquent les disparités de genre sur le marché 

du travail (Fourrey, 2020; Herrera & Torelli, 2013). La division sociale du travail réserve en priorité aux 

femmes l’exécution des tâches domestiques, de telle sorte que s’engager sur le marché du travail 

implique pour les femmes une double journée de travail (Adjamagbo et al., 2016). L’enquête emploi du 

temps réalisée au Bénin en 2015 montre que globalement les femmes consacrent 3 heures 41 minutes 

par jour aux tâches domestiques contre 42 minutes pour les hommes tandis que les femmes consacrent 

2 heures 25 minutes aux activités économiques de marché contre 3 heures 54 minutes pour les 

hommes. 

Sur le plan méthodologique, les études combinent à la fois l’analyse descriptive et des modèles 

économétriques. Les modèles probabilistes sont les plus utilisés. Il consistent à déterminer les 

probabilités pour les hommes et les femmes d’exercer une activité ou de se situer sur un segment du 

marché de travail à l’aide d’une régression logistique (Arbache et al., 2010; Fourrey, 2020; Lachaud, 

1997). La régression logistique est souvent combinée à d’autres techniques d’estimation comme la 

méthode de sélection de Heckman (Arbache et al., 2010; Lachaud, 1997) et la décomposition des 

inégalités (Fourrey, 2020). 

40 Adopté le 25 juin 1958 et entré en vigueur le 15 juin 1960. 
41 Orientation stratégique 1, page 20  
42 Reformes sectorielles page 45, PAG 2016-2021 
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2. Données et méthodologie

2.1. Données utilisées 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Cet article prend en compte les individus des deux sexes âgés de 15 à 64 ans et exploite les 

données issues des questionnaires ménage et emploi. 

2.2. Méthodes d’analyse 

Les travaux sur les disparités de genre sur le marché du travail combinent à la fois l’approche 

descriptive et explicative. Les régressions logistiques binaires et multinomiales sont les plus utilisées 

(Arbache et al., 2010; Fourrey, 2020; Lachaud, 1997). Certaines études associent aux modèles 

logistiques la décomposition des inégalités pour évaluer la contribution de divers facteurs (Epo et al., 

2011; Fourrey, 2020). 

Nous examinons la situation des hommes et des femmes sur le marché du travail d’abord à partir 

de statistiques descriptives qui croisent certaines variables pertinentes de l’étude avec le statut des 

femmes et des hommes sur le marché du travail. Nous mobilisons deux (2) variables de statut sur le 

marché du travail. La première est une variable dichotomique qui prend la valeur 0 si l’individu (homme 

ou femme) est au chômage et la seconde plus détaillée prend en compte différentes possibilités 

d’insertion sur le marché du travail. Elle comporte quatre (4) modalités à savoir : indépendant informel 

(1), indépendant formel (2), salarié (3) et aide familial et assimilé (4). Les modalités de cette seconde 

variable sont inspirées par le contexte béninois où le secteur informel occupe la plupart des travailleurs 

indépendants et fait l’objet d’une attention particulière du gouvernement actuel. Une activité 

indépendante est considérée comme informelle lorsque l’entreprise ne dispose pas d’un numéro 

d’enregistrement officiel, ne tient pas une comptabilité formelle mais fait une production marchande. 

Cependant cette seconde variable a été modifiée dans l’analyse multivariée compte tenu des faibles 

effectifs dans le secteur formel. Dans l’analyse multivariée, la variable qui décrit le type d’emploi 

comporte les modalités suivantes : salarié (1), indépendant ou patron (2) puis aide familial et assimilé 

(3). Nous adoptons une démarche analogue à celle de Fourrey (2020) et de Epo et al. (2011). A la 

différence de ces derniers, nous faisons une décomposition des inégalités de chance d’insertion sur le 

marché du travail au lieu des inégalités de revenu. Les probabilités sont fournies par deux (2) modèles 

logistiques, un modèle binaire et un modèle multinomial. Le modèle binaire fournit les probabilités 

d’avoir un emploi plutôt que d’être au chômage. 

Formellement, soient 𝑃𝐻 et 𝑃𝐹 les probabilités respectives des hommes et des femmes d’avoir accès 

au marché du travail et 𝑋𝐻 et 𝑋𝐹 leurs caractéristiques socioéconomiques avec les paramètres 𝛽𝐻 et 𝛽𝐹 

y associés. On a :  
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𝑃𝑗 = 𝐹(𝑋𝑗𝛽𝑗)   𝑎𝑣𝑒𝑐 𝐹(𝑥) =
exp(𝑥)

1+exp(𝑥)
 𝑒𝑡 𝑗 = 𝐻, 𝐹              (1) 

Les disparités de genre sont mesurées en moyenne par l’écart entre les probabilités d’accès au 

marché de l’emploi entre les hommes et femmes. Cet écart est donné par  

∆𝐻𝐹= 𝐹(𝑋𝐻�̂�𝐻)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ - 𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐹)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅   (2) 

 et décomposé en deux composantes ainsi qu’il suit : 

∆𝐻𝐹= [𝐹(𝑋𝐻�̂�𝐻)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ − 𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐻)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ] + [𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐻)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ −  𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐹)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅] = 𝐸 + 𝐶        (3)

La composante 𝐸 = [𝐹(𝑋𝐻�̂�𝐻)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ − 𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐻)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ] reflète l’effet de composition c’est-à-dire la part de ∆𝐻𝐹

liée à la différence des caractéristiques (ou différence d’allocations) si les effets marginaux des 

caractéristiques des femmes étaient similaires à ceux des hommes. En revanche la composante 𝐶 =

[𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐻)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ −  𝐹(𝑋𝐹�̂�𝐹)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅] reflète l’effet de structure correspondant à la part de ∆𝐻𝐹 attribuable à la différence

des effets marginaux (la différence des coefficients �̂� si les femmes avaient les mêmes caractéristiques 

que les hommes. Pour mettre en évidence les facteurs influençant les disparités de genre, la valeur 

moyenne de chaque composante est décomposée selon les différentes variables constituant l’ensemble 

des caractéristiques. 

Le modèle multinomial fournit les probabilités d’être dans un type d’emploi donné en considérant la 

situation des actifs occupés. On détermine ainsi trois différentes probabilités à partir du modèle 

multinomial : la probabilité d’avoir un emploi salarié, la probabilité d’avoir un emploi indépendant ou être 

patron et la probabilité d’être aide familial et assimilé. Nous estimons séparément les modèles pour les 

hommes et les femmes. 

Formellement, on considère 𝑃𝐻𝑚 et 𝑃𝐹𝑚 comme les probabilités respectives des hommes et des 

femmes d’occuper l’emploi m sur le marché du travail et 𝑋𝐻𝑚 et 𝑋𝐹𝑚 leurs caractéristiques 

socioéconomiques avec les paramètres 𝛽𝐻𝑚 et 𝛽𝐹𝑚 y associés. On a :  

𝑃𝑗𝑚 =  exp(𝑋𝑗𝑚𝛽𝑗𝑚) /(1 + ∑ exp(𝑋𝑗𝑚𝛽𝑗𝑚)  𝑝𝑜𝑢𝑟     𝑚 = 2,33
𝑚=1

𝑒𝑡

𝑃𝑗1 = (1 + ∑ exp(𝑋𝑗𝑚𝛽𝑗𝑚)
3
𝑚=1

−1
 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑗 = 𝐻, 𝐹

 (4) 

En considérant la modalité « salarié » comme modalité de référence, on définit par sexe les 

probabilités relatives d’avoir un emploi m plutôt que d’être salarié par : 

�̃�𝑗𝑚 =
𝑃𝑗𝑚

𝑃𝑗1
=   𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑗𝑚𝛽𝑗𝑚) = 𝐺(𝑋𝑗𝑚𝛽𝑗𝑚)  𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑚 = 2,3 𝑒𝑡 𝑗 = 𝐻, 𝐹  avec G(x)=exp(x)   (5) 

Les disparités de genre sont mesurées en moyenne par l’écart entre les probabilités d’occuper 

l’emploi m entre les hommes et femmes. Cet écart est donné par   

∆𝐻𝐹
𝑚 = 𝐺(𝑋𝐻𝑚�̂�𝐻𝑚)

̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ - 𝐺(𝑋𝐹𝑚�̂�𝐹𝑚)
̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅̅ ̅     pour m=2,3  (6) 

Comme dans le cas du modèle logistique binaire, l’écart ∆𝐻𝐹
𝑚  est décomposé par modalité en effet

de structure et en effet de composition. La décomposition se concentre à chaque niveau sur les 

différences de probabilité entre les hommes et les femmes. L’objectif est de déterminer la contribution 

de chaque facteur (caractéristique) à la différence de probabilité. Elle permet ainsi d’identifier les 

facteurs sur lesquels doivent porter les actions politiques pour réduire les disparités de genre sur le 

marché du travail. 

Les variables explicatives retenues sont les mêmes pour les deux (2) modèles aussi bien pour les 

hommes que pour les femmes. Ces variables ont été choisies conformément à ce qui est apparu 

pertinent dans la revue de littérature et mobilisable dans la base de données de l’enquête ERI-ESI 

réalisée au Bénin en 2018. Elles sont résumées dans le tableau 1 suivant : 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 4 : Inégalité de genre sur le marché du travail 

259 

Tableau 1 : Synthèse des variables explicatives 

Variables Modalités 

Niveau d’instruction Sans instruction 
Primaire 
Secondaire 
Supérieur 

Age 15-24
25-34
35-64

Milieu de résidence Urbain
Rural

Niveau de compétence Nombre d’années d’expérience (discrète)
Statut migratoire durée dans le milieu de résidence
Statut matrimonial Célibataire

Marié.e
Séparé.e ou veuf.ve

Taille du ménage 1-3
4-5
6 et +

Niveau de vie Pauvre
Moyen
Riche

Lien de parenté avec le chef de ménage CM
Conjoint.e du CM
fils/fille du CM ou du conjoint.e du CM
Autres parents du cm ou du conjoint.e du CM

Branche d’activité Agriculture
Industrie
Services

Origine sociale 
(niveau d’instruction du père) 

Sans instruction
Primaire
Secondaire
Supérieur

Département Alibori
Atacora
Atlantique
Borgou
Collines
Couffo
Donga
Littoral
Mono
Ouémé
Plateau
Zou

3. Résultats

3.1. Statut d’occupation selon certaines caractéristiques 

Nous avons analysé la situation professionnelle des femmes et des hommes en fonction de 

certaines caractéristiques. La situation d’emploi qui indique si les actifs sont occupés sur le marché du 

travail, ou sont au chômage au sens du BIT ou constituent une main d’œuvre potentielle43 et le type 

d’emploi exercé pour les actifs occupés ont été simultanément examinés. En moyenne, les hommes 

consacrent 48 heures par semaine à leur activité principale contre 45 heures pour les femmes soit 94% 

du temps consacré par les hommes à leur activité principale. On remarque que la moyenne d’heures 

de travail par semaine pour les hommes et les femmes est supérieure à la norme officielle de 40 heures 

de travail par semaine. Ceci pourrait s’expliquer par la difficulté d’estimation du nombre d’heures réelles 

de travail dans une enquête. 

Les résultats descriptifs sont présentés dans les sous-sections suivantes. 

• Statut d’occupation, type d’emploi et niveau d’instruction

43 Trois groupes de personnes en âge de travailler et sans emploi, font partie de la main d’œuvre potentielle : i) personnes à la 
recherche de l’emploi et non disponibles, ii) personnes non à la recherche active mais disponibles, iii) personnes ni à la 
recherche de l’emploi ni disponible mais souhaitant avoir un emploi. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 4 : Inégalité de genre sur le marché du travail 

260 

Le tableau 2 présente le statut d’occupation des hommes et des femmes selon le niveau 

d’instruction. Environ 93,0% des hommes sont occupés contre 88,2% des femmes (soit un indice de 

parité de 95 femmes pour 100 hommes) tandis que 9,8% des femmes constituent une main d’œuvre 

potentielle contre 4,9% des hommes. Le taux de chômage est de 2,1% chez les hommes et 2,0 chez 

les femmes. Quel que soit le niveau d’instruction, le taux d’occupation des actifs est plus élevé chez les 

hommes que chez les femmes et diminue avec le niveau d’instruction pour les deux sexes. En 

considérant le type d’emploi occupé, on remarque que le taux d’emploi salarié augmente avec le niveau 

d’instruction pour les hommes et les femmes. Plus le niveau d’instruction augmente, plus la proportion 

de personne exerçant un emploi salarié augmente aussi. Il en est de même pour le travail indépendant 

dans le secteur formel et inversement pour le secteur informel. La proportion d’aides familiaux est 

particulièrement plus élevée chez les femmes que chez les hommes et surtout chez les femmes moins 

instruites. Globalement la proportion d’hommes exerçant une activité salariée est largement supérieure 

à celle des femmes avec un indice de parité de 36 femmes pour 100 hommes.  

Tableau 2 : Statut d'occupation et type d’emploi selon le niveau d’instruction 

Aucun Primaire Secondaire Supérieur Total 

Hommes 
Situation d'emploi 

Occupé 95,4 94,9 88,7 84,6 93,0 
Chômeur 1,3 0,95 3,05 6,6 2,1 
MOP 3,2 4,17 8,3 8,8 4,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 984 646 379277 417953 156 425 19 38 301 
Type d'emploi 

Salarié 9,2 16,9 37 70,5 21,0 
Patron et indépendant formel 0,04 0,66 0,64 2,2 0,4 
Patron et indépendant informel 86,78 79,01 57,82 26,48 74,8 
Aide familial et assimilé 3,95 3,47 4,53 0,78 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 939 655 359840 370547 132 380 1 802 422 
Femmes 
Situation d'emploi 

Occupé 90,2 87,8 80,3 66,7 88,2 
Chômeur 1,6 2,1 2,9 10,7 2,0 
MOP 8,2 10,1 16,8 22,6 9,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 1347 256 246 214 233 804 35 304 1862577 
Type d'emploi 

Salarié 3,9 9,0 23,2 51,3 7,5 
Patron et indépendant formel 0,2 0,3 1,0 1,2 0,3 
Patron et indépendant informel 82,2 81,8 68,0 44,2 80,0 
Aide familial et assimilé 13,7 8,8 7,7 3,3 12,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 1 215 265 216 089 187 784 23 547 1 642 684 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Statut d’occupation, type d’emploi et milieu de résidence

Le taux d’occupation de la population active est plus élevé en milieu rural qu’en milieu urbain pour 

les hommes et les femmes. Par contre le taux de chômage et la proportion de main d’œuvre potentielle 

sont plus élevés en milieu urbain qu’en milieu rural pour les deux sexes (tableau 3). L’indice de parité 

du taux d’occupation est quasiment identique entre le milieu urbain et le milieu rural soit 95 femmes 

pour 100 hommes. En ce qui concerne le type d’emploi occupé, on note que le salariat est plus urbain 

que rural. Près d’un actif sur trois chez les hommes occupés exerce une activité salariée en milieu 

urbain contre 12,2% en milieu rural. Chez les femmes également le taux de salariat en milieu urbain 

(12,0%) vaut le triple de ce qui est observé en milieu rural (4,3%). L’emploi indépendant formel est 

presque inexistant en milieu rural. La proportion d’emploi indépendant informel est plus importante en 

milieu rural qu’en milieu urbain chez les hommes tandis que chez les hommes la proportion reste la 

même quel que soit le milieu de résidence. La proportion d’aide familial est plus importante en milieu 

rural qu’en milieu urbain pour les deux sexes. L’indice de parité du taux d’emploi salarié est plus faible 

en milieu rural (35 femmes pour 100 hommes) qu’en milieu urbain (38 femmes pour 100 hommes). 
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Tableau 3 : Statut d'occupation et type d’emploi selon le milieu de résidence 

Urbain Rural Total 

Hommes 
Situation d'emploi 

Occupé 90,5 93,8 93,0 
Chômeur 3,1 1,4 2,1 
MOP 6,3 4,8 4,9 

Total 100,0 100,0 100,0 
Effectif 918 221 1 082 001 2 000 222 
Type d'emploi 

Salarié 32,0 12,2 21,0 
Patron et indépendant formel 1,0 0,1 0,4 
Patron et indépendant informel 64,3 82,6 74,8 
Aide familial et assimilé 2,7 5,2 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 
Effectif 831 349 1 014 491 1 845 841 
Femmes 
Situation d'emploi 

Occupé 85,9 89,4 88,2 
Chômeur 2,8 1,6 2,0 
MOP 11,3 9,1 9,8 

Total 100,0 100,0 100,0 
Effectif 894 843 1 066 633 1 961 475 
Type d'emploi 

Salarié 12,0 4,3 7,5 
Patron et indépendant formel 0,7 0,0 0,3 
Patron et indépendant informel 79,5 79,4 80,0 
Aide familial et assimilé 7,8 16,2 12,2 

Total 100,0 100,0 100,0 
Effectif 768 536 953 306 1 721 841 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Sexe et branche d’activité

L’accès à une branche d’activité varie suivant le sexe (tableau 4). 44,9% des hommes exercent 

dans l’agriculture contre 28,9% des femmes tandis que l’industrie emploie 17,2% des femmes et 12,2% 

des hommes. L’industrie comprend également la transformation artisanale des produits agricoles où 

plus de femmes que d’hommes travaillent. La proportion de femmes travaillant dans le commerce 

(32,6%) est plus importante que celles des hommes (11,8%). Les hommes sont plus nombreux dans 

les services (31,1%) que les femmes (21,3%). La différence de proportion entre hommes et femmes 

dans les services serait essentiellement due au service transport où le ‘’zémidjan’’ occupe beaucoup 

d’hommes. 

Tableau 4 : Sexe et branche d’activité 

Branche d'activité Hommes Femmes Total 

Agriculture 44,9 28,9 37,2 

Industrie 12,2 17,2 14,6 

Commerce 11,8 32,6 21,8 

Services 31,1 21,3 26,4 

Total 100,0 100,0 100,0 

Effectif 1 843 732 1 719 505 3 563 238 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Statut matrimonial et statut d’occupation

Le tableau 5 présente le statut d’occupation et le type d’emploi selon le sexe et la situation 

matrimoniale. Chez les hommes, on peut noter que le taux d’occupation est plus faible chez les 

célibataires (76,5%) alors qu’il y a très peu de différence entre les mariés et les veufs, divorcés ou 

séparés. La proportion de main d’œuvre potentielle est beaucoup plus importante chez les hommes 

célibataires que chez les mariés et les veufs, divorcés ou séparés. 

Chez les femmes, il faut remarquer en plus que les célibataires sont moins occupées et constituent 

une main d’œuvre potentielle importante (20,5%), à la différence des mariées et des veuves, divorcées 

ou séparées (9,0% et 3,3%), ces dernières étant plus occupées (89,3 et 94,0% respectivement). Le 

type d’emploi occupé révèle chez les hommes une plus forte proportion de salarié chez les célibataires 

(31,0%) que chez les autres (19,1% et 20,6%). Par ailleurs, les hommes célibataires sont moins des 
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travailleurs indépendants informels et plus d’aide familial que les autres. Chez les femmes également, 

les célibataires affichent les proportions les plus élevées de salariés et d’aide familial et la proportion la 

plus faible de travailleuses indépendantes informelles. Il faut ajouter à cela que les femmes en rupture 

d’union ont une plus forte proportion de salariées et de travailleuses indépendantes informelles que les 

mariées. 

Tableau 5 : Statut d’occupation et type d’emploi selon le statut matrimonial 

Célibataire Marié.e Divorcé.e Total 

Hommes 
Situation d'emploi 

Occupé 76,5 96,2 96,3 93,0 
Chômeur 5,4 1,4 0,7 2,1 
MOP 18,1 2,4 3,0 4,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 396 864 1 545 782 57 575 2 000 222 
Type d'emploi 

Salarié 31,0 19,1 20,6 21,0 
Patron et indépendant formel 0,4 0,4 2,1 0,4 
Patron et indépendant informel 51,1 79,1 75,4 74,8 
Aide familial et assimilé 17,5 1,4 2,0 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 303 642 1 486 732 55 467 1 845 841 
Femmes 
Situation d'emploi 

Occupé 75,6 89,3 94,0 88,2 
Chômeur 3,9 1,7 2,7 2,0 
MOP 20,5 9,0 3,3 9,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 298 518 1 431 834 231 124 1 961 475 
Type d'emploi 

Salarié 18,8 5,7 8,6 7,5 
Patron et indépendant formel 0,1 0,2 1,0 0,3 
Patron et indépendant informel 60,6 81,7 86,0 80,0 
Aide familial et assimilé 20,6 12,4 4,4 12,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectif 225 636 1 278 916 217 289 1 721 841 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.2. Déterminants des disparités de genre sur le marché du travail au Bénin 

Cette section examine les déterminants des disparités de genre sur le marché du travail au Bénin. 

Elle complète l’analyse descriptive précédente en examinant toute chose égale par ailleurs l’influence 

des variables sur le statut d’occupation et le type d’emploi occupé.  

• Probabilité d’insertion dans l’emploi

Nous analysons d’abord les chances pour les hommes et les femmes d’avoir une activité rémunérée 

plutôt que d’être chômeur ou main d’œuvre potentielle. Les résultats sont présentés dans le tableau 6. 

Nous analysons simultanément les résultats des hommes et des femmes en faisant ressortir les 

principales différences entre les hommes et les femmes. Pour chaque sexe, trois différents modèles ont 

été estimés en calculant les odds ratios. Un odds ratio inférieur à 1 signifie que la modalité visée a moins 

de chance que la modalité de référence d’avoir une activité rémunérée. Inversement, un odds ratio 

supérieur à 1 indique que la modalité visée a plus de chance que la modalité de référence d’avoir une 

activité rémunérée. Un odds ratio égal à 1 ou non significatif indique qu’il n’y a pas de différence entre 

la modalité visée et la modalité de référence. 

Les modèles révèlent l’influence du milieu de résidence sur la chance d’avoir un emploi pour les 

hommes et les femmes. L’effet du milieu de résidence est plus net chez les hommes que chez les 

femmes. Le milieu urbain offre moins de chance que le milieu rural d’avoir un emploi, particulièrement 

pour les hommes. L’effet du milieu de résidence tend à se renforcer chez les hommes lorsqu’on passe 

du modèle 1 au modèle 3. Chez les femmes, l’effet déjà faiblement significatif dans le premier modèle 

a disparu dans le deuxième modèle avant de réapparaître dans le dernier modèle qui inclut toutes les 

variables explicatives. L’effet du milieu de résidence est absorbé par les caractéristiques du ménage, 

notamment l’origine sociale, la taille du ménage et le nombre d’enfants de moins de 5 ans dans le 

ménage. Ces variables comptent plus pour les femmes indépendamment du milieu de résidence. Le 
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département de résidence a également un effet sur la chance d’avoir une activité autant pour les 

hommes que pour les femmes. Le département du Littoral sert de référence pour la comparaison. Il 

ressort que le Mono et le Couffo offrent moins de chance que le Littoral d’avoir un emploi à la fois pour 

les hommes et les femmes. Les hommes du Plateau ont plus de chance que ceux du Littoral d’avoir un 

emploi. Les femmes du Borgou et de la Donga ont moins de chance que celles du Littoral d’avoir une 

activité rémunérée. Par contre, les femmes des Collines et du Zou dans une moindre mesure (les deux 

premiers modèles seulement) ont plus de chance que celles du Littoral d’être occupées. 

Le niveau de vie n’a aucun effet sur la chance d’être occupé pour les femmes. Chez les hommes, 

les riches ont plus de chance que les pauvres d’avoir un emploi. Aucune différence significative n’est 

notée entre les pauvres et ceux qui ont un niveau de vie moyen. Les résultats montrent un effet ambigu 

de l’origine sociale sur le statut d’occupation. Les hommes dont le père a un niveau primaire ont moins 

de chance que ceux dont le père n’est pas instruit et chez les femmes, ce sont celles dont le père a un 

niveau secondaire et plus qui ont moins de chance que celles dont le père n’est pas instruit. Pour les 

deux sexes, ceux qui ne connaissent pas le niveau d’instruction de leur père ont plus de chance d’avoir 

une activité rémunérée. C’est sans doute cette dernière modalité qui a embrouillé les résultats liés à 

cette variable. 

La taille du ménage n’a aucun effet sur la chance des hommes d’être occupé. Par contre les femmes 

qui vivent dans un ménage de 4 à 5 personnes ont plus de chance que celles qui vivent dans un ménage 

de 1 à 3 personnes. Une taille moyenne du ménage favorise l’emploi des femmes. Lorsque la taille du 

ménage est petite, le risque de se retrouver seule à faire les tâches domestiques est élevé, ce qui 

constitue un frein à l’activité professionnelle. De même lorsque la taille du ménage est grande, la chance 

d’avoir plusieurs femmes dont une seule exerce une activité rémunérée tandis que les autres s’occupent 

des tâches domestiques est élevée, par conséquent la chance d’avoir une activité rémunérée pour 

l’ensemble des femmes est réduite. C’est le fait que les femmes des ménages de petite taille (1-3 

personnes) soient seules à exécuter les tâches domestiques qui limite leur accès à l’emploi rémunéré. 

Le nombre d’enfants de moins de 5 ans normalisé par la taille du ménage a un effet positif pour les 

hommes et un effet négatif pour les femmes dans le modèle 2. Les enfants constituent un surpoids de 

charge domestique pour les femmes tandis que pour les hommes socialement attendus dans leur rôle 

de pourvoyeur de pain, cela les oblige à travailler. Cependant l’effet disparaît pour les hommes et les 

femmes lorsqu’on tient compte des caractéristiques individuelles. 

Le modèle 3 intègre les caractéristiques individuelles à l’analyse. Le niveau d’instruction a un effet 

négatif sur la chance d’avoir un emploi pour les hommes et les femmes. Avoir un niveau d’instruction 

secondaire ou supérieur diminue la chance d’être occupé comparé à ceux qui n’ont aucun niveau 

d’instruction. Les personnes les plus instruites ont des attentes plus élevées que les opportunités 

offertes par le marché donc ont moins de chance d’avoir une activité aux conditions du marché. 

L’âge a un effet positif sur la chance d’avoir une activité pour les hommes et les femmes. Les adultes 

de 25-34 ans et de 35-64 ans ont plus de chance que les jeunes de 15-24 ans d’être occupé. 

L’expérience qui évolue avec l’âge améliore les chances des aînés d’être occupée. Le statut matrimonial 

a un effet opposé pour les hommes et les femmes. Les hommes mariés ont plus de chance que les 

célibataires d’avoir une activité que les célibataires. Les veufs divorcés ou séparés ont encore 

davantage de chance que les célibataires d’être occupés. Pour les femmes, les mariées ont moins de 

chance que les célibataires d’exercer une activité rémunérée. Certains hommes s’opposent à l’activité 

économique de leur épouse. Les femmes sont parfois obligées d’utiliser des stratégies de 

contournement dans la mesure du possible pour exercer leur activité. L’autorité du conjoint, ajoutée à 

la charge des tâches domestiques constituent un obstacle à l’activité économique des femmes mariées. 

Ce résultat est soutenu par l’effet du lien de parenté avec le chef de ménage. Les épouses du chef de 

ménage ont moins de chance que celles qui sont cheffes de ménage d’être occupées. Les enfants et 

autres parents du chef de ménage ont également moins de chance que les cheffes de ménage d’être 

occupées. Enfin, le lien de parenté n’a pas d’effet significatif sur la chance d’être occupé pour les 

hommes et les femmes. 
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Tableau 6: Résultats des modèles binaires hommes et femmes 

Variables 
Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Odds ratio Odds ratio Odds ratio Odds ratio Odds ratio Odds ratio 

Milieu de résidence (Réf : Rural) 
Urbain 0,620*** 0,663*** 0,704** 0,736** 0,805 0,762* 

-0,0919 -0,0978 -0,118 -0,0983 -0,114 -0,113
Département (Réf : Littoral) 

Alibori 1,024 0,807 0,888 0,803 0,688 0,825 
-0,306 -0,254 -0,317 -0,248 -0,217 -0,262

Atacora 1,513 1,32 1,666 1,401 1,323 1,491
-0,502 -0,452 -0,687 -0,392 -0,374 -0,455

Atlantique 0,79 0,825 0,812 0,948 0,968 0,903
-0,185 -0,201 -0,223 -0,193 -0,222 -0,211

Borgou 1,238 1,121 0,962 0,505*** 0,457*** 0,440*** 
-0,35 -0,327 -0,303 -0,132 -0,119 -0,121

Colline 1,334 1,258 1,757 1,685** 1,755** 1,916**
-0,399 -0,382 -0,61 -0,421 -0,454 -0,525

Couffo 0,380*** 0,355*** 0,518** 0,525*** 0,450*** 0,482*** 
-0,097 -0,094 -0,152 -0,125 -0,119 -0,133

Donga 1,065 1,021 1,163 0,500*** 0,559** 0,533*** 
-0,277 -0,281 -0,342 -0,104 -0,132 -0,124

Mono 0,530*** 0,561** 0,618* 0,460*** 0,423*** 0,381*** 

-0,113 -0,13 -0,159 -0,087 -0,094 -0,091
Ouémé 1,029 1,106 1,369 0,778 0,758 0,772

-0,24 -0,254 -0,337 -0,167 -0,176 -0,194
Plateau 1,758* 1,748* 2,064** 1,367 1,37 1,599

-0,564 -0,584 -0,688 -0,37 -0,41 -0,465
Zou 1,56 1,692 1,151 1,646* 1,695* 1,55

-0,495 -0,556 -0,408 -0,471 -0,487 -0,442
Niveau de vie (Réf : Pauvre) 

Moyen 1,255 1,207 0,978 0,979 
-0,204 -0,2 -0,137 -0,145

Riche 1,299* 1,423** 1,001 1,041
-0,191 -0,218 -0,134 -0,153

Origine sociale (Réf : Aucun) 
Primaire 0,561** 0,766 0,975 1,11 

-0,132 -0,189 -0,289 -0,33
Secondaire et + 0,734 1,246 0,457*** 0,606*

-0,224 -0,375 -0,116 -0,167
    Ne sait pas 1,457* 1,628** 1,802*** 1,681*** 

-0,298 -0,348 -0,314 -0,297
Taille du ménage (Réf : 1-3) 

04-mai 1,291 1,176 1,344** 1,275* 
-0,219 -0,231 -0,175 -0,187

6 et + 1,07 1,02 1,232 1,244
-0,159 -0,2 -0,167 -0,195

nbenf_norm 7,507*** 1,385 0,484*** 1,121
-3,432 -0,68 -0,122 -0,341

Niveau d'instruction (Réf : Aucun) 
Primaire 1,236 1,113 

-0,217 -0,185
Secondaire 0,609*** 0,763*

-0,109 -0,112
Supérieur 0,312*** 0,382*** 

-0,065 -0,104
Groupe d'âge (Réf : 15-24) 

25-34 2,022*** 2,285*** 
-0,371 -0,269

35-64 3,259*** 5,396*** 
-0,617 -0,829

Situation matrimoniale (Réf : Célibataire) 
Marié.e 1,929*** 0,646* 

-0,39 -0,148
Divorcé.e/séparé.e/veuf.ve 2,093* 0,624

-0,927 -0,19
Lien de parenté avec le CM (Réf : CM) 

Conjoint.e 0,335*** 0,676** 
-0,122 -0,125

Enfant 0,334*** 0,196*** 
-0,075 -0,052

Autres parents 0,351*** 0,641*
-0,101 -0,17

Sans lien 1,044 0,408
-1,203 -0,338

Statut migratoire (Réf : Non migrant) 
Migrant 1,097 1,089 

-0,174 -0,165
Constant 16,12*** 7,844*** 4,156*** 9,770*** 5,909*** 5,294*** 

-3,208 -2,279 -1,449 -1,775 -1,653 -1,939
Observations 7 108 6 973 6 836 6 933 6 792 6 525

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 et Robust standard errors in parentheses 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 4 : Inégalité de genre sur le marché du travail 

265 

• Contribution des facteurs aux disparités de genre par la méthode de décomposition

Le tableau 7 présente les résultats de la décomposition de l’inégalité d’accès à l’emploi entre 

femmes et hommes. Il montre que les différences de caractéristiques entre femmes et hommes 

comptent pour 9,6% des inégalités (effet de composition) tandis que les différences de coefficients entre 

le modèle des hommes et celui des femmes comptent pour 90,4% (effet de structure). L’effet de 

structure englobe à la fois les discriminations sur le marché du travail et les comportements des hommes 

et des femmes sur le marché du travail. Les disparités entre femmes et hommes sur le marché du travail 

au Bénin sont principalement dues aux différences de coefficients entre hommes et femmes donc à la 

structure du marché du travail et aux comportements différenciés de sexe. 

Le tableau 7 montre la contribution de chaque facteur aux deux effets mentionnés ci-dessus. Les 

principaux facteurs qui contribuent significativement à l’effet de composition sont l’origine sociale, le 

niveau d’instruction, l’âge, la situation matrimoniale et le lien de parenté avec le chef de ménage. Si les 

femmes avaient la même distribution en termes de lien de parenté avec le chef de ménage, autrement 

dit le même statut que les hommes dans le ménage, l’inégalité d’accès à l’emploi serait réduite de 

16,5%. On sait que la majorité des hommes sont chefs de ménage (84%) et la majorité des femmes 

sont épouses du chef de ménage (58%). De même, si les femmes avaient la même structure par âge 

que les hommes l’inégalité d’accès à l’emploi serait réduite de 12,2%. Les femmes actives sont 

relativement plus jeunes que les hommes. En effet 14% des hommes ont entre 15 et 24 ans (contre18% 

des femmes), 29% ont 25 à 34 ans (contre 34% des femmes) et 57% ont entre 35 et 64 ans (contre 

48% des femmes). Par contre, si les femmes avaient le même niveau d’instruction en moyenne que les 

femmes, les inégalités d’accès à l’emploi seraient accrues de 13,4%. Les hommes sont en moyenne 

plus instruits que les femmes. Seulement 2% des femmes ont un niveau d’études supérieures contre 

8% des hommes tandis que 52% des hommes ne sont pas instruits contre 74% des femmes. Les 

résultats précédents ont montré que le niveau d’instruction a un impact négatif sur la chance d’avoir un 

emploi pour les hommes et les femmes. Une distribution égale entre hommes et femmes en termes de 

statut matrimonial devrait aussi engendrer une augmentation des disparités de 4,0%. Les femmes sont 

plus divorcées, veuves ou séparées que les hommes alors que cette catégorie a plus de chance d’avoir 

une activité rémunérée que le groupe des mariées où les femmes ont moins de chance d’avoir une 

activité rémunérée. Environ 73% des femmes sont mariées contre 77% des hommes. Les contributions 

importantes à l’effet de structure sont apportées par le niveau de vie, le niveau d’instruction, l’âge, la 

situation matrimoniale et le lien de parenté. Mentionnons ici que si le modèle des femmes et celui des 

hommes avaient fourni les mêmes coefficients, le niveau de vie réduirait les disparités de 36,2% et la 

situation matrimoniale de 84,1% tandis que le niveau d’instruction aurait accru les inégalités de 11,6%, 

le lien de parenté de 35,3% et l’âge de 65,1%.  

Tableau 7 : Résultats de la décomposition de l'inégalité de probabilité du modèle binaire 

Effet de composition Effet de structure 

sitemp_red Valeur moyenne Contribution (%) Valeur moyenne Contribution (%) 

Milieu de résidence -0,00001 -0,014** 0,00491 9,811 
Département -0,00043 -0,864 -0,00008 -0,164
Niveau de vie 0,00023 0,469 0,01810 36,197*
Origine sociale -0,00069 -1,379*** -0,01066 -21,322
Taille du ménage 0,00000 -0,006 -0,00531 -10,613
Nombre d'enfants de - de 5ans 0,00002 0,038** 0,00578 11,554
Niveau d'instruction -0,00669 -13,383*** -0,00583 -11,651*
Age 0,00612 12,248** -0,03256 -65,120**
Situation matrimoniale -0,00202 -4,044** 0,04207 84,137**
Lien de parenté avec le CM 0,00828 16,551* -0,01765 -35,306**
Statut migratoire 0,00001 0,017 0,00105 2,093 
_cons - - 0,04537 90,749 
Total 0,00482 9,634 0,04518 90,366*** 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

�̅�𝐻 = 0,92  �̅�𝐹 = 0,87  �̅�𝐻 − �̅�𝐹 = 𝐸 + 𝐶 = 0.05  𝐸 = ∑ 𝐸𝑘
𝐾
𝑘=1   𝐶 = ∑ 𝐶𝑘

𝐾
𝑘=1    avec K le nombre de variables 
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• Approche multinomiale

L’analyse de la probabilité d’avoir une activité rémunérée est complétée par les chances relatives 

d’occuper différents types d’emplois. Nous distinguons ici trois types d’emploi à savoir l’emploi salarié, 

l’emploi indépendant ou patron et aide familial. L’emploi salarié sert de base pour la comparaison. Nous 

analysons donc les chances d’être indépendant plutôt que d’être salarié d’une part et d’autre part la 

chance d’aide aide familial plutôt que d’être salarié. Nous avons réalisé comme dans les modèles 

précédents trois modèles séparément pour les hommes et les femmes. Nous avons calculé les ratios 

de risque relatif. Nous analysons simultanément les résultats pour les hommes et les femmes.  

En considérant le type d’emploi occupé, on retrouve que le milieu urbain donne moins de chance 

d’avoir un emploi indépendant ou d’être aide familial plutôt que d’être salarié pour les hommes et les 

femmes. Des différences ont été notées entre les départements comparés au Littoral notamment dans 

les deux premiers modèles. Dès qu’on tient compte des caractéristiques individuelles dans le dernier 

modèle, les effets disparaissent pour plusieurs départements. Le département de l’Alibori offre plus de 

chance aux hommes que le Littoral d’avoir un emploi indépendant plutôt que d’être salarié. Aucune 

différence n’a été notée chez les hommes en ce qui concerne les aides familiaux et chez les femmes. 

Le département de l’Atacora offre d’une part plus de chance aux hommes et aux femmes d’avoir un 

emploi indépendant que le Littoral et d’autre part plus de chance aux hommes seulement d’être aide 

familial. La chance d’avoir un emploi indépendant pour les hommes est plus élevé dans l’Atlantique que 

dans le Littoral alors que la chance d’être aide familial y est plus faible pour les hommes et les femmes. 

Dans le Borgou et le Mono, les hommes ont plus de chance d’avoir une activité indépendante tandis 

que les femmes ont moins de chance d’être aide familial que dans le Littoral. C’est seulement les 

hommes qui ont plus de chance que ceux du Littoral d’être aide familial dans les Collines. On note dans 

le Couffo que seuls les hommes ont plus de chance que ceux du Littoral d’avoir une activité 

indépendante tout comme dans la Donga et l’Ouémé. Le Plateau offre plus de chance aux hommes et 

aux femmes d’avoir un emploi indépendant que le Littoral. Enfin les hommes du Zou ont plus de chance 

que ceux du Littoral tandis que les femmes y ont à la fois plus de chance d’avoir une activité 

indépendante ou d’être aide familiale que celles du Littoral.  

Les caractéristiques du ménage ont montré quelques effets sur le type d’emploi exercé. Les 

hommes vivant dans un ménage de niveau de vie moyen ont plus de chance que les hommes des 

ménages pauvres d’avoir une activité indépendante et les femmes vivant dans un ménage riche ont 

moins de chance d’avoir une activité indépendante ou d’être aide familiale plutôt que d’être salariée que 

les femmes des ménages pauvres. L’origine sociale n’a aucun effet pour les hommes tandis que les 

femmes dont le père a un niveau secondaire et plus ont moins de chance que celles dont le père n’est 

pas instruit d’avoir une activité indépendante. Les hommes et les femmes qui vivent dans un ménage 

de 6 personnes et plus ont plus de chance d’avoir une activité indépendante plutôt que d’être sa larié 

que ceux qui vivent dans un ménage de 1 à 3 personnes. Les femmes des ménages de 6 personnes et 

plus ont également plus de chance d’être aide familiale. 

Les caractéristiques individuelles sont des déterminants importants du type d’activité exercé. Le 

niveau d’instruction réduit la chance d’être indépendant ou aide familial plutôt que d’être salarié pour 

les hommes et les femmes. Autrement avoir un niveau secondaire ou supérieur offre plus de chance 

d’être salarié. L’âge augmente la chance des hommes d’être indépendants et réduit la chance d’être 

aide familial alors que chez les femmes c’est seulement celles qui ont 35-64 ans qui ont plus de chance 

d’être indépendantes que les jeunes de 15-24 ans. Le fait d’être marié augmente la chance des hommes 

d’être indépendant alors que chez les femmes mariées la chance d’être aide familiale diminue par 

rapport aux célibataires. Le lien de parenté joue également un rôle important pour les hommes et les 

femmes. Les femmes, épouses du chef de ménage ont plus de risque que les cheffes de ménage d’être 

indépendantes ou aide familiale plutôt que d’être salariée. Les enfants du chef de ménage, les autres 

parents et les personnes sans lien ont plus de risque d’être aide familial que les chefs de ménage chez 

les hommes et les femmes. Les femmes sans lien de parenté avec le chef de ménage ont en plus moins 

de chance d’être travailleuses indépendantes. Enfin, l’industrie, le commerce et les services offrent 

moins de chance que l’agriculture d’être indépendant ou aide familial chez les hommes. Chez les 
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femmes, le même effet a été noté pour l’aide familial mais celles qui travaillent dans le commerce ont 

par contre plus de chance que celles qui travaillent dans l’agriculture d’être indépendantes. 

Les résultats de la décomposition (tableau 9) montrent que les probabilités moyennes des femmes 

sont supérieures à celles des hommes c’est-à-dire que les femmes ont plus de risques d’être 

travailleuses indépendantes ou aides familiales que les hommes comparativement au risque d’avoir un 

emploi salarié. Les différences de caractéristiques entre les hommes et les femmes contribuent à 36% 

de la disparité dans l’emploi indépendant et l’effet de structure représente 64%. Le niveau d’instruction 

et le statut matrimonial ont les plus grandes contributions positives aux deux effets, autrement éliminer 

les inégalités de genre dans l’éducation et la situation matrimoniale contribuerait à réduire les inégalités 

dans l’emploi indépendant. En ce qui concerne les inégalités dans le travail en tant qu’aide familial, 

l’effet de composition représente 20% et l’effet de structure 80%. Le niveau d’instruction et le lien de 

parenté sont les caractéristiques qui contribuent plus positivement à l’effet de composition. Ce sont les 

coefficients liés au département et à l’âge qui contribuent plus positivement à l’effet de structure. 
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Tableau 8: Résultats des modèles multinomiaux hommes et femmes 

Variables 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam 

RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR 

Milieu de résidence (Réf : Rural) 

Urbain 0,398*** 0,336*** 0,401*** 0,339*** 0,808* 0,741 0,437*** 0,236*** 0,452*** 0,238*** 0,715* 0,549** 

(0,043)  (0,067)  (0,0437)  (0,0663)  (0,0899)  (0,174)  (0,072)  (0,049)  (0,079)  (0,051)  (0,144)  (0,135) 

Département (Réf : Littoral) 

Alibori 4,740*** 13,33*** 3,542*** 11,96*** 2,063*** 2,129 1,786** 3,001*** 1,024 1,539 1,346 0,856 

 (1,601)  (6,884)  (1,161)  (6,206)  (0,571)  (1,152)  (0,509)  (1,155)  (0,320)  (0,639)  (0,449)  (0,403) 

Atacora 6,786*** 23,28*** 4,529*** 18,57*** 2,765*** 3,181** 6,081*** 15,790*** 2,951** 6,771*** 2,687* 1,921 

 (1,911)  (11,900)  (1,276)  (9,507)  (0,692)  (1,643)  (2,830)  (8,335)  (1,364)  (3,584)  (1,353)  (1,106) 

Atlantique 2,077*** 0,266* 1,654*** 0,256* 2,418*** 0,136* 1,527* 0,063*** 0,988 0,025*** 1,467 0,029*** 

 (0,343)  (0,208)  (0,281)  (0,204)  (0,478)  (0,153)  (0,344)  (0,042)  (0,223)  (0,019)  (0,388)  (0,024) 

Borgou 3,108*** 2,052 2,273*** 1,823 1,825*** 0,727 1,436 0,835 0,781 0,381* 0,929 0,124*** 

 (0,659)  (1,030)  (0,481)  (0,949)  (0,359)  (0,442)  (0,507)  (0,381)  (0,296)  (0,195)  (0,392)  (0,071) 

Colline 2,674*** 9,052*** 2,131*** 8,737*** 1,389 2,410* 1,752* 3,068*** 1,178 1,925* 1,345 0,819 

 (0,609)  (3,805)  (0,483)  (3,798)  (0,328)  (1,173)  (0,527)  (1,176)  (0,356)  (0,756)  (0,488)  (0,396) 

Couffo 3,998*** 5,547*** 2,682*** 4,825*** 2,154*** 1,973 2,306*** 2,251** 1,204 1,088 1,671 0,451 

 (0,856)  (2,579)  (0,616)  (2,307)  (0,528)  (1,184)  (0,596)  (0,844)  (0,369)  (0,469)  (0,623)  (0,243) 

Donga 3,933*** 4,479*** 3,088*** 4,127*** 2,385*** 0,984 2,027** 1,336 1,034 0,59 1,161 0,465 

 (0,834)  (2,096)  (0,640)  (2,036)  (0,466)  (0,504)  (0,624)  (0,517)  (0,336)  (0,250)  (0,418)  (0,220) 

Mono 2,140*** 2,716** 1,598** 2,255* 1,593** 1,375 1,606* 1,096 0,984 0,606 1,184 0,311** 

 (0,391)  (1,234)  (0,307)  (1,046)  (0,346)  (0,745)  (0,413)  (0,399)  (0,264)  (0,238)  (0,386)  (0,156) 
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Variables 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam 

RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR 

Ouémé 2,013*** 1,296 1,635*** 1,192 1,736*** 0,541 1,890*** 1,349 1,271 0,806 1,14 0,773 

 (0,306)  (0,601)  (0,276)  (0,578)  (0,330)  (0,305)  (0,383)  (0,428)  (0,302)  (0,289)  (0,310)  (0,325) 

Plateau 3,389*** 1,794 2,331*** 1,479 1,716** 0,384 5,539*** 2,880*** 3,035*** 1,392 3,331*** 0,694 

 (0,670)  (0,859)  (0,459)  (0,746)  (0,394)  (0,228)  (1,611)  (1,174)  (1,000)  (0,628)  (1,319)  (0,374) 

Zou 3,111*** 2,285 2,368*** 2,504* 1,669** 1,543 2,514*** 4,859*** 1,583 3,071*** 1,935* 2,136* 

 (0,638)  (1,202)  (0,488)  (1,372)  (0,357)  (0,811)  (0,688)  (1,770)  (0,471)  (1,203)  (0,672)  (0,972) 

Niveau de vie (Réf : Pauvre) 

Moyen 1,014 1,031 1,279* 1,174 1,091 0,975 1,232 1,088 

 (0,119)  (0,237)  (0,177)  (0,372)  (0,212)  (0,235)  (0,273)  (0,284) 

Riche 0,679*** 0,821 1,159 1,447 0,510*** 0,477*** 0,671** 0,600** 

 (0,069)  (0,158)  (0,130)  (0,373)  (0,088)  (0,105)  (0,124)  (0,139) 

Origine sociale (Réf : Aucun) 

Primaire 0,567*** 1,316 0,801 0,844 0,578 0,677 0,688 1,089 

 (0,111)  (0,529)  (0,167)  (0,348)  (0,211)  (0,293)  (0,284)  (0,533) 

Secondaire et + 0,323*** 0,871 0,786 0,428 0,139*** 0,131*** 0,258*** 0,385 

 (0,0741)  (0,476)  (0,199)  (0,263)  (0,047)  (0,077)  (0,109)  (0,257) 

NSP 1,199 1,23 1,412** 1,094 0,884 0,883 0,91 0,915 

 (0,143)  (0,336)  (0,195)  (0,313)  (0,217)  (0,249)  (0,260)  (0,291) 

Taille du ménage (Réf : 1-3) 

04-mai 1,500*** 1,555* 1,125 0,978 1,646*** 1,759*** 1,165 1,173 

 (0,150)  (0,353)  (0,140)  (0,296)  (0,243)  (0,333)  (0,187)  (0,248) 
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Variables 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam 

RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR 

6 et + 1,819*** 3,153*** 1,219* 1,378 2,545*** 3,597*** 1,661*** 1,700** 

 (0,180)  (0,697)  (0,145)  (0,398)  (0,439)  (0,785)  (0,322)  (0,411) 

nbenf_norm 1,223 0,109*** 1,595 1,505 1,558 0,989 1,795 0,48 

 (0,280)  (0,0661)  (0,520)  (1,073)  (0,747)  (0,509)  (1,102)  (0,334) 

Niveau d'instruction (Réf : Aucun) 

Primaire 1,003 0,797 0,847 0,855 

 (0,132)  (0,206)  (0,180)  (0,245) 

Secondaire 0,376*** 0,449*** 0,288*** 0,410*** 

 (0,045)  (0,111)  (0,054)  (0,108) 

Supérieur 0,114*** 0,152*** 0,098*** 0,074*** 

 (0,019)  (0,097)  (0,048)  (0,071) 

Groupe d'âge (Réf : 15-24) 

25-34 2,254*** 0,536** 1,357 0,827 

 (0,374)  (0,141)  (0,295)  (0,205) 

35-64 2,395*** 0,260*** 2,004*** 0,951 

 (0,423)  (0,080)  (0,532)  (0,287) 

Situation matrimoniale (Réf : Célibataire) 

Marié.e 1,555*** 0,914 1,316 0,519* 

 (0,261)  (0,276)  (0,360)  (0,185) 

Divorcé.e/séparé.e/veuf.ve 1,083 0,848 1,534 0,751 

 (0,323)  (0,522)  (0,470)  (0,340) 
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Variables 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam 

RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR 

Lien de parenté avec le CM (Réf : CM) 

Conjoint.e 0,827 4,886*** 2,400*** 14,18*** 

 (0,262)  (2,847)  (0,530)  (4,359) 

Enfant 1,073 11,77*** 0,711 5,451*** 

 (0,238)  (4,600)  (0,240)  (2,404) 

Autres parents 0,741 8,211*** 1,190 6,099*** 

 (0,274)  (3,778)  (0,370)  (2,577) 

Sans lien 0,485 1,97e -08*** 0,048** 41,97*** 

 (0,368)  (1,70e -08)  (0,057)  (29,780) 

Statut migratoire (Réf : Non migrant) 

Migrant 0,908 1,307 0,735* 1,179 

 (0,107)  (0,383)  (0,133)  (0,263) 

Branche d'activité (Réf : Agriculture) 

Industrie 0,282*** 0,167*** 0,943 0,084*** 

 (0,044)  (0,051)  (0,313)  (0,033) 

Commerce 0,519*** 0,230*** 4,394*** 0,312*** 

 (0,094)  (0,089)  (1,463)  (0,118) 

Services 0,099*** 0,080*** 0,433*** 0,038*** 

 (0,014)  (0,023)  (0,134)  (0,013) 

Constant 2,254*** 0,102*** 2,224*** 0,0714*** 2,667*** 0,593 8,907*** 1,808** 13,71*** 2,864** 4,834*** 6,181** 

 (0,319)  (0,039)  (0,469)  (0,038)  (0,798)  (0,407)  (1,805)  (0,537)  (5,050)  (1,378)  (2,763)  (4,471) 
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Variables 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Hommes Femmes 

Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam Indép Aide fam 

RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR RRR 

Observations 6 559 6 559 6 443 6 443 6 353 6 353 6 076 6 076 5 956 5 956 5 747 5 747 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Robust standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Tableau 9 : Résultats de la décomposition des inégalités de probabilité des modèles multinomiaux 

sitemp_red 

Indépendant/salarié Aide familial/salarié 

Effet de composition Effet de structure Effet de composition Effet de structure 

Valeur 
moyenne 

Contribution (%) 
Valeur 

moyenne 
Contribution (%) 

Valeur 
moyenne 

Contribution (%) Valeur moyenne Contribution (%) 

Milieu de résidence -0,00005 -0,040*** 0,00858 6,945 -0,00012 -0,028*** 0,00114 0,255 
Département 0,00046 0,373 0,04631 37,501** 0,00052 0,116 0,17744 39,821*** 
Niveau de vie 0,00097 0,788 -0,03822 -30,947* 0,00143 0,320 -0,04924 -11,051
Origine sociale -0,00026 -0,208 -0,05807 -47,020** -0,00158 -0,356 -0,01335 -2,997
Taille du ménage 0,00075 0,606*** 0,04465 36,156* 0,00113 0,253*** 0,03176 7,128
Nombre d'enfants de - de 5 
ans 

-0,00208 -1,685 0,01042 8,434 -0,00016 -0,037 0,01764 3,958

Niveau d'instruction 0,04079 33,031*** -0,00666 -5,391 0,0473 10,615*** -0,03053 -6,852
Age -0,00561 -4,544*** 0,01974 15,985 -0,00129 -0,289 0,29101 65,307*** 
Situation matrimoniale 0,01153 9,333*** 0,09932 80,425** 0,00757 1,698 0,17918 40,210 
Lien de parenté avec le CM 0,00942 7,627 0,04 32,388** 0,07108 15,951*** 0,00687 1,543 
Statut migratoire 0,00005 0,039 0,00002 0,019 -0,00009 -0,021 0,00653 1,466 
Branche d'activité -0,01204 -9,749*** 0,07759 62,824*** -0,03538 -7,939*** -0,02875 -6,451
_cons -0,16412 -132,890* -0,23449 -52,623
Total 0,04393 35,572*** 0,07957 64,428*** 0,09039 20,285*** 0,35521 79,715***

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Robust standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

�̅�𝐻2 = 0,79  �̅�𝐹2 = 0,92  �̅�𝐹2 − �̅�𝐻2 = 𝐸 + 𝐶 = 0.13  𝐸 = ∑ 𝐸𝑘
𝐾
𝑘=1   𝐶 = ∑ 𝐶𝑘

𝐾
𝑘=1    avec K le nombre de variables 

�̅�𝐻3 = 0,21  �̅�𝐹3 = 0,65  �̅�𝐹3 − �̅�𝐻3 = 𝐸 + 𝐶 = 0.44  𝐸 = ∑ 𝐸𝑘
𝐾
𝑘=1   𝐶 = ∑ 𝐶𝑘

𝐾
𝑘=1    avec K le nombre de variables 
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Conclusion 

Cet article est consacré à l’analyse des disparités de genre sur le marché du travail au Bénin. Nous 

avons montré que le taux d’emploi des actifs est plus élevé chez les hommes que chez les femmes 

d’une part et d’autre part que les femmes ont moins de chance que les hommes d’occuper un emploi 

salarié. Les femmes sont plus occupées dans l’emploi indépendant ou sont plus aide familial que les 

hommes. La principale contribution de l’étude réside dans la recherche des déterminants de l’emploi 

des hommes et des femmes d’une part et de la contribution des facteurs aux inégalités d’accès à 

l’emploi entre les hommes et les femmes. Nous avons analysé les probabilités d’accès à l’emploi pour 

les hommes et les femmes à l’aide d’un modèle logistique binaire. L’inégalité de probabilité issue de ce 

modèle a été décomposée en effet de composition et effet de structure. La contribution des variables 

explicatives a été calculée suivant la méthode d’Oaxaca et Blinder (1973). Ensuite un modèle logistique 

multinomial a permis d’analyser les risques relatifs d’insertion dans un type d’emploi donné. Le modèle 

binaire a montré entre autres un effet important de l’âge et un effet négatif du niveau d’instruction pour 

les hommes et les femmes. Par contre, le statut matrimonial a différemment joué pour les hommes et 

les femmes. Si le fait d’être marié améliore la chance d’accès à l’emploi pour les hommes, cela réduit 

la probabilité pour les femmes. Le statut d’épouse du chef de ménage a également le même effet chez 

les femmes. Les résultats liés au niveau d’instruction et au statut matrimonial confirment des travaux 

existants sur les inégalités de genre sur le marché du travail en  Afrique (Arbache et al., 2010; Herrera 

& Torelli, 2013; Lachaud, 1997). La taille du ménage et le nombre d’enfants de moins de 5 ans dans le 

ménage ont également tendance à pénaliser l’activité des femmes. Les inégalités entre hommes et 

femmes s’expliquent surtout par le statut matrimonial, le lien de parenté avec le chef de ménage, le 

niveau d’instruction et le nombre d’enfant de moins de 5 ans dans le ménage. On retrouve ici l’effet de 

la charge du travail domestique sur l’emploi des femmes. La variable travail domestique n’est pas 

disponible dans la base de données utilisée mais on peut lire sont effet à travers la taille du ménage, le 

statut matrimonial, le lien de parenté avec le chef de ménage et le nombre d’enfants de moins de 5 ans 

dans le ménage. Ces variables évoquent également l’aspect culturel des inégalités de genre sur le 

marché du travail au Bénin. Plusieurs hommes s’opposent au travail de leur épouse surtout si celle-ci 

doit s’absenter du domicile conjugal (Baxter et al., 2008; Delphy, 1998). En considérant le type d’activité 

exercé dans le modèle multinomial, nous avons montré que le niveau d’instruction accroit la chance 

d’avoir une activité « salarié » que d’avoir une activité indépendante ou d’être aide familial. Pour les 

femmes en particulier, le statut de femmes marié ou d’épouse du chef de ménage (en considérant le 

lien de parenté) accroit le risque d’avoir un emploi indépendant ou d’être aide familiale. Ces résultats 

montrent que le statut social de la femme joue un rôle important dans les inégalités de genre sur le 

marché du travail au Bénin. Les résultats de la décomposition de l’inégalité de probabilité d’accès à 

l’emploi entre les hommes et les femmes indiquent que moins de 10% des inégalités peuvent être 

expliquées par les caractéristiques observables des hommes et des femmes et que la grande partie 

provient des coefficients des modèles (effet de structure). Il faut à la fois agir sur les comportements sur 

le marché du travail et sur les caractéristiques individuelles pour réduire les disparités de genre sur le 

marché du travail au Bénin. Certaines mesures juridiques de protection de la femme au travail (congés 

de maternité, d’allaitement,) peuvent jouer contre les femmes dans les recrutements dans le secteur 

privé en particulier mais les données ne permettent pas de mettre en évidence ces effets. 

Enfin nous n’avons pas pu tenir compte du caractère formel et informel de l’activité ou du fait d’être 

patron dans les analyses multivariés. Les données présentent des effectifs limités pour conduire les 

analyses en tenant compte de ces catégories. 
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Estimation des différences salariales entre 

les sexes à l’aide de la technique 
de décomposition d’Oaxaca-Blinder 

Sidy BOLYa et Arouna SOUGANEa

a Institut National de la Statistique, Mali 

Résumé. Cette étude cherche à quantifier la mesure dans laquelle la discrimination peut expliquer l'écart salarial 

entre les sexes sur le marché du travail malien. Aujourd'hui, il est assez bien établi que les femmes sont à la traîne 

par rapport aux hommes dans de nombreux domaines dans les pays en développement, et que cela peut 

potentiellement avoir des répercussions considérables sur le développement humain et économique. En moyenne, 

les femmes gagnent nettement moins que les hommes au Mali. Il n'est toutefois pas certain que cet écart salarial 

soit dû à des niveaux de compétences productives différents, ou que les employeurs pratiquent une discrimination 

fondée sur le sexe. En utilisant les données de l'enquête ERI-ESI de 2017, cette recherche a adopté la méthode 

de décomposition Oaxaca-Blinder pour séparer la partie de l'écart salarial entre les sexes qui est due à la 

discrimination sur le marché du travail de celle qui est due aux différences de compétences productives. Les 

variables utilisées pour évaluer la part attribuée aux différences de compétences productives comprennent 

l'éducation et l'expérience. Les résultats de cette étude montrent que bien que les femmes actives aient un niveau 

d'éducation moyen plus élevé et qu'elles soient plus susceptibles d'exercer des professions mieux rémunérées, 

elles gagnent toujours nettement moins que les hommes en raison des niveaux élevés de discrimination. Les 

résultats de cette étude suggèrent que la législation visant à promouvoir l'égalité de rémunération entre les femmes 

et les hommes dans les mêmes emplois pourrait être un moyen efficace de réduire la discrimination à l'égard des 

femmes sur le marché du travail malien. 

Mots clés : Décomposition des salaires, Blinder, Oaxaca, Heckman, différence salariale 

Abstract. This study seeks to quantify the extent to which discrimination can explain the gender wage gap in the 

Malian labor market. Today, it is fairly well established that women lag behind men in many areas in developing 

countries, and that can potentially have significant impacts on human and economic development. On average, 

women earn significantly less than men in Mali. It is not clear, however, whether this wage gap is due to different 

levels of productive skills, or whether employers are discriminating on the basis of gender. Using data from the 2017 

ERI-ESI survey, this research adopted the Oaxaca-Blinder decomposition method to separate the portion of the 

gender wage gap that is due to labor market discrimination from that due to differences in productive skills. The 

variables used to assess the share attributed to differences in productive skills include education and experience. 

The results of this study show that although working women have a higher average level of education and are more 

likely to be in higher paying occupations, they still earn significantly less than men due to high levels of 

discrimination. The results of this study suggest that legislation to promote equal pay for women and men in the 

same jobs could be an effective way to reduce discrimination against women in the Malian labor market. 

Keywords : Wage Decomposition, Blinder, Oaxaca, Heckman, Wage Gap 

Introduction 

La convention de l'Organisation internationale du travail (OIT) concernant l'égalité des chances et 

de traitement sur le marché du travail est entrée en vigueur il y a plus de 50 ans. Cette convention vise 

à garantir que les taux de rémunération soient établis sans discrimination fondée sur le sexe. Cela 

implique une rémunération égale pour un travail de valeur égale. 

De plus, l'égalité des sexes est au cœur de l'Agenda 2030 pour le développement durable, qui 

reconnaît que la réalisation de l'égalité des sexes est une question de droits de l'homme et est 

essentielle pour progresser dans tous les objectifs et cibles. Toutefois, les objectifs de développement 

durable ne seront pas atteints si les femmes, qui représentent 3,7 milliards de personnes en 2017, soit 
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49,6 % de la population mondiale (UNDESA 2017), se voient refuser l'accès aux ressources et aux 

possibilités d'éducation, d'emploi et de prise de décision. 

Les inégalités salariales entre hommes et femmes existent dans presque tous les pays et on peut 

penser à deux raisons principales pour cela. Premièrement, les hommes et les femmes peuvent choisir 

d'accumuler différents niveaux de compétences productives. Cela peut être motivé, entre autres, par 

culture, proximité géographique, raisons historiques, etc. Deuxièmement, même en présence des 

dotations égales de compétences productives, l'inégalité salariale peut persister si les employeurs 

récompensent des compétences productives différentes selon le sexe du travailleur. Une telle cause 

potentielle des inégalités salariales est généralement attribuée à la discrimination sur le lieu de travail 

(Becker, 1957 ; Phelps, 1972 ; Arrow, 1972). 

A travers cette étude, nous contribuons à la compréhension de l'inégalité des sexes sur le marché 

du travail malien. Notre analyse sera réalisée à partir des données de l'ERI-ESI (2017). C’est une 

enquête représentative au niveau national qui contient des informations détaillées sur les 

caractéristiques démographiques, sociales et économiques par sexe et par milieu de résidence. Enfin, 

Nous utiliserons la technique de décomposition de l'écart salarial qui tient compte du biais de sélectivité, 

qui décompose l'écart salarial entre les sexes en une composante qui peut être expliquée par des 

différences de caractéristiques productives et une composante inexpliquée par des différences 

productives observables (attribuées à la discrimination). 

L'objectif général de l'étude est d'explorer la nature des conditions du marché du travail en fonction 

du sexe au Mali. Les objectifs spécifiques comprennent : 

• Analyser la participation au marché du travail et les revenus en fonction du sexe au Mali

• Explorer l'existence et la nature de la discrimination sur le marché du travail au Mali.

• Sur la base de ces deux objectifs, formuler des recommandations politiques pour améliorer les

conditions du marché du travail et le bien-être en fonction du sexe au Mali.

1. Revue de littérature

Les études sur l'écart entre les sexes ont de plus en plus dominé les débats, tant dans les pays en 

développement que dans les pays développés. Toutefois, dans les pays développés, l'attention s'est 

surtout portée sur l'inégalité en matière de pouvoir politique et sur les aspects désagrégés de l'écart de 

rémunération entre les sexes, notamment les questions de répartition. Cette section présente une revue 

de la littérature sur les théories de l'écart de rémunération entre les sexes, les questions 

méthodologiques et les résultats empiriques des recherches. 

Plusieurs théories ont été développées par les différents auteurs concernant l’écart salarial. La 

théorie du capital humain établit un lien entre la participation prévue à la vie active et l'incitation à 

acquérir une formation et des compétences commercialisables. Ces compétences déterminent par 

conséquent les revenus potentiels. Les antécédents professionnels attendus tout au long de la vie sont 

un facteur clé et important dans la capacité d'une personne à obtenir des revenus élevés (Polachek 

2004). Ainsi, le fait d'abandonner la vie active pour élever des enfants réduit les années de travail de 

toute une vie et la récompense attendue du capital humain. Les femmes quittent souvent le marché du 

travail de manière temporaire ou permanente pour donner naissance à un enfant, s'occuper de la famille 

ou déménager avec leur mari. Cela réduit leur potentiel de rémunération du capital humain. L'explication 

de l'écart salarial entre les sexes dans le modèle du capital humain est due aux investissements 

différents des hommes et des femmes dans l'éducation au cours de leur vie. Il est avancé que si une 

personne s'attend à travailler plus longtemps au cours de sa vie, elle investira dans la formation et 

gagnera plus de revenus au cours de sa vie. Si l'on maintient les autres facteurs constants, moins le 

nombre d'années de participation à la vie active est élevé, plus les bénéfices de l'investissement sont 

faibles. Par conséquent, les incitations à investir dans la formation sont d'autant plus faibles (Polachek 

2004). Polachek (2004) a utilisé ce cadre pour expliquer la tendance relative à la hausse des salaires 

des femmes aux États-Unis entre 1890 et le début des années 1990 et la tendance à la baisse observée 

depuis 1993. Jellal et Nordman (2009) dans leur étude ont supposé que les hommes et les femmes ont 

un niveau de productivité égal, mais que les employeurs attachent un degré d'incertitude plus élevé au 
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parcours professionnel des femmes. Leurs résultats ont montré que les entreprises accordaient des 

salaires plus bas aux femmes en raison de l'incertitude de leur carrière. 

La théorie de la discrimination salariale a été proposée par Becker (1971). Il a développé le modèle 

du "goût de l'employeur" et a estimé que certains employeurs sont réticents à employer des femmes. 

L'hypothèse est qu'il existe un "goût" ou une "préférence" à l'égard des personnes issues de groupes 

défavorisés. L'économie de la discrimination peut être divisée en modèles de concurrence et en 

modèles collectifs. Les modèles concurrentiels étudient les comportements individuels de maximisation 

qui peuvent inclure la discrimination, tandis que dans les modèles collectifs, les groupes agissent 

collectivement les uns contre les autres. Les modèles concurrentiels peuvent être subdivisés en 

modèles de discrimination fondés sur le goût et en modèles statistiques de discrimination. Becker (1971) 

s'est concentré sur la discrimination fondée sur le goût. Dans ce modèle, les employeurs ont un goût 

pour la discrimination et sont opposés à l'emploi d'une certaine catégorie de personnes (par exemple, 

les femmes). À cet égard, les femmes peuvent devoir compenser les employeurs en faisant plus d'efforts 

pour un salaire donné ou être prêtes à accepter des salaires inférieurs à productivité égale. 

La théorie de la discrimination statistique est une théorie qui retient beaucoup l'attention dans la 

littérature, dont les défenseurs sont Phelps (1972) et Arrow (1973).  Selon cette théorie, on suppose 

que les entreprises ou organisations de recrutement peuvent discriminer une certaine catégorie de 

personnes, en utilisant des caractéristiques observables. Cela est plus probable si l'on dispose 

d'informations limitées sur leurs qualifications. Selon Phelps (1972), les employeurs peuvent discriminer 

les femmes s'ils ont l'impression que, généralement, elles sont moins qualifiées, moins fiables, 

travaillent à court terme, par rapport aux hommes. En outre, une discrimination peut se produire si le 

coût d'acquisition des informations sur les candidats est important. À cet égard, l'employeur exerce une 

discrimination à l'encontre du sexe du candidat, en raison de l'indisponibilité des informations ou de 

convictions sociologiques qui le désavantagent (Phelps 1972). 

Depuis les années 1960, il existe une vaste littérature qui examine les écarts de revenus entre les 

sexes, principalement dans le contexte des pays développés. Weichselbaumer et WinterEbmer (2005) 

ont réalisé une méta-analyse des études antérieures à 2000 qui ont examiné les écarts de revenus 

entre les sexes. Ils ont constaté que les écarts s'expliquaient en grande partie par les différents niveaux 

d'instruction des hommes et des femmes et que cette différence s'était réduite au fil du temps. 

Cependant, malgré les améliorations récentes de l'éducation de base, les écarts de revenus entre les 

sexes sont encore couramment observés dans les pays développés et en développement et une part 

importante de l'écart reste inexpliquée. 

Malheureusement, on sait peu de choses sur le contexte africain, car seulement 3% de toutes les 

études réalisées jusqu'en 2000 ont été menées dans des pays africains (Weichselbaumer & 

WinterEbmer, 2005). D'autres études sur les pays africains sont disponibles depuis 2000, mais de 

nombreux pays ne sont toujours pas étudiés. Parmi les pays les plus fréquemment étudiés figurent le 

Kenya, l'Égypte, l'Afrique du Sud et Madagascar (par exemple, Glick & Roubaud, 2006). 

En général, les études existantes sur les pays africains montrent que les écarts de revenus entre 

les sexes existent et que cet écart entre les hommes et les femmes est largement inexpliqué (c'est-à-

dire dû à la différence de rendement). Par exemple, Nielsen (2000) examine les adultes 

économiquement actifs dans les zones urbaines de la Zambie et constate que les hommes gagnent 

plus que les femmes d'environ 32,4% (différence de revenus logarithmique de 0,324) et que près des 

deux tiers de cet écart de revenu est dû à la différence de rendement. De même, Bhorat et Goga (2013) 

et Biltagy (2014) constatent un écart de salaire important entre les sexes parmi toutes les populations 

actives en Afrique du Sud et en Égypte. Bhorat et Goga (2013) examinent l'écart le long de la distribution 

des salaires et constatent que 58,8% ou plus de l'écart, tous quantiles confondus, est dû à la différence 

de rendement. Nordman, Robilliard et Roubaud (2011) comparent l'écart de rémunération entre les 

sexes dans sept capitales d'Afrique de l'Ouest et constatent un écart brut substantiel entre les sexes 

qui varie entre 0,500 et 0,792 ; 56,4% à 67,1% de cet écart est dû à la différence de rendement (à 

l'exception de Lomé où 45,7% de l'écart est inexpliqué). Nordman et Roubaud (2009) examinent les 

salariés actifs à Madagascar pour comparer les résultats de différents types de méthodes de 

décomposition (c'est-à-dire Oaxaca et Blinder, Reimers, Cotton et Neumark) et constatent que la 
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différence de rendement représente une proportion substantielle de l'écart de rémunération entre les 

sexes, allant de 62,8% à 77,8%. 

À l'aide d'une analyse multivariée utilisant des modèles logistiques, le groupe de la Banque africaine 

de développement (BAD, 2011) examine l'inégalité entre les sexes, au Mali, dans divers secteurs 

d'emploi et à divers niveaux de revenu, ainsi que les corrélats de ces relations, en se concentrant sur 

des facteurs tels que le capital humain, les caractéristiques démographiques, les variables 

structurelles/économiques, l'agencement (politique, économique et social), les aspects et aspirations 

intergénérationnels et la manière dont ceux-ci interagissent avec le sexe. L’étude montre que les 

hommes et les femmes ont les mêmes chances d'accéder aux secteurs informel et formel, bien que les 

revenus des femmes soient plus susceptibles de se situer dans les catégories de revenus les plus 

faibles, tandis que les revenus des hommes sont plus susceptibles de se situer dans les catégories de 

revenus les plus élevées. 

Comblon et al. (2017), sur la base des micro-données issues de deux études sur la main-d’œuvre 

au Mali et au Cameroun, examine les différences entre les sexes dans la situation qui prévaut sur le 

marché du travail, couvrant des domaines tels que la ségrégation dans le marché, la précarité, le travail 

à temps partiel et les écarts de rémunération entre les sexes. Les résultats montrent que l’écart de 

participation des femmes entre les deux pays découle de l’écart qui existe dans les niveaux d’éducation. 

L’analyse souligne également d’importantes différences entre les sexes dans le domaine de l’emploi : 

d’un côté, les hommes sont plus susceptibles d’être des travailleurs salariés et, de l’autre, les femmes 

sont le plus souvent des travailleuses familiales non rémunérées. Au lieu d’un modèle de décomposition, 

les auteurs ont examiné comment les écarts entre les sexes varient en fonction de différentes 

caractéristiques. 

Khalid (2017), s’appuyant sur une régression quantile sur les données du travail du Ghana, examine 

l'écart salarial entre les sexes dans les distributions salariales conditionnelles des salariés des secteurs 

formel et informel. Il constate que l'écart salarial se creuse, augmentant en moyenne de 7 à 12 % le 

long de la distribution conditionnelle des salaires. 

Sur la base de ce qui précède, nous notons le manque d’études utilisant un modèle de 

décomposition de type Oaxaca-Blinder portant sur l’écart salarial basé sur le genre au Mali. En comblant 

cette lacune, notre étude fournit aux décideurs politiques un guide spécifique sur la manière d'aborder 

l'écart salarial entre les sexes.  

Suite à la revue de littérature, nous formulons les hypothèses qui suivent afin d'examiner les facteurs 

qui ont le plus d'impact sur l'écart salarial. 

Selon la théorie, l'écart salarial entre les sexes augmente avec le niveau d'éducation. Ce 

phénomène suggère que l'écart salarial entre les sexes est plus important lorsque le niveau d'éducation 

est plus élevé (toutes choses égales par ailleurs). Par souci de simplicité, l'éducation est assimilée au 

capital humain. L’hypothèse ci-dessous est donc formulée. 

H1 : L'écart salarial entre les sexes est plus important avec des parts plus élevées de capital humain. 

Parce que l'expérience s'est toujours avérée être un facteur positivement corrélé avec le revenu 

(Stanley & Jarrell, 1998 ; Jarrell & Stanley, 2004 ; Weichselbaumer & Winter-Ebmer, 2005), et parce 

qu'il s'ensuit logiquement que ceux qui ont une plus grande expérience peuvent demander une 

compensation plus élevée sur le marché du travail, nous formulons l’hypothèse suivante : 

H2 : L’expérience est positivement corrélée avec le revenu. 

2. Données et méthodologie

2.1. Données 

Les données de cette étude sont issues de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI), menée en 2017 par l’Institut National de la Statistique (INSTAT) du Mali. Les 

données de cette enquête sont basées sur un échantillon national représentatif de 7 966 ménages, 

obtenu à partir d'une procédure d'échantillonnage stratifié en deux étapes. ERI-ESI est une enquête 
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conçue pour générer des informations sur les conditions socio-économiques au Mali, notamment 

l'emploi et le secteur informel. 

Notre variable d’intérêt, pour cette étude, est le revenu mensuel issue de l’activité. Cette variable 

fera l’objet de modélisation, par sexe, en fonction des caractéristiques consignées dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 1 : Variables à utiliser dans le modèle 

2.2. Méthodologie 

Estimation des équations salariales de Mincer et décomposition d’Oaxaca-Blinder 

Les mesures quantifiables de discrimination à l'égard des femmes sont généralement axées sur 

l'ampleur de l'écart salarial entre les hommes et les femmes. La technique la plus couramment utilisée 

est la méthode de décomposition Oaxaca-Blinder (Oaxaca, 1973 ; Blinder, 1973). 

Elles décomposent l'écart salarial en une composante expliquée par les différences de 

caractéristiques personnelles des travailleurs qui affectent leur productivité et une composante 

inexpliquée par les différences productives observables qu'elles attribuent à la discrimination. 

Il est toutefois important de noter que toute la partie inexpliquée ne peut être attribuée à la seule 

discrimination, car elle pourrait également capter l’impact de la mauvaise spécification du modèle, des 

variables omises et de l'erreur de mesure.  

44 Avec l'âge, la productivité et les salaires ont tendance à augmenter. Mais de nouvelles augmentations de l'âge peuvent

entraîner une baisse des taux de salaire et de la productivité en raison de la diminution des rendements marginaux. Pour rendre 
compte de la concavité du profil des salaires, un terme d'âge quadratique (carré) est inclus dans la régression.

Variables Description 

lrevmens Logarithme du revenu mensuel 

heure m Heures de travail par mois 

marié 1 si l’individu est marié(e), 0 sinon 

divorce 1 si l’individu est divorcé(e), 0 sinon 

veuf 1 si l’individu est veuf(e), 0 sinon 

exp Nombre d’années d’expérience potentielles 

exp2 Nombre d’années d’expérience potentielles au carré 

age Age de l’individu 

age244 Age de l’individu au carré 

primaire 1 si l’individu a un niveau primaire, 0 sinon 

secondaire 1 si l’individu a un niveau secondaire, 0 sinon 

superieur 1 si l’individu a un niveau supérieur, 0 sinon 

ancien Ancienneté de l’individu dans l’emploi (exprimée en mois) 

contrat ind 1 si l’individu a contrat à durée indéterminée, 0 sinon 

contrat det 1 si l’individu a un contrat à durée déterminée, 0 sinon 

contrat verb 1 si l’individu a contrat verbal, 0 sinon 

bamako 1 si l’individu réside à Bamako, 0 sinon 

formel 1 si l'individu appartient au secteur formel ; 0 sinon 

synd 1 si l'individu est affilié à un syndicat ; 0 sinon 

sect indus 1 si l’individu appartient au secteur de l’industrie ; 0 sinon 

sect commer 1 si l’individu appartient au secteur du commerce ; 0 sinon 

sect serv 1 si l’individu appartient au secteur de services ; 0 sinon 

admpub 1 si l’individu travaille dans l’administration publique ; 0 sinon 

cadsup 1 si l’individu est un cadre supérieur ; 0 sinon 

cadmoy 1 si l’individu est un cadre moyen ; 0 sinon 

ouvr qual 1 si l’individu est un ouvrier qualifié ; 0 sinon 

ouvr semi 1 si l’individu est un ouvrier semi-qualifié ; 0 sinon 

maneuv 1 si l’individu est un manœuvre : 0 sinon 

apprent pay 1 si l’individu est un apprenti payé ; 0 sinon 

employeur 1 si l’individu est un employeur ; 0 sinon 

comptprop 1 si l’individu est à son propre compte ; 0 sinon 

aidefam 1 si l’individu est un aide familial ; 0 sinon 

Taille_men Taille du ménage 

lfp 1 si l’individu est employé et 0 sinon 

Urbain 1 l’individu vit dans le milieu urbain ; 0 sinon 

nb_employ_hh Nombre d’employés dans le ménage 
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Nous commençons par estimer des équations distinctes (log) de salaire mensuel pour les hommes 

(m) et les femmes (f) telles que décrites par Mincer (1974, 1979). Les équations salariales ont la forme

suivante :

log ij j j ij ijW X  = + + ; i=1,2……n ; j=m, f (1) 

log ijW est le logarithme du revenu mensuel, 
j est un terme constant est pour le groupe de genre j ; 

j=m,f ; 

ijX est un vecteur de caractéristiques pour l'individu i qui appartient à la catégorie de genre j, 
j est un

vecteur de coefficients à estimer, 
ij est le terme d'erreur avec une moyenne nulle et une variance 

constante. 

L'équation (1) est estimée en utilisant les moindres carrés ordinaires (MCO), séparément pour les 

hommes et les femmes. 

Décomposition d’Oaxaca-Blinder 

Les estimations des fonctions de salaire par la méthode des moindres carrés ordinaires (MCO) 

peuvent s'écrire comme suit : 

log m m m mw X = + (2) 

log f f f fw X = + (3) 

Puis on décompose la différence des deux équations en une part expliquée par la structure des 

variables explicatives et une part non expliquée, qui constitue une estimation de l'inégalité salariale. 

Ainsi la décomposition s’écrit : 

log log ( ) ( )m f m m f m f fw w w X X X   = − = − + − (4) 

avec w le revenu mensuel d’activité (variable expliquée) 

  les paramètres estimés par la régression 

X les caractéristiques observables explicatives 

Le premier terme 
( )m m fX X −

 correspond à la différence de performance entre les deux groupes 

(écart de points) due aux différences de caractéristiques de chaque groupe. Le second terme, quant à 

lui, correspond à la composante inexpliquée. Dans cette famille de modèles, qui sont principalement 

appliqués dans l'économie du travail, le deuxième terme est souvent appelé "discrimination", car il 

fournit une mesure de la différence de salaires qui ne peut pas être expliquée par des différences 

explicites dans les caractéristiques des deux groupes. En d'autres termes, il s'agit de la différence 

relative des salaires qui peut être attribuée aux caractéristiques non observées c’est à dire tout ce qui 

n'est pas lié aux caractéristiques observables. 

Correction du biais de sélection 

L'estimation de ces équations doit toutefois tenir compte du fait que nous n'observons que les 

revenus des personnes qui exercent des activités génératrices de revenus, alors que d'autres peuvent 

chercher du travail, travailler et recevoir des paiements en nature, ou travailler sans rémunération. Par 

conséquent, l'estimation des moindres carrés ordinaires (MCO) est sujette à un biais de sélection. On 

peut corriger cela en appliquant la procédure de Heckman (1979) à deux étapes : 

• Dans un premier temps, on estime un modèle PROBIT de participation au marché du travail.

Les prédictions obtenues de cette estimation permettent de calculer le ratio de Mills, noté   ;

• Dans un second temps, on considère l’estimation des deux équations du système en incluant

 parmi les variables explicatives. La significativité du coefficient associé au ratio de Mills

renseigne sur l’existence effective du biais de sélection. 
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3. Résultats et discussion

3.1. Analyse des inégalités de revenus selon le sexe 

Le tableau 2 donne le ratio entre le mensuel revenus des femmes et celui des hommes selon les 

différentes caractéristiques. On remarque qu’excepté les catégories « parapublique (secteur 

institutionnel), « apprenti/stagiaire payé » (catégorie socioprofessionnelle) et « veuf/ve » (statut 

matrimonial), le revenu mensuel des hommes est supérieur à celui des femmes. 

Tableau 2 : Revenu mensuel moyen (FCFA) selon certaines caractéristiques sociodémographiques 

Homme Femme Femme/Homme 

Ensemble 119 154,1 46 975,0 0,4 
Niveau instruction 

Aucun 77 717,5 42 997,0 0,6 
Primaire 122 187,6 79 257,8 0,6 
Secondaire 197 876,5 126 567,8 0,6 
Supérieur 110 425,6 29 141,3 0,3 

Secteur institutionnel 
Administration public 179 867,4 136 243,0 0,8 
Parapublique et organisation inter 120 351,8 149 014,4 1,2 
Privé formel 504 795,7 140 000,0 0,3 
Privé informel 114 070,8 39 000,8 0,3 
Ménage 39 031,0 18 413,8 0,5 

Groupe d’âge 
15-24 ans 59 047,6 25 266,9 0,4 
25-34 ans 109 352,1 55 694,9 0,5 
35-54 ans 122 221,4 50 143,7 0,4 
55-64 ans 160 708,6 52 605,9 0,3 
65ans+ 163 026,1 32 348,9 0,2 

Milieu de résidence 
Bamako 116 455,8 50 262,4 0,4 
Autres urbains 175 432,7 73 119,7 0,4 
Rural 77 115,3 28 365,0 0,4 

Secteur d’activité 
Primaire 91 560,8 26 385,4 0,3 
Industrie 130 378,7 46 250,9 0,4 
Commerce 158 303,0 37 065,0 0,2 
Service 113 762,3 75 397,6 0,7 

Catégorie socio-professionnelle 
Cadre supérieur, Ingénieur et ass. 268 659,8 143 297,4 0,5 
Cadre moyen, agent de maitrise 166 014,0 126 701,3 0,8 
Employé/Ouvrier qualifié 99 988,5 69 125,7 0,7 
Employé/Ouvrier semi-qualifié 63 873,6 32 885,7 0,5 
Manœuvre  101 095,3 18 854,9 0,2 
Apprenti ou stagiaire payé 53 937,5 454 772,7 8,4 
Employeur 345 807,8 74 615,4 0,2 
Travailleur pour compte propre 124 396,6 33 915,0 0,3 
Aide familial/Apprenti 65 305,4 22 271,8 0,3 

Type de contrat 
Contrat écrit à durée indéterminée 176 425,3 114 369,8 0,6 
Contrat écrit à durée déterminée 152 037,7 69 962,9 0,5 
Accord verbal 77 717,1 40 814,4 0,5 
Rien du tout 71 641,5 40 958,2 0,6 

Statut matrimonial 
Célibataire 77 452,0 40 420,9 0,5 
Marié(e) monogame 113 421,2 55 827,3 0,5 
Marié(e) polygame 168 823,3 31 091,5 0,2 
Divorcé (e)/Séparé 102 583,3 43 540,1 0,4 
Veuf (veuve) 34 469,7 51 600,0 1,5 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

3.2. Résultats du modèle probit (sélection) 

L'équation de sélection (emploi) est estimée à l'aide d'un modèle de régression probit, où la variable 

dépendante lfp prend la valeur 1 (un) si le travailleur est employé et 0 (zéro) si l’individu est au chômage. 

Des régressions séparées sont estimées pour les hommes et les femmes. Les effets marginaux 

résultant du modèle sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

L'âge (age) a un effet positif et statistiquement significatif sur les probabilités d'emploi des hommes 

et des femmes. Le fait d'être marié n’a pas d’effet sur la probabilité d'emploi des femmes contrairement 
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aux hommes. En effet, par rapport à un célibataire, un homme marié a une probabilité de 12,4 points 

de pourcentage d’être en situation d’emploi. Par ailleurs, les effets marginaux présentés dans le tableau 

5 montrent que par rapport au fait d'être célibataire, un homme divorcé a une probabilité d'emploi plus 

élevée de 16,2 points de pourcentage. Par rapport à une femme célibataire, cette probabilité est 9,5 

points de pourcentage pour une femme divorcée. Cela pourrait refléter les contraintes budgétaires des 

femmes divorcées qui les obligent à entrer sur le marché du travail pour subvenir aux besoins de leur 

famille. On observe que la présence de domestique (gardien, bonne etc..) a un effet positif et 

statistiquement significatif sur les probabilités d’emploi soit 7,6% pour les hommes et 22,3% pour les 

femmes. Il faut noter que trois variables binaires relatives au niveau d'instruction (c'est-à-dire primaire, 

secondaire, supérieur) sont toutes positives et statistiquement significatives pour les hommes et ne le 

sont pas pour les femmes. On constate que les hommes ayant suivi une scolarité primaire et secondaire 

ont 6,8 points de pourcentage de plus de probabilité d'être employés sur le marché du travail que les 

hommes ayant aucun niveau (la modalité de référence). Cette probabilité augmente à 19,0 points de 

pourcentage si le niveau d'éducation atteint est le supérieur. Le nombre d’employés dans le ménage 

fait baisser la probabilité d’être en emploi aussi bien pour les hommes que pour les femmes. 

3.3. Résultats de la régression salariale corrigée du biais de sélection 

Les équations salariales estimées corrigées du biais de sélection sont présentées séparément pour 

les hommes et les femmes dans le tableau de l’annexe 3. L’expérience potentielle (en années) et son 

carré (exp2) sont statistiquement significatifs aux niveaux conventionnels pour les hommes plutôt que 

pour les femmes. Comme prévu, le revenu augmente avec l’expérience potentielle, mais la relation est 

concave. Le nombre d’années d’étude et le fait d’avoir reçu une formation dans le cadre du travail exercé 

augment avec le revenu chez les hommes et ces variables ne sont pas statistiquement significatives 

chez les femmes. En effet, pour la variable relative à l’éducation (nombre d’années d’étude), 

conformément à la théorie du capital humain, nos résultats confirment que plus le niveau d'éducation 

de l'individu est élevé, plus le revenu gagné sur le marché du travail est élevé, c'est-à-dire que chaque 

année supplémentaire d'éducation entraîne une augmentation des revenus de 2,2% en moyenne chez 

les hommes. Par ailleurs, le fait de résider dans certaines régions telles que Kayes, Ségou et Gao jouent 

un rôle déterminant dans l’augmentation du revenu pour les deux sexes par rapport à celui qui se trouve 

à Bamako (référence). Cependant, être travailleur à Tombouctou fait baisser le revenu mensuel par 

rapport à un travailleur de la capitale (Bamako) pour les deux sexes. En ce qui concerne la sécurité de 

l’emploi, le fait de détenir un contrat à durée déterminée contribue à augmenter les revenus mensuels 

des deux sexes par rapport à un individu n’ayant pas de contrat. Il faut noter que le contrat à durée 

indéterminée est statistiquement significatif pour expliquer l’augmentation du revenu chez l’homme 

plutôt que chez la femme. Pour les deux sexes, être dans le secteur formel a une forte influence dans 

la détermination du revenu. Contrairement pour les femmes, le nombre d’heures travaillées 

mensuellement est positivement et significativement corrélé avec le revenu mensuel. Etre un travailleur 

exerçant dans les secteurs du commerce et de l’industrie augmente considérablement le revenu, quel 

que soit le sexe du travailleur, par rapport à un actif évoluant dans l’agriculture (référence). 

3.4. Décomposition d’Oaxaca-Blinder 

Les tableaux ci-dessous présentent la décomposition agrégée de l'écart de revenu non corrigée du 

biais de sélection de l'échantillon et celle corrigée du biais de sélection de l'échantillon par la procédure 

de Heckman. 

La décomposition Blinder-Oaxaca du tableau 3 montre que la différence de salaires entre les 

groupes (0,805) est statistiquement significative sans la correction du biais de sélection. Cela implique 

une situation inégale des hommes et des femmes sur le marché du travail. Au niveau agrégé, l’effet des 

caractéristiques (dotation) est égal à 0,299 et l’effet des rendements (coefficients) est égal à 0,541. Cela 

suppose que l’écart salarial est essentiellement expliqué par les différences observées au niveau des 

rendements à hauteur de 64,4%. Cela voudrait dire que l’écart salarial serait réduit de 54,1 points de 

pourcentage si les deux groupes étaient similaires d’un point de vue des réalisations (coefficients) de 

leurs caractéristiques c’est-à-dire si le marché du travail récompensait les femmes comme il 
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récompense les hommes. Nos résultats montrent également que l’effet des caractéristiques des 

travailleurs expliquent 35,6 % de l’écart salarial entre les hommes et les femmes. Cela suppose que, si 

les différences constatées dans les caractéristiques des hommes et des femmes venaient à disparaitre 

(si les femmes avaient les mêmes caractéristiques de productivité au sens de Mincer), l’écart salarial 

entre les deux groupes serait réduit de 29,9 points de pourcentage. Il faut noter que les estimations les 

plus alarmantes sont celles qui décrivent la partie expliquée et inexpliquée de l'écart salarial. En effet, 

le coefficient inexpliqué est, en valeur absolue, deux fois plus élevé que coefficient de la partie expliquée 

de l'équation. 

Tableau 3 : Estimations agrégées de la décomposition de Blinder-Oaxaca sans correction du biais de sélection 
(n=4148) 

Log revenu Coeff. Err. Stand z P>z 95% IC 

Global 
Groupe 1 (Homme) 10.65*** 0.0270 394.87 0.000 10.59769 10.70341 
Groupe 2(Femme) 9.845*** 0.0316 311.33 0.000 9.783463 9.907426 
Différence 0.805*** 0.0416 19.37 0.000 .7236419 .8865698 
Dotation 0.299*** 0.0391 7.64 0.000 .2224931 .3759519 
Coefficients 0.541*** 0.0513 10.55 0.000 .4404938 .641412 
Expliqué 0.264*** .039654 0.0397 0.000 .1864324 .3418735 
Inexpliqué 0.541*** 0.0513 10.55 0.000 .4404938 .641412 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Le tableau 4 montre que la différence de salaires entre les groupes n’est pas statistiquement 

significative compte tenu de la correction du biais de sélection. L’écart salarial diminue avec la correction 

du biais de sélection. Cette différence passe de 0,805 (sans correction) à 0,491 (avec correction) soit 

une baisse de 156,4%. Les résultats indiquent que si les différences constatées dans les 

caractéristiques des hommes et des femmes venaient à disparaitre, l’écart salarial entre les deux 

groupes serait réduit de 24,6 points de pourcentage. 

Tableau 4 : Estimations agrégées de la décomposition de Blinder-Oaxaca avec correction du biais de sélection 
(n=4148) 

Log revenu Coeff. Err. Stand z P>z 95% IC 

Global 
Groupe 1 (Homme) 10.92*** 0.237 46.10 0.000 10.45895 11.38778 
Groupe 2(Femme) 10.43*** 0.294 35.53 0.000 9.856532 11.0076 
Différence 0.491 0.377 1.30 0.193 -.2482449 1.230838 
Dotation 0.246*** 0.0462 5.31 0.000 .1550309 .3362662 
coefficients 0.248 0.390 0.64 0.525 -.5164832 1.012327 
Expliqué 0.243*** 0.0430 5.65 0.000 .1590153 .3277334 
Inexpliqué 0.248 0.390 0.64 0.525 -.5164832 1.012327 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Tableau 5 : Estimation du modèle de sélection 

(1) (2) 
VARIABLES Modèle Homme Effets marginaux Modèle Femme Effets marginaux 

age 0.0886*** 0.0251*** 0.0837*** 0.0142*** 
(0.00620) (0.00171) (0.00643) (0.00105) 

age2 -0.00104*** -0.000295*** -0.000974*** -0.000166***
(6.54e-05) (1.80e-05) (7.84e-05) (1.29e-05)

marié 0.471*** 0.124*** 0.0588 0.00980 
(0.0542) (0.0132) (0.0571) (0.00932) 

divorce 0.487** 0.162** 0.434*** 0.0954** 
(0.210) (0.0787) (0.145) (0.0391) 

veuf 0.0409 0.0118 0.182** 0.0341* 
(0.187) (0.0548) (0.0898) (0.0185) 

presdomest 0.245*** 0.0758*** 0.851*** 0.223*** 
(0.0832) (0.0278) (0.0720) (0.0249) 

annee_etud 0.00669 0.00189 0.0284** 0.00483** 
(0.0111) (0.00315) (0.0144) (0.00244) 

primaire 0.226*** 0.0682*** 0.0248 0.00427 
(0.0635) (0.0202) (0.0789) (0.0137) 

secondaire 0.231** 0.0683* -0.0615 -0.0102
(0.116) (0.0358) (0.149) (0.0240)

superieur 0.568*** 0.190*** -0.00391 -0.000662
(0.194) (0.0729) (0.249) (0.0421)

urbain 0.117*** 0.0331*** 0.0255 0.00434
(0.0346) (0.00979) (0.0385) (0.00654)

kayes -0.439*** -0.110*** -0.328*** -0.0491***
(0.0521) (0.0114) (0.0568) (0.00746)

koulikoro -0.696*** -0.154*** -0.608*** -0.0761***
(0.0602) (0.00978) (0.0696) (0.00608)

sikasso -0.00291 -0.000825 -0.0152 -0.00256
(0.0527) (0.0149) (0.0568) (0.00952)

ségou 0.310*** 0.0955*** 0.265*** 0.0510***
(0.0529) (0.0176) (0.0557) (0.0120)

mopti -0.498*** -0.117*** -0.223*** -0.0335***
(0.0621) (0.0117) (0.0668) (0.00881)

tombouctou -0.120** -0.0324** -0.481*** -0.0621***
(0.0601) (0.0156) (0.0765) (0.00716)

gao -0.506*** -0.116*** -0.768*** -0.0823***
(0.0710) (0.0127) (0.0984) (0.00578)

nb_employ_hh -0.0208*** -0.00588*** -0.0120** -0.00203**
(0.00494) (0.00140) (0.00506) (0.000861)

Constant -2.605*** -2.714***
(0.124) (0.125)

Observations 10,957 12,554

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Les résultats présentant le rôle des caractéristiques pour la décomposition d’Oaxaca-Blinder sont 

consignés dans le tableau ci-dessous. Les résultats complets sont présentés dans l’annexe 5. 

Selon le tableau 3 de l’annexe, le signe du coefficient lambda (inverse de ratio de Mills) est 

significatif et négatif, ce qui implique la nécessité de corriger le salaire moyen des femmes et entraîne 

une augmentation du salaire moyen des femmes et donc une réduction de l'écart salarial. Par contre, 

le coefficient de lambda n’est pas significatif pour les hommes et aucune correction n’est nécessaire 

pour cette catégorie. 

Le tableau 6 montre que les différences de caractéristiques entre les hommes et les femmes 

représentent 49,1% de l'écart de rémunération entre les sexes. En d'autres termes, si les femmes 

avaient des caractéristiques identiques à celles des hommes, l'écart entre les sexes serait d'environ un 

demi de son niveau actuel. Le nombre d’années d’expérience, la possession d’un contrat (indéterminé) 

et le nombre d’années d’études jouent les rôles les plus importants, expliquant respectivement 17,2 %, 

9,2% et 8% de l'écart. D'autres facteurs ont des effets relativement modestes et sont, en fait, négatifs. 

Ceci est particulièrement intéressant pour le fait de travailler dans le secteur du commerce. 

La partie "inexpliquée" de la décomposition est due aux différences dans la façon dont les hommes 

et les femmes sont rémunérés pour les mêmes caractéristiques, et représente 50,5% de l'écart salarial 

entre les sexes. L'expérience s'avère à nouveau positive, ce qui implique que les rendements de 

l'expérience sont en fait plus prononcés pour les hommes que pour les femmes. Il faut noter que si les 

hommes et les femmes avaient le même nombre d’années, l'écart de rémunération entre les sexes 

diminuerait de 22,6 %. L’analyse indique également des preuves suggestives de discrimination entre 
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les sexes, notamment en ce qui concerne le nombre d’années d’études, la possession d’un contrat de 

travail, surtout le contrat à durée indéterminé et le nombre d’heures effectuées. Certains facteurs 

comme le secteur du commerce ont des effets négatifs. En effet, si les femmes évoluant dans le 

commerce recevaient les mêmes revenus que leurs pairs masculins, l'écart de rémunération entre les 

sexes se réduirait 7,2%. 

Tableau 6 : Décomposition détaillée 45 d’Oaxaca-Blinder 

Global Coéff. Erreur standard Coéff. Erreur standard 

Groupe 1 (Homme) 10.92*** (0.237) 
Groupe 2 (Femme) 10.43*** (0.294) 
Différence 0.491 (0.377) 
Expliqué 0.243*** (0.0430) 
Inexpliqué 0.248 (0.390) 
Total 0,491 

 Expliqué  Inexpliqué 
exp 0.0845** (0.0348) 0.657 (0.429) 
exp2 -0.0755** (0.0312) -0.309 (0.194) 
annee_etud 0.0391** (0.0187) 0.0126 (0.0638) 
formation 0.0140** (0.00548) 0.0128 (0.0129) 
marié 0.00380 (0.00490) 7.58e-05 (0.108) 
divorce 0.00389 (0.00451) -0.00859 (0.00754) 
veuf 0.0218 (0.0236) -0.0316 (0.0275) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

Cet article contribue à la littérature existante sur l'écart salarial au Mali en examinant les disparités 

salariales entre les hommes et les femmes grâce à la technique de décomposition Oaxaca-Blinder. 

Cette étude confirme l'existence de l'écart salarial entre les sexes au Mali. En effet, les écarts en matière 

de capital humain (notamment l'expérience) et d’autres caractéristiques professionnelles ont contribué 

de manière significative à creuser la différence de salaire entre les hommes et les femmes. De plus, la 

grande proportion de l'écart inexpliqué est une forte indication de la discrimination des femmes au 

niveau des revenus. Par conséquent, la réduction du niveau de discrimination entre les sexes sur le 

marché du travail est un facteur essentiel pour réduire l'écart salarial entre les sexes au Mali. 

Cependant, comme cette étude se concentre uniquement sur la décomposition à la moyenne, qui 

peut ne pas être représentative de la différence de salaire pour l'ensemble de la distribution, la 

décomposition à travers la distribution est fortement recommandée pour une étude ultérieure afin 

d'obtenir une image plus précise de la différence de salaire entre les hommes et les femmes. Ces 

questions doivent être abordées pour combler l'écart salarial entre les sexes au Mali.   
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Annexe 

Annexe 1 : Statistiques descriptives des variables du modèle 

Homme Femme 

Variable  Obs  Mean  Std. Dev.  Obs  Mean  Std. Dev. 

 lrevmens imp 2672 10.65 1.387 1478 9.845 1.206 
 exp 10957 28.905 19.922 12554 25.675 17.112 
 exp2 10957 1232.322 1380.173 12554 952.006 1145.639 
 annee etud 10957 4.226 5.4 12554 2.745 4.458 
 formation 10963 .06 .238 12557 .016 .125 
 mariÃ© 10963 .68 .466 12557 .759 .428 
 Divorce 10963 .004 .067 12557 .01 .098 
 veuf 10963 .01 .1 12557 .071 .257 
 reg1 10963 .191 .393 12557 .208 .406 
 reg2 10963 .124 .329 12557 .122 .327 
 reg3 10963 .134 .34 12557 .138 .345 
 reg4 10963 .134 .34 12557 .134 .341 
 reg5 10963 .095 .293 12557 .089 .284 
 reg6 10963 .081 .273 12557 .077 .266 
 reg7 10963 .06 .237 12557 .058 .233 
Contrat à durée indéterminée 10963 .06 .238 12557 .016 .127 
 contrat det 10963 .021 .145 12557 .006 .074 
 contrat verb 10963 .073 .26 12557 .025 .157 
 formel 10963 .007 .084 12557 0 .02 
 heure m 5625 224.49 133.706 3398 180.072 141.317 
 aidefam 10963 .081 .272 12557 .071 .256 
 sect commer 10963 .092 .289 12557 .086 .28 
 sect indus 10963 .109 .312 12557 .029 .167 
 ancien 5625 166.803 148.871 3399 120.887 117.562 
 sect serv 10963 .134 .34 12557 .056 .23 
 synd 10963 .012 .11 12557 .003 .057 
 employeur 10963 .01 .1 12557 .002 .045 
 admpub 10963 .045 .206 12557 .014 .116 
 cadsup 10963 .017 .128 12557 .003 .056 
 cadmoy 10963 .04 .196 12557 .013 .112 
 ouvr qual 10963 .05 .218 12557 .01 .1 
 ouvr semi 10963 .053 .224 12557 .011 .104 
 maneuv 10963 .05 .218 12557 .017 .129 
 apprent pay 10963 .008 .092 12557 .002 .039 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Annexe 2 : Estimation des résultats de la fonction salariale par sexe 

(1) (2) 
VARIABLES Modèle Homme Modèle Femme 

exp 0.0359*** 0.0222*** 
(0.00750) (0.00799) 

exp2 -0.000481*** -0.000268**
(9.81e-05) (0.000116)

annee_etud 0.0310*** 0.0403*** 
(0.00698) (0.00906) 

formation 0.210*** 0.0767 
(0.0750) (0.106) 

marié 0.0974 0.0653 
(0.0878) (0.105) 

divorce -0.277 0.187 
(0.351) (0.224) 

veuf -0.386 0.0222 
(0.390) (0.157) 

kayes 0.586*** 0.309*** 
(0.0916) (0.100) 

koulikoro 0.119 -0.0599
(0.112) (0.132)

sikasso 0.396*** 0.103 
(0.0877) (0.0943) 

ségou 0.308*** 0.207** 
(0.0857) (0.0894) 

mopti 0.444*** 0.177 
(0.117) (0.123) 

tombouctou -0.446*** -0.271*
(0.106) (0.151)

gao 0.787*** 0.774***
(0.135) (0.209)
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(1) (2) 
VARIABLES Modèle Homme Modèle Femme 
contrat_ind 0.641*** 0.169 

(0.112) (0.170) 
contrat_det 0.497*** 0.405** 

(0.120) (0.174) 
contrat_verb 0.143 -0.0544

(0.0894) (0.123)
formel 1.195*** 1.990***

(0.235) (0.719)
heure_m 0.000471** -0.000132

(0.000188) (0.000239)
aidefam -0.229** 0.139 

(0.0962) (0.0923) 
sect_commer 0.298*** 0.716*** 

(0.0898) (0.0830) 
sect_indus 0.171** 0.610*** 

(0.0832) (0.0992) 
ancien 0.000467* 0.000709** 

(0.000243) (0.000311) 
sect_serv 0.0184 0.551*** 

(0.0877) (0.0973) 
synd 0.234 0.210 

(0.143) (0.210) 
employeur 0.465** 0.497* 

(0.186) (0.286) 
admpub 0.151 0.159 

(0.101) (0.143) 
cadsup 0.478*** 0.907*** 

(0.163) (0.241) 
cadmoy 0.320** 0.970*** 

(0.132) (0.178) 
ouvr_qual 0.225** 0.784*** 

(0.108) (0.161) 
ouvr_semi 0.0509 0.459*** 

(0.106) (0.155) 
maneuv 0.364*** 0.109 

(0.111) (0.156) 
apprent_pay -0.234 1.251*** 

(0.240) (0.326) 
Constant 9.031*** 8.393*** 

(0.157) (0.166) 

Observations 2,670 1,478 
R-squared 0.197 0.310 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Annexe 3 : Estimations des équations salariales corrigées de la sélectivité 

(1) (2) 
VARIABLES Modèle Homme Modèle Femme 

exp 0.0274*** 0.00200 
(0.0105) (0.0128) 

exp2 -0.000364*** -7.56e-06
(0.000141) (0.000174)

annee_etud 0.0221** 0.0187 
(0.0103) (0.0141) 

formation 0.210*** 0.0804 
(0.0750) (0.106) 

marié 0.0716 0.0715 
(0.0906) (0.105) 

divorce -0.315 0.173 
(0.353) (0.224) 

veuf -0.362 0.129 
(0.391) (0.166) 

kayes 0.600*** 0.336*** 
(0.0923) (0.101) 

koulikoro 0.131 -0.0324
(0.112) (0.133)

sikasso 0.409*** 0.123
(0.0884) (0.0947)

ségou 0.320*** 0.226**
(0.0863) (0.0898)

mopti 0.453*** 0.200 
(0.118) (0.124) 

tombouctou -0.439*** -0.261*
(0.106) (0.151)

gao 0.797*** 0.809***
(0.135) (0.210)

contrat_ind 0.636*** 0.146 
(0.112) (0.170) 

contrat_det 0.490*** 0.370** 
(0.120) (0.174) 

contrat_verb 0.141 -0.0857
(0.0894) (0.124)

formel 1.198*** 1.982***
(0.235) (0.719)

heure_m 0.000470** -0.000166
(0.000188) (0.000240)

aidefam -0.227** 0.126 
(0.0962) (0.0925) 

sect_commer 0.296*** 0.698*** 

(0.0898) (0.0834) 
sect_indus 0.170** 0.587*** 

(0.0832) (0.0997) 
ancien 0.000463* 0.000716** 

(0.000243) (0.000311) 
sect_serv 0.0122 0.525*** 

(0.0879) (0.0981) 
synd 0.226 0.208 

(0.143) (0.210) 
employeur 0.461** 0.506* 

(0.186) (0.286) 
admpub 0.159 0.180 

(0.101) (0.143) 
cadsup 0.473*** 0.885*** 

(0.163) (0.241) 
cadmoy 0.318** 0.989*** 

(0.132) (0.178) 
ouvr_qual 0.227** 0.810*** 

(0.108) (0.161) 
ouvr_semi 0.0529 0.478*** 

(0.106) (0.155) 
maneuv 0.365*** 0.106 

(0.111) (0.156) 
apprent_pay -0.222 1.262*** 

(0.241) (0.325) 

 -0.208 -0.414**

(0.179) (0.206) 
Constant 9.490*** 9.355*** 

(0.426) (0.506) 

Observations 2,670 1,478 
R-squared 0.197 0.312 

Standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Annexe 4 : Résultats de la décomposition de Blinder-Oaxaca (sans correction de biais de sélection) 

Global Coéff. Erreur standard Coéff. Erreur standard 

Groupe 1 (Homme) 10.65*** (0.0270) 
Groupe 2 (Femme) 9.845*** (0.0316) 
Différence 0.805*** (0.0416) 
Expliqué 0.264*** (0.0397) 
Inexpliqué 0.541*** (0.0513) 

 Expliqué  Inexpliqué 
exp 0.111*** (0.0286) 0.355 (0.284) 
exp2 -0.0999*** (0.0250) -0.184 (0.132) 
annee_etud 0.0547*** (0.0135) -0.0341 (0.0418) 
formation 0.0140** (0.00548) 0.0131 (0.0129) 
marié 0.00517 (0.00483) 0.0251 (0.107) 
divorce 0.00342 (0.00445) -0.00816 (0.00750) 
veuf 0.0232 (0.0236) -0.0263 (0.0272) 
kayes -0.00982 (0.00660) 0.0381** (0.0188) 
koulikoro 0.00119 (0.00142) 0.00921 (0.00897) 
sikasso -0.00424 (0.00478) 0.0476** (0.0211) 
ségou -0.00892* (0.00486) 0.0240 (0.0294) 
mopti -0.00647 (0.00402) 0.0197 (0.0127) 
tombouctou -0.0214*** (0.00609) -0.00735 (0.00779) 
gao 0.0171*** (0.00496) 0.000241 (0.00438) 
contrat_ind 0.0454*** (0.0107) 0.0546** (0.0239) 
contrat_det 0.0158*** (0.00506) 0.00312 (0.00715) 
contrat_verb 0.00583 (0.00402) 0.0289 (0.0223) 
formel 0.0123*** (0.00364) -0.00108 (0.00128) 
heure_m 0.0203** (0.00832) 0.109** (0.0551) 
aidefam 0.0143** (0.00662) -0.0715*** (0.0262) 
sect_commer -0.0353*** (0.0114) -0.121*** (0.0358) 
sect_indus 0.0157** (0.00792) -0.0576*** (0.0174) 
ancien 0.0193* (0.0103) -0.0273 (0.0445) 
sect_serv 0.000620 (0.00297) -0.162*** (0.0403) 
synd 0.00314 (0.00222) 0.000415 (0.00430) 
employeur 0.00445* (0.00243) -0.000277 (0.00300) 
admpub 0.00518 (0.00378) -0.000777 (0.0168) 
cadsup 0.0145*** (0.00560) -0.00870 (0.00611) 
cadmoy 0.0116** (0.00572) -0.0567*** (0.0199) 
ouvr_qual 0.0157** (0.00784) -0.0345*** (0.0124) 
ouvr_semi 0.00373 (0.00776) -0.0227** (0.0107) 
maneuv 0.0139*** (0.00501) 0.0100 (0.00763) 
apprent_pay -0.00106 (0.00131) -0.0111** (0.00448) 
constant 0.637*** (0.229) 

Standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Annexe 5 : Résultats de la décomposition de Blinder-Oaxaca avec correction du biais de sélection 

Global Coéff. Erreur standard Coéff. Erreur standard 

Groupe 1 (Homme) 10.92*** (0.237) 
Groupe 2 (Femme) 10.43*** (0.294) 
Différence 0.491 (0.377) 
Expliqué 0.243*** (0.0430) 
Inexpliqué 0.248 (0.390) 
Total 0.491 

 Expliqué  Inexpliqué 
exp 0.0845** (0.0348) 0.657 (0.429) 
exp2 -0.0755** (0.0312) -0.309 (0.194) 
annee_etud 0.0391** (0.0187) 0.0126 (0.0638) 
formation 0.0140** (0.00548) 0.0128 (0.0129) 
marié 0.00380 (0.00490) 7.58e-05 (0.108) 
divorce 0.00389 (0.00451) -0.00859 (0.00754) 
veuf 0.0218 (0.0236) -0.0316 (0.0275) 
kayes -0.0100 (0.00675) 0.0362* (0.0189) 
koulikoro 0.00131 (0.00148) 0.00840 (0.00900) 
sikasso -0.00438 (0.00494) 0.0464** (0.0212) 
ségou -0.00925* (0.00500) 0.0221 (0.0295) 
mopti -0.00659 (0.00408) 0.0186 (0.0127) 
tombouctou -0.0210*** (0.00607) -0.00748 (0.00779) 
gao 0.0173*** (0.00500) -0.000217 (0.00439) 
contrat_ind 0.0451*** (0.0107) 0.0568** (0.0239) 
contrat_det 0.0155*** (0.00503) 0.00406 (0.00718) 
contrat_verb 0.00573 (0.00401) 0.0331 (0.0224) 
formel 0.0123*** (0.00365) -0.00106 (0.00127) 
heure_m 0.0202** (0.00831) 0.115** (0.0552) 
aidefam 0.0142** (0.00661) -0.0685*** (0.0262) 
sect_commer -0.0351*** (0.0114) -0.116*** (0.0358) 
sect_indus 0.0156** (0.00792) -0.0548*** (0.0174) 
ancien 0.0192* (0.0103) -0.0285 (0.0444) 
sect_serv 0.000411 (0.00296) -0.156*** (0.0405) 
synd 0.00303 (0.00220) 0.000305 (0.00430) 
employeur 0.00441* (0.00242) -0.000397 (0.00300) 
admpub 0.00546 (0.00382) -0.00195 (0.0168) 
cadsup 0.0143** (0.00559) -0.00837 (0.00610) 
cadmoy 0.0115** (0.00571) -0.0585*** (0.0200) 
ouvr_qual 0.0159** (0.00784) -0.0359*** (0.0125) 
ouvr_semi 0.00388 (0.00777) -0.0236** (0.0107) 
maneuv 0.0140*** (0.00501) 0.0102 (0.00762) 
apprent_pay -0.00101 (0.00129) -0.0110** (0.00448) 
constant 0.135 (0.662) 

Standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Inégalités de revenus tirés de l’emploi 

Wendéyidé KABORE 

 Institut National de la Statistique et de la Démographie  

Résumé. La réflexion menée dans cette étude a porté sur les inégalités de revenus tirés de l’emploi au Burkina 

Faso. Dans cette étude, nous avons utilisé des données issues de l’enquête régionale intégrés sur l’emploi et le 

secteur informel (ERI-ESI) réalisé au Burkina Faso en 2018 avec le financement de la Commission de l’UEMOA à 

travers son programme PSR et l’accompagnement technique d’AFRISTAT. L’analyse du coefficient de Gini, du 

rapport interdécile, de l’écart interdécile et les revenus moyens ont permis de faire un état des lieux des inégalités 

au Burkina en 2018. Globalement les résultats montrent des inégalités aussi bien dans la répartition du revenu 

mensuel global que dans la disposition du revenu moyen mensuel. Les résultats obtenus indiquent que seulement 

1,2% du revenu tiré de l’emploi est distribué aux travailleurs situés dans le 1er groupe de décile « les moins 

rémunérés » contre 35,5% pour les travailleurs qui se retrouvent au 10ème groupe de décile « les plus rémunérés ». 

En outre, le revenu tiré de l’emploi varie selon le milieu de résidence, le genre, le niveau d’instruction, la catégorie 

sociaux professionnelle, la durée dans l’emploi, ainsi que le groupe d’âge. 

Mots clés : Revenu tiré de l’emploi, inégalités, indice de Gini, écart interdécile, rapport interdécile 

Abstract. The reflection carried out in this study focused on inequalities in income from employment in Burkina 

Faso. In this study, we used data from the integrated regional survey on employment and the informal sector (ERI-

ESI) carried out in Burkina Faso in 2018 under the funding of the UEMOA Commission through its PSR program. 

and technical support from Afristat. The analysis of the Gini coefficient, the interdecile ratio, the interdecile gap and 

average incomes made it possible to make an inventory of inequalities in Burkina Faso in 2018. Overall the results 

show inequalities both in the distribution of overall monthly income than in the provision of average monthly income. 

The results obtained indicate that only 1.2% of income from employment is distributed to workers located in the 1st 

decile group "the least paid" against 35.5% for workers who find themselves in the 10th decile group " the most 

paid”. In addition, income from employment varies by place of residence, gender, level of education, social 

occupational category, duration in employment, as well as age group. 

Keywords : Income from employment, inequalities, Gini index, interdecile gap, interdecile ratio 

Introduction 

La question des inégalités n’est pas un problème nouveau. Leur réduction a toujours été une 

préoccupation pour les pays, les organisations de la société civile, les organismes internationaux. C’est 

une question sur laquelle des spécialistes se sont intéressés et leurs efforts ont permis de mettre en 

place de multiples outils pour rendre compte de l’état de ces inégalités à travers des indicateurs 

synthétiques et des indicateurs de répartition.  

Les inégalités peuvent être perçues et analysées selon plusieurs plans. Biens de domaines sont 

concernés. Entre autres on peut s’intéresser au domaine du bien-être, de l’état sanitaire, de la liberté, 

de la qualité de la vie ainsi que du revenu. Depuis une dizaine d’années environ comme le souligne 

Fong (2017), les décideurs du monde entier, y compris ceux des Nations Unies, de la Banque mondiale, 

du G20 et de l’OCDE, sont quasiment unanimes à reconnaître que l’inégalité croissante constitue un 

grave problème. Il souligne par la suite qu’il s’agit d’une question à régler si l’on veut une croissance 

future soutenable. Facundo Alvaredo et al., (2018) dans un rapport sur les inégalités mondiale 2018 

produit par WID.world, notent que ces dernières années, les inégalités de revenus ont crû dans presque 

tous les pays, mais à des rythmes différents.46 Plusieurs études ont été menées pour décrire et expliquer 

ces inégalités. Un rapport du Bureau régional pour l’Afrique du PNUD (2017) indique que le Burkina 
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Faso demeure l’un des rares pays africains qui ont réussi à réduire l’inégalité de revenus pendant 

environ deux décennies consécutives (1994 et 2014)47 mais quelle est la situation en 2018 ?  

Dans le cadre de ce travail, notre objectif est de procéder à une analyse des caractéristiques des 

inégalités de revenus tirés de l’emploi au Burkina Faso en 2018. Les données issues de l’enquête 

régionale intégrées sur l’emploi et le secteur informel de 2018 seront utilisés pour la mesure de ces 

inégalités.  

Dans cette étude, il sera procédé premièrement à une revue de littérature sur les causes des 

inégalités et les instruments de mesure, ensuite on déclinera la méthodologie utilisée pour ce travail et 

enfin la présentation les résultats obtenus.  

1. Revue de la littérature

La question de répartition de revenu a toujours été pour beaucoup d’auteurs un sujet de prédilection. 

Cette partie donnera la situation des inégalités de revenus étudiés par certains auteurs et les outils 

utilisés pour les décrire. Il convient avant tout de cerner la notion de revenu de l’emploi et d’inégalité. 

Selon l’organisation internationale du travail (OIT,1998), le concept de revenu de l’emploi s’applique 

aux recettes que perçoivent les personnes occupant un emploi salarié ou exerçant une activité 

indépendante. Ce revenu peut prendre diverses formes et être perçus en espèce, en nature, sous forme 

de services, de prestations ou même de droits à des prestations différées48. Pour une bonne mesure 

du revenu de l’emploi, pour l’OIT il faut disposer des informations suivantes : 

✓ des données sur le revenu correspondant à un emploi spécifique ;

✓ des données sur l’emploi correspondant à une activité spécifique qui concorde avec les

données sur le revenu de cette activité ; 

✓ une période de référence compte tenu du fait que le revenu de l’emploi n’est pas

toujours perçu régulièrement. L’OIT propose une longue période de référence, telle qu’une 

année entière, qui semble mieux convenir à la mesure des flux de revenu dans le temps. 

Parmi les objectifs de développement durable (ODD)49, également nommés objectifs mondiaux 

figure la réduction des inégalités entre pays et en leur sein. Les inégalités constituent une menace pour 

le développement économique et social. Bihr Alain et Pfefferkorn Roland (2008) définissent l’inégalité 

sociale comme le résultat d'une distribution inégale, au sens mathématique de l'expression, entre les 

membres d'une société, des ressources de cette dernière, distribution inégale due aux structures 

mêmes de cette société et faisant naître un sentiment, légitime ou non, d'injustice au sein de ses 

membres50 

Selon le rapport sur les inégalités mondiales (Facundo alvaredo et al.,2018), l’inégalité économique 

est un phénomène complexe et multidimensionnel, et dans une certaine mesure inévitable. Il note 

cependant que si l’aggravation des inégalités ne fait pas l’objet d’un suivi et de remèdes efficaces, elle 

pourrait conduire à toutes sortes de catastrophes politiques, économiques et sociales. 

Selon le PNUD, dans un rapport intitulé « Inégalités de revenus en Afrique subsaharienne 

Tendances divergentes, déterminants et conséquences », il ressort que malgré une baisse de 3,4 points 

de pourcentage de la valeur moyenne non pondérée de son coefficient de Gini entre 1991 et 2011 

47Programme des Nations Unies pour le développement Bureau régional pour l’Afrique 1 UN Plaza, New York, NY 10017, USA; 

Inégalités de revenus en  Afrique subsaharienne. Tendances divergentes, déterminants et conséquences 

48OIT, Mesure du revenu de l'emploi. Seizième Conférence internationale des statisticiens du travail. Genève, 6-15 octobre 1998 

49Les Objectifs de développement durable (ODD) au nombre de 17 ont été adoptés par l’Organisation des Nations unies. Ils 
constituent l’Agenda 2030, qui associe à chaque objectif des cibles à atteindre à l’horizon 2030, en vue d’éradiquer la pauvreté, 
protéger la planète et garantir la prospérité pour tous. Le dixième ODD appelle les pays à adapter leurs politiques et législations 
afin d’accroître les revenus de la part des 40 % les plus pauvres ainsi que de réduire les inégalités salariales qui seraient basées 
sur le sexe, l’âge, le handicap, l’origine sociale ou ethnique, l’appartenance religieuse. Ce notamment en encourageant la 
représentation des pays en développement dans la prise de décisions de portée mondiale. 
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l’Afrique subsaharienne reste l’une des régions qui présentent les niveaux les plus élevés d’inégalité au 

plan mondial.51 

Selon toujours ce même rapport on observe trois principaux moteurs de l’inégalité52 : 

✓ le moteur de l’inégalité découlant de la structure hautement dualiste de l’économie, où

les emplois dans l’administration publique, les multinationales et le secteur des ressources sont 

réservés aux élites, alors que la majorité des travailleurs doit se contenter de bien moindres 

revenus tirés de l’économie formelle ou du secteur de subsistance ; 

✓ le moteur de l’inégalité résultant de la forte concentration en capital physique, en capital

humain et en terres, notamment dans les économies d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe, et 

dans certains groupes ou régions spécifiques ; 

✓ le moteur de l’inégalité générée par le rôle de distribution limité de l’État, qui se

manifeste souvent à travers la « malédiction des ressources naturelles », le parti pris urbain des 

politiques publiques et les inégalités ethniques et de genre. 

Keeley, B. (2018), dans les essentiels de l’OCDE, indique trois facteurs expliquant l’accroissement 

des inégalités53.  

✓ les facteurs économiques à travers l’impact de la mondialisation. En effet la technologie

détruit les anciens emplois et en crée de nouveaux. Cela accroit la valeur qu’ont déjà les 

travailleurs hautement qualifiés tout en éliminant les emplois de certains travailleurs 

moyennement ou peu qualifiés ; 

✓ les facteurs sociaux comme la tendance grandissante à choisir pour conjoint une

personne d’un milieu social ou d’un niveau d’éducation très similaire ; 

✓ le rôle de l’Etat : à travers les impôts et les taxes qu’il perçoit et les prestations qu’il

verse joue un rôle dans la réduction des inégalités. Cependant, le rôle de l’Etat a évolué et 

tend à favoriser des politiques moins redistributives, aussi d’autre mesures tendant à alléger 

la règlementation ont contribué à accroitre les inégalités. 

Mussard (2008), dans une revue d’analyse économique de l’Actualité économique, note que les 

études menées sur les inégalités mesurées sur les revenus sont nécessaires, elles ne sont pas 

suffisantes. Il soutient en effet : « L’étude des inégalités mesurées sur les revenus des individus est 

nécessaire mais non suffisante pour appréhender la complexité des déterminants des inégalités. En ce 

sens, les techniques de décompositions des mesures d’inégalité en sources de revenu sont 

intéressantes. Elles permettent de mettre en évidence de nouveaux indices statistiques dont la structure 

autorise l’analyse des sources de rémunération (salaires, primes, taxes, pensions, etc.), les corrélations 

de ces sources aux rangs des individus dans la société ou leurs parts dans le revenu moyen » 

Dans une étude sur les déterminants du salaire, Lhéritier (1992) note qu’en 1986, les écarts de 

salaire les plus significatifs s'observent entre qualifications. Il fait remarquer que dans l'industrie, un 

cadre ou ingénieur de niveau supérieur gagne 3,5 fois plus qu'un manœuvre. Aussi les salaires des 

hommes restent supérieurs à ceux des femmes, surtout parmi les ingénieurs et les cadres. Une autre 

observation faite est que le salaire s'élève avec l'âge et l'ancienneté, garants d'une expérience 

professionnelle accrue ; cette expérience est mieux rémunérée au sein de l'entreprise que sur le marché 

externe : un impact positif de l'ancienneté vient ainsi se rajouter à celui de l'âge. Ainsi selon cet auteur, 

la qualification, le sexe, l’ancienneté et la nationalité sont des facteurs qui déterminent le salaire. 

L’écart de salaire entre les hommes et les femmes a fait remarquer la directrice générale de la 

Banque mondiale Kristalina Georgieva dans un rapport intitulé « The High Cost of Gender Inequality in 

Earnings.The Cost of Gender Inequality. » (Wodon, Quentin T., de la Brière, Bénédicte,2018) « Le 

monde se prive de 160 000 milliards de dollars à cause des inégalités de rémunération entre hommes 

et femmes »54. Elle ajoute qu’un tel chiffre vient rappeler aux dirigeants mondiaux qu’ils doivent agir 

maintenant et avec détermination pour investir dans des politiques qui favorisent l’accès des femmes à 

des emplois plus diversifiés et de meilleure qualité et qui plaident en faveur de l’égalité salariale. 

51 Programme des Nations Unies pour le développement, Bureau régional pour l’Afrique, Inégalités de revenus en Afrique 
subsaharienne Tendances divergentes, déterminants et conséquences, 1 UN Plaza, New York, NY 10017, USA., 2017. 
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Matthias Bittorf et Alexander Klein dans un Bulletin économique du CIRAC (2012), ont abordé le 

Niveau des qualifications et distribution des revenus en Allemagne. Dans leur étude, ils sont parvenus 

à la conclusion que l’accès à la formation est un facteur clé agissant sur la distribution des revenus. 

Pour la mesure des inégalités de revenus, plusieurs outils ont été élaborés. Ces différents outils, au 

regard de leur méthode peuvent ne pas conduire aux mêmes conclusions. Parcourons quelques-uns 

de ces outils utilisés par certains auteurs et organismes pour décrire les inégalités. 

✓ La part du revenu disponible

C’est la part de l’ensemble des revenus que reçoit telle proportion de la population, et son évolution 

dans le temps. Ainsi, plus l’écart est grand entre la part de revenus perçue et la part de la population, 

plus les inégalités sont élevées. C’est la méthode utilisée par le world Inequality Database (base de 

données mondiales sur les revenus et le patrimoine, www.wid.world) pour discuter des inégalités de 

revenus dans le monde55. 

✓ Les quantiles et le rapport interdécile

L’utilisation des quantiles permet d’ordonner la population étudiée en groupe d’effectifs égaux par 

ordre croissant, en fonction de la valeur que prend la dispersion étudiée dans ces derniers. La 

population est souvent scindée en dix groupes ; on parle alors de décile. Si on étudie la distribution des 

revenus, le 1er décile (D1) est donc le niveau de revenu qui sépare d’un côté les 10% des individus qui 

ont les revenus les plus faibles, et d’autre part les 90% des individus qui ont les revenus les plus élevés 

A partir des déciles, il est possible de calculer le rapport interdécile, qui permet de mesurer les 

inégalités relatives dans la population, c’est-à-dire l’écart entre les plus avantageux et les plus 

désavantageux. Il s’agit du rapport du 9è décile au 1er décile (D9/D1). C’est l’une des méthodes utilisées 

par l’INSEE56 (2020) pour mesurer les inégalités salariales de même que l’OCDE57 (2020). 

✓ L’indice de Palma

Proposé par l’économiste chilien José Gabriel Palma (2011) l’indice de Palma fait partie de la famille 

des rapports interdéciles, dont le plus connu est le rapport D90/D10. L’indice de Palma est la somme 

des revenus gagnés par les personnes ou ménages situés dans le décile supérieur (le 10 % supérieur) 

divisée par la somme des revenus acquis par les 40 % des ménages au bas de l’échelle. 

C’est la méthode58 proposée par Simon Langlois et Mathieu Lizotte afin de cerner les inégalités de 

revenus au Québec et au Canada. 

✓ Le coefficient de Gini et la courbe de Lorenz

Le coefficient de Gini permet de mesurer le degré d’inégalité d’une distribution pour une population 

donnée. Le coefficient de Gini varie entre 0 et 1. Plus le coefficient se rapproche de la valeur 0, alors la 

situation de la population étudiée se rapproche alors d’une égalité parfaite. Si le coefficient se rapproche 

de 1, la situation de la population concernée se rapproche d’une inégalité extrême. 

La courbe de Lorenz permet de représenter graphiquement la répartition du revenu au sein d’une 

population donnée. Graphiquement, la bissectrice représente la situation parfaitement égalitaire, et plus 

la courbe est éloignée de la bissectrice, plus les inégalités sont fortes. L’indice de Gini est aussi un des 

indicateurs utilisés par la Banque Mondiale pour mesurer les inégalités.  

✓ La part des revenus pour les 10% les plus pauvres et celle des 10% des plus riches

La part des revenus pour les 10% les plus pauvres est un indicateur qui représente la part des 

revenus détenue par les 10% des ménages les plus pauvres. C'est un indicateur très utile pour cerner 

la question de la répartition de la richesse dans un pays. Dans une situation de parfaite égalité, chaque 

bloc de 10% des ménages recevrait 10% de la richesse. Plus le pourcentage est proche de zéro, plus 

cette portion de la population reçoit une plus faible part de la richesse produite. Il convient de mettre cet 

indicateur avec son équivalent pour le 10% le plus riche qui représente la part des revenus détenue par 

les 10% des ménages les plus riches. Ils font partie des indicateurs produits par la Banque Mondiale59 

pour décrire les inégalités. 

56Insee Références, édition 2020 - Fiches - Revenus et coûts du travail 
57OCDE (2020), Inégalité de revenu (indicateur). doi: 10.1787/37e2ea85-fr (Consulté le 19 septembre 2020) 

59Banque mondiale, perspective monde, https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/BMEncyclopedie/BMEphemeride.jsp (consulté le 
19/09/2020) 

https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/BMEncyclopedie/BMEphemeride.jsp
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2. Méthodologie

2.1. Source des données 

Dans cette étude, nous utiliserons des données issues de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi 

et le secteur informel (ERI-ESI) réalisée au Burkina Faso en 2018 sous le financement de la Commission 

de l’UEMOA à travers son programme PSR (Programme Statistique Régionale) et l’accompagnement 

technique d’AFRISTAT. C’est une enquête qui s’est déroulée en deux phases : une première phase qui 

porte sur l’emploi réalisée auprès des ménages, et une deuxième phase qui porte sur le secteur informel 

réalisées auprès des unités de productions informelles identifiées lors de la première phase. 

2.2. Description des données 

Le revenu tiré de l’emploi concerne le revenu des individus actifs exerçant un emploi principal 

rémunéré. Cette rémunération peut être : 

✓ un salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) ;

✓ au jour ou à l’heure de travail ;

✓ à la tâche ;

✓ en commission ;

✓ au bénéfices réalisés ;

✓ en nature (produits, nourriture, hébergement, etc.).

Dans ce travail, les aides familiales, les bénévoles, les apprentis ou stagiaires non payés ne seront 

pas concernés. 

Les transferts et des revenus provenant d’une source autre que celle de l’emploi principal exercé 

par l’individu ne seront pas pris en compte dans ce travail.  

Conformément aux suggestions de l’OIT, l’année sera choisie dans cette étude comme période de 

référence pour une bonne mesure des flux de revenu dans le temps. Par la suite le revenu moyen 

mensuel sera utilisé. 

En lien avec le SMIG (37 300 FCFA), des classes de revenu ont été créées pour repartir les 

travailleurs. Ainsi on a des classes : [0 - 1Smig[ (inférieur au Smig) ; [1Smig - 2Smig[ (entre le Smig et 

2 fois le Smig) et ainsi de suite. 

2.3. Calcul de l’indice de Gini et les déciles 

❖ Indice de Gini

Soit Y le revenu total tiré de l’emploi au cours d’un mois par les différents acteurs, n le nombre des

individus percevant un revenu tiré de l’emploi, i l’ordre de l’individu i, 𝑦𝑖 le revenu du iième individu,  𝑦1 ≤

𝑦2 ≤ 𝑦3 ≤ ⋯ ≤ 𝑦𝑛 , le classement par ordre du revenu des individus  

𝑞𝑖 =
𝑦1 + 𝑦2 +⋯+ 𝑦𝑖
𝑦1 + 𝑦2 +⋯+ 𝑦𝑛

=
𝑦1 + 𝑦2 +⋯+ 𝑦𝑛

𝑌
 (Proportion cumulée des revenus) 

𝑝𝑖 =
𝑖

𝑛
 (Proportion cumulée de la population) 

Où 𝑞0 = 𝑝0 = 0 𝑒𝑡 𝑞𝑛 = 𝑝𝑛 = 1 

✓ Z est l′aire située au dessous de la courbe de Lorenz

✓ 𝐴 = 𝐴𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =
1

2
− 𝑍 =

1

2
−

1

2
∑ [(𝑞𝑖 + 𝑞𝑖−1)(𝑝𝑖 − 𝑝𝑖−1)]𝑖

represente l′aire entre la courbe de Lorenz et la bissectrice 

✓ G est l′indice de Gini

𝐺 =
1/2 − 1/2 ∑ [(𝑞𝑖 + 𝑞𝑖−1)(𝑝𝑖 − 𝑝𝑖−1)]𝑖

1/2
= 1 −∑[(𝑞𝑖 + 𝑞𝑖−1)(𝑝𝑖 − 𝑝𝑖−1)]

𝑖

 

𝐺 = 1 − 2𝑍 

❖ Déciles

Soit n le nombre des individus percevant un revenu tiré de l’emploi, i l’ordre de l’individu i, 𝑦𝑖  le

revenu du 𝑖𝑖è𝑚𝑒 individu, 𝑦1 ≤ 𝑦2 ≤ 𝑦3 ≤ ⋯ ≤ 𝑦𝑛 , le classement par ordre du revenu des individus
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Les déciles (𝐷1, 𝐷2, ………… . . , 𝐷9) sont les VALEURS QUI PARTAGENT CETTE DISTRIBUTION 

EN DIX PARTIES EGALES (c'est-à-dire de même effectif). 

Le rapport interdécile =
𝐷9
𝐷1

L′écart interdécile =  𝐷9 − 𝐷1

3. Résultats

3.1. Répartition des individus selon le revenu moyen tiré de l’emploi 

En considérant le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) au Burkina Faso, il ressort que 

24,0% des individus ont un revenu mensuel inferieur au Smig (37 300 FCFA) 

Figure 11: Répartition des individus selon leur revenu mensuel et selon le genre en rapport avec le SMIG (en %) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

La majeure partie des individus (44,3%) ont un revenu mensuel entre le Smig et moins de deux fois 

le Smig. Seulement 3,4% des individus ont un revenu au moins 6 fois plus élevé par rapport au Smig. 

En se référant au genre, les données montrent que parmi les individus ayant un revenu inférieur au 

Smig, 55,4% sont des femmes. Cependant parmi ceux ayant un revenu au moins 6 fois plus élevé par 

rapport au Smig, on a 17,3% de femmes contre 82,7% d’hommes.  

En fonction du milieu de résidence, aussi bien en milieu urbain que rural il y a des individus qui ont 

un revenu inférieur au Smig (27,0% en milieu rural et 18,6% en milieu urbain). Seulement 1,4% des 

individus en milieu rural ont un revenu supérieur à 6 fois le Smig. En milieu urbain il est de 6,8%. 

Figure 12: Répartition des individus selon le milieu de résidence par classe de revenu mensuel en rapport avec le 
SMIG (en %) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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3.2. Distribution du revenu tiré de l’emploi des travailleurs 

Figure 13: Distribution du revenu tiré de l’emploi des travailleurs selon les groupes de déciles (en %) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Il ressort de la figure 3 que seulement 1,2% du revenu est distribué aux travailleurs situés dans le 

1er groupe de décile. A l’opposé, 35,5% du revenu est détenu par les travailleurs qui se retrouvent au 

10ième groupe de décile.  

Ce résultat traduit l’existence de deux groupes de travailleurs qui s’opposent en termes de 

distribution de revenu. La part réservée aux autres groupes traduit aussi des inégalités de distribution.  

Ce résultat montre déjà l’existence d’une inégalité de la distribution du revenu tiré de l’emploi au 

Burkina Faso. Voyons comment le revenu moyen mensuel se comporte en fonctions des 

caractéristiques des individus.  

En examinant la figure 4, on note que le revenu moyen varie selon les caractéristiques des individus. 

De façon globale, le revenu moyen au Burkina Faso est de 76 850 FCFA. Le revenu médian se situe à 

56 400FCFA. Le Smig quant à lui, est de 37 310 FCFA.  
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Figure 14: Le revenu moyen mensuel selon les caractéristiques des individus (en Milliers de F CFA) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

En considérant le niveau d’instruction, le revenu moyen des travailleurs ayant le niveau supérieur 

est de 209 610 FCFA. Cela représente 3,4 fois le revenu de ceux qui n’ont aucun niveau (61 750 FCFA). 

Par rapport au groupe d’âge, le revenu moyen est plus élevé dans les groupes d’âge 35-64 ans (80 

760 FCFA) contre 62 220 FCFA pour les 15-24 ans. 

En rapport avec la catégorie socio-professionnelle, les cadres supérieurs ont un revenu moyen de 

248 190 FCFA, soit 3,2 fois celui des ouvriers non qualifiés (76 970 FCFA). 

Le revenu moyen varie aussi selon le genre. En effet le revenu moyen des hommes est de 91 120 

FCFA contre 58 240 FCFA pour les femmes. 

Selon le milieu de résidence, le revenu moyen en milieu urbain se situe à 104 660 FCFA alors qu’en 

milieu rural, il est de 61 060 FCFA. 

L’écart entre le revenu moyen des individus du 2ème décile et ceux du 9ème décile est de 101 160 

FCFA. 

3.3. Revenu moyen mensuel tiré de l’emploi et genre 

Lorsque nous analysons le revenu moyen mensuel selon le genre (confère figure 5), nous notons 

qu’il y’a existence d’inégalité. Quel que soit le groupe d’âge des travailleurs (qu’on soit femme ou 

homme), le revenu moyen diffère. Celui des femmes demeure inférieur à celui des hommes. Ce constat 

est observé lorsqu’on considère le milieu de résidence, la durée dans l’emploi ainsi que leur 

appartenance aux différents déciles. 
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Figure 15: Le revenu moyen mensuel selon le sexe et la catégorie socioprofessionnelle (en milliers de FCFA) 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Cependant nous notons une exception au niveau du niveau d’instruction et de catégorie 

socioprofessionnelle. 

En effet au niveau du niveau d’instruction, les femmes ayant un niveau supérieur ont un revenu 

moyen supérieur aux hommes ayant ce même niveau. 

Pour la catégorie socioprofessionnelle, les femmes cadres supérieurs ont un revenu moyen 

supérieur aux hommes de même catégorie. De même, les femmes employeurs ou associées ont un 

revenu moyen supérieur à celui des hommes de ce même statut.  

En examinant le tableau 1, l’écart de revenu entre femmes et hommes est globalement de -36%. 

En fonction du niveau d’instruction ; cet écart est de -32% pour les sans niveau, -43%, pour le niveau 

primaire, -29%, pour le niveau secondaire et 8% pour le niveau supérieur.  

Alors que de façon globale, l’écart de revenu entre un travailleur de niveau supérieur et celui n’ayant 

aucun niveau est de -70,5% au niveau des femmes cet écart est de -77,6% tandis qu’au sein des 

hommes il est de -64,4%. 
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Tableau 22: Le revenu moyen mensuel et les écarts selon le sexe et le niveau d’instruction (en milliers de FCFA 
et en %) 

Masculin Féminin Total Écart 
femmes/hommes 

(en %) 

Aucun 73,15 49,58 61,75 -32%
Primaire 89,91 51,27 76,05 -43%
Secondaire 118,57 84,5 106,38 -29%
Supérieur 205,6 221,2 209,61 8%
Total 91,12 58,24 76,85 -36%
Écart Niveau supérieur / Aucun niveau (en millier de F CFA) -132,45 -171,62 -147,86

 

Écart Niveau supérieur / Aucun niveau (en %) -64,4% -77,6% -70,5%

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.4. Analyse des inégalités de revenu au Burkina Faso 

• Analyse globale des inégalités de revenus tirés de l’emploi

Les résultats obtenus plus haut indiquait une inégalité de répartition quand on considère le milieu 

de résidence, le niveau d’instruction, le groupe d’âge, la durée dans l’emploi, la catégorie 

socioprofessionnelle, le genre. 

Figure 16: Courbe de Lorenz appliqué à la distribution des revenus tirés de l’emploi au Burkina Faso en 2018 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

GINI=0,46 

De façon générale au Burkina Faso, le revenu tiré de l’emploi est inégalement réparti. Lorsque nous 

observons la courbe de Lorenz appliqué à la distribution de revenu tiré de l’emploi, il laisse présager 

une relative inégalité de distribution de revenu. 

La valeur de l’indice de Gini est de 0,46. Ce résultat montre qu’il y a inégalité de distribution de 

revenu. 

Le premier décile (D1) est de 15 000FCFA. Ce qui traduit que 10% de travailleurs ont moins de 15 

000 FCFA comme revenu mensuel. Cependant le neuvième décile (D9) est de 154 790 FCFA indiquant 

ainsi que 10% des travailleurs ont un revenu mensuel supérieur à 154 790FCFA.  

Le rapport interdécile (D9/D1) est de 10,3. Ainsi les 10% des travailleurs « les mieux rémunérés » 

perçoivent un revenu mensuel au moins 10,3 fois plus élevé que les 10% des travailleurs « les moins 

rémunérés ».   

 L’écart interdécile (D9-D1) se situe à 139 790F. Il traduit que les 10 % des travailleurs « les mieux 

rémunérés » gagnent 139 790F de plus par mois que les 10 % des travailleurs « les moins rémunérés » 

Lorsque nous considérons la part des revenus pour les 10% des travailleurs « les moins 

rémunérés » et celle des 10% des « mieux rémunérés » les résultats montrent que les 10% « les moins 

rémunérés » détiennent seulement 1,16% du total des revenus. A contrario, les 10% des travailleurs « 

les mieux rémunérés » détiennent 35,5% de l’ensemble du revenu.  

• Analyse comparative intragroupe des inégalités de revenus tirés de l’emploi

Au niveau global, les résultats montrent que la distribution du revenu tiré de l’emploi est inégalitaire. 

Nous nous proposons dans la partie qui suit d’examiner la situation de la distribution des revenus pour 
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chaque groupe. Nous analyserons entre autres la situation par rapport au genre, au milieu de résidence, 

à la situation professionnelle, au niveau d’étude, au secteur d’activité. 

o Situation des inégalités par rapport au milieu de résidence

Figure 17: Rapport interdécile et écart interdécile en fonction du milieu de résidence 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Dans cette partie nous analysons la situation des inégalités selon le milieu de résidence. 

En milieu rural 10% des travailleurs « les mieux rémunérées » perçoivent un revenu mensuel au 

moins 13,0 fois plus élevé que les 10% des travailleurs « les moins rémunérées » alors qu’au niveau 

urbain ce rapport se situe à 9,0.  

Si en milieu rural les 10 % des travailleurs « les mieux rémunérées » gagnent 99 800FCFA de plus 

par mois que les 10 % de ceux « les moins rémunérées », au niveau urbain cet écart se situe à 160 

000FCFA. 

o Situation des inégalités par rapport au genre.

Par rapport au genre les résultats obtenus par les revenus moyens traduisaient déjà que les femmes 

dans leur ensemble avaient un revenu moyen mensuel inférieur à celui des hommes. Dans cette partie 

nous nous interrogerons pour voir la situation des inégalités selon le genre. 

Dans le tableau ci-contre, les résultats du rapport interdécile montrent que les inégalités sont plus 

élevées au sein du groupe des femmes que celui des hommes. En effet au sein des femmes 10% des 

travailleuses « les mieux rémunérées » perçoivent un revenu mensuel au moins 10,81 fois plus élevé 

que les 10% des travailleuses « les moins rémunérées » alors qu’au niveau des hommes ce rapport se 

situe à 7,60. Si les 10 % des femmes « les mieux rémunérées » gagnent 98 100FCFA de plus par mois 

que les 10 % de celles « les moins rémunérées », au niveau des hommes cet écart se situe à 165 

000FCFA.L’indice de Gini au niveau des femmes est de 0,41 alors que celui des hommes situe à 0,47. 

Tableau 23 : Déciles, rapport interdécile, écart interdécile, et indice de Gini selon le genre 

Femme Homme Ensemble 

D1 10 25 15,00 

D2 20 45,782 30,00 

D3 42 50 45,78 

D4 52,375 56,401 56,40 

D5 56,401 62,947 60,00 

D6 60 83,188 62,95 

D7 62,947 100,26 83,19 

D8 80 121,782 105,42 

D9 108,095 190 154,79 

D9/D1 10,81 7,60 10,32 

D9-D1 (en milliers 
de F CFA) 98,10 165,00 139,79 

Indice de Gini 0,41 0,47 0,46 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

o Situation des inégalités par rapport au niveau d’étude et à la catégorie

socioprofessionnelle

En considérant le niveau d’instruction, le rapport interdécile est moins élevé chez ceux du niveau 

supérieur (5,6) et plus élevé chez ceux qui n’ont aucun niveau (10,8). Ce résultat indique 10% des 
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travailleurs ayant un niveau supérieur « les mieux rémunérées » perçoivent un revenu mensuel au 

moins 5,6 fois plus élevé que les 10% des travailleurs de niveau supérieur « les moins rémunérées ».  

Figure 18:  Rapport interdécile en rapport avec le niveau d’étude et à la catégorie socioprofessionnelle 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Quand on considère les travailleurs n’ayant aucun niveau ce rapport remonte à 10,8. Les résultats 

du rapport interdécile laissent qu’il y a plus d’inégalité au niveau des travailleurs n’ayant aucun niveau 

d’étude que ceux ayant le niveau d’étude supérieur. L’indice de Gini se situe à 0,42 pour le travailleur 

n’ayant aucun niveau contre 0,36 pour ceux ayant un niveau supérieur. 

En rapport avec la catégorie socioprofessionnelle, les rapports interdéciles sont plus accentués 

chez les stagiaires payés (8,1) et moins au niveau des cadres supérieurs (4,3) et les cadres moyens 

(4,0). La valeur de l’indice de Gini est de 0,33.  

Chez les cadres supérieurs, 0,39 pour les ouvriers non qualifiés et 0,47 pour les ouvriers qualifiés. 

o Situation des inégalités par rapport à la formalité de l’entreprise et le secteur

d’activité

Figure 19: Rapport interdécile selon la formalité de l’entreprise et le secteur d’activité 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Le rapport interdécile est plus élevé chez les travailleurs exerçant dans les entreprises formelles 

(15,5) que celles informelles (10,3). L’écart interdécile se situe à 139 800 FCFA pour les travailleurs de 

l’informel contre 818 600 FCFA pour ceux du formel. 

En considérant le secteur d’activité, les travailleurs exerçant dans l’administration publique ont un 

rapport interdécile (4,9) que ceux des autres secteurs. 

o Situation des inégalités par rapport au groupe d’âge et à l’ancienneté
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Figure 20:  Rapport interdécile selon le groupe d’âge et à l’ancienneté 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

En considérant le groupe d’âge, le rapport interdécile est plus élevé au sein des travailleurs de 65 

ans et plus (16,7). L’écart interdécile croit en fonction des groupes d’âge passant 95 400 CFA pour les 

15-24 ans à 160 000 FCFA pour ceux de 35-64 ans. Cependant pour le groupe d’âge 65 ans et plus cet

écart est de 94 300 FCFA.

 En considérant l’ancienneté dans l’emploi, le rapports interdéciles sont presque identiques dans 

chaque groupe (environ 10). Seulement les écarts interdéciles varient d’un groupe à un autre. Il est de 

135 000FCFA pour ceux qui ont une ancienneté de moins de 5 ans,159 000 FCFA lorsqu’on a une 

ancienneté de 10-19 ans. Pour une ancienneté de 40 ans et plus cet écart se situe à 95 400 FCFA. 

Conclusion 

La réflexion menée dans cette étude a porté sur les inégalités de revenus tirés de l’emploi au 

Burkina Faso. Dans cette étude, nous avons utilisé des données issues de l’enquête régionale intégrés 

sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI) réalisé au Burkina Faso en 2018 avec le financement de la 

Commission de l’UEMOA à travers son programme PSR et l’accompagnement technique d’AFRISTAT. 

L’analyse du coefficient de Gini, du rapport interdécile, de l’écart interdécile et les revenus moyens 

ont permis de faire un état des lieux des inégalités au Burkina en 2018. Globalement les résultats 

montrent des inégalités tant dans la répartition du revenu mensuel global que dans la disposition du 

revenu moyen mensuel. 

Les résultats obtenus indiquent que seulement 1,2% du revenu tiré de l’emploi est distribué aux 

travailleurs situés dans le 1er groupe de décile « les moins rémunérés » contre 35,5% pour les 

travailleurs qui se retrouvent au 10ème groupe de décile « les plus rémunérés ».  En outre, le revenu 

tiré de l’emploi varie selon le milieu de résidence, le genre, le niveau d’instruction, la catégorie sociaux 

professionnelle, la durée dans l’emploi, ainsi que le groupe d’âge. 

Les résultats de ce travail mettent en exergue des groupes d’individus cibles qu’il convient de mettre 

en place et requièrent des politiques économiques pour l’amélioration de leur revenu. Il s’agit 

notamment des femmes et des résidents du milieu rural. La promotion des activités génératrices de 

revenus (AGR), l’octroi de microcrédits, la mise en place de fonds de soutien aux activités de l’élevage 

et de l’agriculture sont des pistes à revisiter.  
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Annexes 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

 

Rapport 
interdécile 

Écart 
interdécile 

National 10,3 139,8 

Urbain 9 160 

Rural 13 99,8 

Homme 7,6 165 

Femme 10,8 98,1 

Aucun niveau 10,8 98,1 

Primaire 8,1 106,8 

Secondaire 8,2 180 

Supérieur 5,6 287,1 

Cadre supérieur 4,3 322,9 

Cadre moyen 4 187,1 

Ouvrier qualifié 7 178,9 

Ouvrier non qualifié 6,3 105 

Stagiaire payé 8,1 106,8 

Employeur ou associé 6,3 105 

Travailleur pour 
compte propre 

10,4 97,7 

 

Rapport 
interdécile 

Écart 
interdécile 

Durée moins d'un an 10,8 98,1 

Durée 1-4 ans 10 135 

Durée 5-9 ans 10,9 149 

Durée 10-19 ans 10,9 159 

Durée 20-29 ans 10 150 

Durée 30-39 ans 9,4 126,7 

Durée 40 ans et plus 10,5 95,4 

Administration 
publique 

4,9 207 

Entreprise publique 
parapublique 

8,3 220 

Entreprise privée non 
agricole 

7,3 95 

Exploitation agricole 6 52,5 

Entreprise associative 7,9 206,3 

Ménage 7,5 65 

âge 15-24 ans 10,5 95,4 

âge 25-34 ans 10,3 139,8 

âge 35-64 ans 11,7 160 

âge 65 ans et plus 16,7 94,3 

Entreprise informel 10,3 139,8 

Entreprise formel 15,5 818,6 

Annexe 1: Rapport interdécile et écart interdécile selon les caractéristiques des individus 

Variable Estimate STE LB UB  
National  0,46  0,01  0,45  0,48 

Milieu Urbain  0,47  0,01  0,45  0,49 
Rural  0,41  0,01  0,39  0,44 

Sexe Homme  0,47  0,01  0,45  0,49 
Femme  0,41  0,01  0,39  0,43 

Niveau 
d'instruction 

Aucun  0,42  0,01  0,39  0,44 
Primaire  0,43  0,02  0,39  0,47 
Secondaire  0,44  0,01  0,41  0,46 
Supérieur  0,36  0,02  0,32  0,41 

CSP Cadre supérieur  0,33  0,03  0,27  0,39 
Cadre moyen  0,34  0,02  0,29  0,38 
Ouvrier qualifié  0,47  0,03  0,40  0,53 
Ouvrier non qualifié  0,39  0,01  0,37  0,42 
Stagiaire payé  0,42  0,07  0,29  0,54 
Employeur ou associé  0,50  0,06  0,38  0,62 
Travailleur pour compte propre  0,42  0,01  0,39  0,44 

Formalité de 
l'entreprise 

Informel  0,46  0,01  0,45  0,47 
Formel  0,67  0,05  0,56  0,77 

Groupe d'âge 15-24 ans  0,42  0,02  0,38  0,47 
25-34 ans  0,45  0,01  0,42  0,48 
35-64 ans  0,47  0,01  0,45  0,49 
65 ans et plus  0,49  0,07  0,35  0,63 

Ancienneté Durée moins d'un an  0,47  0,03  0,40  0,53 
Durée 1-4 ans  0,46  0,02  0,43  0,49 
Durée 5-9 ans  0,46  0,02  0,43  0,49 
Durée 10-19 ans  0,45  0,01  0,43  0,47 
Durée 20-29 ans  0,48  0,02  0,43  0,53 
Durée 30-39 ans  0,42  0,02  0,39  0,46 
Durée 40 ans et plus  0,46  0,05  0,37  0,56 

Annexe 2 : Valeur d'indice de Gini selon les caractéristiques des 
individus 
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Annexe 3: Valeur des différents déciles selon les caractéristiques des individus 

Quantile % of median Share, % L(p), % GL(p) 

National 

1 15 25 1,16 1,16 0,991 
2 30 50 2,491 3,651 3,12 
3 45,78 76,303 5,969 9,62 8,22 
4 56,4 94,001 10,206 19,826 16,941 
5 60 100 5,029 24,855 21,239 
6 62,95 104,912 6,012 30,867 26,376 
7 83,19 138,646 7,459 38,326 32,749 
8 105,42 175,698 10,514 48,84 41,734 
9 154,79 257,984 15,658 64,498 55,114 

10 35,502 100 85,45 

Urbain 

1 20 31,773 1,331 1,331 1,3 
2 40 63,545 2,852 4,183 4,086 
3 56,401 89,6 11,638 15,821 15,452 
5 62,947 100 9,869 25,689 25,091 
6 80 127,091 4,229 29,918 29,221 
7 100 158,863 7,796 37,714 36,835 
8 121,782 193,467 10,636 48,35 47,223 
9 180 285,954 14,449 62,799 61,336 

10 37,201 100 97,67 

Rural 

1 8,333 14,775 0,744 0,744 0,464 
2 20 35,461 2,334 3,078 1,919 
3 45,782 81,172 15,702 18,78 11,711 
5 56,401 100 12,9 31,681 19,755 
6 60 106,382 6,522 38,203 23,822 
7 62,947 111,607 7,989 46,191 28,804 
8 83,188 147,494 13,457 59,648 37,195 
9 108,095 191,655 13,483 73,132 45,603 

10 26,868 100 62,357 

Homme 

1 25 39,716 1,602 1,602 1,64 
2 45,782 72,73 7,119 8,721 8,93 
3 50 79,432 1,254 9,975 10,214 
4 56,401 89,6 4,948 14,923 15,28 
5 62,947 100 6,699 21,622 22,14 
6 83,188 132,155 7,472 29,094 29,79 
7 100,26 159,276 10,121 39,215 40,154 
8 121,782 193,467 8,618 47,833 48,978 
9 190 301,84 14,153 61,986 63,47 

10 38,014 100 102,394 

Femme 

1 10 17,73 1,029 1,029 0,652 
2 20 35,461 2,366 3,395 2,15 
3 42 74,467 4,315 7,71 4,884 
4 52,375 92,863 7,852 15,562 9,858 
5 56,401 100 14,601 30,163 19,108 
6 60 106,382 9,341 39,504 25,025 
7 62,947 111,607 10,854 50,358 31,901 
8 80 141,842 4,952 55,309 35,038 
9 108,095 191,655 14,099 69,409 43,969 

10 30,591 100 63,349 

Aucun niveau 

1 10 17,73 0,857 0,857 0,568 
2 25 44,326 2,955 3,812 2,527 
3 45,782 81,172 11,197 15,009 9,948 
4 50 88,651 1,498 16,508 10,941 
5 56,401 100 13,874 30,382 20,136 
6 60 106,382 7,357 37,739 25,012 
7 62,947 111,607 8,723 46,462 30,794 
8 83,188 147,494 9,746 56,208 37,253 
9 108,095 191,655 16,627 72,834 48,273 

10 27,166 100 66,278 

Primaire 

1 15 25 1,258 1,258 0,969 
2 30 50 3,509 4,768 3,672 
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3 45,782 76,303 5,989 10,757 8,284 
4 56,401 94,001 11,36 22,116 17,033 
5 60 100 6,52 28,636 22,055 
6 62,947 104,912 8,089 36,726 28,285 
7 80 133,333 5,995 42,721 32,902 
8 97,07 161,784 9,895 52,616 40,523 
9 121,782 202,97 16,019 68,636 52,861 

10 31,364 100 77,016 

Secondaire 

1 25 30,052 1,297 1,297 1,461 
2 45,782 55,034 3,315 4,612 5,195 
3 56,401 67,799 5,965 10,576 11,915 
4 62,947 75,669 5,792 16,368 18,439 
5 83,188 100 5,515 21,883 24,652 
6 100,26 120,522 9,685 31,567 35,562 
7 125 150,262 8,602 40,169 45,252 
8 154,79 186,073 13,767 53,937 60,762 
9 205 246,43 13,712 67,649 76,209 

10 32,351 100 112,654 

Supérieur 

1 62,947 35,97 2,015 2,015 4,251 
2 100 57,143 4,274 6,289 13,267 
3 150 85,714 8,33 14,619 30,838 
4 154,79 88,452 7,812 22,431 47,317 
5 175 100 4,58 27,011 56,978 
6 200 114,286 11,365 38,377 80,952 
7 222,222 126,984 7,462 45,839 96,693 
8 260 148,571 11,618 57,457 121,202 
9 350 200 14,384 71,841 151,544 

10 28,159 100 210,942 

Cadre Supérieur 

1 97,07 46,472 2,515 2,515 6,315 
2 150 71,812 5,561 8,076 20,278 
3 154,79 74,106 6,219 14,294 35,893 
4 200 95,75 12,634 26,928 67,615 
5 208,878 100 2,9 29,828 74,898 
6 230 110,112 7,305 37,134 93,242 
7 275 131,656 12,255 49,388 124,013 
8 325 155,593 11,094 60,482 151,869 
9 420 201,074 13,963 74,446 186,931 

10 25,554 100 251,097 

Cadre Moyen 

1 62,947 40,666 2,355 2,355 4,294 
2 97,07 62,711 4,531 6,887 12,554 
3 126,898 81,981 7,731 14,618 26,647 
4 150 96,905 8,044 22,661 41,309 
5 154,79 100 10,186 32,848 59,878 
6 175 113,056 9,137 41,985 76,533 
7 200 129,207 11,601 53,585 97,68 
8 218,894 141,413 8,189 61,774 112,607 
9 250 161,509 10,482 72,256 131,714 

10 27,744 100 182,29 

Ouvrier qualifié 

1 30 33,333 1,682 1,682 2,15 
2 50 55,556 2,983 4,665 5,963 
3 62,947 69,941 6,676 11,342 14,495 
4 80 88,889 4,609 15,951 20,386 
5 90 100 5,106 21,057 26,912 
6 105,419 117,132 10,16 31,217 39,898 
7 125 138,889 7,04 38,258 48,896 
8 154,79 171,989 11,609 49,866 63,733 
9 208,878 232,087 14,61 64,477 82,406 

10 35,523 100 127,807 

Ouvrier non qualifié 

1 20 33,333 2,05 2,05 1,593 
2 30 50 3,018 5,068 3,939 
3 45,782 76,303 6,03 11,098 8,627 
4 56,401 94,001 6,52 17,617 13,695 
5 60 100 6,938 24,556 19,088 
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Quantile % of median Share, % L(p), % GL(p) 
6 80 133,333 10,289 34,845 27,087 
7 85,966 143,276 11,018 45,863 35,651 
8 100,26 167,1 13,291 59,154 45,984 
9 125 208,333 11,86 71,014 55,203 

10 28,986 100 77,735 

Stagiaire payé 

1 15 23,829 1,513 1,513 1,237 
2 30 47,659 2,313 3,826 3,128 
3 50 79,432 5,848 9,674 7,909 
4 60 95,318 10,797 20,471 16,735 
5 62,947 100 8,041 28,512 23,309 
6 83,188 132,155 5,328 33,841 27,665 
7 97,07 154,209 10,97 44,81 36,632 
8 105,419 167,472 14,29 59,101 48,315 
9 121,782 193,467 14,768 73,868 60,387 

10 26,132 100 81,75 

Travailleur pour compte propre 

1 20 33,333 1,232 1,232 1,192 
2 45,782 76,303 6,704 7,936 7,675 
3 52,375 87,292 2,29 10,227 9,891 
4 56,401 94,001 8,684 18,911 18,29 
5 60 100 3,081 21,992 21,27 
6 62,947 104,912 7,103 29,095 28,14 
7 83,188 138,646 8,228 37,323 36,097 
8 100,26 167,1 9,331 46,654 45,122 
9 125 208,333 9,484 56,137 54,294 

10 43,863 100 96,716 

Employeur 

1 10,417 18,469 0,908 0,908 0,603 
2 25 44,326 2,933 3,841 2,549 
3 45,782 81,172 10,706 14,547 9,652 
4 52,375 92,863 3,303 17,85 11,844 
5 56,401 100 13,774 31,624 20,983 
6 60 106,382 7,315 38,938 25,836 
7 62,947 111,607 9,332 48,27 32,028 
8 80 141,842 5,374 53,644 35,594 
9 108,095 191,655 18,136 71,78 47,627 

10 28,22 100 66,351 

Moins d'un an 

1 10 17,73 0,912 0,912 0,633 
2 22,5 39,893 2,046 2,958 2,053 
3 35 62,056 4,524 7,482 5,194 
4 52,375 92,863 7,899 15,381 10,677 
5 56,401 100 11,408 26,789 18,596 
6 60 106,382 6,935 33,724 23,41 
7 62,947 111,607 7,021 40,745 28,284 
8 85,966 152,42 9,036 49,781 34,556 
9 108,095 191,655 14,527 64,308 44,64 

10 35,692 100 69,415 

1-4 ans 

1 15 25 1,329 1,329 1,106 
2 30 50 2,785 4,114 3,422 
3 50 83,333 5,471 9,585 7,974 
4 56,401 94,001 10,155 19,74 16,423 
5 60 100 6,012 25,753 21,425 
6 62,947 104,912 5,963 31,715 26,386 
7 83,188 138,646 7,8 39,515 32,875 
8 100,26 167,1 9,536 49,051 40,809 
9 150 250 15,359 64,411 53,587 

10 35,589 100 83,196 

5-9 ans 

1 15 25 0,941 0,941 0,859 
2 40 66,667 3,352 4,292 3,918 
3 50 83,333 4,576 8,869 8,095 
4 56,401 94,001 8,172 17,04 15,554 
5 60 100 5,12 22,16 20,227 
6 75 125 6,941 29,101 26,562 
7 85,966 143,276 8,489 37,59 34,311 
8 108,095 180,158 11,346 48,937 44,667 
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9 164,021 273,368 14,177 63,114 57,607 

10 36,886 100 91,275 

10-19 ans 

1 16 26,667 0,977 0,977 0,879 
2 45 75 3,293 4,27 3,841 
3 45,782 76,303 5,413 9,683 8,71 
4 56,401 94,001 8,926 18,609 16,739 
5 60 100 4,045 22,654 20,377 
6 63,725 106,209 6,07 28,724 25,837 
7 85,966 143,276 8,836 37,56 33,785 
8 108,095 180,158 12,125 49,685 44,691 
9 175 291,667 15,136 64,82 58,306 

10 35,18 100 89,95 

20-29 ans 

1 16,667 29,55 1,106 1,106 1,001 
2 41,667 73,876 3 4,107 3,715 
3 45,782 81,172 8,13 12,236 11,069 
4 56,401 100 8,862 21,098 19,085 
6 62,947 111,607 9,088 30,185 27,306 
7 83,188 147,494 5,517 35,703 32,297 
8 108,095 191,655 12,791 48,494 43,868 
9 166,667 295,505 12,916 61,41 55,553 

10 38,59 100 90,462 

30-39 ans 

1 15 26,595 0,949 0,949 0,728 
2 45,782 81,172 18,166 19,115 14,669 
5 56,401 100 7,879 26,995 20,716 
6 62,947 111,607 11,189 38,183 29,303 
7 80 141,842 2,743 40,927 31,408 
8 100,26 177,763 10,21 51,137 39,243 
9 141,667 251,179 15,132 66,268 50,855 

10 33,732 100 76,742 

40 ans et plus 

1 10 21,843 0,95 0,95 0,584 
2 20 43,686 2,448 3,398 2,089 
3 33,333 72,809 4,335 7,732 4,754 
4 45,782 100 21,122 28,855 17,74 
6 55 120,135 0,424 29,279 18,001 
7 62,947 137,494 20,207 49,485 30,424 
9 105,419 230,263 13,958 63,443 39,005 

10 36,557 100 61,481 

Administration publique 

1 53 34,24 1,985 1,985 3,274 
2 85,966 55,537 4,629 6,614 10,909 
3 125 80,754 6,933 13,547 22,344 
4 150 96,905 10,928 24,475 40,368 
5 154,79 100 10,925 35,4 58,388 
6 175 113,056 8,158 43,558 71,844 
7 200 129,207 13,026 56,585 93,329 
8 218,894 141,413 9,75 66,335 109,411 
9 260 167,969 12,613 78,948 130,215 

10 21,052 100 164,938 

Entreprise publique parapublique 

1 30 31,651 1,817 1,817 2,34 
2 45 47,476 2,629 4,446 5,726 
3 62,947 66,41 6,187 10,633 13,693 
4 80 84,401 5,569 16,202 20,865 
5 92,5 97,589 4,441 20,643 26,584 
6 110 116,052 8,405 29,047 37,407 
7 154,79 163,307 11,462 40,51 52,168 
8 208,878 220,37 17,213 57,723 74,335 
9 250 263,755 13,192 70,915 91,323 

10 29,085 100 128,779 

Entreprise privé non agricole 

1 15 25 1,341 1,341 1,062 
2 30 50 2,865 4,206 3,331 
3 52,375 87,292 5,904 10,11 8,008 
4 56,401 94,001 11,059 21,169 16,768 
5 60 100 6,662 27,831 22,045 
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Quantile % of median Share, % L(p), % GL(p) 
6 62,947 104,912 8,165 35,996 28,512 
7 80 133,333 5,288 41,284 32,701 
8 97,07 161,784 9,59 50,874 40,296 
9 110 183,333 12,873 63,746 50,493 

10 36,254 100 79,209 

Exploitation agricole 

1 10,417 22,753 1,513 1,513 0,764 
2 22,917 50,056 3,383 4,897 2,471 
3 45,782 100 54,821 59,718 30,13 
9 62,947 137,494 7,449 67,167 33,889 

10 32,833 100 50,455 

Entreprise associative 

1 30 34,098 1,818 1,818 2,155 
2 45,782 52,035 2,875 4,693 5,562 
3 62,947 71,545 6,733 11,425 13,543 
4 85,966 97,707 10,52 21,945 26,012 
6 100 113,658 9,946 31,891 37,802 
7 125 142,073 10,341 42,232 50,059 
8 154,79 175,932 9,898 52,129 61,791 
9 236,252 268,521 15,502 67,631 80,166 

10 32,369 100 118,534 

Ménage 

1 10 35,013 3,627 3,627 1,333 
2 15 52,52 6,864 10,491 3,856 
4 20 70,026 3,674 14,165 5,207 
5 28,561 100 17,305 31,47 11,568 
7 35 122,546 6,098 37,568 13,809 
8 50 175,066 14,956 52,523 19,307 
9 75 262,599 13,49 66,013 24,265 

10 33,987 100 36,759 

15-24 ans 

1 10 17,73 1,023 1,023 0,655 
2 20 35,461 2,659 3,682 2,358 
3 35 62,056 4,333 8,015 5,133 
4 50 88,651 7,398 15,413 9,871 
5 56,401 100 11,243 26,656 17,071 
6 60 106,382 7,084 33,741 21,607 
7 62,947 111,607 9,663 43,404 27,795 
8 83,188 147,494 11,888 55,292 35,409 
9 105,419 186,91 13,916 69,208 44,32 

10 30,792 100 64,039 

25-34 ans 

1 15 25 0,999 0,999 0,875 
2 35 58,333 2,996 3,995 3,499 
3 50 83,333 6,263 10,258 8,984 
4 56,401 94,001 8,176 18,434 16,144 
5 60 100 5,08 23,514 20,593 
6 65 108,333 5,405 28,919 25,327 
7 85,966 143,276 9,563 38,482 33,702 
8 108,095 180,158 13,194 51,676 45,257 
9 154,79 257,984 13,908 65,584 57,438 

10 34,416 100 87,579 

35-64 ans 

1 15 25 0,999 0,999 0,906 
2 40 66,667 3,085 4,084 3,702 
3 45,782 76,303 5,047 9,131 8,277 
4 56,401 94,001 9,835 18,965 17,192 
5 60 100 4,556 23,521 21,322 
6 62,947 104,912 5,762 29,283 26,545 
7 85,966 143,276 7,637 36,92 33,468 
8 108,095 180,158 11,891 48,811 44,247 
9 175 291,667 14,836 63,646 57,695 

10 36,354 100 90,65 

65 ans et plus 

1 6 10,638 0,521 0,521 0,339 
2 17,5 31,028 1,777 2,297 1,496 
3 35,417 62,795 4,04 6,338 4,128 
4 45,782 81,172 12,129 18,467 12,027 
5 56,401 100 13,718 32,186 20,962 
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7 60 106,382 6,771 38,956 25,371 
8 63,725 112,987 8,882 47,838 31,155 
9 100,26 177,763 12,925 60,763 39,573 

10 39,237 100 65,127 

Entreprise informelle 

1 15 25 1,172 1,172 0,994 
2 30 50 2,513 3,685 3,125 
3 45,782 76,303 6,03 9,715 8,238 
4 56,401 94,001 10,273 19,988 16,95 
5 60 100 5,08 25,068 21,258 
6 62,947 104,912 6,055 31,123 26,393 
7 83,188 138,646 7,522 38,645 32,771 
8 105,419 175,698 10,621 49,266 41,778 
9 154,79 257,984 15,749 65,015 55,134 

10 34,985 100 84,801 

Entreprise formelle 

1 56,401 52,177 3,919 3,919 13,527 
3 62,947 58,233 1,765 5,684 19,619 
4 70 64,758 1,262 6,946 23,974 
5 108,095 100 3,031 9,976 34,434 
6 150 138,767 3,678 13,654 47,13 
7 250 231,278 7,841 21,496 74,195 
8 300 277,534 8,411 29,907 103,227 
9 875 809,473 14,486 44,393 153,227 

10 55,607 100 345,163 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Les jeunes face au marché du travail 

informel en Guinée-Bissau 

Simão SEMEDO 

Institut National de Statistique, Guinée-Bissau 

Résumé. Cette étude analyse les déterminants de la participation des jeunes Guinéens (15-35 ans) au 

marché du travail informel sur la base d'un modèle économétrique logistique multinomial. À partir des 

résultats du modèle, le profil de ces jeunes a été dressé, qui pourrait servir de marqueur aux politiques 

publiques de soutien à ces segments de la population. Il a été supposé que la décision de consacrer du 

temps aux jeunes pour effectuer différentes activités professionnelles, par exemple entre étudier ou 

travailler, relève de la responsabilité de la famille/ménage, et que les options de choix sont : les jeunes 

occupant un emploi formel ; emploi rémunéré informel ou travail indépendant informel. Après application 

du modèle, il a été noté que les variables individuelles, telles que l'âge, le sexe, le niveau d'éducation 

et la durée dans l'emploi actuel sont importantes pour expliquer le modèle, étant également affectées 

par le revenu des famille/ménage. 

Enfin, il a été constaté que la variable liée au milieu de résidence (urbaine et rurale) n'est pas 

significative pour le choix du type de statut des jeunes. 

Mots clés: Travail informel; Politique publique; Modèle Logit multinomial. 

Abstract. This study analyzes the determinants of the participation of young Guineans (15-35 years 

old), in the informal job market based on a multinomial logistic econometric model. From the results of 

the model, the profile of these young people was drawn up, which could serve as a marker for public 

policies to support these segments of the population. It was assumed that the decision to allocate the 

time of young people to carry out different work activities, such as, between studying or working is the 

responsibility of the family, and that the options of choice are: young people working in a formal job; 

informal paid employment or informal self-employment. After applying the model, it was noted that 

individual variables, such as age, sex, education level and duration in current job are important for 

explaining the model, being also affected by the income of family. 

Finally, it was found that the variable related to means of residence (urban and rural) is not significant 

for the choice of the type of status of young people. 

Keywords: Informal Work; Public policy; model Logit Multinomial. 

Introduction. 

Le marché du travail en Guinée-Bissau est réglementé depuis l’adoption de la loi générale du travail 

(LGT) – (loi no. 2 de 5 d’Avril de 1986-2. Spl. au B.O. no. 14/86). La législation recommande que les 

entreprises soient formalisées et que les employeurs doivent enregistrer formellement les travailleurs 

dans un document officiel, la carte de travail. La signature de la carte de travail par un employeur signifie 

donner au salarié des avantages qui vont au-delà du salaire, tels que la durée hebdomadaire maximale 

de travail, les congés payés, le congé de maternité, le préavis en cas de licenciement, les heures 

supplémentaires, entre autres (HENLEY; ARABSHEIBANI; CARNEIRO, 2009). Ainsi, tout emploi dans 

ces conditions est considéré comme un emploi formel. Contrairement à ce groupe, des individus sont 

employés dans des entreprises qui opèrent sur le marché informel. 

Le rapport de l'étude qui est présenté traite de manière singulière dont les processus d'insertion des 

jeunes se déroulent sur le marché du travail formel et informel, en vue d'échapper au chômage dans un 

contexte de niveaux élevés de pauvreté, à travers l'identification de stratégies et dynamiques innovantes 
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qui elles émergent dans un contexte imprévisible, socialement marqué par des contingences et des 

niveaux élevés de pauvreté. 

Le rapport « Tendances mondiales de l'emploi des jeunes 2020 : la technologie et l'avenir de 

l'emploi », montre que, depuis l'étude précédente, publiée en 2017, il y a eu une tendance à augmenter 

le nombre de jeunes sans emploi, sans éducation ou sans emploi ou formation professionnelle. 

Au vu de cette situation, la politique de l'emploi des jeunes est d'une grande importance, car en plus 

de démocratiser les possibilités de croissance sociale et de réduire les inégalités, elle travaille avec un 

public qui, pendant de nombreuses décennies, fera partie de la main-d'œuvre du pays, le potentiel 

productif et compétitif. 

Selon le Rapport mondial sur la jeunesse publié par l'ONU à la fin de 2018, le monde compte 

aujourd'hui un peu plus de 1,2 milliard de jeunes (entre 15 et 35 ans) répartis sur la planète. Cela 

représente environ 16% de l'ensemble de la population mondiale. 

L'insertion de ces jeunes sur le marché du travail est aujourd'hui l'un des grands défis de la politique 

de l'emploi. C'est un public plus vulnérable, qui fait face à de plus grandes difficultés d'insertion sur le 

marché du travail et a tendance à trouver des métiers plus précaires, une situation aggravée, dans des 

pays comme la Guinée-Bissau, en raison du faible niveau d'éducation et de la fragilité de la formation 

professionnelle d'une grande partie de la population. 

Ainsi, cette étude vise à mettre en exergue les facteurs qui conditionnent la participation des jeunes 

Guinéens de Bissau au marché du travail.  

Pour ce faire, nous utilisons les données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l'Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) réalisée dans les États membres de l'UEMOA.  

L’objectif de cette étude est d’identifier les facteurs qui influencent l’entrée des jeunes sur le marché 

du travail. De façon spécifique, il s’agit de : 

• Analyser le choix d’occupation des jeunes sur le marché du travail selon certaines

caractéristiques ;

• Identifier les facteurs déterminants des différents choix d’occupation des jeunes ;

L’étude s’articule en trois sections dont la première est consacrée à la revue de la littérature sur le

statut d’occupation des jeunes sur le marché du travail. La seconde section présentera la méthodologie 

qui sera utilisée et la dernière présentera les différents résultats obtenus. 

1. Revue de la littérature.

Peu d’études sur le choix occupationnel des jeunes sur le marché du travail ont été réalisées sur la 

Guinée-Bissau.  

Jalila et al. (2020) dans leur étude sur les « déterminants de l’accès a l’emploi chez les jeunes 

diplômes de l’enseignement supérieur au Maroc » ont montré à partir d’une régression probit sur la base 

d’une enquête menée auprès des lauréats de l’enseignement supérieur marocain de la promotion 2016 

et 2017 que l’influence du capital humain est relative. En effet, le niveau et le domaine d’études ont une 

influence élevée et statistiquement significative sur toutes les caractéristiques de l’emploi examinées. 

Mais, si le candidat ne dispose pas de compétences transversales, en l’occurrence les soft skills, et un 

réseau social renforcé, ces chances d’insertion peuvent être réduites. Par ailleurs, il ressort de cette 

étude que la diversité des compétences mobilisées par les jeunes diplômés de l’enseignement 

supérieur, particulièrement celle en lien avec leur savoir-être, ne peuvent que renforcer leur 

employabilité. 

Dans une recherche réalisée à Conakry en Guinée, Glick and Sahn (1997) analysent les 

déterminants de la participation au marché du travail, les auteurs soulignent que l’éducation joue un rôle 

prépondérant dans le choix du secteur d’activité. 

Hamouda et Souag (2012) utilisent un probit multinomial pour analyser les facteurs déterminants 

de l’affectation des individus aux différents segments du marché du travail algérien. Ils arrivent à la 

conclusion que le fait d’être non célibataire, d’habiter en milieu rural (plus pour les hommes que les 

femmes) favorisent l’accès à un emploi agricole. Koami et Aklesso (2020) sur « L’accès au marché du 

travail des jeunes au Togo et au Bénin : une évidence paramétrique et semi-paramétrique ». L'approche 
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méthodologique est basée sur l'estimation du modèle paramétrique (Probit) et semi-paramétrique de 

Klein et Spady, où la variable dépendante est le statut d'emploi composé de quatre modalités (emploi 

salarié formel, emploi salarié informel, aide indépendante et familiale ou assimilée, le segment de 

référence étant « Indépendant ». L’étude a porté sur les jeunes de 15 – 29 ans et a utilisé les données 

de l’Enquête sur la Transition vers la Vie Active (ETVA) réalisée au Togo et au Bénin. Les résultats 

d’étude révèlent ce qui suit :  

La variable niveau d’éducation du jeune utilisée comme proxy du capital humain a un coefficient 

négatif et significatif au seuil de 1% pour les modèles Probit et semi paramétrique dans les deux pays, 

traduisant ainsi le fait que cette variable agit significativement et négativement sur la probabilité d’accès 

à l’emploi. Cela suggère que plus le jeune est instruit, moins il a 3,7 % et 1,9 % de chance d’avoir accès 

à un emploi respectivement au Togo et au Bénin. Ce résultat signifie que l’accès au marché du travail 

est faible pour les jeunes les plus instruits. 

L’accès des jeunes à l’emploi est fortement influencé par le milieu de résidence dans les deux pays. 

Les jeunes du milieu urbain ont moins de chances d’accéder à un emploi que ceux du milieu rural. La 

vie en union influence positivement et de façon très significative l’accès des jeunes à l’emploi au Bénin 

(Koami et Aklesso, 2020). Leur étude montre que le niveau de revenu du ménage exprimé par la variable 

précarité influence négativement l’accès des jeunes à l’emploi au Togo dans le cas des deux modèles. 

Dans leur étude sur les caractéristiques et déterminants des jeunes au Cameroun, Gilles Bertrand 

et al. (2005) utilisent les données de l’ECAM 2001 et applique deux modèles économétriques (un 

modèle d’analyse des gains et un modèle pluri-sectoriel qui estimera la décision simultanée de 

participation à la force de travail et de choix professionnel. Il ressort que les variables relatives au capital 

humain expliquent faiblement l’accès des individus à l’emploi et le revenu tiré de l’emploi principal. On 

note cependant que les variables relatives à l’instruction associées à l’expérience sur le marché du 

travail sont des facteurs déterminants dans l’accès à un statut protégé de l’emploi. 

Les variables relatives au chef du ménage dans lequel ils vivent qui sont fortement significatives 

dans l’explication de leur accès au marché du travail (Gilles Bertrand et al., 2005). Les jeunes vivant 

dans les ménages où le chef travaille ont en général beaucoup plus de chance de participer au marché 

du travail. 

Les résultats du modèles puri-sectoriel montrent l’âge n’est pas un facteur stimulant de la 

participation des jeunes à la force de travail. Le niveau d’éducation n’est pas une variable corrélée à la 

participation des jeunes dans le segment des salariés protégés et les vulnérables. Il l’est pour les 

salariés non protégés et les indépendants, mais de sens contraire selon les segments (Gilles Bertrand 

et al., 2005). Dans le segment des indépendants, les probabilités de participation au marché du travail 

sont décroissantes avec le niveau d’éducation. Elles varient de 55 % pour les sans niveau à 4 % pour 

les jeunes de niveau d’éducation égale au supérieur. 

2. Données et méthodologie.

2.1. Source des données. 

Les données qui seront utilisées dans le cadre de cet article proviennent de l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) réalisée dans les huit pays membres de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) avec l’appui technique de l’Observatoire 

Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne (AFRISTAT) et l’appui financier de la Commission 

de l’UEMOA. 

L’ERI-ESI réalisée en 2018 en Guinée-Bissau est représentative au niveau national, selon le milieu 

de résidence et au niveau des neuf régions administratives du pays. Elle est basée sur un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. Cette enquête comporte, en 

plus du questionnaire ménage, un questionnaire emploi avec un module sur la gouvernance, paix et 

sécurité, et un questionnaire secteur informel. Les données ont été collectées par l’Institut National de 

la Statistique de la Guinée-Bissau et les pondérations ont été calculées par rapport aux données du 

Recensement Général de la Population et de l’habitat réalisé en 2009. 
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Au total 5 557 ménages ont été enquêtés dont 1 857 en milieu urbain et 24 031 individus de 15 ans 

et plus ont été sélectionnés et enquêtés dans les ménages sélectionnés. La collecte des données a été 

réalisée par CAPI (Computer Assisted Personal Interview) au moyen de tablettes. 

Les données nécessaires à notre étude porte sur les jeunes de 15 - 35 ans enquêtés au cours de 

l’enquête. Au total, 2763 jeunes de 15 - 35 ans ont été enquêtés dont 730 âgés de 15 - 24 ans et 2033 

âgés de 25 - 35 ans.  

2.2. Méthode d’analyse. 

Dans le cadre de cet article, nous utiliserons deux méthodes d’analyse : l’analyse descriptive 

bivariée et l’analyse explicative.  

La méthode d’analyse descriptive consistera à croiser les segments du marché du travail des jeunes 

avec les différentes caractéristiques socioéconomiques des jeunes. Elle permettra d’analyse les 

variations du choix du segment de travail en fonction des différentes variables retenues dans l’étude. 

Compte tenu de la nature de la variable dépendante, variable qualitative multinomial (différents 

segments du marché du travail), nous allons appliquer la régression logistique multinomiale aux 

données afin d’identifier les principaux déterminants du choix de travailler dans le segment j 

comparativement au segment k. 

Le modèle logistique multinomial analyse la décision des individus de participer, ou de ne pas 

participer, à l’un des différents segments du marché du travail (formel ou informel). On suppose que 

l’individu i (la femme) ait à choisir entre un emploi salarié formel et alternativement la participation au 

marché du travail en tant que salariée ayant un emploi informel, indépendante dans le secteur formel 

ou indépendante dans le secteur informel. Les travailleurs ayant un emploi formel sont considérés 

comme variable de référence. 

Chacune des alternatives étant indexée par j=0,1,2,...,m. Il s’agit pour l’individu i de comparer entre 

les différents niveaux d’utilité associés aux divers choix, et d’opter pour celui qui maximise son utilité Uij 

parmi les utilités j. 

On suppose que l’utilité du choix j peut se mettre sous la forme : 

𝑈𝑖𝑗 = 𝛽𝑋𝑖𝑗 + 𝜀𝑖𝑗  

Xi est le vecteur des caractéristiques individuelles observées ; 𝛽 est un vecteur des paramètres à

déterminer qui représentent l’effet d’une caractéristique donnée sur l’utilité d’être dans un segment plutôt 

que de rester dans l’emploi formel ; 𝜀𝑖𝑗est le terme d’erreur aléatoire. On suppose que les perturbations

𝜀𝑖𝑗,∀ j=0,1,..,m sont indépendantes.

La probabilité que l’individu i participe au segment j est la probabilité que l’utilité du segment j soit 

supérieure à celle des autres segments : 

Prob (𝑈𝑖𝑗> 𝑈𝑖𝑘) pour k≠j  j,k=1, 2, 3, m 

La probabilité que l’individu i choisisse l’option j est exprimée par : 

Prob (𝑌𝑖 = 𝑗) = 
𝑒𝑥𝑝 (𝛽𝑗𝑋𝑖)

∑𝑒𝑥𝑝 (𝛽𝑘𝑋𝑖)
 , j= 1, 2, 3, m   𝛽0 = 0 

La spécification du modèle logit multinomial pose le problème de l’indépendance des alternatives 

non pertinentes (IIA), qui est vérifiée si les variables explicatives du choix i dépendent uniquement des 

caractéristiques de cette alternative. Elle suppose que la probabilité que l’alternative j = 1 soit choisie 

plutôt que l’alternative j = 2 est indépendante des caractéristiques des autres alternatives. 

Les coefficients obtenus par ce modèle sont difficiles à interpréter en l’état. En dérivant l’égalité 

précédente, on peut mettre à jour les effets marginaux des variables explicatives sur les probabilités 

des choix. Les effets marginaux d’une variation de la variable exogène x[k]i, ∀ k=1,.., K sur la probabilité 

que l’individu i choisisse la jeme modalité, ∀ j=0,1,.., m, sont définis par : 
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𝛿𝑗 =
𝜕𝑝𝑖,𝑗

𝜕𝑥𝑖
[𝑘]
= 𝑝𝑖,𝑗 [𝛽𝑗

[𝑘]
−∑𝑝𝑖,𝑥𝛽𝑗

[𝑘]

𝑚

𝑥=0

] = 𝑃𝑗[𝛽𝑗 − �̅�]

Ces δj sont plus faciles à interpréter directement : ils décrivent l’effet de la modification unitaire 

d’une variable sur la probabilité qu’un individu choisisse l’alternative j. 

L’indépendance des alternatives non pertinentes : Les pourcentages de chance de faire tel ou 

tel choix sont indépendants les uns des autres dans le modèle logistique multinomial. Cette propriété, 

par laquelle le rapport Pj/Pk est indépendant des autres possibilités de choix restantes est nommée 

l’indépendance des alternatives non pertinentes (IIA)60. 

L’hypothèse d’IIA est commode pour ce qui est des estimations, mais elle ne constitue pas 

forcément une restriction pertinente dans le cadre de l’étude de l’offre de travail (François Combarnous). 

En effet, dans ce cadre, on peut par exemple supposer que le pourcentage de chance d’être un salarié 

protégé plutôt qu’un salarié concurrentiel dépend au moins en partie du fait que l’on puisse aussi choisir 

de ne pas travailler ou de devenir travailleur indépendant. En d’autres termes, il est probable que dans 

la réalité, le choix des travailleurs se fasse en considérant simultanément les avantages et inconvénients 

en termes d’utilité de toutes les options se présentant à eux. Le choix d’un segment ne repose pas 

exclusivement sur l’observation des attributs de ce dernier et de ses éventuelles interactions avec les 

caractéristiques de l’individu ; ce que suggère l’IIA. Il dépend aussi du nombre d’autres choix possibles, 

des attributs de ceux-ci et de leurs interactions avec les caractéristiques de l’individu. 

2.3. Variables de l’étude. 

Nous avons distingué deux catégories de variables : la variable dépendante et les variables 

indépendantes. La variable dépendante mesure les différents segments du marché du travail et l’emploi 

indépendant informel. Les variables indépendantes sont liées aux caractéristiques individuelles des 

jeunes, les caractéristiques de son ménage et les caractéristiques de son emploi. 

La mesure des différents segments du marché du travail a été construite à partir des variables 

catégorie socioprofessionnelle de l’individu (AP3), la formalité et la tenue de comptabilité par les 

employeurs et les comptes propres (les questions AP6) et les prestations dont bénéficient les salariés 

(les questions AP16) collectées dans le questionnaire emploi de l’ERI-ESI. Les données nous ont 

permis d’identifier trois catégories pertinentes pour les jeunes de 15-35 ans :  

 L’emploi formel, qu’il soit salarié ou indépendant, (217 observations) soit (7.9%) ;

 L’emploi salarié informel, (637 observations) et ;

 L’emploi indépendant informel, (1909 observations soit 69,1% des observations).

3. Résultats.

3.1. Caractérisation du statut dans l’emploi des jeunes bissau-guinéens. 

Le tableau 1 montre que la majorité des jeunes femmes selon leur statut professionnel, se 

retrouvent dans les « indépendants informels » (82,5%). Alors que les jeunes hommes représentent 

12,5% de cette main-d'œuvre en emploi. On note par ailleurs que 38% des jeunes hommes en emploi 

sont en emploi salarié informel contre 13,2% des jeunes femmes. Selon le milieu de résidence, on 

constate que 26,2% des femmes en emploi vivant à SAB sont des salariées informelles contre 4,5% 

dans les autres centres urbains et 5,8% dans le milieu rural. Concernant le statut d’indépendant au 

niveau des jeunes femmes, les résultats mettent en exergue une prépondérance des femmes vivant en 

milieu rural (93,0%) et autres centres urbains (92,6%) dans l’emploi indépendant informel. La moitié des 

jeunes hommes en emploi vivant à SAB sont des salariés informels. 

60 Plus techniquement, la propriété implique que l’élasticité-croisée de la probabilité de répondre j plutôt que k (par rapport à une 
composante quelconque du vecteur xi) est la même pour tout k≠j 
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L’analyse du tableau suivant révèle que 87,6% des jeunes sans aucun niveau d’instruction sont en 

emploi indépendant informel et seulement 1,6% occupent un emploi formel. Ainsi, les jeunes ayant un 

niveau d’instruction élevé occupent plus un emploi salarié formel (51,8%). 

Selon le groupe d’âge des jeunes, on constate une différence dans les statuts emploi formel et 

emploi salarié informel. En effet, 10% (respectivement 25%) des jeunes en emploi âgés de 15 – 35 ans 

occupent un emploi formel (respectivement un emploi salarié informel). En revanche, on trouve 29% 

des jeunes de 15 – 24 ans occupés dans un emploi salarié informel et seulement 4% ont un emploi 

formel. 

Concernant le statut migratoire, 11,4% des jeunes ayant une fois migré occupent un emploi salarié 

formel et 59,3% sont des indépendants informels. Un peu plus de deux tiers (67,5%) des jeunes n’ayant 

pas migré occupent un emploi indépendant informel et 7,7% sont en emploi formel. 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques des jeunes selon le statut dans l'emploi 

 Caractéristiques 
sociodémographiques des 

jeunes 

Statut dans l'amploi 

Emploi 
formel 

Emploi salarié 
informel 

Indépendants 
informels Total 

Sexe 
Homme 12.5 38.0 49.5 100.0 
Femme 4.3 13.2 82.5 100.0 

Groupes d'âges 
15-24 ans 4.0 29.0 67.0 100.0 
15-35 ans 9.9 24.5 65.5 100.0 

Niveau d'instruction 
Aucun 1.6 10.8 87.6 100.0 
Primaire 3.3 27.5 69.2 100.0 
Secondaire 21.9 42.0 36.1 100.0 
Supérieur 51.8 39.3 8.8 100.0 

Statut migratoire 
Non migrant 7.7 24.8 67.5 100.0 
Migrant 11.4 29.4 59.3 100.0 

Milieu de résidence 
SAB 

Homme 20.6 51.2 28.2 100.0 
Femme 8.5 26.2 65.3 100.0 
Total 14.8 39.3 45.9 100.0 

Autres urbains 
Homme 11.8 51.2 37.1 100.0 
Femme 2.9 4.5 92.6 100.0 
Total 6.9 25.4 67.8 100.0 

Rural 
Homme 5.1 21.1 73.8 100.0 
Femme 1.3 5.8 93.0 100.0 
Total 3.2 13.5 83.3 100.0 

Guinée Bissau 8.4 25.7 65.9 100.0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Une analyse par secteur d’activité des jeunes, selon de leur statut dans l’emploi, montre que parmi 

les jeunes travaillant dans le secteur public 78,2% occupent un emploi formel et 21,8%, un emploi salarié 

informel. En revanche, 70,5% des jeunes employés dans le secteur privé non agricole sont des 

indépendants informels et seulement 0,5% occupent un emploi formel. 

Deux tiers des personnes en chômage ou inactives dans le statut antérieur sont des indépendants 

informels et 24,9% sont des salariés informels. 
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Tableau 2 : Caractéristiques de l'emploi actuel et antérieur selon le statut dans l'emploi 

 Caractéristiques de l'emploi actuel et 
antérieur 

Statut dans l'amploi 

Emploi 
formel 

Emploi 
salarié 

informel 

Indépendants 
informels 

Total 

Secteur d'activité 
Public 78.2 21.8 100.0 
Privé non agricole 0.5 29.0 70.5 100.0 
Privé agricole 10.3 89.7 100.0 

Groupes socioéconomiques dans l'emploi 
antérieur 

Salarié (22,6) 57.7 (19,7) 100.0 
Indépendants (*) (*) 88.9 100.0 
Aide familial et actif assimilé (*) (26,1) 70.7 100.0 
Chômeur ou inactif 7.9 24.9 67.1 100.0 

Raison du départ de l'emploi antérieur 
Départ involontaire (*) (34,2) 61.5 100.0 
Départ volontaire (12,7) 26.9 60.4 100.0 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

() Chiffres basés sur 25-49 cas non pondérés 

(*) Chiffres basés sur moins de 25 cas non pondérés  
En moyenne la rémunération mensuelle de l’activité des jeunes est de 82 580,1 FCFA en Guinée-

Bissau. En termes de rémunération, les personnes en emploi formel gagnent environ 95 mille francs 

CFA supérieure à celle que gagne les indépendants informels (84 mille francs CFA) et les salariés en 

emploi informel (72 mille francs CFA).  

Le revenu mensuel de l’activité des hommes en emploi formel est supérieur à celui des femmes et 

les femmes indépendantes informelles (92 mille francs CFA) gagnent un revenu mensuel supérieur à 

celui des femmes en emploi formel (88 mille francs CFA). 

Le revenu mensuel de l’activité augmente avec le niveau d’instruction des jeunes. En emploi 

indépendant informel, les jeunes ayant le niveau d’instruction du secondaire gagnent en moyenne 121 

mille francs CFA contre 84 mille francs CFA pour ceux ayant le niveau primaire. 

En emploi formel, les jeunes ayant migré gagnent en moyenne 104 mille francs CFA contre 93 mille 

francs CFA pour ceux ayant n’ayant jamais migré. En revanche, les jeunes non migrants en emploi 

salarié informel ou indépendants informels gagnent un revenu supérieur à celui des migrants. 

Tableau 3 : Revenu mensuel de l’activité actuel selon les caractéristiques de l'emploi actuel et antérieur selon le 
statut dans l'emploi 

Caractéristiques 
sociodémographiques des jeunes 

Statut dans l'emploi 

Total Emploi formel 
Emploi salarié 

informel 
Indépendants 

informels 

Sexe 
Homme 97 598,9 80 498,7 71 678,9 80 894,3 
Femme 88 327,8 56 930,7 91 599,4 84 265,1 

Groupes d'âges 
15-24 ans (*) 64 698,1 80 375,0 75 248,0 
15-35 ans 96 932,4 73 932,7 85 676,9 84 650,7 

Niveau d'instruction 
Aucun (*) 72 128,0 72 833,7 77 904,4 
Primaire (45 616,9) 68 769,1 84 389,7 77 989,9 
Secondaire 85 070,8 77 770,2 120 620,9 91 519,6 
Supérieur 118 740,6 63 601,7 (*) 97 048,3 

Statut migratoire 
Non migrant 92 495,9 73 812,1 84 671,5 83 252,1 
Migrant 104 064,1 67 161,0 81 818,1 79 837,3 

Guinée-Bissau 95 187,7 71 813,7 84 284,2 82 580,1 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
() Chiffres basés sur 25-49 cas non pondérés 
(*) Chiffres basés sur moins de 25 cas non pondérés 

3.2. Les déterminants du choix du segment du marché du travail par les jeunes 

Le tableau4 nous donne le degré d’adéquation entre la participation des jeunes aux différents 

segments de l’emploi informel/marché du travail informel en prenant en considération, les variables sexe 

d’individu, niveau d’instruction, situation matrimoniale, milieu de résidence, revenu de l’activité et 

Groupes socioéconomiques de l'emploi antérieur. 
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Les résultats de l’estimation du modèle logit multinomial sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

L’estimation est globalement significative au seuil de 1%, ce qui explique qu’au moins une des variables 

indépendantes (âge, niveau d’instruction, situation matrimoniale, etc.) exerce une influence sur la 

variable dépendante. 

• Sexe des jeunes.

Dans le modèle, la variable sexe est significatif à un seuil de 1%. Les jeunes femmes, 

comparativement aux jeunes hommes, ont 3 fois plus chance de travailler comme salariés informels 

que dans le segment de l'emploi formel. Par ailleurs, en considérant le segment « indépendant 

informel », on constate que les femmes, comparativement aux hommes, présentent une chance 12 fois 

plus élevée de travailler comme indépendante informelle que d’être dans un emploi formel. 

Autrement dit, les jeunes hommes ont moins de chance que les jeunes femmes dans l’accès à l’emploi 

informel. Cela peut s’expliquer par le fait que les femmes sont, dans la plupart des cas, occupées par 

des activités génératrices de revenus qui nécessitent de petit capital ou investissement. Ces activités 

sont généralement informelles 

Ce résultat reflète la réalité du pays, où la majorité des jeunes femmes en raison de difficultés 

d'accès à l'éducation de base et à d'autres types de formation professionnelle, se consacrent davantage 

aux petites entreprises informelles, travaillant comme informelles où comme indépendantes informelles 

dans ces entreprises et la vente de rue, que de se consacrer à la recherche d'un emploi formel, ce qui 

est un privilège. Ce résultat réaffirme en général que les femmes Bissau guinéenne préfèrent souvent 

des emplois informels où elles ont plus de liberté par rapport aux emplois formels plus contraignants. 

• Groupe d'âge des jeunes.

L'âge a un effet significatif au seuil de 5% sur le choix du segment de travail par les jeunes. Les 

jeunes du groupe d'âge (25-35 ans), par rapport à ceux âgés de 15 à 24 ans, ont 71% moins de chances 

de travailler comme travailleur rémunéré informel que comme travailleur formel. Alors que, dans le 

segment des travailleurs indépendants informels, les jeunes âgés de 25 à 35 ans sont 81% moins 

susceptibles de travailler comme travailleurs indépendants informels que d’être dans le secteur formel. 

La concentration de ces jeunes dans l'emploi informel peut être considérée comme un choix 

involontaire, en raison du manque d’expérience professionnelle dont ils disposent mais aussi de la 

capacité de l’économie à créer des opportunités d’emploi. 

• Niveau d’instruction des jeunes.

Le niveau d’éducation de l’individu influence positivement et significativement l’emploi informel au 

Guinée-Bissau. 

Comme le résultat l'indique, seuls les jeunes ayant le niveau d'éducation du primaire par rapport 

aux jeunes sans niveau d'éducation, ont 4 fois plus de chance de travailler dans le segment de l'emploi 

rémunéré informel que dans l'emploi formel. Au contrario, dans le segment « indépendant informel », 

les jeunes ayant le niveau d’instruction du secondaire non technique, comparés à ceux qui n'ont aucun 

niveau d'éducation, ont plus de 64% moins de chances de travailler comme travailleurs informels que 

d’être dans le segment d’en emploi formel. En outre, avoir le niveau d’instruction secondaire technique 

permet de réduire de 95% la probabilité de travailler comme indépendants informels plutôt que d’être 

en emploi formel comparativement aux jeunes n’ayant aucun niveau d’instruction. Par ailleurs, les 

jeunes ayant le niveau d’instruction du supérieur ont 92% moins de chance de travailler comme 

indépendants informels que d’être en emploi formel comparativement aux jeunes n’ayant aucun niveau 

d’instruction. 

Cela justifie qu'en réalité dans les pays africains, et en particulier en Guinée-Bissau, la plupart des 

jeunes à haut niveau d'éducation recourent à un emploi formel dans l'appareil d'État, des organisations 

internationales ou des entreprises publiques et privées, écartant la possibilité travailler comme 

indépendants informels. 

Toujours dans le même tableau, les individus qui ont un niveau d’instruction très bas sont plus 

susceptibles de travailler dans l’emploi salarié informel par rapport à ceux qui ont aucun niveau 

d’instruction. Dans cette optique, les chances d’être retenu dans un emploi dans le secteur formel 
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augmenta avec le niveau d’instruction alors que les chances de s’auto-sélectionner vers un emploi 

informel augmentent de façon inversement proportionnelle avec le niveau d’instruction. Cette situation 

peut être expliquée par le fait que les jeunes ayant un niveau d’éducation élevé sont plus exigeant en 

matière d’offre de travail. Ce phénomène est dû au fait que les jeunes diplômés aspirent toujours à un 

premier emploi correspondant à leur qualification. 

• Situation matrimoniale des jeunes.

En analysant le résultat du modèle, on observe dans le tableau que la variable situation 

matrimoniale, est significative, uniquement pour le segment de l'emploi informel indépendant, à un seuil 

de 1%. En effet, les jeunes mariées, par rapport aux jeunes célibataires, ont 3,3 fois plus de chances 

de travailler en tant qu'indépendant informel qu'en tant que travailleur formel. De plus, dans ce segment 

(travail indépendant informel), les jeunes divorcés et veufs ont 16% fois plus de chance d’y travailler 

que d’être en emploi formel comparés aux célibataires. Les charges de la famille ne permettent pas aux 

mariés et Divorcé/veuf d’espérer attendre un emploi formel. La recharge du gain au quotidien les pousse 

vers les petits boulots et donc les emplois indépendants informels. 

En effet, le fait d’être marié augmente la probabilité d’exercer dans un emploi informel que les 

célibataires. 

• Niveau d’instruction et sexe des chefs de ménage où vivent les jeunes

Analysant la variable niveau d’instruction des chefs de ménage, nous avons constaté qu'il est 

significatif au seuil de 5%. Ainsi, les jeunes vivant dans des ménages dirigés par une personne ayant 

le niveau secondaire ont 67% moins de chance d’être en emploi salarié informel que d’être en emploi 

formel comparativement à ceux qui vivent dans les ménages dirigés par une personne n’ayant aucun 

niveau d’instruction. Les jeunes vivant dans les ménages dirigés par un chef ayant le niveau d’instruction 

supérieur ont 81% moins de chance, comparativement à ceux vivant dans les ménages dirigés par un 

chef n’ayant aucun niveau d’instruction, d’être des salariés informels que d’être en emploi formel. 

Concernant le segment indépendant informel, les jeunes ont moins de chance d’être dans ce 

segment au fur et à mesure que le niveau d’instruction du chef de ménage augment comparativement 

aux jeunes vivant dans des ménages où le chef n’a aucun niveau d’instruction. En effet, les jeunes 

vivants dans les ménages dirigés par une chef ayant le niveau d’instruction primaire (respectivement 

supérieur) ont 63% (respectivement 87%) moins de chance d’occuper un emploi comme indépendant 

informel que d’être en emploi formel. 

Le fait de vivre dans un ménage dirigé par une femme réduire de 55% (respectivement de 63%) la 

probabilité des jeunes d’occuper un emploi salarié formel (respectivement un emploi indépendant 

informel) que d’être en emploi formel comparativement aux jeunes qui vivent dans un ménage dirigé 

par les hommes. 

Autrement dit, les jeunes ayant des parents qui exercent dans le formel ont moins de chance de se 

faire orienter vers un emploi informel. De ce fait, le contexte professionnel du père et de la mère 

influence fortement les jeunes à se maintenir dans le secteur d’activité de leurs parents. 

• Revenu dans l’activité des jeunes.

Le Revenu dans l'activité des jeunes est significatif pour les revenus (100000 - 232000 FCFA) à un 

seuil de 1%. Les jeunes ayant un revenu d’activité compris entre 100000 et 232000 francs CFA ont 83% 

moins de chance de travailler dans l’emploi salarié informel que d’occuper un emploi formel 

comparativement à ceux qui gagnent un revenu de moins de 25000 francs CFA. 

Concernant le segment « indépendants informels », les jeunes ayant un revenu d’activité compris 

entre 25000 et 100000 francs CFA ont 60% moins de chance de travailler dans ce segment que d’être 

d’avoir un emploi formel. 

En raison de la faible industrialisation du pays, qui reflète notre faible niveau de développement, la 

plupart des jeunes se consacrent davantage au segment de l'emploi informel, car l'emploi formel est un 

privilège pour peu de jeunes.  

• Durée du travail en cours.
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La variable durée dans l'emploi actuel est significative à un seuil de 5%, uniquement pour les jeunes 

en emploi informel rémunéré, avec une durée de l'emploi actuel comprise entre 5 et 9 ans. 

Les jeunes qui travaillent dans ce segment d'emploi, d'une durée de 5 à 9 ans, par rapport aux 

jeunes du même segment, d'une durée de moins de 5 ans, ont 65% moins de chances de travailler 

comme travailleurs informels que d’avoir un emploi formel.  
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Tableau4 : Résultats de la régression logistique multinomiale de la participation aux différents segments de 
l’emploi 

Variables explicatives 

Segments du marché du travail (Ref. Emploi formel) 

Emploi salarié informel Indépendants informels 

RRR Std. Err. RRR Std. Err. 

Sexe (Réf. Masculin) 
Féminin 3,0*** 1.150 12,0*** 4.933 

Groupes d'âges (Réf. 15 - 24 ans) 
25 - 35 ans 0,293** 0.166 0,191*** 0.112 

Niveau d'instruction (Réf. Aucun) 
Primaire 4,0** 2.544 2,5 1.474 
Secondaire non technique 1,3 0.787 0,356* 0.205 
Secondaire technique 0,422 0.255 0,054*** 0.038 
Supérieur 0,742 0.536 0,018*** 0.023 

Situation matrimoniale (Réf. Célibataire) 
Marié 1,1 0.379 3,3*** 1.254 
Divorcé/veuf 7,0 10.813 16,4* 26.716 

Profil migratoire (Réf. Non migrant) 
Migration 0,95 0.352 0,672 0.283 

Milieu de résidence (Réf. SAB) 
Autres urbains 0,452 0.361 0,340 0.299 
Rural 0,471 0.416 1,6 1.542 

Région (Réf. SAB) 
Tombali 1,1 1.337 1,4 1.675 
Quinara 1,9 1.796 1,2 1.252 
Oio 0,644 0.870 0,886 1.086 
Biombo 2,4 2.399 1,9 2.049 
Bolama Bijagos 0,000 0.000 2,7 3.948 
Bafata 1,1 1.372 2,9 3.414 
Gabu 0,855 0.992 0,346 0.402 
Cacheu 1,0 (omitted) 1,0 (omitted) 

Niveau d'instruction du CM (Réf. Aucun) 
Primaire 0,515 0.248 0,365** 0.181 
Secondaire 0,325** 0.169 0,325** 0.177 
Superieur 0,192** 0.137 0,127** 0.111 

Sexe du CM (Réf. Masculin) 
Féminin 0,445* 0.191 0,370** 0.173 

Quintile de niveau de vie (Réf. Le plus pauvre) 
Second 1,4 0.828 1,3 0.753 
Moyen 1,7 1.003 1,4 0.860 
Quatrième 1,8 0.953 1,1 0.607 
Le plus riche 1,8 1.022 1,5 0.872 

Revenu de l'activité (Réf. Moins de 25000) 
25000 - 48800 0,679 0.349 0,409* 0.220 
48800 - 100000 0,431 0.225 0,402* 0.219 
100000 - 232000 0,165*** 0.104 0,498 0.306 
232000 et plus 0,894 0.647 0,309 0.264 

Durée dans l'emploi actuel (Réf. Moins de 5 ans) 
5 - 9 ans 0,348** 0.143 0,5 0.231 
10 - 14 ans 1,1 0.843 1,9 1.437 
15 - 24 ans 1,4 1.802 2,7 3.432 
Plus de 25 ans 0,177 12239.580 178,0 10,300,00 

Groupes socioéconomiques de l'emploi 
 antérieur (Réf. Salarié du secteur public) 

Salarié du secteur privé 8,8** 7.898 91,5 8,610.00 
Indépendant du secteur non agricole 9,7 13.665 126,0 119,000.00 
Indépendant du secteur agricole 65,4 6,330.00 762,0 74,100,00 
Aide familial et actif assimilé 9,4** 10.243 358,0 33,700.00 
Chômeur ou inactif 5,2** 4.146 181,0 17,000.00 

Constance 2,1 2.827 0,000 0.001 

*** Significatif au seuil de 1% LR chi2(80) 1243.05 

**   Significatif au seuil de 5% Prob > chi2 0.0000 
Log 
likelihood -370.18422

* Significatif au seuil de 10% Pseudo R2 0.6267 

Source : INE, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Conclusion 

La croissance du secteur informel reflète le manque de possibilités d'emploi dans le secteur 

moderne pour absorber la croissance de l'offre de main-d'œuvre résultant de la croissance 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 5 : Jeunes face au marché du travail 

325 

démographique et de l'exode rural. La création d'emplois massifs pour les jeunes est actuellement le 

défi le plus important auquel sont confrontés les pays africains. En Guinée-Bissau, par exemple, le taux 

de croissance démographique est d'environ 2,2% par an. Les jeunes représentent environ 62% de la 

population (INE, Population Projection 2009-2030) et sont pour la plupart au chômage ou sous-

employés, avec seulement 2 à 5% qui trouvent un emploi dans les secteurs formel public et privé 

(Source où avez-vous vu ces chiffres). 

Cette étude consacrée à l’analyse des déterminants du choix d’occupation des jeunes de 15 à 35 

ans en Guinée-Bissau a permis d’obtenir un certain nombre de résultats pouvant aider à la formulation 

des politiques d’emploi et au ciblage des jeunes sur le marché du travail.  

Ainsi, le faible niveau d’instruction des jeunes augmente la probabilité de s’insérer sur le marché du 

travail informel, particulièrement comme travailleur indépendant. En revanche, les jeunes ayant un 

niveau d’instruction supérieur ont une forte probabilité d’exercer dans le secteur salarié informel et 

indépendant informel relativement aux sans niveau. 

Les jeunes femmes, par rapport aux hommes, ont plus de chance de travailler dans le segment 

indépendant informel. Le fait de disposer d’un diplôme de formation technique au secondaire réduit la 

probabilité de travailler indépendants informels.  

Par ailleurs, les autres caractéristiques individuelles, comme le groupe d’âge, la situation 

matrimoniale, revenu dans l’activité et durée au travail dans l’emploi, sont des facteurs de la participation 

des jeunes aux différents segments du marché du travail : la variable situation matrimoniale est 

significative uniquement pour le segment « indépendant informel ». La variable « revenu » dans l’activité 

est significatif au seuil de 1% pour le segment d’emploi salarié informel pour les revenus d’activité entre 

100000 à 232000 FCFA et à 10% pour le segment « indépendant informel » pour les revenus d’activité 

entre 25000 et 100000 FCFA.  
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Résumé: La situation de l’emploi des jeunes préoccupe les Pouvoirs publics togolais et d’autres partenaires sociaux 

depuis l’avènement des Programmes d'ajustement structurel (PAS) dont la mise en œuvre a occasionné des impacts 

majeurs sur les différents volets du marché du travail. La réaction de ces Autorités a été évidente à travers l’élaboration 

et la mise en œuvre des politiques actives ainsi que la mise en place des structures de promotion de l’emploi et la 

libéralisation des structures privées de placement. Tous ces services publics ou privés d’accompagnement des jeunes 

demandeurs d’emplois ont besoin d’outils performants pour rendre efficientes leurs actions, lesquelles ont connu des 

difficultés dans leur exécution, faute d’identification des groupes vulnérables exposés aux risques de chômage.  

Le présent document vise à analyser les profils des jeunes demandeurs d’emploi au Togo en construisant un modèle 

statistique qui détermine le risque de chômage pour un individu disposant de certaines caractéristiques personnelles. A 

cet effet, un modèle de régression logistique binaire qui teste l’influence des caractéristiques individuelles des jeunes 

demandeurs d’emploi sur leur situation dans l’emploi a été utilisé dans un premier temps, puis dans un deuxième temps, 

un modèle statistique de profilage basé sur la méthode de scoring et de calibrage pour analyser le risque de ces jeunes 

demandeurs d’emploi par rapport au marché. Ces différentes méthodes ont été estimées à partir des données 

individuelles répertoriées dans la base de données de l’ERI-ESI réalisée en 2017 et 2018 dans les huit (8) pays de 

l’UEMOA. Les résultats du profilage statistique ont permis de dégager deux profils extrêmes face à la demande d’emploi : 

le premier profil regroupe les individus qui courent moins de risque (16,4%) d’être au chômage et le second est plus 

vulnérable avec 83,6% de risque au regard des caractéristiques individuelles précédemment citées. En sommes, la 

robustesse du modèle de profilage statistique élaboré peut servir d’outil de ciblage des actions des SPE des jeunes 

demandeurs d’emploi et rendre efficientes leurs interventions sur le marché. 

Mots clés : Profilage, Jeunes, Demandeurs d’emploi, Chômage. 

Abstract : The situation of youth employment has been of concern to the Togolese authorities and other social partners 

since the advent of structural adjustment programs, the implementation of which has had major impacts on the various 

aspects of the labor markets. The reaction of these authorities has been evident in the development and implementation 

of active policies as well as the establishment of employment promotion structures and the liberalization of private 

placement structures. All these public or private services supporting young job seekers need efficient tools to make their 

actions effective, which have experienced difficulties in their implementation due to the lack of identification of vulnerable 

groups exposed to the risks of unemployment. This paper aims to analyze the profiles of young job seekers in Togo by 

building a statistical model that determines the risk of unemployment for an individual with certain personal 

characteristics. To this end, a binary logistic regression model that tests the influence of the individual characteristics of 

young job seekers on their employment situation was first developed, followed by a statistical profiling model based on 

the scoring and calibration method to analyze the risk of these young job seekers in relation to the market. These different 

methods were estimated from individual data listed in the ERI-ESI survey database conducted in 2017 in the eight (08) 

WAEMU countries. The results of the statistical profiling made it possible to identify two extreme profiles in the face of 

job demand: the first profile groups together individuals who are less likely (16.4%) to be unemployed and the second is 

more vulnerable with 83.6% risk with regard to the individual characteristics mentioned above. In sum, the robustness of 

the statistical profiling model developed can be used as a tool for targeting PES actions on young jobseekers and making 

their interventions on the market efficient. 

Keywords : Profiling, Young, Job seekers, Unemployement. 
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Introduction 

Un demandeur d’emploi est toute personne inscrite auprès des services publics ou privés de l’emploi 

(SPE) au sens strict du terme. Un jeune demandeur d’emploi peut être considéré comme tout individu dont 

l’âge est compris entre 15 et 34 ans révolus et inscrit auprès des SPE. Par ailleurs, le profilage est une 

méthode de classification des demandeurs d’emploi en fonction du risque de chômage de longue durée. 

Plus précisément, il s’agit d’«outils administratifs destinés à identifier les demandeurs d’emploi les plus à 

même d’épuiser rapidement leurs allocations de chômage au cours de leur recherche d’emploi, et à les 

adresser le plus vite possible aux services d’aide à l’emploi » (Eberts, 1999). 

Durant la dernière décennie, la problématique du chômage a alimenté les réflexions de trois lauréats du 

prix Nobel d’économie en 2010 dont les travaux ont constitué un tournant décisif dans la résolution de cette 

question (Wasmer, 2011). Il s’agit précisément du modèle macroéconomique canonique du trio Diamond, 

Mortensen et Pissarides (D.M.P.) qui visent à expliquer comment un taux de chômage élevé peut parfois 

subsister en dépit d'une offre d'emplois largement disponible en développant la théorie des marchés 

frictionnels.  

Les travaux consacrés à l’analyse de ce marché ont connu un redéploiement manifeste durant la période 

contemporaine, tant au niveau des problématiques que des méthodes d’analyse à travers l’extension des 

modèles traditionnels classiques et keynésiens. Ce redéploiement a connu durant son processus, 

l’intervention d’un courant hétérodoxe qui s’est orienté davantage vers la structure du marché du travail avec 

la théorie de la segmentation qui constitue le cadre théorique des travaux dans le présent article. De plus, 

l’analyse des caractéristiques des groupes de demandeurs d’emploi fait ressortir la théorie du capital humain 

(Becker, 1964).   

La problématique de l’emploi et plus particulièrement celui des jeunes transcende les frontières 

nationales et est devenue une préoccupation des politiques internationales suite à l’accroissement de la 

population mondiale avec des conséquences sur l’emploi des jeunes.  

Par ailleurs, il est bien souvent vrai que dans la majorité des cas, les débats sur le chômage se fixent 

sur son niveau plutôt que sur sa durée. Pourtant, la durée est un facteur déterminant car elle semble être le 

marqueur de l’intensité du phénomène et son impact sur la société.  

Entre 1997 et 2017, la population des jeunes a augmenté de 139 millions de personnes et environ 70,9 

millions de jeunes dans le monde sont sans emploi en 2017 (OIT, 2017)61. D’autre part, selon la même 

source, le taux de chômage mondial des jeunes en 2017 est de 13,1%. 

Au niveau du continent africain, les mêmes préoccupations se font ressentir et semblent plus alarmantes. 

Selon les récentes estimations des Nations Unies, la population africaine, essentiellement jeune, devrait 

doubler en passant d’un milliard d’habitants en 2019 à 2,4 milliards en 2050 (AFD, 2019). Pour la Banque 

mondiale, la proportion des jeunes chômeurs en Afrique est de 60% en 2019 (OIT, 2018). 

Au Togo, le taux de chômage est de 3,9% sur le plan national et de 6,8% pour les jeunes de 15 à 34 

ans. Ces jeunes âgés de 15 à 34 ans (ERI-ESI, 2017) représentent 78,5% des chômeurs. De plus, les 

résultats de la même enquête révèlent que la durée de chômage est à un niveau important au Togo, malgré 

les efforts déployés par le gouvernement pour améliorer l’employabilité et l’insertion des jeunes demandeurs 

d’emploi. En effet, ces résultats ont permis aussi de constater que la durée moyenne de chômage exprimée 

en années est de 3,9 pour l’ensemble des individus interrogés ; elle est de 4,7 pour les primo demandeurs 

et 1,7 pour les anciens actifs. 

En considérant ces chiffres, la plupart des pays développés et en développement reconnaissent la place 

qu’occupe la problématique de l’emploi dans les stratégies de lutte contre la pauvreté et dans celle du 

développement durable à cause de ses impacts dans la sphère sociale. Au cœur de l'Agenda 2030, ont été 

fixés 17 Objectifs de développement durable (ODD) parmi lesquels la question de l’emploi des jeunes est 

traitée (ODD8). La déclinaison de ce huitième objectif au niveau national est bien prise en compte dans le 

plan National de Développement du Togo (PND, 2018-2022). 

A la lecture du contexte, certaines interrogations méritent des réflexions particulières afin de trouver des 

réponses à ces différents enjeux et défis. La question principale est de savoir quels sont les profils des jeunes 

demandeurs d’emploi au Togo. De cette question de base découlent les questions spécifiques ci-après : (i) 

quelles sont les formes typiques qui décrivent cet ensemble hétéroclite des jeunes demandeurs d’emploi 

61 Tendances mondiales de l’emploi des jeunes: les voies possibles vers un meilleur avenir du travail – Résumé 
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togolais ? (ii) quels sont les facteurs qui déterminent l’accès des jeunes à l’emploi? (iii) quel est le risque 

encouru par un jeune demandeur d’emploi disposant de certaines caractéristiques personnelles de demeurer 

dans le chômage ? 

Certaines hypothèses semblent répondre à ces interrogations. La principale stipule que les 

caractéristiques personnelles des jeunes demandeurs d'emploi déterminent significativement leur risque 

d'être au chômage. De manière spécifique, les jeunes demandeurs d’emploi ayant une formation 

d’enseignement général ont un risque plus élevé d’être au chômage (H1) et pareil pour ceux ayant suivi une 

formation « non formelle » (H2). Les jeunes demandeurs d’emploi qui recherchent un emploi qui ne 

correspond pas forcément à leur formation ont plus de chance d’accéder à cet emploi (H3). 

Le présent article a pour objectif général d’analyser le profil des jeunes demandeurs d’emploi au Togo. 

Spécifiquement, il s’agit de : (i) identifier les caractéristiques qui déterminent la demande d’emploi des jeunes 

togolais; (ii) faire une typologie des jeunes demandeurs d’emploi enquêtés; (iii) et construire un modèle 

statistique de profilage qui détermine le risque de chômage pour un individu disposant de certaines 

caractéristiques personnelles. 

Trois constats motivent ainsi le choix de ce thème : le premier démontre que les défaillances du marché 

du travail requièrent non seulement l’intervention des pouvoirs publics par le biais des politiques de l’emploi, 

mais également la question de l’efficacité de leurs interventions au regard des mutations profondes que ce 

marché connait dans nos pays. Ainsi, cette analyse servira de boussole pour les SPE et ceux du secteur 

privé pour mener des actions ciblées et coordonnées afin de réduire la demande d’emploi. Le deuxième 

provient des résultats de l’ERI-ESI qui révèlent l’existence d’une hétérogénéité des jeunes demandeurs 

d’emploi du point de vue de leur risque différencié par rapport au marché du travail, avec une durée moyenne 

d’environ 4 ans de chômage et une variance élevée. Le dernier est relatif à l’efficacité des mesures 

d’accompagnement dépendant du niveau de disparités existant entre les jeunes demandeurs d’emploi. Il 

urge de mettre à la disposition des décideurs et des institutions d’accompagnement, les résultats issus de 

ces travaux afin de rendre plus efficientes leurs interventions par le biais des politiques de ciblage.  

La présente étude est articulée autour de quatre sections. La première est consacrée à la revue de 

littérature, la deuxième à l’approche méthodologique, la troisième aux résultats et discussions et la quatrième 

aux recommandations. 

1. Revue de littérature

La revue de littérature sur l’analyse du profilage des jeunes demandeurs d’emploi au Togo nécessite 

avant tout une clarification de certains concepts et une identification de certains faits stylisés avant d’aborder 

les aspects théoriques et empiriques. Il s’agit des concepts de chômeur à nuancer avec celui de demandeur 

d’emploi, de jeune, de profilage à nuancer avec les notions de segmentation et de ciblage. 

1.1. Cadre conceptuel 

Chômeur et demandeur d’emploi 

Le Bureau International du Travail (BIT, 1982) considère comme chômeur toute personne répondant aux 

trois conditions suivantes : être sans emploi, être à la recherche active d’emploi sur une période donnée et 

être disponible pour travailler. En d’autres termes, les personnes en situation de chômage sont sans emploi 

et actives dans leurs recherches d’emploi. Cependant, est considérée comme demandeur d’emploi toute 

personne inscrite auprès des services publics de l’emploi (SPE) au sens strict. Elles sont regroupées en 5 

catégories : 

• Catégorie A : demandeurs d’emploi immédiatement disponibles et devant être actifs dans leurs

démarches de recherche d’emploi ;

• Catégorie B : demandeurs d’emploi immédiatement disponibles, actifs dans leurs démarches de

recherche d’emploi et ayant exercé une activité réduite courte (78 heures ou moins au cours du

mois) ;
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• Catégorie C : demandeurs d’emploi immédiatement disponibles, actifs dans leurs démarches de

recherche d’emploi et ayant exercé une activité réduite longue (de plus de 78 heures au cours du

mois) ;

• Catégorie D : demandeurs d’emploi actifs dans leurs démarches de recherche d’emploi, mais non

disponibles (formation, stage, arrêt maladie, etc.) ;

• Catégorie E : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi se

trouvant en emploi (contrats aidés).

En considérant ces deux définitions, nous réalisons qu’un demandeur d’emploi peut ne pas être un 

chômeur comme le cas des demandeurs d’emploi qui travaillent. Dans la suite de l’analyse, il sera retenu 

comme demandeurs d’emploi, uniquement ceux des catégories A, B et C. 

Jeunes 

Les seuils d’entrée et de sortie de la jeunesse sont progressifs et dépendent des milieux sociaux. Ainsi, 

la définition du concept de jeune est polysémique.  En effet, pour les Nations Unies, la population jeune est 

celle qui est constituée des personnes âgées de 15 à 24 ans. L’Agence Intergouvernementale de la 

Francophonie (AIF) quant à elle situe cette frange de la population dans la tranche d’âges comprise entre 

15 et 30 ans et le Commonwealth of Nations, entre 14 et 29 ans. Dans le contexte togolais, il a été retenu 

comme jeune, tout individu dont l’âge varie entre 15 et 34 ans révolus, conformément à la Politique Nationale 

de l’Emploi au Togo (PNE, 2011). 

Segmentation, profilage et ciblage 

La segmentation, notamment la segmentation du marché, implique de considérer l’existence d’une 

multitude de sous-marchés homogènes a l’intérieur d’un marché hétérogène attribuable aux différents désirs 

et besoins des acteurs, selon Smith (1956). La segmentation du marché est un concept marketing théorique 

qui implique des groupes artificiels de consommateurs, construit afin de venir en aide aux gestionnaires en 

planifiant et en ciblant leurs stratégies. C’est donc une méthode de découpage du marché (offreurs, 

demandeurs et objets d’échange) en sous-ensembles appelés segments (ou groupes) distincts et 

homogènes.  

Debauche et Georges (2007) précisent qu’« un profilage des demandeurs d'emploi est effectué lors de 

leur inscription, afin de les segmenter en différentes catégories en fonction de leur éloignement au marché 

du travail », et de leur proposer un accompagnement adapté.  

En bref, l’objectif que vise la segmentation est souvent le même que celui du profilage qui est une 

méthode de segmentation (notion plus large) : le ciblage ou l’individualisation d’une ou des classes formées 

à partir des deux méthodes précédentes. Le ciblage peut être entendu comme le choix d’un ou de plusieurs 

segments à des fins stratégiques. 

1.2. Faits stylisés sur l’emploi au Togo 

En 2017, la population togolaise est estimée à 7 265 286 habitants dont 60,7% vivent en milieu rural 

(RGPH4 2010 et projection 2017). Dans cet ensemble, la population en âge de travailler (15- 64 ans) 

représente 53,7%, avec une proportion plus importante en milieu urbain (59,2%) qu’en milieu rural (50,0%) 

(ERI-ESI, 2017). Les données de l’enquête montrent aussi que 84,2% des personnes âgés de 15 ans et plus 

sont des actifs occupés et que le taux de chômage se situe à 3,9 % avec une durée moyenne de chômage 

estimée à 4 ans environ. 

Les résultats du diagnostic de la situation de l’emploi effectué dans le cadre de l’élaboration de la 

politique nationale de l’emploi au Togo version 2011, montrent que les difficultés d’insertion des jeunes 

surviennent au fur et à mesure qu’ils atteignent des niveaux d’éducation et/ou de formation plus élevés. Les 

formés de l’enseignement professionnel et du supérieur se retrouvent plus au chômage que les jeunes moins 

formés. Il est donc indispensable de rechercher les causes du chômage dans la situation de l’enseignement 

technique et de la formation professionnelle. 

Selon la même source, en 2008, pour une offre de 4 750 places dans la fonction publique ouverte à tous 

les togolais, plus de 50 000 candidatures ont été enregistrées avec de fortes chances que plus de 45 000 

candidats ne soient pas recrutés. De plus, le lancement des programmes proactifs de pré-insertion des 

jeunes diplômés sans emploi en 2011 (PROVONAT et AIDE) ont enregistré respectivement 21 000 candidats 
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pour 1 000 offres de stages (niveau minimum BEPC) et 13 000 candidats pour 500 postes de stages (niveau 

minimum CAP technique). 

Le constat général à l’analyse de ces chiffres montre que, quel que soit le niveau minimum exigé pour 

l’offre d’emploi ou de stage, la proportion des non recrutés dépasse 90% des candidats. 

Par ailleurs, les enregistrements des demandes d’emploi par l’ANPE ont révélé à Lomé 16 256 

demandeurs d’emploi au cours de la période de janvier à juillet 2011. En plus, les placements (offres 

d’emploi) effectués sur la même période s’élevaient quant à eux à 151. Le cumul à la fin de janvier 2012 est 

de 23 757 demandeurs d’emploi avec seulement un recrutement de 200 personnes. Les offres de stage ne 

s’élevaient au cours de la même période qu’à 1 672 sur les programmes AIDE et PROVONAT. 

En définitive, pour 2011, sur un stock total de 23 557 demandeurs d’emploi, seulement 2 023 ont été 

placés. Sur cet effectif, 1 672 sont des stagiaires et 351 placés au titre de salariés. 

Il apparaît aussi à l’analyse des profils des demandeurs d’emploi enregistrés que les types de formations 

reçus par la majorité des nouveaux entrants sur le marché de l’emploi ne sont pas en adéquation avec les 

profils recherchés pour les actifs de 25-34 ans. Ce constat est confirmé par les statistiques des jeunes ayant 

souscrit au programme AIDE. De même, les stages offerts par les entreprises pour certains profils (formation 

technique industrielle et technologique) n’ont pu trouver de postulants alors que des milliers de jeunes 

diplômés d’autres filières de formation du tertiaire ayant souscrit n’ont reçu aucune sollicitation. 

En se référant aux personnes plus âgées (36-64 ans), on note selon l’enquête QUIBB 2011 qu’ils sont 

moins au chômage (3,93%) et moins sous-employés (26,49%) que leurs cadets de 15-35 ans. 

Les demandeurs d’emploi sont insuffisamment préparés pour accéder facilement à l’emploi et s’insérer 

dans la vie active, de sorte qu’il faut agir sur leur employabilité en termes de qualification complémentaire 

adéquate et sur l’émergence et le développement d’un esprit d’entrepreneurial. 

Face à l’ampleur du chômage au Togo, les Autorité publiques ont mis en place diverses mesures 

inscrites dans les différentes politiques dont la mise en œuvre permettrait de réduire le phénomène. Ces 

politiques sont majoritairement de nature active.  

Les politiques passives comprennent les indemnisations du chômage, de la retraite anticipée, du 

licenciement, les aides sociales et les mécanismes de solidarité familiale en faveur des personnes sans 

emploi. Ce mécanisme d’indemnisation concerne aussi bien les actifs occupés que les chômeurs. Au Togo, 

la Loi N° 2011 - 006 portant code de sécurité sociale institue un régime général de sécurité sociale en faveur 

uniquement des travailleurs du secteur structuré soumis aux dispositions du Code de travail. On note les 

régimes officiels (intergénérationnels) qui regroupent la Caisse de retraite du Togo (CRT), la Caisse 

nationale de sécurité sociale (CNSS), l’Institut national d’assurance-maladie (INAM) ainsi que les régimes 

privés contrôlés par les sociétés d’assurance-vie (capitalisation). 

Ces politiques ne concernent donc pas les primo-demandeurs d’emploi ni ceux qui ont perdu leur emploi 

sans capitaliser un nombre suffisant d’années de travail. 

Pour contribuer à la réduction du chômage au Togo, toute une série de mesures actives ont été prises 

et des actions sont menées pour assoir une véritable politique de l’emploi. Il s’agit de programmes, projets, 

mesures politiques et législatives visant à augmenter le stock de capital humain, à rendre disponible les 

informations sur les emplois et les salaires et à octroyer le financement ou à faciliter l’accès au crédit aux 

jeunes entrepreneurs. Ces programmes et projets de promotion de l’emploi des jeunes sont : le Programme 

Emploi Formation (PEF), Programme Pilote pour l’Emploi des Jeunes (PPEJ), le Projet de Soutien aux 

Activités Economiques des Groupements (PSAEG), le Projet d’appui à l’insertion socioprofessionnelle des 

jeunes artisans, le Programme d’entrepreneuriat et d’auto emploi des jeunes, le Programme Communes du 

Millénaire et les Plates-formes Multifonctionnelles. 

Outre ces projets et programmes, des structures de promotion de l’emploi ont été mises en place pour 

accompagner ces demandeurs d’emploi. Il s’agit de l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE), du 

Programme d’Appui à l’Insertion et au Développement de l’Embauche (AIDE) et du Programme de 

Volontariat National du Togo (PROVONAT). 
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1.3. Revue théorique 

A la question de savoir quelle est l’origine des déséquilibres du marché du travail, deux approches 

traditionnelles62 s’opposent : la première attribuant la responsabilité aux entreprises caractérisées par une 

insuffisance de la demande et la deuxième désignant les demandeurs d’emploi. 

Pour les besoins d’analyse, la présente littérature s’intéresse aux interprétations contemporaines du 

marché du travail. Il s’agit des théories dépassant les modèles néoclassiques de base, celles qui empruntent 

l’économie du travail aux courants hétérodoxes, celles qui se situent dans le prolongement du modèle 

keynésien et enfin les apports récents de l’économie. L’essentiel pour nous n’est pas de prétendre faire une 

présentation exhaustive des théories ; nous nous focaliserons particulièrement sur les théories ayant trait à 

notre objet d’analyse. 

Afin de mieux comprendre les différentes théories et les antagonismes qui existent entre elles, il semble 

important de décrire succinctement le fonctionnement du marché du travail au regard des principales 

hypothèses du modèle néoclassique. 

La première hypothèse est relative à l’homogénéité du travail, objet d’échange entre les offreurs et les 

demandeurs sur ce marché. Cette hypothèse stipule que le marché du travail est constitué d'une multitude 

de sous marchés distincts mais complémentaires. La distinction entre les groupes et classes est le fait de la 

qualification, donc en général, la formation des offreurs de travail. A cet effet, les déséquilibres que l’on peut 

constater sur ce marché proviennent pour une grande part de la période qu’il faut pour acquérir une nouvelle 

formation et changer de profession. Ces considérations ont été critiquées par Mill (1848), Cairnes (1874) et 

d’autres pour qui l'existence de classes hétérogènes était l’hypothèse la plus probable. Cette analyse 

constituera ainsi la base des travaux des économistes radicaux, relatifs à la segmentation du marché du 

travail. 

La deuxième prône la transparence sur le marché où la question de l'imperfection de l'information est 

résolue au sein des sous marchés avec des coûts faibles. Des observations ont montré les limites de cette 

hypothèse et prouvé que sur le marché du travail, il existe une asymétrie d’informations (Weltz 1971) et il 

revient ainsi à l’Etat d’y remédier par le biais des services publics de l’emploi. La troisième concerne le 

comportement concurrentiel des agents. Cette hypothèse considère le salaire comme une variable parmi 

d’autres sur le marché du travail. 

La quatrième hypothèse est liée à la mobilité des actifs et à la segmentation. La mobilité des facteurs 

est une condition pour un bon fonctionnement du marché du travail. Elle peut aussi être considérée comme 

une conséquence des autres hypothèses du modèle néoclassique. De nos jours, la critique la plus sévère 

par rapport aux approches néo-classiques se résume à la théorie de la segmentation. Cette théorie qui 

constitue l’épine dorsale du présent article et qui déclare qu'il n'existe pas un seul marché du travail, mais 

plusieurs sous marchés ou segments, au sein desquels les acteurs (travailleurs) sont mobiles et peuvent 

passer d’un segment à un autre.  

L’examen de la revue existante sur la théorie de la segmentation identifie trois (03) importants niveaux 

d’analyse : le niveau « entreprise » (Doeringer et Piore, 1971; Bluestone, 1970), le niveau « emploi » 

(Harrison, 1972 ; Averitt, 1968 ; Gadrey, 1992) et le niveau « salarié » (Lindbeck et Snower, 1986). C’est ce 

dernier niveau d’analyse qui intéresse les offreurs de travail donc les demandeurs d’emploi et aussi le 

profilage lorsqu’il s’agit de dépasser la segmentation pour définir le profil des individus d’un segment.  

Après le développement des hypothèses néoclassiques du fonctionnement du marché du travail, la 

littérature se poursuit avec les différentes théories en lien avec l’analyse. 

La théorie du Job search de Stigler (1962) 

La théorie de la recherche d’emploi (job search) propose une nouvelle application du postulat de 

rationalité des agents économiques. Stigler (1962) décrit le calcul optimisateur auquel se livre l'offreur de 

travail tant que le coût marginal de la durée de prospection est supérieur au gain marginal espéré, l’individu 

poursuivra sa prospection. Lippman et McCall (1976) introduisent quant à eux la notion de salaire de 

réservation (ou d'acceptation, ou de réserve) pour mettre en évidence l’arbitrage qu’effectue le chômeur 

dans le cadre de sa recherche d’emploi. Le chômeur se fixe un salaire d’acceptation en dessous duquel tout 

emploi proposé sera refusé. Ce salaire de réservation tient compte des coûts successifs à la recherche 

62 Les théories économiques dites traditionnelles regroupent les analyses orthodoxes (classiques et néoclassiques) et hétérodoxes 
(marxiennes et keynésiennes). 
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d’emploi ainsi que des ressources alternatives en restant au chômage. Dès lors, plus les ressources 

alternatives sont importantes, plus le salaire de réserve est élevé, et plus longue sera la durée de prospection 

d'emploi et donc de chômage et inversement (Gautié et L’Horty, 2013). Le sous-emploi (chômage frictionnel 

ou de prospection) qui en résulte ne peut être que la conséquence d’un choix délibéré. 

La théorie du capital humain de Becker (1964) 

Le capital humain regroupe l'ensemble des connaissances, des qualifications, des compétences et des 

caractéristiques individuelles qui facilitent la création de bien-être personnel, social et économique (OCDE, 

2001). Dans un sens strictement économique, il désigne l'ensemble des connaissances et des compétences 

mobilisées par l'individu pour produire des biens et services (Kamanzi, 2006).  

La théorie du capital humain (Becker, 1964) permet ainsi d’expliquer le fait que le chômage touche 

différemment les individus en fonction de l’accumulation de capital humain.  Contrairement à la théorie 

néoclassique qui croit à l’homogénéité du travail, cette théorie montre que les individus ayant accumulé plus 

de capital humain sont susceptibles de trouver plus vite un emploi que ceux qui en ont moins accumulé. 

Le capital humain est un stock de connaissances et d'expériences détenues par un individu, qu'il 

accumule en investissant dans son éducation, mais aussi dans des stages et tout autre type de formation. 

Ainsi l’élément de base de la théorie du capital humain est l'éducation connue sous deux aspects : l'éducation 

formelle et l'éducation informelle. La première est conçue et dispensée par les institutions d'éducation et de 

formation professionnelle et continue telles que les écoles ou les universités (Borges, Simard et Filion, 2005) 

pouvant procurer des compétences utiles aux entrepreneurs (Davidsson et Honig, 2003). C'est une source 

d'accumulation de connaissances explicites. L'éducation informelle quant à elle résulte de l'expérience et de 

l’apprentissage sur le terrain. Elle génère des connaissances tacites et non codifiées (Borges et al., 2005). 

Cette théorie intéresse plusieurs études du marché de l’emploi dans la mesure où l’éducation, la 

formation et l’expérience qui sont des éléments constitutifs du capital humain et liés aux caractéristiques 

individuelles affectent non seulement la productivité, mais permettraient d'augmenter la croissance et 

l'emploi. 

La théorie de la segmentation de Lindbeck et Snower, (1986) 

La théorie de la segmentation découle des travaux de Doeringer et Piore (1971) et suppose l’existence 

de plusieurs marchés du travail distincts entre eux : le marché primaire et le marché secondaire. Cette théorie 

identifie trois (03) importants niveaux d’analyse : le niveau « entreprise » (Doeringer et Piore, 1971; 

Bluestone, 1970), le niveau « emploi » (Harrison, 1972 ; Averitt, 1968 ; Gadrey, 1992) et le niveau « salarié 

» (Lindbeck et Snower, 1986).

Le premier groupe de théoriciens proposent une définition des segments basée sur les caractéristiques

des entreprises (Doeringer et Piore, 1971; Bluestone, 1970) et le second groupe fonde la définition des 

segments non plus au niveau de l'entreprise mais au niveau des emplois (Harrison, 1972 ; Averitt, 1968 ; 

Gadrey, 1992). Le troisième groupe qui intéresse particulièrement le présent article propose une définition 

qui s'extrait des caractéristiques des entreprises et des emplois pour adopter une segmentation basée sur 

celles des individus à travers leur position sur le marché du travail (Lindbeck et Snower, 1986). C’est la 

théorie des « insiders-outsiders ».  

Cette théorie a été initialement développée pour expliquer la hausse simultanée du chômage et des 

salaires. Elle part du constat que tous les individus n’accèdent pas aux mêmes opportunités d’emplois sur 

le marché du travail. Lindbeck et Snower (1986 ; 2001 ; 2002) étudient le comportement de ces individus et 

pointent une opposition entre ceux qui occupent un emploi (les insiders) et les chômeurs et candidats 

potentiels (les outsiders). Un des objectifs de cette théorie est de regrouper les individus ayant un 

comportement similaire en classes suivant deux critères : les individus d’une même classe sont les plus 

semblables possible, et les classes sont les plus disjointes possible. 

La théorie du déséquilibre 

La situation de l’équilibre entre l’offre et la demande sur le marché du travail n’est pas toujours présente 

(Cousineau, 2010). Quand les salaires sont au‐dessus de l’équilibre, on dit que l’offre de travail est 

excédentaire et qu’il s’exerce des pressions à la baisse sur les salaires. En revanche, lorsque les salaires 

sont en dessous de l’équilibre, on dit plutôt qu’il y a pénurie de main-d’œuvre ou de travail excédentaire et 

qu’il s’exerce une pression à la hausse sur les salaires. Cette approche dite du déséquilibre est celle qui 
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soutient le chômage involontaire qui s’oppose au chômage volontaire de la théorie néoclassique. Ainsi, de 

cette théorie, on retient le taux de chômage comme mesure ou indicateur du déséquilibre sur le marché de 

travail. R. Clower (1965), L. Axel (1968), J-P. Benassy (1975) et E. Malinvaud (1977) sont à l’origine de cette 

théorie.  

1.4. Revue empirique 

Les travaux réalisés sur le profilage des demandeurs d’emploi prennent en compte plusieurs groupes 

de variables et utilisent diverses méthodes. Il s’agit des méthodes de profilage d’Expertise, de sélection et 

des méthodes statistiques (Delautre et Georges, 2007). Les méthodes de profilage statistiques sont des 

modèles de régression logistique, des modèles de durée ou des arbres de décision. Les variables le plus 

souvent prises en comptes sont aussi bien des variables individuelles que des variables d’état du marché 

du travail local, du pays d’origine, du fonds d’assurance chômage, de la situation sur le marché du travail, 

des taux de chômage local, ainsi que la durée de la transition du demandeur d'emploi.  

En 2015, Svabova et Durica réalisent une étude dans un article intitulé «Analysis and modeling of 

situation of long-term unemployed jobseekers in Slovak labor market » dans laquelle ils analysent l'influence 

des caractéristiques personnelles des demandeurs d’emploi au chômage en Slovaquie. Ces caractéristiques 

sont : Le sexe, l’état civil, le niveau d'éducation etc. En utilisant les méthodes statistiques telles que l'analyse 

de régression et de corrélation, l'analyse graphique et les tests statistiques, ils sont parvenus aux résultats 

suivants : la durée moyenne d'inscription en tant que demandeur d'emploi au chômage est très similaire pour 

les hommes et les femmes. Les tests sur l'hypothèse d'égalité des moyennes pour les catégories de genre 

montrent qu’il n’y a pas de différence statistiquement significative entre les hommes et les femmes désignant 

que les deux modalités ont une durée d'inscription très similaire en tant que demandeurs d'emploi. 

Avant de passer à la modélisation par une régression logistique, ces auteurs ont procédé à des tests de 

corrélations entre toutes les variables explicatives afin d'éviter la multicolinéarité (Stankovicova, Vojtkova, 

2008). Ils ont ensuite utilisé la procédure d'élimination à rebours pour créer le modèle de régression linéaire 

résultant (Soltes, 2008). 

Un an avant les travaux de Svabova et Durica, S. Elder et K. Siaka Koné (2014) effectuent une étude 

sur la transition vers le marché du travail des jeunes femmes et hommes en Afrique Sub-Saharienne. 

Ils abordent la troisième partie de leur rapport en mettant l'accent sur les caractéristiques individuelles 

(Groupe d'âge, Statut marital), les ménages et l'éducation de la jeunesse. Pour atteindre leurs objectifs, ils 

ont fait un recours à trois modèles alternatifs : un modèle binaire de transition, un modèle binaire de transition 

vers les emplois stables et un modèle binaire de transition courte. Parmi les variables retenues pour cette 

analyse figurent les caractéristiques des jeunes, notamment l’âge et le sexe. 

L’étude confirme que le chômage en Afrique subsaharienne est un chômage essentiellement urbain et 

qu’au Togo, le taux de chômage des jeunes citadins est quatre fois plus élevé que celui des jeunes en zones 

rurales. 

L’estimation du modèle a permis d’obtenir les résultats suivants : s’agissant des caractéristiques des 

jeunes et les facteurs déterminants de leur transition, l’achèvement de la transition décroît avec l’âge et 

concerne beaucoup plus les jeunes hommes que les jeunes filles.  

En ce qui concerne les variables d’éducation, elles soulignent qu’à l’exception de certains pays comme 

la Tanzanie et la Zambie, la probabilité d’achèvement des sans instruction ou des jeunes n’ayant atteint que 

le primaire est plus élevée en Afrique subsaharienne, sans nul doute dans les emplois manuels et/ou 

vulnérables. A contrario, la transition semble plus difficile pour les jeunes issus de la formation 

professionnelle ou du supérieur.   

En considérant la situation financière de la famille d’origine des jeunes, les résultats indiquent que les 

jeunes issus de familles nanties ont une probabilité d’achèvement de la transition beaucoup plus élevée, 

alors que ceux appartenant à des familles pauvres transitent beaucoup plus difficilement. 

Lamia B. (2017), retient dans sa première hypothèse de recherche certaines des caractéristiques 

individuelles comme facteurs prédisposant les actifs au risque de chômage. À travers l’Analyse des 

Correspondances Multiples associée à une Classification Ascendante Hiérarchique, il se dégage que le 

chômage juvénile est plutôt urbain et se recrute principalement parmi les femmes et les diplômés de 

l’enseignement supérieur. 
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Il a montré ensuite, au moyen d’un modèle logit, que l’âge, le capital humain, ainsi que le genre influent 

significativement sur la probabilité des actifs d’être au chômage plutôt qu’en emploi. 

2. Méthodologie

2.1. Méthodes d’analyse 

Pour caractériser les jeunes demandeurs d’emploi en vue de créer une typologie, nous suivons plusieurs 

principales étapes. Dans la première étape, nous réalisons l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM) 

pour dégager les principaux axes qui serviront de typologie sur la base des informations de la situation dans 

l’emploi des individus. Dans la seconde, nous utilisons les dimensions significatives de l’ACM pour réaliser 

une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) afin de créer et catégoriser la variable d’intérêt qu’est 

l’« actif d’emploi ». Ensuite, une régression logistique binaire est retenue à l’issue de la classification qui a 

permis de retenir deux « clusters » et est utilisée pour identifier les caractéristiques significatives dans 

l’explication de la variable dépendante.  

Spécification du modèle 

Soit 𝑦  une variable dichotomique caractéristique de l’appartenance ou non d’un individu au groupe des 

chômeurs. Ainsi, pour un individu i on définit :  

𝑦𝑖 = {
1 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑢𝑑𝑢 𝑖 𝑎𝑝𝑝𝑎𝑟𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑢 𝑔𝑟𝑜𝑢𝑝𝑒 𝑑𝑒  𝑐ℎô𝑚𝑒𝑢𝑟𝑠 (𝑦𝑖

∗ > 0)

0 𝑠′𝑖𝑙𝑎𝑝𝑝𝑎𝑟𝑡𝑖𝑒𝑛𝑡 𝑎𝑢 𝑔𝑟𝑜𝑢𝑝𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑐ℎô𝑚𝑒𝑢𝑟𝑠       

𝑖 =  1,… . 𝑁 

Où  𝑦𝑖
∗est une variable latente continue

𝑦𝑖
∗ = 𝛽𝑥𝑖 + 𝜀𝑖 ,

Avec  𝑥𝑖 le vecteur des variables explicatives correspondant aux caractéristiques personnelles de 

l’individu 𝑖, 𝛽 le vecteur des paramètres à estimer, 𝜀𝑖   sont indépendantes et identiquement distribuées (iid) 

d’espérance nulle et d’écart type σ,  
𝜀𝑖
σ⁄  suit une loi logistique dont la fonction de répartition est donnée par

𝐹(𝑥) =  
1

1 + 𝑒−𝑥

On remarque ici le choix du codage (0, 1) qui est traditionnellement retenu pour les modèles 

dichotomiques. En effet, celui-ci permet de définir la probabilité d’accepter comme l’espérance de la variable 

codée 𝑦𝑖, puisque :  

𝐸 (𝑦𝑖) = 𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦𝑖 = 1) ×  1 + 𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦𝑖 =  0) ×  0 = 𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦𝑖 = 1) = 𝑝𝑖 

On a : 𝑝𝑖 = 𝐹( 
𝑥𝑖𝛽

σ
) = 

1

1 + 𝑒− 
𝑥𝑖𝛽

σ

D’où 𝑒− 
𝑥𝑖𝛽

σ =  
1−𝑝𝑖

𝑝𝑖

Le modèle logit se réécrit alors comme suit : 

ln (
𝑝𝑖

1−𝑝𝑖
) = 𝑥𝑖𝑏      avec  𝑏 =

𝛽

σ

Estimation des paramètres du modèle 

L’estimation du paramètre b se fait par la méthode du Maximum de Vraisemblance (MV) et au moyen 

de STATMP.18. La vraisemblance de l’échantillon des n observations iid est donnée par :  

𝐿(𝑦, 𝑏) =  ∏𝑝(𝑦𝑖 = 1)
𝑦𝑖  (1 −  𝑝(𝑦𝑖 = 1))

1−𝑦𝑖

𝑁

𝑖=1

Le Log-vraisemblance s’écrit : 

𝑙(𝑦, 𝑏) =  ∑𝑦𝑖 log(𝑝𝑖) + (1 − 𝑦𝑖)log (1 − 𝑝𝑖) 

𝑁

𝑖=1
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 Ainsi on a l’estimateur de b qui est : �̂� = 𝑎𝑟𝑔max
𝑏
[𝑙(𝑦, 𝑏)] 

Tests statistiques 

Afin de valider le modèle, une série de tests statistiques sera effectuée. Il s’agit des tests suivants : le 

test de significativité globale du modèle réalisé au moyen du test du rapport de vraisemblance (LR test), le 

test de significativité des paramètres associés à chaque variable par le test de Wald. D’autres tests seront 

effectués notamment ceux des résidus standardisés de Pearson, des Dcook (distance de Cook), des Dbeta 

et des leverages afin d’améliorer les estimations. 

Interprétation du modèle 

Concernant l’interprétation du modèle, la valeur numérique des paramètres estimés n’a pas vraiment 

d’intérêt en soi. La seule information réellement utilisable est le signe des paramètres, indiquant si la variable 

associée influence la probabilité d’appartenir à une catégorie à la hausse ou à la baisse. C’est pourquoi, de 

façon générale, on peut étudier l’impact d’une variation  de 
kX pour rapport à une modalité de référence 

n de 
kX sur la probabilité queY m= (m=0, 1), en calculant l’odds Ratio défini par :

( )

| ( , ) exp( )n

m n k kOR X X  + = . 

2.2. Données d’analyse 

La principale source de données utilisées est l'Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) réalisée entre août et octobre 2017 au Togo et dans les autres pays de l’espace UEMOA. 

Elle a été réalisée à partir d’un sondage probabiliste à deux degrés avec stratification au premier degré. Au 

premier degré, 600 Zones de Dénombrement (ZD) ont été tirées avec une probabilité proportionnelle au 

nombre de ménages. Au deuxième degré, un nombre fixé de douze (12) ménages a été tiré dans chacune 

des ZD retenues au premier degré. Au total, la taille de l’échantillon est de 7 200 ménages. Trois types de 

questionnaires ont été utilisés pour collecter les données : un questionnaire « ménage », un questionnaire 

sur l’« emploi » où est greffé un module « gouvernance, paix et sécurité » et un questionnaire sur le « secteur 

informel ». Le deuxième questionnaire est celui qui contient les variables d’analyse et plus particulièrement 

les sections intitulées C « CHOMAGE » et SE « SITUATION DANS L’EMPLOI ».  

Les variables contenues dans le tableau suivant sont celles qui sont identifiées pour l’analyse du 

profilage des jeunes demandeurs d’emploi au Togo. 

Tableau 1 : Liste des variables identifiées dans la base ERI-ESI à utiliser dans l’analyse 

N° Libellé de la variable Type de variable Nombre de modalités 

1 Région Nominale 6 
2 Milieu de résidence Nominale 2 
3 Sexe Nominale 2 
4 Niveau instruction  Nominale 4 
5 Situation matrimoniale, Nominale 5 
6 Handicap/l’état de santé Nominale 2 
7 Lien avec le chef de ménage Nominale 9 
9 Niveau instruction du CM Nominale 4 
10 Situation socio-prof CM Nominale 7 
11 Type de formation Nominale 4 
12 Groupe d'âge Nominale 3 
13 Jeune demandeur d'emploi Nominale 2 
14 Durée du Chômage Nominale 2 
15 Adéquation formation emploi Nominale 3 
16 Moyen de recherche Nominale 10 

TOTAL 65 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

La variable d’intérêt est « Jeune demandeur d’emploi » ayant comme modalités « 0 : Non Chômeur et 1 

: Chômeur ». Toutes les variables explicatives (Durée du Chômage, Adéquation formation emploi, Moyen de 

recherche de l’emploi) n’étant pas observées sur toutes les modalités de cette variable d’intérêt, la technique 

de variables proxy a été utilisée. Par exemple, la Durée du Chômage n’étant pas observée pour les non 

chômeurs, le proxy utilisé est le temps passé depuis la fin de la formation avant de trouver le premier emploi. 

Pour l’Adéquation formation-emploi, il a été utilisé comme proxy pour les chômeurs la variable « Recherchez-
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vous un travail dans votre domaine de formation ou non ? ». En ce qui concerne les « Moyens de recherche 

de l’emploi, le proxy utilisé pour les non chômeurs est les moyens de recherche utilisés pour obtenir le 

premier emploi. 

3. Résultats et discussions

Dans cette partie nous exposerons d’abord les résultats de l’analyse des données, ensuite les tests de

validité des estimations du modèle logistique, puis nous interprèterons globalement les paramètres estimés 

à travers les rapports des risques relatifs (RRR) avant de terminer par la discutions des résultats et la 

construction d’un modèle statistique de profilage. Le tableau 2 présente les différents RRR associés à 

chaque variable indicatrice.  

3.1. Résultats de l’analyse et des tests de validité 

L’analyse de l’ACM permet de catégoriser les actifs autour de trois axes : un axe décrivant les individus 

ayant un emploi temporaire, un autre analysant ceux disposant d’un emploi permanent et le dernier axe 

consacré aux sans-emploi. 

La CAH répartit ces individus en trois classes, respectivement de 38% (chômeurs), 5% (actifs 

temporaires) et 58% (actifs permanents) d’individus. Pour des besoins d’analyse, la non-significativité du 

deuxième groupe nous a amené à la constitution de deux classes par regroupement.   

Ainsi, il a été retenu deux principaux clusters pour la suite de l’analyse. Le premier cluster est constitué 

de 58,7% des individus et, le deuxième de 41,3%. Le premier regroupe l’ensemble des actifs occupés, qu’ils 

soient permanents ou temporaires et le deuxième rassemble les chômeurs. 

Après la classification, le modèle défini a été estimé et des tests ont été effectués et ont permis de retirer 

plusieurs observations qui ont une influence importante « outliers ou influentials » sur les coefficients du 

modèle ou sur la validité du modèle lui-même à partir des graphiques illustrant les résidus standardisés de 

Pearson et les leverages (Cf. Annexe2). Le test de Wald de nullité globale des coefficients des variables 

explicatives a été aussi réalisé (Cf. Annexe1). Les résultats obtenus à l’issue de ce test permettent de tirer 

les mêmes conclusions que ceux du modèle estimé. En effet, l’observation des p-value révèle que le modèle 

est globalement significatif et les coefficients de toutes les variables sont significativement différents de zéro 

au seuil de 5% à l’exception du « groupe d’âge [15-25[» et de l’« apprentissage non formel ». 

3.2. Interprétation et discussions 

L’analyse des résultats (Cf. Tableau 2) révèle que les demandeurs d’emploi ayant un lien de parenté 

autre que le lien « Chef de Ménage » ont plus de risque d’être au chômage. Plus la durée de chômage d’un 

demandeur d’emploi est longue, plus grand est son risque (3,6 fois de risque) de demeurer au chômage. La 

spécialité à une influence sur le chômage. En effet, lorsque le demandeur d’emploi est de spécialités 

« Technique d’industrie », « Technique de service » et « Autres » moins il court le risque d’être au chômage, 

vérifiant ainsi l’hypothèse H1. On note également que le moyen de recherche d’emploi a une influence sur 

le fait d’être au chômage, car plus les demandeurs d’emploi utilisent des relations personnelles, moins est 

le risque de demeurer au chômage. Aussi, lorsque les demandeurs désirent d’emploi qui cadre avec leur 

domaine de formation, plus ils courent le risque d’être au chômage, confirmant l’hypothèse H3. Enfin, un 

demandeur d’emploi ayant suivi un enseignement non formel court 1,3 fois plus de risque que celui ayant 

suivi un enseignement formel d’être au chômage (hypothèse H2). 

Il ressort des différents résultats qu'au Togo, la transition du chômage vers la vie active des jeunes est 

caractéristique de leur lien de parenté, de leur durée dans le chômage, de leur spécialisation dans la 

formation, du type d’enseignement suivi, du moyen utilisé pour la recherche d’emploi, de l’âge et du type 

d’emploi en lien avec leur formation, donnant ainsi les facteurs qui décrivent l’accès des jeunes demandeurs 

à l’emploi (question de recherche 2).  

Ces résultats ainsi obtenus corroborent la littérature. En effet, le capital humain (vu ici en termes de 

spécialisation (technique ou non) /de type de formation (formel ou non) et non en termes de niveau d’étude) 

et l’âge influencent le risque des actifs d’être au chômage plutôt qu’en emploi (Lamia B., 2017). Aussi, la 

théorie du capital humain (Becker, 1964) se fondant sur les aspects de l'éducation formelle et informelle, 
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permet d’affirmer le fait que le chômage touche différemment les individus par les différences individuelles 

d’accumulation de capital humain.  Cette théorie montre bien que les individus ayant accumulé plus de capital 

humain et ayant suivi une formation formelle sont susceptibles de trouver plus vite un emploi que ceux ayant 

accumulé moins de capital humain et ayant suivi une formation non formelle. 

Bien que la majorité des caractéristiques individuelles ait une influence significative sur le risque du 

chômage, d’autres par contre n’ont aucune influence significative au seuil de 5% selon les estimations du 

modèle. Il s’agit notamment du milieu de résidence, du sexe, du niveau d’instruction et de la situation 

matrimoniale. Ces résultats confirment certaines analyses et infirment d’autres.  

En effet, le sexe semble ne pas avoir une relation avec la situation dans l’emploi, car l’équilibre des 

politiques liées au genre atteint un niveau où il n’existerait plus une différence significative entre les hommes 

et les femmes sur le marché du travail. Ce résultat confirme celui du test de l'hypothèse d'égalité des moyens 

pour les catégories de genre effectué par Svabova et Durica (2015).  

A contrario, le niveau d’instruction qui ne semble pas avoir un lien avec la situation de l’emploi l’est dans 

les résultats de Svabova & Durica (2015) et Lamia (2017). 

Tableau 2 : Résultats des estimations du modèle logistique 

Regression logistique Number of obs 3714   
LR chi2(19) 517,82 
Prob > chi2 0 

Log likelihood =  -141 121,98 Pseudo R2 0,6603 

Jeune demandeur d'emploi 
Non Chômeur (base outcome) 

Variables explicatives RRR    Std, Err, z P>z [Interv. de conf, à 95%]

Chômeur 

Lien de parenté (Chef de Ménage) 

Conjoint ou conjointe du chef 2,768 0,892 3,160 0,002 1,472 5,204 

Enfant du chef et/ou du conjoint 3,014 0,726 4,580 0,000 1,879 4,834 

Autres parentés du CM 2,924 0,938 3,340 0,001 1,559 5,485 

Autres parentés du conjoint(e) 9,098 5,269 3,810 0,000 2,924 28,310 

Sans lien de parenté 3,043 1,714 1,980 0,048 1,009 9,180 

Durée de chômage (Courte durée) 

Longue durée 3,632 0,708 6,620 0,000 2,479 5,323 

Adéquation formation emploi 

Dans un autre métier/branche 0,017 0,004 -18,190 0,000 0,011 0,027 

Spécialité (Enseignement général) 

Technique d'industrie 0,419 0,168 -2,170 0,030 0,191 0,919 

Technique de service 0,317 0,110 -3,330 0,001 0,161 0,624 

Autres 0,170 0,135 -2,230 0,026 0,036 0,808 

Groupe d'âge ([15-25[) 

[25-30[ 0,814 0,186 -0,900 0,368 0,520 1,275 

[30-35[ 0,336 0,092 -3,980 0,000 0,197 0,575 

Type de formation (Ens. Formel) 

Enseignement non formel 2,262 0,889 2,080 0,038 1,047 4,886 

Apprentissage informel 1,924 0,782 1,610 0,107 0,867 4,268 

Moyen de recherche (Relations personnelles) 

Directement auprès employeur 3,553 0,934 4,820 0,000 2,123 5,947 

Petites annonces (radio, journeaux, etc.) 12,368 6,228 4,990 0,000 4,610 33,182 

Concours 1,002 0,492 0,000 0,997 0,383 2,621 

Création de sa propre entreprise 0,483 0,130 -2,700 0,007 0,284 0,820 

Autre 67,543 22,871 12,440 0,000 34,782 131,163 

Constante 0,453 0,128 -2,800 0,005 0,261 0,788 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.3. Modèle de profilage et analyse des profils 

Après l’estimation et l’interprétation des résultats de la régression logistique, il est important pour 

atteindre les objectifs de l’étude de construire un modèle statistique de profilage et d’analyser les profils des 

jeunes demandeurs d’emploi. Les techniques statistiques de profilage auxquelles nous faisons recours ici 

utilisent l’impact statistique de l’ensemble des variables potentiellement explicatives (caractéristiques 

individuelles et état du marché du travail) sur notre variable dépendante à travers la régression logistique. 

Ceci permet d’estimer le poids de chacune de ces variables explicatives dans la probabilité finale de 
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demeurer au chômage ou non. On normalise ensuite ces résultats de manière à ce que, pour chaque 

caractéristique, on ait un indicateur variant entre 0 et 100 (méthode dite de scoring), puis on trace des 

fonctions de répartition des risques pour certains profils types pour ainsi déterminer des seuils pertinents de 

risque. Ce calibrage est utilisé pour calculer le risque pour chaque demandeur d’emploi de demeurer au 

chômage ou non en entrant ses propres caractéristiques individuelles et en tournant le modèle ainsi défini. 

Le seuil de risque retenu ici est de 50%. Ainsi, pour un individu (i) de caractéristiques données, le modèle 

calcule un Score de Risque (SRi) qui est une moyenne arithmétique simple des risques associés à chaque 

variable potentiellement explicative (Cf. tableau 3) et le compare au seuil fixé qui est de 50%. Ainsi, pour un 

Score de Risque (SRi) calculé et inférieur à 50%, l’on dira que l’individu (i) court moins de risque d’être au 

chômage au vu de ses caractéristiques observées. 

𝑺𝑹𝒊 =
𝟏

𝑱
∑ 𝑹𝒊𝒋(𝑰𝑿𝒋

𝒊 )
𝑱
𝒋=𝟏  où J est le nombre de variables explicatives, Rij : les risques associés aux modalités de 

la j variable explicative et 𝑰𝑿𝒋
𝒊  : la fonction indicatrice associée à la variable Xj (question de recherche 3).

Tableau 3 : Risque associé aux variables potentiellement explicatives 

j Variables (Xj) Modalités ( Sens du risque Niveau du risque (Rij) 

1 Lien de parenté 
Chef de Ménage - 5 
Autres liens + 95 

2 Durée de chômage 
Courte - 22 
Longue + 78 

3 Adéquation formation-emploi 
Même + 98 
Différent - 2 

4 Spécialité 
Ens. Général + 52 
Autres - 48 

5 Groupe d’âge 
<30 ans + 86 
30 ans et plus - 14 

6 Type de formation 
Formel - 23 
Non formel + 77 

7 
Moyen de recherche 
d’emploi 

Relation personnelle - 1 

Autres + 99 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

De l’analyse des résultats du profilage statistique, il se dégage deux profils extrêmes face à la demande 

d’emploi :  

Profil1 : Les jeunes demandeurs d’emploi « Chef de leur ménage », dont la durée de chômage est 

« Courte », recherchant des emplois « Différents de leur formation », ayant fait des « Spécialités 

techniques », âgés de « Plus de 30 ans », ayant suivi des « Formations formelles » et utilisant des 

« Relations personnelles » dans leur recherche d’emploi courent moins de risque (16,4%) d’être au 

chômage ;  

Profil2 : Les jeunes demandeurs d’emploi de lien de parenté « Autre que Chef de ménage », dont la 

durée de chômage est « Longue », recherchant des emplois « Dans leur domaine de formation », ayant 

fait des « Spécialités d’enseignement général », âgés de « Moins de 30 ans », ayant suivi des 

« Formations non formelles » et utilisant d’« Autres relations que personnelles » dans leur recherche 

d’emploi courent plus de risque (83,6%) d’être au chômage (question de recherche 1). 

Conclusion 

Le chômage est dans la plupart du temps un fléau qui touche plus les jeunes et représente un 

phénomène fréquent qui fait peser un poids significatif sur l’économie et le fonctionnement de notre société.  

Il s’agit également d’un phénomène complexe dans la mesure où il exerce des conséquences sur des 

domaines variés tels que le fonctionnement social des individus qui en sont victimes et le niveau de la 

pauvreté. Même si les connaissances sont encore lacunaires en Afrique et qu’il faut de toute urgence 

intensifier les recherches, l’expérience faite jusqu’à présent a livré d’importants enseignements sur la 

problématique de l’emploi et ses conséquences négatives sur le développement durable. 

Notre étude a eu l’intérêt de mesurer l’ampleur des caractéristiques individuelles et du marché du travail 

sur le risque des jeunes de demeurer au chômage et de proposer un modèle statistique de profilage. Elle en 

est parvenue à des résultats forts concluants. Globalement, au Togo, le chômage touche plus les plus jeunes 

demandeurs, à longue durée de chômage, qui recherchent des emplois dans leur domaine de formation, 
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ayant fait des formations d’enseignement général et d’expérience dans le domaine non formel (avec un 

risque de 83,6%).  

A la lumière de nos analyses économétriques, les résultats montrent que les demandeurs d’emploi issus 

des spécialités techniques (<0,42 fois) et ceux recherchant des emplois mais pas forcément dans leur 

domaine de formation (0,02 fois) avec des recours aux relations personnelles, ont plus de chance d’accéder 

à l’emploi. La durée de chômage est aussi associée à une augmentation de risque de chômage. Plus longue 

est la durée de chômage, plus le risque de chômage est élevé (3,6 fois).     

Le profilage des demandeurs d’emploi n’est donc pas un nouvel outil d’orientation ou de placement des 

demandeurs d’emploi même si très peu de littératures en Afrique ont contribué à l’accroissement des 

connaissances dans ce domaine. C’est à cette base de connaissance que cet article sur « Le profilage des 

jeunes demandeurs d’emploi au Togo » se propose de contribuer. Il faut espérer que cet outil développé ici 

encouragera et facilitera la collaboration et son utilisation permettra d’accompagner les demandeurs d’emploi 

et de prévenir le phénomène de chômage au Togo. 

Compte tenu de la diversité des effets induits par le chômage et de son ampleur au Togo, nous ne 

pouvons qu’inciter les SPE, les pouvoirs publics et les différents partenaires engagés dans une réflexion 

autour du chômage et de l’emploi d’inclure les questions de profilage des demandeurs dans leurs 

problématiques. Au regard des résultats obtenus, certaines recommandations méritent une attention 

particulière.  

L’un des résultats du modèle de profilage statistique a montré que plus le chômage dure (un an et plus), 

plus le risque est grand de sortir du chômage (78%). Ainsi, l’intensité de l’accompagnement des demandeurs 

d’emploi de longue durée doit être améliorée. Il sera alors recommandé aux pouvoirs publics, de mettre en 

place un mécanisme d’identification de l’accompagnement de ces jeunes et de ciblage des politiques actives 

vers ce groupe vulnérable. Il s’avère aussi indispensable de prévoir des mesures passives particulières en 

leur octroyant une allocation lorsqu’ils recherchent activement un emploi afin d’assurer au moins leur accès 

au logement et à la santé. Ceci les aiderait à être plus résilients à leur situation et à poursuivre la recherche 

d’emploi. 

Les jeunes demandeurs d’emploi ayant suivi une formation « Non formelle » courent un risque élevé 

(77%) de demeurer au chômage selon les résultats d’analyse. De plus, ceux ayant des Spécialités 

d’enseignement général courent un risque de 52%. Ceci explique l’orientation des politiques actives déjà 

entamées par le gouvernement dans le système éducatif et dans les formations par la création des Instituts 

de Formation en Alternance pour le Développement (IFAD). Ainsi, le mécanisme de sélection des jeunes 

pour les formations dans ces instituts devrait se faire sur la base de l’outil de profilage des jeunes 

demandeurs d’emploi conçu dans le présent article. 

Il a été révélé par le même modèle que les jeunes demandeurs d’emploi qui utilisent les relations 

personnelles ont un moindre risque de demeurer au chômage (1%) par rapport aux autres moyens de 

recherche d’emploi (y compris les concours). Ceci est une prévision alarmante qui expliquerait la primauté 

des relations personnelles sur les compétences au cours des recrutements. Cette affirmation nécessite une 

étude approfondie si les Autorités publiques s’engagent résolument à lutter contre la corruption. 
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Annexes 

Annexe1: Résultats des tests économétriques et de la classification 

a) Test de Wald de nullité des coefficients de régression logistique b) Classification et caractérisation des classes
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Annexe 2 : Graphiques illustrant l’analyse des données 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Entrepreneuriat et perspectives d’emploi 

des jeunes en Côte d’Ivoire 

Latif DOHO a et Wapori TRAORE a

a Institut National de la Statistique de Cote d’Ivoire 

Résumé : L’objectif de ce papier est non seulement de faire ressortir les déterminants du choix de s’installer à leur 

propre compte chez les jeunes de 15 à 40 ans en Côte d’Ivoire, mais aussi d’analyser les facteurs de survie dans 

le statut d’entrepreneur chez les jeunes et de présenter les perspectives d’emploi pour cette même population cible. 

Pour les deux premiers objectifs, la modélisation logistique menée sur les données des enquêtes nationales sur 

l’emploi de 2016,2017 et 2019 a permis de mettre en exergue les caractéristiques favorables à l’entrée et à la survie 

du jeune en entrepreneuriat. Ces caractéristiques sont les suivantes : être une femme, être âgées de 36 à 40 ans, 

n’avoir pas atteint les études supérieures, vouloir exercer une activité commerciale dans l’informel, vivre en dehors 

d’Abidjan. Cependant, ces résultats mettent en exergue un profil d’entrepreneuriat de subsistance chez les jeunes 

ivoiriens qui ne pensent pas pouvoir obtenir un emploi salarié bien rémunéré. Un tel type d’entrepreneuriat qui ne 

s’appuie pas sur des innovations technologiques ou la réponse à des besoins de la communauté ne peut pas être 

moteur de la croissance. 

Dans ce contexte, il convient d’interpeller les décideurs sur d’une part le ciblage de cette catégorie de personnes 

ayant cette fibre entrepreneuriale pour les aider à développer et à formaliser leurs activités et d’autre part à initier 

des modules de formation dans l’enseignement général, technique et professionnel ainsi que dans l’enseignement 

supérieur pour développer la fibre entrepreneuriale chez les plus instruits. Cela permettra de déboucher sur un type 

d’entrepreneuriat avec des champions nationaux qui vont soutenir la croissance économique en Côte d’Ivoire. 

En ce qui concerne notre troisième objectif, il faut retenir que les jeunes sont logiquement dans des perspectives 

d’amélioration de leurs revenus et cela passe par l’agrandissement de leurs activités ou la promotion dans leur 

emploi salarié. 

Mots clés : Entrepreneuriat - Auto emploi- jeunes - Perspectives d’emploi-jeunes en Côte d’Ivoire 

Abstract: The aim of this paper is not only to highlight the determinants of the choice to set up on their own among 

young people aged 15 to 40 in Côte d'Ivoire, but also to analyze the factors of survival in the status entrepreneurship 

among young people and present employment prospects for this same target population. 

For the first two objectives, the logistic modeling carried out on data from the national employment surveys of 

2016,2017 and 2019 made it possible to highlight the characteristics favorable to the entry and survival of young 

people in entrepreneurship. These characteristics are as follows: being a woman, being between 36 and 40 years 

old, not having completed higher education, wanting to do business in the informal sector, living outside Abidjan. 

However, these results highlight a profile of subsistence entrepreneurship among young people who do not think 

they can get a well-paid salaried job. Such a type of entrepreneurship that is not based on technological innovations 

or responding to community needs cannot be the engine of growth. 

In this context, decision-makers should be called on, on the one hand, to target this category of people with this 

entrepreneurial spirit to help them develop and formalize their activities and, on the other hand, to initiate training 

modules in the general, technical and vocational education as well as in higher education to develop the 

entrepreneurial spirit among the most educated. This will lead to a type of entrepreneurship with national champions 

who will support economic growth in Côte d'Ivoire. 

Regarding our third objective, it should be remembered that young people are logically in the prospect of improving 

their income and this involves expanding their activities or promoting them in their paid employment. 

Key words: Entrepreneurship- Entrepreneurs- Self-employment- Youth Employment prospects for young people 
in Côte d'Ivoire 
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Introduction 

La question de l’emploi est très présente dans les débats de politique sur le développement à travers 

le monde. Cependant, en dépit des multiples stratégies adoptées par les gouvernements, le chômage 

a pris de l’ampleur dans le monde en passant de 172,5 millions de personnes soit 5% en 2018 à 173,6 

millions de personnes soit 5,4% en 2019 (Organisation International du Travail, 2019). 

De plus, du fait de la forte croissance démographique du pays, les populations jeunes semblent 

éprouver plus de difficultés à accéder à l’emploi. En Côte d’Ivoire, selon le rapport de l’Enquête 

Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informelle (ERI-ESI) de 2017, le chômage frappe plus les 

jeunes générations, notamment les jeunes de 15-34 ans qui ont un taux variant entre 5,7% pour les 15-

24 ans et 4,7% pour les 25-34 ans. Selon ce rapport, près des trois quarts des chômeurs ont moins de 

35 ans (81,6% pour les femmes et 67,9 % pour les hommes), Ces jeunes chômeurs étant pour la plupart 

de jeunes diplômés à la recherche d'un premier emploi (ERI-ESI, 2017). 

Pour faire face aux difficultés d’insertion socioprofessionnelle, particulièrement au niveau des 

jeunes, le gouvernement ivoirien dans la composante emploi des jeunes de la Politique Nationale de 

l’Emploi (PNE) pour la période allant de 2016 à 2020 a mis en place la Stratégie Nationale pour 

l’Insertion et l’Emploi des Jeunes (SNIEJ). Cette stratégie nationale accorde un point d’honneur à 

favoriser l’entrepreneuriat des jeunes en tant qu’opportunité d’insertion. Ainsi, l’un des objectifs de cette 

dernière est de lever les nombreuses contraintes à la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes que 

sont : le problème d’information, les difficultés liées aux critères de soumission aux marchés, le 

problème de financement, etc. 

L’entrepreneuriat apparait ainsi comme une des solutions cruciales susceptibles d’avoir des 

retombées positives multiples, dans un contexte où les économies ne sont plus en mesure d ’offrir des 

opportunités d’emplois décentes aux jeunes qui entrent chaque année sur le marché du travail. (Kane 

et al., 2014). 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la SNIEJ, le gouvernement ivoirien déploie plusieurs 

programmes visant à faciliter l’insertion des jeunes en particulier l’accès à des emplois décents et 

productifs pour les jeunes. Ces différents programmes visent à promouvoir l’emploi avec un accent 

particulier sur les groupes vulnérables ou défavorisés tels que les jeunes, les femmes, les handicapés 

ou les vétérans.  

Les dispositifs les plus importants en matière d’insertion des jeunes mis en place par le 

gouvernement ivoirien sont gérés par deux structures le Bureau de Coordination des Programmes 

d’Emploi (BCPE) et l’Agence Emploi Jeune (AEJ). D’une part, le BCPE assure la gestion fiduciaire des 

financements extérieurs dédiés à l’insertion des jeunes avec un portefeuille de trois projets : le Projet 

Emploi Jeunes et Développement des Compétences (PEJEDEC) financé par la Banque Mondiale, le 

Contrat de Désendettement et de Développement (C2D) de l’AFD et le Projet d’Insertion 

Socioéconomique des Populations vulnérables de l’Ouest (PRISE) de la Coopération Japonaise. 

D’autre part, l’AEJ a en charge la gestion des fonds nationaux à travers une interaction directe avec les 

jeunes. Toutefois, il faut noter que ces deux structures travaillent en parfaite symbiose et mettre en 

œuvre plusieurs programmes d’entrepreneuriat des jeunes dont le programme dénommé « AGIR pour 

les jeunes » qui vise plus de 30 000 bénéficiaires.  

Après la mise en œuvre de la Politique Nationale de l’Emploi 2016-2020 avec une stratégie 

privilégiant l’entrepreneuriat, il apparait nécessaire de s’interroger sur l’efficacité de l’option 

entrepreneuriale dans la stratégie d’insertion durable des jeunes.  

L’objectif principal de ce papier est d’analyser l’efficacité de l’entrepreneuriat en tant que dispositif 

d’insertion durable des jeunes. De manière spécifique, elle vise quatre objectifs : (i) déterminer le profil 

des jeunes entrepreneurs en Côte d’Ivoire ; (ii) analyser les déterminants du choix d’entrepreneuriat 

chez les jeunes en Côte d’Ivoire, (iii) mettre en exergue les facteurs de survie des jeunes en 

entrepreneuriat en Côte d’Ivoire et (iv) analyser les perspectives d’emploi des jeunes en Côte d’Ivoire. 
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1. Revue de littérature

1.1. Théories microéconomiques de l’entrepreneuriat 

Dans un premier temps, l’entrepreneur est vu par Cantillon et Say comme un preneur de risques 

dans la mesure où celui-ci met en jeu ses propres fonds. Il sait saisir les opportunités et donc en assume 

les risques. Toutefois, Say fait une distinction entre capitaliste et entrepreneur. Pour lui, l’entrepreneur 

est lié à l’innovation et est donc un agent de changement.  

Dans la même veine, Schumpeter présente l’entrepreneur comme le moteur de la croissance 

économique. Selon cet auteur l’entrepreneur est mu par son désir de construire sa propre activité et 

d’innover, mais sa principale motivation reste la recherche de profit. Schumpeter met également en 

exergue une différence entre innovateur et inventeur. Le premier étant celui qui utilise les inventions et 

les découvertes tandis que le second découvre de nouvelles méthodes et de nouveaux matériaux. En 

d’autres termes, l’innovateur s’appuie sur les nouveaux procédés proposés par l’inventeur. 

Par ailleurs, Harvey Leibenstein, dans la théorie de l'efficacité X affirme que lorsque l'utilisation 

productive maximale possible d'une ressource est supérieure à l'utilisation réelle, une opportunité 

d'arbitrage apparaît et un entrepreneur peut alors l’exploiter à des fins lucratives. Les entrepreneurs 

peuvent également améliorer les intrants en utilisant de nouvelles ressources, rendant ainsi la 

production existante plus efficace.  

En outre, Max Weber (1930) donne une place prépondérante aux systèmes de valeurs dans sa 

théorie. Il affirme que la religion, les valeurs religieuses et les croyances d’un individu affectent 

considérablement sa vie professionnelle, son occupation, son enthousiasme entrepreneurial. 

Les théoriciens de l’intention entrepreneuriale essaient d’expliquer dans quelle mesure les 

intentions guident les individus vers l’entreprenariat. Krueger et coll. (2000) et Kolvereid & Isaksen 

(2006) affirment que les intentions sont le meilleur prédicteur de la plupart des comportements planifiés, 

y compris le comportement entrepreneurial. L’intention entrepreneuriale est l’état d’esprit qui oriente et 

guide les actions de l’entrepreneur vers le développement et la mise en œuvre de nouveaux concepts 

d’affaires (Bird 1988). Pour Doan Winkel et al (2011) l’intention entrepreneuriale se définie plutôt comme 

le désir et la détermination d’un individu à s’engager dans la création de nouvelles entreprises. 

Enfin, Pepuek et Hassis indiquent quant à eux que les motivations économiques à elles seules 

devraient suffire à impulser l’entreprenariat et que si l’entreprenariat n’est pas développé, cela ne peut 

être que le résultat d’imperfections du marché. 

Au plan microéconomique, l’entrepreneur est présenté comme un individu qui analyse son milieu 

de vie et en apportant une solution à un problème existant à l’aide de procédés découverts par les 

inventeurs avec comme objectif de se faire du profit ; ce qui à terme a un impact positif sur la croissance 

économique.  

1.2. Arbitrage entrepreneuriat et emploi salarié 

Dans la section précédente, l’entrepreneur a été présenté comme un individu qui flaire les bonnes 

opportunités mais en tant qu’agent économique rationnel, il a la possibilité de postuler pour un emploi 

salarié. Il s’agit ici d’analyser comment l’arbitrage entre entrepreneuriat et emploi salarié est effectué.  

Naturellement, en tant qu’agent économique rationnel l’arbitrage va se faire autour d’une 

comparaison de gain. En effet, les auteurs Evan et Jovani (1989) expliquent qu’avant de prendre la 

décision d’entreprendre, l’individu fait un arbitrage entre le revenu potentiel que pourrait lui rapporter 

l’entreprenariat et l’investissement de la richesse personnelle restante après l’avoir utilisé pour le capital 

de démarrage d’une part et le salaire dû sur le marché du travail d’autre part. En supposant que l’individu 

soit neutre à risque, après résolution de programme de maximisation, ils aboutissent à la conclusion 

selon laquelle au-dessus d’un niveau de capacité à entreprendre l’individu choisira de créer sa propre 

activité. Ce paramètre, qui dépend linéairement du revenu initial de l’individu reflète son niveau 

d’aversion au risque. 

Dans la même veine, Johnson and Darnell (1976) montrent que le choix de l’entreprenariat résulte 

de l’arbitrage entre les gains monétaires et non monétaires nets résultant du travail indépendant et celui 
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découlant du maintien du statut d’employé ou de chômeur, et affirment que le déclencheur de telle 

décision peut être interpréter comme une fonction à deux variables : les facteurs pull et push. 

Au final, il faut retenir que l’entrepreneur compare les gains entre le potentiel salaire et sa richesse 

qu’il détient après son investissement.  

1.3. Facteurs de choix du statut d’entrepreneur et de survie dans l’entrepreneuriat 

Cette section vise à faire ressortir quelques résultats importants des travaux empiriques menés sur 

la thématique de l’entrepreneuriat des jeunes. De manière particulière, il s’agit des facteurs du choix de 

statut d’entrepreneur et des facteurs de survie dans l’entrepreneuriat. Dans ce cadre, les facteurs sont 

classés en trois groupes à savoir les facteurs individuels, les facteurs psychologiques et les facteurs 

environnementaux. 

Facteurs individuels 

Le premier facteur mis en exergue dans les travaux empiriques est l’âge de l’individu. Selon Wicker 

et King (1989), il existe une relation positive entre l’âge de l’entrepreneur et le succès de son entreprise 

en raison du fait que les individus plus âgés sont le plus susceptibles de bénéficier d’un vaste réseau, 

d’expérience et sont plus à même de lever des fonds pour leur activité. A l’inverse, pour Pleschak (1997), 

la relation est plutôt négative, les jeunes entrepreneurs étant plus ambitieux et motivés que leurs ainés. 

Le second facteur est le sexe de l’individu, à cet effet Brüderl et al., (1996) ; Cliff et al., (2004) ; 

Dahlqvist et al., (2000) voient cette variable comme un facteur explicatif de la performance plutôt qu’un 

facteur de survie des nouvelles entreprises. Ces auteurs montrent que les entreprises créées par des 

femmes et des individus issus de minorités ethniques ont la même probabilité d’échouer que les autres. 

En revanche, ces entreprises sont moins fréquemment performantes, notamment en termes de 

croissance.  

De plus, Wiklund et Shepherd, (2001), Brüderl et al., (1996) ; Cooper et al., (1994), présentent le 

fait d’avoir une expérience professionnelle significative comme facteur de succès de l’entrepreneur 

surtout lorsque l’entreprise est menée dans un domaine déjà connu de l’entrepreneur. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le niveau d’études Indra Lal Acharja (2017), estime qu’il n’y a aucun 

lien apparent entre les performances scolaires et l’intention d’entreprendre. 

Enfin, il convient de préciser que d’autres facteurs individuels comme une bonne conception du 

projet et le fait de s’associer à plusieurs pour la création de l’entreprise favorisent le succès de 

l’entreprise. Ces aspects sont mis en évidence par Brüderl et al. (1996), Schutjens et Wever (2000) ; 

Dahlqvist et al. (2000). Toutefois, Nerlinger, (1998) et Seeger, (1997), affirment que le fait d’avoir 

plusieurs fondateurs de l’entreprise fait courir des risques de conflit préjudiciable à la réussite de 

l’entreprise. 

Facteurs psychologiques 

Au niveau des facteurs psychologiques, Oluseyi Emmanuel Sowole, Mohammed Ehsanul Hogue et 

Olufemi Patrick Adeyeye (2018) ont montré l’existence d’une relation entre les facteurs de stress tels 

que le manque de financement, la prestation de soins des personnes à charge et le désir d’autonomie 

jeunes. Ils ont également établi que, le manque de culture et de formation entrepreneuriale influence 

significativement le comportement entrepreneurial des jeunes.  

On peut également citer la théorie des besoins de McClelland (1940) qui se concentrait sur les trois 

besoins de Murray : la réussite, le pouvoir et les affiliations. Cette théorie stipule que les personnes 

ayant un grand besoin de réussite obtiennent de meilleurs résultats que celles qui ont un besoin modéré 

ou faible de réussite, et a noté les différences régionales et nationales en matière de motivation pour 

les réalisations.  Ainsi les personnes présentant un besoin de réussite sont celles qui vont s’orienter 

vers l’entreprenariat. 

Cependant, ces variables sont difficiles à mesurer sur les individus et ne seront pas analysées dans 

le cadre de la présente étude. 

Facteurs environnementaux 
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L’environnement dans lequel vit l’individu agit généralement sur lui et cela est également le cas en 

ce qui concerne la décision d’entreprendre. Les facteurs liés à l’environnement ont été l’objet de 

plusieurs travaux empiriques. 

Au plan institutionnel, Vesper et Albaum (1979) identifient la présence d’incubateur, l’existence de 

ressources techniques en main-d’œuvre, d’universités avec des programmes de recherche avancée et 

les politiques gouvernementales favorables telles que les incitations fiscales et les contrats de 

recherche, comme étant les facteurs environnementaux ayant une influence sur le succès d’une 

entreprise. Cette vision est en adéquation avec la théorie de Schumpeter disant que l’entrepreneuriat 

se nourrit des inventions des chercheurs. 

Dans la même veine, Cooper (1973) affirme que les facteurs environnementaux tels que l’existence 

d’exemple d’action entrepreneuriale, une bonne perception de la société à l’égard de l’entrepreneuriat, 

les niveaux de salaire et d’imposition, la disponibilité de capital de risque, de personnel et des services 

de soutien, l’accessibilité aux clients, l’accessibilité aux recherches universitaires et les conditions 

économiques générales sont tant de facteur influençant la décision de créer sa propre entreprise. 

De plus, Kamunge et al (2003) à l’aide d’une régression multivariée, montre que l’accès au 

financement et l’expérience managériale sont les principaux facteurs socio-économiques affectant les 

performances de celles-ci. En outre, cette étude met exergue les facteurs tels que l’accès à l’information, 

la politique gouvernementale et l’accès aux infrastructures affectent positivement, mais dans une 

moindre mesure les performances de l’entreprise.  

On peut également citer Sabri (2017) qui explique le principal facteur conduisant les jeunes à 

entreprendre est la recherche d’autonomie mais des facteurs environnementaux tels que la concurrence 

des grandes entreprises, la lenteur des procédures administratives ainsi que les difficultés de 

financement peuvent décourager le désir d’entreprendre chez les jeunes.  

Les facteurs environnementaux se retrouvent aussi chez les auteurs de la théorie de l’intention 

entrepreneuriale. Bird (1988) indique dans son modèle de base que les intentions entrepreneuriales 

sont façonnées par une combinaison de sa pensée rationnelle et intuitive sur la création d’entreprises, 

chacune d’entre elles étant d’abord influencée par de nombreux facteurs contextuels personnels et 

environnementaux. Par ailleurs, dans la conception de Boy et Vozikis, ce sont plutôt des facteurs tels 

que le climat politique ou économique et les capacités et la personnalité de l’individu qui affectent sa 

pensée pour la création d’entreprise, ce qui crée une intention entrepreneuriale. Pour finir, Ajzen (2005) 

affirme que les gens développent des attitudes fondées sur les croyances qu’ils ont sur les 

conséquences de l’exécution du comportement. Ces conséquences comprennent à la fois des 

récompenses intrinsèques et extrinsèques comme les récompenses financières, l’indépendance ou 

l’autonomie et la sécurité familiale, qui influencent favorablement l’intention de démarrer une entreprise. 

La revue de littérature fournit des informations enrichissantes sur les déterminants du choix 

d’entreprendre et des facteurs de survie dans l’entrepreneuriat. Toutefois, il faut noter que plusieurs 

variables intéressantes ne sont pas facilement mesurables ou disponibles dans les bases de données 

des enquêtes nationales sur l’emploi. Dans la suite du document, il s’agira de tester la validité des 

résultats empiriques sur les données des jeunes de Cote d’Ivoire. 

2. Données et méthodologie

2.1. Source de données 

Les données utilisées dans cette étude proviennent d’enquêtes nationales par sondage sur la 

situation de l’emploi en Côte d’Ivoire sur entre 2013 et 2019. Il s’agit des quatre suivantes : 

[1] Enquête Nationale sur la Situation de l’Emploi et sur le Travail des Enfants (ENSETE 2013)

avec un échantillon de 11 977 ménages soit 49 307 individus ;

[2] Enquête Nationale sur la Situation de l’Emploi et le Secteur Informel (ENSESI 2016) avec un

échantillon de 10 392 ménages soit 44 003 individus ;

[3] Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI ESI 2017) avec un

échantillon de 12 792 ménages soit 42 656 individus ;
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[4] Enquête Nationale sur l’Emploi (ENE 2019) avec un échantillon de 7 867 ménages soit 33 265

individus.

2.2. Définition des concepts 

Dans le cadre de cette étude, la définition de certains concepts est importante pour une meilleure 

appréciation des analyses ultérieures notamment le concept de jeune, le concept de personne en emploi 

et le concept d’entrepreneur. 

Notion de jeune 

La charte africaine de la jeunesse définit le jeune comme toute personne âgée de 15 à 35 ans. 

Néanmoins, en tenant compte de l’âge minimum légal à l’emploi en Côte d’Ivoire qui est de 14 ans et 

des effets de la crise de la décennie 2000-2010, la stratégie nationale d’insertion et d’emploi considère 

comme jeune en matière d’emploi, toute personne âgée de 15 à 40 ans. Nous nous alignerons donc 

sur cette dernière définition. 

Notion d’emploi 

En outre, selon la 19eme Conférence Internationale des Statisticiens du Travail (CIST), les 

personnes en emploi sont définies comme toutes les personnes en âge de travailler qui, durant une 

courte période de référence, étaient engagées dans toute activité visant à produire des biens ou à fournir 

des services en échange d’une rémunération ou d’un profit. Elles comprennent : (i) les personnes en 

emploi «au travail », c’est-à-dire celles qui ont travaillé une heure au moins dans un poste de travail ; 

(ii) les personnes en emploi qui n’étaient « pas au travail » en raison d’une absence temporaire d’un

poste de travail ou d’aménagements du temps de travail (comme le travail en rotation par équipes, les

horaires flexibles, le repos compensatoire des heures supplémentaires).

Notion d’entrepreneuriat 

Dans ce papier, sont considérés comme entrepreneur tous les individus en emploi avec comme 

statut dans l’emploi principal soit employeur soit travailleur indépendant. 

Finalement la présente investigation se focalise sur les individus de 15 à 40 ans (jeunes), en emploi 

avec le statut d’employeur ou de travailleur indépendant dans l’emploi principal. 

2.3. Présentation de la méthodologie 

Présentation du modèle logit 

Pour analyser les déterminants du choix d’entrepreneuriat et les facteurs de survie en 

entrepreneuriat chez les jeunes en Côte d’Ivoire, nous allons utiliser un modèle logit binaire. La variable 

dépendante notée y prend 1 si le jeune est en emploi et entrepreneur et 0 sinon (en emploi mais pas 

en entrepreneuriat). 

La présentation du modèle est issue du document de travail de l’INSEE intitulé le modèle logit 

théorie et application (AFSA 2016). 

Le choix d’entreprendre ou non est lié au niveau d’une variable propre au jeune qu’on ne connait 

pas. On note cette variable y* et la relation entre y et y* se formalise ainsi : 

 {
𝑦𝑖 = 1 𝑠𝑖 𝑒𝑡 𝑠𝑒𝑢𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑠𝑖 𝑦𝑖

∗ > 𝑠0
𝑦𝑖 = 0 𝑠𝑖 𝑒𝑡 𝑠𝑒𝑢𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑠𝑖 𝑦𝑖

∗ < 𝑠0

On dispose par ailleurs des valeurs de certaines variables sur notre population d’étude qu’on va 

appeler variables explicatives. Ces variables sont notées x1, x2,… xK pour chaque jeune. L’objectif 

poursuivi est d’analyser l’influence des variables xk sur y*. Le modèle s’écrit : 

𝑦𝑖
∗ = 𝛽0

′ + 𝛽1𝑥1𝑖 +⋯+ 𝛽𝑘𝑥𝑘𝑖 +⋯+ 𝛽𝐾𝑥𝐾𝑖 + 𝑢𝑖 (1)

Dans l’équation (1) le paramètre 𝛽𝑘 représente l’effet de la variable 𝑥𝑘 sur le niveau de 𝑦∗.  𝑢𝑖 est le

terme d’erreur et contient toutes les variables qui peuvent influencer 𝑦∗ mais qui ne sont pas connues 

donc n’ont pas été observées et ne font pas partie de notre modèle.  
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Comme 𝑦∗ n’est pas observée on ne peut pas estimer les paramètres du modèles 𝛽𝑘. A défaut, on

s’intéresse à la variable 𝑦  qui elle est observée. On s’intéresse aux fréquences de choix du statut 

d’entrepreneur (𝑦 = 1) ou de l’emploi salarié (𝑦 = 0) pour les différentes valeurs de nos variables 

explicatives et on regarde si les fréquences varient sensiblement selon les valeurs des variables 

explicatives. On a : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) = 𝑃(𝑦∗ > 𝑠0 |𝑥) = 𝑃(𝛽0
′ − 𝑠0 + 𝛽1𝑥1 +⋯+ 𝛽𝑘𝑥𝑘 +⋯+ 𝛽𝐾𝑥𝐾 +  𝑢 > 0 | 𝑥)

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) = 𝑃(𝛽0 + 𝛽1𝑥1 +⋯+ 𝛽𝑘𝑥𝑘 +⋯+ 𝛽𝐾𝑥𝐾 +  𝑢 > 0 | 𝑥) (2) 

𝑎𝑣𝑒𝑐 𝛽0 = 𝛽0
′ − 𝑠0 

De manière matricielle l’équation (2) peut s’écrire : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) = 𝑃(𝑥𝛽 +  𝑢 > 0 | 𝑥) =  𝑃(−𝑢 < 𝑥𝛽 | 𝑥) (3) 

A ce niveau, on fait l’hypothèse forte d’indépendance entre 𝑢 et 𝑥, ainsi on a : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) =  𝑃 (−𝑢 < 𝑥𝛽) (4) 

On fait encore la deuxième hypothèse que la loi de probabilité de 𝑢 est symétrique donc on a : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) =  𝑃 (𝑢 < 𝑥𝛽) (5) 

Finalement on peut écrire : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) =  𝐺 (𝑥𝛽) (6) 

Où G est la fonction de répartition de la loi de 𝑢. Il reste à définir la fonction G c’est-à-dire la loi de 

probabilité de 𝑢. Il y a deux possibilités la loi logistique et la loi normale centrée réduite. Dans le cas où 

on choisit, la loi normale centrée réduite, on parle de modèle probit alors que le choix de la loi logistique 

nous donne un modèle logit. Dans notre cas nous choisissons la loi logistique qui s’écrit ainsi : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) =  
1

1 + 𝑒−𝑥𝛽
 (7) 

L’utilisation de variable explicatives continues se fait aisément. Par contre, l’utilisation de variables 

explicatives binaires (deux modalités) ou polytomiques (plus de deux modalités) demande un traitement 

spécifique. On peut présenter le cas d’une variable explicative binaire comme le sexe et le généraliser 

au variables polytomiques. 

La variable sexe a deux modalités homme notée h et femme notée f. On va d’abord dichotomiser 

les deux modalités en deux variables indicatrices notées 1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = ℎ) et 1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = 𝑓). La première vaut

1 si l’individu est un homme et 0 sinon. La deuxième prend 1 si l’individu est une femme et 0 sinon. 

L’introduction des deux variables dans le modèle donne : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖) =  
1

1 + 𝑒−𝛽0−𝛽11(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖=ℎ)−𝛽21(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖=𝑓)
 (8) 

Comme on a 1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = ℎ) +  1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = 𝑓) = 1  donc on peut écrire : 

 𝛽0 + 𝛽11(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = ℎ) + 𝛽21(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = 𝑓) =  𝛽0 + 𝑐 + (𝛽1 − 𝑐)1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = ℎ) + (𝛽2 − 𝑐)1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 =

𝑓) avec c une constante quelconque. Le modèle peut donc s’écrire ainsi 

𝑃(𝑦 = 1|𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖) =  
1

1 + 𝑒−𝛽0̃−𝛽1̃1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖=ℎ)−𝛽2̃1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖=𝑓)
 (9) 

Avec 𝛽0̃ = 𝛽0 + 𝑐 ; 𝛽1̃ = 𝛽1 − 𝑐; 𝛽2̃ = 𝛽2 − 𝑐. 

Ainsi, il y une infinité de jeux de paramètres conduisant au même modèle. Il ressort que les 

paramètres du modèle ne sont pas identifiés. Pour contourner cela, on choisit une modalité de référence 

et on fixe son paramètre 𝛽 à 0 pour obtenir une seule et unique équation pour représenter le modèle. 

Par exemple, si homme retient homme comme modalité de référence de la variable sexe, le paramètre 

associé c’est-à-dire 𝛽1 est fixé à 0 et 1(𝑠𝑒𝑥𝑒𝑖 = ℎ) disparait du modèle et  𝛽2 est évaluée en référence

à celle de l’homme. 
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Dans le cas des variables explicatives polytomiques, il s’agit d’une généralisation de ce cas à k 

modalités, où toutes les k modalités sont dichotomisées, ensuite on choisit la modalité de référence qui 

sort du modèle et les k-1 autres modalités ont leurs coefficients qui sont déterminés par rapport à la 

modalité de référence. 

Le modèle est estimé par la méthode du maximum de vraisemblance. Pour simplifier les calculs on 

procède à la maximisation de la log-vraisemblance. La log vraisemblance s’écrit comme suit : 

ln 𝑃𝑖 = 𝑦𝑖 ln
1

1 + 𝑒−𝑥𝑖𝛽
+ (1 − 𝑦𝑖) ln

𝑒−𝑥𝑖𝛽

1 + 𝑒−𝑥𝑖𝛽
 (10) 

Pour un échantillon de n individus la log vraisemblance se généralise ainsi : 

ln 𝑃 =∑[𝑦𝑖 ln
1

1 + 𝑒−𝑥𝑖𝛽
+ (1 − 𝑦𝑖) ln

𝑒−𝑥𝑖𝛽

1 + 𝑒−𝑥𝑖𝛽
] 

𝑛

𝑖=1

 (11) 

Les valeurs des paramètres sont les solutions du système à K+1 équations (il y a autant d’équations 

que de paramètres à estimer) : 

𝜕 ln𝑃

𝜕𝛽
= 0 (12) 

La résolution du système se fait par l’utilisation des méthodes numériques dont la plus utilisée est 

l’algorithme de Newton-Raphson. Les estimateurs obtenus ont de bonnes propriétés (sans biais, 

convergents). Le modèle logit permet d’effectuer des tests de significativité globale et des tests de 

significativités des coefficients. Par ailleurs, le R2 de Mac-faden permet d’apprécier le pouvoir explicatif 

du modèle. 

Ce  𝑅2 = 1 − 
ln 𝐿

ln 𝑙0

L’influence des variables sera appréhendée par les odds-ratio qui sont calculés ainsi : 

𝑂𝑅 =
𝑃(𝑦 = 1|𝑥1 = 1)/𝑃(𝑦 = 0|𝑥1 = 1)

𝑃(𝑦 = 1|𝑥1 = 0)/𝑃(𝑦 = 0|𝑥1 = 0)
= 𝑒𝑥𝛽 (13) 

Le deuxième modèle est aussi une régression logistique dont la variable dépendante prend 1 si et 

seulement si l’individu a un statut d’entrepreneur dans l’emploi antérieur et dans l’emploi principal actuel 

et 0 sinon. 

Spécification des modèles 

Sur la base des explications fournies dans la section précédente les deux modèles sont spécifiés 

ainsi : 

𝑃(𝑦 = 1|𝑥) =  
1

1 + 𝑒−𝑥𝛽

Les variables explicatives issues principalement de la littérature sont présentées dans les tableaux 

1 et 2 avec leurs modalités de référence qui seront utilisées dans le cadre de l’estimation des deux 

modèles. 

Tableau 1 : Spécification du modèle sur les déterminants du choix d’entreprendre 

Facteurs explicatifs Variables Modalités 

Facteurs individuels 

Milieu de résidence 
(Référence=Rural) 

Abidjan 

Autres Urbains 

Sexe  
(Référence=Homme) Femme 

Groupe d'âges  
(Référence=36 à 40 ans) 

15 à 24 ans 

25 à 35 ans 

Niveau d'études  
(Référence=Aucun niveau) 

Primaire 

Secondaire Général 

Secondaire Technique ou professionnel 

Supérieur 

Facteurs environnementaux 
Lien avec le Chef de ménage 
(Référence=Autre lien) 

Chef de ménage 

Epoux ou épouse du chef de ménage 
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Facteurs explicatifs Variables Modalités 

Taille du ménage du jeune 
(Référence=moins de 5 
personnes) 

5 à 7 personnes 

8 personnes et plus 

Tuteur du jeune avant l’âge de 
15 ans 
(Référence=Autre) 

Père 

Mère 

Père et Mère 

Secteur d'activités du Tuteur 
avant 15 ans 

(Référence=secteur public) 

Secteur privé non agricole 

Secteur agricole 

Autre 

Tuteur ne travaillait pas 

Pas de tuteur 

Secteurs d'activités 
(Référence= Service) 

Agriculture 

Industrie 

Commerce 

Formalité de l'emploi 
(Référence= Emploi formel) Emploi informel 

Constante 

Tableau 2 : Spécification du modèle sur la survie dans l’entrepreneuriat 

Facteurs explicatifs Variables Modalités 

Facteurs individuels 

Groupe d'âges  
(Référence=36 à 40 ans) 

15 à 24 ans 

25 à 35 ans 

Sexe  
(Référence=Homme) Femme 

Lien avec le Chef de ménage 
(Référence=Autre lien) 

Chef de ménage 

Epoux ou épouse du chef de ménage 

Milieu de résidence 
(Référence=Rural) 

Abidjan 

Autres Urbains 

Niveau d'études  
(Référence=Aucun niveau) 

Primaire 

Secondaire 

Supérieur 

Facteurs environnementaux 

Secteur dans l'emploi antérieur 
(Référence=Secteur formel) 

Organisation internationale 

Secteur privé Informel 

Nombre d'employés dans 
l'emploi antérieur 
(Référence=Plus de 5 
employés ou pas d'emploi 
antérieur) 

Un employé (auto emploi) 

2 à 5 employés 

CSP dans l'emploi antérieur 
(Référence=Cadre ou 
Stagiaire) Employé ou ouvrier qualifié 

Raison du changement 
d'emploi antérieur  
(Référence= Départ 
Involontaire) Départ Volontaire 

Constante 

3. Résultats

3.1. Grandes tendances sur l’entrepreneuriat des jeunes 

La population des jeunes de 15 à 40 ans en emploi varie entre 5 millions et 6 millions entre 2013 et 

2019. La proportion de cette frange de la population ayant le statut d’entrepreneur en emploi principal 

est au-delà de la moitié entre 2013 et 2019 (Voir Graphique 1). Elle est passée de 53,8% en 2013 à 

67,7% en 2017 soit une hausse de près de 14 points de pourcentage. Cependant, cette proportion a 

chuté est redescendu en 2019 à peu près à son niveau de 2013. Divers éléments peuvent expliquer les 

évolutions constatées, toutefois le modèle économétrique sur la survie des jeunes en entrepreneuriat 

sur les données de l’ERI-ESI-2017 permettra d’appréhender les variables qui ont favorisé le 

changement de statut des jeunes en particulier la sortie de l’entrepreneuriat. Aussi, sur les cinq 

dernières années le taux de croissance le plus élevé enregistré par l’économie ivoirienne est de 7,4% 

en 2017 (INS). La corrélation n’est pas formellement établie mais on peut se souvenir de la théorie de 

Schumpeter selon laquelle l’entrepreneur est le moteur de la croissance économique. 
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Graphique 4: Evolution de la proportion des jeunes de 15 à 40 ans ayant le statut d’entrepreneur en Côte d’Ivoire 

Source : Calculs des auteurs sur les données des enquêtes ENSETE-2013, ENSESI-2016, ERI-ESI-2017, ENE-2019 

3.2. Profil des jeunes entrepreneurs 

Dans cette section, le profil des jeunes entrepreneurs de 15 à 40 ans est analysé. Au niveau du 

sexe, la proportion d’entrepreneurs parmi les jeunes femmes en emploi est relativement plus importante 

que celle des hommes. Les jeunes femmes auraient des prédispositions à s’installer à leur propre 

compte et peut être à y demeurer. 

En ce qui concerne l’âge, il est à observer que l’option d’entrer en entrepreneuriat chez les jeunes 

de 15 à 40 ans en Côte d’Ivoire est plus forte lorsque les individus atteignent les 25 ans. Ce résultat 

pourrait s’expliquer par le fait que les jeunes ayant atteint au moins 25 ans, peuvent avoir déjà fait 

quelques années sans succès sur le marché de l’emploi et décident alors de s’y insérer en s’installant 

à leur propre compte. 

En outre, les jeunes ayant atteint le niveau d’étude supérieur se passionnent moins pour 

l’entrepreneuriat peut-être parce qu’ils auraient plus de chance de décrocher des emplois salariés bien 

rémunérés par rapport à ceux qui ont des niveaux d’études relativement plus faibles qui préfèrent l’auto-

emploi. Cela pourrait traduire le fait que l’entreprenariat est généralement vu en Côte d’Ivoire plus 

comme un moyen de s’insérer parce qu’on n’a pas de qualification qu’une voie qu’on aurait choisie. 

L’entreprenariat en Côte d’Ivoire serait donc un entreprenariat de subsistance. 

Au niveau du milieu de résidence, les jeunes du milieu rural préfèrent en majorité s’installer à leur 

compte par rapport à ceux du milieu urbain en général et ceux d’Abidjan en particulier. Ce constat peut 

se comprendre par le fait que la capitale économique Abidjan possède un tissu industriel relativement 

dense et un secteur des prestations de services dont l’influence sur l’économie ne cesse de se renforcer. 

Ainsi, les jeunes résidant dans le District d’Abidjan aurait plus de chance de décrocher un emploi salarié 

bien rémunéré. 

En définitive, l’entrepreneuriat chez les jeunes en Côte d’Ivoire semble être une activité de 

subsistance qui attire en particulier les jeunes femmes de 25 à 40 ans, n’ayant pas atteint le niveau 

supérieur et vivant en milieu rural. Plus globalement, on peut appréhender l’entrepreneuriat chez les 

jeunes en Côte d’ivoire comme un recours pour les jeunes ne pouvant pas accéder à un emploi salarié 

bien rémunéré. Ce profil dressé à l’aide de la statistique descriptive sera testé à l’aide de deux modèles 

économétriques dans les sections suivantes. 

53,8 53,9

67,7

53,6

2013 2016 2017 2019
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Tableau 24: Proportion de jeunes entrepreneurs selon le sexe, le groupe d’âges, le niveau d’instruction et le 
milieu de résidence 

Années 

2013 2016 2017 2019 

Sexes 
  Homme 51,8 50,2 59,4 49,3 
  Femme 56,2 59,1 78,7 59,3 

Groupes d'âges 
15-24 ans 35,9 35,8 68,0 32,3 

25-35 ans 60,1 58,1 67,9 59,2 
36-40 ans 69,0 65,0 66,9 65,3 

Niveau d'instruction 
  Aucun 57,2 61,1 79,7 59,8 
  Primaire 55,3 57,4 69,6 58,2 
  Secondaire 48,5 39,6 48,2 43,7 
  Supérieur 29,6 16,7 19,4 27,4 

Milieu de résidence 
  Abidjan 46,9 41,5 43,5 48,9 
  Autre urbain 50,4 52,8 65,1 55,1 
  Rural 57,0 59,6 83,0 54,5 

Ensemble 53,8 53,9 67,7 53,6 

Source : Calculs des auteurs sur les données des enquêtes ENSETE-2013, ENSESI-2016, ERI-ESI-2017, ENE-2019 

3.3. Déterminants du choix d’entreprendre 

Au niveau des facteurs explicatifs de la décision d’entreprendre chez les jeunes de 15 à 40 ans en 

Côte d’Ivoire, le modèle logistique fournit des résultats intéressants autant pour les facteurs individuels 

que pour les facteurs environnementaux (voir tableau 4). Les résultats du modèle sont présentés par 

nature des facteurs.  

• Facteurs individuels

Les jeunes femmes ont une plus grande inclinaison vers l’entrepreneuriat. De façon spécifique, les 

jeunes femmes ont 1,3 fois plus de chances en 2019 et près de 2 fois plus de chances en 2016 d’être 

entrepreneur relativement aux jeunes hommes. Ce résultat laisse entrevoir l’idée que les jeunes femmes 

ont plus d’aptitude à s’installer à leur propre compte dans des activités qui ne nécessitent pas des 

investissements importants et sont enclines à faire preuve de patience jusqu’à ce que l’activité génère 

des profits ce qui n’est pas forcément le cas des jeunes hommes. Cependant, ce résultat pourrait être 

également expliqué par le fait qu’en Côte d’Ivoire, les femmes ont bénéficié de nombreuses initiatives 

visant à faciliter leur insertion dans l’entreprenariat et à faciliter le financement de leurs activités. 

En ce qui concerne l’âge, les résultats empiriques viennent confirmer les intuitions de l’analyse 

descriptive selon laquelle à partir d’un certain âge, les individus ont plus tendance à se tourner vers 

l’entreprenariat. Ceux-ci montrent qu’effectivement avoir moins de 36 ans influence négativement la 

probabilité de rentrer en entrepreneuriat. Les résultats sont similaires en 2019 et 2016. Les travaux 

empiriques avaient déjà prédit ce résultat et cela se confirme en chez les jeunes en Côte d’Ivoire. 

L’explication peut être liée au désir d’autonomie ressorti dans la littérature comme favorisant le besoin 

de s’installer à son propre compte. Ainsi, entre 15 et 35 ans et encore plus entre 15 et 24 ans le besoin 

d’avoir une autonomie financière n’est pas assez important pour conduire à s’intéresser par l’auto 

emploi. 

Au niveau du milieu de résidence, le fait de résider à Abidjan diminue la probabilité de rentrer en 

entrepreneuriat et comme cela avait été mentionné dans la section 4.2, cela s’explique par la 

diversification de l’offre d’emploi au niveau d’Abidjan et la disponibilité d’emplois bien rémunérés pour 

les jeunes. En plus, on peut ajouter que les moins de 35 ans à Abidjan espèrent trouver facilement un 

emploi salarié et donc préfèrent ne pas se tourner vers l’auto emploi. 

Pour terminer avec les facteurs individuels, les jeunes ayant des niveaux d’études au-delà du 

primaire sont moins susceptibles de rentrer en entrepreneuriat. Un tel résultat révèle que ces jeunes 

estiment avoir obtenu des compétences dans leur cursus scolaire et cela leur permet de bien se 

« vendre » sur le marché de l’emploi. Aussi ce résultat confirme, l’idée selon laquelle l’entrepreneuriat 

chez les jeunes en Côte d’Ivoire est essentiellement une activité de subsistance et pour ceux qui ne se 

sentent pas capables d’affronter la concurrence sur le marché de l’emploi ou s’en sente exclus. 
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• Facteurs environnementaux

Dans un premier temps, la taille du ménage dans lequel vit le jeune influence ses chances d’entrer 

en entrepreneuriat. En effet, comparativement à ceux qui vivent dans les ménages de moins de 5 

personnes, les jeunes qui vivent dans des ménages de plus de 5 membres ont une plus forte probabilité 

de rentrer en auto emploi nécessairement dans leur quête d’autonomie. 

En ce qui concerne, les secteurs d’activités, il ressort que le commerce est l’activité phare pour les 

jeunes qui sont en auto emploi suivi des petites unités de fabrication industrielles. En effet, l’activité 

commerciale ne nécessite pas forcément de gros investissements. Aussi, avec le développement du 

numérique et la vulgarisation des réseaux sociaux, les jeunes arrivent à développer des activités 

commerciales sans trop grande charge (pas de nécessité de disposer d’un local). Les jeunes s’appuient 

donc sur les réseaux sociaux pour assurer la visibilité de leurs produits, et ont donc moins de charges 

à supporter. En outre il faut noter le fait que le secteur agricole ne soit pas favorable pour l’auto emploi 

des jeunes pourrait apparaitre contre intuitif, dans la mesure où l’agriculture a toujours été la clé du 

succès économique de la Côte d’Ivoire, ce résultat reste justifiable. En effet, cela pourrait s’expliquer 

par les problèmes d’accès à la terre. Dans la sociologie ivoirienne, la terre est généralement détenue 

par les patriarches chefs de famille, les jeunes exercent dans l’agriculture essentiellement comme aide 

familial et donc ne sont pas propriétaires des exploitations. 

Au niveau du type d’emploi, il faut souligner que le jeune en entrepreneuriat a 5 fois plus de chance 

d’être dans l’informel en 2019 et 30 fois plus de chance en 2016. En conséquence, l’auto emploi des 

jeunes se fait majoritairement dans des activités informelles. 

Enfin, la nature du tuteur avant l’âge de 15 ans a un impact mitigé sur la probabilité que le jeune 

devienne entrepreneur dans la mesure où les signes des coefficients sont totalement différents entre 

2016 et 2019.On peut considérer que leur impact n’est pas significativement durable. 

Le tableau 4 fournit tous les détails sur les résultats de l’estimation des deux modèles. 
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Tableau 25 : Résultats du modèle sur les déterminants du choix d’entreprendre des jeunes 

2019 2016 

VARIABLES Modalités Coefficients Odds ratio Coefficients Odds ratio 

Milieu de résidence 
(Référence=Rural) 

Abidjan -0.343*** 0.710*** -0.723*** 0.485*** 
(0.0846) (0.0600) (0.0936) (0.0454) 

Autres Urbains 0.126** 1.135** -0.291*** 0.748*** 
(0.0587) (0.0666) (0.0598) (0.0447) 

Sexe  
(Référence=Homme) 

Femme 0.290*** 1.337*** 0.632*** 1.881*** 
(0.0781) (0.104) (0.0804) (0.151) 

Groupe d'âges  
(Référence=36 à 40 ans) 

15 à 24 ans -1.203*** 0.300*** -1.045*** 0.352*** 
(0.0849) (0.0255) (0.0767) (0.0270) 

25 à 35 ans -0.291*** 0.748*** -0.280*** 0.756*** 
(0.0695) (0.0519) (0.0638) (0.0482) 

Niveau d'études  
(Référence=Aucun 
niveau) 

Primaire 0.138** 1.148** 0.136** 1.146** 
(0.0657) (0.0754) (0.0593) (0.0679) 

Secondaire Général -0.247*** 0.781*** -0.353*** 0.703*** 
(0.0752) (0.0587) (0.0718) (0.0505) 

Secondaire Technique ou professionnel -0.357 0.699 -0.801*** 0.449*** 
(0.280) (0.196) (0.257) (0.115) 

Supérieur -0.825*** 0.438*** -1.178*** 0.308*** 
(0.143) (0.0625) (0.199) (0.0614) 

Taille du ménage du 
jeune  
(Référence=moins de 5 
personnes) 

5 à 7 personnes 0.269*** 1.309*** 0.212*** 1.236*** 
(0.0646) (0.0846) (0.0576) (0.0712) 

8 personnes et plus -0.0412 0.960 0.131* 1.140* 
(0.0803) (0.0771) (0.0727) (0.0829) 

Secteurs d'activités 
(Référence= Service) 

Agriculture -0.168** 0.845** 0.112 1.118 
(0.0807) (0.0682) (0.0796) (0.0890) 

Industrie 0.202** 1.224** 0.137 1.147 
(0.102) (0.124) (0.105) (0.120) 

Commerce 1.361*** 3.899*** 1.390*** 4.016*** 
(0.0857) (0.334) (0.0823) (0.330) 

Formalité de l'emploi 
(Référence= Emploi 
formel) 

Emploi informel 1.714*** 5.551*** 3.413*** 30.37*** 

(0.119) (0.659) (0.259) (7.859) 
Lien avec le Chef de 
ménage 
(Référence=Autre lien) 

Chef de ménage 1.271*** 3.564*** 1.678*** 5.356*** 
(0.0811) (0.289) (0.0803) (0.430) 

Epoux ou épouse du chef de ménage 0.640*** 1.897*** 0.507*** 1.660*** 
(0.0896) (0.170) (0.0846) (0.140) 

Tuteur du jeune avant 
l’âge de 15 ans 
(Référence=Autre) 

Père 0.0934 1.098 0.0315 1.032 
(0.123) (0.135) (0.118) (0.121) 

Mère 0.0594 1.061 0.264** 1.303** 
(0.105) (0.111) (0.103) (0.134) 

Père et Mère 0.230*** 1.259*** -0.110 0.896 
(0.0754) (0.0950) (0.0684) (0.0613) 

Secteur d'activités du 
Tuteur avant 15 ans 
(Référence=secteur 

public) 

Secteur privé non agricole 1.481*** 4.398*** -0.290** 0.748** 
(0.176) (0.775) (0.120) (0.0899) 

Secteur agricole 1.375*** 3.956*** -0.163 0.850 
(0.175) (0.692) (0.115) (0.0977) 

Autre 1.203*** 3.330*** -0.400** 0.670** 
(0.232) (0.772) (0.174) (0.117) 

Tuteur ne travaillait pas 1.591*** 4.909*** -0.0826 0.921 
(0.180) (0.886) (0.127) (0.117) 

Pas de tuteur 1.708*** 5.518*** -0.179 0.836 
(0.291) (1.607) (0.237) (0.198) 

Constante -3.662*** 0.0257*** -3.916*** 0.0199*** 
(0.241) (0.00620) (0.302) (0.00602) 

LR chi2(25)     2032.54  2424.61 
Log likelihood  -4322.2919 -5335.0594
R² 0.19 0.18
Observations 7,716 7,716 9,489 9,489 
Standard errors entre parenthèses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : Calculs des auteurs sur les données des enquêtes ENSESI-2016 et ENE-2019 

3.4. Facteurs de survie du statut d’entrepreneur des jeunes 

Après avoir fait ressortir les caractéristiques qui favorisent l’entrée en entrepreneuriat des jeunes, il 

convient d’identifier les déterminants de la survie du jeune entrepreneur. Ainsi, l’on cherche à 

appréhender les variables qui augmentent la probabilité que le jeune entrepreneur ait changé de statut 

d’emploi entre son emploi antérieur et son emploi actuel. Au regard de la nature des données à 

disposition, nous avons opté pour régression logistique pour déterminer les facteurs de la survie d’une 

œuvre entrepreneuriale chez les jeunes. 
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Le résultat cette modélisation est présenté dans le tableau 5. Il ressort de celui-ci que les activités 

entrepreneuriales ayant moins d’employés ont plus de chance de survivre. En effet, comparativement 

aux entreprises ayant plus de 5 employés, l’auto-entreprenariat, les entreprises ayant 2 à 5 employés 

ont plus de chance de réussir dans l’entreprenariat, l’effet étant plus élevé pour l’auto-entreprenariat 

(travailleur à son propre compte seul sans autre employé). 

La tranche d’âge à laquelle appartient le jeune a un effet sur la probabilité de succès de son activité 

entrepreneuriale. Ainsi les jeunes appartenant à la tranche d’âge de 15 à 24 ans ont moins de chance 

de voir leur activité perdurer que les jeunes de 36 à 40 ans, les jeune de 25 à 35 ans ayant bien moins 

de chance comparativement aux jeunes de 36 à 40 ans.  

En outre, les activité entrepreneuriales menées par les femmes ont plus de chance de succès que 

celle menés par les hommes. 

En ce qui concerne le niveau d’études, comparativement aux individus sans niveau d’étude, seul le 

fait de posséder un niveau secondaire a un effet sur la survie de l’activité. Les individus de niveau 

secondaire ont donc moins de chance de voir leur activité perdurer que les individus n’ayant aucun 

niveau d’éducation. Le fait de posséder un niveau supérieur ou primaire ont quant à eux aucun effet sur 

la probabilité de voir son activité entrepreneuriale perdurer. 

De même, concernant le milieu de résidence seul le fait de résider dans les villes autres que Abidjan 

a un impact sur la probabilité de survie d’une entreprise. Ainsi, les jeunes vivant dans les villes autres 

que Abidjan, ont moins de chance de réussir dans l’entreprenariat que les jeunes du milieu rural. Aussi, 

mener une activité entrepreneuriale à Abidjan, n’affecte en rien les chances de réussir dans 

l’entreprenariat.  

En outre les jeunes qui étaient employés ou ouvriers dans leur emploi antérieur ont moins de chance 

de voir perdurer leur activité entrepreneuriale que ceux qui était cadre ou stagiaire.  

Enfin, la raison pour un individu de passer d’employé à entrepreneur a un impact sur la survie de 

son activité entrepreneuriale. Les jeunes qui ont quitté volontairement leur emploi antérieur ont moins 

de chance de réussir dans l’entreprenariat que les autres.  
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Tableau 26 : Résultats du modèle sur les facteurs de survie des jeunes en entrepreneuriat 

VARIABLES Modalités Coefficients Odds ratio 

Groupe d'âges (Référence=36 à 
40 ans) 

15 à 24 ans -1.116*** 0.328*** 
(0.344) (0.113) 

25 à 35 ans -0.405** 0.667** 
(0.206) (0.137) 

Sexe  
(Référence=Homme) 

Femme 1.393*** 4.027*** 
(0.263) (1.057) 

Chef de ménage 0.406 1.500 
(0.279) (0.419) 

Lien avec le Chef de ménage 
(Référence=Autre lien) 

Epoux ou épouse du chef de ménage -0.242 0.785 
(0.286) (0.225) 

Abidjan -0.291 0.748 
(0.302) (0.226) 

Milieu de résidence 
(Référence=Rural) 

Autres Urbains -0.461** 0.631** 
(0.208) (0.131) 

Primaire 0.298 1.347 
(0.210) (0.283) 

Niveau d'études  
(Référence=Aucun niveau) 

Secondaire -0.541* 0.582* 
(0.288) (0.168) 

Supérieur -0.968 0.380 
(1.167) (0.443) 

Secteur dans l'emploi antérieur 
(Référence=Secteur formel) 

Organisation internationale 7.220*** 1,366*** 
(1.244) (1,700) 

Secteur privé Informel 5.754*** 315.4*** 
(0.733) (231.2) 

Nombre d'employés dans 
l'emploi antérieur 
(Référence=Plus de 5 employés 
ou pas d'emploi antérieur) 

un employé (auto emploi) 3.458*** 31.77*** 
(0.448) (14.24) 

2 à 5 employés 0.927** 2.526** 
(0.451) (1.140) 

CSP dans l'emploi antérieur 
(Référence=Cadre ou Stagiaire) 

Employé ou ouvrier qualifié -2.501** 0.0820** 
(1.050) (0.0861) 

Raison du changement d'emploi 
antérieur  

(Référence= Départ Involontaire) 

Départ Volontaire -0.378* 0.685* 

(0.213) (0.146) 
Constante -8.512*** 0.000201*** 

(0.653) (0.000131) 
LR chi2(25)     1757.28 
Log likelihood  -393.47
R² 0.69
Observations 12,155 12,155 
Standard errors entre parenthèses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : Calculs des auteurs sur les données des enquêtes ERI-ESI-2017 

3.5. Perspectives d’emploi des jeunes 

Après avoir investigué sur l’entrepreneuriat des jeunes cette section vise à explorer le troisième axe 

de l’étude qui porte sur les perspectives d’emploi des jeunes de 15 à 40 ans des jeunes en Côte d’Ivoire. 

L’analyse a été effectuée sur les données de l’Enquête Nationale sur l’Emploi de 2019. 

Il ressort de l’analyse de ces données que les jeunes faisant déjà partie de la main d’œuvre 

envisagent agrandir leur activité ou obtenir un nouvel emploi dans une autre entreprise soit près de 70% 

de la population des jeunes faisant partie de la main d’œuvre. De manière particulière, les jeunes en 

emploi qui sont les plus nombreux dans la population de la main d’œuvre suivent cette même tendance 

tandis que les jeunes au chômage espèrent pour près des deux tiers obtenir un premier emploi salarié. 

Ces deux catégories de jeunes dans la main d’œuvre visent à exercer leur nouvelle activité 

essentiellement dans les entreprises privées dans les catégories socioprofessionnelle d’exécution 

(Employé ou ouvrier, manœuvre) même si ceux au chômage sont pratiquement intéressé par tous les 

secteurs institutionnels pourvu qu’ils aient un emploi. En termes de motivation, l’ambition d’avoir un 

meilleur revenu salarial prime suivi du fait que l’ambition correspond au profil de formation du jeune. 

Au niveau des jeunes hors de la main d’œuvre la tendance en termes de perspective est soit 

d’obtenir un premier emploi (45,5%) ou soit garder leur situation actuelle (35,6%). Cela exprime que la 

population hors main d’œuvre qui n’entre pas volontairement sur le marché de l’emploi une partie 

envisage basculer dans la main d’œuvre à l’avenir tandis les autres ne compte pas le faire. De plus, 

ceux qui visent un emploi postulent des catégories de cadres supérieurs ou moyen ou employé dans 

l’administration publique ou à leur propre compte dans l’espoir d’obtenir une meilleure rémunération. 
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L’analyse a également été effectuée selon les différents statuts des jeunes en emploi principal. Il 

ressort que les jeunes salariés envisagent des promotion interne ou dans une autre entreprise alors que 

les entrepreneurs espèrent accroitre l’envergure de leur activité. Les salariés sont partagés entre 

exercer dans le public, le privé ou à leur propre compte tout ceci dans l’optique d’avoir de meilleurs 

gains salariaux. D’un autre côté, les entrepreneurs sont partagés entre rester à leur propre compte ou 

intégrer une entreprise privée en tant que salarié tout en espérant augmenter leurs revenus. 

 Les détails sur les perspectives d’emploi des jeunes en Côte d’Ivoire peuvent être consultés dans 

le tableau 6 ci-dessous.   
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Tableau 27: Perspectives d'emploi des jeunes selon le statut d’appartenance à la main d'œuvre, selon d’appartenance à la population hors main d’œuvre et le statut dans l’emploi principal 

Main d'œuvre Population hors de la main d'œuvre Statut socio professionnelle dans l'emploi principal 

En 
emploi 

Au 
chômage 

Total Main 
d'œuvre 

potentielle 

Population 
au travail 
mais pas 

en emploi 

Autres 
individus 

hors 
main 

d'œuvre 

Total Salariés Employeurs Travailleurs 
pour 

compte 
propre 

Apprentis/Stagiaires 
payés 

Quels sont vos projets d'emploi pour l'avenir ? 
Obtenir un premier emploi salarié 12,0 63,2 13,9 68,5 40,2 38,1 45,5 10,3 5,7 6,3 23,8 
Obtenir un nouvel emploi dans la même entreprise (promotion dans l'emploi) 7,1 2,7 6,9 5,3 1,5 1,9 2,4 21,5 2,4 2,2 13,6 
Obtenir un nouvel emploi dans une autre entreprise 18,8 25,4 19,1 12,4 3,2 1,2 4,6 35,0 14,7 9,9 29,6 
Agrandir ou accroître mon activité 51,2 7,9 49,5 11,6 13,6 8,1 11,9 18,9 67,8 73,2 22,8 
Garder la situation actuelle 10,9 0,7 10,5 2,2 41,4 50,8 35,6 14,4 9,5 8,3 10,3 

Quel type d'entreprise visez-vous ? 
Administration publique 10,9 18,1 11,5 14,6 31,5 35,6 26,6 21,8 0,0 2,9 14,9 
Entreprise publique ou parapublique 2,3 5,0 2,5 2,8 4,8 4,9 4,2 4,9 0,0 0,1 3,2 
Grande entreprise privée 24,0 15,9 23,3 13,4 13,9 11,8 13,3 24,0 39,5 28,3 23,4 
Petite ou Moyenne Entreprise 10,7 10,5 10,7 12,0 5,7 5,5 7,8 7,0 22,9 15,5 13,5 
Microentreprise ou à votre propre compte 28,5 22,3 28,0 30,9 21,9 14,7 23,6 20,6 13,4 31,6 23,0 
Exploitation agricole (plantation, champs, ferme, élevage, pêche) 7,8 2,3 7,3 6,8 6,3 7,4 6,6 6,5 5,7 6,6 6,5 
Organisation internationale 0,5 0,4 0,5 0,8 0,9 0,5 0,8 1,2 0,0 0,0 0,6 
Entreprise associative (Coopérative, ONG) 0,4 0,0 0,4 0,3 0,5 1,3 0,6 0,8 0,0 0,3 0,0 
Entreprise associative (Syndicat, Eglise) 0,1 0,0 0,1 0,2 0,0 0,5 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 
Ménage 0,5 1,6 0,6 1,4 2,6 1,6 2,0 0,8 0,0 0,1 0,7 
Indifférent 14,3 23,7 15,1 16,9 11,8 16,4 14,3 12,2 18,5 14,3 14,1 

Quelle catégorie socioprofessionnelle désirez-vous ? 
Pas salarié 5,4 2,4 5,1 3,9 3,8 0,8 3,3 5,0 6,9 5,5 2,2 
Cadre supérieur/ingénieur assimilé 6,9 7,0 6,9 5,2 17,2 23,2 14,3 11,9 3,5 3,7 7,2 
Cadre moyen/agent de maîtrise 8,7 11,9 9,0 8,6 18,8 22,2 16,0 12,9 14,7 8,1 7,3 
Employé/ouvrier qualifié 18,5 18,8 18,5 18,8 19,5 16,3 18,7 23,9 34,5 15,7 20,2 
Employé/ouvrier semi qualifié 21,0 24,0 21,2 21,7 11,8 9,9 14,8 19,0 18,8 21,5 39,4 
Manœuvre agricole 9,1 4,7 8,7 10,3 7,2 7,6 8,3 8,7 7,0 8,0 3,9 
Manœuvre non agricole 22,6 17,5 22,2 19,6 12,6 11,5 14,7 12,6 10,9 27,9 14,2 
Domestique 1,5 6,8 2,0 2,8 4,7 3,3 3,8 1,3 0,0 1,7 2,2 
Autre 6,3 6,9 6,3 9,1 4,4 5,1 6,1 4,7 3,6 7,9 3,3 

Pourquoi désirez-vous cette catégorie socioprofessionnelle ? 
Cela correspond à mon diplôme/qualification 20,3 31,1 21,2 18,8 18,5 15,9 18,1 29,8 37,5 16,9 17,8 
Pour avoir un bon salaire 38,5 26,3 37,5 32,0 49,2 50,7 43,7 40,8 36,1 40,1 50,1 
Je n'ai pas de diplôme 26,2 28,4 26,4 31,6 22,6 19,7 25,1 18,8 20,0 27,4 18,9 
Je n'espère pas avoir mieux 13,8 12,4 13,6 15,2 8,1 10,9 11,0 9,1 4,1 14,4 12,9 
Autre 1,2 1,8 1,3 2,4 1,5 2,7 2,0 1,5 2,4 1,2 0,3 

Source : Calculs des auteurs sur les données des enquêtes ENE-2019 
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Conclusion et recommandations 

Synthèse des résultats 

Cette étude visait à évaluer l’efficacité de l’entrepreneuriat en tant que dispositif d’insertion durable 

des jeunes. Pour ce faire, nous avons eu à analyser le profil des jeunes, à estimer les déterminants de 

la décision d’entreprendre et les facteurs de survie d’une activité entrepreneuriale à l’aide du modèle 

logit, et analyser les perspectives d’emploi des jeunes.  

Au niveau du premier axe de l’analyse portant sur l’entrepreneuriat des jeunes, il convient de retenir 

que le profil type du jeune entrepreneur durable en Côte d’Ivoire est basé sur les caractéristiques 

suivantes : être une femme, dans la tranche de 36 à 40 ans, vivant en dehors d’Abidjan, n’ayant pas 

atteint le niveau d’études supérieur, exerçant une activité commerciale dans le secteur informel. Ce 

profil correspond à un entrepreneuriat de subsistance pour des jeunes qui estiment faibles leurs 

chances de décrocher un emploi sur le marché. 

En outre, tout porte à croire que les jeunes qui sont dans une situation où ils ont la possibilité 

d’obtenir un emploi salarié bien rémunéré ne sont pas motivés à opter pour l’auto emploi, il s’agit en 

particulier des jeunes de moins de 35 ans ayant le niveau d’étude supérieur et vivant à Abidjan. 

En ce qui concerne, les perspectives d’emploi des jeunes en Côte d’Ivoire, naturellement les 

individus qui ont un emploi en visent un mieux rémunéré dans le même emploi ou ailleurs ; et ceux qui 

n’ont pas d’emploi espèrent obtenir leur premier emploi salarié. Globalement, les jeunes en Côte d’Ivoire 

sont des agents économiques rationnels qui ambitionnent maximiser leurs gains.  

Limites de l’étude 

Les limites de notre analyse sont de divers ordres. En premier, il faut indiquer le fait d’avoir des 

questionnaires différents pour les quatre enquêtes n’est pas de nature à faciliter l’estimation d’un même 

modèle sur les différentes bases de données. En outre, les questionnaires ne captent pas les variables 

sur les facteurs psychologiques qui sont déterminants dans le choix d’entrer en entrepreneuriat comme 

ressorti dans la littérature ; cela empêche de tester certains résultats empiriques de la littérature sur les 

jeunes de Cote d’Ivoire. Par ailleurs, une enquête de cohorte sur les jeunes entrepreneurs aurait 

contribué à l’analyse des facteurs explicatifs de la survie des entreprises des jeunes. Enfin, il faut 

souligner l’absence d’un module spécialement consacré à l’entrepreneuriat dans les questionnaires. 

Cela ne permet pas de pouvoir analyser l’impact de l’accompagnement des programmes étatiques dans 

le choix de l’auto emploi chez les jeunes. 

Les aspects limitatifs de cette étude peuvent être l’objet d’investigations ultérieures si les données 

collectées dans le cadre des enquêtes nationales sur l’emploi le permettent. 

Recommandations 

Au terme de cette investigation, il apparait important de formuler des recommandations à l’endroit 

des différents acteurs. 

A l’endroit des organes en charge de l’organisation des enquêtes emploi (AFRISTAT, INS) 

• Il faut intégrer dans les questionnaires un module dédié à l’auto emploi pour capter un maximum

d’information sur les perceptions des jeunes sur l’auto emploi qu’ils soient entrepreneurs ou

non ;

A l’endroit du ministère en charge de l’insertion professionnelle des jeunes et des structures 

opérationnelles en charge de l’insertion des jeunes (Agence Emploi Jeunes, Agence Cote 

d’Ivoire PME)  

• Il faut adapter le ciblage des programmes de développement de l’entrepreneuriat des jeunes

en mettant l’accent sur les catégories suivantes : les femmes, les personnes âgées de 36 à 40
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ans, les personnes n’ayant pas atteint les études supérieures, les personnes exerçant une 

activité commerciale, les personnes vivant en dehors d’Abidjan ; 

• Reproduire les activités de promotion et d’accompagnement de l’entreprenariat chez les

femmes pour les hommes. En effet, si les femmes sont plus enclines à s’insérer dans

l’entreprenariat et ont plus de chance d’y réussir, cela pourrait s’expliquer par les nombreux

programmes dont elles bénéficient ;

• Mettre en place des programmes de formation au management, à la gestion d’une entreprise

et à la constitution de dossiers de financement. Comme l’on montré Wiklund et Shepherd,

(2001), une expérience professionnelle significative contribue au succès de l’entrepreneur.

Aussi, le manque d’expérience des jeunes diminue leur probabilité de réussite en

entrepreneuriat ;

• Accroire l’accès à l’information sur les conditions et les procédures d’accès au financement. Car

comme le montre Oluseyi Emmanuel Sowole, Mohammed Ehsanul Hogue et Olufemi Patrick

les facteurs de stress tels que le manque de crédit expliquerait la réticence des jeunes à

s’insérer dans l’entreprenariat comme le montre nos résultats.

A l’endroit des ministères de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de 

l’enseignement technique et professionnel 

• Il faut concevoir et ajouter des modules de formation à l’entrepreneuriat spécifiques aux

différents domaines de formation. Cette option permettrait aux jeunes d’avoir une idée des

entreprises qu’ils peuvent créer liées à leur domaine de formation qui seront des entreprises

avec des idées nouvelles réellement source de croissance et dans le secteur formel.

A l’endroit du gouvernement 

• Faciliter les procédures de formalisation, réduire les impôts surtout pour les débutants et les

entreprises de très petite taille. En effet, si les individus exerçant dans le secteur informel ont

une plus grande inclinaison vers l’entreprenariat, il serait intéressant de formaliser ces activités

et les aider à les étendre sans trop impacter sur leurs performances.

A l’endroit des banques et autres structures financières 

• Opérationnaliser les agences d’information afin de rétablir la confiance entre les banques et les

demandeurs de crédit pour entreprendre.
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Caractéristiques et déterminants de l’accès 

à l'emploi des jeunes (15-40 ans) au Mali 

Aminata COULIBALY DIAMOUTENE a, Amadou KONE a et Dr Issa BOUARE a 

a Institut National de la Statistique, Mali 

Résumé : Dans cette étude, il était question de décrire l’emploi, déterminer les facteurs qui influencent la 

participation des jeunes au marché de l’emploi, et aussi d’appréhender les types d’emplois que préfèrent les jeunes 

maliens et enfin faire des recommandations. Il ressort de l’analyse que près de la moitié des jeunes (47,1%) se 

trouve hors de la main d’œuvre ; 35,5% occupent un emploi ; 2,4% sont au chômage et 15,0% font partie de la 

main d’œuvre potentielle. Partant de cette structure, près de six jeunes sur dix (58,5%) qui ont un emploi n’ont 

aucun niveau d’instruction contre seulement 5,5% qui ont le niveau supérieur. La répartition des jeunes qui 

occupent un emploi selon la catégorie socio professionnel montre que 37,6% des jeunes travaillent pour leur propre 

compte et seulement 1,7% sont des cadres supérieurs. Soixante-quatre pourcent (64,1%) des jeunes qui occupent 

un emploi se trouvent en milieu rural contre 22,6% à Bamako et 13,3% pour les autres villes. Quant au chômage 

des jeunes, il touche 6,3% contre 4,5% dans l’ensemble de la population de 15 ans et plus. Les jeunes chômeurs 

représentent 84,3% de l’ensemble des chômeurs. Les résultats de l’étude montrent aussi que les jeunes chômeurs 

ont un nombre moyen d’année d’étude de 7 ans et la durée moyenne du chômage est de 3,3 ans. Les résultats de 

l’analyse explicative montrent que le marché du travail malien est plus favorable aux jeunes hommes qu’aux jeunes 

femmes. Cependant les jeunes qui sont mariés ou qui ont déjà été mariés ont plus de chance d’exercer un emploi 

que ceux n’ayant jamais contracté un mariage (célibataire). Les résultats selon le niveau d’instruction montrent que 

le marché de l’emploi est plus favorable aux individus qui n’ont aucun niveau d’instruction. Toutefois, comparé aux 

jeunes sans niveau d’instruction, les jeunes de niveau d’instruction secondaire ou supérieur ont moins de 

préférence pour les emplois indépendants et aide familiales ou apprentis. En outre, les résultats attestent que le 

marché de l’emploi malien est favorable aux jeunes ayant déjà effectué une migration que ceux n’ayant jamais 

connu ce phénomène et que la probabilité d’accéder à un emploi augmente avec l’âge. Les résultats des analyses 

multinomiales montrent que comparé aux jeunes hommes, les jeunes femmes ont une forte probabilité d’exercer 

comme indépendante ou aide familial ou apprentis que d’avoir un emploi salarié. L’étude révèle aussi que comparé 

aux jeunes de Bamako, les jeunes vivant en milieu rural ont une très forte probabilité d’être aide familial ou apprentis 

ou indépendant que d’avoir un emploi salarié. Le secteur d’activité du chef de ménage influence le choix de l’emploi 

des jeunes, quand on compare, les jeunes dont les CM travaillent dans le commerce avec ceux dont les CM 

travaillent dans le primaire, on note qu’ils ont une forte préférence pour le travail indépendant que d’avoir un emploi 

salarié.  

Mots clés : jeune, emploi, chômage, main d’œuvre 

Abstract: In this study, it was a question of describing employment, determining the factors that influence the 

participation of young people in the labor market, and also seeing the types of jobs that young Malians prefer and 

finally making recommendations. 

The analysis shows that almost half of young people (47.1%) are outside the workforce; 35.5% are employed; 2.4% 

are unemployed and 15.0% are potential labor. On the basis of this structure, nearly six in ten young people (58.5%) 

who have a job have no level of education against only 5.5% for the higher level. The breakdown of young people 

in employment according to socio-professional category shows that 37.6% of young people work for themselves 

and only 1.7% are senior executives. Sixty-four percent (64.1%) of young people who have a job are in rural areas 

compared to 22.6% in Bamako and 13.3% for other cities. 

As for youth unemployment, the unemployment rate (BIT) is 6.3% against 4.5% for all 15 years and over. The 

proportion of unemployed young people out of the total unemployed is 84.3%. The results of the study also show 

that the young unemployed have an average number of years of study of 7 years and the average duration already 

in unemployment is 3.3 years. 

The results of the explanatory analysis show that the Malian labor market is more favorable to young men than 

young women. However, young people who are married or who have ever been married are more likely to have a 

job than those who have never entered into a (single) marriage. The results by educational attainment show that 
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the labor market is more favorable to individuals who have no education. However, compared to young people with 

no formal education, young people with secondary or higher education have less preference for self-employment 

and family helpers or apprentices. In addition, the results show that the Malian labor market is favorable to young 

people who have already migrated than those who have never experienced this phenomenon and that the 

probability of finding a job increases with age. 

The results of multinomial analyzes show that compared to young men, young women are more likely to be self-

employed, family caregivers or apprentices than to be in paid employment. The study also reveals that compared 

to young people in Bamako, young people living in rural areas have a very high probability of being a family helper 

or apprentice or self-employed than of having a salaried job. The sector of activity of the head of household 

influences the choice of employment for young people, when we compare the young people whose CMs work in 

commerce with those whose CMs work in primary education, we note that they have a strong preference for self-

employment rather than paid employment. 

Keywords: young, employment, unemployment, labor 

Introduction 

L’emploi des jeunes s'inscrit dans une préoccupation plus large du Bureau International du Travail 

(BIT) au niveau mondial. En effet, l’édition 3 des Tendances mondiales de l'emploi des jeunes  (BIT, 

2013a) dressait le constat « qu’il n’est pas facile d’être jeune sur le marché du travail aujourd'hui » dans 

un contexte de crise persistante de l’emploi avec les longues files d’attente et la pénurie croissante 

d’emplois stables.  

Dans la mesure où les jeunes représentent une partie importante de la population des pays en 

développement, il serait intéressant d'étudier leur situation sur le marché de l'emploi afin d'améliorer les 

politiques mises en œuvre en faveur d’un emploi décent pour les jeunes. D’où l’ambition de l’axe 5 du 

document de Cadre Stratégique pour la Relance Economique et le Développement Durable (CSLP, 

2019-2023) pour la période 2019-2023 de faire en sorte que les efforts de développement se traduisent 

pour les populations, notamment les jeunes, pour des emplois décents. En effet, les jeunes sont 

particulièrement plus touchés par les problèmes de chômage, le faible niveau d’employabilité ou les 

mauvaises conditions de travail. 

Les problèmes liés à l'emploi des jeunes continuent de s’étendre tant dans les pays industrialisés 

que dans les pays en développement, avec un nombre élevé de jeunes femmes et de jeunes hommes 

exposés au chômage ou cantonnés dans des emplois précaires, temporaires ou de mauvaise qualité 

(Gilles Bertrand Njike Njikam, 2005). Dans les pays en développement, où rares sont ceux qui peuvent 

se permettre d'être ouvertement au chômage, le problème se pose davantage en termes de sous-emploi 

et de travail mal rémunéré ou médiocre dans le secteur informel.  

Sur le plan national, le Mali fait face à une forte croissance démographique depuis les 

indépendances et la population malienne est essentiellement jeune : environ la moitié (49,8 %) de la 

population malienne est âgé de moins de 15 ans ((EMOP, 2016). Bien vrai que la volonté politique est 

de placer la question de l’emploi en général et celui des jeunes en particulier au cœur de la 

problématique de développement, l’analyse du marché du travail des jeunes au Mali révèle des 

situations préoccupantes aussi bien pour ceux en activité que pour ceux en situation de chômage. Les 

conditions d’entrée sur le marché du travail, ainsi que les conditions d’exercice d’une profession sont 

particulièrement difficiles au Mali, et ce sont les jeunes qui sont dans la majorité des cas parmi les plus 

défavorisés. 

En plus du niveau relativement élevé du chômage, le marché du travail est caractérisé aussi par le 

poids extrêmement élevé (97%) des emplois informels qui sont généralement précaires et peu 

rémunérés (ERI-ESI, 2017). 

Dans le but d’apporter un éclairage sur les questions de l’emploi des jeunes, la présente étude se 

propose de répondre aux questions suivantes :  

• Quels sont les caractéristiques de l’emplois occupés par les jeunes au Mali ?

• Quelles sont les caractéristiques des jeunes chômeurs ?

• Quels sont les déterminants de l’emploi des jeunes au Mali ?
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• Quels sont les problèmes, contraintes et défis majeurs en matière d’emploi des jeunes ?

L’objectif principale de la présente étude est d’analyser les principaux facteurs de l’insertion des

jeunes sur le marché de travail. 

De façons spécifique, il s’agit de : 

• Décrire les caractéristiques des emplois occupés par les jeunes sur le marché du travail ;

• Décrire les caractéristiques des jeunes chômeurs ;

• Analyser les déterminants de l’insertion des jeunes sur le marché du travail au Mali ;

• Tirer des recommandations pour les politiques en faveur de l’emploi des jeunes au Mali.

Cette étude se propose ainsi d’analyser les déterminants de l’emploi des jeunes au Mali au regard

des caractéristiques personnelles des actifs en intégrant deux éléments importants : le genre et le 

capital humain. 

Dès lors nous avons formulé quatre (4) hypothèses que nous allons tester dans le cadre de la 

présente recherche.  

H1 : Les hommes sont plus susceptibles de trouver un emploi que les femmes. 

H2 : Du fait que les jeunes ayant un niveau d’instruction moins avancé acceptent d’exercer certains 

emplois moins rémunérés, nous formulons l’hypothèse qu’ils ont plus de chance d’accéder à un emploi 

que les jeunes ayant atteint un niveau d’instruction plus avancé.  

H3 : Compte tenu du développement des activités économiques, des nombreuses opportunités 

d’emploi et de la disponibilité de certaines infrastructures en milieu urbain, nous faisons l’hypothèse 

selon laquelle les résidents urbains ont plus de chance de participer à une activité économique que 

ceux du milieu rural. 

H4 : Les jeunes qui vivent dans les ménages où les CM occupent un emploi formel ont plus de chance 

de travailler que ceux dont les CM travaillent dans le secteur informel du fait que le marché du travail 

au Mali est faiblement structuré et très peu organisé.  

L’étude s’articule en quatre parties. Dans un premier temps, il s’agit de la présentation de 

l’introduction (contexte, objectifs et hypothèses de l’étude). La deuxième partie présente la revue de la 

littérature sur l’emploi des jeunes. La troisième partie met l’accent sur l’approche méthodologique. La 

quatrième partie s’emploie à l’analyse différentielle de la participation des jeunes au marché du travail. 

La dernière partie présente la synthèse des résultats ainsi que les recommandations. 

1. Revue de la littérature

Dans ce chapitre, nous présentons un résumé des études existantes en lien avec notre sujet de

recherche. 

L’accès des jeunes au marché de travail est souvent expliqué par certains auteurs par le facteur 

capital social (les réseaux de connaissance). Le Mali, comme la plupart des pays d'Afrique, est un pays 

où l'individu ne trouve sa place que dans la collectivité au sens large. L'individu est au centre de 

plusieurs cercles concentriques. A ce titre un premier cercle entourant l'individu est constitué par sa 

famille proche ou élargie (cousins, tantes, connaissances de ces mêmes parents.). Vient ensuite un 

deuxième cercle constitué de connaissances plus ou moins proches allant des habitants du quartier aux 

camarades de promotion d'école. Ces différents réseaux, connections, etc. peuvent se résumer au 

capital social, qui peut être défini comme l'ensemble des relations sociales qui structurent les sociétés 

et qui permettent aux individus d'atteindre leurs buts. Le rôle du capital social trouve toute son 

importance au Mali dans la mesure où les activités informelles prédominent au sein de l'économie 

(Traoré, 2005). Du fait de la petite taille des unités de production du secteur informel et du faible niveau 

d'instruction des chefs d'unités, de la quasi-absence de contrat de travail ou autres mesures légales, 

les embauches se font très souvent en puisant dans la sphère familiale, proche ou éloignée (Traoré, 

2005). 

Dans la théorie du capital humain, l’éducation et la formation sont considérées comme des 

investissements que l’individu effectue en vue de constituer un capital productif. Une limite importante 

de cette théorie réside dans le fait qu’elle ne tienne pas compte des capacités intrinsèques et des 
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origines sociales des individus (Othmane, 2011), en d’autres termes, de l’environnement et du 

comportement de l’individu. D’autres théories, comme celle du signal (Spence, 1973) ou encore, celle 

du filtre (Arrow et al., 1973) avancent des idées selon lesquelles, le but du système éducatif n’est pas 

de produire, et d’accroître par le fait même la productivité des individus, mais simplement de créer les 

conditions d’un tri progressif vers l’emploi. 

Selon Dubet, Galland, & Deschavanne (2004), les dispositifs d’insertion professionnelle mis en 

place par l’État malien pour l’emploi des jeunes sont faibles et inadaptés, et peu en bénéficient d’où le 

système universitaire malien se focalise sur l’éducation à destination de l’emploi dans le secteur public. 

L’accès à un premier emploi prend du temps dans les villes maliennes, trois ans et demi en moyenne 

(Boutin, 2013). On observe qu’un grand nombre de jeunes sans occupation attendent qu’on leur offre 

un emploi (Honwana, 2014 ; Ouedraogo & Tallet, 2014). Ainsi, le renforcement des connaissances 

entrepreneuriales des jeunes favorise leur autonomie et le développement économique (Tchouassi, 

Ngwen, Oumbe & Temfack, 2018). 

(Gilles Bertrand Njike Njikam, 2005), abordent le problème de l’insertion des jeunes sur le marché 

du travail sous l’angle de la pression démographique et du système scolaire inadéquat. En effet, selon 

les auteurs, les jeunes arrivent de plus en plus sur le marché du travail, mal armés pour affronter le 

monde du travail. Ils notent aussi, que la majorité des jeunes sont à la recherche d’un premier emploi 

et sont sans qualification professionnelle. Le niveau de formation inadaptée des jeunes ne facilite pas 

non plus leur accès à un emploi décent. Les segments précaires de l’emploi de l’économie informelle 

constituent un refuge par défaut pour ces jeunes. En outre, il ressort de leur étude que, les jeunes 

travaillent souvent en deçà de leurs capacités productives, ce qui ne favorise pas du tout la productivité 

qui pourrait soutenir la croissance et impulser la création d’emplois décents. 

Certaines études montrent aussi que les jeunes ayant un niveau d’instruction élevé participent 

moins au marché de travail car ils ne sont pas disposés à exercer des petits métiers. Même s’ils exercent 

ce type de métiers, la plupart d’entre eux ne le déclarent pas lors des enquêtes et se considèrent comme 

chômeurs (CAMARA Ibrahima, 2011). Une étude menée au Mali (Traoré, 2005) confirme la différence 

du chômage des jeunes selon le niveau d’instruction. Selon cette étude, de façon générale et 

paradoxale, le chômage touche plus les diplômés du secondaire technique et professionnel et ceux du 

supérieur. Toutefois, l’auteur signale que ce résultat doit être nuancé pour  quelques raisons : i) les 

diplômés, bien qu'étant les plus touchés, ne représentent qu'une faible proportion des chômeurs (moins 

de quatre pour cent pour les diplômés du supérieur et un peu plus de six pour cent pour ceux du 

secondaire technique) ; ii) il se peut que les diplômés, contrairement aux autres catégories, soient moins 

enclins à accepter « n'importe quel travail » ; iii) on peut également penser que du fait notamment de 

leur lieu de résidence (généralement en ville), les chômeurs diplômés sont mieux recensés que leurs 

homologues avec peu ou pas d’instruction. Cependant, l’auteur note aussi que la situation des 

personnes ayant reçu une formation dans les centres d'éducation pour le développement est très 

instructive. Seulement deux pour cent d'entre elles se trouvent au chômage, ce qui pourrait témoigner 

d'une assez bonne adaptation des formations proposées avec l'environnement socioéconomique. Allant 

dans le même ordre d’idée plusieurs études notent aussi qu’un travailleur non qualifié ou insuffisamment 

qualifié risque d'avoir une probabilité moins forte de sortie du chômage et risque donc de se trouver 

exclu du marché du travail. 

Sur ce front, le problème qui se pose doit non seulement concerner le niveau de formation des 

demandeurs d’emploi, mais également l'adéquation des formations aux besoins de l'économie.  

Selon une étude menée au Niger (IDA, 2012), le problème du chômage et du sous-emploi est la 

première difficulté à laquelle les jeunes font face lorsqu’ils tentent leur insertion professionnelle. Le 

déphasage entre les formations et les compétences recherchées sur le marché du travail a contribué à 

aggraver la situation. Ce phénomène retarde la transition de beaucoup de jeunes vers l’autonomie 

financière, familiale et résidentielle. Allant dans le même sens, il note aussi que le manque d’expérience 

professionnelle constitue également un obstacle pour ces jeunes de pouvoir s’insérer sur le marché du 

travail. Souvent les employeurs exigent un minimum d’expérience pour embaucher, alors que les 

opportunités de stage sont rares et que le dispositif d’apprentissage pratique est défaillant. Les jeunes 

se heurtent donc à une logique : « pas d’expérience professionnelle alors pas d’emploi ». Or ils ne 
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peuvent obtenir d’expérience professionnelle sans emploi. Ils sont alors pris dans un cercle difficile à 

transcender (IDA, 2012). 

Cette situation instaure un climat de concurrence exacerbée entre les jeunes pour l’accès à l’emploi. 

Ceux qui n’ont pas de réseau de parents, amis et connaissances influents sont parfois contraints de se 

déclasser afin d’accéder au monde du travail. Le déclassement désigne, pour le jeune, le fait d’accepter 

d’occuper un emploi qui exige un niveau de formation inférieur à celui possédé (Gautié, 1997). Les 

difficultés à trouver un emploi correspondant à leur diplôme obligent ainsi certains jeunes à se diriger 

vers des emplois déclassés par rapport à leur niveau de scolarité. 

Les jeunes hommes participent légèrement plus que les jeunes femmes au marché du travail et se 

situe généralement autour de 52%, un peu au-dessus de celle des jeunes femmes qui est estimée à 

49% en 2001 selon (Gilles Bertrand Njike Njikam, 2005). Par ailleurs, l’étude révèle qu’avec des 

dépenses énormes des ménage, les femmes souvent se retrouvent dans l’obligation de prendre une 

part active au revenu du ménage, ce qui se traduit par une prise de participation active au marché du 

travail, le plus souvent dans le secteur informel dans des petites activités génératrices de revenu. 

Les jeunes qui ne sont officiellement ni en recherche d’emploi ni sur le marché du travail ni inscrits 

comme élèves ou étudiants ne sont pas pris en compte dans le calcul du taux de chômage (Boutin, 

2013) et ce statut touche principalement les jeunes femmes, et s’accroît avec l’âge. Selon les enquêtes 

nationales, la probabilité d’être inactif est plus importante dans les autres villes qu’à Bamako. De même, 

les jeunes appartenant aux ménages les plus pauvres sont plus susceptibles d’être inactifs. L’inactivité 

des femmes résulte avant tout d’un problème de mesure, puisque les travaux domestiques effectués 

ne sont pas intégrés aux activités économiques classiquement répertoriées. Toutefois, la forte 

prévalence de l’inactivité parmi les femmes reflète également leurs désavantages sur le marché du 

travail en raison du probable conflit qu’elles subissent entre travail et famille, mais également du manque 

d’opportunités de travail (Okojie, 2003). 

Le Mali étant un pays à forte composante agricole le défi à relever en matière d’emploi est d’autant 

plus préoccupant en milieu urbain, où seuls 35 % des jeunes occupent un emploi (contre 66 % en milieu 

rural) alors que la plupart de ces jeunes quittent la campagne pour la ville dans l’espoir d’y poursuivre 

des études et de trouver de meilleures conditions d’emploi selon (Boutin, 2013).  

Quant à la durée du chômage, les auteurs soulignent qu’en raison de la longue durée dans le 

chômage, certains jeunes vivant particulièrement en milieu urbain, choisit à un moment donné 

d’effectuer de longues études dans le but d’obtenir de nombreux diplômes, dans l’espoir de se mettre 

en bonne position pour pouvoir décrocher un emploi. Pour ces jeunes adultes, l’entrée sur le marché 

du travail se fait au-delà des 25 ans et avec des niveaux d’étude du supérieur. L’étude souligne aussi 

que les jeunes qui prolongent leur durée de chômage ont généralement un niveau d’études allant du 

secondaire au supérieur général, bénéficient du soutien familial et refusent d’exercer un emploi précaire 

dans l’espoir de décrocher un concours administratif qui est le plus souhaité par les jeunes (Gilles 

Bertrand Njike Njikam, 2005).  

Dans le rapport de (Organisation International du Travail, 2016), les femmes sont plus exposées au 

risque du chômage que les hommes, avec des taux de chômage mondiaux s’élevant à 5,5 pour cent 

pour les hommes et à 6,2 pour cent pour les femmes, en plus les femmes sont toujours surreprésentées 

parmi les travailleurs familiaux. 

Le chômage des jeunes n’est pas un problème spécifique au Mali, il est devenu un « fléau » pour 

la jeunesse mondiale (Le Bigot, 2012). L’entrée sur le marché du travail devient une épreuve majeure 

pour les jeunes. N’étant à l’école pas formés à l’auto-entrepreneuriat, les jeunes éprouvent des 

difficultés d’insertion (Karambé, 2019). 

Le système de l’emploi est défavorable aux jeunes de 15 à 40 ans 6,3 %, qui enregistrent le taux 

de chômage BIT le plus élevé (Institut National de la Statistique (INSTAT), 2017). Les conséquences 

liées au chômage sont multiples et néfastes : pauvreté, perte du lien social, hausse de la délinquance 

et de la criminalité, émigration etc. Face à l’inefficacité de ces mesures et à l’impuissance de l’État, une 

prise de conscience s’observe chez de nombreux jeunes maliens qui initient des projets individuels afin 

de créer par eux-mêmes de l’emploi (Karambé, 2019). 
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2. Données et méthodologie

2.1. Source de données 

Les données utilisées dans cette étude proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et 

le Secteur Informel (ERI-ESI,2017). L’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel 

(ERI-ESI) est une opération statistique d’envergure nationale et couvre deux volets : le premier volet 

collecte des données sur les caractéristiques socio démographiques et sur l’emploi de la population et 

le second volet est relatif à la collecte des données auprès des unités de production informelles non 

agricoles identifiées lors du premier volet. 

L’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel a été réalisée à partir d’un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. L’objectif de l’enquête était de 

produire des estimations statistiquement fiables des indicateurs, au niveau national, pour les milieux 

urbain et rural, et pour chacune des 8 régions et le district de Bamako du pays, à savoir : Kayes, 

Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal63 et le district de Bamako.  

Les unités primaires (UP) sont les zones de dénombrement (ZD) définies lors des travaux 

cartographiques censitaires réalisés dans le cadre du RGPH (Recensement général de la population et 

de l’habitat) de 2009. La base de sondage pour le tirage des unités primaires d’échantillonnage contient 

20 121 zones de dénombrement (ZD). 

Un échantillon d’unités primaires (UP) est tiré au premier degré. Les unités statistiques du deuxième 

degré ou unités secondaires (US) sont constituées par les ménages des unités primaires tirées au 

premier degré. Elles définissent la base de sondage du deuxième degré du sondage. 

Au premier degré 983 ZD ont été tirées avec une probabilité proportionnelle au nombre de ménages. 

Au deuxième degré, un nombre varié de 6 à 10 ménages a été sélectionné dans chacune des ZD 

retenues au premier degré avec trois (3) ménages de remplacement. La taille de l’échantillon de l’ERI-

ESI est de 7 837 ménages. 

Les concepts retenus par l'Institut National de la Statistique (INSTAT) dans ses enquêtes 

correspondent plus ou moins aux définitions du BIT. Ainsi, l'âge d'entrée dans la vie active retenue est 

de 15 ans. Cependant, pour la notion de jeunes, la tranche d'âge 15-35 ans retenue par la charte 

africaine ne correspond pas à la définition malienne, qui élargit la tranche jusqu'à 40 ans. Quant au BIT, 

la tranche d’âge retenue est de 15 à 24 ans pour les jeunes. Pour des raisons de comparabilité avec 

les autres études déjà réalisées au Mali, la tranche des 15-40 ans sera utilisée dans cette étude. 

Ainsi, l’échantillon des individus de 15 ans ou plus qui ont participé au module emploi, 23 520 

personnes ont été enquêtées dont 15 351 jeunes âgés entre 15 à 40 ans.  

2.2. Méthodologie 

Au cours de l’enquête ERI-ESI (2017), des questions relatives à l’emploi ont été posées à toutes 

les personnes âgées de 10 ans et plus (questionnaire emploi de ERI-ESI). La présente étude qui porte 

sur les caractéristiques et les déterminants de l’emploi des jeunes au Mali a choisi comme population 

cible tous les individus âgés de 15 à 40 ans qui sont soit en emploi ou au chômage au moment de 

l’enquête. Toutefois, la portion des jeunes qui sont dans le besoin de l’emploi (cherche de l’emploi et 

non disponible ; disponible et pas chercher de l’emploi pendant la période de référence) communément 

appelé Main d’Œuvre Potentille (MOP) a été ajoutée aux chômeurs.  

Le choix des méthodes d’analyse dépend de l’objectif de l’étude, de la nature de la variable 

dépendante et de la population cible. Partant de la nature du sujet d’étude (qui se veut à la fois descriptif 

et explicatif) et de la variable dépendante (qualitative et dichotomique), il nous semble opportun 

d’appliquer une méthode d’analyse descriptive et une méthode d’analyse explicative (régression 

logistique). Ces deux méthodes sont complémentaires car nous commençons par l’analyse descriptive 

et nous compléterons à la suite par l’analyse explicative. 

En plus de ces deux méthodes d’analyse, nous allons faire une régression logistique multinomiale 

pour les jeunes qui sont déjà en emploi. Cela permettra de calculer les différentes probabilités pour les 

63 Kidal n’a pas été enquêtée 
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jeunes de se trouver dans une des catégories du travail (emploi salarié, indépendant, aides 

familiales/apprentis).  

• Les analyses descriptives (bivariées) :

Les analyses bivariées descriptives vont consister à croiser les variables du marché du travail avec

certaines caractéristiques de l’individu. Dans certains cas, nous allons faire sortir les statistiques de Khi- 

deux et le V de cramer. Ces tests permettent de déceler l’existence et l’intensité d’une liaison entre deux 

variables qualitatives qui se traduit par le rejet ou l’acceptation de l'hypothèse d'indépendance entre ces 

dernières. En sciences sociales, un seuil de signification est généralement fixé. Lorsque la probabilité 

associée au Khi-deux est inférieure au seuil de signification retenu, on conclut que les deux variables 

sont associées, dans le cas contraire, on dit que les deux variables sont indépendantes. Dans le cadre 

de notre étude, le seuil de 5% a été retenu. 

• Les méthodes d’analyse explicative :

Le but de cette analyse est de déterminer l’influence de certaines caractéristiques sur les

probabilités d’être en emploi en particulier chez les jeunes. Cela va nous permettre de vérifier 

l’hypothèse selon laquelle l’âge, le genre et le niveau d’instruction opèrent simultanément dans la 

configuration de l’emploi. Afin de conduire cette étude, nous réalisons une régression logistique binaire 

dans laquelle la variable dépendante est dichotomique qui prend «1 » lorsque l’individu déclare être en 

emploi et « 0 » s’il déclare être au chômage. 

La régression logistique étant une technique de modélisation économétrique permettant de prédire 

les valeurs d'une variable qualitative, le plus souvent binaire (variable à prédire, variable expliquée) à 

partir d'un ensemble de variables X quantitatives ou qualitatives (variables prédictives, variables 

explicatives) (Lebartet al., 2000). Le principe du modèle de la régression logistique est de relier la (non) 

survenance d'un événement au niveau de ces dernières en élaborant un modèle de prédiction. L’intérêt 

majeur de cette méthode est d’évaluer la force de l’association entre chaque variable indépendante et 

la variable dépendante, en tenant compte de l’influence des autres variables intégrées dans le modèle. 

Dans le cadre de la régression logistique binaire, la variable Y prend deux modalités possibles {1,0}. Le 

modèle Logit s’écrit alors comme suit : 

𝑃𝑖 = 𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑌𝑖 = 1/𝑥𝑖) = 𝐹(𝑥𝑖𝛽) 

avec 

𝑌𝑖: variable dépendante. Dans le cas présent    𝑌𝑖 = {
1 si l′individui est occupé

0 𝑠i l′individui est  chômeur
𝐹: fonction de répartition de la loi logistique 

𝑥𝑖: variables explicatives 

𝛽: ensemble des paramètres à estimer 

En ce qui concerne l’analyse multinomiale, avec une répartition des avantages pécuniaires entre 

les différentes possibilités d’emploi, dans laquelle l’utilité de chaque alternative est une fonction linéaire 

des caractéristiques individuelles, les jeunes choisissent l’option qui offre la plus grande utilité. 

Avec des hypothèses appropriées sur la distribution des termes d’erreur, cette approche conduit à 

une expression simplifiée pour le calcul des probabilités du modèle. 

Pour formaliser cette situation, supposons qu’on ait à choisir entre M alternatives, j=1, 2,…,M, l’ordre 

des modalités étant arbitraire. Faisons également l’hypothèse que le niveau d’utilité que l’individu 

accorde à chaque alternative est donnée par ijU
, j=1, 2,…,M. L’option j est donc choisi par l’individu i si 

elle lui procure la plus grande utilité et cela est vrai si
 1max ,...,ij i iMU U U=

. En réalité, ces utilités

ne sont pas observables et considérons ij ij ijU  = +
où ij

 est une fonction non stochastique d’un 

petit nombre de paramètres observables et inconnus, et ij est un terme d’erreur non observable. Il 

s’ensuit l’expression suivante :  

    1max ,...,i ij i iMP y j P U U U= = =



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 5 : Jeunes face au marché du travail 

370 

       =
  maxij ij ik ikP    +  +

, 
1,... ,k M k j= 

Nous supposerons, comme cela a souvent été fait dans la littérature, que les termes aléatoires sont 

indépendants et identiquement distribués (iid) selon la distribution d’extrême valeur de type I (EV1). 

Nous chercherons en conséquence à estimer la probabilité suivante : 

 

  2

exp
( )

1 exp ...exp

ij

i

i iM

x
P y j

x x



 


= =

 + +
, j=1,2…M 

Le modèle multinomial logit indique comment la probabilité des jeunes d’être dans une quelconque 

option d’emploi est dépendante d’autres caractéristiques.  

Les coefficients du modèle multinomial logit ne sont pas faciles à interpréter. Ni le signe ni la valeur 

des coefficients n’ont une signification intuitive directe. Les tests d’hypothèse sur les coefficients estimés 

doivent être formulés avec prudence. 

L’effet marginal d’une variable indépendante kx
 dépend non seulement du paramètre jk

mais 

aussi de la moyenne de toutes alternatives (Greene, 2000). 

0

j
j

j j k k j

kj

P
P P P

X
   

=

  
 = − = −     



Dans ces conditions, le signe de la relation basée sur les coefficients n’est prédictible que lorsque 

les effets marginaux sont calculés. 

Puisque 0

j

ijP
=1, une restriction est nécessaire pour l’identification du modèle. La restriction 

couramment utilisée est de poser 1 =0. Il est nécessaire de faire une telle restriction car il y a un 

problème d’indétermination lié au nombre insuffisant de probabilités par rapport au nombre d’inconnu. 

Par conséquent, tous les paramètres βj j=1 …m s’analysent en écart aux paramètres de la modalité de 

référence 0. Les valeurs des coefficients ainsi que leur signe ne sont donc pas interprétables. 

Pour ce qui concerne les variables explicatives, nous considérons notamment le sexe, l’âge, le 

statut matrimonial, le niveau d’instruction, la catégorie socio professionnelle du CM, le secteur d’activité 

du CM, la taille du ménage, le statut d’occupation de la mère quand l’individu avait 15 ans, le milieu de 

résidence, la situation d’activité du passé et la situation de migration. 

3. Résultats

Cette partie est structurée en trois (3) sections. La première section traite des statistiques 

descriptives concernant le lien entre l’accès à l’emploi et les variables sociodémographiques. Dans la 

deuxième et la troisième section, nous présentons les principaux résultats sur les déterminants de 

l’emploi des jeunes au Mali (modèle logit binomial et multinomial) qui vont nous permettre de confirmer 

ou d’infirmer nos hypothèses de recherche. 

3.1. Caractéristiques du marché de travail des jeunes 

• Situation d’activité des jeunes

Au Mali, plus de trois jeunes de 15 à 40 ans sur dix (35,5%) ont un emploi et la proportion de femme 

ayant un emploi est toujours inférieure à celle des hommes quel que soit les tranches d’âges. Elle 

représente 19,3% des femmes âgées de 15-24 ans, 25,9% des 15 à 35 ans et 27,3% des 15 à 40 ans. 
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Les jeunes chômeurs maliens âgés 15 à 40 ans représentent 2,4% de l’ensemble des jeunes et 

cette part suit presque la même tendance quel que soit l’âge (2,5% parmi les 15-24 ans) ou au sens de 

la définition des jeunes de l’union africaine64 (2,5% parmi les 15-35 ans). 

La main d’œuvre potentielle constituée des personnes à la recherche de l’emploi et non disponibles, 

des personnes non à la recherche active mais disponibles et des personnes ni à la recherche de l’emploi 

ni disponible mais souhaitant avoir un emploi représente 15% des jeunes de 15 à 40 ans tandis que 

près de la moitié des jeunes de cette tranche sont ceux qui exercice des activités de production pour 

l’autoconsommation et aussi les inactifs (47,1%). 

Tableau 28 : Répartition des 15 à 40 ans selon le statut dans l’emploi (%) 

Groupe d'âge  Sexe Emploi Chômeur BIT 
Main d’œuvre 
potentielle 

Autre hors main 
d’œuvre 

15-24 ans

Homme 24,4 2,6 13,0 59,9 
Femme 19,3 2,3 16,3 62,0 
Ensemble (15-24 
ans) 

21,5 2,5 14,9 61,1 

15-35 ans

Homme 42,7 2,8 11,8 42,7 
Femme 25,9 2,2 17,9 54,0 
Ensemble (15-35 
ans) 

32,7 2,5 15,4 49,4 

15-40 ans

Homme 47,1 2,7 11,3 38,9 

Femme 27,3 2,2 17,6 52,9 

Ensemble (15-40 
ans) 

35,5 2,4 15,0 47,1 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Emploi des jeunes

En regardant la catégorie socioprofessionnelle des jeunes, on constate que les emplois de 

qualification de main d’œuvre sont très peu confiés aux jeunes, avec pour principale raison avancée 

par les employeurs, le manque d’expérience de ces derniers65. Le statut socio professionnel dans 

l’emploi des jeunes, qui va de personnel de direction à aide familiale ou apprenti est beaucoup plus 

marqué par le fort taux "d’aides familiaux", apprentis chez les jeunes de 15 à 24 ans avec 41,5% et à 

partir de 25 à 40 ans, ils sont en majorité des travailleurs à leur compte propre. Ces jeunes se contentent 

d’emplois précaires, sans couverture sociale et pour la plupart des aides familiaux/apprentis.  

Par rapport au niveau d’instruction, on constate que près de six jeunes sur dix (58,5%) qui occupent 

un emploi n’ont aucun niveau d’instruction contre seulement 5,5% ayant le niveau supérieur. 

Tableau 29 : Répartition des jeûnes (15 à 40 ans) occupés par CSP, niveau d'instruction selon le sexe et groupe 
d'âges (%) 

Caractéristiques 

Sexe Groupe d’âge 

Homme Femme 
15 à 24 

ans 
15 à 35 

ans 
15 à 40 

ans 

Catégories Socio Professionnelle 
Cadre supérieur, ingénieur et assimilé 79,0 21,0 0,1 1,3 1,7 
Cadre moyen, agent de maîtrise 71,9 28,1 1,6 5,3 5,7 
Employé/ouvrier qualifié 79,6 20,4 4,7 6,6 6,5 
Employé/ouvrier semi qualifié 81,5 18,5 7,5 7,9 7,7 
Manœuvre 71,8 28,2 13,6 9,1 9,0 
Apprenti ou stagiaire payé 82,6 17,4 2,7 1,6 1,3 
Employeur 81,3 18,7 0,5 1,3 1,3 
Travailleur pour compte propre 56,6 43,4 28,0 35,7 37,6 
Aide familial/apprenti 50,6 49,4 41,5 31,2 29,2 

Niveau d'instruction 
Aucun 56,2 43,8 50,3 56,1 58,5 
Primaire 66,2 33,8 23,3 16,7 16,0 
Secondaire 67,9 32,1 25,1 22,0 20,1 
Supérieur 80,6 19,4 1,3 5,2 5,5 

Mali 60,9 39,1 100  100 100 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

64 (UA, 2007) 
65 Source Fonds National de l’Emploi. 
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La population des jeunes de 15 à 40 ans en emploi ayant effectué une migration est de 16,6%. La 

migration étant des personnes ayant vécu dans une autre région avant de venir s’installer dans la région 

où l’enquête a eu lieu et concerne aussi les personnes ayant résidé à l’étranger pour une durée de 6 

mois. Elle est plus élevée chez les hommes que les femmes (60,8% contre 39,2%). La grande majorité 

de la population jeune ayant un emploi au Mali (83,4%) n'a jamais effectué de migration. En outre, les 

résultats nous montrent qu’en 2017, plus de sept jeunes sur dix occupés n’ont aucun diplôme quel que 

soit la tranche d’âge. La grande majorité des diplômés sont des jeunes hommes quel que soit le diplôme 

considéré.  

Tableau 30 : Répartition des jeûnes (15 à 40 ans) occupés par le statut migratoire, diplôme, milieu selon le sexe 
et le groupe d'âge (%) 

Caractéristiques 
Sexe Groupe d’âge 

Homme Femme 15 à 24 ans 15 à 35 ans 15 à 40 ans 

Statut migratoire 
Non migrant 60,9 39,1 86,3 83,3 83,4 
Migrant 60,8 39,2 13,7 16,7 16,6 

Diplôme 
Aucun 58,1 41,9 74,4 72,8 74,5 
Primaire  68,3 31,7 16,8 10,5 9,3 
Secondaire 1er cycle 65,9 34,1 6,9 10,8 10,1 
Baccalauréat (général, technique, professionnel) 90,9 9,1 0,7 0,9 0,8 
Supérieur court  72,3 27,7 0,4 1,0 1,0 
Universitaire 2ème cycle  82,0 18,0 0,7 3,3 3,5 
Université 3ème cycle  82,6 17,4 0,1 0,7 0,8 

Milieu 
Bamako 59,4 40,6 22,8 22,2 22,6 
Autres urbains 64,7 35,3 11,4 13,3 13,3 
Rural 60,6 39,4 65,8 64,5 64,1 

Mali 60,9 39,1  100  100  100 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Le Chômage des jeunes

Le chômage constitue un problème majeur de l’emploi des jeunes au Mali. Alors qu’il est estimé à 

4,5% de la population active totale en 2017, il touche près de 6,3% des jeunes actifs de 15 à 40 ans 

avec une différence assez marquée entre les hommes et les femmes. Cette différence est due 

notamment aux facteurs socio-culturels qui peut être « subie » ou « choisie », auquel cas on parlera 

d’auto-discrimination. En effet, au vu de l'environnement économique et social, certaines femmes 

peuvent « choisir » de ne pas participer au marché du travail en estimant n'avoir aucune chance de 

réussite (Anker R., 2003).  

Dans le district de Bamako, on constate que le taux de chômage des jeunes est plus élevé (10,5%) 

que dans les autres villes urbaines (8,1%) et deux fois plus élevé que dans le milieu rural (4,3%). Les 

jeunes constituent ainsi la couche de la population qui tire le chômage vers le haut. 

Les jeunes chômeurs représentent la majorité du total des chômeurs dans le district de Bamako 

avec une proportion atteignant les 84,3% de l’ensemble.  

La durée de chômage atteint en moyenne 3,3 ans. Si cette moyenne est peu variable selon le milieu 

de résidence, elle diffère selon le sexe. En effet, la durée moyenne du chômage passe de 2,0 ans pour 

les jeunes filles à Bamako à 4,2 ans pour celles résident dans les autres villes urbaines et à 3,1 ans 

pour celles résidant en milieu rural. La plus faible durée du chômage est enregistrée dans la capitale de 

Bamako avec en moyenne 2,2 ans (dont 2,4 ans pour les jeunes hommes et 2,0 ans chez les jeunes 

femmes).  
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Tableau 31 : Répartition des jeunes chômeurs (15 à 40 ans) selon certains indicateurs 

Milieu Sexe 
Taux de chômage 
des jeunes (%) 

Proportion de 
jeunes chômeurs 
par rapport au 
nombre total de 
chômeurs 

Age 
moyen 

Nombre 
moyen 

d'année 
d'étude 

Durée 
moyenne 
du 
chômage 
(année) 

Bamako 
Homme 8,5 87,8 30 12 2,4 
Femme 12,9 94,6 27 11 2,0 
Ensemble 10,5 91,5 28 11 2,2 

Autres villes 
Homme 7,1 81,1 31 6 3,0 
Femme 9,5 87,8 29 6 4,2 
Ensemble 8,1 84,2 30 6 3,6 

Rural 
Homme 3,8 68,6 35 4 4,4 
Femme 4,9 90,4 31 5 3,7 
Ensemble 4,3 78,7 33 5 4,1 

Mali 

Homme 5,4 77,2 33 7 3,5 

Femme 7,4 91,7 29 8 3,1 

Ensemble 6,3 84,3 31 7 3,3 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Les déterminants de l’accès à l'emploi des jeunes 

Dans cette partie, l’analyse multivariée a été effectuée d’une part au moyen de la régression 

logistique binaire et d’autre part avec la régression multinomiale (voir Graphique A2). Cette analyse 

nous a permis d’identifier les facteurs explicatifs de l’accès à l’emploi et aussi de voir les segments 

d’emploi des jeunes qui sont en emploi. Le travail repose essentiellement sur les facteurs explicatifs de 

l’emploi des jeunes, le choix des emplois, la vérification des hypothèses émises, enfin une explication 

des résultats obtenus.  

• Qualité d’ajustement du modèle d’analyse

Nous constatons que le Khi-deux associé au modèle est significatif. De ce fait, on peut conclure que 

les variables indépendantes prédisent le phénomène étudié. La valeur de Pseudo R2 (équivalent au 

coefficient de détermination) final est de 0,1695 soit 16,95 %. Nous pouvons donc juger que le modèle 

est plus ou moins adéquat. Pour encore tester le pouvoir prédictif du modèle, nous avons aussi utilisé 

la méthode ROC (Received Operating Characteristic) du logiciel STATA (Graphique A1). L’aire séparant 

la courbe ROC et la diagonale principale est une mesure du pouvoir prédictif du modèle. Plus l’aire est 

proche de 1 plus la discrimination est parfaite, c'est-à-dire qu’on a choisi les bonnes variables pour 

l’explication de l’accès à l’emploi des jeunes. Ainsi, l’aire sous la courbe ROC, délimitée par la première 

bissectrice, est de 0,777 (Graphique A1 en annexe), le seuil auquel la discrimination du modèle est 

jugée acceptable. 

Le tableau 5 présente les résultats de l’estimation du modèle de régression logistique de la 

participation au marché du travail des jeunes de 15 à 40 ans.  

• Effet négatif de l’emploi précèdent sur la participation des jeunes à l’activité économique

Le fait d’avoir un emploi précédent s’associe significativement à la participation d’un jeune malien à 

l’activité économique. Contrairement à nos attentes, les résultats montrent que les jeunes qui n’ont 

jamais travaillé ont 2,157 fois plus de chance d’occuper un emploi que ceux ayant déjà exercé un emploi. 

Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que ces jeunes qui n’ont aucune expérience sur le 

marché du travail acceptent d’exercer des emplois de très faible qualité par rapport à ceux ayant déjà 

une expérience sur le marché du travail.  

• Effet de la présence de jeunes sur l’emploi : Effet négatif du fait d'être une fille sur la

participation au marché du travail

Le sexe d’un jeune au Mali a une influence significative sur sa participation au marché du travail. 

En effet, on note que les jeunes femmes ont 83% moins de chance d’occuper un emploi que les jeunes 

hommes. Au Mali, divers facteurs entravent l’accès des jeunes femmes au marché du travail notamment 

: la faible scolarisation des jeunes femmes, le taux d’analphabétisme élevé etc. En plus de ces facteurs, 

le poids de la tradition malienne freine la présence des femmes sur le marché du travail notamment 

dans les régions autres que la Capitale. De plus, la répartition traditionnelle des fonctions au sein de la 
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société malienne confie aux femmes les tâches domestiques. Les charges excessives qui en découlent 

ne leur permettent pas généralement de chercher et occuper effectivement un emploi. 

• L’activité de la mère joue positivement sur l’emploi des jeunes

Le statut d'activité de la mère d’un individu lorsqu’il avait 15 ans influence de façon significative la 

participation d’un jeune au marché du travail. Il ressort que les individus dont les mères ou tutrices 

travaillaient quand ils avaient 15 ans ont plus de chance de travailler que ceux dont les mères ou tutrices 

ne travaillaient pas ou absentes. Ainsi, les individus dont les mères ou tutrices ne travaillaient pas ou 

étaient absentes ont en moyenne respectivement 0,464 et 0,754 fois de chance d’avoir un emploi que 

ceux dont les mères travaillaient quand ils avaient 15 ans. Ces résultats peuvent être expliqués par 

l’influence des relations sociales pour accéder à un emploi. Au Mali, étant donné que le marché du 

travail est essentiellement dominé par le secteur informel, l’accès à l’emploi s’effectue principalement 

sur recommandations (Delphine Boutin, 2013). En plus, au Mali les liens communautaires, les relations 

extra-familiales, les claniques et l’ethnique jouent un rôle déterminant dans l’octroi des aides financières, 

emplois et autres faveurs. Tous ces facteurs combinés peuvent donc favoriser la participation d’un 

individu au marché du travail dont la mère/tutrice travaillaient quand il avait 15 ans car la mère ou tutrice 

ayant pris du temps pour tisser ces différentes relations sociales.  

• Impact de l’éducation sur l’accès à un emploi par les jeunes : vulnérabilité des jeunes

face à des emplois précaires

Le niveau d’instruction a une forte influence sur la participation des jeunes au marché du travail. La 

participation des jeunes au marché du travail est négativement corrélée avec l’élévation du niveau 

d’instruction. En d’autres termes, les résultats du model montrent que plus le niveau d’instruction d’un 

jeune augmente, plus il a la peine à s’insérer sur le marché du travail. Les résultats de l’analyse montrent 

qu’il n’y a pas de différence significative entre les jeunes qui n’ont aucun niveau d’instruction et ceux 

ayant un niveau primaire face au marché de l’emploi. En revanche, les jeunes ayant un niveau d’étude 

secondaire et supérieur courent en moyenne respectivement 0,734 et 0,509 fois de chance de 

décrocher un emploi que ceux qui n’ont aucun niveau d’étude. Ces résultats peuvent s’interpréter à trois 

niveaux : i) l’emploi ou le salaire de réservation (salaire en-dessous duquel le jeune n’accepte pas de 

travailler) des plus diplômés étant de niveau plus élevé, certains jeunes hautement qualifiés peuvent 

préférer rester au chômage en attendant de trouver l’emploi correspondant à leurs prétentions et 

aspirations ; ii) l’inadéquation entre l’offre de travail et les profils des jeunes rend difficile l’absorption de 

cette force de travail supplémentaire. Cependant, certains diplômés ne peuvent pas se prévaloir de 

compétences échangeables sur le marché de l’emploi, du fait de formations trop spécifiques ou trop 

inadaptées aux réalités de l’emploi au Mali ; iii) Mêmes si les jeunes diplômées exercent des emplois 

occasionnels, moins rémunérés ou ne correspondent pas à leur profil de formation, certains préfèrent 

ne pas les déclarer lors des enquêtes.  

• Effet de la migration sur l’emploi des jeunes

La migration joue beaucoup plus dans l’explication de l’accès des jeunes à un emploi. Il ressort des 

résultats du model de régression que les jeunes ayant déjà effectué une migration ont une forte 

probabilité d’accéder à un emploi que ceux qui n’ont jamais connu ce phénomène. Ainsi, les jeunes 

migrant ont en moyenne 1,451 fois plus de chance de travailler que les jeunes non migrants. Le rôle 

des relations sociales peut être évoqué pour expliquer cette différence. Au Mali, les processus 

migratoires s’enracinent en effet souvent dans des traditions de mobilité spatiale, remontant parfois à 

plusieurs générations : le jeune migrant retrouve ainsi dans son lieu de destination des membres de sa 

communauté, précédemment installés dans cette même localité. Par ailleurs, les associations de 

ressortissants d’une même région ou d’un même village sont particulièrement actives en ville. Ces « 

contacts » peuvent leur offrir une aide pour se loger et trouver un emploi. En plus, les jeunes migrants 

sont souvent prêts à accepter n’importe quel emploi, même les moins bien rémunérés ou ceux aux 

conditions de travail plus difficiles. Tout cela facilite leur accès au marché de l’emploi par rapport aux 

jeunes qui n’ont jamais migré.  
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• Effet de l’âge sur la participation des jeunes au marché de l’emploi

La probabilité d’avoir un emploi augmente avec l’âge de la personne. En effet, on note que les 

jeunes âgés de 25 à 40 ans ont en moyenne 2,315 fois plus de chance de travailler que leurs jeunes 

frères de 15 à 24 ans. La comparaison entre les jeunes de 15-24 ans et les jeunes adultes les plus âgés 

25-40 ans révèle cependant de grandes disparités en termes de participation à l’activité économique :

l’accès à l’emploi s’accroît notablement avec l’âge de l’individu, ce qui est prévisible puisque la tranche

d’âge 25-40 ans considérée correspondent à une période de transition de l’école vers le marché du

travail. En outre, ce résultat peut être expliqué par l’accumulation des expériences que les jeunes

accueillir sur le marché quand ils avancent dans l’âge.

• La taille du ménage a un effet négatif sur la participation des jeunes au marché de

l’emploi

La taille des ménages dans lesquels vivent les jeunes influence leur entrée sur le marché de 

l’emploi. Les résultats illustrent que plus la taille du ménage est grande, plus les jeunes ont moins de 

chance de trouver un emploi. Ainsi, les jeunes qui vivent dans les ménages de 4 à 5 personnes et de 6 

personnes ou plus ont respectivement 0,663 et 0,529 fois moins de chance d’exercer un emploi que 

ceux vivant dans les ménages de 1 à 3 personnes.  

• Effet de l’activité du chef de ménage sur la participation des jeunes au marché de l’emploi

Le groupe socioéconomique du chef de ménage (CM) explique en partie l’accès à l’emploi par les 

jeunes maliens. Toute chose étant égale par ailleurs, il n’existe pas de différence significative entre les 

jeunes qui vivent dans des ménages où le CM travaille dans la fonction publique et ceux qui vivent dans 

les ménages dont le CM travaille dans le parapublique ou dans le secteur privé formel face au marché 

de l’emploi. Cependant, les jeunes qui vivent dans les ménages dont le CM travaille dans le privé 

informel ou dans les ménages ont respectivement en moyenne 1,809 et 3,006 fois plus de chance 

d’accéder à un emploi que ceux dont le CM travaille dans le publique. Ces résultats peuvent être 

expliqués sur deux angles qui se complètent : l’influence des relations sociales et la structure du marché 

de travail qui est en grande partie informel. Cela étant, les CM qui travaillent dans le privé informel et 

dans les ménages peuvent facilement prendre ou par ses relations recommander les jeunes vivants 

dans son ménage sans passer par des tests de recrutement. En revanche, le secteur public, 

parapublique et le privé formel étant généralement bien structuré, la plupart des recrutements se fait 

par test souvent avec des différentes étapes. Ces étapes peuvent avérer difficile aux CM qui travaillent 

dans ces secteurs d’insérer les jeunes qui vivent dans son ménage. 

• Effet de l’activité du chef de ménage sur la participation des jeunes au marché de l’emploi

Le secteur d’activité du chef de ménage (CM) a un effet significatif sur la participation des jeunes 

au marché du travail. Il ressort des résultats que les jeunes qui vivent dans les ménages dont le CM 

travaille dans les secteurs industrie, commerce et le service courent respectivement en moyenne 0,590 

; 0,770 et 0,753 fois de chance d’avoir accès à un emploi que ceux qui vivent dans les ménages dont 

le CM travaille dans le primaire. Ces résultats sont imputables à la prédominance du secteur primaire 

par l’Agriculture et l’extraction traditionnelle. Les jeunes dont le CM travaille dans ce secteur, peuvent 

facilement suivre l’activité de leurs CM sans passer par le processus de recrutement.  

• Impact de l’urbanisation sur la participation des jeunes au marché de l’emploi

Le milieu de résidence est associé à la participation des jeunes au marché de l’emploi. Les jeunes 

qui vivent dans les autres villes ou en milieu rural ont en moyenne 0,438 et 0,421 fois de chance de 

travailler que ceux qui vivent à Bamako. Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que les 

opportunités d’emploi ou offre en général sont beaucoup plus nombreuses dans toutes les capitales 

économiques des pays en développement que partout à ailleurs. En effet, il existe une forte présence 

de l’administration, des structures publiques et investissement privés dans les capitales. Ainsi, Bamako 

est un centre où la population estudiantine est relativement plus importante que celle des autres centres 

urbains, en raison notamment de la forte concentration des universités et des grandes écoles dans la 
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capitale. De plus, de nombreux jeunes maliens viennent de tout le pays pour tenter leurs chances à 

Bamako, attirés par les possibilités d’emploi et d’éducation offertes par la ville. 

Tableau 32 : Les déterminants de la participation des jeunes de 15 – 40 ans à l'activité économique (Occupé=1 ; 
chômage=0) (régression logistique) 

Variables Jeunes (Coef) Jeunes (Odds ratio) 

Avoir un emploi précédent 
Oui (Réf) 
Non 0.769*** 2.157*** 

Sexe 
Homme (Réf) 
Féminin -1.741*** 0.175*** 

Statut d'activité de la mère lorsque l'individu avait 15 ans 
Mère ou tutrice travaille (Réf) 
Mère ou tutrice ne travaille pas -0.769*** 0.464*** 
Mère absente -0.282 0.754 

Situation matrimonial 
Célibataires (Réf) 
Marié(e) monogame 0.511*** 1.667*** 
Marié(e) polygame 0.921*** 2.511*** 
Divorcé (e)/Séparé/Veuf (veuve) 1.368*** 3.926*** 

Niveau d'instruction 
Aucun (Réf) 
Primaire -0.073 0.930 
Secondaire -0.310*** 0.734*** 
Supérieur -0.676*** 0.509*** 

Statut migratoire 
Non migrant (Réf) 
Migrant 0.372*** 1.451*** 

Groupe d'âges 
15 à 24 ans (Réf) 
25 à 40 ans 0.839*** 2.315*** 

Taille du ménage 
1 à 3 personnes (Réf) 
4-5 personnes -0.411*** 0.663*** 
6 personnes ou plus -0.636*** 0.529*** 

Groupes socioéconomiques 
Publique (Réf) 
Parapublique et organisation inter 0.047 1.048 
Privé formel 0.078 1.082 
Privé informel 0.593*** 1.809*** 
Ménage 1.101*** 3.006*** 

Secteur d'activité du CM 
Primaire (Réf) 
Industrie -0.527*** 0.590*** 
Commerce -0.262** 0.770** 
Service -0.284*** 0.753*** 

Milieu 
Bamako (Réf) 
Autres urbains -0.826*** 0.438*** 
Rural -0.865*** 0.421*** 

Constant 1.883*** 6.571*** 

Significativité :  *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
Number of obs =6,671, Wald chi2(23) = 1015.60, Prob > chi2 = 0.0000, Pseudo R2= 0.1695, 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs  

• Orientation du choix de l’emploi des jeunes de 15 à 40 ans : niveau et déterminants

Les résultats obtenus à partir de l’estimation du modèle multinomiale confirment que l’importance 

relative des différentes options d’emploi varie avec les différentes caractéristiques des jeunes. 

Le sexe de l’individu a une influence significative sur l’option d’emploi. En effet, comparé aux jeunes 

hommes, les jeunes femmes ont une forte probabilité d’être dans un emploi indépendant (3,399 fois 

plus) ou d’être aide familiale/apprentis (3,289 fois plus) que d’avoir un emploi salarié. 

La variable statut d'activité de la mère lorsque l'individu avait 15 ans importent aussi dans 

l’explication de l’option d’emploi des jeunes. En effet, comparé aux jeunes dont les mères travaillaient 

quand ils avaient 15 ans, les jeunes dont les mères ou tutrices ne travaillaient pas ou absentes quand 

ils avaient 15 ans sont moins susceptibles d’exercer comme indépendant ou aide familiale/apprentis 

que d’être dans un emploi salarié. 
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La situation matrimoniale a une forte influence sur l’option de l’emploi des jeunes au Mali. Les 

résultats de la régression montrent que les jeunes marié monogames, les mariés polygames et les 

Divorcé (e) ou Séparé ou Veuf (veuve) ont une forte probabilité d’exercer comme indépendant comparés 

aux célibataires que d’avoir un emploi salarié. Toutefois, ils ont moins de chance d’exercer comme aides 

familiale/ apprentis que les célibataires.  

Les résultats sur le niveau d’instruction sont très importants dans cette analyse. Rappelons les 

résultats du model logistique binomiale qui ont montré que les jeunes qui sont sans instruction ou ont 

un faible niveau d’instruction avaient une forte probabilité d’avoir un emploi que ceux ayant un niveau 

d’instruction élevé. Cependant, les résultats de la régression multinomiale révèlent que comparé aux 

jeunes sans niveau d’instruction, les jeunes de niveau d’instruction secondaire ont moins de préférence 

pour les emplois indépendantes (0,427 fois de chance) ou aide familiales/apprentis (0,399 fois de 

chance). Les mêmes résultats sont obtenus pour les jeunes de niveau d’instruction supérieur avec 

respectivement en moyenne 0,101 fois pour l’emploi indépendant et 0,066 pour aide familiale/apprentis. 

En d’autres termes, toute chose égale par ailleurs, les jeunes de niveau d’instruction secondaire ou 

supérieur préfèrent plus les emplois salariés que ceux de niveau primaire ou sans niveau d’instruction. 

Quant à l’âge des individus, on note qu’en référence aux jeunes de 15-24 ans, les jeunes de 25-40 

ans sont plus susceptibles d’exercer comme indépendant (1,329 fois plus de chance) que d’avoir un 

emploi salarié. Cependant, ils ont moins de chance d’être aide familiale/apprentis (0,715 fois) que les 

jeunes de 15-24 ans.  

Les résultats selon la taille du ménage montrent que comparé aux jeunes qui vivent dans les 

ménages de petite taille, les jeunes qui vivent dans les ménages de grande taille ont une préférence 

d’exercer comme indépendant ou aide familiale/apprenti que d’exercer comme salarié. Ainsi, comparé 

aux jeunes qui vivent dans les ménages de 1 à 3 personnes, les jeunes qui vivent dans les ménages 

de 4 à 5 personnes ont 1,531 fois plus de chance d’exercer comme indépendant et 1,631 fois plus de 

chance d’être aide familiale/apprentis que d’avoir un emploi salarié. Quand on compare les jeunes qui 

vivent dans les ménages de 6 personnes ou plus à ceux qui vivent dans les ménages de 1 à 3 

personnes, on note que les jeunes vivants dans les ménages de 6 personnes ou plus ont en moyenne 

1,640 fois plus de préférence pour les emplois indépendants et 2,052 fois plus susceptible d’être aide 

familiale/apprentis que d’avoir un emploi salarié.  

Le groupe socioéconomique du CM détermine le choix de l’emploi chez les jeunes au Mali. Comparé 

aux jeunes dont les chefs de ménage travaillent dans le publique, les jeunes dont les chefs de ménage 

travaillent dans le privé formel ou privé informel ont une probabilité élevée de travailler comme 

indépendant ou aide familiale/ apprentis que d’exercer un emploi salarié. Ces résultats confirment les 

résultats du modèle logistique où nous avons évoqué la prédominance de l’économie malienne par le 

secteur informel et le mode de recrutement qui se fait généralement par des relations sociales dans ce 

secteur.  

Allant dans le même sens, le secteur d’activité du chef de ménage influence le choix de l’emploi 

des jeunes. En effet, les jeunes dont les CM travaillent dans le commerce avec ceux dont les CM 

travaillent dans le primaire, ont une forte préférence pour le travail indépendant (2,365 fois plus de 

chance) que l’emploi salarié.  

Le milieu de résidence explique en grande partie le choix de l’emploi des jeunes au Mali. Les 

résultats à ce niveau sont très intéressants. Comparé aux jeunes de Bamako, les jeunes vivant en milieu 

rural ont une très forte probabilité d’être aide familial/apprentis (3,872 fois plus) ou indépendant (1,627 

fois plus) que d’avoir un emploi salarié.  
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Tableau 33 : Déterminants de l’orientation sectorielle des jeunes de 15 à 40 ans (régression multinomiale, Emploi 
(modalité de référence) Indépendant et aides familiales ou apprentis) 

Variables 

Emploi salarié 
(Référence) Indépendant 

(Coefficient) 

Aides 
familiales ou 

apprentis 
(Coefficient) 

Indépendant 
 (rrr) 

Aides 
familiales ou 

apprentis (rrr) 

Avoir un emploi précédent 
Oui 
Non -0.062 0.386* 0.940 1.472* 

Sexe 
Homme 
Féminin 1.223*** 1.191*** 3.399*** 3.289*** 

Statut d'activité de la mère lorsque l'individus avait 15 ans 
Mère ou tutrice travaille  
Mère ou tutrice ne travaille pas -0.464*** -0.551*** 0.629*** 0.576*** 
Mère absente -0.609*** -0.320 0.544*** 0.726 

Situation matrimonial 
Célibataires 
Marié(e) monogame 0.752*** -0.551*** 2.121*** 0.576*** 
Marié(e) polygame 0.809*** -0.397** 2.245*** 0.672** 
Divorcé (e)/Séparé/Veuf (veuve) 0.281 -1.471*** 1.324 0.230*** 

Niveau d'instruction 
Aucun 
Primaire 0.014 -0.031 1.015 0.970 
Secondaire -0.851*** -0.920*** 0.427*** 0.399*** 
Supérieur -2.277*** -2.708*** 0.103*** 0.0667*** 

Statut migratoire 
Non migrant 
Migrant 0.130 0.194 1.139 1.214 

Groupe d'âges 
15 à 24 ans 
25 à 40 ans 0.284** -0.336** 1.329** 0.715** 

Taille du ménage  
1 à 3 personnes 
4-5 personnes 0.426*** 0.489*** 1.531*** 1.631*** 
6 personnes ou plus 0.495*** 0.719*** 1.640*** 2.052*** 

Groupe socioéconomiques 
Publique  
Parapublique et organisation inter -0.106 -0.858 0.899 0.424 
Privé formel 3.130*** 2.428*** 22.88*** 11.34*** 
Privé informel 1.553*** 0.584** 4.724*** 1.794** 
Ménage -0.318 1.996*** 0.727 7.358*** 

Secteur d'activité du CM 
Primaire 
Industrie 0.135 -1.195*** 1.145 0.303*** 
Commerce 0.861*** -0.602*** 2.365*** 0.548*** 
Service -0.034 -1.449*** 0.966 0.235*** 

Milieu 
Bamako 
Autres urbains 0.174* 0.374** 1.190* 1.454** 
Rural 0.487*** 1.354*** 1.627*** 3.872*** 

Constant -2.760*** -1.836*** 0.0633*** 0.159*** 

Observations 5,126 5,126 5,126 5,126 

Significativité :  *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
Wald chi2(46)     =    1915.65, Prob > chi2       =  0.0000, Log pseudolikelihood = -3817.669, Pseudo R2 = 0.3050 
Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.3. Test des hypothèses de recherche 

À présent, nous allons confronter les résultats mentionnés ci-dessus avec nos quatre (4) 

hypothèses de recherche afin de déterminer si ces résultats soutiennent les hypothèses ou non. 

Les hypothèses de l’étude : Il était question dans cette étude de vérifier les hypothèses suivantes : 

Hypothèse 1 : Cette hypothèse stipule que les hommes sont plus susceptibles de trouver un emploi 

que les femmes. D’après les résultats de la régression logistique (tableau 5), on note que les jeunes 

femmes ont 0,175 fois moins de chance de participer au marché de l’emploi que les jeunes hommes. 

Ce qui veut dire que notre première hypothèse est confirmée. 

Hypothèse 2 : La deuxième hypothèse stipule que les jeunes ayant un niveau d’instruction moins 

avancé acceptent d’exercer certains emplois moins rémunérés et qui ont plus de chance d’accéder à 
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un emploi que les jeunes ayant atteint un niveau d’instruction plus avancé. En effet, notre analyse 

multivariée laisse conclure que les jeunes ayant un niveau d’étude secondaire et supérieur courent 

moins de chance de décrocher un emploi que ceux qui n’ont aucun niveau d’étude. Ce qui veut dire que 

notre deuxième hypothèse est confirmée. 

Hypothèse 3 : La troisième hypothèse spécifie que les résidents urbains ont plus de chance de travailler 

que ceux du milieu rural. Les résultats de notre régression logistique confirment ce lien, en effet que les 

jeunes qui vivent dans les autres villes ou en milieu rural ont moins de chance d’avoir un emploi que 

ceux qui vivent à Bamako. Donc, notre troisième hypothèse est confirmée.  

Hypothèse 4 : Notre quatrième hypothèse qui indique que les jeunes qui vivent dans les ménages où 

les CM occupent un emploi formel ont plus de chance de trouver un emploi que ceux dont les CM 

travaillent dans le secteur informel à cause du fait que le marché du travail au Mali est faiblement 

structuré et très peu organisé. Cependant, les résultats nous montrent que les jeunes qui vivent dans 

les ménages dont les CM travaillent dans le privé informel ou dans les ménages ont plus de chance 

d’accéder à un emploi que ceux dont les CM travaillent dans le publique. Ceci signifie que les jeunes 

dont leur CM travaillent dans l’informel a plus de probabilité d’accéder à l’emploi que les jeunes dont 

leurs CM servent dans le formel. Donc, notre quatrième hypothèse est infirmée. 

Ainsi, cette analyse approfondie des données de l’ERI-ESI en 2017 nous a permis de confirmer 

l’hypothèse un, deux et trois. La quatrième hypothèse a été infirmée. Le tableau suivant résume les 

résultats des tests de nos quatre (4) hypothèses : 

Tableau 34: Comparaison des hypothèses avec les résultats obtenus 

Hypothèses Analyse 
multivariée 

H1 : Les hommes sont plus susceptibles de trouver un emploi que les femmes.  Confirmée 

H2 : Les jeunes ayant un niveau d’instruction moins avancé acceptent d’exercer 

certains emplois moins rémunérés et qui ont plus de chance d’accéder à un emploi 

que les jeunes ayant atteint un niveau d’instruction plus avancé.  

Confirmée 

H3 : Compte tenu du développement des activités économiques, des nombreuses 

opportunités d’emploi et de la disponibilité de certaines infrastructures en milieu 

urbain, nous faisons l’hypothèse selon laquelle les résidents urbains ont plus de 

chance de participer à une activité économique que ceux du milieu rural. 

Confirmée 

H4 : Les jeunes qui vivent dans les ménages où les CM occupent un emploi formel 
ont plus de chance de travailler que ceux dont les CM travaillent dans le secteur 
informel à cause du fait que le marché du travail au Mali est faiblement structuré et 
très peu organisé. 

Infirmée 

3.4. Les limites de l’étude : 

Chaque recherche a ses forces, mais aussi ses limites. La principale limite de cette étude est qu’elle 

n’a pas beaucoup mis l’accent sur la qualité de l’emploi exercé par les jeunes maliens qui nous parait 

très important dans les pays en voie du développement où l’économie est dominée par le secteur 

informel souvent très mal structuré.  

Conclusion et recommandation 

L’emploi des jeunes constitue une préoccupation majeure du pouvoir public au Mali. Cette 

préoccupation se manifeste par la mise en œuvre de divers programmes d’emploi en faveur des jeunes. 

La catégorie de la population des jeunes est la plus vulnérable au chômage au Mali. Les dernières 

données du marché du travail montrent que le taux de chômage des jeunes de 15-40 ans est de 6,3% 

contre 4,5% pour l’ensemble de la population âgée de 15 ans ou plus (ERI-ESI, 2017) et atteint un 
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niveau record parmi les jeunes diplômés. Les jeunes en chômage durent longtemps avant de trouver 

un emploi.  

Les jeunes femmes ont 83% moins de chance de travailler que les jeunes hommes et cette situation 

est surtout à l’origine de l’exode massif des jeunes femmes des campagnes vers les villes. L’accès à 

l’emploi de ces jeunes s’accroît notablement avec l’âge. En effet, on note que les jeunes âgés de 25 à 

40 ans ont 69% fois plus de chance d’accéder à un emploi que les plus jeunes de 15 à 24 ans. Les 

jeunes maliens qui ont eu la chance d’obtenir un emploi comme indépendant. En revanche, en 

comparant le sexe des jeunes, on constate que les jeunes femmes ont une forte probabilité d’être dans 

un emploi indépendant (3, 399 fois plus) que d’avoir un emploi salarié. 

La migration à un effet positive sur la participation à l’emploi des jeunes malien. Ainsi, les jeunes 

migrant ont 55% fois plus de chance de travailler que les jeunes non migrants. 

Les résultats révèlent que l’accès à l’emploi est très faible pour les jeunes les plus instruits. Par 

ailleurs, les variables relatives au genre, à la situation matrimoniale des jeunes, le secteur d’activité des 

parents et la taille des ménages sur le marché du travail sont des facteurs déterminants dans l’accès à 

l’emploi informel.  

Les ménages de grande taille ont un effet négatif sur la participation des jeunes au marché de 

l’emploi. Ainsi, les jeunes qui vivent dans les ménages de 6 personnes ou plus ont 47% moins de chance 

d’exercer un emploi que ceux vivant dans les ménages de 1 à 3 personnes. Cependant plus la taille du 

ménage est grande, plus les jeunes ont moins de chance d’accéder à un emploi. Selon l’orientation du 

choix de l’emploi ; les jeunes qui vivent dans les ménages de grande taille ont une préférence d’exercer 

comme indépendant ou aide familiale ou apprenti que d’exercer comme salarié. 

Cette étude atteste qu’il y a une dévalorisation du capital humain et une exposition au risque 

d’exclusion du marché du travail, surtout pour les jeunes diplômés (les jeunes du niveau secondaire ou 

supérieurs ont respectivement en moyenne 0,734 ou 0,509 fois moins de chance d’avoir un emploi que 

les jeunes sans niveau d’instruction).Toutefois, les jeunes de niveau secondaire ou supérieurs ont plus 

de préférence pour les emplois salariés comparés aux jeunes sans ou avec un faible niveau 

d’instruction. L’étude a montré également que les jeunes sont les plus touchés par la précarité du travail, 

surtout les moins qualifiés d’entre eux qui exercent dans les secteurs moins structurés (37,6 % 

travaillent pour leur propre compte et 29,2 % travaillent comme aide familiale/apprentis).  

Par ailleurs, l’étude à révéler des liens importants entre l’urbanisation et la participation au marché 

du travail des jeunes maliens. En effet, on constate que les jeunes vivants à Bamako ont une forte 

probabilité de décrocher un emploi que ceux vivants dans les autres villes ou en milieu rural. En outre, 

comparer aux jeunes de Bamako, les jeunes vivants en milieu rural ont une très forte probabilité d’être 

aide familial/apprentis (3,872 fois plus) ou indépendant (1,627 fois plus) que d’avoir un emploi salarié.  

Les recommandations : Toutefois, au regard des résultats obtenus, nous formulons des 

recommandations sur le plan scientifique et politique : 

Plan scientifique 

Cette étude ne prétend pas avoir épuisé tous les aspects du phénomène. Ainsi, des perspectives 

de recherche devraient être envisagées dans l’avenir pour appréhender en profondeur les déterminants 

de la qualité de l’emploi exercé par les jeunes maliens.  

Plan politique  

Le Mali a encore besoin d’une croissance forte et des politiques solides pour pouvoir absorber les 

vagues de populations jeunes qui entrent chaque année dans le marché du travail malgré les 

programmes emploi-jeunes qui sont en cours d’exécution. Dans ce contexte, pour l’infléchissement du 

taux de chômage des jeunes qui se situe actuellement autour de 6% et la qualité de l’emploi exercé par 

les jeunes, il serait judicieux :  

✓ de mettre en œuvre des stratégies permettant d’attirer les investissement publics et privés

dans les autres villes urbaines et en milieu rural pour désengorger la ville de Bamako ;

✓ que le gouvernement favorise l'émergence d'une vraie culture de l'initiative privée formelle au

sein de la jeunesse en réalisant des formations spécifiques sur l’entreprenariat pour les jeunes

diplômés.
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ANNEXE 

Annexe 1 : Croissement de la variable dépendante et les variables indépendantes 

 Variables indépendantes 

Statut dans l'emploi 

Khi2 (probabilité) V de Cramer (probabilité) Chômage 
(%)  Emploi (%) 

Sexe 
127633,933 

(0,000) 0,203 (0,000) 
Masculin 22,9 77,1 

 

Féminin 42,1 57,9 
Groupe d'âge 

 
85651,955 

(0,000) 0,166 (0,000) 
15 à 24 ans 44,6 55,4 

 

25 à 40 ans 27,7 72,3 
Secteur institutionnel du CM 

 
24159,688 

(0,000) 0,095 (0,000) 
Administration public 25,9 74,1 

 

Parapublique et organisation inter 32,4 67,6 
Privé formel 35,9 64,1 
Privé informel 23,0 77,0 
Ménage 14,2 85,8 

 Secteur d'activité du CM 
 

21273,946 
(0,000) 0,089 (0,000) 

Primaire 18,1 81,9 
 

 Industrie 28,2 71,8 
Commerce 22,2 77,8 
Service 23,6 76,4 

Situation matrimoniale 
 

27756,549(0,000) 0,0948 (0,000) 
Célibataire 40,6 59,4 

 

 Marié(e) monogame 30,6 69,4 
Marié(e) polygame 29,5 70,5 
Divorcé (e)/Séparé/Veuf (veuve) 33,4 66,6 

Statut d'emploi du passé  
 

6214,056 (0,000) 0,0448 (0,000) 
Oui 40,4 59,6 

 

Non 32,3 67,7 
Niveau instruction 

 
2170,119 (0,000) 0,0264 (0,000) 

Aucun 33,6 66,4 
 

Primaire 31,6 68,4 
Secondaire 32,9 67,1 
Supérieur 28,6 71,4 

Taille du ménage 
 

9003,747 (0,000) 0,0539 (0,000) 
1 à 3 personnes 26,0 74,0 

 

4 à 5 personnes 32,7 67,3 
6 personnes ou plus 34,2 65,8 

Lorsque vous aviez 15 ans, votre père ou 
tuteur travaillai 

 
14755,313 

(0,000) 0,0709 (0,000) 
Père ou tuteur travaille 30,7 69,3 

 

 Père ou tuteur ne travaille pas 39,8 60,2 
Père absent 29,8 70,2 

Lorsque vous aviez 15 ans, votre mère ou 
tutrice travaillait 

 
31967,016 

(0,000) 0,104 (0,000) 
Mère ou tutrice travaille 27,8 72,2 

 

Mère ou tutrice ne travaille pas 37,7 62,3 
Mère absente 28,3 71,7 

Statut handicap 
 

41,316 (0,707) 0,0036 (0,000) 
Pas handicap 32,9 67,1 

 

Handicap 34,6 65,4 
Statut migratoire 

 
22852,641 

(0,000) 0,0859 (0,000) 
Non migrant 34,6 65,4 

 

Migrant 23,1 76,9 
Diplôme 

 
5187,3418 

(0,026) 0,0409 (0,000) 
Aucun 33,1 66,9 

 

Primaire : Cep/Cfepcef/Cfepd 35,8 64,2 
Secondaire 1er cycle: Def/Bepc/Cap/Bt 31,8 68,2 
Baccalauréat (général, technique, 

professionnel) - Bac 
25,5 74,5 

Supérieur court : Bts/Deug/Dut - Bac + 2 30,8 69,2 
Universitaire 2ème cycle (Licence, Maîtrise 

- Bac + 3, +4
29,2 70,8 

3ième cycle universitaire (grandes écoles,
Dea/Dess/Mba/Ingéneur) :>= Bac +5

15,9 84,1 
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 Variables indépendantes 

Statut dans l'emploi 

Khi2 (probabilité) V de Cramer (probabilité) Chômage 
(%)  Emploi (%) 

Milieu 
 

47572,494 
(0,000) 0,124 (0,000) 

Bamako 21,0 79,0 
 

Autres urbains 34,5 65,5 
Rural 36,0 64,0 

Région 
 

130843,61 
(0,000) 0,2057 (0,000) 

 Kayes 44,7 55,3 
 

Koulikoro 37,4 62,6 
Sikasso 26,8 73,2 
Ségou 29,2 70,8 
Mopti 38,0 62,0 
Tombouctou 54,1 45,9 
Gao 58,3 41,7 
Bamako 21,0 79,0 

Quintil 
 

8629,199 (0,000) 0,0528 (0,000) 
 Le plus pauvre 30,2 69,8 

 

Second 31,5 68,5 
Moyen 30,9 69,1 
Quatrième 33,6 66,4 
Le plus riche 36,7 63,3 

Mali 32,9 67,1 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Annexe 2 : Evaluation du pouvoir discriminant du modèle logistic binominal

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs
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Annexe 3 : Illustration de la démarche suivie 

Régression logistique binomiale 

Occupé=1 Chômeur=0 

Régression multinomiale 

Emploi salarié 

(Référence)

Indépendant Aides familiales 

ou apprentis
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Déterminants intergénérationnels de la situation d’activité 

de la population juvénile au Burkina Faso 

Halimata SAWADOGO & Dr Israël SAWADOGO 

Institut National de la Statistique et de la Démographie, Burkina Faso 

Résumé. L’objectif du présent papier est d’identifier les déterminants intergénérationnels de la situation d’activité

de jeunes au Burkina Faso. À l’aide des données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel 

(ERI-ESI) de 2018 sur 17 465 jeunes (15-35 ans), un modèle Logit multinomial a été implémenté, en plus de 

l’analyse descriptive. Les résultats du modèle montrent qu’en plus des caractéristiques tels que l’âge, le niveau 

d’instruction, le statut matrimonial, le statut migratoire ainsi que le genre, la situation d’activité des jeunes peut être 

influencée par des facteurs relatifs à la situation de leurs parents. Ainsi, les résultats permettent de retenir que : les 

jeunes ayant au moins un parent sans emploi ont plus de risque d’être dans une situation de chômage par rapport 

à ceux ayant des parents en emploi. Les jeunes dont au moins un des parents exerce une activité indépendante 

ont plus de chance d’être en emploi. Par ailleurs, cette probabilité diminue avec le niveau d’instruction de leurs 

mères mais pas forcément avec celui du père. 

Termes clés : déterminants intergénérationnels, situation d’activité, population juvénile, emploi, chômage, Logit 

multinomial, jeunes  

Abstract: The objective of this paper is to identify the intergenerational determinants of the labour market status

of young people in Burkina Faso. Using data from the 2018 Integrated Regional Survey on Employment and the 

Informal Sector (ERI-ESI) on 17,465 young people, a multinomial Logit model was implemented. The results show 

that in addition to characteristics such as age, education level, marital status, migration status and gender, the 

labour market status of young people can be influenced by factors related to their parents. Thus, results suggest 

that: young people with at least one unemployed parent have an increased probability of being unemployed, unlike 

those with employed parents. Young people with at least one self-employed parent have an increased probability 

of being employed. On the other hand, this probability decreases with the educational level of their mothers but not 

necessarily with the educational level of the father. 

Key words : intergenerational determinants, labour force status, youth population, young , multinomial logit 

Introduction 

La littérature renseigne que la transmission intergénérationnelle de la situation d’activité devient de 

plus en plus un sujet d’actualité. Par situation d’activité, on pourrait entendre : travail à caractère 

indépendant ou non, formel ou informel, secteur d’activité, statut d’occupation, être en chômage ou en 

emploi, la productivité, etc. De nombreuses études ont abordé certains de ces cas de figure dans 

plusieurs pays du monde et particulièrement en Afrique. L’intérêt des différentes études sur la question 

pourrait provenir de la possibilité que la situation d’activité ait un reflet sur la génération future. Comme 

l’indique Becker & Tomes (1979), la théorie des inégalités et de la mobilité intergénérationnelle suppose 

que chaque famille maximise une fonction d’utilité s’étendant sur plusieurs générations. Selon eux, cette 

fonction d’utilité dépend de la consommation des parents, du nombre d’enfant et des valeurs qui les 

sont inculquées. Ils indiquent également que le revenu des enfants augmente lorsqu’ils reçoivent plus 

de capital (humain ou non) de leurs parents. Les auteurs évoquent plusieurs facteurs intrinsèques à la 

famille qui pourraient agir sur les enfants, notamment, les dotations acquises de leurs parents ou de 

certains membres de la famille, les habitudes, la réputation de la famille, l’environnement familial, etc. 

De Neuter (2014) ajoute que l’enfant prend pour modèle les adultes qui leurs sont proches, dans la 

famille tout d’abord et à l’extérieur ensuite. Cela soutient donc l’idée selon laquelle la situation d’activité 
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(bonne ou mauvaise) pourrait se transmettre d’une génération à l’autre (transmission 

intergénérationnelle).  

En matière de chômage, aborder la question dans le cas du Burkina Faso est idéale afin de mieux 

définir les politiques de développement adéquates pour l’amélioration des conditions des jeunes sur le 

marché de l’emploi. En effet, selon plusieurs études, sur le marché de l’emploi au Burkina Faso 

(Darankoum, 2014 ; OIT, 2020), la situation des jeunes ne semble pas assez stable et nécessite une 

intervention d’une quelconque manière pour son amélioration. Par exemple, le Burkina Faso, au cours 

de la décennies 2000 – 2009, a enregistré une croissance économique relativement élevée, avec un 

taux de croissance moyen de l’ordre de 5% sur la période. Des taux de croissance de 5%, 9% et 6,6% 

sont enregistrés respectivement en 2011, 2012 et 2013. Toutefois, cette croissance n’a pas été pro-

emploi avec le niveau de taux de croissance démographie qui ne cesse d’augmenter. On note que 

43,9% de la population vit en dessous du seuil de pauvreté en raison de niveau d’emploi assez faible, 

ce qui témoigne la non-inclusivité de la croissance (Darankoum, 2014). Cette situation touche 

particulièrement la population jeune, fortement représentée dans la population totale. On enregistre 

4 300 000 de jeunes âgés de 15 à 29 ans (avec 53,4% de femmes) en 2019 selon le rapport de 

l’Enquête sur la transition vers la vie active (ETVA) au Burkina Faso (OIT, 2020). Aussi, les résultats de 

l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERIESI) 2018 montre que la main 

d’œuvre au Burkina Faso est à 34,2% composée de jeunes âgés de 15 à 29 ans et 31,6% sont sans 

emploi. Le taux de chômage chez les jeunes est estimé à 7,5%.  

L’organisation Internationale du Travail (OIT) révèle qu’une bonne partie des jeunes chômeurs 

(59,7%) et hors de la main d’œuvre (39,2%) aspire réussir professionnellement. Au regard des 

aspirations de ces jeunes et en raison des difficultés qu’ils rencontrent en matière d’emploi, il est 

nécessité d’analyser les facteurs qui y sont à l’origine afin de prendre des mesures pour l’amélioration 

des conditions de vie de ces jeunes et de celles de la génération future. Par ailleurs, au-delà en plus 

des caractéristiques des jeunes eux-mêmes, il est nécessaire de s’interroger sur l’effet des facteurs liés 

à leur environnement familial ou à leurs parents sur leur évolution sur le marché de travail. La réponse 

a cette interrogation permettrait ainsi d’éclairer les lanternes les décideurs politiques en ce qui concerne 

les politiques d’emploi ciblant la population juvénile 

L’objectif général de cette étude est d’établir une relation approfondie entre les précédentes 

générations et les générations actuelles concernant la situation d’activité. De façon spécifique, il 

s’agit d’identifier les déterminants de la situation d’activité de la population juvénile ; puis faire un focus 

sur les facteurs inhérents aux générations précédentes en lien avec la situation d’activité.  

Pour atteindre ces objectifs, des hypothèses suivantes sont émises : (i) les jeunes ayant au moins 

un parent sans emplois ont une plus forte propension d’être en chômage contrairement à ceux ayant 

des parents en emploi ; (ii) les jeunes ont tendance à être en actifs sur le marché de travail lorsque les 

niveaux d’instruction des parents sont élevés ; (iii) les jeunes dont au moins un des parents exerce une 

activité indépendante ont plus de chance d’être en emploi par rapport aux autres. 

1. Revue de littérature

Plusieurs auteurs ont mené des réflexions sur des thématiques le comportement intergénérationnel 

de la situation d’activité des individus, aboutissant à une diversité de résultats selon le contexte. On 

distingue notamment des études qui s’intéressent à la transmission intergénérationnelle des activités à 

caractère formel ou informel, indépendant ou non (Aldrich & Renrulli, 1998 ; Sorensen, 2004 ; Colomber 

& Masclet, 2007 ; Pasquier-Doumer, 2012 ; Fernandez & Peon, 2013 ; Kenneck & al., 2013). 

En matière d’emploi indépendant, formel ou informel, Aldrich & Renrulli (1998) à travers une 

approche d’analyse descriptive, de régression linéaire ou logistique aboutissent à des résultats selon 

lesquels le fait d’avoir des parents en auto-emploi ainsi que l’expérience de travail avec ses parents 

n’ont pas d’impact sur le statut de l’enfant en matière d’emploi. La seule variable de contrôle significative 

dans son niveau étude est l’expérience acquise en termes de socialisation. L’âge, le fait d’avoir des 

responsabilités dans la gestion ménage et sur l’encadrement des enfants sont des éléments essentiels 
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soulignés par les auteurs dans ce contexte. Par ailleurs, l’étude menée par Aldrich & Renrulli (1998) n’a 

pas fait ressortir d’importants résultats sur la transmission de l’auto-emploi dans les jeunes générations. 

Dans la littérature, différents mécanismes ont été proposé pour évaluer la transmission 

intergénérationnelle dans la situation d’activité, mais des recherches empiriques récemment mené n’ont 

pas permis d’aboutir à une validation empirique. Sorensen (2004) utilise un modèle de régression 

logistique pour examiner la question de transmission de l’emploi indépendant au Danemark et souligne 

par la suite que la modélisation du rôle parental est une importante source de transmission de l’auto-

emploi. Il indique que les enfants entrent dans l’auto-emploi parce qu’ils ont le privilège d’accéder au 

patrimoine de leurs parents (financement, capital social, etc.) ou parce qu’ils y sont habitués avec le 

temps passé auprès de leurs parents. Pour cet auteur, l’auto-emploi est lié au background de la famille 

notamment le fait d’avoir des parents en auto-emploi.  

Colomber & Masclet (2007) ont examiné la corrélation intergénérationnelle de l’auto-emploi, la 

différence entre la première génération (parents non-auto employés) et la deuxième génération auto 

employés ainsi que les explications possibles à l’aide des régressions Probit et Logit. Les résultats 

obtenus vont dans le même sens que ceux de Sorensen (2004). Cependant, Colomber & Masclet (2007) 

ajoutent que les travailleurs de la première génération reçoivent moins de capital humain informel 

contrairement à la seconde (parents auto employés). Aux USA, les enfants travailleurs indépendant ont 

une meilleure performance de leurs activités contrairement aux enfants de travailleurs salariés 

(Pasquier-Doumer, 2012).   

L’environnement immédiat est un élément principal ayant une influence décisive sur le choix des 

individus dans certaines activités économiques (Fernandez & Peon, 2013). Outre les aspects structurels 

de l’économie, certaines facteurs socio-culturels influencent le choix des jeunes pour l’auto-emploi. 

Colomber & Masclet (2007) ont également développés un modèle de régression logistique avec des 

variables telles que le sexe, l’âge, le niveau d’éducation, le lieu de résidence, le niveau de revenu, les 

conditions de chef ménage en auto-emploi pour vérifier la relation entre ces caractéristiques et 

l’évolution de l’enfant dans l’auto-emploi. Une matrice de mobilité intergénérationnelle est utilisée à cet 

effet afin d’étayer l’analyse. Les facteurs tels que l’âge, le niveau d’éducation, le lieu de résidence et le 

niveau de revenu se sont révélés significatives, de même que le statut d’occupation des parents. Le 

statut d’auto-emploi est positivement influencé par l’âge du travailleur mais pas avec le niveau 

d’éducation. En effet, son étude montre qu’un haut niveau d’éducation réduit la probabilité d’auto-

emploi, allant de 7.5%pour des travailleurs n’ayant pas achevé le niveau d’étude primaire à 2.3% pour 

ceux qui ont atteint le supérieur. Il ressort également que, vivre dans une zone moins urbanisée 

augmente la probabilité que le jeune suive ses parents dans l’auto-emploi. Quant au niveau de revenu, 

l’auteur révèle que le jeune cherche mieux que le travail indépendant. Autrement dit, celui-ci reste dans 

l’auto-emploi par manque de revenu.  

A la lumière des travaux de Sorensen (2004), Fernandez & Peon (2013) indiquent également que 

le fait d’avoir les parents en auto-emploi conduit plus l’enfant vers l’auto-emploi. Par ailleurs, l’auteur 

conclut que l’indicateur de base de la qualité du travail est le salaire (ou niveau de revenu). En outre, 

les parents, travaillant indépendamment, transmettent le capital humain informel à leur descendance. 

Ainsi, les auteurs signalent que cela constitue une sorte de détérioration des conditions de travail de la 

génération future, en supposant que la majorité des cas est caractérisée par des conditions d’instabilité, 

d’informalité et de faible paiement. Il faille dont pour cette génération future de comprendre que cela 

n’est qu’une option et qu’il pourrait y avoir une situation bien meilleure. Les résultats de Kenneck & al. 

(2013) sont presque similaires à ceux déjà évoqués par ces auteurs. 

En plus de la transmission intergénérationnelle du travail à caractère indépendant, formel ou 

informel, plusieurs auteurs ont abordé la question dans un sens plus large en matière de secteur 

d’activité ou d’industrie (Sorensen, 2004 ; Colomber & Masclet, 2007 ; Kanga & al., 2020), de statut 

d’occupation (Di Pietro & Urwin, 2003 ; Carmichael, 2010 ; Laspita & al. 2012, Anyanwu, 2013, Edelman 

& al., 2016), de chômage (Ekhaugen, 2009 ; Bhorat, 2009 ; Macmilan, 2011 ; Condratov, 2014 ; Njifen, 

2015 ; Batu, 2016 ; Choga et Patel, 2018), etc. Pour Condratov (2014), à la lumière des travaux de 

Dimitrov (2012), si au moins un des parents appartient aux catégories suivantes : chômeur, inactif, bas 

niveau d’éducation, sans qualification, faible niveau de revenu, appartenance à des groupes ethniques, 

il y a un grand risque que leurs descendances soient confrontées aux mêmes réalités.  
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Njifen (2015), en se servant des données de l’Enquête camerounaise sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (EESI) de 2010 s’est particulièrement intéressé aux déterminants du chômage sur le marché 

du travail des jeunes au Cameroun. Pour lui, le chômage touche relativement les individus les plus 

instruits et la population féminine est beaucoup plus touchée par ce phénomène. Le statut célibataire 

chez les garçons et marié chez les femmes, vivre en milieu rural, être plus instruit mais sans suivre 

aucune formation professionnelle, avoir un père employé/ouvrier qualifié dans l’administration publique 

constitue également des déterminants du chômage chez les jeunes. En appliquant un modèle à 

correction d’erreur (VECM) sur des données de séries temporelles, Choga et Patel (2018) ont montré 

que l’éducation est l’un des éléments déterminants du chômage chez les jeunes. Kanga & al. (2020), à 

l’aide des données de l’enquête emploi 2013 et 2016 en Côte d’Ivoire, ont confirmé la plupart des 

résultats déjà évoqué. Ainsi, ces auteurs indiquent que les individus ayant des parents sans emploi sont 

également exposés au chômage. Selon Kanga & al. (2020), les individus tendent à s’orienter vers des 

entreprises similaires à celles dans lesquelles ont évolué leurs parents. Par ailleurs, les auteurs 

soulignent le fait que les mécanismes qui pourraient sous tendre ces corrélations restent difficilement 

identifiables. 

2. Données et méthodologie

2.1. Données 

Cette étude utilise des données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel 

(ERI-ESI) de 2018 réalisée par l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) du 

Burkina. Étant donné l’intérêt de l’étude sur la population juvénile, une extraction a été faite de la base 

afin de disposer uniquement que des jeunes de 15 à 34 ans. Ainsi, la taille de l’échantillon est de 17 

465 jeunes. Certaines valeurs manquantes ont été imputées à l’aide de méthodes classiques comme 

celles du plus proche voisin ou de la mode.  

2.2. Méthodologie 

A l’exception de Anyanwu (2013) et Choga et Patel (2018) qui se sont intéresser à des modèles de 

séries temporelles, la plupart des études évoquées en revue ont utilisé d’un modèle de type logistique 

pour l’identification des facteurs liées à la transmission intergénérationnelle de la situation d’activité. A 

la lumière des autres travaux et en raison de la variable dépendante qui est qualitative avec plus de 

deux modalités, il est nécessaire de mettre en œuvre un modèle permettant de mesurer la probabilité 

que l’individu soit dans une quelconque catégorie de la variable dépendante en fonction de certaines 

caractéristiques qui se présentent. Deux cas de figure sont à distinguer dans cette étude : 

premièrement, un modèle logit multinomial est utilisé avec comme variable dépendante une variable à 

trois modalités prenant la valeur 1 si l’individu est en emploi, 2 s’il est au chômage et 3 s’il est inactif. 

Ce premier modèle tient compte aussi bien des caractéristiques de l’individu que ceux de ses parents 

ainsi que leurs situations d’activité. Deuxièmement, un modèle logit multinomial sera utilisé avec la 

même variable dépendante, mais en mettant l’accent sur des variables explicatives relatives à la 

catégorie socioprofessionnelle des parents, les secteurs dans lesquels ils travaillent, etc.  

L’analyse des déterminants de la situation d’activité des jeunes nécessite la spécification d’une 

fonction permettant d’examiner la propension pour un individu i d’être dans l’emploi, le chômage ou de 

rester inactif. Le modèle peut être spécifié sous la forme d’un logit Multinomial. 

Soient n individus distincts, répartis en J catégories, décrits par un ensemble de K caractéristiques. 

On note alors 𝑃(𝑗/𝑋𝑖) la probabilité que l’individu i fasse le choix j, étant donné ses caractéristiques. Soit

𝑋𝑖,𝐾 = (𝑥𝑖,1, 𝑥𝑖,2, … , 𝑥𝑖,𝐾), on a : 

𝑃(𝑗/𝑋𝑖) = 𝐺(𝛽0,𝑗 + 𝛽1,𝑗𝑥𝑖,1 + 𝛽2,𝑗𝑥𝑖,2 +⋯+ 𝛽𝐾,𝑗𝑥𝑖,𝐾) = 𝐺(𝑋𝑖𝛽𝑗)

La fonction G étant censée permettre de mesurer une probabilité, l’on pose : 

𝐺(𝑋𝑖𝛽𝑗) =
𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑖𝛽𝑗)

∑ 𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑖𝛽ℎ)
𝐽
ℎ=1
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Sa valeur est donc toujours comprise entre 0 et 1 et la somme des probabilités est égale à 1. 

Aussi, pour permettre l’identification des paramètres 𝛽, on impose la nullité de tous les paramètres 

relatifs à une catégorie de référence. En supposant la catégorie J comme référence, on a alors tous les 

𝛽𝑘,𝑗 = 0.  

Le modèle peut donc s’écrire de la manière suivante : 

{

𝑃(𝐽/𝑋𝑖) =
𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑖𝛽𝐽)

1 + ∑ 𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑖𝛽ℎ)
𝐽−1
ℎ=1

𝑃(𝐽/𝑋𝑖) =
1

1 + ∑ 𝑒𝑥𝑝(𝑋𝑖𝛽ℎ)
𝐽−1
ℎ=1

L’estimation des coefficients de ce modèle peut se faire par la technique du maximum de 

vraisemblance. Pour l’interprétation, des coefficients ne se fait pas directement car l’on serait tenté 

d’associer les coefficients 𝛽𝑗  aux choix j des individus, ce qui serait trompeur. L’idéale dans ce cas 

serait donc de calculer les effets marginaux pour interpréter en termes de probabilité. Les effets 

marginaux sont calculés selon la formule suivante : 

𝛿𝑗 = 𝑃(𝑗/𝑋𝑖) [𝛽𝑗 −∑𝛽ℎ𝐺(𝑋𝑖𝛽ℎ)

𝐽−1

ℎ=1

] 

Pour valider le modèle logit multinomial, il faut vérifier la significativité individuelle de chacune des 

variables et tester l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (IANP). La significativité 

peut être vérifiée à travers notamment le test de rapport de vraisemblance (LR test) et le test de Wald. 

Le test de Hausman permet de confirmer ou d’infirmer la vérification de l’hypothèse IANP. L’hypothèse 

d’indépendance des alternatives non pertinentes implique que les pourcentages de chance de faire tel 

ou tel choix sont indépendants les uns des autres dans le modèle logit multinomial. 

2.3. Variables utilisées 

Au regard de la littérature et des données disponibles, des variables suivantes sont utilisées comme 

variables indépendantes dans le modèle :  

• Caractéristiques de l’individu : genre, âge, niveau d’éducation, statut matrimonial, le milieu de

résidence, avoir suivi une formation professionnelle ou non, statut migratoire.

• Caractéristiques et situation des parents de l’individu sur le marché de l’emploi : situation

d’activité, niveau d’instruction. D’autres variables comme le secteur d’activité des parents,

catégorie socio professionnelle des parents, origine sociale des parents sont analysées pour

avoir une vue sur le comportement de l’individu dans le marché de travail eu égard du profil de

ses parents. Ces variables ont également été utilisées par Colomber & Masclet (2007) et

Fernandez & Peon (2013).

Des détails sur les modalités de chaque variable sont présentés dans le tableau en annexe A1. 

3. Résultats

3.1. Aperçu général sur la situation d’activité des jeunes et analyse de la relation avec la situation des 
parents  

• Situation d’activité des jeunes

Le Graphique 1 montre qu’une grande partie des jeunes dans l’échantillon considérée sont des 

actifs occupés, avec une part de 46,5%. Ensuite viennent les inactifs qui occupent une part de 38,8% 

des jeunes et 14,7% sont des chômeurs. Le Graphique 2 rend compte du fait que le chômage a plus 

d’ampleur chez des jeunes femmes contrairement aux jeunes hommes. En effet, plus de la moitié 

(53,2%) des jeunes actifs occupés sont des hommes. De l’autre côté, 64,5% des chômeurs sont des 

jeunes femmes. Il en est de même pour les inactifs où 61,0% sont des jeunes femmes. 
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Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Analyse croisée entre situation d’activité des parents et celle des enfants

La plupart des jeunes, qu’ils soient actifs occupés, chômeurs ou inactifs ont eu une mère au 

chômage, mais cette part est plus importante chez les inactifs (54,6%). Cependant, la proportion des 

jeunes dont la mère travaille n’est pas aussi négligeable. En effet, 40,8% des actifs occupés ont leurs 

mères qui travaillaient lorsque qu’ils avaient 15 ans. Cette part est de 45,1% chez les jeunes chômeurs 

et 36,4% chez les inactifs.  

En revanche, les tendances s’inversent lorsqu’on considère la situation d’activité du père. Plus de 

la moitié des jeunes (actifs occupés, chômeurs ou inactifs) quand ils été âgés de 15 avaient un père qui 

travaillait. En outre, 31,4% des actifs occupés avaient un père chômeur. Cette part est de 30,3% chez 

les jeunes chômeurs et 36,3% chez les inactifs. De manière générale, cette tendance inversée de la 

relation qui lie la situation d’activité des jeunes à celle de leurs pères ou de leurs mères pourraient 

provenir du fait que les femmes sont plus exposées au chômage par rapport aux hommes (Darankoum, 

2014, OIT et al, 2020) en raison des travaux ménagers qui occupent une part importante des femmes.  

Tableau 1 : Répartition (%) des jeunes selon leurs situations et celles des parents 

Modalités Actif occupé Chômeur BT Inactif 

Mère ou tutrice travaillait-elle ? 

Oui 40,8 45,1 36,4 
Non 48,3 47,0 54,6 
Mère absente 3,8 2,8 2,7 
Ne sait pas 7,0 5,1 6,3 
Total 100 100 100 

Père ou tuteur travaillait-il ? 

Oui 54,4 59,9 52,2 
Non 31,4 30,3 36,3 
Père absent 6,0 5,0 4,7 
Ne sait pas 8,3 4,8 6,7 
Total 100 100 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Analyse croisée entre les caractéristiques de l’emploi des parents et la situation

d’activité des enfants

Le tableau 3 montre que, bien qu’il y ait une forte représentativité du travail à caractère indépendant 

des parents dans chacun des trois cas de situation d’activité des jeunes, les chômeurs sont ceux qui 

enregistrent le plus de proportion des deux parents travailleurs indépendants (51,7%). Ensuite vienne 

les inactifs (43,1%), puis les actifs occupés (42,9%). En ce qui concerne l’origine sociale des parents, 

on enregistre également une forte représentativité des jeunes dont les parents sont des travailleurs 

indépendants. Cette situation (parents et arrières parents travailleurs indépendants) pourrait donc avoir 

une influence sur le type d’activité que mèneraient les jeunes sur le marché de l’emploi, surtout avec la 

tendance observée au niveau des actifs occupés. 42,9% des jeunes sont des actifs occupés pendant 

que l’un des parents ou les deux qui sont travailleurs indépendant, 85,8% le sont lorsque leurs parents 

sont des enfants de travailleurs indépendants.  

Graphique 1 : Situation d’activité des jeunes     Graphique 2 : Situation d’activité des jeunes selon le sexe 
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Tableau 2 : Répartition (%) des jeunes selon leurs situations d’activité et la catégorie socioprofessionnelle et 
origine sociale des parents 

Actif occupé Chômeur BT Inactif 

Catégories socio-
professionnelles 

des parents 

Les deux parents sont cadres 0,8 0,8 3,0 
L’un des parents est cadre  1,5 2,3 4,2 
Les deux parents sont employés 0,7 0,7 2,0 
L’un des parents est employé 4,4 4,6 6,6 
Les deux parents sont travailleurs indépendants 42,9 51,7 43,1 
L’un des parents est travailleur indépendant 42,9 32,4 33,2 
Autres CSP 6,7 7,4 7,8 
Total 100 100 100 

Origine sociale des 
parents  

Enfants de cadres 2,3 3,1 7,2 
Enfants d’employés 5,2 5,3 8,7 
Enfants de travailleurs indépendants 85,8 84,2 76,3 
Enfants De parents ayant une autre CSP 6,7 7,4 7,8 
Total 100 100 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Analyse croisée entre les secteurs occupés par les parents et la situation d’activité des

enfants

La plupart (plus de la moitié) des jeunes ont leurs parents qui exercent dans l’agriculture, secteur le 

plus dominant au Burkina Faso (Tableau 4). Après ce secteur, c’est le commerce qui est le plus 

représenté au niveau des mères et le service pour les pères. En effet, 15,7% (respectivement 13,3% et 

16,8%) des actifs occupés (respectivement des chômeurs et des inactifs) ont leur père qui exerce dans 

le commerce tandis que 23,7% (respectivement 20,6% et 29,7%) ont leur mère exerçant dans le même 

secteur. Les tendances s’inversent lorsqu’on observe le secteur des services. Cela pourrait être lié aux 

types d’activités qu’exercent les femmes, généralement dans les petits commerces contrairement aux 

hommes. Le même constat est fait au niveau de l’industrie où les hommes sont plus représentés 

contrairement aux femmes, quand bien même que leurs parts soient moins importantes par rapport aux 

autres secteurs. 

Tableau 3 : Répartition (%) des jeunes selon leurs situations d’activité et le secteur d’activité de leurs parents 

Actif occupé Chômeur BT Inactif 

Agriculture 65,2 67,8 57,1 
Industrie 2,6 1,8 2,7 

Secteur dans lequel travaillait le père Commerce 15,7 13,3 16,8 
Service 16,5 17,1 23,4 
Total 100 100 100 
Agriculture 63,1 67,0 52,0 

Secteur dans lequel travaillait la mère Industrie 0,9 0,5 1,0 
Commerce 23,7 20,6 29,7 
Service 12,3 11,9 17,2 
Total 100 100 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

3.2. Résultats économétriques et discussions 

La mise en œuvre du modèle logit Multinomial fourni des résultats assez intéressants. Le modèle 

est globalement significatif (P-value de Fisher = 0,000 < 5%). Des tests de Wald et de Rapport de 

vraisemblance (cf. Annexe) permettent de confirmer la significativité des coefficients d’au moins une 

modalité de chaque variable explicative. Le test de Hausman (cf. Annexe) a permis également de 

confirmer l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (IIA), ce qui implique que le 

modèle est bien spécifié. Les effets marginaux sont consignés dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 4 : Résultats de la régression logit Multinomial : Effets marginaux 

Actif occupé Chômeur BT Inactif 

Variable dy/dx P>z dy/dx P>z dy/dx P>z

Groupe d’âge des jeunes (réf. 15-24ans) 
25-34 ans 0,256*** 0,000 0,003 0,599 -0,260*** 0,000 

Genre (réf. Masculin) 
     Féminin  -0,237*** 0,000 0,038*** 0,000 0,199*** 0,000 
Situation matrimoniale (réf. Célibataire) 

 Marié(e) monogame 0,200*** 0,000 0,044*** 0,000 -0,244*** 0,000 
 Marié(e) polygame 0,188*** 0,000 0,019 0,176 -0,207*** 0,000 
 Divorcé (e) 0,200*** 0,001 0,096* 0,069 -0,296*** 0,000 
 Veuf (veuve) 0,262*** 0,000 0,017 0,745 -0,279*** 0,000 

Niveau de compétence (réf. Aucun) 
 Primaire -0,060*** 0,002 -0,023* 0,090 0,083*** 0,000 
 Secondaire 1er cycle -0,223*** 0,000 -0,059*** 0,000 0,282*** 0,000 
 Secondaire 2nd cycle -0,234*** 0,000 -0,061*** 0,000 0,295*** 0,000 
 Supérieur -0,189*** 0,000 0,021 0,326 0,167*** 0,000 

Milieu de résidence (réf. Urbain) 
     Rural   -0,122*** 0,000 -0,004 0,549 0,127*** 0,000 
Avoir suivi une formation ? (Réf. Oui) 
     Non   -0,126*** 0,000 -0,019 0,164 0,145*** 0,000 
Statut migratoire (réf. Non migrant) 
     Migrant     0,088*** 0,000 0,012 0,140 -0,100*** 0,000 
Niveau d’instruction de la mère (réf. Maternelle) 

 Au moins le primaire -0,066*** 0,001 -0,018 0,169 0,084*** 0,000 
     Ne sait pas 0,007 0,709 -0,001 0,967 -0,006 0,745 
Niveau d’instruction du père (réf. Maternelle) 

 Au moins le primaire 0,003 0,885 -0,021* 0,099 0,018 0,373 
 Ne sait pas -0,013 0,497 -0,031** 0,027 0,045** 0,029 

Quand vous aviez 15 ans, votre mère travaillait-elle ? 
(Réf.  Oui) 

 Non  -0,084*** 0,000 -0,029*** 0,001 0,113*** 0,000 
 Mère absente -0,033 0,166 -0,035** 0,026 0,069** 0,011 
 Ne sait pas -0,117*** 0,000 0,000 0,987 0,117*** 0,000 

Quand vous aviez 15 ans, votre père travaillait-il ? 
(Réf.  Oui) 

 Non -0,009 0,492 -0,018** 0,043 0,026** 0,043 
 Père absent 0,063*** 0,003 -0,005 0,734 -0,058*** 0,006 
 Ne sait pas 0,126*** 0,000 -0,071*** 0,000 -0,055* 0,053 

Note : ***, **, * = significativité au seuil de 1%, 5% et 10% 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Actif occupé

Les résultats montrent qu’un jeune de 25-34 ans connait une augmentation de la probabilité de 25,6 

points de pourcentage d’être un actif occupé par rapport à un autre de 15-24 ans. Cela pourrait être dû 

à une question de maturité en ce sens que les personnes plus âgées ont plus d’expérience que les 

moins âgées en matière de recherche d’emploi ou d’autres questions liées à l’emploi. Contrairement 

aux jeunes hommes, une jeune femme connait une diminution de 23,7 points de pourcentage d’être un 

actif occupé. Il s’agit d’un cas observé dans la littérature où les femmes sont moins chanceuses en 

matière d’emploi par rapport aux hommes. Être marié monogame, polygame, divorcé ou veuf augmente 

la probabilité de devenir un actif occupé contrairement au statut célibataire. Les probabilités sont 

respectivement de 20 ; 18,8 ; 20 et 26,2 points de pourcentage. A l’opposé des jeunes non instruits, on 

constate que ceux ayant atteint le primaire, le secondaire et le supérieur ont une diminution de leurs 

probabilités d’avoir un emploi. Cette diminution de la probabilité devient de plus en plus intense avec 

l’augmentation du niveau d’instruction ou de compétence (6% pour le primaire, 22,3% pour le 

secondaire 1er cycle, 23,4% pour le secondaire 2e cycle) à quelques exceptions près (18,9% pour le 

supérieur). On pourrait voir à ce niveau que les propos dans la littérature selon lesquels le niveau 

d’instruction agit négativement sur l’emploi ne semblent pas erronés (Fernandez & Peon, 2013 ; 

Condratov, 2014). Aussi, résider dans le milieu rural et le fait de n’avoir pas suivi une formation baissent 

la probabilité d’avoir de l’emploi de 12,2 points de pourcentage (respectivement 12,6 points de 

pourcentage) contrairement au milieu Urbain (respectivement le fait d’avoir suivi une formation). En 

outre, le statut de migrant favorise l’emploi chez les jeunes avec une augmentation de la probabilité de 

8,8% contrairement aux non migrants. Cela pourrait provenir du fait que l’individu en question, pour une 
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raison ou une autre, ait migrer pour la recherche de l’emploi et donc fourni plus de l’effort pour la 

recherche contrairement au non migrant. 

Le fait pour un jeune d’avoir sa mère qui a atteint au moins le primaire diminue sa probabilité d’avoir 

un emploi (6,6%) contrairement à celui dont la mère s’est limitée à la maternelle. Toutefois, les résultats 

ne sont pas significatifs si l’on considère le niveau d’instruction du père. Ainsi, on pourrait infirmer, en 

partie, l’hypothèse (ii) en disant que la probabilité d’être en emploi chez les jeunes diminue avec le 

niveau d’instruction de leurs mères mais forcément celui du père. En outre, un jeune dont la mère ou le 

père ne travaillait pas quand il avait 15 ans réduit la probabilité respectivement de 8,4% et 0,9% d’avoir 

un emploi. Ces résultats sont en phase avec ceux de Condratov (2014) et Kanga & al. (2020) et 

confirment l’hypothèse (i) préalablement émise. La situation est également dégradante pour ceux dont 

leurs mères sont absentes ou lorsque ces enfants ignorent leurs situations (Ne sait pas). Cependant, la 

situation n’est pas aussi critique lorsque le père est absent ou même lorsque l’enfant ne connait pas sa 

situation. 

• Chômeur BT et Inactif

La probabilité d’être dans le chômage augmente de 3,8% pour les jeunes femmes contrairement 

aux jeunes hommes. Lorsque l’individu est marié monogame, la probabilité d’être dans le chômage 

augmente de 4,4 points de pourcentage par rapport au statut de célibataire. Les jeunes ayant un niveau 

d’étude secondaire ont une baisse de leur probabilité d’être dans le chômage de 5 à 6 points de 

pourcentage par rapport aux jeunes sans niveau d’instruction. Par ailleurs, ces proportions sont 

moindres par rapport à celle enregistrées dans le cas de l’emploi. La probabilité d’être dans le chômage 

diminue d’environ 2% lorsque le père ou la mère de l’individu est sans emploi de même que lorsque le 

père a atteint au moins le primaire durant son cursus.  

Lorsque l’individu appartient à la tranche de 25-34 ans, la probabilité que celui-ci soit inactif diminue 

de 26 points de pourcentage contrairement à celui de la tranche 15-24 ans. Lorsqu’il s’agit d’une jeune 

femme, la probabilité d’être inactive face au marché de l’emploi augmente d’environ 20 points de 

pourcentage par rapport à celui des jeunes hommes. Le mariage, même si l’individu divorce ou devient 

veuf, réduit la probabilité que celui-ci soit dans l’inactivité. Notons que parmi les inactifs, on y trouve les 

étudiants qui, en partie, se marient tardivement. Ainsi, l’individu pourrait être à la fin de ces études et 

disponible à faire face au marché de l’emploi, d’où la baisse de la probabilité d’être inactif. L’effet positif 

du niveau d’instruction sur la catégorie des inactifs vient appuyer l’idée selon laquelle ces derniers sont 

pour la plupart des cas des étudiants en formation. Vivre en milieu rural et n’avoir pas suivi une formation 

entraine une hausse de la probabilité d’être inactif respectivement de 12,7% et 14,5%. Être un jeune 

migrant réduit la probabilité d’être inactif de 10 points de pourcentage par rapport à un non migrant.  

Les résultats montrent que lorsque la mère est avancée en niveau d’étude, l’individu devient de plus 

en plus inactif (augmentation de la probabilité de 8,4% pour ceux dont la mère atteint au minimum le 

primaire). De même, si la mère ne travaille pas, la probabilité que l’individu devient inactif augmente de 

11,3 points de pourcentage. Cette part est de 2,6% lorsque le père ne travaille pas. Par ailleurs, l’individu 

est moins inactif lorsqu’il n’a plus de père (diminution de 5,8%). Ainsi, le niveau d’instruction des parents 

ainsi que leurs situations d’activité exercent un effet sur la situation des jeunes sur le marché de l’emploi 

au Burkina Faso. 

Si l’on considère le cas où les parents de l’individu travaillent, on peut examiner l’effet des variables 

telles que les caractéristiques socioprofessionnelles des parents ainsi que les secteurs d’activité dans 

lesquels ils exercent sur la situation d’activité des jeunes. Le tableau 6 ci-dessous en donne les résultats 

(effets marginaux) de la deuxième estimation du modèle avec 6 064 observations. Il s’agit des résultats 

obtenus après validation avec des tests de significativité (Wald et LR) et d’indépendance IIA. 
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Tableau 5 : résultats de la régression logit Multinomial avec les caractéristiques des parents sur le marché de 
travail 

Actif occupé Chômeur BT Inactif 
Variable dy/dx P>z dy/dx P>z dy/dx P>z

Secteur d’activité du père (réf. Agriculture) 
 Industrie 0,043 0,427 -0,092*** 0,002 0,049 0,363 
 Commerce -0,032 0,151 -0,034** 0,031 0,066*** 0,004 
 Service -0,057** 0,023 -0,015 0,417 0,072*** 0,005 

Secteur d’activité de la mère (réf. Agriculture) 
 Industrie 0,038 0,608 -0,117*** 0,000 0,079 0,287 
 Commerce -0,021 0,307 -0,066*** 0,000 0,087*** 0,000 
 Service -0,025 0,277 -0,025 0,140 0,050** 0,036 

Catégorie socioprofessionnelle des parents (réf. Les 
deux parents sont cadres) 

 L’un des parents est cadres -0,016 0,849 0,124 0,170 -0,108* 0,082 
 Les deux parents sont employés 0,018 0,851 0,031 0,727 -0,049 0,536 
 L’un des parents est employé 0,083 0,313 0,122 0,152 -0,205*** 0,000 
 Les deux parents sont travailleurs indép 0,139** 0,044 0,120** 0,046 -0,259*** 0,000 
 L’un des parents est travailleurs indép 0,206*** 0,003 0,042 0,473 -0,248*** 0,000 
 Autres catégories socioprofessionnelles 0,102 0,196 0,074 0,325 -0,177*** 0,001 

Note : ***, **, * = significativité au seuil de 1%, 5% et 10% 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Les résultats montrent que les jeunes dont le père travaille dans le secteur des services ont une 

diminution de la probabilité d’avoir un emploi de 5,7%. Cependant, lorsque les deux parents ou l’un des 

parents exerce un travail indépendant, la probabilité d’être un actif occupé augmente respectivement 

de 13,9 points de pourcentage et 20,6 points de pourcentage. Cela pourrait être expliquer par le fait que 

les jeunes, en aidant leurs parents dans l’exercice de leurs activités, finissent par s’adonner au métier 

contrairement à ceux dont leurs parents sont des cadres (Sorensen, 2004) ; Fernandez & Peon, 2013). 

Ces résultats sont en phase avec l’hypothèses (iii) selon laquelle les jeunes dont au moins un des 

parents exerce une activité indépendante ont une augmentation de leur part de probabilité d’être en 

emploi. 

Lorsque le père ou la mère exerce dans l’industrie ou dans le commerce, il est moins probable que 

l’individu soit au chômage. En effet, la probabilité d’être dans le chômage baisse de 9,2% 

(respectivement 11,7%) lorsque le père (respectivement la mère) exerce une activité industrielle. Cette 

baisse de la probabilité est respectivement de 3,4% et 6,6% lorsque le père ou la mère exerce une 

activité commerciale. Cela s’inscrit dans la même logique d’explication de Fernandez & Peon (2013). 

En outre, la probabilité d’être inactif augment lorsque les parents de l’individu sont des commerçant 

(6,6% chez le père et 8,7% chez la mère) ou exercent dans le service (7,2% chez le père et 5% chez la 

mère). Les jeunes sont moins inactifs lorsqu’au moins un de leurs parents est employé ou travailleur 

indépendant, avec une baisse de la probabilité d’environ 20 points de pourcentage. 

Conclusion et recommandations 

L’objectif de l’étude est d’identifier les déterminants intergénérationnels de la situation d’activité de 

la population juvénile au Burkina Faso. Ainsi, après consultation des travaux préalablement effectué sur 

cette question dans la littérature, un modèle de régression Logit multinomial a été retenu pour la 

vérification empirique des hypothèses prédéfinies. Des données de l’ERI-ESI (2018) portant sur 17465 

jeunes utilisées pour mettre en œuvre cette procédure économétrique. Il ressort qu’en plus des 

caractéristiques de l’individu lui-même, ceux de ses parents comportent également une importante 

influence sur sa situation d’activité. Les résultats permettent de confirmer les hypothèses (i) et (iii), mais 

pas l’hypothèse (ii). Ainsi, les jeunes ayant au moins un parent sans emplois ont une augmentation de 

la probabilité d’être en chômage contrairement à ceux ayant des parents en emploi. Aussi, les jeunes 

dont au moins un des parents exerce une activité indépendante ont une augmentation de leur part de 

probabilité d’être en emploi. Par ailleurs, la probabilité d’être en emploi chez les jeunes diminue avec le 

niveau d’instruction de leurs mères mais pas forcément celui du père. 

Les résultats de la présente étude semblent intéressants certes, mais il faut noter qu’il existe des 

insuffisances. En effet, certaines variables explicatives n’ont pas été prises en compte dans le modèle 
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en raison de la non-disponibilité des données. C’est le cas du niveau de revenu des parents qui pouvait 

permettre de vérifier le comportement de l’individu dans ses choix par rapport à l’emploi, eu égard au 

niveau de revenu de ses parents. On pourrait également élargir l’étude dans un contexte où les jeunes 

sont en emploi et étudier leur choix sur les types d’emploi qu’ils exercent en rapport avec ceux de leurs 

parents. 

Au regard des résultats obtenus, les recommandations suivantes pourraient être formulées à 

l’endroit de l’Etat Burkinabè. Ainsi il serait primordial de renforcer davantage les politiques nationales 

de l’emploi afin d’améliorer les conditions des jeunes. Cela permettrait de minimiser le risque de 

transmission de la situation dégradante de chômage à leurs descendances. L’Etat doit également 

assurer le soutien (financier ou matériel) des travailleurs indépendants afin qu’ils puissent développer 

leurs activités et favoriser les conditions d’emploi de nouvelle génération. 
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Annexes 

Annexe 1 : Liste des variables et leurs modalités 

Libellés Modalités 

CARACTERISTIQUES DE L’INDIVIDU 

Situation d’activité de l’individu 
1- Chômeur 
2- Actif occupé 
3- Inactif

Genre de l’individu 
1. Masculin 
2. Féminin

Statut matrimonial de l’individu 

1. Célibataire 
2. Marié monogame
3. Marié polygame
4. Veuf
5. Divorcé

Groupe d’âge de l’individu 
1. 15-24 ans
2. 25-34 ans

Niveau d’instruction de l’individu 

1. Sans niveau 
2. Primaire 
3. Secondaire premier cycle
4. Secondaire deuxième cycle
5. Supérieur 

Milieu de résidence 
1. Rural 
2. Urbain 

Suivi formation professionnelle 
1. Oui 
2. Non 

Statut migratoire 
1. Migrant
2. Non migrant

CARACTERISTIQUES DES PARENTS ET LEURS SITUATIONS PAR RAPPORT A L’EMPLOI 

Niveau d’instruction du père 
0. Maternelle 
1. Au moins le primaire
2. Ne sait pas

Niveau d’instruction de la mère 
0. Maternelle 
1. Au moins le primaire
2. Ne sait pas

Père travaillait-il 

1. Oui 
2. Non 
3. Père absent
4. Ne sait pas

Mère travaillait-elle 

1. Oui 
2. Non 
3. Mère absente 
4. Ne sait pas

Catégorie socio professionnelle des 
parents 

1. Les deux parents sont cadres
2. L’un des parents est cadres
3. Les deux parents sont employés
4. L’un des parents est employé
5. Les deux parents sont travailleurs indé
6. L’un des parents est travailleurs indép
7. Autres catégories socioprofessionnelles

Origine sociale des parent 

1. Enfants de cadres
2. Enfants d’employés
3. Enfants de travailleurs indépendants
4. Enfants de parents ayant une autre CSP

Secteur d’activité dans lequel travaillait le 
père 

1. Agriculture 
2. Industrie 
3. Commerce
5. Service

Secteur d’activité dans lequel travaillait la 
mère 

1. Agriculture 
2. Industrie 
3. Commerce
6. Service 
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Annexe 2. Vérification de l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (IIA) 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 3. Test de significativité des coefficients pour le premier modèle 

LR Wald 
Sitact chi2 P>chi2 chi2 P>chi2

_Igage_2 885,070 0,000 859,986 0,000 
_genr_2 717,860 0,000 677,852 0,000 
_Istatmat _2 508,704 0,000 497,716 0,000 
_Istatmat _3 142,930 0,000 140,771 0,000 
_Istatmat _4 29,771 0,000 25,267 0,000 
_Istatmat_5 20,470 0,000 18,196 0,000 
_Inivcomp_1 13,855 0,001 13,652 0,001 
_Inivcomp_2 185,677 0,000 177,093 0,000 
_Inivcomp_3 172,480 0,000 165,577 0,000 
_Inivcomp_4 64,085 0,000 63,611 0,000 
_Imilieu_2 193,761 0,000 190,049 0,000 
_Ifp_2 52,067 0,000 50,628 0,000 
_Istat_mig_1 76,222 0,000 75,486 0,000 
_Iinstructm_1 16,054 0,000 16,022 0,000 
_Iinstructm_2 0,143 0,931 0,143 0,931 
_Iinstructp_1 2,636 0,268 2,622 0,270 
_Iinstructp_2 6,978 0,031 6,967 0,031 
_Iemp_m_2 81,714 0,000 81,210 0,000 
_Iemp_m_3 7,464 0,024 7,412 0,025 
_Iemp_m_4 20,271 0,000 20,099 0,000 
_Iemp_p_2 5,790 0,055 5,800 0,055 
_Iemp_p_3 9,756 0,008 9,782 0,008 
_Iemp_p_4 27,190 0,000 26,427 0,000 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Annexe 4. Test de significativité des coefficients pour le deuxième modèle 

LR Wald 
sitact chi2 P>chi2 chi2 P>chi2

_ITP4_2 5.849 0.054 4.724 0.094 
_ITP4_3 9.396 0.009 9.360 0.009 
_ITP4_4 7.976 0.019 7.986 0.018 
_ITP9_2 6.923 0.031 4.802 0.091 
_ITP9_3 29.904 0.000 29.244 0.000 
_ITP9_4 4.868 0.088 4.868 0.088 
_Icsp_pm_2 4.247 0.120 3.939 0.140 
_Icsp_pm_3 0.398 0.819 0.400 0.819 
_Icsp_pm_4 14.719 0.001 13.562 0.001 
_Icsp_pm_5 21.529 0.000 19.536 0.000 
_Icsp_pm_6 20.172 0.000 18.470 0.000 
_Icsp_pm_7 9.790 0.007 9.230 0.010 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

      b = consistent under Ho and Ha; obtained from mlogit 

  B = inconsistent under Ha, efficient under Ho; obtained from mlogit 

    Test:  Ho:  difference in coefficients not systematic 

 chi2(24) = (b-B)'[(V_b-V_B)^(-1)](b-B) 

    =      15.64 

       Prob>chi2 =      0.9007 

       (V_b-V_B is not positive definite) 
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Conditions de travail dans le secteur informel 

au Bénin : état des lieux et déterminants 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé. Cette étude fait l’état des lieux des conditions de travail dans le secteur informel au Bénin et en analyse 

les déterminants à partir des données de l’enquête ERI-ESI 2018 avec une méthodologie qui combine des analyses 

descriptives et des régressions linéaires multivariées. Les résultats ont montré que les travailleurs du secteur 

informel n’ont en majorité pas de contrat qu’ils soient dans le milieu rural ou urbain. La situation des femmes est 

plus préoccupante. Plus précisément, la précarité dans le travail est importante chez les femmes car au plan 

national 70,2% d’entre elles n’ont aucun accord de contrat contre 38,8% pour les hommes. On note aussi en milieu 

rural un faible accès à l’eau courante, à l’électricité, ou aux toilettes pour les travailleurs. Par ailleurs, l’indice 

composite des conditions de travail est 1,06 fois plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural (p<1%), ce qui signifie 

que les conditions de travail sont meilleures dans le milieu urbain que dans le milieu rural. Contrairement à certains 

critères des conditions de travail, les travailleurs du secteur informel bénéficient en majorité de congés de maladie 

et de naissance. Plusieurs facteurs sont des déterminants majeurs des conditions de travail dans ce secteur : les 

caractéristiques individuelles à savoir le sexe, l’âge et le niveau d’instruction, la branche d’activité et les variables 

géographiques.  

Mots clés : conditions de travail, indice composite, régression linéaire multivariée 

Abstract. This study made the inventory of working conditions in the informal sector and analyzed their 

determinants in Benin using the ERI-ESI 2018 survey database with a methodology that combines descriptive 

analyses with multivariate linear regressions. The results showed that informal sector workers for the most part do 

not have contracts, whether in rural or urban areas. The situation of women is more worrying. More precisely, job 

insecurity is high among women because nationally 70.2% of them have no contract agreement compared to 38.8% 

for men. There is also poor access to running water, electricity, or toilets for workers in rural areas. In addition, the 

composite index of working conditions is 1.06 times higher in urban areas than in rural areas (p <1%), which means 

that working conditions are better in urban areas than in rural areas. rural environment. Contrary to certain criteria 

of working conditions, workers in the informal sector mostly benefit from sick leave and childbirth leave. Several 

factors are major determinants of working conditions in this sector: individual characteristics such as sex, age and 

level of education, branch of activity and geographic variables. 

Keywords: working conditions, composite index, multivariate linear regression 

Introduction 

La montée du chômage et de l’emploi informel due à la crise des années 1980 a transformé la 

plupart des marchés du travail dans les pays en développement. Dans ce contexte marqué par la 

pauvreté, l’emploi informel est devenu un moyen de survie pour les travailleurs et leur famille (Philippe, 

2021). De façon générale, ce secteur emploie plus de 80% de la population active des pays à faible 

revenu et contribue à plus de 50% au produit intérieur brut (ERI-ESI, 2018). En conséquence, 

l’amélioration de la qualité des emplois via une meilleure gestion du marché du travail dans le secteur 

informel représente un enjeu majeur car elle impacte directement la productivité du secteur et la 

croissance économique. 

Au Bénin en particulier, le secteur informel emploie plus de neuf personnes actives sur dix (ERI-

ESI, 2018). On note que la majorité des personnes âgées entre 15 et 29 ans travaillent dans l’informel 

et la majorité d’entre elles reçoivent des revenus faibles et sont exposées à de mauvaises conditions 

de travail et à une insécurité dans l’emploi liée à la pratique très répandue des contrats verbaux 

(Friedrich Ebert, 2021).  

En dehors des variables économiques comme le salaire et les heures de travail, la qualité de 

l’emploi dépend aussi d’une grande variété de caractéristiques liées à l’environnement de travail telles 
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que les promotions, les relations dans le lieu du travail, la satisfaction au regard de l’organisation. Ces 

facteurs sont à prendre en compte dans l’analyse des conditions de travail (Mireille et François, 2013).  

La présente étude a pour but de faire l’état des lieux des conditions de travail dans le secteur 

informel au Bénin, d’une part, d’analyser les caractéristiques des unités de production ainsi que le profil 

des personnes qui y travaillent et, d’autre part, de faire ressortir les principaux déterminants des 

conditions de travail dans ce secteur. 

1. Revue de la littérature

L’un des premiers travaux sur le secteur informel est celui de Harris et Todaro (1970) pour qui le 

secteur informel et le secteur formel sont deux entités différentes et parallèles existant dans une 

économie. Selon Todaro, les activités du monde rural telles que l’agriculture, l’artisanat et l’ensemble 

des activités non capitalistiques forment le secteur informel. Pour ce qui est du secteur formel, ce sont 

les activités économiques pratiquées dans les villes, l’industrie et toute activité nécessitant un capital 

important, d’où la théorie de la segmentation du marché. Cette définition a beaucoup évolué pour faire 

disparaître cette dichotomie entre les deux secteurs d’autant que de nos jours, les entreprises des 

secteurs informel et formel évoluent sur les mêmes marchés. L’acception la plus commune du secteur 

informel est liée à sa relation avec l’administration publique, notamment l’enregistrement ou non des 

entreprises. Dans cette optique, plusieurs travaux menés dans les pays en développement, dont ceux 

de Mélika et al. (2011), ont montré que le secteur formel et le secteur informel ne sont pas étanches 

mais se complètent en production de biens et services et en main d’œuvre. 

L’informalité du travail a beaucoup contribué aux catégories d’analyse qui ont influencé la 

caractérisation des conditions de travail, précisément en Amérique latine. A partir des travaux 

disponibles, il existe deux approches distinctes de l’informalité du travail : l’approche productive et 

l’approche du travail. Selon l’approche productive, l’informalité renseigne sur l’incapacité des économies 

à générer suffisamment d’emplois dans le secteur formel au regard de la croissance de la main-d’œuvre. 

Quant à l’approche du travail, l’emploi dans le secteur informel se réfère à une autre dimension de 

l’informalité en se concentrant directement sur les conditions de travail. Elle fait le lien entre informalité 

et opacité de la réglementation du travail, définissant ainsi l’emploi dans le secteur informel comme 

l’ensemble des travailleurs non protégés par le droit du travail (Roxana, 2012).  

Concernant les travailleurs du secteur l’informel, ils ont en général un revenu bas du fait que leurs 

entreprises sont dans l’illégalité (Beccaria & Groisman, 2008). Le non-respect de la législation social a 

certes un effet sur le coût global de production mais affecte aussi négativement la rémunération des 

travailleurs (Roxana, 2012). Le faible taux d’embauche au niveau des entreprises du secteur formel 

oblige aussi les demandeurs d’emplois à travailler dans le secteur informel en acceptant une faible 

rémunération. La surreprésentation d’une catégorie de travailleurs peut affecter négativement les 

travailleurs du secteur informel sur le plan de la pauvreté du fait que leur nombre élevé respecterait la 

théorie de l’offre et de la demande (Beccaria & Groisman, 2008). 

Selon le document de Politique National de l’Economie Informel au Bénin (2021), en 2015, l’Union 

Nationale des Travailleurs du Bénin (UNSTB) a réalisé une étude sur la typologie des travailleurs dans 

le secteur informel et a remarqué que les employeurs ont une préférence pour les aides familiaux afin 

de réduire les coûts de production et de plus, ceux qui y travaillent sont parfois rémunérés sur le 

bénéfice, parfois à la tâche. Maloney (2004) explique que le secteur informel peut contribuer au bien-

être des individus s’ils viennent du secteur formel car ils sont bien lotis en connaissance et s’adaptent 

mieux à ce secteur. Mais par contre, Levenson et Maloney (1998) reconnaissent que les agents du 

secteur informel ont en général un revenu bas du fait de la non jouissance de certains services publics 

tels que la justice, leur droit de propriété et bien d’autres facteurs.   

Sur le temps du travail, dans le secteur informel, il n’y a pas d’heure fixe. Ce qui conduit les 

travailleurs à travailler beaucoup plus longtemps dans l’optique d’obtenir une importante rémunération 

(Adékulé, 2004). De même, une étude réalisée au Mexique par la Conacyt et la fondation Ford auprès 

de 248 vendeurs ambulants a montré que 56,8% d’entre eux travaillent en moyenne par semaine plus 

de 48 heures (Adékulé, 2004). Un résultat similaire a été trouvé en Côte d’Ivoire auprès des adolescents 
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commerçants qui travaillent plus de 35 heures (Bardin, 2016). Quant au plan sanitaire et la sécurité au 

travail, les adolescents dans le petit commerce sont exposés à la pénibilité du travail, ce qui entraine 

un effet néfaste sur leur état de santé (Coulibaly, 2018) et met parfois les travailleurs dans des situations 

de dangers pouvant conduire à la mort (BIT, 2013) alors qu’ils ne sont parfois pas couverts par la 

législation sociale (OIT, 2019). Des unités de productions décident parfois de rester dans l’informel en 

vue d’éviter la déclaration de leur revenu, l’inscription de leur ouvrier auprès de la sécurité sociale ou 

des organisations publiques afférentes (BIT,2013).  

2. Méthodologie

2.1. Données utilisées 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Pour cette étude, les données utilisées sont celles issue de l’emploi pour l’ensemble des travailleurs 

de 15 ans ou plus (tout secteur confondu) et celles des UPI afin de déterminer les caractéristiques du 

secteur informel. 

2.2. Méthodologie 

La méthodologie d’analyse de cette étude combine deux approches : approche descriptive pour 

l’état des lieux et l’approche explicative utilisant une analyse économétrique pour les déterminants des 

conditions de travail. 

2.2.1 Analyse descriptive des conditions de travail 

Elle vise à décrire les conditions de travail sur la base des caractéristiques socioéconomiques des 

individus de 15 ans ou plus, ainsi que celles des entreprises/Unité de Production Informelle dans 

lesquelles les activités sont exercées. A cet égard, plusieurs critères d’identification des conditions de 

travail ont été énumérées à savoir : la forme de rémunération du travail, la précarité du travail, l’existence 

des équipements et services d’hygiène, la satisfaction dans le travail, ainsi que avantages sociaux. 

Compte tenu du nombre important des critères décrivant les conditions de travail, un indice 

composite fondé sur l’analyse en composante principale a été élaboré. La construction de cet indice est 

analogue à celui construit par Veganzones (2000). 

Les indicateurs pris en compte pour l’analyse des conditions de travail sont issus de la réunion 

tripartite d’experts sur la mesure du travail décent, tenue à Genève du 8 au 10 septembre 2008 pour le 

compte de l‘Organisation International du Travail (OIT) en 2008. A travers ces indicateurs, l’OIT poursuit 

quatre objectifs que sont : le respect des principes et droits fondamentaux au travail et les normes 
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internationaux du travail, la promotion de l’emploi, la protection sociale et le dialogue social. Ces 

indicateurs sont représentés dans le tableau 1 (voir annexe). 

L’indice composite est défini ainsi qu’il suit : 

𝐼𝐶𝑇 = ∑ 𝛽𝑖𝐹𝑎𝑐𝑡𝑖
𝑃
𝑖=1    (1) 

Avec P le nombre total des facteurs et 𝛽𝑖 la valeur propre associée au ième facteur 𝐹𝑎𝑐𝑡𝑖. L’indice 

des conditions de travail normalisé prenant des valeurs de 0 à 1 est défini par : 

𝐼𝐶𝑇𝑁 =
𝐼𝐶𝑇−min (𝐼𝐶𝑇)

max(𝐼𝐶𝑇)−min (𝐼𝐶𝑇)
   (2) 

2.2.2 Analyse économétrique 

Pour l’analyse des déterminants des conditions de travail, nous utiliserons le modèle de régression 

linéaire multiple. Ici, la variable dépendante est l’indice synthétique des conditions de travail. Les 

variables explicatives seront les caractéristiques des individus, les caractéristiques environnementales 

et géographiques et celles des UPI. Le modèle à estimer s’écrit :  

𝐼𝐶𝑇𝑁𝑖 = 𝛽0 + ∑ 𝛽𝑗𝑋𝑖,𝑗
𝑘
𝑗=1 + 𝜀𝑖         (3) 

Où 

𝐼𝐶𝑇𝑁𝑖 désigne l’indice composite des conditions de travail  de l’individu i 

Xi,j  représentent  les caractéristiques j de l’individu i 

𝜀𝑖 représente le terme d’erreur et   𝛽𝑗   sont les paramètres à estimer. 

3. Résultats

3.1 Etat des lieux des conditions de travail dans le secteur informel au Bénin 

En général, les conditions de travail dans le secteur informel au Bénin sont marquées par une 

permanence régulière des travailleurs plus prononcée en milieu urbain et chez les femmes. En effet, 6 

travailleurs sur 10 déclarent exercer une activité permanente régulière et 3 sur 10 une activité 

permanente saisonnière. Le milieu urbain compte près de 70% de travailleurs permanents réguliers 

contre 53% en milieu rural. En outre, on compte quel que soit le milieu de résidence plus de femmes 

exerçant leur activité de façon permanente et régulière que les hommes (60% contre 46% en milieu 

rural et 73% contre 65% en milieu urbain) ; l’activité saisonnière occupe en proportion plus les hommes 

que les femmes [Graphique 1 et Tableau 1].  

Graphique 1 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon la nature du travail exercé 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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La forme de paiement du revenu est essentiellement dominée par le partage des bénéfices (80,0% 

au niveau national) et dans une faible proportion par le salaire fixe (9,0%) ; le paiement à la tâche et en 

nature se fait dans des proportions encore moindres (moins de 4,0%). Le paiement « au jour ou à l’heure 

de travail » et sous forme de commission est très rare et touche moins de 1% des travailleurs. Le partage 

des bénéfices est plus pratiqué chez les femmes que les hommes et semble être caractéristique du 

milieu rural. Par contre, le paiement de salaire fixe est 4 fois plus marqué en milieu urbain et notamment 

chez les hommes (graphique 2). 

Graphique 2 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon la forme de payement du revenu 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Comme on s’y attend, la délivrance d’un bulletin de paie et d’un contrat de travail n’est pas fréquente 

dans le secteur informel. Au niveau national, 3 travailleurs sur 10 déclarent avoir un bulletin de paie et 

28,0% ont un contrat à durée déterminée ou indéterminée [Tableau 1].     

La délivrance des bulletins de paie se fait plus en milieu urbain (41,1% pour le milieu urbain contre 

17,3% pour le milieu rural). Les hommes bénéficient plus de cette délivrance que les femmes (41,0% 

contre 16,5%). Plus de 8 actifs sur 10 du secteur informel ont une rémunération au-dessus du SMIG 

(87,3%). Cette proportion est plus élevée en milieu urbain (89,1%) qu’en milieu rural (85,9%). Les 

hommes en bénéficient plus que les femmes (89,5% contre 84,7%). 

Concernant la nature des contrats, l’absence de contrat reste la pratique la plus dominante que ce 

soit dans le milieu urbain ou rural. L’absence de contrat est plus prononcée dans le milieu rural que 

dans le milieu urbain. Il est suivi globalement de l’accord verbal (graphique 3). 

Graphique 3: Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon l’existence d’un contrat de travail 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Tableau 1 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel disposant de bonnes conditions de travail liées à la forme de rémunération et au revenu 

Urbain Rural Ensemble 

Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme Total 

Conditions de travail, forme et niveau de rémunération 

Nature du travail exercé 
Permanent régulier  65,4 72,7 68,9 46,4 59,6 52,7 54,8 65,5 59,9 
Permanent saisonnier 22,9 17,1 20,1 47,9 36,0 42,1 36,8 27,6 32,3 
Occasionnel  11,7 10,2 11,0 5,8 4,5 5,1 8,4 7,0 7,7          

Forme de paiement du revenu 
Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine)  21,2 8,0 14,8 5,8 1,6 3,8 12,7 4,5 8,7 
Au jour ou à l’heure de travail  2,0 0,6 1,3 0,9 0,3 0,6 1,4 0,5 0,9 
A la tâche  5,1 2,5 3,8 3,2 1,4 2,3 4,0 1,9 3,0 
Commission  1,4 0,5 1,0 0,4 0,6 0,5 0,8 0,5 0,7 
Bénéfices  65,8 82,9 74,0 83,9 85,7 84,8 75,8 84,4 80,0 
En nature (produits, nourriture, hébergement, etc.) 1,5 2,7 2,1 2,7 7,0 4,8 2,2 5,1 3,6 
Refuse de dire  3,2 2,9 3,0 3,2 3,4 3,3 3,2 3,2 3,2          

Délivrance d'un bulletin de paie 
Bulletin de paie 47,8 28,5 41,1 29,3 7,0 17,3 41,0 16,5 30,4          

Existence d'un contrat pour votre travail 
Contrat écrit à durée indéterminée 25,9 18,5 23,3 13,9 2,9 8,0 21,5 9,8 16,4 
Contrat écrit à durée déterminée 17,6 11,3 15,4 10,4 2,8 6,3 15,0 6,6 11,3 
Accord verbal 25,1 16,6 22,1 24,4 11,0 17,2 24,8 13,5 19,9 
Rien du tout 31,4 53,6 39,2 51,4 83,3 68,5 38,8 70,2 52,4          

Revenu mensuel au-dessus du SMIG 
 Revenu mensuel inférieur au SMIG 9,3 12,8 10,9 11,5 17,1 14,1 10,6 15,3 12,7 
 Revenu mensuel au-dessus du SMIG 90,7 87,2 89,1 88,5 82,9 85,9 89,5 84,8 87,3 

Effectif total 859592 801098 1660690 1079981 992622 2072603 1939573 1793720 3733292 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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En ce qui concerne l’état des lieux de l'existence de services ou équipements et à l'environnement 

social, il est à noter que la proportion des actifs disposant de l’électricité dans leur unité de production 

s’élève à 18,8% (Graphique 4). Elle est plus faible en milieu rural qu’en milieu urbain (Tableau 2). La 

proportion de femmes ayant accès à l’électricité est plus importante que celle des hommes tant en milieu 

urbain qu’en milieu rural. Cette condition de travail est suivie de la disposition de moyen de transport. Sa 

proportion est de 18,4% plus élevée en milieu urbain qu’en milieu rural. Une faible proportion de femmes 

dispose de moyen de transport (10,2%) comparativement aux hommes (34,3%).  

Graphique 4 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon l'existence de services 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Les équipements liés aux conditions d’hygiène à savoir l’eau courante, les toilettes et le système 

d’évacuation des déchets ne sont pas légion. La proportion des travailleurs disposant de toilettes est de 

13,9%. En milieu urbain cette proportion est de 20,0% contre 7,0% en milieu rural. Plus de femmes (14,7%) 

disposent de toilette sur leur lieu de travail que les hommes (12,2%). La disponibilité de l’eau courante ne 

touche qu’une proportion de 13,4% de l’ensemble des travailleurs au niveau national. Cette proportion est 

plus faible en milieu rural : 10,0% contre 17,0% en milieu urbain. Les femmes (14,0%) ont plus accès à 

l’eau courante que les hommes (12,0%).  

Graphique 5: Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon l’existence d’équipement 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

En ce qui concerne l’environnement social, environ 18,0% des actifs du secteur informel déclarent 

appartenir à un syndicat ou une association (Graphique 6). Ce taux est de 24,3% pour les hommes et 8,0% 

pour les femmes. Le milieu urbain regorge plus de personnes appartenant à un syndicat ou une association 

(18,3%). Ceux qui ont déclaré avoir un syndicat ou une association dans leur entreprise sont en proportion 

relativement faibles au niveau national (9,3%). Cette proportion est de 12,3% en milieu urbain et 6,8% en 

milieu rural. Les femmes semblent être moins concernées que les hommes avec une proportion de 4,1% 

contre 14,0%.  

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Homme FemmeEnsemble Homme FemmeEnsemble Homme Femme Total

Urbain Rural Ensemble

Connexion Internet

Transport

Hôpital

0

5

10

15

20

25

30

35

Homme FemmeEnsemble Homme FemmeEnsemble Homme Femme Total

Urbain Rural Ensemble

Eau courante

Electricité

Toilette/latrine

Système d’évacuation 
des déchets 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

406 

Graphique 6 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon l’environnement social  

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

S’agissant de la satisfaction dans l’entreprise, c’est la liberté d’initiative qui vient en première position 

(47,8%) pour les travailleurs ; elle est suivie du revenu perçu/obtenu (36,0%), de la sécurité de l’emploi 

(33,9%) et des relations avec les collègues (22,4%). Les hommes sont en général plus satisfaits que les 

femmes. En outre, les travailleurs du milieu urbain sont en proportion plus satisfaits que ceux du   milieu 

rural. 

Graphique 7 : Proportion (en %) des travailleurs du secteur informel selon quelques points de satisfaction 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Tableau 2: Proportion  (en %) des travailleurs du secteur informel disposant de bonnes conditions de travail liées à l'existence de services ou équipements et à l'environnement 
social 

Urbain Rural Ensemble 

Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme Total 

Existence de services et équipements 
ci- après

Eau courante 15,1 17,3 16,5 8,6 10,5 9,9 12,3 14,0 13,4 
Electricité 30,3 25,6 27,3 12,3 7,8 9,2 22,5 16,9 18,8 
Toilette/latrine 16,6 21,5 19,7 6,4 7,6 7,3 12,2 14,7 13,9 
Système d’évacuation des déchets 10,8 11,4 11,2 2,3 2,7 2,6 7,1 7,1 7,1 
Connexion Internet 7,3 2,0 4,0 1,7 0,5 0,9 4,9 1,3 2,5 
Transport 33,7 12,4 20,2 35,1 7,8 16,4 34,3 10,2 18,4 
Hôpital 7,5 7,3 7,4 6,2 6,0 6,0 6,9 6,6 6,7 

Environnement social et points de 
satisfaction 

Existence d'un syndicat ou d'une 
association de travailleurs dans 
l'entreprise 

18,8 5,3 12,3 10,2 3,1 6,8 14,0 4,1 9,3 

Appartenance à un syndicat ou 
association 

24,4 9,0 18,3 24,3 7,0 17,5 24,3 8,0 17,9 

Membre d’un syndicat ou d’une 
association similaire d’employés  

3,5 0,8 2,1 1,9 1,0 1,4 2,6 0,9 1,8 

Quelques Points de satisfaction 
Perspective de promotion  25,3 16,2 20,9 19,4 16,8 18,1 22,0 16,5 19,4 
Revenu perçu/obtenu  39,0 35,4 37,3 37,0 32,7 34,9 37,9 33,9 36,0 
Sécurité de l’emploi  38,5 33,5 36,1 33,0 31,3 32,2 35,5 32,3 33,9 
Relations avec les collègues  44,9 27,2 36,4 34,5 25,3 30,1 39,2 26,2 32,9 
Relations avec les supérieurs 35,5 19,1 27,6 21,1 15,1 18,2 27,5 16,9 22,4 
Liberté d’initiative  50,9 48,4 49,7 47,5 44,8 46,2 49,0 46,4 47,8 
Avantages sociaux  26,7 20,8 23,9 20,3 18,4 19,4 23,1 19,5 21,4 

Effectif total 859592 801098 1660690 1079981 992622 2072603 1939573 1793720 3733292 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs
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3.2 Principales caractéristiques de l’indice composite des conditions de travail en fonction des 
différents critères 

Au niveau national, l’indice composite des conditions de travail est évalué à 0,180. En milieu urbain, 

il est évalué à 0,186 et apparait 1,06 fois élevé qu’en milieu rural avec une différence significative à 

p<0,001.  Les deux critères qui tirent à la hausse l’indice des conditions de travail avec des valeurs plus 

élevées que la moyenne nationale (rapport entre 1,15 et 1,31) sont la forme de paiement de la 

rémunération (0,208) et le paiement des avantages sociaux (0,236). A l’opposé, la précarité du travail, 

l’existence d’équipements et de services divers et la satisfaction dans le travail affichent des indices de 

condition de travail inférieurs à la moyenne nationale (indice entre 0,140 et 0,160) [graphique 8]. Les 

mêmes caractéristiques sont identifiées de façon similaire en milieu urbain qu’en milieu rural.   

Graphiques 8 : Indice composite des conditions de travail selon différents critères 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

Une analyse plus fine montre que la forme de paiement de la rémunération est fortement influencée 

par la prépondérance de l’indice lié à la participation aux bénéfices (0,452) lequel représente 2,17 fois 

la moyenne du critère. Cette influence est plus forte en milieu urbain qu’en milieu rural. La forme de 

rémunération est aussi marquée dans une moindre mesure par l’importance relative de l’indice des 

avantages sociaux (0, 251) plus élevé en milieu rural (0,326) qu’en milieu urbain (0,218). S’agissant des 

avantages sociaux, le sous-indice y afférent est tiré à la hausse par ceux liés au paiement d’indemnité 

d’eau et d’électricité, de congé annuel, des primes de fin d’année et de rémunération des congés pour 

cause de maladie.  

En ce qui concerne les critères qui tirent à la baisse les conditions de travail à savoir la précarité de 

travail, l’existence d’équipements et de services d’hygiène et la satisfaction dans le travail, certains 

sous-indices affichent des valeurs plus élevées que ceux du niveau national quel que soit le milieu de 

résidence. Il s’agit notamment des indices relatifs à l’existence de fiche de paie ou de contrat pour la 

précarité de travail, de ceux liés à la mise à disposition des services de santé (hôpital), à l’existence de 

la connexion d’internet et des services de transport pour le groupe équipements et services, enfin des 

sous-indices afférents à la perspective favorable de promotion et aux bonnes relations avec les 

collègues et les supérieurs hiérarchiques.   
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Tableau 3 : Sous-indices des conditions de travail selon les critères et le milieu de résidence 

Critères/variables  Urbain  Rural  Ensemble 

Forme de paiement 0,2057 0,2019 0,208 
A de participation bénéfices 0,4537 0,3921 0,4521 
Paiement en nature 0,2175 0,3257 0,2512 
Au-dessus du SMIG 0,1417 0,1266 0,1368 

Précarité de travail 0,1519 0,1432 0,1505 
A fiche de paie 0,213 0,2186 0,2174 
A de contrat 0,2025 0,2079 0,2065 
A de local professionnel 0,1469 0,1338 0,1448 
Travail au de temps normal 0,1594 0,1496 0,1583 
Travailler aux heures normales 0,1409 0,1269 0,1366 
Rémunération régulière 0,1769 0,1723 0,1784 

Equipement et hygiène 0,1604 0,1495 0,1595 
Eau disponible au travail 0,1693 0,1595 0,1692 
Electricité disponible 0,1555 0,1519 0,157 
Toilette disponible au travail 0,1627 0,1528 0,1627 
Evacuation des déchets 0,156 0,1429 0,1556 
Hôpital disponible 0,2959 0,2762 0,2937 
Connexion internet 0,2959 0,2762 0,2942 
Dispose de transport 0,1945 0,1799 0,1927 
Autre élément hygiénique disponible 0,156 0,1429 0,1556 

Satisfaction dans le travail 0,1808 0,1386 0,1478 
Existence de syndicat 0,1665 0,145 0,16 
Perspective de promotion 0,2519 0,2321 0,2467 
Bonne Satisfaction de revenu 0,1581 0,1539 0,1606 
Sécurité dans l'emploi 0,1607 0,1645 0,1686 
Bonne relation avec les collègues 0,2205 0,1986 0,2123 
Bonne relation avec les supérieurs 0,2612 0,2464 0,2596 
Liberté d'initiative 0,1939 0,1558 0,1616 
Bonne Satisfaction du travail 0,1397 0,1397 0,1445 
Congé pour naissance 0,1571 0,1196 0,139 

Avantages sociaux 0,2327 0,2468 0,2363 
A d'indemnité eau électricité 0,4362 0,4045 0,4347 
A de congé annuel payé 0,2953 0,3698 0,3127 
A de prime de fin d'année 0,3239 0,4307 0,3421 
A d’autres avantages 0,5139 0,5615 0,5369 
Avantages sociaux 0,2014 0,1966 0,2033 
Formation pour recyclage 0,1849 0,2249 0,1794 
Congé maladie rémunéré 0,3056 0,3787 0,3202 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

3.3 Analyse des déterminants des conditions de travail dans le secteur informel 

L’analyse des déterminants des conditions de travail dans le secteur informel est basée sur trois 

modèles séquentiels articulés autour des caractéristiques individuelles (sexe, âge, niveau d’instruction), 

des variables géographiques et économiques (milieu de résidence, département, branches d’activité) 

et des caractéristiques de l’UPI comme son ancienneté.   

Le tableau 3 ci-dessous présente les estimations issues de la régression de l’indice composite des 

conditions de travail sur les variables identifiées ci-dessus. De l’examen des résultats, il apparait que 

les variables sexe, groupe d’âge et niveau d’instruction dans le modèle 1 demeurent toujours significatifs 

dans le modèle 3 après contrôle avec les variables géographiques (milieu de résidence et département) 

et la branche d’activité pour le modèle 2 et avec l’ancienneté et le quartile du taux d’occupation pour le 

modèle3. 

Les conditions de travail sont meilleures chez les hommes que chez les femmes. Ces conditions se 

détériorent chez les femmes. Quant à l’âge, il influence positivement les conditions de travail chez les 

actifs. Les conditions de travail sont plus améliorées chez les 25-64 ans et les 65 ans et plus par rapport 

à leurs homologues de 15-24 ans.  

S’agissant du niveau d’instruction, les actifs ayant un niveau secondaire et plus semblent avoir de 

meilleures conditions de travail que leurs homologues du niveau primaire et ceux qui n’ont jamais 

fréquenté l’école.  

En ce qui concerne la branche d’activité, être commerçant ou travailler dans le secteur des services 

ou dans l’industrie du secteur informel donne de meilleures conditions de travail que les actifs qui 

travaillent dans l’agriculture.  
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Le milieu de résidence est aussi déterminant avec de meilleures conditions de travail en milieu 

urbain qu’en milieu rural.  En cohérence avec le milieu géographique, les résultats sur les départements 

montrent qu’il y a des départements qui favorisent l’amélioration des conditions de travail et d’autres 

non. En particulier, les départements de l’Atlantique et de l’Ouémé affichent des conditions de travail 

défavorables par rapport à l’Alibori avec des coefficients significatifs respectivement de -0,013 et -0,010. 

Les départements du Borgou, des Collines, du Couffo, du Mono et du Plateau quant à eux, favorisent 

l’amélioration des conditions par rapport au département de l’Alibori. Il n’y a pas de différence 

significative entre les autres départements et celui de l’Alibori.   

L’ancienneté de l’UPI n’a pas d’effet significatif sur les conditions de travail. En revanche, pour le 

taux d’occupation dans l’emploi, les travailleurs du premier quartile semblent être dans de meilleures 

conditions de travail que leurs homologues du second et du dernier quartile.  

Tableau 4: Régression de l’indice composite des conditions de travail sur les caractéristiques socioéconomiques 
des travailleurs, les variables géographiques et l’ancienneté de l’UPI  

Variables explicatives 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

ICT ICT ICT 

Coeff Sig sig Coef sig Coef 

Sexe (Réf : Masculin) 

Féminin -0,008 -0,010 *** -0,009 *** *** 
(0,001) (0,001) (0,001)

Groupe d’âge (Réf : 15-24 ans) 
25-64 0,009 *** 0,009 *** 0,009 *** 

(0,001) (0,001) (0,001) 
65 ans et Plus 0,011 *** 0,011 ** 0,009 

(0,003) (0,003) (0,002) *** 
Niveau d’instruction (Réf : Aucun) 

 Primaire 0,004 ** 0,002 0,002 
(0,001) (0,001) (0,001) 

Secondaire et + 0,020 *** 0,016 *** 0,016 *** 
(0,002) (0,003) (0,002)  

Milieu de résidence (Réf : Urbain) 
Rural -0,003 * -0,005 ** 

(0,001) (0,002)  
Branche d’activité (Réf : 
Agriculture) 

Industrie 0,050 *** 
- - 
- - 

(0,005) 
- - 
- - 

Commerce 0,010 *** 0,013 **** 
(0,001) (0,003) 

Service 0,018 *** 
(0,002) 

Département (Réf : Alibori) 
Atacora 0,004 0,005 

(0,003) (0,003) 
Atlantique -0,013 *** -0,013 *** 

(0,003) (0,003)
Borgou 0,012 ** 0,013 *** 

(0,003) (0,003)
Collines 0,005 0,007 ** 

(0,003) (0,003)
Couffo 0,011 ** 0,013 *** 

(0,003) (0,003)
Donga 0,003 0,005

(0,030) (0,002)
Littoral -0,001 (0,000)

(0,003) 0,017
Mono 0,015 *** -0,002 *** 

(0,003) (0,00)
Ouémé -0,010 ** -0,010 ** 

(0,003) (0,00)
Plateau 0,036 *** 0,038 *** 

(0,005) (0,00)
Zou -0,004 -0,002

(0,003) (0,00) 
Ancienneté de l’UPI (Réf : moins de 
2 ans) 
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Variables explicatives 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

ICT ICT ICT 

Coeff Sig sig Coef sig Coef 
2-4 ans 0,000 

(0,00) 
5-9 ans 0,005 

(0,00) 
10 ans et plus 0,001 

(0,00)  
Quartile du taux d’occupation (Ré : 
1er quartile) 

2ème quartile -0,004 ** 
(0,00)

3ème quartile 0,001
(0,00)

4èmequartile -0,004 * 
(0,00)

_cons 0,171 *** 0,165 *** 0,163 *** 
-0,001 -0,003 0,163

Observations 12105 12086 12001 
R2 0,0218 0,071 0,0740 

Robust standard errors in parentheses 

*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Conclusion 

Cette étude a fait l’état des lieux et analysé les déterminants des conditions de travail dans le secteur 

informel au Bénin. Au terme de notre analyse, il ressort que la majorité des actifs de l’informel exercent 

un travail permanent régulier (59,8%). Cette proportion est plus importante chez les femmes (65,5%) 

que chez les hommes (54,8%). Pour les modes de paiement, le paiement du revenu sous forme de 

bénéfices est prédominant. Les femmes sont plus concernées que les hommes. Cette forme de 

rémunération est plus observée en milieu rural. De même, la délivrance des bulletins de paie se fait plus 

en milieu urbain (41,1% pour le milieu urbain contre 17,3% pour le milieu rural) et concerne plus les 

hommes. Plus d’actifs ont une rémunération au-dessus du SMIG (87,3%). Cette proportion est plus 

élevée en milieu urbain (89,1%) qu’en milieu rural (85,9%). Les hommes en bénéficient plus que les 

femmes (89,5% contre 84,7%). 

S’agissant des conditions de travail des actifs, les résultats ont montré que la proportion des actifs 

disposant de l’électricité s’élève à 18,8%. Elle est plus faible en milieu rural qu’en milieu urbain et plus 

faible chez les hommes. Avoir un moyen de transport représente une faible proportion surtout chez les 

femmes. De même avoir de toilettes n’est pas bien coté dans le rang des actifs du secteur informel 

surtout en milieu rural (7,3%). La proportion des actifs disposant de l’eau courante également est faible 

surtout en milieu rural (9,9%). Les femmes et les actifs du milieu rural sont moins affiliés aux 

associations et aux syndicats (4,107% pour les femmes et 6,80% pour le milieu rural). Les modalités 

perspectives de promotion, relations avec les supérieurs et avantages sociaux des éléments de 

satisfaction ont été cités par une faible proportion des actifs. 

Les variables sexe, groupe d’âge, niveau d’instruction, la branche d’activité et le quartile du taux 

d’occupation révèlent être les déterminants des conditions de travail des actifs du secteur informel. Ces 

conditions sont meilleures chez les hommes que chez les femmes ; meilleures pour les 25-64 ans et 

les 65 ans et plus ; meilleures pour ceux ayant un niveau d’études secondaires et plus, pour ceux vivant 

dans le milieu urbain, pour les commerçants et pour les actifs du premier et du quatrième quartile du 

taux d’occupation des actifs. Ces conditions sont dégradées pour les actifs des départements de 

l’Atlantique et de l’Ouémé. 

Au regard de ces résultats, nous suggérons que l’Etat béninois renforce les politiques 

d’assainissement surtout en milieu rural, facilite davantage les procédures d’abonnement pour les 

services sociaux de base, prévoie la formalisation du secteur pour l’égalité des revenus entre les sexes. 
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L’amélioration du niveau d’instruction des actifs est aussi nécessaire pour augmenter la productivité des 

entreprises du secteur informel et les revenus des travailleurs. 
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ANNEXE 

Annexe 1 : tableau des variables utilisées

Variables Modalités 

Variables utilisées pour le calcul de l’indice 
Bulletin de paie Oui 

Non 
Existence de contrat Contrat écrit à durée indéterminée 

Contrat écrit à durée déterminée 
Accord verbal 
Rien du tout 

Lieu du travail Sans local professionnel 
Avec local professionnel 

Régularité du travail Travail régulier 
Travail permanent 
Travail occasionnel 

Régularité de la rémunération Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 
Au jour ou à l’heure de travail 
A la tâche 
Commission 
Bénéfice 
En nature (produit, nourriture, hébergement, …) 

Temps consacré au travail Nombre d’heure de travail par semaine 
Activité secondaire Oui 

Non 
Départ de l’emploi antérieur Départ volontaire 

Départ involontaire 
Satisfaction dans l’emploi Dans votre travail, les points suivants vous apportent-ils une satisfaction 

Perspective de promotion  
Revenu perçu/obtenu  
Sécurité de l’emploi  
Relations avec les collègues  
Relations avec les supérieurs  
Liberté d’initiative  
Avantages sociaux  
Le travail en lui-même 

Existence de syndicat Oui/non 
Avantage sociaux Dans votre emploi principal, bénéficiez-vous des prestations suivantes : 

Indemnités de logement, eau, électricité ou transport   
Paiement par l’employeur d’indemnités de protection de sécurité sociale  
Congés annuels payés ou compensation éventuelle  
Congés maladies rémunérés   
Participations aux bénéfices  
Primes de fin d’année  
Paiement des avantages en nature  

Congé de naissance pour les femmes Oui/non 
Hygiène et équipement dans l’emploi Eau 

Toilette/ latrine 
Système d’évacuation 
Électricité 

Les services au travail Transport 
Hôpital 
Connexion 

Recyclage du personnel (formation) Oui/non 
Revenu mensuel  Supérieur au smigs 

Inférieur au smigs 

Autres variables utilisées 

Niveau d’instruction 

Sans instruction 
Primaire 
Secondaire 
Supérieur 

Age 
15-24
25-34
35-64

Milieu de résidence 
Urbain
Rural

Statut matrimonial 
Célibataire
Marié.e
Séparé.e ou veuf.ve

Branche d’activité Agriculture
Industrie
Services
Alibori
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Source : INStaD, ERI-ESI 2018 

Variables Modalités 

Variables utilisées pour le calcul de l’indice 
Bulletin de paie Oui 

Non 
Existence de contrat Contrat écrit à durée indéterminée 

Contrat écrit à durée déterminée 
Accord verbal 
Rien du tout 

Lieu du travail Sans local professionnel 
Avec local professionnel 

Régularité du travail Travail régulier 
Travail permanent 
Travail occasionnel 

Régularité de la rémunération Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine) 
Au jour ou à l’heure de travail 
A la tâche 
Commission 
Bénéfice 
En nature (produit, nourriture, hébergement, …) 

Temps consacré au travail Nombre d’heure de travail par semaine 
Activité secondaire Oui 

Non 
Départ de l’emploi antérieur Départ volontaire 

Départ involontaire 
Satisfaction dans l’emploi Dans votre travail, les points suivants vous apportent-ils une satisfaction 

Perspective de promotion  
Revenu perçu/obtenu  
Sécurité de l’emploi  
Relations avec les collègues  
Relations avec les supérieurs  
Liberté d’initiative  
Avantages sociaux  
Le travail en lui-même 

Existence de syndicat Oui/non 
Avantage sociaux Dans votre emploi principal, bénéficiez-vous des prestations suivantes : 

Indemnités de logement, eau, électricité ou transport   
Paiement par l’employeur d’indemnités de protection de sécurité sociale  
Congés annuels payés ou compensation éventuelle  
Congés maladies rémunérés   
Participations aux bénéfices  
Primes de fin d’année  
Paiement des avantages en nature  

Congé de naissance pour les femmes Oui/non 
Hygiène et équipement dans l’emploi Eau 

Toilette/ latrine 
Système d’évacuation 
Électricité 

Les services au travail Transport 
Hôpital 
Connexion 

Recyclage du personnel (formation) Oui/non 
Revenu mensuel  Supérieur au smigs 

Inférieur au smigs 

Département Atacora 
Atlantique 
Borgou 
Collines 
Couffo 
Donga 
Littoral 
Mono 
Ouémé 
Plateau 
Zou 
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Résumé : La récente réévaluation du produit intérieur brut du Togo a mis en lumière l’érosion de la base imposable. 

Cette érosion peut être analysée comme la réponse à un sentiment d’injustice de la part des unités formelles qui 

s’estiment lésées vis-à-vis des unités du secteur informel dans l’application des politiques fiscales. En effet, la taille 

du secteur informel togolais pose des questions de justice et d’équité fiscale d’autant plus que le cadre fiscal des 

micros entreprises actuellement en vigueur ne suscite pas l’adhésion des unités de production informelles 

(seulement 2,3% sont enregistrées). L’objectif de cet article est donc de proposer un système d’imposition optimal 

qui ménage les petites unités et augmente le taux d’imposition lorsque le chiffre d’affaires excède un seuil donné. 

Les analyses et simulations effectuées sur cet impôt montrent qu’il prend en compte la capacité de production des 

UPI et que les effets d’adhésion peuvent être garantis. 

Mots clés : fiscalisation, impôt, secteur informel 

Abstract : The recent reassessment of Togo's gross domestic product has highlighted the erosion of the tax base. 

This erosion can be analyzed as the response to the feeling of injustice on the part of the formal units which consider 

themselves deceived compared to the informal sector units in the application of fiscal policies. In fact, the size of 

the Togolese informal sector raises questions of justice and tax fairness, regarding the fact that the tax framework 

for micro-enterprises does not attract the support of informal production units (only 2.3% are recorded). The 

objective of this article is therefore to propose an optimal tax system that spares small units and increases the tax 

rate when turnover exceeds a given threshold. The analyzes and simulations carried out on this tax show that it 

takes into account the production capacity of the IPU and that the membership effects can be guaranteed. 

Key words : fiscalisation, tax, informal sector 

Introduction 

Dans le cadre de ses fonctions qui sont de fournir à la collectivité des biens et des services non 

marchands destinés à la consommation collective ou individuelle et de redistribuer le revenu et la 

richesse au moyen de transferts, l’administration publique finance ses activités principalement par les 

impôts. Ces différents types d’impôts, désignés sous le nom de recettes fiscales, sont des montants 

obligatoires sans contrepartie que les unités d’administration publique doivent recevoir des unités 

institutionnelles, en espèces ou en nature. C’est dans ce contexte que Randall G. Holcombe a proposé 

de définir l’État comme le seul acteur économique qui a le potentiel d’opérer régulièrement un 

prélèvement contraint sur les biens de l’ensemble des individus présents sur un territoire donné. 

Afin de s’assurer un niveau de recettes fiscales susceptible de limiter le recours aux instruments de 

la dette, les Administrations Publiques des pays en développement ont misé sur une mobilisation sans 

cesse accrue des recettes, la plupart du temps exprimée en pourcentage d’augmentation de celles-ci 

par rapport au montant de l’année précédente, au nom de différentes logiques : satisfaction des besoins 

en biens publics, préservation de l’équilibre des finances publiques, fiscalisation progressive de 

populations non contributrices, promotion du « civisme fiscal »et d’une administration plus performante 

(Conférence internationale organisée par la Ferdi, l’ICTD, et le Cerdi-Université d’Auvergne, en 

collaboration avec la Banque mondiale, le Centre Norbert Elias et l’OMD, Juin 2014). 

Au Togo, l’amélioration de la collecte des recettes fiscales est passée par la création d’un organe 

parapublique (Office togolaise des recettes) qui fusionne les régies des impôts et douanières. Si l’Office 

togolaise des recettes a permis aux autorités togolaises d’améliorer le niveau des recettes fiscales et 

d’enregistrer un taux de pression fiscale de 20,8% en 2016, la réévaluation du PIB de 2016 à hauteur 
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de 36,5% a mis en exergue une réalité qui n’était pas visible jusque-là. En effet, la pression fiscale est 

passée de 20,8% à 13,6% avec la réévaluation. Avec ces nouveaux résultats se pose un défi fiscal 

d’autant plus que la baisse de la pression fiscale s’explique par l’érosion de la base imposable ; une 

érosion qui n’était pas aussi visible avant la réévaluation du PIB. L’érosion de la base imposable peut 

être interpréter comme la réaction des contribuables face à des taux d’imposition qu’ils estiment trop 

élevés. Elle peut aussi s’expliquer par la réponse à un sentiment d’injustice de la part des unités 

formelles qui s’estiment lésées vis-à-vis des unités du secteur informel dans l’application des politiques 

fiscales. 

Dans le communiqué sanctionnant le conseil des ministres du mardi 22 septembre 2020, il a alors 

été demandé à l’administration fiscale de mettre en place les politiques adéquates pouvant permettre 

de ramener le taux de pression fiscale à 20,0% qui est la norme minimale. En effet, la fiscalité 

avantageuse des quelques unités informelles connues du fisc et le nombre certainement élevé 

d’entreprises informelles inconnues des autorités fiscales peuvent apparaître comme un manque à 

gagner pour l’État. On peut donc aisément dire que la collecte d’impôt dans ce secteur peut améliorer 

par exemple la performance des investissements publics d’autant plus que les résultats de la 

réévaluation du PIB ont montré que les parts du secteur informel dans la valeur ajoutée brute et dans 

l’emploi sont respectivement de 50,2% et de 83,5%. 

La taille du secteur informel togolais pose des questions de justice et d’équité fiscale et de 

concurrence déloyale que les entreprises de ce secteur font subir aux entreprises formelles. A ces 

questions peuvent s’ajouter l’efficacité des politiques mises en place mais aussi de la performance des 

autorités fiscale dans leur fonction de collecte des recettes fiscales. Les résultats de l’Enquête régionale 

intégrée sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI) ont montré que seulement 2,3% des unités de 

production informelles sont déclarées auprès des autorités fiscales de l’État. L’objectif de cet article est 

de répondre à deux questions fondamentales : 

▪ le cadre fiscal relatif aux activités des micro-entreprises est-il adapté ?

▪ quel type d’impôt optimal pour le secteur informel du Togo ?

Pour ce faire, nous ferons tout d’abord une revue de littérature des écrits qui se sont penchés sur 

le sujet de la fiscalisation du secteur informel. Ensuite, nous présenterons la méthodologie qui sera 

utilisée dans ce papier pour atteindre les objectifs fixés. Dans cette partie de l’article, il sera question de 

proposer une méthodologie qui permettra de mettre en place un impôt optimal pour le secteur informel 

à travers l’estimation d’une production potentielle qui constituera la base imposable. L’avant dernière 

partie sera consacré à la présentation des résultats et aux discussions. 

1. Revue de littérature

1.1. Le secteur informel ou non enregistré 

Le premier terme utilisé pour désigner le secteur informel est « le secteur non enregistré ». Ce terme 

a été employé pour la première fois par Hart en 1971 à la suite d’une étude réalisée au Ghana et rendue 

public en 1973. La démarche de Hart dans la description du secteur non enregistré est très originale en 

ce sens qu’elle s’écarte de l’idée de l’époque, qui traitait le sujet en mettant en avant le dualisme « 

secteur moderne-secteur traditionnel ». Pour Hart, le secteur non enregistré n’est qu’une extension du 

secteur traditionnel et le secteur formel est quant à lui assimilé au secteur moderne. 

Le terme « secteur informel » a quant à lui été utilisé pour la première fois par le Bureau international 

du Travail (BIT) à la suite d’une étude réalisée au Kenya en 1972. Dans leur rapport, le secteur informel 

est considéré comme un élément résiduel dans lequel sont comptabilisés 30% de la population de 

Nairobi qui ne sont pas comptabilisés dans la population active et les chômeurs recensés. Cette étude 

du BIT a été la première d’une longue série d’études réalisées dans les pays afin de mieux appréhender 

cette partie de l’économie qui se situe entre le secteur moderne et le monde rural. 

Le concept de secteur informel est un concept difficile à définir. Le SCN 2008 s’interroge sur ce qui 

est décrit comme informel : est-ce la nature des activités ou la façon dont ces activités sont menées ? 

Pour définir le secteur informel, plusieurs critères ont été retenus concernant les aspects auxquels le 
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terme «informel» est censé renvoyer. Même s’il est reconnu qu’il n’y a aucun consensus sur sa 

définition, le secteur informel peut être défini comme la partie de l’économie qui reflète les efforts des 

personnes n’ayant pas d’emploi formel pour s’engager dans une certaine forme d’activité économique 

monétaire. C’est aussi un sous-ensemble des entreprises non constituées en sociétés appartenant à 

des ménages. Le secteur informel connaît un intérêt particulier non seulement de la part des 

économistes, mais aussi de la part des politiques qui mettent en place des lois pour essayer d’en 

encadrer les activités. 

En effet, le secteur informel a toujours fait partie du paysage économique du Togo et il a permis à 

une partie de la population de trouver de quoi s’occuper. Son ampleur dans l’économie togolaise est 

telle qu’il contribue à 50,2% à la création de la richesse nationale en 2016 et représente une proportion 

de 83,5% dans l’emploi. Le fait que ce secteur se soit développé en dehors d’un cadre réglementaire a 

amené l’État à s’y intéresser. L’intérêt de l’État pour ces activités réside dans la motivation des unités 

de production d’évoluer dans ce secteur. 

Pour Maldonado et al. 1999, l’importance de l’emploi dans le secteur informel s’explique par l’écart 

entre les taux de croissance de l’emploi formel et de la population urbaine dans les pays en 

développement. En effet, l’emploi formel dans les pays en développement croît annuellement de 2 à 

3% alors que la croissance annuelle de la population urbaine se situe au-delà des 3%. Ce premier 

déséquilibre est accentué par les effets de l’exode rural. La main d’œuvre augmente donc, sans 

possibilité qu'elle soit absorbée, ce qui peut avoir comme conséquence une situation sociale explosive 

propice à la généralisation de la pauvreté. 

Le développement du secteur informel pourrait trouver son origine dans l’application de sévères 

mesures de stabilisation connues sous le nom de programme d’ajustement structurel mené avec la 

collaboration de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international. En effet, au cours des années 

70, les pays en développement comme ceux de l’Afrique sub-saharienne ont pensé pouvoir contenir la 

croissance de la main d’œuvre en mettant en place des politiques massives de recrutement dans le 

secteur public. Ces politiques ont eu pour conséquence une augmentation des dépenses publiques qui 

à leur tour ont entraîné un déficit budgétaire important. Ce déficit, dans les années 80, a amené ces 

pays à se tourner vers les institutions de Breton Woods qui, pour résoudre ce problème, ont mis en 

place des mesures accompagnées d’importantes réductions d’effectifs au niveau de la fonction 

publique, réduisant considérablement les chances des nouveaux arrivants sur le marché du travail d’être 

embauchés. Ces politiques d’ajustement ont consisté à réduire des dépenses budgétaires en procédant 

à des coupes sur le salaire des fonctionnaires, ce qui a amené ces derniers à chercher des sources de 

revenus complémentaires. C’est donc cette situation qui aurait favorisé le développement du secteur 

informel. 

Le secteur informel ne serait donc que la réaction de la population à la mesure d’austérité imposée 

par les politiques d’ajustement structurel. Pour Henni (1996), l’économie parallèle dans les pays en voie 

de développement a commencé à prendre de l’ampleur avec la crise d’endettement qu’ils ont connue. 

Cette politique d’austérité avait pour objectif de relancer la machine productrice nationale en réduisant 

les importations. Mais elle a entraîné des déséquilibres qui sont traduits par une baisse de l’offre de 

biens et services. Cette baisse a poussé les ménages à se tourner vers les circuits parallèles pour 

s’assurer l’importation et satisfaire leurs besoins. 

1.2. Le secteur informel : un secteur frauduleux ? 

Dans la littérature, la fraude fiscale est l’aspect du secteur informel qui a le plus interpellé les 

économistes, sans doute à cause de son impact sur les finances publiques. Selon le SCN2008, les 

raisons qui poussent certaines unités de production à privilégier le secteur informel doivent être 

connues. Lorsque la motivation relève d’une pure stratégie de survie ou d’un désir de bénéficier des 

avantages liés à la flexibilité de l’emploi, elle est susceptible d’être encouragée. Mais lorsque le choix 

du secteur informel est motivé par la dissimulation des activités aux autorités fiscales, il doit être 

combattu. A ce propos, Andreoni et al. (1998) ont montré que la fraude fiscale a des implications en 

termes d’équité, d’efficience et d’incidence. La solution pour lutter contre cette fraude fiscale est d’inciter 

les unités à formaliser leurs activités. 
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Les études menées par Madio (1995), Morisson et al (1994) et Roubaud (1992) sur le secteur 

informel des pays en voie de développement ont montrés que les chefs d’établissements n’auraient pas 

connaissance de leurs obligations administratives. Le non-respect des obligations fiscales apparaît pour 

ces chefs d’établissement comme étant un acte non intentionnel. Pour Soto (1989) par contre, 

l’informalité est un choix rationnel de la part des entrepreneurs. Suivant le même ordre d’idée, Allingham 

et Sandmo (1972) ont montré que l’entrepreneur en situation d’incertitude fait face à un choix : frauder 

ou ne pas frauder. La fraude est un délit et une indélicatesse vis-à-vis de l’État. En réponse au délit de 

fraude, l’État réagit en mettant en place des mesures fiscales visant à punir les fraudeurs. Dès lors, 

chacun des acteurs réagit à la décision et à l’action de l’autre, l’État cherchant à dissuader toute fraude 

et les entrepreneurs cherchant à maximiser le profit espéré. 

La séquence des décisions impliquant l’entrepreneur qui décide de ne pas formaliser ses activités 

et l’État qui veut empêcher l’entrepreneur est semblable au problème du Principal-Agent. Le problème 

Principal-Agent désigne un ensemble de problèmes rencontrés lorsque l’action d’un acteur économique, 

désigné comme étant « le principal », dépend de l’action ou de la nature d’un autre acteur, « l’agent », 

sur lequel le principal est imparfaitement informé. Il s’agit donc d’étudier les conséquences d’une 

asymétrie d’information. Le modèle de type Principal-Agent a été utilisé par des auteurs comme 

Feinstein (1991) ou Bardsley (1996) afin d’analyser les déterminants de la fraude fiscale et la détection 

de cette dernière par l’État. Il en est de même pour Gautier (2001) qui s’est lui aussi inspiré du problème 

Principal-Agent pour analyser les déterminants du non enregistrement des unités de production 

informelles et ceux de la sous-déclaration du chiffre d’affaires à Madagascar. Ce problème a été aussi 

utilisé par Youssoupha Sakrya Diagne et Kalidou Thiaw (2008) pour étudier le comportement des 

entreprises informelles sénégalaises face à leurs obligations fiscales. 

1.3. Fiscalisation du secteur informel 

Il existe un avantage certain à fiscaliser le secteur informel. Au-delà de l’augmentation des recettes 

fiscales, il renforcera au sein des petites et moyennes entreprises une conformité fiscale, la réduction 

du sentiment d’injuste des firmes du secteur formel, l’augmentation de la croissance des micro-

entreprises qui pourront bénéficier des avantages de la formalité telle que l’accès au service de crédit 

et au marché. La réduction du sentiment d’injustice fiscale aura quant à elle un impact positif sur le 

civisme fiscal des entreprises formelles c’est-à-dire qu’elles seront plus disposées au respect des règles 

fiscales (Anuradha Joshi et Christopher Heady, 2013). La fiscalisation du secteur informel renforcera 

aussi le respect de la souveraineté des pouvoirs publics (Medahri Alaoui, 1989). Pour le rapport Thil 

(1991) la fiscalisation du secteur informel justifierait le transfert d’une partie de la charge fiscale du 

secteur formel vers le secteur informel. En effet une participation plus importante des entreprises 

informelles à la constitution de la recette fiscale permettra de réduire la charge supportée par les 

entreprises formelles qui jugent leur taux d’imposition trop importante. 

Cette idée de taxation du secteur informel est rejetée par d’autres, surtout dans les pays en voie de 

développement. Il existe plusieurs raisons pour négliger la fiscalisation du secteur informel ; c’est un 

secteur dont les capacités de production sont limitées, l’accès au financement est presque inexistant, 

le coût de recouvrement des impôts peut être important comparé au montant d’impôt attendu à cause 

des recettes qui présentent un potentiel d’augmentation très limité à court-terme et de la base 

d’imposition très faible (Lautier, 1994). Taxer le secteur informel revient à taxer la partie de la population 

la plus démunie. Cette thèse est soutenue par Lautier 1994 et Latouche (1991) qui estiment que le 

revenu tiré des activités informelles est un revenu de survie et qu’il serait socialement injuste que les 

autorités fiscales réclament une partie de ce revenu. Pour Charmes (1980), la réduction de ce faible 

revenu pourrait aggraver les conditions de vie des plus pauvres et avoir un impact social et économique 

négatif. 

Cependant, des études effectuées par des auteurs montrent que le secteur informel est très 

hétérogène du fait que le revenu issu du travail informel peut parfois être supérieur au revenu moyen. 

L’étude menée par Dioubaté (1992) à Conakry a montré que 20% des indépendants informels ont une 

rémunération particulièrement élevée. Ce résultat est similaire à celui obtenu par Madio (1995) ; à l’issue 

de son étude menée dans l’agglomération d’Antananarivo, l’auteur estime que les chefs d’entreprises 
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du secteur informel perçoivent une rémunération moyenne six fois plus élevée que le salaire moyen. 

Les résultats de ces différentes études montrent que le secteur informel peut supporter une partie du 

fardeau fiscal qui pèse sur les entreprises formelles. 

Tous ces débats autour de la fiscalisation du secteur informel pourraient laisser croire que le secteur 

informel est en marge de toute réglementation fiscale, ce qui n’est pas le cas dans plusieurs pays. Au 

Togo par exemple, l’autorité fiscale s’est dotée d’un cadre fiscal pour les micro-entreprises. Au Niger, 

Oudin (1991) montre que le taux de pression fiscale est de 4% sur les entreprises informelles 

manufacturières, BTP et services et de 7% sur les entreprises commerciales du secteur informel. Dans 

ce pays les deux tiers des entreprises informelles enquêtées se sont déjà acquittés d’une forme 

d’impôts. Il existe pour les entreprises du secteur informel une forme de taxation qui peut être qualifiée 

de taxation indirecte. En effet, les intrants utilisés par le secteur informel pour sa production est souvent 

d’origine formelle. Les taxes payées lors de l’achat de ces intrants ne sont pas récupérées par les 

entreprises informelles. Il en est de même pour les entreprises informelles commerciales lors de l’achat 

de leurs marchandises. Ces taxes non récupérées par les entreprises du secteur informel peuvent donc 

être considérées comme une forme de taxation indirecte sur leur activité de production. En 1994, Soto 

a su montrer qu’au Pérou cette forme de taxation indirecte des activités informelles représente 41,4% 

des recettes d’impôt indirect.  

1.4. Options politiques pour la taxation du secteur informel 

La littérature nous offre un nombre important d’écrits de recherche sur les options politiques liées à 

la fiscalisation du secteur informel. Les pistes les plus évoquées sont la fiscalité indirecte à travers 

l’augmentation des taxes imposées dans la chaîne de valeur aux biens et services achetés et vendus 

par les opérateurs du secteur informel et l’imposition forfaitaire. En effet, un cadre fiscal tel qu’appliqué 

au secteur formel serait inadapté car l’absence d’une comptabilité moderne ne permettra pas au secteur 

informel de répondre aux exigences d’une fiscalité moderne. 

Les impôts de type forfaitaires sont les impôts proposés par les auteurs tels que Thill (1991), Barlow 

et Snyder (1993), Chambas (1994) et Tauber et Tadesse (1996) dans leurs écrits sur les réformes 

fiscales des petites unités de production. Les impôts forfaitaires taxent les facteurs de production et sont 

caractérisés par leur simplicité et leur qualité économique avérées. Le principe de l’impôt sur les facteurs 

de production a été présenté par Allais (1990) et par nombre d’autres auteurs (Musgrave, 1987 ; Tanzi, 

1991 ; Tanzi et Zadka, 1993). L’impôt forfaitaire n’est pas pris sur le revenu effectif mais sur le revenu 

potentiel. Ce type d’impôt est optimal en ce sens qu’il est efficace en limitant les distorsions et réduit les 

inégalités en termes de redistribution. Cette optimalité peut être démontré dans un cadre micro-

économique standard. 

Un chef d’entreprise maximise son utilité U(C, θ)sous contrainte de son revenu qui s’écrit : 

(Eq1)     𝑅 = 𝜃𝐹(𝐾, 𝐿) − 𝜔𝐿  

F représente la fonction de production, L le travail, K le capital, 𝜔 le taux de salaire, 𝜃 est un 

paramètre reflétant la productivité de l’entreprise, qui dépend notamment de l’effort fourni par le chef 

d’entreprise (soit sa capacité à tirer le plus grand profit des facteurs dont il dispose). Le mode de fixation 

illustre bien l’avantage de l’impôt sur les facteurs. L’imposition peut en effet s’opérer de deux manières. 

Soit T, l’impôt sur les revenus prélevé sur l’ensemble du revenu. Avec t le taux d’imposition, le revenu 

disponible d’un chef d’entreprise après payement de l’impôt classique sur le revenu est : 

(Eq2)     𝑅𝑑 = (1 − 𝑡)⟦𝜃𝐹(𝐾, 𝐿) − 𝜔𝐿⟧  

Soit l’impôt est sur la production estimée par ses facteurs F (K;L). C’est le cas de l’impôt sur les 

facteurs de production, où 𝑇 = 𝑡𝐹(𝐾, 𝐿) .Le revenu disponible s’écrit alors : 

(Eq3)     𝑅𝑑 = (𝜃 − 𝑡)𝐹(𝐾, 𝐿) − 𝜔𝐿  

Il apparaît dans l’équation (3) que l’impôt sur les facteurs de production ne dépend pas de l’effort 

θ du chef d’entreprise. Il ne crée donc pas de désincitation sur le travail, contrairement à l’impôt sur le 

revenu de l’équation (2). L’impôt forfaitaire assure aussi une meilleure réallocation des facteurs de 

production. En effet, comme le paramètre θ a pour effet de réduire le taux de taxation, les emplois les 
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moins productifs des capitaux deviendront moins rentables. Comme l’avance Allais (1990), un capital 

mal exploité sera rapidement revendu à un entrepreneur qui saura en tirer le meilleur parti, c’est-à-dire 

que la réallocation est un transfert des entreprises les moins productives vers les plus productives. 

2. Méthodologie et données

2.1. Estimation d’une fonction de production 

Le meilleur impôt est un impôt dont la base imposable est la production potentielle mesurée par les 

facteurs de production. L’objectif de cette partie est donc de trouver des indicateurs fiables pour la 

mesure de la production. Pour se faire, nous utiliserons une fonction de production de type Cobbs-

Douglas qui se présente comme suit : 

(Eq4) Y A L K = 

Dans le cadre de cet article, la production des UPI sera approchée par le chiffre d’affaires. Cette 

considération suppose que les UPI n’ont pas la possibilité de faire des stocks et qu’elles vendent tout 

ce qu’elles ont produit. Afin d’estimer les paramètres de l’équation nous utiliserons une régression 

logistique. L’équation dont les paramètres seront estimés se présente comme suit : 

(Eq5) 
i iLCA c A LogL LogK = + + +

D’autres variables explicatives seront utilisées dans notre modèle de régression. 

Tableau 1: Variables explicatives du modèle 

Variables Libellés 

Log L Logarithme du nombre d’heure de travail payé dans l’UPI 
Log K Logarithme du capital mesuré au coût de remplacement 
Local 1 si l’unité dispose d’un local fixe et 0 sinon 
Enreg 1 si l’UPI est enregistré et 0 sinon 
Elect 1 si l’UPI a accès à l’électricité et 0 sinon 
Eau 1 si l’UPI a accès à l’eau et 0 sinon 
Commerce 1 si l’UPI est dans le commerce et 0 sinon 
Industrie 1 si l’UPI est dans l’industrie et 0 sinon 

Pour l’estimation de notre modèle nous utiliserons deux méthodes : 

1. la méthode des moindres carrés ordinaires (MCO) : pour la détermination des paramètres, la

régression se fera sur la moyenne. L’estimation peut donc être influencée par les valeurs

extrêmes ;

2. la méthode Bootstrap qui nous permet de faire l’estimation sur la médiane pour la rendre moins

sensible aux valeurs extrêmes.

2.2. Progressivité 

Soit T(Y) l’impôt versé par un individu disposant d’un revenu Y et soit m(Y) le taux marginal 

d’imposition et t(Y) le taux moyen d’imposition. Un système fiscal est dit progressif si l’élasticité de T 

par rapport à Y est égale à l’unité, c’est-à-dire : 

(Eq6) 
( )

1 1 ( ) ( ) 0
( )

dT
m YT m Y t Y

dY t Y
Y

    − 

Avec ( )
dT

m Y
dY

=  et ( )
T

t Y
Y

= . 

Donc un système fiscal est dit progressif si le taux marginal d’imposition est supérieur au taux 

d’imposition moyen. Un impôt dit progressif est un impôt dont le taux s’accroît en fonction de la valeur 
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de l’élément taxé, appelé base d’imposition ou assiette. En d’autres termes, plus la valeur de l’élément 

sur lequel est assujetti l’impôt est importante, plus le taux appliqué à cette valeur pour calculer l’impôt 

va être important. L’idée de base de la progressivité est qu’il est important que l’impôt ne détruise pas 

les potentialités économiques des unités de productions informelles. Il est alors normal de demander 

moins d’impôts aux unités informelles dont les facteurs de production sont assez modestes et de 

demander plus à celles qui ont une grande capacité de production. 

Il convient toutefois de noter que l’indicateur présenté porte sur la progressivité à un niveau donné 

de l’échelle de revenus et qu’en conséquence, l’indication qu’il donne de la progressivité de l’impôt n’est 

pas sans ambiguïté. Dans la littérature, plusieurs indicateurs de mesure de la progressivité ont été 

présentés mais tous les auteurs conviennent qu’il n’existe pas d’indicateur universel de la mesure de la 

progressivité. Dans le cadre de cet article, nous utiliserons les indicateurs fondés sur la concentration. 

La définition de la progressivité présentée plus haut suppose que les indicateurs de la progressivité 

doivent être basés sur un indicateur d’inégalité. L’indice de concentration ou l’indicateur de Gini est 

l’indicateur d’inégalité le plus couramment utilisé. Il se base sur le concept bien connu de courbe de 

Lorenz ou de concentration. La courbe de Lorentz représente la relation entre la proportion cumulée 

des revenus et la proportion cumulée des unités qui perçoivent un revenu. Le coefficient de Gini peut, 

quant à lui, être considéré comme étant égal à l’unité moins le rapport de la surface qui se trouve en-

dessous de la courbe de Lorentz à celle qui se trouve en-dessous de la ligne d’égale répartition. Les 

différents indicateurs de la progressivité ne permettent pas d’arriver à des classements cohérents. 

C’est la raison pour laquelle nous allons en utiliser deux. 

1. le premier indicateur est celui de Musgrave et Thin appelé indice de progressivité effective fondé

sur la comparaison de l’indice de Gini avant et après l’impôt. Il est défini de la manière suivante

:

(Eq7) 
1

1

a

b

G
M

G

−
=

−

Où 
aG  et 

bG  sont respectivement les coefficients de Gini applicable respectivement au revenu

après et avant l’impôt. L’impôt sera jugé progressif si M > 1, proportionnel si M = 1 et régressif si M < 1. 

2. le deuxième indicateur est proposé par Kakwani ; il est fondé sur la comparaison entre
bG et 

tG  (coefficient de Gini des impôts) et est défini comme suit :

(Eq8) 
t bK G G= −

L’impôt est progressif si K > 0, proportionnel si K = 0 et régressif si K < 0. 

2.3. Les données 

Les données sur le secteur informel du Togo sont fournies par l’enquête régionale intégrée sur 

l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI). Cette enquête dont les données portent sur l’exercice 

comptable 2017 a pour objectif de fournir la situation de référence pour le suivi de l’emploi et le secteur 

informel dans les pays membres de l’UEMOA, au niveau national, pour les milieux urbain et rural et 

pour chacune des régions des pays. De façon spécifique elle permet de : 

▪ connaître les revenus des activités et leur distribution, le niveau de chômage et le profil des

chômeurs, l’ampleur du sous-emploi ;

▪ établir les comptes des unités de production, de déterminer le poids du secteur informel dans

l’économie nationale, d’analyser les contraintes et les opportunités du secteur informel ;

▪ fournir des informations sur la perception des individus sur la démocratie et la gouvernance,

paix et sécurité, la qualité des institutions et la corruption.
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3. Résultats et discussion

3.1. Présentation des résultats de l’ERI-ESI : Enregistrement des UPI 

Les résultats de l’enquête montrent que 97,7% des unités de production informelles (UPI) ne sont 

pas connus des autorités. L’analyse de ce résultat suivant les branches d’activité montre que la 

proportion des UPI non inscrites ne varie que très légèrement dans les branches. En effet, dans 

l’industrie par exemple, elles sont 97,7% à ne pas être inscrits dans les registres administratifs, 98,2% 

pour le commerce et 96,7% pour les services. 

Les raisons évoquées pour justifier la non inscription de ces UPI dans les registres administratifs 

sont diverses. La majorité (45,2%) de ces UPI affirme ne pas savoir qu’il faut s’inscrire sur les registres 

administratifs, alors que pour 37,8% il n’est pas obligatoire de s’inscrire. Contrairement aux premiers, 

les 37,8% connaissent l’existence des registres administratifs. Pour 9,3% des UPI non enregistrées, les 

démarches sont soit trop compliquées ou trop coûteuses. Remarquons aussi que 3,4% des UPI non 

enregistrées ne veulent pas que l’État soit au courant de leurs activités. 

Face à ces différents résultats sur l’enregistrement des UPI dans les registres administratifs, la 

question qui se pose est de savoir quelles sont les mesures qui pourraient inciter les UPI à enregistrer 

leurs activités. Pour 16,4% des UPI, la mesure qui pourrait les inciter à s’enregistrer est l’accès au crédit. 

Si l’accès au meilleur emplacement sur le marché est la mesure incitative plébiscitée par 8,1% des UPI, 

5,1% d’entre elles estiment que la vente de leurs produits aux grandes sociétés pourrait les inciter à 

s’enregistrer. Une proportion plus importante d’UPI (33,6%) estime qu’il n’y a aucun intérêt de se faire 

enregistrer et 27,2% soutiennent qu’ils n’ont pas connaissance de la raison qui pourrait les amener à 

s’enregistrer. En ce qui concerne le payement des impôts et taxes aux autorités fiscales, 5,9% des chefs 

d’entreprise affirment avoir payé des impôts. Cependant, parmi les UPI qui ne paient pas leurs impôts, 

24,9% affirment être disposées à payer leurs impôts. 

Les UPI dans l’exercice de leurs activités ont déjà eu des problèmes avec les autorités locales 

(mairie, commune) ou centrales (douane, impôts). Dans le cadre de cet article, nous nous intéresserons 

aux problèmes que les UPI ont eus avec les autorités fiscales. Selon les résultats de l’enquête, 11,7% 

des UPI ont eu des problèmes liés aux impôts avec la douane ou les impôts. La résolution de ces 

problèmes s’est souvent faite avec le payement d’une amende (79,2%). 

3.2. Interprétation des résultats 

L’asymétrie d’information est le principal facteur du non-enregistrement des UPI. Mais comme tout 

résultat d’une enquête, l’exactitude des informations collectées dépend de la bonne foi des enquêtés. 

La symétrie d’information avancée par les UPI pour justifier leur non-enregistrement pourrait être 

considérée comme une forme de fraude fiscale. Pour certaines UPI, le fait de ne pas s’enregistrer relève 

plus d’un choix puisqu’ils ont connaissance des registres administratifs. De l’analyse du profil des UPI, 

il semble se dégager un schéma relationnel entre la structure de l’UPI et son enregistrement. En effet, 

on remarque que les UPI déclarées sont celles dont le chiffre d’affaires ou le nombre d’employés est en 

moyenne le plus élevé. 

Les unités non enregistrées estiment qu’il existe des mesures qui pourraient les inciter à 

s’enregistrer. Les mesures incitatives les plus plébiscitées sont l’accès au crédit et l’accès au marché 

(vente de leurs produits aux unités formelles). L’énumération des mesures incitatives ne veut forcément 

pas dire que les UPI non enregistrés n’ont pas accès au crédit ou au marché. En effet, il est reconnu 

que les UPI non enregistrés font appel à des intermédiaires « formels » pour avoir accès non seulement 

au crédit, mais aussi au marché. Ce recours à des intermédiaires leur permet ainsi de développer leurs 

activités et d’écouler les produits sur le marché. Mais contourner les mesures administratives par le 

recours à des intermédiaires a un coût non négligeable pour ces UPI qui ont fait le choix de ne pas 

déclarer leurs activités. Et ces coûts sont généralement fonction de la taille de l’UPI. Le recours aux 

intermédiaires n’est pas sans conséquence puisque l’UPI concernée prend le risque d’être détectée par 

les autorités lorsque le mécanisme de fraude mis en place n’est pas assez « rodé » pour déjouer les 

contrôles du gouvernement. 
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Le fait que les UPI, dans l’exercice de leurs activités, aient déjà eu des problèmes avec les services 

des impôts ou de la douane montre que l’État est au fait de la fraude des UPI et qu’il met en place un 

système de contrôle pour identifier les UPI coupables de fraude. Il faut signaler que le contrôle mis en 

place par l’État ne se limite pas aux UPI non enregistrées ; ce contrôle s’étend aussi aux UPI 

enregistrées qui dissimuleraient une partie de leur chiffre d’affaires avec pour objectif de payer moins 

d’impôts. 

3.3. Le comportement des unités de production informelles face à leurs obligations fiscales 

L’efficacité de la politique sera bien entendue fonction du choix final de l’unité de production : 

s’enregistrer ou non auprès des autorités fiscales, sous déclarer ou non ses recettes après 

l’enregistrement. La décision finale concernant l’enregistrement est prise après que l’UPI ait évalué 

toutes les options qui s’offrent à elle. Afin d’expliquer la décision des UPI de s’enregistrer ou pas, un 

cadre théorique des réactions aux décisions et aux actions des deux acteurs (État et unité de production 

informelle) sera étudié. Ce cadre théorique basé sur les fondements microéconomiques de la théorie 

des jeux plus précisément sur la théorie du producteur fera l’objet d’une formalisation mathématique. 

Ce cadre théorique s’inspirera du modèle Principal -Agent de Allingham et Sandmo (1972), brillamment 

repris par Jean-François Gautier dans son article « l’informel est-il une forme de fraude fiscale ? ». 

Le modèle présenté dans cette partie est celui de Gautier et met en scène un jeu défini comme une 

succession d’actions entre l’État (le Principal) qui collecte les impôts et punit les fraudeurs et les 

propriétaires d’unités de production informelles (l’Agent) qui mettent tout en œuvre pour maximiser leur 

profit quitte à dissimuler une partie ou la totalité de leurs recettes à l’État. L’intervention de l’État va au-

delà de la collecte de l’impôt. En effet, l’État répond à la fraude par la mise en place d’un mécanisme 

de contrôle des unités de production informelles. L’introduction d’un mécanisme de contrôle dans le 

modèle est confirmée par les résultats de l’ERI-ESI qui montrent que certaines UPI ont eu des 

problèmes avec les autorités fiscales et la résolution de ces problèmes s’est faite avec le payement 

d’amende ou de cadeau. Cependant, le contrôle de l’État introduit l’incertain dans le modèle puisque le 

contrôle est fonction des informations incomplètes dont il dispose. 

Étant en situation d’asymétrie d’information, dès qu’il a la confirmation d’une fraude au terme d’un 

contrôle, l’État applique des sanctions aux UPI. Ces sanctions sont proportionnelles à la partie de 

l’activité (représentée ici par le chiffre d’affaires) qui a été dissimulée. Pour l’UPI fraudeuse, la partie du 

chiffre d’affaires dissimulée est non seulement taxée mais aussi frappée d’une amende. Soit   le 

chiffre d’affaires de l’UPI, δ la partie du chiffre d’affaires déclarée, ( )t   le taux d’imposition et α le taux 

d’amende. La pénalité  de l’UPI est obtenue par la formule suivante : 

(Eq9) ( ) ( )(1 ) (1 ) (1 ) ( )t t      = −  + −  = −  +

Le contrôle des UPI étant un élément incertain, sa probabilité d’exécution dépend de trois éléments 

dont le premier est l’enregistrement de l’UPI. Une UPI enregistrée, c'est-à-dire connue des services de 

l’État a plus de chance de se faire contrôler qu’une UPI non enregistrée. Soit µ la fonction indicatrice 

qui prend la valeur 1 lorsque l’UPI est enregistrée et 0 sinon. La probabilité de contrôle est aussi fonction 

de la partie du chiffre d’affaires déclaré  .  Lorsque   tend vers 1 (tout le chiffre d’affaires est déclaré),

la probabilité de contrôle est baisse et tend vers 0. Mais lorsque  tend vers 0 (le chiffre d’affaires est

dissimulé dans sa totalité) alors la probabilité de contrôle augmente et tend vers 1. La probabilité de 

contrôle est donc une fonction négative de  . Le troisième et dernier facteur dont la probabilité de

contrôle est fonction est la taille de l’UPI qui peut être représenté par son chiffre d’affaires  . Une UPI 

de grande taille a une forte chance d’être contrôlée par l’État. La probabilité de contrôle est donc une 

fonction positive de la taille (chiffre d’affaires) de l’UPI. La probabilité de contrôle s’écrit donc : 

(Eq10)     ( , , )   =   

Avec 
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Le propriétaire de l’UPI, cherche à maximiser son profit espéré en prenant en compte dans son 

programme les coûts de production et les charges fiscales. L’ensemble des coûts auxquels fait face le 

chef de l’UPI dépend de son enregistrement. Lorsque l’UPI n’est pas enregistrée ou lorsqu’elle fraude, 

elle a recours à des intermédiaires pour les opérations qui nécessitent d’être en règle avec les autorités. 

Par exemple lors de l’achat des matières premières nécessaires au processus de production auprès 

des unités formelles ou de la vente des produits fabriqués sur un marché formel, celles-ci réclament de 

leurs clients des informations relatives à leur numéro d’identification dans les registres administratifs 

afin d’établir une facture normalisée exigée par les autorités fiscales. Le recours à des intermédiaires  

dans de telle circonstance a un coût et l’achat des intrants revient plus cher au producteur que s’il avait 

enregistré ses activités. Les chefs d’unité peuvent aussi avoir recours à la corruption des agents de  

l’État lorsque leur activité est découverte. Les coûts liés à la corruption augmentent eux aussi avec la 

taille de l’unité. Nous appellerons ces coûts les coûts de non déclaration des activités. Soit   les coûts 

liés au recours à l’intermédiation et à la corruption des agents de l’État : 

(Eq11)   ( ) 0, '( ) 0, ''( ) 0         

Plusieurs éléments sont intégrés dans le programme de maximisation du producteur : 

▪ faut-il oui ou non déclarer son activité ?

▪ lorsque l’activité est déclarée, quelle est la proportion du chiffre d’affaires qu’il faut déclarer ?

Si les charges fiscales de l’UPI sont supérieures aux coûts de non déclaration, il est évident que 

l’UPI va préférer cacher ses activités aux autorités. Mais si pour une raison donnée, l’UPI décide de 

faire enregistrer son activité, il déterminera la proportion du chiffre d’affaires à déclarer qui maximisera 

son profit. Tous ces arbitrages sont bien évidemment intégrés dans son programme de maximisation. 

Lorsqu’une UPI enregistrée décide de déclarer la totalité de son chiffre d’affaires, son profit   après 

payement des impôts est obtenu par la formule : 

(Eq12) ( ) ( )(1 )t c  = −  − 

Où ( )c   représente le coût de production dans le chiffre d’affaires. Dans l’équation (7), 1 =  

puisque l’UPI déclare la totalité de son chiffre d’affaires. Dans le cas où le propriétaire de l’unité décide 

de ne déclarer qu’une partie de son chiffre d’affaires, l’équation (7) s’écrira sous la forme suivante : 

(Eq13) ( ) ( )(1 )t c   = −  − 

Si 0 =  cela signifie que l’unité dissimule la totalité de son chiffre d’affaires. Dans ce cas, des

coûts additionnels (coûts de non enregistrement) seront payés par l’unité. En prenant en compte tous 

ces éléments, l’équation (8) devient : 

(Eq14)    
( ) ( ) ( )(1 ) (1 )t c     = −  − + 

Avec 1 =  si  =0, 0 =  si  =1. 

Lorsque l’unité dissimule la totalité de son chiffre d’affaires, c’est à dire que lorsque  =0 alors

1 =
. 

Dans le cas d’une sous déclaration du chiffre d’affaires, l’unité prend le risque d’être contrôlée par 

l’État. Au terme de ce contrôle, si l’État arrive à détecter la fraude, alors l’unité payera une pénalité dont 

la formule de calcul a été spécifiée dans l’équation (4). La séquence des événements probables se 

présentent comme suit : 

1. si l’unité ne se fait pas contrôler, c’est-à-dire 0 =  alors son profit sera 
  de l’équation (8)
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2. si l’entreprise se fait contrôler ( 0  ), deux cas de figure se présentent : l’État découvre la

fraude ou l’État ne découvre pas la fraude :

▪ l’État ne découvre pas la fraude : le profit de l’entreprise sera 
  de l’équation (8) ; 

▪ l’État découvre la fraude : le profit 
  de l’entreprise sera diminué des pénalités. 

La prise en compte de ces séries d’événements dans le programme du chef de l’UPI nous permet 

d’obtenir la formule du profit anticipé : 

(Eq15) (1 ) ( )ant      = −  +  − = − 

Le programme de maximisation du producteur est le suivant : 

1. si
1 0 1, 0ant ant

   = =    = =

2. sinon 

1

0

0 1,0

antMax

sc







=
 


=  
    


De ce programme de maximisation, on peut conclure que le producteur informel choisira de ne pas 

déclarer son activité si le profit anticipé est supérieur au profit anticipé lorsqu’il est déclaré. Dans ce cas 

on a : 

(Eq16) 
1 0

ant ant

 = =  

Calculons 
1

ant

=  et 
0

ant

=  en remplaçant successivement   par 1 et 0 dans l’équation (10) :

(Eq17) 1 ( ) ( ) 1 ( )1 (1 ) ( )ant c t   =   = 
  =  − + − + 

(Eq18) 0 ( ) ( ) 0 ( )(1 ) (1 )( )ant t c t    =   = 
  =  − − − − + 

En reprend l’équation (11) avec les valeurs de 
1

ant

=  et 
0

ant

=  nous obtenons le résultat suivant : 

(Eq19) ( ) ( ) ( ) ( ) 1 0( )( (1 ))t c t           = =−  + − −

Le terme de gauche représente le gain net du producteur informel. En effet, lorsque le producteur 

fait le choix de l’informalité ou de la fraude il est sûr de gagner ( ) ( ) ( )t c   −
 ; ( )t   étant la part 

de la taxe qu’il garde après la fraude (n’oublions pas que lorsqu’il y a fraude, l’UPI paie des impôts 

moindres que ce qu’il devrait normalement payer) et ( ) ( )c    les coûts liés à la non-déclaration et à 

la fraude. Le terme de droite représente quant à lui, la pénalité encourue pour fraude. Donc tant que le 

gain net du producteur lorsqu’il est dans l’informel, lui permet de couvrir les pénalités anticipées liées à 

la fraude, alors il choisira de frauder ou de dissimuler entièrement ses activités. 

3.4. Cadre fiscal des unités de production informelles : la taxe professionnelle unique 

Le code général des impôts, dans son Article 1420, institue un régime d’imposition synthétique 

appelé régime de Taxe Professionnelle Unique (TPU) pour les micro-entreprises auxquelles les unités 

de production informelles sont identifiées. C’est une taxe libératoire des impôts et taxes ci-après : 

▪ l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP) catégorie revenus d’affaires ;

▪ le minimum forfaitaire de perception ;

▪ la patente ;

▪ la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).
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Pour les autres impôts, droits et taxes, le droit commun s’applique. La TPU se compose d’un régime 

forfaitaire et d’un régime déclaratif. Les personnes physiques dont le chiffre d’affaires annuel est 

inférieur ou égal à trente millions de FCFA sont celles soumises au régime forfaitaire de la TPU. 

Cependant le régime forfaitaire de la TPU ne s’applique pas aux personnes physiques relevant des 

bénéfices non commerciaux (BNC), ni aux planificateurs industriels (boulangerie pâtisserie) ni aux 

personnes physiques qui effectuent des importations et ou des exportations. Le régime déclaratif est 

quant à lui appliqué aux personnes physiques dont le chiffre d’affaires est inférieur à trente millions 

FCFA et supérieur ou égal à soixante millions de FCFA. 

La TPU du régime déclaratif est déterminé par application des taux de 2% et 8% respectivement au 

chiffre d’affaires pour les activités de production et/ou de commerce et au chiffre d’affaires pour les 

activités de prestation de services. Pour les personnes physiques commercialisant des produits dont la 

marge est connue et fixée à un montant spécifique par quantité ou unité de produit vendue, la base 

imposable est la marge de commerce. La TPU de ce régime est institué de telle sorte que le montant 

dû au terme d’un exercice comptable ne soit pas inférieur à trois cent mille francs CFA. 

En ce qui concerne la TPU du régime forfaitaire, il varie en fonction de l’activité menée par l’unité 

de production, du nombre d’années d’exercice et parfois de la zone de résidence (les artisans et les 

ambulants). Par exemple, pour les transporteurs routiers de personnes, la TPU trimestrielle varie en 

fonction du nombre de places du véhicule utilisé, entre 5 625 et 75 000 FCFA les trois premières années 

et à partir de la quatrième année, elle se situe entre 4 500 et 45 000 FCFA. Pour les activités 

commerciales et les prestations de service autre qu’artisanale, l’impôt payé est fonction du chiffre 

d’affaires de l’unité ; par exemple lorsque le chiffre d’affaires est inférieur à 2,5 millions, la TPU due est 

de 10 000 FCFA pour les unités commerciales et de 20 000 FCFA pour les prestataires de services. 

La taxe professionnelle unique telle qu’elle est construite n’est pas optimale puisque l’État échoue 

dans sa collecte. En 2017 par exemple, la taxe professionnelle unique collectée par l’État est de 490 

millions de FCFA alors que le montant d’impôts dus par les unités de production informelles est estimé 

à 52,8 milliards de FCFA (l’impôt dû a été calculé en utilisant les données de l’enquête régionale intégrée 

sur l’emploi et le secteur informel). Le manque à gagner par l’État est considérable. En 2017, année de 

réalisation de l’enquête ERI-ESI, la pression fiscale dans le chiffre d’affaires des UPI était de 0,02%, ce 

qui montre que la pression fiscale de l’économie togolaise repose entièrement sur le secteur formel. 

Cette situation, même si les UPI l’expliquent par la méconnaissance du cadre fiscal, peut être interprétée 

comme un comportement délibéré des UPI de se mettre à l’écart du système fiscal. 

La taxe professionnelle unique telle que définie est fonction du chiffre d’affaires ; information que 

l’administration fiscale ne peut pas vérifier. Le cadre fiscal des entreprises informelles semble être 

inadapté à la structure des UPI. Le type d’impôt qui devrait être privilégié est celui sur les facteurs de 

production. Cette imposition sur la production potentielle de l’UPI mesurée ici par les facteurs de 

production. 

3.5. Facteurs de production du secteur informel togolais 

L’analyse des données de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI) 

a montré que les actifs des UPI évalués à leur valeur de remplacement (actualisé) en 2017 sont estimés 

à 174,3 millions de FCFA. Ces investissements sont constitués à 81,4% par les véhicules et machines, 

5% de construction. On remarque aussi que 63,3% des actifs exceptés les terrains ne sont pas 

totalement amortis. 

En ce qui concerne le facteur travail, le nombre moyen d’heure de travail des UPI est de 153 heures 

par mois, à raison de 7,3 heures par jour pour les employés travaillant à plein temps. Le nombre moyen 

d’heure de travail est en dessous du nombre d’heure légal de travail qui est de 8 heures par jour. Pour 

les employés temporaires, le nombre moyen d’heure de travail est de 144 heures, soit 6,8 heures par 

jour. Les unités du secteur informel togolais emploient généralement un seul individu. En effet, 88,1% 

des UPI enquêtées ont déclaré employer une seule personne et seulement 1,4% des unités emploient 

plus de 4 personnes. Parmi les employés, 11,5% sont sans rémunération et les chefs des UPI sont 

rémunérés par les bénéfices réalisés. 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

427 

3.6. Fonction de production pour le secteur informel 

Les résultats de l’estimation montrent, quelle que soit la méthode, que le paramètre (élasticité) du 

travail est significatif (entre 0,68 et 0,74) contrairement au paramètre du capital qui n’est pas significatif. 

Ces résultats mettent en lumière le fait que le secteur informel togolais, comme tous les autres secteurs 

informels, est intensément tributaire du travail. La non significativité du facteur capital peut s’expliquer 

par les difficultés à le mesurer dans le secteur informel. Les UPI ne constituent pas des entités 

juridiquement différentes des membres du ménage qui les possèdent (SCN 2008). Le capital fixe utilisé 

pour l’activité de production peut également être utilisé à d’autres fins. Par exemple, les lieux où l’activité 

est exercée peuvent également servir de maison familiale, ou un réfrigérateur peut être utilisé pour 

conserver, aussi bien les biens produits au sein de l’unité, que les aliments consommés par les membres 

du ménage. 

L’analyse des paramètres des autres variables montre que disposer d’un local a un effet positif sur 

le chiffre d’affaires ; il en est de même pour l’accès à l’eau. A facteur de production égal, les UPI dont 

l’activité est le commerce ont généralement un chiffre d’affaires plus élevé que celui des UPI évoluant 

dans l’industrie. Par contre, l’enregistrement n’a pas d’impact sur le chiffre d’affaires des UPI. 

Tableau 2: Résultats de l’estimation 

Variables MCO Bootstrapp MCO Bootstrapp 

Log L 0,72*** 0,68*** 0,74*** 0,68*** 
Log K 0,02 0.00 -0,01 -0,02
Local 0,36*** 0,35*** 
Enreg -0,15 -0,27
Elect -0,05 -0,14**
Eau 0,13** 0,21***
Commerce 0,61*** 0,59***
Industrie 0,15*** 0,13**
Constante 3,73*** 4,55*** 4,16*** 4,98*** 
Nombre d’observations 2838 2838 2838 2838 
R2 ajusté 0,49 0,27 0,45 0,24 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs

Pour la suite de l’article, nous ferons l’hypothèse d’un rendement d’échelle constant c’est-à-dire que 

la somme des élasticités du travail et du capital est égale à 1, ce qui permet de calculer le paramètre 

du facteur de production capitale en remplacement du paramètre qui n’est pas significatif dans notre 

modèle d’estimation. La fonction de production avec les facteurs de production estimés suivant les deux 

méthodes se présente comme suit avec : 

(Eq20) 0,74 0,26 4,16moyLCA LogL LogK= + +

(Eq21) 0,68 0,32 4,98medLCA LogL LogK= + +

Avec ces deux équations, nous avons à notre disposition deux méthodes de calculs de la base 

imposable. Chacune de ces deux méthodes de calcul sera soumise à un test pour mesurer leur qualité 

de progressivité. Il sera donc retenu que les UPI des milieux ruraux ne feront pas l’objet d’imposition ; 

cette décision est motivée par le fait que les plus grandes (en termes de chiffre d’affaires) UPI se 

trouvent dans la grande de ville de Lomé et dans les autres zones urbaines. Un seuil de chiffre d’affaires 

à partir duquel les UPI doivent être imposées sera aussi défini à 1 million de FCFA. Ce seuil correspond 

sensiblement au troisième quartile, c’est-à-dire que 75% des UPI ont un chiffre d’affaires inférieur au 

million. Contrairement au cadre fiscal actuellement en vigueur au Togo, nous pensons qu’il serait contre-

productif de taxer systématiquement toutes les unités informelles. Le taux d’imposition sera de façon 

arbitraire fixé à 5%. Pour les chiffres d’affaires supérieurs au million, la taxe sera appliquée à la partie 

du chiffre d’affaires qui excède le seuil. La part du chiffre d’affaires qui sera alors taxée est de 34,6% 

contre la totalité sous le régime actuel. 
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3.7. Mesure de la progressivité 

Les résultats du calcul des différents indicateurs de progressivité effectué sur les bases imposables 

des deux modèles (Eq20 et Eq21) sont présentés dans le tableau 3. 

Les résultats présentés montrent que les deux modèles utilisés pour l’estimation de la base 

imposable présentent un système d’impôts progressifs pour l’indicateur de Kakwani et l’élasticité de 

l’impôt par rapport au revenu (brut ou taxé). Le modèle 1 a un impôt plus progressif que celui du modèle 

2 pour l’élasticité et pour l’indicateur de Kakwani c’est plutôt le modèle 2 qui a un impôt plus progressif. 

La progressivité de l’impôt pour ces deux indicateurs signifie que les inégalités de chiffre d’affaires entre 

les unités de production informelles sont réduites après déduction des impôts car la charge fiscale est 

transférée aux grandes unités de production informelles. 

Tableau 3: Résultats du calcul des indicateurs 

Musgrave et Thin Kakwani Elasticité estimée 

CA Taxé CA brut CA Taxé CA brut CA Taxé CA brut 

Modèle 1 (Moyenne) 0,95 0,01 0,00 0,39 1 4,5 
Modèle 2 (Médiane) 0,95 0,01 0,00 0,6 1 4,0 

Source : INSEED, ERI-ESI 2017 et nos calculs

En ce qui concerne l’indicateur de Musgrave et Thin, l’indicateur calculé sur le chiffre d’affaires taxé 

est régressif pour les deux modèles. Ce résultat signifie que les inégalités sont exacerbées après 

payement des impôts. Pour le modèle 1, la large distribution des chiffres d’affaires autour de la moyenne 

explique ce résultat. La valeur élevée de l’écart-type signifie aussi l’existence des valeurs aberrantes 

dans la base utilisée. 

Conclusion 

L’efficacité d’une mesure fiscale se mesure à sa capacité de fédérer les contribuables autour d’une 

vision commue qui est de participer au développement économique du pays en honorant leur obligation 

fiscale. Le cadre fiscal actuel mis en place pour les micro-entreprises peine quant à lui à fédérer les 

contribuables, puisque d’après les résultats de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur 

informel, seulement 2,3% des UPI sont enregistrées. La conclusion qu’on peut en tirer est que le 

système fiscal en vigueur pour les micro-entreprises est inadapté. 

Si le cadre fiscal actuel peine à fédérer les contribuables du secteur informel, c’est peut-être parce 

que toutes les unités de production informelles sont taxées quelle que soit leur capacité de production. 

La littérature nous apprend aussi que taxer le secteur informel revient à taxer la partie de la population 

la plus démunie, puisque le revenu tiré de ses activités est un revenu de survie et qu’il serait socialement 

injuste que les autorités fiscales réclament une partie de ce revenu (Lautier 1994 et Latouche 1991). Le 

refus d’adhérer à cet impôt peut donc s’expliquer aussi par le fait que les unités de production informelles 

le considèrent comme injuste vis-à-vis des situations auxquelles elles font face. 

La réponse proposée par l’article à cette situation est l’introduction d’un impôt progressif c’est-à-

dire qui prend en compte la capacité de production des unités de production informelles. En clair, le 

système d’impôt proposé par l’article a pour slogan : « plus d’impôts pour les grandes UPI (en termes 

de chiffre d’affaires) ». Pour se faire, l’article propose une méthode d’estimation de la base imposable 

à partir des facteurs de production que sont le capital et le travail. Une fonction de type Cobbs-Douglas 

a été utilisée à cet effet pour l’estimation des élasticités des facteurs de production. Même si la 

valorisation du capital utilisé peut être sujette à caution, l’estimation a permis d’obtenir deux modèles 

de base imposable. 

Le système d’imposition proposé exclut un certain nombre d’UPI du système fiscal. En effet, l’impôt 

est automatiquement dû lorsque le chiffre d’affaires excède le million. Cette disposition permet de ne 

pas taxer les UPI à faible chiffre d’affaires et ainsi assurer une équité entre les UPI. Pour les UPI dont 

le chiffre d’affaires est supérieur au million, le système fiscal de cet article propose de ne taxer que la 

partie du chiffre qui excède le million, contrairement au cadre fiscal actuel qui utilise comme base 

imposable le chiffre d’affaires. Ce système prend ainsi en compte la redistribution des chiffres d’affaires 
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qui limite les écarts entre les UPI. En d’autres termes, les UPI ayant les chiffres d’affaires les plus élevés 

doivent supporter une charge fiscale plus importante. L’objectif de ce système d’imposition est de 

permettre l’émergence d’activité plus productive. Cependant, l’article ne répond pas à un certain nombre 

de questions relatives au coût de recouvrement, au type de fiscalité (locale ou centrale). 
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Problématique de la fiscalisation du secteur informel au 

Burkina FASO 
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Résumé : l’objectif de cette étude est d’analyser le comportement des entreprises informelles du Burkina Faso vis-

à-vis de leurs obligations fiscales. Les données de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel 

(ERI-ESI) réalisée en 2018 ont permis de montrer que le niveau de mobilisations des recettes fiscales dans ce 

secteur reste marginal par rapport à son potentiel fiscal. En effet en 2018, le montant des impôts théoriquement dû 

par les UPI calculé selon le Régime de la Contribution des Micro entreprises (CME) est estimé au minimum à 19,5 

milliards de FCFA et en moyenne à 184 milliards de FCFA alors que le montant des impôts effectivement recouvré 

dans ce secteur est de 1,9 milliards en 2017. Les résultats du modèle principal agent et les estimations probit 

montrent que la décision de l’enregistrement de l’UPI est positivement influencée par l’occurrence de contrôles de 

l’autorité fiscale, de la possession de l’information des chefs d’UPI de leurs obligations fiscales, de la taille de l’UPI 

en termes d’employés permanents, de la nature de ses clients selon qu’ils soient grandes entreprises privées ou 

des entreprises publiques/para publiques. Par contre, la perception de l’imposition de leurs unités par les chefs 

d’UPI comme un obstacle à leurs activités constitue un facteur dissuasif à l’enregistrement de l’UPI. Le contrôle 

des UPI dans le cadre de leurs obligations fiscales est positivement influencé par l’enregistrement de l’UPI et par 

le statut de son local. 

Mots clés : secteur informel, impôts, modèle Principal-Agent 

Abstract: The objective of this study was to analyze the behavior of informal enterprises in Burkina Faso with 

respect to their tax obligations. Data from the regional survey on employment and the informal sector (ERI-ESI) 

carried out in 2018 showed that the level of mobilization of tax revenue in this sector remains marginal compared 

to its tax potential. In fact, in 2018, the amount of taxes theoretically due by the informal production units (IPU) 

calculated according to the Micro-Enterprise Contribution Regime (CME) is estimated at a minimum of 19.5 billion 

FCFA and on average at 184 billion FCFA while the amount of taxes actually collected in this sector is 1.9 billion in 

2017. The results of the principal agent model and the probit estimates show that the decision of the registration of 

the IPU is positively influenced by the occurrence of checks of the fiscal authority, the possession of information 

from the heads of UPI about their tax obligations, the size of the IPU in terms of permanent employees, the nature 

of its clients depending on whether they are large private companies or public / parapublic companies. On the other 

hand, the perception of the imposition of their units by the UPI leaders as an obstacle to their activities constitutes 

a dissuasive factor for the registration of the IPU. The control of IPU within the framework of their tax obligations is 

positively influenced by the registration of the UPI and by the status of its local. 

Keywords: informal sector, taxes, Principal-Agent model 

Introduction 

Les pays en développement sont caractérisés par un poids important du secteur informel dans le 

tissu économique. Il contribue ainsi de manière significative à l’activité économique à travers la création 

d’emplois et la création des richesses. Mais l’une des caractéristiques principales de ce secteur 

demeure l’absence de réglementation et la non-conformité aux obligations fiscales. 

Au Burkina Faso, ce secteur représente 41,1% du PIB66 en 2015 (informel agricole et non agricole). 

L’enquête régionale intégrée sur l'emploi et le secteur informel montre que le pays compte deux millions 

deux cent quatre-vingt-dix mille quatre cent dix-huit (2 290 418) unités de production informelles en 

2018 avec un chiffre d’affaires estimé à 6 410,2 milliards de FCFA. Ce secteur constitue une niche 

fiscale conséquente pour l’Etat si les acteurs s’acquittaient de leurs obligations fiscales. Mais force est 

66 Comptes nationaux 2015 
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de constater qu’en dépit des textes pris pour encadrer le secteur informel avec notamment le régime de 

la Contribution des Micro-Entreprises (CME), seulement 7,2% des chefs d’UPI disent être assujettis à 

l’impôt. Le nombre important d’entreprises inconnues du système fiscal montrerait le manque à gagner 

pour l’Etat. Or, la mobilisation des impôts dans ce secteur pourrait contribuer à financer les 

investissements publics pour l’amélioration du climat des affaires au bénéfice des entreprises formelles 

et celles informelles. Elle permettrait également la réalisation des prestations sociales pour la population 

en général. 

Quel est le niveau de la mobilisation des recettes fiscales dans le secteur informel au Burkina Faso ? 

Quel serait le manque à gagner en termes de recettes fiscales dans le secteur informel si les chefs 

d’UPI s’acquittaient de leurs obligations fiscales ? quels sont les facteurs qui influencent la réticence 

des chefs d’UPI vis-à-vis de leurs obligations fiscales ? 

Pour répondre à ces questions nous allons procéder à une revue de littérature sur la question de 

l’impôt dans le secteur informel ensuite avec les données de l’ERI-ESI, nous ferons une analyse 

descriptive de l’état actuel de la mobilisation des impôts ainsi que les rapports entre les entreprises 

informelles et l’Etat et enfin un modèle empirique permettra de faire une analyse plus approfondie de la 

situation. 

1. Revue de littérature

Le concept de secteur informel a fait son apparition dans la théorie économique du développement 

avec les premiers travaux du programme mondial de l'emploi entrepris par le Bureau international du 

Travail (BIT) au début des années 70. Keith Hart (1971) fut le premier à employer ce terme pour décrire 

l’ensemble des activités urbaines se tenant en dehors du marché de l’emploi formel mais le rapport du 

BIT sur le Kenya (ilo, 1972) vulgarisa le concept. Par la suite, plusieurs disciplines se sont intéressées 

à la problématique du secteur informel. De manière générale, les travaux sur le sujet ont surtout cherché 

à mettre en évidence les caractéristiques politiques (régulation, impact sur la Comptabilité Nationale, 

activités illégales, etc.) sociales (la facilité d’entrée, le statut professionnel, etc) et économiques dudit 

secteur. De ce point de vue de la théorie économique, les diverses contributions ont mis en exergue le 

lien étroit existant entre le secteur informel et des caractéristiques telles que les relations Etat-

Entreprises, le marché de l’emploi et le statut des travailleurs (Harding and Jenkins, 1989), la régulation 

ou l’enregistrement des activités (De Soto, 1989 ; Swaminathan, 1991), la fraude fiscale, la taille de 

l’activité, etc. Cependant, de tous les aspects du secteur informel, celui relatif à la mobilisation des 

impôts dans ce secteur est sans doute celui qui aura le plus interpellé les économistes. En effet, comme 

le souligne Cowell (1990), la fraude fiscale revêt un caractère particulier, tout d’abord, en ce qu’elle 

constitue une infraction commise à l’endroit d’un agent économique spécial, à savoir l’Etat ; ensuite, elle 

requiert l’interaction délicate d’informations entre les différents agents impliqués (les entrepreneurs, les 

contrôleurs, le gouvernement) et enfin, il existe une relation spéciale entre la fraude fiscale et les thèmes 

centraux de l’économie publique.  

En réalité, à la suite des travaux originels de Hart et du BIT, la question de la fraude fiscale a été 

au centre d’un débat opposant principalement les tenants de la théorie des choix publics aux théoriciens 

du bien-être social, notamment sur le rôle de l’Etat. En effet, tandis que les premiers considèrent que 

les agents de l’Etat sont des individus rationnels ayant pour objectif de maximiser leur propre utilité, les 

seconds se fondent sur l’hypothèse d’un Etat jouant le rôle de « dictateur bienveillant » et cherchant à 

maximiser le bien-être social.   

Dans le cadre des théories du bien-être social, il convient de retenir la contribution majeure de la 

théorie de la fiscalité optimale qui suppose que l’Etat dispose de tous les instruments pour maximiser 

le bien-être social et qu’il est tout à fait disposé à les mettre en œuvre. Dès lors, au regard de cette 

théorie, les contribuables prennent leur décision de se conformer ou pas à leurs obligations fiscales en 

réaction aux effets dissuasifs des sanctions légales définies par l’Etat. Ce courant s’inspire 

principalement des travaux précurseurs de Allingham et Sandmo (1972) sur la fraude fiscale. 
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2. Méthodologie

2.1. Le modèle Principal-Agent 

Tout comme le modèle Principal-Agent décrit dans Allingham et Sandmo (1972) impliquant l’Etat et 

le contribuable, le modèle ici présenté s’apparente à un jeu mettant en scène l’Etat et les entrepreneurs. 

En effet, l’Etat qui y tient le rôle de principal se charge de recueillir les impôts dûs selon le barème défini 

sur la base du chiffre d’affaires des entreprises. L’imposition est établie sur la base de la déclaration de 

chiffre d’affaires soumise par l’entreprise. Dès lors, l’administration fiscale peut se retrouver confrontée 

à un problème d’asymétrie d’informations, l’entrepreneur pouvant dissimuler une partie de son chiffre 

d’affaires. L’Etat dispose en revanche de la possibilité de recourir au contrôle et d’appliquer des 

sanctions au cas où il détecterait une fraude. Une amende au taux α applicable au chiffre d’affaires 

sous-déclaré ou du montant forfaitaire dû, est alors infligée à l’entreprise en situation irrégulière. Le 

montant de l’amende s’ajoute à l’impôt esquivé constituant ainsi la pénalité p encourue par l’entreprise 

contrevenante : 

𝑃 = (1 − 𝜃)𝑡𝑘𝑘 + 𝛼(1 − 𝜃)𝑘 = 𝑘(1 − 𝜃)(𝑡𝑘 + 𝛼)  (1) avec,

𝜃 : le pourcentage du chiffre d’affaires déclaré 

k : le chiffre d’affaires de l’entreprise 

𝑡𝑘 , le taux nominal d’imposition.  

Il est par ailleurs supposé que l’Etat détient des informations indépendantes de la déclaration qui 

lui est transmise, informations qui peuvent ainsi le guider dans sa décision de contrôle. Il est ainsi 

généralement admis que le chiffre d’affaires ainsi que le taux de déclaration sont des éléments pouvant 

influencer la probabilité de contrôle. Par ailleurs, l’enregistrement de l’entreprise étant susceptible 

d’accroître sa visibilité auprès de l’administration fiscale, il paraît judicieux d’intégrer celui-ci dans le lot 

des variables expliquant la probabilité de contrôle. Les hypothèses relatives à la probabilité de contrôle 

exposées ci-dessus peuvent se résumer en la fonction suivante  

𝜂 = 𝜂(𝜃, 𝑘, 𝜺)  

Avec η : la probabilité de contrôle. 

Avec 𝜺 : l’enregistrement de l’entreprise qui prend la valeur 1 si l’entreprise n’est pas enregistrée et 

la valeur 0 sinon. 

L’entrepreneur représente l’agent. Il cherche à maximiser son profit espéré compte tenu de la 

politique fiscale de l’Etat. Autrement dit, le chef d’entreprise tient compte à la fois de ses coûts de 

production et de ses charges fiscales dans son programme de maximisation.   

L’entreprise non enregistrée est supposée supporter un coût supplémentaire. En effet, échapper à 

la législation fiscale (plus précisément à l’enregistrement) a un prix et nécessite souvent le recours à 

des pratiques telles que la corruption ou encore la dispersion des activités. Il est également courant que 

les firmes inconnues des services fiscaux ne puissent accéder aux fournisseurs formels, à certains 

marchés ou encore au crédit bancaire, d’où la sollicitation d’intermédiaires ou de financements 

informels, autant d’éléments venant se greffer aux charges de l’entreprise. Ce surcoût associé au 

secteur informel est largement documenté dans les articles de Wendorff (1985) ou De Soto (1989). Il 

est supposé évoluer de manière croissante en fonction du chiffre d’affaires de l’entreprise ; soit, en 

notant s le surcoût supporté par l’entreprise informelle : 

  𝑆𝑘 > 0,  𝑆𝑘 ′ > 0 et  𝑆𝑘 ′′ > 0 

En définitive, le comportement de l’entreprise à l’égard de l’administration fiscale se trouve au centre 

de sa stratégie de maximisation du profit. En d’autres termes, le choix d’opérer dans les secteurs 

informel ou formel ainsi que la détermination du pourcentage de chiffre d’affaires à déclarer à l’autorité 

fiscale sont intégrés au programme d’optimisation de l’entreprise. En fait, l’entrepreneur procède d’abord 

à un arbitrage relatif à la décision d’enregistrer ou non son activité. Puis, lorsqu’il opte pour 

l’immatriculation de son activité, il détermine la fraction du chiffre d’affaires de son entreprise qu’il 
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souhaite déclarer à l’administration fiscale. Le profit après impôts de l’entreprise déclarant l’intégralité 

de son chiffre d’affaires noté 𝜋 correspond à l’écriture suivante : 

𝜋 = (1 − 𝑡𝑘)𝑘 − 𝑐𝑘𝑘

Avec 𝑐𝑘 le coefficient des charges totales de l’entreprise 

𝑐𝑘 k, les charges totales de l’entreprise. 

Lorsque l’entreprise ne déclare pas la totalité de son chiffre d’affaires, ⸹≠1 et son profit après impôts 

en l’absence de contrôle fiscal s’écrit comme suit : 

𝜋𝑠𝑑 = (1 − ⸹𝑡𝑘)𝑘 − (1 + 𝜀 ∗ 𝑠𝑘)𝑐𝑘𝑘

Lorsque l’entreprise n’est pas enregistrée 𝜺 = 1 et ⸹=0. 

Dans le cas d’un contrôle fiscal, le profit de l’entreprise qui ne déclare pas l’intégralité de son chiffre 

d’affaires devient : 

𝜋𝑠 = (1 − 𝑐)𝜋𝑠𝑑 + 𝑐[(1 − 𝜕)𝜋𝑠𝑑 + 𝜕(𝜋𝑠𝑑 − 𝜌)] = 𝜋𝑠𝑑 − 𝑐𝜕𝜌  

En l’absence de contrôle fiscal, l’entreprise engrange son bénéfice et son profit anticipé de la sous 

déclaration de son chiffre d’affaires. Par contre, lorsqu’elle la déclare, le service des impôts effectue un 

contrôle, son profit dépend de la détection avec une probabilité 𝜕 de la sous-déclaration de son chiffre 

d’affaires. Ainsi, dans le cas où la fraude n’est pas détectée, l’entreprise jouit pleinement du profit tiré 

de sa sous-déclaration. Dans le cas contraire, elle bénéficie de ce même profit, mais déduit de la 

pénalité. L’entreprise est supposée choisir la clandestinité lorsque le profit espéré que celle-ci lui procure 

est supérieur au profit espéré associé à l’enregistrement de son activité, soit lorsque : 

𝜋Ԑ=1
𝑒 < 𝜋Ԑ=0

𝑒

𝑘[1 − (1 + 𝑠𝑘)𝑐𝑘 − 𝑐𝜖=1 𝜕( 𝑡𝑘 + 𝑎)] < 𝑘[(1 − ⸹𝑡𝑘) − 𝑐𝑘 − 𝑐𝜖=0 𝜕( 1 − ⸹)( 𝑡𝑘 + 𝑎)]

Après simplification par k nous avons : 

𝛿𝑡𝑘 − 𝑠𝑘𝑐𝑘 > 𝜕 (𝑡𝑘 + 𝑎)(𝑐𝜖=1 − (1 − 𝛿)𝑐𝜖=0)

A gauche de l’équation, nous avons l’économie réalisée en choisissant de mener ses activités de 

façon informelle. Il correspond à la différence entre l’impôt esquivé et le surcoût associé à l’informel. A 

droite de l’équation, nous avons la différence de pénalité entre une entreprise enregistrée et celle non 

enregistrée. La décision de se faire enregistrer ou non est déterminée par le sens de l’inégalité. Tant 

que le différentiel de pénalité est inférieur au bénéfice relatif au non enregistrement, l’entreprise choisira 

de ne pas s’immatriculer.  

2.2. Le Modèle Empirique 

Pour l’estimation des paramètres du modèle principal agent, le modèle empirique retenu est inspiré 

des travaux de Gautier (2001) et de Diagne et al. (2008). Le comportement des entreprises face à la 

décision d’enregistrer ou pas leurs activités est décrit par un modèle probit. Puisque le montant de 

l’impôt payé par les UPI est un montant forfaitaire et n’est pas indiciaire au chiffre d’affaires nous n’allons 

pas nous intéresser à cette équation de la part du chiffre d’affaires sous-déclaré par les entreprises. Ici 

le simple fait de déclarer son activité et de ne pas payer l’impôt conformément aux barèmes définis par 

le régime de la contribution des micros entreprises (CME) peut être un motif de contrôle par l’autorité 

fiscale. 

La décision d’enregistrement est présentée à l’aide d’une variable 𝑦1𝑖
∗  non observable et latente

correspondant à la propension des entreprises à enregistrer leurs activités : 

{    
𝑦 1𝑖 = 1 𝑠𝑖 𝑦1𝑖

∗ > 0
𝑦1𝑖 = 0 𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛

y1i  est une variable binaire qui prend la valeur 1 lorsque l’entreprise est enregistrée et la valeur 0 

sinon. La variable 𝑦1𝑖
∗  dépend de certaines variables caractéristiques de l’entreprise comme le niveau

d’éducation du chef d’UPI, la taille, son secteur d’activité…, 
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Notons X1 le vecteur des variables de l’équation précédente et on obtient : 

𝑦1𝑖
∗ = 𝛾1𝑋1𝑖 + 𝜉1𝑖

𝜉1𝑖 est un terme d’erreur normalement distribué. Dans cette équation, nous allons intégrer la 

probabilité de survenu d’un contrôle des entreprises par les agents de l’autorité fiscale qui est l’un des 

principes du modèle principal agent. L’équation devient : 

𝑦1𝑖
∗ = 𝛾1𝑋1𝑖 + 𝛽1𝑌2𝑖

∗ + 𝜉1𝑖

Avec 𝑌2𝑖
∗ , une variable latente qui représente la probabilité que l’entreprise soit contrôlée ou non par

les agents de l’autorité fiscale. 𝑌2𝑖
∗ dépend également d’un vecteur de variables de l’entreprise comme

les investissements, la taille de l’entreprise, avec Y2i une variable binaire prenant la valeur 1 si 

l’entreprise est contrôlée et 0 sinon  

Notons X2 ce vecteur de variables explicatives, nous avons l’équation suivante : 

{
𝑦1𝑖
∗ = 𝛾1𝑋1𝑖 + 𝛽1𝑌2𝑖

∗ + 𝜀1𝑖
𝑦2𝑖
∗ = 𝛾2𝑋2𝑖 + 𝛽2𝑌1𝑖

∗ + 𝜀2𝑖

Remplaçons 𝑦1𝑖
∗ et 𝑦2𝑖

∗  par leurs expressions dans la première et la seconde équation du système

nous avons : 

{
𝑦1𝑖
∗ = 𝜋11𝑋1𝑖 + 𝜋12𝑋2𝐼 + 𝜃1𝑖
𝑦2𝑖
∗ = 𝜋21𝑋1𝑖 + 𝜋22𝑋2𝐼 + 𝜃2𝑖

Avec : 𝜋11 =
𝛾1

1−𝛽2𝛽2
 ; 𝜋12 =

𝛽1𝛾2

1−𝛽1𝛽2
 ;  𝜋21 =

𝛽1𝛾1

1−𝛽1𝛽2
; 𝜋22 =

𝛾2

1−𝛽1𝛽2
; 𝜃1𝑖 =

𝛽1𝜀2𝑖+𝜀1𝑖

1−𝛽1𝛽2
; 𝜃2𝑖 =

𝛽2𝜀1𝑖+𝜀2𝑖

1−𝛽1𝛽2

Les termes d’erreur 𝜃i sont supposés être des distributions normales. Et les paramètres des 

équations ci-dessus peuvent être estimés à aide des régressions Probit permettant ainsi d’obtenir les 

probabilités associées à l’enregistrement de l’entreprise et au contrôle par l’autorité fiscale. 

3. Résultats

3.1. Analyse descriptive des données : 

L’analyse des données montre que plus de la moitié des entreprises (55%) savent que leurs 

entreprises devraient être registrées auprès des services administratifs. Mais seulement 3% des 

entreprises sont enregistrées auprès des services administratifs (IFU, RCM, CNSS). Une analyse plus 

approfondie montre une volonté expresse de ne pas s’enregistrer dans la mesure où la probabilité de 

ne pas s’enregistrer sachant qu’on ait l’information est de 0,52. Cette probabilité laisse entrevoir que le 

fait d’avoir l’information n’est pas un facteur important dans la propension des chefs d’entreprises 

informelles à enregistrer leurs unités. 

Tableau 35: Enregistrement et Information 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Les quintiles du chiffre d’affaires annuel des UPI montrent une répartition presque uniforme. Dans 

chaque quintile, il y a environ 20% des UPI. Cette répartition par quintiles selon l’enregistrement ou non 

révèle que les entreprises enregistrées dans les services administratifs ont un chiffre d’affaires élevé. 

En effet, ces entreprises sont plus nombreuses dans les quintiles supérieurs, et par ordre croissant. 

Dans le 5ème quintile du Chiffre d’affaires, nous avons 56% des entreprises enregistrées. Ce nombre 

important des enregistrées dans les quintiles supérieurs montrerait que les entreprises qui s’enregistrent 

sont des grandes UPI et par conséquent auraient besoin de services qui nécessiteraient qu’elles soient 

connues par les services administratifs. 

Enregistrement 

  Information Non Oui 

 Non 45 0 45 

 Oui 52 3 55 

 Total 97 3 100 
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L’analyse selon l’information montre qu’il n’y a pas une grande différence de la répartition du chiffre 

d’affaires selon que l’entreprise ait l’information ou pas. Cette répartition est similaire à la tendance 

générale de la répartition du chiffre d’affaires par quintile. 

Tableau 36:quintiles du chiffre d’affaires par enregistrement et information 

Quintile du chiffre d'affaires 

1er 2e 3e 4e 5e Total 

Enregistrement NON 20,84 20,6 20,46 19,95 18,15 100 

OUI 3,87 8,10 11,62 20,42 55,99 100 

Information NON 21,23 21,35 20,89 18,79 17,74 100 

OUI 19,17 19,06 19,43 20,79 21,55 100 

Ensemble 20,01 19,99 20,03 19,98 19,99 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

La réforme du régime de la contribution des micro entreprises (CME) 

La loi n°001-2014/CNT du 29 décembre 2014 portant loi de finances pour l’exécution du budget de 

l’Etat, gestion 2015, en son article 18, apporte des modifications au régime fiscal applicable aux 

contribuables du secteur informel. Cet article qui modifie l’article 371 ter du Code des Impôts Directs et 

Indirects introduit désormais la notion de micro-entreprise pour désigner les contribuables relevant du 

secteur informel. Subséquemment, l’appellation « Contribution du Secteur Informel » qui désigne l’impôt 

dû par cette catégorie de contribuables est remplacée par la « Contribution des Micro-Entreprises ».  

Ce changement de dénomination a été accompagné de quelques réajustements. Il s’agira dans les 

lignes qui suivent, de faire un exposé des nouvelles dispositions se rapportant à la Contribution des 

Micro-Entreprises. Aux termes de l’article 371 ter nouveau, il est créé un régime de fiscalité globale 

dénommé Contribution des Micro-Entreprises (CME) représentative des impôts et taxes suivants : 

• Sur les bénéfices industriels et commerciaux ;

• l’impôt sur les sociétés ;

• le minimum forfaitaire de perception ;

• la taxe patronale et d’apprentissage ;

• la contribution des patentes ;

• la licence des débits de boissons.

A l’exception des impôts cités, pour les autres impôts et taxes, le droit commun s’applique. La CME 

est payée par le contribuable qui a un chiffre d’affaires annuel hors taxe inférieur à quinze millions (15 

000 000) de francs CFA, peu importe que l’activité soit exercée à demeure fixe ou en ambulance, 

pendant ou en dehors des heures normales de service. Le dépassement de cette limite en cours 

d’année entraine une caducité systématique du régime de la CME, entrainant ainsi un reclassement du 

contribuable au régime du réel (Réel Simplifié d’Imposition (RSI) ou Réel Normal d’Imposition (RNI)). 

Tout contribuable relevant de la CME peut opter avant le 1er février de chaque année pour le régime 

du bénéfice du réel simplifié. L’option est irrévocable durant trois ans. Au-delà, elle peut être dénoncée 

chaque année au cours du mois de janvier. L’on peut se demander à quoi pourrait servir une éventuelle 

option si l’on sait que désormais, même les contribuables du RSI ne peuvent plus facturer la TVA. 

La CME ne s’applique pas au : 

• contribuable relevant de la Contribution du secteur boisson ;

• contribuable relevant de la Contribution du secteur élevage ;

• contribuable exerçant une profession libérale quelle que soit la forme juridique de l’activité. Il

faut noter à ce niveau que désormais, une société peut relever de la CME sauf lorsqu’elle a

pour objet une activité relevant d’une profession libérale.

Les tarifs applicables sont déterminés par zone, par classe et par profession pour les activités 

exercées à demeure et en fonction du moyen de déplacement pour celles exercées en ambulance, 

conformément aux tableaux ci-après : 

a - Pour les activités exercées à demeure 
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Tarif de la Contribution des micro-entreprises par zone et par classe (tableau 3), en francs CFA. 

• Zone A : Ouagadougou et Bobo-Dioulasso ;

• Zone B : Koudougou, Banfora, Ouahigouya, Koupela, Fada N’gourma, Tenkodogo, Kaya, Pô,

Gaoua, Dédougou, Pouytenga, Dori, Manga et Ziniaré ;

• Zone C : Autres chefs-lieux de provinces et autres communes urbaines ;

• Zone D : Autres localités.

Tableau 37: Forfaits par Zone et par classe 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7 Classe 8 

Zone A 200 000 160 000 120 000 80 000 60 000 30 000 20 000 10 000 
Zone B 160 000 120 000 80 000 60 000 42 000 20 000 12 000 6 000 
Zone C 120 000 32 000 54 000 42 000 30 000 12 000 9 000 2 500 
Zone D 80 000 48 000 30 000 18 000 14 000 6 000 3 500 2 000 

b – Pour les activités exercées en ambulance 

Le tarif est déterminé en fonction du moyen de déplacement du contribuable. 

Tableau 38: forfait en fonction du moyen de déplacement 

Moyens de déplacement Montant 

Véhicules automobiles (par véhicule)  40 000 francs CFA 

Véhicule à moteur, à deux ou à trois roues ou charrettes (par engin) 12 000 francs CFA 

Vélo (par vélo)  9 000 francs CFA 

Autres moyens  6 000 francs CFA 

Pieds  4 000 francs CFA 

Les marchands forains sont assimilés aux ambulants. Désormais, les micro-entreprises sont 

astreintes à la tenue d’une comptabilité selon le système minimal de trésorerie faisant ressortir les 

recettes et les dépenses ainsi que la délivrance de factures. 

1.2. Estimation du montant des impôts des UPI au Burkina Faso 

Hypothèse 1 : toutes les entreprises sont de la dernière catégorie et de la dernière classe. 

Nous obtiendrons un montant minimal des impôts selon le barème défini par la CME. 

Tableau 39: Estimation du montant des impôts de la dernière classe (en millions ) 

Industrie Commerce Service Total 

Ouagadougou  818,3  1 931,9  696,4  3 446,6 
Bobo-Dioulasso  384,3  750,7  306,2  1 441,2 
Autres Urbains  425,4  776,5  262,5  1 464,4 
Rural  1 177,4  1 580,6  357,1  3 115,2 
Total  2 805,3  5 039,8  1 622,2  9 467,3 

Avec l’hypothèse que toutes les UPI sont de la dernière catégorie et de la dernière selon le 

classement par zone donné dans le régime de la CME, nous avons un montant minimum d’impôt dû 

par les UPI en 2018 de 9,5 milliards de FCFA. Le montant des impôts des UPI de la ville de 

Ouagadougou est estimé à 3,4 milliards de FCFA et celui de la ville de Bobo 1,4 milliards de FCFA. 

Dans l’ensemble des zones rurales ce montant est 3,1 milliards de FCFA. Quant aux autres zones 

urbaines le montant global des Impôts selon le régime de la CME est de 1,5 milliards de FCFA. Le 

commerce représente le secteur le grand pourvoyeur d’impôts au regard du nombre important des UPI 

exerçant dans ce domaine avec un montant minimum de 5,0 milliards de FCFA dont 1, 9 milliards de 

FCFA dans la ville de Ouagadougou. Avec cette hypothèse pessimiste de la fiscalisation du secteur 

informel, nous sommes loin du montant des impôts réellement perçus par les autorités fiscales émanant 

de ce secteur. A titre d’exemple, le montant global des impôts du régime de la CME était de 1, 9 milliards 

de FCFA en 2017.  
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Hypothèse2 : le classement a été fait et suivant le classement des entreprises dans le commerce de la 

CME.  

Les entreprises ont été classées sur la base de leur chiffre d’affaires peu importe le secteur d’activité 

dans lequel elles exercent. Cela représente une alternative due aux difficultés de classement des UPI 

de la base selon celui détaillé de la CME. 

Tableau 40:Estimations du montant des impôts dus par les UPI en 2018 (en million) 

Classes 

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e Total 

Ouagadougou  48 486,2  1 323,6    1 781,1  1 170,4  886,5  651,5  277,7  141,0    54 718,0 
Bobo-Dioulasso  18 233,4  1 144,4  468,7  759,2  380,9  234,5  247,5  58,6    21 527,2 
Autres Urbains  26 933,6  965,5  732,7  652,9  552,5  282,7  157,5   43,4    30 320,8 
Rural  69 821,1  2 523,5    2 079,0  1 367,0   1 074,8  709,5  568,7  259,0    78 402,7 
Total  163 474,4  5 957,0    5 061,4  3 949,5   2 894,7   1 878,3   1 251,5 502,0  184 968,7 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Il ressort des données de l’enquête et selon la catégorisation de la CME, que le montant forfaitaire 

théoriquement dû par les UPI s’élèvent à 185,0 milliards de FCFA en 2018 soit 2,9% de leur chiffre 

d’affaires et 11,7% de leur valeur ajoutée globale. Le montant se présente comme suit selon la localité : 

Ouagadougou 54,7 milliards de FCFA, Bobo-Dioulasso 21,5 milliards de FCFA, dans les autres zones 

urbaines 30,3 milliards de FCFA et 78, 4 milliards de FCFA pour les zones rurales. 

3.2. Analyse explicative 

• Estimation du modèle

o 5.1. Description des variables du modèle

Les variables dépendantes utilisées dans le cadre de l’estimation du modèle sont : 

• « Enreg» qui désigne une variable binaire prenant la valeur 0 ou 1, suivant que l’entreprise est

enregistrée soit auprès d’un organisme gouvernemental (IFU, CNSS, RCM)

• « control » représente une variable binaire prenant la valeur 0 ou 1 selon que l’entreprise est

susceptible de subir un contrôle de la part de l'autorité fiscale ou pas. Cette variable est

approchée par l’occurrence d’un problème entre l’entreprise et l’administration fiscale ou

douanière. Il s’agit ici des entreprises qui ont déclaré avoir eu un problème avec le service des

impôts ou de la douane relative à un payement d’impôt.

Variables explicatives : 

« Impôt » désigne une variable binaire prenant la valeur 0 ou 1 selon que le l’imposition 

représente un obstacle sévère ou pas pour le chef d’UPI. 

- « Ca » désigne le chiffre d’affaires réalisé par l’entreprise au cours de l’année précédant

l’enquête.

- «Taille» est,  une variable représentative du nombre d’employés permanent dont dispose l’UPI

- « Clients » est une variable binaire prenant la valeur 0 ou 1 selon que des entreprises publiques/

parapubliques et de grandes entreprises privées font parties des clients principaux de L’UPI.

Cette variable tire également son importance du fait qu’elle permet de rendre compte des liens

qu’entretient l’UPI avec le secteur formel.

Les variables de contrôle utilisées sont le niveau d’éducation du chef de l’UPI et le statut de local 

de l’UPI. 

o 5.2. Résultats du modèle probit de la décision d’enregistrement des UPI

L’estimation avec le modèle probit indique que le contrôle influence positivement l’enregistrement 

des UPI dans les registres administratifs. Les résultats montrent également que le niveau d’instruction 

influence positivement la probabilité de s’enregistrer des individus de niveau secondaire et primaire 

tandis que ceux sans niveau d’étude sont moins susceptibles d’enregistrer leurs UPI que ceux de niveau 

supérieur. Plus la taille de l’UPI est grande en termes d’effectifs d’employés permanents, plus l’UPI aura 

tendance à s’enregistrer. Avoir les informations utiles sur l’obligation d’enregistrement de l’unité de 
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production semble jouer un rôle favorable à son enregistrement. En effet, les chefs d’UPI qui ont 

l’information sont plus susceptibles d’enregistrer leurs unités que ceux qui n’en ont pas. 

La perception de l’imposition par le chef d’unité de production semble conduire à un non 

enregistrement de l’UPI. En effet, les chefs d’UPI qui pensent que l’impôt est un obstacle pour leurs 

activités enregistrent moins leur UPI. Quant à la nature des principaux clients de l’UPI, elle influence 

positivement la probabilité d’enregistrement. Plus les principaux clients de l’UPI sont des grandes 

entreprises ou des entreprises publiques ou parapubliques, plus l’unité de production est susceptible 

d’être enregistrée ; cela se justifie par le fait que pour les marchés passés avec ces types de clients, le 

fait d’être connu de l’administration et d’être en règles vis-à-vis de l’administration est indispensable. 

Les résultats montrent également que les entreprises exerçant dans le secteur du commerce et des 

services semblent s’enregistrer plus que les entreprises exerçant dans le secteur industriel. Le chiffre 

d’affaires n’a aucune influence sur la probabilité d’enregistrement de l’UPI (tableau 7). 

Tableau 41:Résultats du modèle probit (Enregistrement) 

Variables Coefficients P_Values 

Control 0,345 0,000 

Niveau d’éducation (ref :Superieur) 

Aucun -0,785 0,006 

Primaire -0,537 0,062 

Secondaire -0,504 0,082 

Taille 0,161 0,000 

Avoir l’information 0,566 0,000 

Chiffre d’affaires 0,000 0,000 

Perception de l’impôt -0,234 0,000 

Principaux Clients 0,638 0,000 

 Secteur d’activité (ref : Industrie) 

Commerce 0,172 0,020 

Service 0,149 0,114 

_cons -1,849 0,000 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

o Effets marginaux

L’estimation des effets marginaux donne des résultats significatifs au seuil de 5% pour toutes les 

variables. Ces résultats montrent que l’écart de la probabilité de se faire enregistrer entre une entreprise 

contrôlée et celle non contrôlée est de 0,03 points. En effet, le contrôle de l’UPI lui confère une 

probabilité de 3% de se faire enregistrer que celle non contrôlée. Cette probabilité est la même pour les 

chefs d’UPI qui ont connaissance de l’obligation de se faire enregistrer.  

Les UPI qui ont comme clients principaux les grandes entreprises privées et des entreprises 

publiques ou parapubliques ont une probabilité de 7% de se faire enregistrer pour rapport aux autres 

UPI. 

Pour ce qui est de l’imposition dans les activités de l’UPI, les chefs d’UPI qui estiment qu’elle 

constitue un obstacle pour leurs activités ont une probabilité de 2% de ne pas enregistrer leurs activités 

comparativement aux autres chefs d’UPI.  

L’Ecart de la probabilité d’enregistrement entre les UPI évoluant dans le secteur commerce, des 

services et des UPI de l’industrie est de 0,01 points. 

Les chefs d’UPI qui ont un niveau d’instruction supérieur ont un écart de 0,02 point avec les chefs 

d’UPI qui ont un niveau secondaire, 0,03 points avec ceux de niveau primaire et 0,07 points avec ceux 

n’ayant aucun niveau d’instruction. 
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Tableau 42: Effets marginaux du modèle probit(enregistrement) 

Variables Coefficients P_Values
Control* 0,03 0 ,00 
Niveau d’éducation (ref :Superieur) 
Aucun* -0,07 0,01 
Primaire* -0,03 0,06 
Secondaire* -0,02 0,08 
Taille  0,01 0,00 
Avoir l’information * 0,03 0,00 
Chiffre d’affaires  0,00 0,00 
Perception de l’impôt * -0,02 0,00 
Principaux Clients * 0,07 0,00 

 Secteur d’activité (ref : Industrie) 
commerce* 0,01 0,02 
Service* 0,01 0,11 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

o Qualité du modèle

La courbe ROC est une représentation graphique de la relation existante entre la sensibilité et la 

spécificité d’un test, calculée pour toutes les valeurs seuils possibles. Elle permet la détermination et la 

comparaison des performances diagnostiques de plusieurs tests à l’aide de l’évaluation des aires sous 

la courbe. Elle est aussi utilisée pour estimer la valeur seuil optimale d’un test. La qualité d’ajustement 

du modèle donnée par la courbe ROC ci-dessus indique qu’elle est bonne. En effet, l’aire en dessous 

de la courbe de ROC est de 0,81 ce qui indique un grand pouvoir discriminatoire du modèle. Pour ce 

qui est de la classification des individus, elle est sensible au seuil de rupture comme l’indique la courbe 

de sensibilité 

Figure 21: Courbe ROC et graphique de sensibilité 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Résultats du modèle probit de l’occurrence de contrôle

Pour l’estimation de la probabilité de contrôle, seules les variables enregistrement et statut du local 

sont significatifs au seuil de 5%. Les résultats du modèle montrent que l’enregistrement influence 

positivement la probabilité de contrôle. Ce résultat est conforme à celui donné par la littérature. Il se 

justifie par le fait que pour une entreprise enregistrée, elle est connue de l’administration et permet ainsi 

de savoir si elle est en règle vis-à-vis de ses obligations fiscales et par conséquent ferait l’objet d’un 

contrôle le cas échéant. De même, le statut du local a une influence positive sur la probabilité de 

contrôle, une entreprise qui a un local fixe est plus susceptible d’être contrôlée qu’une entreprise sans 

local fixe. En effet, le local fixe permet la visibilité, la stabilité et l’accessibilité de l’entreprise ; ce qui par 

conséquent facilitera le contrôle d’une telle entreprise par rapport à celle ambulante. 
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Tableau 43: Résultats modèle probit (Contrôle) 

Variables Coefficients P_Values 

Enregistrement 0,464 0,000 
Chiffre d’affaires 0,000 0,215 
Statut_local 0,325 0,000 
Milieu de résidence (Ref :Rural) 
Urbain -0,007 0,897 
Secteur d’activité (Ref : Industrie) 
Commerce -0,028 0,631 
Service 0,119 0,117 
_cons -1,643 0,000 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

L’analyse des effets marginaux montre que l’écart de probabilité de contrôle entre une UPI 

enregistrée est 0,07 point par rapport à celle non enregistrée. Aussi, la possession d’un local par une 

UPI entraine un écart de probabilité de contrôle de l’UPI de 0,04 points par rapport à celle ne possédant 

pas de local fixe. 

Selon les résultats de l’estimation, le chiffre d’affaires de l’UPI, bien que n’étant pas significatif, n’a 

aucune influence sur la probabilité de contrôle de l’UPI contrairement aux résultats donnés par la 

littérature cela se justifie par le fait que très peu d’UPI sont enregistrées et même celles qui sont 

enregistrées ne fournissent pas d’informations détaillées à l’administration sur leur chiffre d’affaires. 

Tableau 44: effets marginaux (Contrôle) 

Variables Coefficients P_Values 

enregistrement* 0,075 0,000 
Chiffre d’affaires 0,000 0,215 
Statut_locla* 0,045 0,000 
Milieu de résidence (Ref :Rural) 
Urbain* -0,001 0,897 
Secteur d’activité (Ref : Industrie) 
commerce* -0,003 0,631 
Service* 0,015 0,117 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs

Tout comme le modèle précédent, les tests montrent que le modèle a une assez bonne qualité 

d’estimations et prévisions. 

Conclusion et recommandations 

Les données de l’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel ont permis, dans 

cette étude, d’analyser le problème de la fiscalisation dans le secteur informel au Burkina. L’étude a 

permis d’appréhender dans un premier temps le faible niveau de mobilisation des recettes fiscales dans 

ce secteur au regard de son potentiel fiscal et dans un second temps, le comportement des entreprises 

vis à vis de l’administration et du rôle de cette dernière dans ce secteur. 

L’étude montre que le niveau de mobilisation des recettes fiscales selon la CME reste très dérisoire 

par rapport à son potentiel réel. Les résultats des simulations révèlent que le montant minimum d’impôts 

théoriquement dû par les UPI est de 185 milliards de FCFA en 2018 soit 2,9% de leur chiffre d’affaires. 

L’étude a également permis d’appréhender le comportement des UPI vis-à-vis de l’administration. 

La méthodologie utilisée est le modèle Principal-Agent mettant en confrontation l’État et les UPI, 

permettant ainsi de décrire le processus les menant à la décision d’enregistrement des UPI et 

l’occurrence de contrôle de l’autorité fiscale.  

Ainsi, il ressort des estimations que la décision d’enregistrement de l’UPI est influencée par 

l’occurrence de contrôle. La perception de l’imposition par le chef d’UPI représente un élément dissuasif 

à l’enregistrement de l’UPI. En effet, le fait de percevoir l’imposition comme un obstacle à l’activité de 

l’entreprise contribue à dissuader le chef d’UPI à enregistrer son unité de production. Cependant la 

connaissance des obligations fiscales n’est pas neutre dans la décision de l’enregistrement de l’UPI, 

les entreprises qui ont connaissance de leurs obligations de se faire enregistrer ont une probabilité plus 

grande de faire enregistrer leurs unités que ceux qui n’en ont pas. Aussi, la nature des principaux clients 

de l’UPI influence positivement la probabilité d’enregistrement, plus les principaux clients de l’UPI sont 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

441 

des grandes entreprises ou des entreprises publiques ou parapubliques, plus l’unité de production est 

susceptible d’être enregistrée. 

L’implication de l’Etat dans l’encadrement de ce secteur et dans la mobilisation des recettes fiscales 

ne saurait se faire sans une visibilité des entreprises informelles. Cette visibilité implique qu’elles soient 

enregistrées auprès de l’administration fiscale. Ainsi, des résultats de l’estimation, il ressort que 

l’enregistrement des UPI favorise l’occurrence des contrôles fiscaux par l’administration. De même, la 

possession d’un local fixe augmente l’occurrence de contrôle de l’UPI. 

Pour un meilleur encadrement du secteur informel gage d’une mobilisation conséquente des 

recettes fiscales, il est impératif que l’Etat s’implique à travers des sensibilisations des acteurs dudit 

secteur sur leurs obligations fiscales et sur l’importance des recettes fiscales générées par leurs 

activités pour le budget de l’Etat. Ces activités de sensibilisations doivent être suivie d’un allégement 

des procédures d’enregistrement des UPI. Enfin, l’Etat doit jouer son rôle de principal contrôleur à 

travers une présence régulière sur le terrain (contrôles) toute chose qui contraindrait les UPI à se faire 

enregistrer. 
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Annexes 

Annexe 1: Courbe ROC et graphique de sensibilité (Contrôle) 

n 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

443 

Annexe 2: Classement des UPI selon le régime de la CME 

PROFESSIONS 
OU 

ACTIVITES 
CLASSES 

PROFESSIONS OU 
ACTIVITES 

CLASSES 
PROFESSIONS 

OU 
ACTIVITES 

CLASSES 
PROFESSIONS 
OU ACTIVITES 

CLASSES 
PROFESSIONS 
OU ACTIVITES 

CLASSES 
PROFESSIONS OU 

ACTIVITES 
CLASSES 

PROFESSIONS 
OU 

ACTIVITES 
CLASSES 

Agence 
d’accueil 

3° 
Classe 

Chargeur de batterie 
7° 

Classe 
Cordonnier 

7° 
Classe 

Frigoriste 
5° 

Classe 

Parking 
(gardiennage 
de cycles et 
véhicules) 
dont le 
montant des 
recettes 
journalières 
est : 

Restaurants réalisant 
des recettes 
journalières 

Teinturier 
7° 

Classe 

Appareil 
automatique 
(par appareil) 
sauf machine 
à sous 

Cinématographe 
ambulant 

1° 
Classe 

Dépanneur 
auto 

1° 
Classe 

Horloger 
7° 

Classe 
Inférieur ou 
égal à 4 500 

6° 
Classe 

 inférieures ou égales 
à 5 000 

8° 
Classe 

Tôlier 
3° 

Classe 

 De 10 à 25 
francs 

8° 
Classe 

Coiffeur ambulant 
8° 

Classe 

Dépanneur 
(radio, 
machines à 
écrire, autres) 

7° 
Classe 

Kiosque 
6° 

Classe 

Supérieur à 4 
500 et 
inférieur ou 
égal à 15 000 

4° 
Classe 

Supérieures à 5 000 
et inférieures ou 
égales à 12 000 

7° 
Classe 

Transporteur 
(par véhicule) 

 De 50 francs 
7° 

Classe 

Coiffeur en salon ne 
vendant pas de 
produits de beauté 

4° 
Classe 

Dolo 
(fabricants) 

4° 
Classe 

Location de 
cassettes 
vidéo 

4° 
Classe 

Supérieur à 
15 000 et 
inférieur ou 
égal à 22 500 

3° 
Classe 

Supérieures à 12 000 
et inférieures ou 
égales à 19 000 

6° 
Classe 

Véhicule de 
moins de 9 
places 

6° 
Classe 

 De 100 
francs 

6° 
Classe 

Coiffeur en salon 
utilisant des appareils 
et vendant des 
produits de beauté 

1° 
Classe 

Dolo 
(marchands) 

6° 
Classe 

Location de 
matériel 

6° 
Classe 

Supérieur à 
22 500 et 
inférieur ou 
égal à 30 000 

2° 
Classe 

Supérieures à 19 000 
et inférieures ou 
égales à 24 000 

5° 
Classe 

Véhicule de 9 
à 22 places 

4° 
Classe 

 Autres 
5° 

Classe 

Coiffeur en salon 
n’utilisant pas 
d’appareils 

4° 
Classe 

Ecrivain 
public 

7° 
Classe 

Maroquinier 
5° 

Classe 

Supérieur à 
30 000 et 
inférieur ou 
égal à 41000 

1° 
Classe 

Supérieures à 24 000 
et inférieures ou 
égales à 30 000 

4° 
Classe 

Véhicule de 
plus de 22 
places 

2° 
Classe 

Bals et 
amusements 
publics 
(entreprises 
de) 

4° 
Classe 

Coiffeur en salon 
utilisant des appareils 

2° 
Classe 

Electricien 
ayant un à 
cinq 
employés 

3° 
Classe 

Matelassier 
7° 

Classe 

Pâtisserie 
artisanale 
(n’utilisant 
pas de 
machine) 

6° 
Classe 

Supérieures à 30 000 
et inférieures ou 
égales à 36 000 

3° 
Classe 

Véhicule de 
moins de 2,5 
tonnes 

6° 
Classe 
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Bijoutiers 
fournissant la 
matière 
première 

2° 
Classe 

Coiffeur esthéticien en 
salon utilisant des 
appareils et vendant 
des produits de beauté 

1° 
Classe 

Electricien 
ayant plus de 
cinq 
employés 

1° 
Classe 

Mécanicien 
auto disposant 
d’un garage 

1° 
Classe 

Peintre en 
bâtiment 

5° 
Classe 

Supérieures à 36000 
et inférieures ou 
égales à 41 000 

2° 
Classe 

Véhicule de 
plus de 2,5 
tonnes à 5 
tonnes 

4° 
Classe 

Bijoutiers ne 
fournissant 
pas la matière 
première 

3° 
Classe 

Coiffeur esthéticien en 
salon n’utilisant pas 
des appareils et 
vendant des produits 
de beauté 

2° 
Classe 

Electricien 
travaillant 
seul 

5° 
Classe 

Mécanicien 
auto ne 
disposant pas 
d’un garage 

3° 
Classe 

Peintre autre 
que de 
bâtiment 

6° 
Classe 

Secrétariat public 
5° 

Classe 

Véhicule de 
plus de 5 
tonnes 

2° 
Classe 

Blanchisseur 
7° 

Classe 
Coiffeur esthéticien 

3° 
Classe 

Entreprise de 
vidange 

6° 
Classe 

Mécanicien 
(autre) 

4° 
Classe 

Photographe 
ambulant 

5° 
Classe 

Staffeur 
4° 

Classe 

Vendeur de 
fruits, 
légumes et 
produits 
similaires 

8° 
Classe 

Bois 
(marchand 
de) 

8° 
Classe 

Coiffeur esthéticien en 
salon utilisant des 
appareils et ne 
vendant pas des 
produits de beauté 

1° 
Classe 

Esthéticienne 
ambulante 

8° 
Classe 

Mécanographe 
4° 

Classe 

Photographe 
effectuant des 
ventes de 
matériels, 
articles ou 
produits 

3° 
Classe 

Soudeur 
7° 

Classe 

Vidéo 
(exploitant 
de) 

4° 
Classe 

Bois de 
chauffe en 
gros 

3° 
Classe 

Commerçants réalisant 
des recettes 
journalières 

Esthéticienne 
en salon 
utilisant des 
appareils 

2° 
Classe 

Menuisier 
ayant un à 
cinq employés 

4° 
Classe 

Photographe 
n’effectuant 
pas de ventes 
de matériels, 
articles ou 
produits 

5° 
Classe 

Tâcheron 
2° 

Classe 
Vulcanisateur 

6° 
Classe 

Bois de 
chauffe en 
détail 

7° 
Classe 

 inférieures ou égales à 
5 000 

8° 
Classe 

Esthéticienne 
en salon 
n’utilisant pas 
des appareils 

4° 
Classe 

Menuisier 
ayant plus de 
cinq employés 

2° 
Classe 

Plombier 
ayant un à 
cinq employés 

4° 
Classe 

Tailleur 

Autre bois en 
gros 

1° 
Classe 

Supérieures à 5 000 et 
inférieures ou égales à 
12 000 

7° 
Classe 

Esthéticienne 
en salon 
utilisant des 
appareils et 
vendant des 

1° 
Classe 

Menuisier 
travaillant seul 

7° 
Classe 

Plombier 
ayant plus de 
cinq employés 

2° 
Classe 

 Une machine 
7° 

Classe 
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produits de 
beauté 

Autre bois au 
détail 

5° 
Classe 

Supérieures à 12 000 
et inférieures ou 
égales à 19 000 

6° 
Classe 

Esthéticienne 
en salon 
n’utilisant pas 
des appareils 
et vendant 
des produits 
de beauté 

3° 
Classe 

Métreur 
3° 

Classe 

Plombier 
travaillant 
seul 

7° 
Classe 

 Deux machines  
5° 

Classe 

Boucher 
faisant de 
l’abattage 

2° 
Classe 

Supérieures à 19 000 
et inférieures ou 
égales à 24 000 

5° 
Classe 

Ferblantier 
autre que 
fabricant de 
marmite en 
fonte 

5°classe 

Moulin 
(exploitant 
de), par 
moulin 

5° 
Classe 

Pressing 
4° 

Classe 
 Plus de deux 
machines  

3° 
Classe 

Boucher ne 
faisant pas de 
l’abattage 

2° 
Classe 

Supérieures à 24 000 
et inférieures ou 
égales à 30 000 

4° 
Classe 

Ferronnier 
4° 

Classe 

Orchestre 
(entrepreneur 
de) 

4° 
Classe 

Réparateur 
(de 
vélocipèdes) 

8° 
Classe 

Tailleur haute 
couture 

1° 
Classe 

Boulanger 
n’utilisant pas 
de machine 

5° 
Classe 

Supérieures à 30 000 
et inférieures ou 
égales à 36 000 

3° 
Classe 

Fabricant de 
briques 

5° 
Classe 

Parking 
(gardiennage 
de cycles et 
véhicules) 
dont le 
montant des 
recettes 
journalières 
est : 

Représentant 
de commerce 

1° 
Classe 

Tailleur brodeur 
2° 

Classe 

Bronzier 
5° 

Classe 

Supérieures à 36000 et 
inférieures ou égales à 
41 000 

2° 
Classe 

Fabricant de 
marmite en 
fonte 

5° 
Classe 

Inférieur ou 
égal à 4 500 

6° 
Classe 

Tapissier 
4° 

Classe 

Carreleur 
5° 

Classe 
Confiseur glacier 

3° 
Classe 

Fleuriste 
7° 

Classe 

Supérieur à 4 
500 et 
inférieur ou 
égal à 15 000 

4° 
Classe 

Tapissier-Matelassier 
3° 

Classe 

Chargeur de 
batterie 

7° 
Classe 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Investissements dans le secteur informel et 
Défis de la transition vers l’économie 

formelle : cas de la Côte d’Ivoire 

Franck-Hervé AKAFFOU a et Flora Stéphanie KACOU a 

a Institut National de la Statistique, Côte d’Ivoire 

Résumé : La présente étude poursuit comme objectif d’analyser le profil des unités de production informelles (UPI) 

de Côte d’Ivoire et leur capacité à migrer vers l’économie formelle au regard des niveaux d’investissement qu’elles 

réalisent dans le cadre de leurs activités. Les résultats de l’étude réalisée sur les données de l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI 2017) démontrent qu’environ 3 UPI sur 10 (26,7%) sont 

susceptibles de migrer vers le secteur formel et de survivre car présentant les mêmes caractéristiques économiques 

et financières que des entreprises formelles qui paient régulièrement les impôts et taxes et produisent un état 

financier annuel du système allégé ou système minimal de trésorerie (SMT) conformément au SYSCOHADA. 

L’analyse économétrique réalisée par le biais d’un modèle LOGIT a montré que les principaux déterminants de la 

formalisation des UPI sont : la valeur des investissements, le chiffre d’affaires, le taux de profitabilité et l’effectif 

employé. En outre, toute chose étant égale par ailleurs, les UPI ayant une forte propension à migrer vers le secteur 

formel sont celles qui réalisent un chiffre d’affaires annuel hors taxe (CAHT) de plus de 1 millions de franc CFA, 

possèdent des investissements de plus de 1 million de franc CFA et emploient plus de 5 personnes.  Par contre, 

celles qui éprouveront des difficultés à migrer exercent dans les secteurs de l’industrie ou des services, ont soit un 

taux de rentabilité négatif ou très important (entre 40 et 100% de taux de profitabilité). Pour les UPI aptes à migrer 

vers l’économie formelle, l’étude montre que le gain en termes d’impôt et taxes que l’Etat ivoirien pourrait réaliser 

est estimé à près 102 milliards (102 037 154 815) de francs CFA par année et l’effectif des personnes employés 

qui seront potentiellement déclarées à la CNPS est évalué à 29 444 travailleurs. Au regard des bénéfices fiscaux 

et parafiscaux susmentionnés, le Gouvernement ivoirien devrait concentrer ses efforts sur le recensement et 

l’identification des UPI profilées par la présente étude en vue de les cibler dans sa politique d’élargissement de 

l’assiette fiscale nationale. Cette politique publique de sensibilisation à la formalisation de ces opérateurs du secteur 

informel permettra in fine de réduire la pression fiscale nationale et doper la compétitivité et l’attractivité de 

l’économie ivoirienne. 

Mots clés : formalisation, secteur informel, transition, économie formelle, Côte d’Ivoire. 

Abstract: The objective of this study is to analyze the profile of informal production units (IPUs) in Côte d'Ivoire and 

their capacity to migrate to the formal economy in terms of the levels of investment they make in their activities. 

The results of the study carried out on data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal 

Sector (ERI-ESI 2017) show that about 3 out of 10 IPUs (26.7%) are likely to migrate to the formal sector and 

survive because they have the same economic and financial characteristics as formal enterprises that regularly pay 

taxes and produce an annual financial statement of the lean or minimum cash flow system (SMT) in accordance 

with SYSCOHADA. 

Econometric analysis using a LOGIT model showed that the main determinants of the formalization of PIUs are: 

investment levels, turnover, profitability rate and number of employees. Furthermore, all other things being equal, 

the PIUs with a high propensity to migrate to the formal sector are those with an annual turnover excluding tax 

(CAHT) of more than 1 million CFA francs, investments of more than 1 million CFA francs and more than 5 

employees.  On the other hand, those that will have difficulty migrating are in the industry or service sectors, have 

either a negative or very high profitability rate (between 40 and 100% profitability rate). 

For the PIUs that are able to migrate to the formal economy, the study shows that the gain in terms of taxes that 

the Ivorian State could achieve is estimated at nearly 102 billion (102,037,154,815) CFA francs per year and the 

number of employed persons who will potentially be declared to the CNPS is estimated at 29,444 workers.  

In view of the above-mentioned fiscal and parafiscal benefits, the Ivorian government should focus its efforts on the 

census and identification of the PIUs profiled by this study with a view to targeting them in its policy of expanding 
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the national tax base. This public policy of raising awareness of the need to formalize these informal sector operators 

will ultimately reduce the national tax burden and boost the competitiveness and attractiveness of the Ivorian 

economy. 

Keywords: formalization, informal sector, transition, Formal economy, Ivory Coast. 

Introduction 

L’économie ivoirienne à l’instar des économies des pays en développement est fortement dominée 

par le secteur informel. Selon un rapport du Fond Monétaire International (FMI) publié le 11 Juillet 2017, 

l’économie informelle en Côte d’Ivoire représente entre 30 et 40% du Produit Intérieur Brut (PIB) du 

pays. On note à cet effet, qu’elle concentre à elle seule 91,6% de l’emploi en Côte d’Ivoire selon Enquête 

Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI, 2017) 

Toutefois, ce secteur est caractérisé par une main d’œuvre précaire et des emplois non décents 

avec des acteurs généralement pauvres à la recherche d’un moyen de subsistance. Ces aspects 

tendent ainsi à créer une trappe à la pauvreté selon le Bureau international du Travail (BIT).  

Par ailleurs, les activités du secteur informel possèdent des externalités négatives qui ne reflètent 

pas la dynamique de l’économie ivoirienne. Elles contribuent très peu aux dépenses publiques du fait 

qu’elles ne soient pas ou faiblement assujetties aux impôts et taxes. Le secteur informel se présente 

donc comme un axe majeur de développement et de modernisation de l’économie qu’il est nécessaire 

de structurer. 

Le présent papier analyse les questions de formalisation des activités des unités de production 

informelles de Côte d’Ivoire à la lumière de leur performance économique et financière, mais surtout au 

regard du niveau de leurs investissements.  

Il s’appuie sur une analyse multidimensionnelle et logistique afin de déterminer d’une part, les 

entreprises informelles présentant les mêmes caractéristiques (liées à l’activité, économique et 

financière) que celles du secteur formel, et d’autre part, d’identifier les principaux déterminants de la 

transition d’une entreprise informelle vers le secteur formel.  

Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont issues d’une part de la base de données 

de l’ERI ESI 2017, et d’autre part, des informations contenues dans la banque des données financières 

(BDF 2017) de l’INS. Il faut rappeler à toutes fins utiles que l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi 

et le Secteur Informel (ERI-ESI 2017) a été réalisée en 2017 dans le cadre du Programme Statistique 

Régional (PSR), mise en œuvre par AFRISTAT et financé par l’UEMOA. 

1. Revue de la littérature

Cette partie vise à présenter et discuter les différentes approches (théoriques et empiriques)

adoptées dans les travaux qui ont été réalisées relativement à notre problématique. Dans un premier 

temps nous proposons une approche définitionnelle des concepts. 

1.1. Définitions des concepts 

Théoriquement il existe de nombreux écrits qui ont développé la notion de secteur informel. 

Secteur informel 

• Approche conceptuelle de l’OIT
Le terme « secteur informel » a été utilisé pour la première fois dans les années 1970. Il est

considéré comme l’ensemble des activités qui échappent au droit ou à la fiscalité. Cette définition 

purement conceptuelle montre une insuffisance au niveau de la mesure dudit secteur. 

Ainsi, en 1991, l’Organisation Internationale du Travail (OIT) a présenté les caractéristiques du 

secteur informel sans aboutir à une définition officielle. Toutefois, il a été retenu que ce secteur était 

constitué par « des activités économiques à petite échelle, composé d’indépendants recourant au travail 

familial ou à quelques ouvriers ». Ce qui sous-entend trois (3) caractéristiques phares : 
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-La possession d’un capital réduit ;

-L’utilisation d’une faible technologie ;

-Le manque d’accès aux marchés et aux institutions officielles.

• Définition statistique internationale
En 1993, La résolution de la 15ième Conférence Internationale des Statisticiens du Travail (CIST)

67 a arrêté une définition statistique du concept « secteur informel ». 

La 15ième CIST considère le secteur informel comme un ensemble d’activités économiques68 non 

constituées légalement, sans comptabilité formelle (bilan comptable) dont les propriétaires sont les 

ménages. Aussi, ce secteur regroupe les entreprises non enregistrées et/ou qui ont leurs salariés non 

déclarés et/ou qui possède un effectif salarié très petit (seuil).  

Le schéma ci-dessous résume les critères qui entrent dans la définition du secteur informel. 

Figure 1 : Critères de définition du secteur formel 

Source : Les auteurs, 2021 

Cette définition vient d’une part préciser l’approche conceptuelle de l’OIT, et d’autre part, donner 

une norme statistique internationale de mesure du secteur informel.  

Le Bureau International du Travail (BIT) utilise cette définition dans la collecte de données sur le 

secteur informel. En effet, pour l’emploi décent, elle se réfère à l’emploi dans les entreprises du secteur 

informel.  

Toutefois, le BIT note qu’il est difficile pour les pays d’harmoniser les définitions au vu de la flexibilité 

qu’offre les critères retenus par la 15ième CIST. La plupart de ces pays, adopte une définition propre à 

leur contexte économique. Ainsi certains (la majorité) utilise le critère de la taille modeste, soit seul soit 

couplé avec l’absence d’enregistrement ou la localisation du lieu de travail ; pendant que les autres 

considèrent l’absence d’enregistrement de l’entreprise, soit seul soit associé avec d’autres critères tels 

que la taille modeste ou la localisation du lieu de travail. 

Ainsi, des efforts ont été faits pour améliorer la comparabilité internationale des statistiques sur le 

secteur informel. A cet effet, le groupe de Delhi, groupe international d’experts sur les statistiques du 

secteur informel, a proposé dix (10) recommandations (voir annexe). La plus importante et la plus 

respectée étant la première et qui stipule que tous les pays doivent utiliser les critères i) 

d’enregistrement, ii) de type de comptabilité et iii) de destination des produits pour définir les entreprises 

du secteur informel. 

Au-delà de la définition universelle, il est important de souligner qu’il est difficile de donner une 

définition explicite du secteur informel applicable à tous les continents, pays ou ville… Ainsi, le secteur 

informel peut prendre différents aspects selon le type d’études (fonction de la zone géographique 

étudiée). 

67 Genève, du 19 au 28 janvier 1993, BIT 
68 Exclusion du secteur de l’agriculture et de ses activités connexes (milieu rural écarté) et exclusion des ménages employant 
des domestiques rémunérés 

Informel 

Propriété : entreprise mise en 

place et gérée par des 

membres du ménage 

Type de comptabilité : pas de 

comptabilité formelle 

Type de Production : 

Marchande 

Type d’activité économique : les 

ménages employant des 

domestiques et celles exerçant 

dans l’agriculture sont écartée 

Effectif réduit 

Effectif employé et/ou entreprise 

non enrégistré(e)

Organisation juridique : 

entreprise non constituée 

comme entité légale détachée 

du propriétaire
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• Autres définitions
Dans le cadre de l’enquête 1-2-3 de 2001-2002 réalisée par les Instituts nationaux de l’UEMOA69,

la définition du secteur formel qui a été retenue est la suivante : « ensemble des unités de production 

(UPI) dépourvues d’un numéro d’enregistrement administratif et/ou de comptabilité́ écrite formelle ». 

Ainsi, seulement les aspects relatifs au type de comptabilité et à l’enregistrement ont été considérés. 

En Côte d’Ivoire, le secteur informel est décrit comme l’ensemble de toutes les unités de production 

informelles (UPI) non enregistrées à l’administration fiscale et au registre de commerce, sans 

comptabilité écrite formelle, avec des locaux inadaptés, sans accès à l’eau, l’électricité, le téléphone 

(INS, 2019).  

Dans le cadre du présent papier, nous adoptons la définition de la Côte d’Ivoire (INS) pour une 

raison principale : l’étude porte sur la Côte d’Ivoire et la définition de l’INS reflète le mieux la situation 

économique du pays et permet de mieux appréhender le champ couvert par le secteur informel. 

Investissements 

Économiquement, l’investissement pourrait être défini comme l’ensemble des dépenses engagées 

par une entreprise dans le but d’accroître ses revenus à long terme. Cette définition est partagée par 

les travaux qui ont meublé la théorie de la profitabilité. En effet, les nouveaux modèles « accélérateur-

profit » (débuté en 1980) ont indiqué l’existence d’une relation positive entre investissement et profit de 

l’entreprise.  

Dans la pratique, on distingue principalement trois (3) types d’investissement : les investissements 

matériels, les investissements immatériels et les investissements financiers. 

Selon le type d’investissements choisi, l’objectif spécifique poursuivi par l’entreprise diffère. Ainsi, 

l’investissement matériel vise à augmenter la productivité/ la capacité de production de l’entreprise ou 

maintenir le niveau de productivité de la firme. Il peut être question de l’achat d’une machine plus 

performante et économique (investissement de productivité) ou encore l’achat de matériels dans le but 

d’augmenter la production (investissement de capacité). Dans le dernier cas, c’est une forte demande 

du marché qui implique un accroissement du matériel de production détenu par l’entreprise. Il peut aussi 

s’agir du remplacement du matériel obsolète afin de garantir le niveau de productivité de l’entreprise. 

S’agissant de l’investissement immatériel (formation, recherche et développement, achat de logiciel, 

brevet, licence, etc.), l’objectif est lié à la compétitivité. Comme le dirait SAADET IYIDOGAN70 , 

l’entreprise qui le fait ambitionne de s’adapter aux mutations créées par la concurrence avec l’avancée 

des TICS et de se démarquer dans son secteur d’activités. Grimm et ali (2012) ont mis en exergue cette 

caractéristique principale dans leur étude en identifiant par « Gazelles contraintes » un groupe 

d’entreprises informelles qui performent avec l’utilisation des TICS dans leur politique managériale. 

Au niveau de l’investissement financier, l’entreprise procède à une transformation de ses actifs 

monétaires pour des actifs financiers (titres de participation, actions, etc.) dans le but d’avoir des retours 

sur investissement.  

La définition du secteur informel retenue exclut les investissements financiers car l’un des critères 

importants pour accéder au marché financier est que l’entreprise soit légalement constituée. Aussi, les 

investissements immatériels sont à écarter dans le secteur informel du fait des critères liés à la taille de 

l’activité et au faible niveau de technologie. 

Formalisation 

On parle de formalisation lorsque l’entreprise s’engage dans un processus qui vise à le faire migrer 

vers l’économie formelle. Comment arriver à formaliser son activité ? 

En Côte d’Ivoire, le processus de formalisation est marqué par trois principales étapes qui visent à 

se faire connaître des fichiers de l’administration : 

i- L’enregistrement à la Direction Générale des Impôts (DGI) : élément principal

69 Hormis la Guinée-Bissau 
70 Dans son article intitulé « LE ROLE DES INVESTISSEMENTS IMMATERIELS DANS LES RESTRUCTURATIONS DE 
L'INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE » paru dans le journal MEDIT n0 3/94
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Sur le plan juridique, toute activité de production doit s’acquitter de cette formalité. Cet 

enregistrement permet de remplir de nombreuses obligations institutionnelles et restreindre les 

conditions d'obtention de certaines prestations (fiscalité, sécurité sociale, etc.). 

ii- L’enregistrement au registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM)

L'inscription au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) donne à l'entreprise le droit 

d'exercer ses activités. Il s'agit d'un acte obligatoire, individuel et est réalisé grâce au numéro attribué 

par le greffe du tribunal. En outre, cette procédure permet à tout opérateur économique (personne 

physique ou morale) de s'enregistrer afin d'être considéré comme un professionnel ou d'obtenir la 

personnalité juridique. 

iii- L’enregistrement à la caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS)

En Côte d’Ivoire, l’IPS-CNPS est une agence de protection sociale dont la mission est d’administrer 

les programmes de protection sociale obligatoires dans le secteur privé et assimilé et d’impliquer les 

domaines de la santé et de l’action sociale. 

Selon l'article 5 de la loi n ° 99-477 du 2 août 1999 qui a révisé la loi sur la sécurité sociale, tous les 

employeurs doivent adhérer à la Caisse nationale de sécurité sociale pour enregistrer leurs employés. 

Cela garantit essentiellement des prestations visant à atténuer les conséquences financières des 

risques, notamment liés aux accidents du travail et aux maladies professionnelles. 

1.1.4. Politiques fiscales des PMEs 

La politique fiscale regroupe l’ensemble des mesures liées aux taux et à l’assiette des impôts prises 

par les pouvoirs publics pour répondre à des objectifs précis de la politique économique. Cette politique 

fiscale s’applique à toute entreprise enregistrée dans les fichiers de la Direction Générale des impôts 

(DGI). 

La politique fiscale a plusieurs objectifs. Elle peut être établie dans le but de créer des avantages 

fiscaux (réduction des impôts) ou dans l’objectif d’accroître les ressources de fonctionnement de l’État 

(augmentation des impôts). Cependant dans tous les cas, il convient de préciser que les objectifs 

poursuivis par la politique fiscale ne sont pas toujours atteints. 

En Côte d’Ivoire, la politique fiscale de l’État a connu une évolution dans le cadre du développement 

des Petites et Moyennes Entreprises (PME) 71 relativement au Plan National de Développement 2016-

202072. Ainsi, sur les cinq (5) dernières années, les modifications consignées dans le tableau ci-dessous 

permettent d’apprécier l’évolution : 

Tableau 1 : Bilan des mesures incitatives prises au profit des PME dans le cadre de la politique fiscale ivoirienne 
de 2016 à 2020. 

2016, 2017 et 2018 2019 2020 

Réduction pendant deux ans de 25% de 

l'impôt foncier en cas de paiement sans 

délai à la date de création 

Exonération de la contribution des patentes sur une 

période de cinq ans à compter de l’année de création ; 

Exonération de la contribution des patentes sur une 

période de cinq ans à compter de l’année de création ; 

Exonération de la contribution des 

patentes pendant deux années suivant 

la date de création 

Réduction de 25 % l’impôt foncier dû pendant deux 

années, sur les immeubles nouvellement acquis pour 

les besoins de leur exploitation ;  

Exonération d’impôts et taxes pour les PME éligibles 

au Code des Investissements ; 

Exonération des droits d’enregistrement au titre des 

actes relatifs aux marchés publics passés avec l’État ; 

Exonération de l’impôt minimum forfaitaire au titre du 

premier exercice comptable ; 

Vérification de comptabilité́ sans pénalités qui peut être 

effectuée une seule fois au cours des trois (03) 

premières années d’existence de l’entreprise73. 

Octroi d’un crédit d’impôt d’un montant d’un million de 

francs CFA lorsque la PME embauche au moins 2 

salariés de nationalité ivoirienne. 

Source : Les auteurs, 2021 

• Assiette et taux de pression des impôts sur les petites entreprises

71 En Côte d’Ivoire, selon le décret de 2012, une PME est une entreprise dont le chiffres d’affaires annuel HT est inférieur à un 
milliard (1 000 000 000) FCFA. 
72 Dans le cadre du Plan National de Développement 2016-2020 et du programme économique du Gouvernement, il a été́ 
décidé́ d’adopter des mesures incitatives additionnelles de nature à renforcer la compétitivité́ des PME ivoiriennes. 
73 Concerne les PME qui réalisent un chiffre d’affaires TTC de moins de 300 000 000 FCFA 
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Le droit fiscal ivoirien soumet les petites entreprises à deux natures d’impôts : 

- le régime de la taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans ;

- le régime de l’impôt synthétique (IS)

La taxe forfaitaire pour les petits commerçants et artisans a été établie conformément au décret n ° 

61-123 du 14 avril 1961. Ceux dont le chiffre d'affaires est inférieur à cinq (5) millions de francs

s'acquittent de cette taxe.

Le régime de l’impôt synthétique est prévu par les articles 72 et suivants du Code général des 

Impôts (CGI). Il s'agit d’un montant forfaitaire de paiement annuel, et il est déterminé en fonction de la 

ventilation du chiffre d'affaires prévue par la loi. Ce montant varie entre 491 400 francs et 3 920 000 

francs.74 

Cette taxe peut être totalement exonérée du paiement des patentes, de l'impôt sur les bénéfices 

des entreprises et de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Selon l'article 73 du CGI, les personnes 

physiques ou morales dont le chiffre d'affaires annuel (toutes taxes et redevances comprises) est 

compris entre 5 et 50 millions de francs sont soumises à un régime d’impôt synthétique. 

Les objectifs poursuivis par l’impôt synthétiques sont : i) simplifier et réduire les impôts des petits 

contribuables dont la plupart sont peu scolarisés; ·ii) élargir l'assiette fiscale des sources fiscales qui 

n'ont pas encore été développées en raison de la complexité du système; iii) permettre à toutes les 

personnes engagées dans des activités lucratives d'accomplir leurs devoirs civiques sans trop 

d'obligations; iv) simplifier les procédures fiscales imposables; et v) aligner la législation fiscale nationale 

sur les dispositions de la directive n ° 2 de l'Union économique et monétaire ouest-africaine. 

1.2. Revue théorique 

Dans le cadre de la recherche des déterminants de l’absence d’enregistrement qui caractérise le 

secteur informel, il existe principalement deux courants économiques : la théorie néo-libérale et celle 

structurante. 

Selon les tenants de la théorie néo-libérale, l’absence d’enregistrement des entreprises informelles 

est le fait de l’administration publique elle-même. L’État contraint les opérateurs du secteur informel à 

rester dans l’informalité. Ce fait est expliqué à travers la politique fiscale qu’il utilise pour les pousser à 

la formalisation et qui est en réalité un frein pour ces derniers. Le coût lié à la formalisation étant élevé 

donc dissuasif pour ces derniers. 

Ainsi, l’État avec son pouvoir régulateur emprisonne la liberté des opérateurs informels. Celle de 

vouloir exercer une activité dans la légalité. Hernando DE SOTO (1994) dans « l’autre sentier » 

démontre que les opérateurs informels restent dans l’informel afin de s’opposer au joug de l’État qui 

abuse de la loi. 

Ainsi, elles se soumettent à l’arbitraire bureaucrate (corruption) et n’ont pas la volonté de se faire 

enregistrer car dissuadées par le coût de la formalisation. 

Les partisans du néolibéralisme ont alors proposé « une réforme en profondeur du système législatif 

et administratif afin de libérer les initiatives et le potentiel économique que recèlent les micro-

entreprises » [MALDONADO, 2000]. 

Cette réforme consiste à limiter au maximum l’action de l’État dans les activités économiques. 

L’objectif étant de créer un cadre légal qui comprend les règles et pratiques du secteur informel. En 

conclusion pour les néolibéraux, il faut supprimer les objectifs fiscaux liés à l’enregistrement. Ainsi, il est 

surtout question d’adapter le formel à l’informel.  

Les structuralistes ne sont pas du même point de vue. Ils prônent plutôt l’intervention de l’État. Pour 

ces derniers, même si la politique fiscale de l’État n’épouse pas les caractéristiques du secteur informel, 

la solution est d’encourager la transition des entreprises informel vers la formalisation. Plus précisément, 

de faciliter la procédure d’enregistrement (reformes structurelle) et l’allègement des charges fiscales 

induites par l’enregistrement. A titre d’exemple l’on peut citer l’instauration de guichet unique qui permet 

de faciliter les démarches administratives liées à la création, l'exploitation, la transmission ou l'expansion 

74 Voir grille de fixation du montant forfaitaire selon la tranche de chiffre d’affaires en annexe. 
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d'une entreprise. Elle permet également de réduire les coûts et délais liés à ces démarches (délai de 

24h). En Côte d’Ivoire, l’arrêté n°104/MEMEASPF/MJDHLP/MPMEF/MCAPPME du 25 mars 2013 fixe 

les délais, procédures et coûts de création et de modification des entreprises au Service des Formalités 

du Guichet Unique du Centre de Promotion des Investissements en Côte d’Ivoire (CEPICI). 

L’objectif recherché est d’arriver à rendre attractif la formalisation [Johansson, 2000]. Ainsi, 

l’opérateur informel doit percevoir un avantage comparatif entre sa situation actuelle (acteur exerçant 

dans le secteur informel) et celle où il change de statut (acteur exerçant dans le secteur formel). 

Pour les adeptes de la théorie structurante, les entreprises informelles ont la volonté de collaborer 

avec l’État car conscientes que la mobilisation des ressources liées à la fiscalisation permet de mener 

des projets communautaires. Ainsi, la cause de l’absence des opérateurs informels dans les fichiers 

administratifs est plus liée aux contraintes administratives et financières qu’à l’absence de volonté de 

ces derniers.  

1.3. Revue empirique 

De nombreux auteurs se sont intéressés à la problématique de la formalisation du secteur informel. 

Les champs explorés sont relatifs à la recherche des déterminants de la formalisation des entreprises 

informelles et à la fiscalisation de ce secteur. 

• Déterminants de la formalisation

En 2007, l’OCDE dans sa publication intitulée « Élimination des obstacles à l’intégration dans

l’économie formelle » (partie 2, chapitre 6) a affirmé que les barrières réglementaires, administratives 

et financières, ainsi que la corruption, sont les obstacles qui ont le plus d'impact sur la décision des 

opérateurs informels d’Afrique de formaliser leurs activités. 

Faly Hery Rakotomanana (2009), a analysé les déterminants de la volonté de faire enregistrer son 

entreprise informelle à Madagascar. A l’aide d’un modèle logit multinomial, l’auteur a montré que selon 

que l’UPI est connue de certains fichiers de l’administration ou pas du tout, les déterminants de la 

volonté de faire enregistrer son entreprise informelle ne sont pas pareils. Les résultats des estimations 

ont également montré que l’efficacité perçue de l’administration et la qualité de l’information accroissent 

la propension des UPI à désirer s’enregistrer. De plus, l’accès aux services publics de base et le fait 

d’avoir suivi une formation professionnelle formelle stimulent les chefs d’UPI de se faire connaître de 

l’administration. Néanmoins, les valeurs plus faibles de bénéfices réduisent la propension à 

s’enregistrer. Les paramètres du modèle sont les suivants : 

Variable expliquée : Volonté de s’enregistrer qui comprend trois (3) modalités non ordonnées (1 : si 

l’opérateur n’est pas encore enregistré et veut se faire enregistrer ; 2 : si l’opérateur est déjà enregistré 

sur certains registres et veut s’enregistrer sur d’autres registre ; 3 : si l’opérateur ne veut pas se faire 

enregistrer (qu’il soit déjà enregistré sur certains fichiers ou non). 

Variables explicatives : l’accès aux biens et services ; niveau d’éducation ; formation 

professionnelle ; branche d’activités ; taille (nombre d’employés) ; quartile d’appartenance de l’UPI dans 

la distribution de la valeur ajoutée du secteur informel, installation dans la ville d’Antananarivo ; 

expérience professionnelle ; le sexe.  

En 2012, Imène Klouche et al étudient le secteur informel en Algérie. Plus précisément son 

évolution, ses caractéristiques et ses facteurs explicatifs. Les résultats de leurs travaux montrent que 

les principaux déterminants de l’informalité sont : la faiblesse de l’emploi formel (Chambwera, 

Macgregor, and Baker, 2011), une imposition trop élevée (Kaufmann, Johnson, 1999), le poids de la 

règlementation (MacGregor, Baker, 2011), la règlementation liée à la création d’une entreprise 

(Friedman et al, 2000), les services publics et l’Etat de droit (Schneider, Buehn, Montenegro, 2010). 

Dans une étude intitulée « Les déterminants du secteur informel dans les pays en voie de 

développement : règlementation, corruption, procédures administratives et mode de financement », 

Moumouni Ouedraogo (2015) démontre que ce sont les avantages liés à formalisation qui poussent les 

opérateurs informels à s’enregistrer. Il s’agit notamment de meilleurs accès aux financements, aux 

matières premières, aux infrastructures et aux services publics ainsi que des facilités de fournir des 

reçus aux clients pour les attirer. Pour arriver à ces résultat, Moumouni a eu recours aux méthodes des 

variables instrumentales pour une estimation en doubles moindres carrées (2SLS). La variable 
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expliquée (la variable de transition) a été construite sur la base des entreprises déjà enregistrées et 

celles encore informelles. 

Ainsi, l’analyse de l’auteur comporte une petite limite du fait que la variable de transition soit elle-

même endogène. Car pour les individus déjà enregistrés, les caractéristiques obtenues pourraient très 

bien être expliquées par la variable expliquée elle-même, c’est-à-dire la variable de transition. 

Nohoua Traoré (2016) s’est intéressé aux déterminants de la disposition des managers à formaliser 

les PME informelles en Côte d’Ivoire. Sur la base d’un logit, l’auteur montre que les impôts, le fait que 

l'entreprise soit dirigée par des femmes, les frais d'enregistrement, l'adhésion à des organisations 

politiques et l'ignorance des procédures ont un impact négatif sur les souhaits des dirigeants à formaliser 

leur activité. Les entreprises détenant un plan d’affaire à la création, l’expérience du dirigeant, la 

localisation, le niveau d’enseignement supérieur et un processus d’enregistrement simplifié ont tous un 

impact positif sur la tendance des PME informelles à se formaliser. Par ailleurs, les dirigeants 

formalisent leur activité pour pallier aux difficultés d'obtention de financement et d'obtention de marchés 

publics. 

En 2017, Modeste Abate a prouvé que les entrepreneurs informels légitiment leurs activités pour 

quatre (4) principales raisons : i) avoir accès aux avantages prévus par la loi, ii) mieux affronter certains 

durcissements de la réglementation, iii) faciliter les relations avec les partenaires commerciaux et 

financiers, iv) mieux lutter contre la corruption. 

En résumé, on retient que les principaux déterminants de la formalisation des entreprises 

informelles sont de trois ordres : 

-Caractéristique de l’opérateur informel : âge, niveau d’instruction, formation professionnelle à son actif,

ignorance des procédures, expérience, sexe.

-Caractéristique de l’activité : localisation, revenu/bénéfices, taille, investissements, secteur d’activités

-Caractéristiques liées au climat des affaires : lourdeur administrative, taxes/impôts, coût de la

formalisation, corruption, problème d’accès aux marchés publics, accès aux services publics (eau,

électricité etc.)

Toutefois, il n’existe pas une liste exhaustive ou prédéfinie pour l’ensemble des déterminants de la 

formalisation des entreprises informelles. 

• Fiscalisation du secteur informel

Olivier Pailllaud et al. (1998) ont analysé la fiscalité du secteur informel et ont conclu que les

autorités devraient concentrer toute leur énergie sur les plus grandes entreprises du secteur informel. 

Leurs recherches se sont concentrées sur Madagascar, et pour arriver à ce résultat, ils ont utilisé une 

analyse purement descriptive, qui a permis de constater la concentration des impôts. Ils ont réalisé que 

les UPI du décile supérieur de chiffre d'affaires (plus de 37,5 millions de Fmg) réalisent 57% du chiffre 

d'affaires total et seraient censées payer 58% de la TST (taxe sur les transactions) potentielle et 61% 

de l'IRNS (l'impôt sur les revenus non salariaux) potentiel. 

Francois Roubaud, Faly Rakotomanana et al (2001) ont eu la même conclusion pour Madagascar. 

Ils ont estimé une fonction de production de type Cobb-Douglas pour définir des indicateurs fiables de 

la production. Le chiffre d’affaires en variable expliquée et pour les variables explicatives ce sont : un 

vecteur de variables qualitatives la productivité de l’entreprise et son degré d’informalité (niveau 

d’éducation scolaire du chef d’entreprise, date de création de l’entreprise, secteur d’activité, existence 

d’un local fixe, accès à l’électricité, au téléphone) ; le capital et le travail. La méthode des moments 

généralisée a été alors utilisée pour l’estimation des paramètres de la fonction. 

Ensuite, un seuil de taxation a été estimé sur la base des paramètres obtenus. Le modèle 

d’estimation du seuil est défini comme l’estimation de la production sur la base du capital et du nombre 

d’heures travaillées dans l’entreprise à facteurs de progrès technique constant et selon le secteur 

d’activité. Le seuil obtenu est de 5 millions F mlg de chiffre d’affaires annuel. En effet, du fait de la 

concentration de l’assiette fiscale actuelle, les entreprises dont le chiffre d’affaires annuel était supérieur 

à ce seuil, participaient à 90% du total des recettes fiscales. Les simulations ont montré un taux 

d’imposition nominal de 15% (sur le chiffre d’affaires). 

Cependant, la valeur résiduelle du capital étant presque nulle et non valorisable dans le secteur 

informel, il est prouvé que cette approche méthodologique sous-estime la base imposable. 
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En 2009, cette même conclusion, concentrer l’effort fiscal sur les grandes entreprises de l’informel, 

a été partagée dans les travaux de Prosper Backiny-Yetna. Son étude a confirmé la faiblesse de la 

fiscalisation du secteur informel, mais de manière assez inégalitaire. Il est arrivé à la conclusion que ce 

sont les entreprises les plus « grosses » qui ne paient pas suffisamment d’impôts. L’auteur a estimé 

trois (03) modèles. Parmi lesquels un modèle probit qui analyse la probabilité de s’acquitter des impôts 

et la méthode des variables instrumentales qui recherche les déterminants du taux d’imposition. 

Le premier modèle est un probit dont la variable expliquée est une variable dichotomique qui prend 

respectivement 1 ou 0 selon que l’UPI paye ou pas l’impôt. Les variables explicatives utilisées sont : la 

localisation (il est plus aisé de recouvrer les taxes pour une UPI installée), la taille de l’entreprise (on la 

mesure par le stock de capital), le degré de modernité (mesuré par la part des salariés dans l’effectif) 

et aux autres caractéristiques propres (branches d’activité et région) qui peuvent prendre en compte 

l’efficacité des agents de l’administration. 

S’agissant du second modèle, l’auteur procède à l’estimation des déterminants du taux d’imposition. 

Le taux d’imposition qui mesure la part relative de l’impôt dans l’EBE. 

Les variables explicatives du modèle sont : le stock de capital (qui permet d’apprécier la taille de 

l’entreprise), la localisation géographique, la branche d’activité, les caractéristiques du chef d’UPI (âge, 

niveau d’étude, etc.) et le résultat de l’entreprise (EBE). 

Les résultats obtenus sont les suivants : 

• Probabilité de s’acquitter des impôts

La probabilité́ de s’acquitter de l’impôt dépend de la localisation géographique et de la branche

d’activité́ mais également positivement de la taille de l’UPI et du fait de disposer d’un local. 

• Niveau d’imposition

La taille de l’UPI n’est pas corrélée au niveau d’imposition. Ainsi, les entreprises plus grandes ne

payent pas forcément plus d’impôts ; elles sont sous-fiscalisées. Cependant, le taux de l’impôt tend à 

augmenter lorsque l’entreprise dispose d’un local. Enfin, le taux d’imposition est plus élevé dans des 

branches telles que les autres industries, le commerce et les services par rapport à l’agro-alimentaire 

et à la confection. 

Pour la recherche des déterminants du taux d’imposition, la littérature renseigne sur un certain 

nombre de variables. Notamment :  

-Caractéristique de l’opérateur informel : âge, niveau d’instruction, formation professionnelle à son actif,

expérience, sexe.

-Caractéristique de l’activité : localisation, revenu/bénéfices, taille, investissements, secteur d’activités,

stock de capital.

-Caractéristiques liées au climat des affaires : corruption, problème d’accès aux marchés publics, accès

aux services publics (eau, électricité etc.)

2. Données et méthodologie

Cette section expose les principales étapes méthodologiques qui ont guidé la présente étude. Bien 

avant, une présentation des données est effectuée. 

Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont issues d’une part de la base de données 

de l’ERI ESI 2017 et d’autre part des informations contenues dans la banque des données financières 

(BDF 2017) de l’INS.  

L’objectif de cette partie est de classifier les entreprises par groupes homogènes pour les variables 

qualitatives75 retenues à partir des données de la Banque de données financières (BDF 2017) des PME 

du secteur moderne, puis à partir de celles issues de la base de données de l’ERI-ESI 2017. L’approche 

adoptée est une statistique descriptive multidimensionnelle à variables qualitatives qui permet d’obtenir 

une description synthétique, une visualisation des données et en particulier, qui met en exergue les 

différents liens pouvant exister entre les variables de l’étude. 

75 Les variables quantitatives ont été transformées en des variables catégorielles pour des raisons de commodités. 
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Ainsi, une analyse factorielle ACM (Analyse en Composante Multiple) sera effectuée et combinée 

à une méthode de classification de type HCPC (Hierarchical Clustering on Principal Components), 76.. 

Elle permet de réaliser une classification non supervisée des individus en combinant les facteurs 

principaux, la classification hiérarchique et le partitionnement pour mieux visualiser et mettre l'accent 

sur les similarités entre individus.  

Présentation des variables de l’étude 

La base de sondage est constituée d’une part des PME et TPE présentent dans la Banque de 

données financières (BDF 2017), soit 22 273 entreprises enregistrées au système allégé (11 772) et 

système minimal de trésorerie (10 501). Et d’autre part, elle regroupe 4 206 UPI de la base de données 

de l’ERI-ESI 2017. 

La base de données de l’étude est conçue à partir d’une méthode d’échantillonnage sur les deux 

(02) bases de données. Dans la base de données de la BDF, un échantillon maitre de 2 000 entreprises

est tiré. Les entreprises sont stratifiées selon le système comptable pratiqué. Le nombre d’entreprises

à retenir dans chaque strate a tenu compte d’une part, de la variable d’intérêt (les entreprises dont le

total investissement est compris entre 30 000 FCFA et 20 000 000 FCFA) et d’autre part, d’une

équiprobabilité entre les différents systèmes comptables (Système Allégé et SMT).

Concernant la base de données de l’ERI-ESI, un échantillon maitre de 946 entreprises avec un 

investissement variant dans l’intervalle [30 000 FCFA - 20 000 000 FCFA] a été également retenu. Les 

différents tirages effectués reposent sur un sondage aléatoire simple (SAS). 

Par ailleurs, Il est important de préciser que la constitution de l’échantillon maître est liée à la 

variable d’intérêt (investissement), mais également, elle tient compte du fait que les autres variables de 

l’étude soient bien renseignées au niveau des unités statistiques retenues. 

Tableau 2 : Répartition de l’échantillon tiré 

Système / Type 

Échantillon de l'étude 

Investissement [30k - 4M] 

Allégé 1000 

SMT 1000 

Informel 946 

Total 2946 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

2.1. Approche descriptive : Catégorisation des entreprises 

L’approche descriptive fait une présentation des opérateurs informels recensés en Côte d’Ivoire 

dans le cadre de l’enquête ERI-ESI 2017. Les caractéristiques de ces derniers sont exposées au regard 

des variables précédemment retenues. Ensuite, une analyse comparative en termes d’investissements 

dans le but de faire ressortir les similarités entre le secteur formel et celui de l’informel. 

Un secteur informel précaire, potentiellement performant mais ignorant les aspects relatifs 

à la déclaration de son activité… 

En 2017, les résultats de l’ERI-ESI indiquent que le secteur informel ivoirien compte 2 277 684 

unités de production informelles pour un total de 975 720 personnes employés. Le montant total du 

capital atteint presque 343,1 milliards de franc CFA. Elles ont réalisé un niveau d’investissement moyen 

de 556 267 de franc CFA provenant principalement de leur épargne propre/tontine (65,6%).  

En Côte d’Ivoire, le non enregistrement des UPI au niveau de l’administration fiscale est 

principalement dû à un manque d’information des chefs d’UPI sur le caractère nécessaire et obligatoire 

de l’identification de son activité. Ainsi, de manière globale, on note que 1 chef d’UPI sur 2 ne sait pas 

76 L’implémentation est effectuée à partir du package FactoMineR sur le logiciel R. Cette fonction est très utile dans le clustering 
sur des variables catégorielles.
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s’il faut faire identifier son activité ou pas. De même, 1 chef d’UPI sur 5 pense que déclarer son activité 

ou se faire connaitre des fichiers de l’administration n’est pas obligatoire. 

Par ailleurs, 1 CUPI sur 2 ne trouve aucun intérêt à se faire enregistrer selon les mêmes résultats 

de l’ERI-ESI 2017. Ainsi, au plan national, seulement 1,9% des CUPI payent leurs impôts. Toutefois, 

parmi les CUPI qui ne payent pas leurs impôts, 36,7% sont prêts à le faire, soit 2 CUPI sur 5. 

Des UPI ayant des caractéristiques beaucoup plus proches des entreprises formelles 

enregistrées au Système Minimal de Trésorerie (SMT)… 

Dans le secteur formel, la plupart des PME sont enregistrées au système allégé et au système 

minimal de trésorerie (SMT). En termes d’investissements réalisés, les UPI sont majoritairement 

similaires à des entreprises formelles enregistrées au SMT. On note à cet effet, que l’investissement 

médian des UPI est chiffré à 324 000 franc CFA contre 680 000 franc CFA chez les SMT et 5 235 371 

franc CFA chez les entreprises du système allégé. 

Vers une analyse discriminante … 

L’objectif de cette partie est de classifier les entreprises par groupes homogènes pour les variables 

qualitatives77 économiques et financières retenues à partir des données de la Banque de données 

financières (BDF 2017) des PME du secteur moderne puis à partir de celles issues de la base de 

données de l’ERI-ESI 2017. L’approche adoptée est une statistique descriptive multidimensionnelle à 

variables qualitatives qui permet d’obtenir une description synthétique, une visualisation des données 

et en particulier, qui met en exergue les différents liens pouvant exister entre les variables de l’étude. 

Ainsi, une analyse factorielle ACM (Analyse en Composante Multiple) sera effectuée et combinée 

à une méthode de classification de type HCPC et le partitionnement pour mieux visualiser et mettre 

l'accent sur les similarités entre individus.  

2.2. Analyse comparée des principales caractéristiques : secteur formel versus secteur informel 

Les variables qui participent à la construction des axes, encore appelées variables actives, sont les 

variables de performances économique et financière. Il s’agit de l’investissement (principale variable 

d’intérêt), du chiffre d’affaires, les effectifs employés et du taux de profitabilité (EBE/Chiffre d’affaires). 

Les variables qui vont représenter la signalétique sont le secteur d’activité, les impôts et taxes, le 

système pratiqué, et la ville. Ces variables permettront d’illustrer les axes formés78. 

2.3. Approche économétrique 

Cette partie s’intéresse principalement aux facteurs d’explication de la transition vers le secteur 

formel. L’idée qui y est rattachée est de faire ressortir les principaux déterminants d’une transition vers 

la formalisation. Ainsi, dans un premier temps, au regard de la classification, on suppose que les UPI 

qui présentent les mêmes caractéristiques d’activité ; économiques et financières que les entreprises 

formelles peuvent formaliser leur activité. En second lieu, on cherche à estimer un modèle qui pourra 

identifier les principaux déterminants de cette formalisation. 

Choix et justification du modèle 

yi = {
1 si l′entreprise est susceptible de migrer vers le secteur formel

0 si l′entreprise ne peut migrer vers le secteur formel 

On désire expliquer la transition d’une entreprise informelle vers l’économie formelle par ses 

caractéristiques économiques et financière ainsi que par les caractéristiques liées à son activité et au 

profil du chef d’UPI. Il s’agit notamment des variables suivantes : montant des investissements, montant 

du chiffre d’affaires, taux de profitabilité, effectif, montant des impôts et taxes, secteur d’activité 

77 Les variables quantitatives ont été transformées en des variables catégorielles pour des raisons de commodités. 
78 L’implémentation de l’ACM a été faite sur le logiciel R. Les packages FactoMineR et FactoExtra ont été utilisés. 
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(commerce, industrie ou service), type de local (professionnel ou pas), accès aux infrastructures de 

base (oui, non ou non concerne), ancienneté de l’UPI, tenue de comptabilité (oui ou non), volonté de 

payer les impôts (oui, non ou je paie déjà) et formation du personnel (oui ou non). 

 Xi = (investissementi , chiffre d′affairesi , … , volonte de payer les impots et taxes i , Formation personneli ) 

Cette situation caractérise le modèle binaire. On part sur la base qu’il existe un seuil c à partir duquel 

l’entreprise informelle peut migrer vers le formel ((𝑦𝑖 > 𝑐). Le passage d’une entreprise informelle vers 

le secteur formel qui est observé est le résultat d’une variable inobservable qui est la ressemblance de 

l’entreprise informelle à une entreprise qui est formelle (𝑦 ∗𝑖). Cette variable latente est liée aux variables 

explicatives de notre étude ((𝑦 ∗𝑖= 𝑎𝑋𝑖 + 𝑒𝑖 > 𝑐). 

Ainsi, le modèle devient alors : 

𝑦𝑖 = {
1 𝑠𝑖 𝑦 ∗𝑖> 𝑐
0 𝑠𝑖𝑛𝑜𝑛 

 

Avec 𝑦 ∗𝑖= 𝑎𝑋𝑖 + 𝑒𝑖 où 𝑒𝑖  sont indépendantes et identiquement distribuées, suivant une loi centrée 

et c est le seuil. On a 𝑃(𝑦𝑖 = 1) = 1 − 𝐹(𝑐 − 𝑎𝑋𝑖) où F est la fonction de répartition de la loi suivie par 

les erreurs 𝑒𝑖.  

La littérature sur les modèles binaires suggère deux lois pour les erreurs : la loi logistique et la loi 

normal. Chacune de ces lois laissant place à un modèle particulier respectivement le modèle logit et le 

modèle probit. Les modèles probit et logit fournissent généralement des résultats relativement proches. 

[Morimune (1979), Davidson et MacKinnon (1984)]. De ce fait, le choix entre les deux modèles n’a pas 

vraiment d’importance. 

3. Résultats

La présente section fait dans un premier temps l’économie des principaux résultats issus des

différentes estimations. Ensuite, elle fait le bilan des limites de l’étude et enfin, elle propose une note 

économique relativement aux différents résultats de l’études.  

3.1. Principaux résultats de la statistique descriptive approfondie : ACM et classification 

L’ensemble des 13 axes factoriels a été retenu pour la classification sur composantes principales. 

Les informations contenues pour chaque axe sont relativement importantes (voir tableau d’histogramme 

des valeurs propres en annexe II). Les informations des derniers axes ne sont pas considérées comme 

du bruit blanc qui affecterait la stabilité de la classification au regard du nombre total d’axes formés. 

L’arbre hiérarchique suggère une partition en trois (03) classes. On obtient donc un arbre 

tridimensionnel et un plan factoriel où les individus sont de la même couleur que la classe à laquelle ils 

appartiennent. 

***Note : couleur rouge (classe 1), couleur verte (classe 2), 

couleur bleu (classe 3) 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Le système pratiqué, les impôts et taxes, le chiffre d’affaires et les investissements sont les variables 

qui caractérisent le plus les trois partitions. Les principaux résultats de l’ACM sont synthétisés dans le 

tableau 3 ci-dessous : 

Tableau 3 : Descriptions des 3 partitions (voir annexe II-2 à II-4) 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

La classe 1 regroupe les entreprises enregistrées au système allégé qui possèdent un chiffre 

d’affaires annuel de plus de 50 millions, des investissements annuels chiffrés à plus de 5 millions, des 

impôts et taxes de plus de 2 millions et un effectif employé de plus de 5 personnes.  

On constate donc que les entreprises enregistrées au système SMT (8,8%) et celles informel 

(2,95%) sont sous représentées dans cette partition.  

La classe 2 est caractérisée par les entreprises provenant du système SMT qui réalisent un chiffre 

d’affaires compris entre 5 et 20 millions franc CFA, détiennent des investissements variants entre 

500 000 et 1 million franc CFA, payent des impôts et taxes compris entre 250 mille et 2 millions franc 

CFA, possèdent un taux de profitabilité de moins de 40%. 

La classe concentre 20,9% des entreprises informelles et 10,9% des entreprises enregistrées au 

système allégé.  

La classe 3 est représentative des entreprises exerçant dans le secteur informel. Ces dernières ont 

un chiffre d’affaires de moins de 5 millions franc CFA par an, des investissements compris entre 30 000 

et 500 000 franc CFA et payent des taxes et impôts pour une valeur maximale de 250 000 franc CFA. 

Dans cette classe, on y trouve 10,2% des entreprises enregistrées au système SMT et 0,3% de 

celles enregistrées au système allégé. 

La classification effectuée a permis de constater que les entreprises informelles sont plus proches 

des entreprises formelles enregistrées au SMT (20,9%) que celles du système allégé (1,95%). On 

conclut à l’issue de cette classification que 23,9% des entreprises informelles de notre échantillon sont 

susceptibles de migrer vers l’économie formelle car présentant les mêmes caractéristiques économique 

et financière des entreprises formelles. Et donc pouvant transiter vers le secteur formel et survivre. 

La prochaine étape de notre analyse consiste à étudier les principaux déterminants de la transition 

des entreprises informelles vers le secteur formel. 

3.2. Principaux résultats de l’analyse économétrique : Modèle LOGIT 

• Estimation du modèle
Pour l’estimation de notre modèle, le lien entre les variables explicatives et la variable expliquée a

été analysé. Les résultats du test de Khi 2 / test de Fisher montrent que contrairement aux variables 

telles que le niveau d’instruction du chef d’UPI, l’âge du chef d’UPI, l’ancienneté de l’UPI, la formation 

du personnel et l’accès aux infrastructures de bases, les autres variables ont une corrélation significative 

au seuil de 5% avec la variable expliquée (Transition). (Voir annexe II-5). 

Description Classes

Fréquence (%)

Classe 1

Système allégé 88,8

Chiffre d'affaires > ou = 50 millions 97,0

Investissements > ou = 5 millions 93,4

Impôts et taxes > ou = 2 millions Plus de 82

  Personnes employés > ou = 5 78,9

Secteur informel 3,0

Classe 2

  Système SMT 81,0

  5 millions < Chiffre d'affaires < 20 millions Plus de 88

  500 000 < Investissements < 1 million 71,5

  250 000 < Impôts et taxes < 2 millions 79,4

  Personnes employés > ou = 5 46,1

  Secteur informel 20,9

Classe 3

Secteur informel (76,1%) 76,1

  Chiffre d'affaires de moins de 5 millions 86,0

  30 000 < Investissements < 500 000 59,6

  Impôts et taxes de moins de 250 000 64

Groupes
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Le modèle logit estimé est globalement significatif au seuil de 0,000 (cf. le test de rapport de 

vraisemblance en annexe III-1) et le test de Wald a permis de tester la significativité individuelle des 

coefficients du modèle.  

Pour les questions relatives à la multi-colinéarité des variables explicatives de l’étude, le VIF 

(Variance Inflation Factor) pour chaque variable a été calculé (voir annexe III-2). Les résultats du test 

révèlent une absence de multi-colinéarité (les valeurs obtenues sont proches de 1). Par ailleurs, pour 

l’obtention du modèle efficient, la « méthode de pas à pas » a été utilisée par le biais de la fonction 

stepAIC. On note qu’il n’y a pas de différences significatives entre nos deux modèles (voir Annexe III-

2). Autrement dit, notre second modèle explique tout autant de variance que notre premier modèle (qui 

contient toutes les variables), tout en étant plus parcimonieux. 

L’estimation du modèle logit donne les résultats consignés dans le tableau 4 (voir annexe III). 

• Pseudo R2 de Mc Fadden (voir annexe III-3)

Le Pseudo-R2 du modèle est de 0,682, on note que le modèle est bien adapté aux données. 

• Test de Hosmer-Lemeshow (voir annexe III-6)

Le test d’adéquation de Hosmer-Lemeshow témoigne d’une bonne adéquation entre les données 

et les probabilités théoriques (l’hypothèse d’adéquation est acceptée avec une valeur de p-value de 

0,057).  

• Qualité de prédiction du modèle (courbe ROC)

Le pouvoir prédictif du modèle a été analysé par le biais de la matrice de confusion ou table de 

vérité et avec la courbe ROC. (Voir annexe III-7). 

Le pouvoir prédictif du modèle est apprécié avec le taux de bon classement. Dans le cadre de notre 

étude, le modèle classe bien 9 individus sur 10 (93%).  

Par ailleurs, on constate que l’aire en dessous de la courbe ROC est de 0,97. Le modèle a donc 

une capacité de discrimination exceptionnelle. 

Tableau 4 : Résultats de l’estimation du modèle LOGIT 

Caractéristiques 

Résultats de l'estimation du modèle LOGIT 

Coefficients p-valeur
Odds Ratio 

(OR) 
Effets 

marginaux 

Investissements <0,001 
[200k - 500k[ — — — — 
[30k - 200k[ -0,2 0,5 0,76 0,01 
[500k - 1M[ 3,8*** <0,001 56,3 0,29 
1M+ 4,8*** <0,001 127 0,48 

Secteur <0,001 
commerce — — — — 
industrie -1,5*** <0,001 0,22 0,01 
service -1,1** 0 0,32 0,02 

Chiffre d'affaires <0,001 
[0 - 1M[ — — — — 
[1M - 10M[ 2,1*** <0,001 8,33 0,03 
10M + 8,4*** <0,001 4554 0,94 

Effectif 0 
[0;3[ — — — — 
[3;5[ 0,5 0,4 1,6 0,03 

  5+ 1,9*** 0 6,66 0,12 
Taux de profitabilité <0,001 

[0 - 20%[ — — — — 
[20 - 40%[ -0,2 0,7 0,86 0,45 
[40 - 60%[ -3,4*** <0,001 0,03 0,03 
[60 - 100%] -6,5*** <0,001 0 0 
  <0 -4,7*** <0,001 0,01 0,01 

Volonté de payer les impôts 0,09 
je paie déjà — — — — 
non -1,3* 0,04 0,27 0,02 

   oui -1 0,11 0,37 0,03 

Note : (***) significatif à 0%, (**) significatif à 1%, (*) significatif à 5% 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Au seuil de significativité de 5%, les variables « ville » et « impôts et taxes » n’ont aucune influence 

sur la probabilité pour une UPI de migrer vers le secteur formel. Ainsi, le fait pour une UPI d’être à 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

460 

Abidjan ou à l’intérieur du pays ou encore de payer ou pas des impôts et taxes est sans effet sur la 

possibilité pour cette dernière de formaliser son activité. Par ailleurs, parmi les variables liées aux 

caractéristiques de l’UPI ou du chef d’UPI, seulement la variable volonté de payer les impôts et taxes 

est ressortie significative a 10%. 

Par contre, les variables telles que le secteur d’activité, chiffre d’affaires, l’effectif, le taux de 

profitabilité et les investissements influencent significativement au seuil de 1% la variable de transition. 

• Transition vers le secteur formel et investissement

Le montant des investissements réalisé par l’UPI influence positivement la variable de transition. 

On note que plus le montant des investissements est important, plus la propension de l’UPI de migrer 

vers le secteur formel augmente cétéris paribus. Ainsi, les UPI qui ont un total investissement variant 

entre 500 000 FCFA et 1 million augmentent leur chance de formaliser leur activité 29% relativement à 

celles qui ont un total investissement compris entre 200 000 FCFA et 500 000 FCFA. Dans cette même 

optique, celles qui possèdent un total investissement de plus de 1 million accroissent leur probabilité de 

migrer de 48%. 

• Transition vers le secteur formel et secteur d’activité

Au regard des résultats obtenus, il ressort que le secteur d’activité impacte au seuil de 1% la variable 

de transition. En effet, les UPI exerçant dans l’industrie ou les services ont une faible propension de 

migrer vers le secteur formel en comparaison à celles réalisant des activités commerciales. A cet effet, 

toute chose étant égale par ailleurs, les UPI de l’industrie et celles des services diminuent 

respectivement de 1,2% et de 1,7% leur chance de passer du statut d’informel à celui de formel.  

• Transition vers le secteur formel et chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires influence positivement la probabilité pour une UPI de formaliser son activité. On 

note que plus le chiffre d’affaires est important, plus la probabilité pour l’UPI de devenir formel augmente. 

En effet, toute chose étant égale par ailleurs, les UPI qui réalisent un chiffre d’affaires compris entre 1 

million et 10 millions franc CFA, augmentent leur probabilité de quitter l’informel de 2,8% en 

comparaison à celles dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 million franc CFA. Le même constat est 

fait pour les UPI qui ont un chiffre d’affaires de plus de 10 millions. On note que ces dernières 

augmentent leur probabilité de migrer de 94% relativement à celles qui ont un chiffre d’affaires de moins 

de 1 million franc CFA. 

• Transition vers le secteur formel et effectif employé

L‘effectif employé affecte positivement la probabilité pour une UPI de migrer vers le formel. Les UPI 

possédant un effectif employé de plus de 5 personnes augmentent leur chance de formaliser leur activité 

de 12% en comparaison à celles qui emploient moins de 3 personnes. 

• Transition vers le secteur formel et taux de profitabilité

Le taux de profitabilité obtenu par l’UPI impacte la probabilité de migrer vers l’économie formelle. 

On note que pour une rentabilité importante [40%, 100%], l’entreprise rechigne à formaliser son activité. 

Le même constat est fait lorsque l’UPI présente un taux de rentabilité négatif.  

• Transition vers le secteur formel et volonté de payer les impôts

Le résultat obtenu en termes de lien à ce niveau est trivial. En effet, on note au seuil de 10% que 

les UPI qui n’ont aucune volonté de payer les impôts et taxes réduisent de 2% leur chance de migrer 

vers le secteur formel comparativement UPI qui paient les impôts. 

L’analyse logistique a montré que les UPI qui ont une forte propension à transiter vers l’économie 

formelle sont celles qui réalisent un chiffre d’affaires annuel hors taxes de plus de 1 millions de franc 

CFA, possèdent des investissements de plus de 1 million ou emploient plus de 5 personnes.  

Par contre, celles qui éprouveront des difficultés à migrer exercent dans les secteurs de l’industrie 

ou des services, ont soit un taux de profitabilité négatif ou très important (entre 40 et 100% de taux de 

profitabilité). 

• Impacts économiques de la transition des UPI profilées vers l’économie formelle
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Avec les conclusions de l’analyse logistique relative aux critères de transition vers l’économie 

formelle, 608 615 UPI peuvent migrer vers le secteur formel au regard des caractéristiques de leur 

activité. Soit un taux de transition effectif de 26,7% sur le total des 2 277 684 UPI au plan national. 

En supposant que l’ensemble de ces entreprises devaient migrer vers le Système Minimal de 

Trésorerie (SMT) du secteur formel, le gain en termes d’impôts et taxes que l’État ivoirien pourrait 

réaliser est estimée à un peu plus de 102 milliards (102 037 154 815) de francs CFA par année en 

considérant le montant forfaitaire minimum payé annuellement par ces UPI qui est de 245 700 franc 

CFA. (Voir tableau 4). 

Au niveau sectoriel, les UPI exerçant dans le secteur du commerce totalisent 85% des pertes 

fiscales que l’Etat subi avec la non formalisation des UPI profilées. 

Par ailleurs, l’effectif des personnes employés par les UPI profilées pour la transition vers l’économie 

formelle pourraient potentiellement déclarer un effectif total de 29 444 79 travailleurs à la CNPS.  

Tableau 4 : Montant des impôts et taxes à mobiliser (en Fcfa) 

Secteur 

Population des UPI pouvant migrer 

Montant annuel des impôts et 

taxes déjà payés (en Fcfa) 

Montant annuel 

estimé des Impôts et 

taxes minimums à 

payer (en Fcfa) 

Gap (en Fcfa) 
Taux de perte 

par secteur 

Commerce 30 471 636 254 117 339 928 419 86 868 292 166 85,1% 

Industrie 3 902 734 137 15 093 222 353 11 190 488 217 11,0% 

Service 13 125 293 561 17 103 667 993 3 978 374 432 3,9% 

Total 47 499 663 951 149 536 818 765 102 037 154 815 100% 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

Cet article aborde la question de transition vers l’économie formelle des opérateurs du secteur 

informel. Les objectifs relativement à l’analyse du présent papier ont été i) une analyse 

multidimensionnelle ACM combiné à une méthode de classification de type HCPC et ii) une analyse 

basée sur le modèle LOGIT qui présente les principaux déterminants de la formalisation des unités de 

production informelles. 

Les résultats de l’étude révèlent qu’environ 3 unités de production informelle sur 10 peuvent transiter 

vers le secteur formel et survivre car étant similaire à une entreprise exerçant dans le secteur formel 

ivoirien, soit un taux de 26,7% de migration.   

En outre, on note que les principaux critères qui assurent une propension à la formalisation de l’UPI 

sont : chiffre d’affaires supérieur ou égal à 1 million de franc CFA, investissements supérieur ou égal à 

1 million franc CFA, puis un effectif employé supérieur ou égal à 5 travailleurs au sein de l’UPI. 

Par ailleurs, les impacts économiques de la formalisation des UPI profilées à l’issue de l’étude sont 

de deux ordres : l’élargissement de l’assiette fiscale par l’État ivoirien suivi d’un recouvrement de 

ressources nouvelles estimée à plus 102 milliards (102 037 154 815) de francs CFA par année et une 

hausse significative des travailleurs déclarés à la CNPS évalué à 29 444 avec les externalités positives 

au niveau parafiscal. 

Par conséquent, le Gouvernement ivoirien gagnerait à concentrer ses efforts sur la simplification 

des procédures administratives et à la sensibilisation des entreprises exerçant dans l’informel à travers 

le recensement et l’identification des UPI susceptibles de migrer vers le secteur formel. Cette stratégie 

79 Calculer sur base du nombre moyen d’employés par UPI et considérant le taux de déclaration des employés à la CNPS qui

est 11% selon l’Enquête Nationale sur l’Emploi (ENE, 2019).
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permettra in fine de réduire le taux de pression fiscal national par une politique d’accroissement de 

l’assiette fiscale.  
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Annexe 

I-Liste des dix (10) recommandations du groupe Delhi

Recommandation N0 1 : Tous les pays doivent utiliser les critères i) d’enregistrement, ii) de type de 

comptabilité et iii) de destination des produits pour définir les entreprises du secteur informel. 

Recommandation N0 2 : La spécification du critère de taille dans la définition nationale du secteur 

informel est laissée à la discrétion des pays. Cependant, pour des analyses internationales, les pays 

doivent fournir séparément, les données pour les entreprises ayant un effectif d’employés inférieur à 5 

personnes. Dans le cas des entreprises à plusieurs établissements, la limite de la taille devrait 

s’appliquer à l’établissement le plus large. 

Recommandation N0 3 : Les pays qui utilisent le critère de taille de l’entreprise devraient fournir des 

données détaillées aussi bien pour les entreprises enregistrées que pour celles qui ne le sont pas. 

Recommandation N0 4 : Les pays qui utilisent le critère de non enregistrement devraient fournir des 

données détaillées aussi bien pour les entreprises de moins de 5 personnes que pour celles de 5 

personnes et plus. 

Recommandation N0 5 : Les pays qui incluent les activités agricoles devraient fournir séparément des 

données pour les activités non agricoles et pour les activités agricoles. 

Recommandation N0 6 : les pays devraient inclure dans le secteur informel, les personnes engagées 

dans des activités professionnelles ou techniques si ces activités répondent aux critères de définition 

du secteur informel. 

Recommandation N0 7 : Les pays devraient inclure dans le secteur informel les services domestiques 

rémunérés à moins qu’ils ne soient fournis par des employés domestiques. 

Recommandation N0 8 : Les pays devraient suivre le paragraphe 18 de la résolution adoptée par la 

15ème CIST, relatif au traitement des travailleurs indépendants en sous-traitance ou des travailleurs à 

domicile. Les pays devraient fournir séparément les données statistiques pour les deux groupes de 

travailleurs dans le secteur informel. 

Recommandation N0 9 : Les pays couvrant les milieux urbain et rural doivent fournir des données 

séparées pour les deux milieux 

Recommandation N0 10 : Les pays qui réalisent des enquêtes auprès des ménages ou des enquêtes 

mixtes doivent faire un effort pour couvrir non seulement les personnes dont l’activité principale s’exerce 

dans le secteur informel, mais aussi des personnes dont l’activité principale s’exerce dans un autre 

secteur et qui ont une activité secondaire dans le secteur informel. 

II-ACM : Histogramme des valeurs propres et tableaux des valeurs propres
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Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Description des classes obtenues par les variables et les modalités
Les modalités des différentes variables sont significativement différentes les unes des autres. (voir 

ellipse de confiance avec le graphique ci-dessous). 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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II-1-Test de significativité des variables qui contribue le plus à la classification

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

II-2-Classification groupe 1

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

II-3-Classification : Groupe 2

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Ii-4-Classification groupe 3 

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

II-5-Analyse bivariée : Variable Transition et les variables explicatives

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III- Modèle LOGIT

III-1-Modèle initial

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-2-Méthode pas a pas et modèle efficient

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-3- Pseudo R2 de Mc Fadden et test de significativité
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Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-4-VIF

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-5-Matrice de confusion

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-6-Test de Hosmer Lemeshow

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

III-7-Courbe ROC et aire en dessous de la courbe

Source : INS, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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Déterminants de l’emploi dans le secteur 

informel au Mali 

Ankoundia Gaston SODIO a et Aoua dite Saran DEMBELE b 

a Institut National de la Statistique, Mali 
b Observatoire National de l’Emploi et de la Formation, Mali 

Résumé. Cette étude réalisée à partir des données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) vise à améliorer la connaissance sur les déterminants de l’emploi dans le secteur informel au 

Mali. Les principaux résultats de cette étude montrent qu’au Mali, un peu plus de neuf employés sur dix (91,1%) 

travaillent dans le secteur informel dont 94,5% pour les femmes contre 88,9% pour les hommes. La quasi-totalité 

(97,7%) des jeunes de la tranche d’âge 15-25 ans exercent leurs activités dans le secteur informel. La proportion 

de l’emploi dans le secteur informel diminue au fur et à mesure que la taille du ménage augmente. Ainsi, à partir 

d’un ménage de sept personnes, on constate que la proportion des emplois dans le secteur informel est supérieure 

à la moyenne d’ensemble. 

La proportion de l’emploi dans le secteur informel baisse significativement avec le niveau d’éducation, de 96,9% 

pour le niveau primaire à 72,6% pour le niveau secondaire et 41,4% pour le niveau supérieur. La part des actifs 

occupés n’ayant aucun niveau d’instruction est de 98,4% dans le secteur informel. La baisse de la proportion du 

secteur informel parmi les employés de niveau secondaire et plus pourrait s’expliquer par le fait que l’obtention des 

emplois par concours et par les bureaux de placement est quasiment réservée aux jeunes de niveau secondaire et 

plus, qui sont tous du secteur formel. 

Presque la totalité (99,3%) des employés agricoles est dans le secteur informel. La forte proportion du secteur 

informel dans le primaire et le commerce est due à la qualité des emplois (agriculture, élevage, forêt, pêche, et aux 

commerces de détails).  

Que l’on soit dans le secteur formel ou informel, on constate que la proportion des hommes est supérieure à celle 

des femmes. Ainsi, la majorité (75,4%) des emplois du secteur formel est occupée par les hommes. Quant au 

secteur informel, la part des hommes est de 59,4%.  L’analyse du secteur par milieu de résidence, montre que la 

proportion des hommes est plus importante que celle des femmes et cela quel que soit le secteur et le milieu de 

résidence. Cet écart est plus important dans le secteur formel que dans le secteur informel et cela quel que soit le 

milieu de résidence. 

L’analyse par groupe d’âge dans le secteur informel montre que parmi les jeunes de la tranche d’âge 15-24 ans, 

plus de la moitié (51,3%) sont des femmes. Par contre, dans les autres tranches d’âges, la proportion des hommes 

domine celle des femmes et augmente au fur et à mesure que l’âge augmente. Dans le secteur formel, la part des 

hommes dépasse de loin celle des femmes avec des écarts allant de 21 à 66 points de pourcentage. 

Dans le secteur informel, le poids des hommes augmente de même que leur niveau d’éducation. Concernant le 

secteur formel, 95% des employés de niveau primaire sont des hommes contre seulement 5% de femmes. Parmi 

les employés de niveau d’instruction supérieur, la proportion des hommes est légèrement plus importante dans le 

secteur informel (81%) que dans le secteur formel (80,3%). 

Une femme en emploi a 4,6 fois plus de risque d’être dans le secteur informel qu’un homme actif en emploi. Selon 

l’EMOP_2016, le travail domestique est occupé par 86% des femmes contre 14% d’hommes. Ce résultat confirme 

l’étude antérieure réalisée au Burkina par Jean Abel TRAORE (2012). 

En milieu rural, un employé a 2,6 fois plus de risque d’être dans le secteur informel que celui vivant à Bamako. La 

probabilité pour un actif occupé d’être dans le secteur informel diminue inversement avec l’âge. Le niveau 

d’éducation secondaire réduit 58,7% cette probabilité tandis que le niveau d’éducation supérieur la réduit à 73,5% 

par rapport à un actif occupé n’ayant aucun niveau d’éducation. 

Par ailleurs, la probabilité de travailler dans le secteur informel diminue pour un actif occupé qui travaille dans une 

entreprise de 6 personnes et plus. Selon les résultats de cette étude, les actifs occupés évoluant dans une 

entreprise composée de 2 à 5 personnes ont 69,8% moins de risque d’exercer dans le secteur informel qu’un actif 

exerçant dans une entreprise d’une à deux personnes. Les actifs occupés exerçant dans une entreprise de taille 

supérieure à 50 personnes n’ont aucun risque d’être dans le secteur informel. 

Un actif occupé évoluant dans l’industrie a 93,8% moins de risque qu’un actif occupé dans le secteur primaire d’être 

dans le secteur informel. Cependant, les actifs occupés évoluant dans le commerce et le secteur des services ont 

respectivement 97,5% et 96,5% moins de risque d’être dans le secteur informel par rapport à ceux évoluant dans 

le secteur primaire. Un actif occupé salarié a 3,9 fois plus de risque d’exercer dans le secteur informel qu’un actif 

non salarié. 
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Mots clés : Poids des emplois dans le secteur informel, Secteur informel, emploi informel, secteur d’activités 

informelles. 

Abstract. This study, carried out using data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal

Sector (ERI-ESI) aims to improve knowledge of the determinants of the informal sector in Mali. The main results of 

this study show that in Mali, just over nine out of ten employees (91.1%) work in the informal sector, of which 94.5% 

for women against 88.9% for men. Almost all (97.7%) of youth people aged 15-25 work in the informal sector. The 

proportion of employment in the informal sector decreases as household size increases. Thus, from a household 

of seven people, we find that the proportion of jobs in the informal sector is higher than the overall average. 

The proportion of employment in the informal sector drops significantly with the level of education, from 96.9% for 

the primary level to 72.6% for the secondary level and 41.4% for the higher level. The share of employed workers 

with no education is 98.4% in the informal sector. The decline in the proportion of the informal sector among 

employees at secondary level and above could be explained by the fact that obtaining jobs through competitive 

examinations and through employment offices is almost reserved for young people with secondary level and above, 

who are all from the formal sector. 

Almost all (99.3%) of agricultural workers are in the informal sector. The high proportion of the informal sector in 

primary education and commerce is due to the quality of jobs (agriculture, livestock, forestry, fishing, and retail 

businesses). 

Whether in the formal or informal sector, we see that the proportion of men is higher than that of women. Thus, the 

majority (75.4%) of formal sector jobs are held by men. As for the informal sector, the proportion of men is 59.4%. 

Analysis of the sector by place of residence shows that the proportion of men is greater than that of women, 

regardless of the sector and place of residence. This gap is greater in the formal sector than in the informal sector, 

regardless of the place of residence. 

Analysis by age group in the informal sector shows that among young people in the 15-24 age group, more than 

half (51.3%) are women. On the other hand, in the other age groups, the proportion of men dominates that of women 

and increases as age increases. In the formal sector, the share of men far exceeds that of women with gaps ranging 

from 21 to 66 percentage points. 

In the informal sector, the weight of men increases as does their level of education. Regarding the formal sector, 

95% of primary level employees are men against only 5% women. Among employees with higher education, the 

proportion of men is slightly higher in the informal sector (81%) than in the formal sector (80.3%). 

A working woman is 4.6 times more likely to be in the informal sector than a working man. According to EMOP_2016, 

domestic work is performed by 86% of women against 14% of men. This result confirms the previous study carried 

out in Burkina Faso by Jean Abel TRAORE (2012). 

In rural areas, an employee is 2.6 times more likely to be in the informal sector than one living in Bamako. The 

probability of an employed worker being in the informal sector decreases inversely with age. The level of secondary 

education reduces this probability 58.7% while the level of higher education reduces it to 73.5% compared to an 

employed worker with no level of education. 

In addition, the probability of working in the informal sector decreases for an employed worker who works in a 

company with 6 or more people. According to the results of this study, employed workers in a company of 2 to 5 

people are 69.8% less likely to work in the informal sector than workers in a company of one to two people. 

Employed workers in a business larger than 50 people have no risk of being in the informal sector. 

An employed worker in industry is 93.8% less likely than an employed worker in the primary sector to be in the 

informal sector. However, employed workers in commerce and the service sector are respectively 97.5% and 96.5% 

less likely to be in the informal sector compared to those working in the primary sector. A salaried worker is 3.9 

times more likely to work in the informal sector than a non-salaried worker. 

Keywords: Weight of jobs in the informal sector, Informal sector, informal employment, informal activity sector. 

Introduction 

La crise économique qui a frappé la plupart des pays en développement dans les années 1980 et 

les programmes d’ajustement structurel qui s’en étaient suivis, ont engendré un développement 

remarquable des activités informelles et suscité de nouveaux comportements économiques des agents 

(ménages et entreprises). Pour contrarier certains effets négatifs des politiques d’ajustement (érosion 

du pouvoir d’achat, crise de l’emploi), de nombreux ménages se sont impliqués dans des activités 
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informelles diverses (pluriactivité, travail à domicile, commerce ambulant, etc.). Quant aux entreprises, 

notamment privées, le recours à des pratiques informelles (travail non déclaré, fraude fiscale, etc.) a 

constitué pour nombre d’entre elles, un moyen efficace pour garder un certain niveau de rentabilité. 

Au Mali, l'importance du secteur informel a été perçue depuis les années 1970. Avec l'instauration 

du concours d'entrée à la Fonction Publique en 1983, le Secteur Informel s'est davantage révélé une 

pépinière d'emplois visant à la résorption du chômage. Suite à la dévaluation du franc CFA intervenue 

en 1994 et à l'effritement du pouvoir d'achat des consommateurs, les activités du secteur informel ont 

pris une ampleur considérable surtout en milieu urbain. Ces activités constituent, non seulement des 

stratégies de survie mais contribuent également au développement économique du pays. 

Dans ce contexte, le secteur informel était globalement perçu comme un ensemble d’activités 

marginales, appelées à disparaître grâce au processus de développement économique et social. Les 

politiques du BIT s’inscrivaient dans cette perspective et visaient à accroître les capacités d’embauche 

du secteur moderne de l’économie. Il est de plus en plus évident, que ce secteur, encore appelé 

"Secteur Non Structuré", se présente comme une alternative à la résorption du chômage. 

L’informel est le premier secteur pourvoyeur d’emplois et cela depuis des années. Ainsi, selon les 

résultats de l’EMOP 2016, le secteur informel emploie 95,9% de la population en âge de travailler en 

emploi avec 98,4% pour le milieu rural et 88,2% dans les villes urbaines.  

La problématique du secteur informel, qui a acquis droit de citer au seuil du 21ème siècle, se ramène 

essentiellement à la question de savoir comment le rendre performant en termes de résultats 

économiques et de promotion sociale des travailleurs. Dans un grand nombre de pays, notamment en 

Afrique et plus particulièrement au Mali, le secteur informel s'impose aujourd'hui comme un secteur 

stratégique par sa contribution à la production, à l'emploi, aux revenus et aussi à la formation, surtout 

au niveau des femmes. 

L'objectif général de cette étude est d’identifier les déterminants de l’emploi dans le secteur informel. 

Spécifiquement, elle vise à : 

✓ Identifier la structure et les caractéristiques de l’emploi en Guinée Bissau ;

✓ Estimer un modèle sur la relation entre l’informalité des actifs et les différentes variables

explicatives ;

✓ Tirer des leçons à partir des résultats produits et formuler des recommandations ciblées en termes

d’actions à entreprendre.

1. Revue de la littérature

La conception et la compréhension de l’économie informelle a évolué au fil du temps. Ainsi, il s’avère

important de présenter la définition de l’informel, les différentes caractéristiques des activités du secteur 

informel, l’informalité au Mali et la revue empirique. 

1.1. Historique et définition du concept "secteur informel" 

L’histoire du concept de secteur informel est rattachée à la théorie économique du développement. 

L’émergence de ce secteur est donc consécutive aux difficultés qu’éprouve le secteur moderne à 

absorber un surplus toujours croissant de main-d’œuvre. Ainsi, le chômage et le sous-emploi vont faire 

naitre un secteur hors secteur moderne caractérisé par des opportunités de revenu régulées par une 

logique de survie (Charmes, 2006). Le concept de secteur informel a fait son apparition avec les 

premiers travaux du Programme mondial de l’Emploi entrepris par le Bureau International du Travail 

(BIT) au début des années 70 (Charmes, 1987). 

Il n’existe pas de définition universellement acceptée ou considérée comme exacte du « secteur 

informel » (BIT, 2010). Plusieurs disciplines scientifiques définissent le concept de secteur informel. Il 

s’agit notamment de l’économie, de la statistique, du droit, de l’anthropologie et de la sociologie. 

Selon le BIT (1993), le « secteur informel » est définit comme « un ensemble d’unités produisant 

des biens et des services en vue principalement de créer des emplois et des revenus pour les personnes 

concernées. Ces unités, ayant un faible niveau d’organisation, opèrent à petite échelle et de manière 
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spécifique, avec peu ou pas de division entre le travail et le capital en tant que facteurs de production. 

Les relations de travail, lorsqu’elles existent, sont surtout fondées sur l’emploi occasionnel, les relations 

de parenté ou les relations personnelles et sociales plutôt que sur des accords contractuels comportant 

des garanties en bonne et due forme ». Le secteur informel fait référence à « toutes les activités 

économiques de travailleurs et d’unités économiques qui ne sont pas couverts en vertu de la législation 

ou de la pratique par des dispositions formelles » (BIT 2010). 

Les activités du secteur informel n’entrent pas dans le champ d’application de la loi, ce qui signifie 

que ces travailleurs et unités opèrent en marge de la loi ; ou bien ils ne sont pas couverts dans la 

pratique, ce qui signifie que la loi ne leur est pas appliquée alors même qu’ils opèrent dans le cadre de 

la loi ; ou bien encore la loi n’est pas respectée parce qu’elle est inadaptée, contraignante ou qu’elle 

impose des charges excessives.  

L’économie informelle dans les pays en voie de développement est une économie de survie et de 

pauvreté indispensable. Elle mêle réseau social, famille, faible dimension de l’activité, etc., et malgré la 

succession des rapports des institutions internationales, elle ne peut être institutionnalisée comme cela. 

Dans ces pays, l’importance de l’économie informelle se situe entre 50 et 75% de la production non 

agricole et même parfois plus. Ceci conduirait à affirmer que c’est l’économie formelle, entre autres 

celles des filiales des entreprises multinationales et des ONG qui est en quelque sorte l’exception 

(Pesqueux, sd). 

La 15ème Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) recommande, dans la 

mesure du possible, de répartir la population employée dans le secteur informel en deux groupes 

suivants :  

- les personnes employées exclusivement dans le secteur informel ;

- les personnes employées à la fois dans et hors du secteur informel. Ce dernier groupe devrait

également être scindé en deux sous-groupes : les personnes ayant leur emploi principal dans

le secteur informel et celles dont il s’agit de leur emploi secondaire.

Les unités du secteur informel ont une structure peu capitalistique, qui ne disposent pas toujours 

de locaux permanents distincts de l’habitation, ne gèrent pas de stocks et de réserves financières. La 

main d’œuvre qu’elles utilisent est recrutée sur des critères familiaux ou ethniques autant qu’en raison 

de la compétence supposée du travailleur. Les produits et les services sont souvent de qualité médiocre 

et variable. Quant à la gestion, elle ne repose sur aucune comptabilité précise, l’unité de production 

cherchant à échapper par ailleurs aux charges fiscales et à toute contrainte administrative (Penouil, 

1998). Les unités de production informelles (UPI) se caractérisent a priori par des logiques informelles, 

c’est-à-dire qu’elles sont régulées par des pratiques non conventionnelles, non reconnues, non 

officielles et souvent même illégales (Bodson et al., 1995 cité par Droh, 2007). 

1.2. Informalité au Mali 

DNSI (1989) a réalisé une enquête secteur informel sur les activités économiques des ménages 

avec l’appui technique et financier du Programme des Nations Unies pour le Développement et de la 

Banque Mondiale à travers le Programme d’ajustement structurel et sa composante Dimension Sociale 

qui ont permis la réalisation des études issues des données de l’enquête Budget Consommation et 

secteur informel. Le document d’analyse des résultats de l’enquête secteur informel comprend quatre 

(4) thèmes qui sont (i) revenu et salaire, (ii) emploi et chômage, (iii) activité économique des jeunes et

(iv) activité économique et contribution de la femme au revenu.

OEF (1996) Bilan de l’emploi, étude sur le secteur informel au Mali : Cette étude sur le secteur

informel a permis de relever quelques caractéristiques principales de l'activité informelle au Mali. Les 

activités informelles sont relativement plus importantes en milieu urbain qu'en milieu rural. Elles 

occupent 70% des actifs urbains contre 25% des actifs ruraux ; ce qui confirme que l'activité informelle 

est un phénomène essentiellement urbain. Elles concernent beaucoup plus les femmes que les 

hommes (59% contre 41%) surtout en milieu rural où la plupart des ménagères et d'autres inactifs 

s'adonnent le plus souvent à de telles activités. Ces activités sont effectuées par des personnes n'ayant 

en général aucun niveau d’instruction (76%) ou un minimum d'instruction (22% ont au plus le niveau 

fondamental 2), cela prouve que le secteur informel est un secteur de refuge pour la déperdition scolaire. 
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La durée de vie de ces activités est très éphémère. En effet, 75% de ces activités ont une durée de 

moins d'un an. Généralement, ces activités sont liées à des facteurs tels que l'existence de marché, la 

saison, la disponibilité de temps et de matières premières. 

Les activités du secteur informel engendrent des revenus forts variés. Leurs revenus vont d'une 

situation dérisoire (1000 F CFA par mois) à une relative prospérité (3.000.000 F CFA et plus). Le secteur 

informel crée très peu d'activités salariées. Ainsi, 2% des actifs sont des employeurs et 8% des salariés. 

Il est dominé par les indépendants (57%) qui travaillent généralement avec des aides-familiaux et 

apprentis (32%). Les unités informelles au Mali sont constituées généralement d'entreprises 

individuelles (91%) ; d'où le faible taux de toute forme de regroupement de capital. La taille moyenne 

d'une entreprise individuelle est de deux (2) employés. Le local approprié pour une entreprise informelle 

est le "marché fixe" ou le "domicile sans installation" : 59% des entreprises exercent dans l'un de ces 

types de local.  

L'activité commerciale est l'activité la plus fréquente dans le secteur informel : près de 49 % des 

actifs y sont occupés pour 48% des unités l'exercent. Il y a une survivance de la pratique séculaire du 

commerce chez le malien ; mieux l'exercice du commerce ne requiert pas un investissement financier 

important. La plupart des entreprises font leurs activités sans outil de gestion : 90% ne détiennent même 

pas un cahier d'achat-vente. 

Les appuis financiers sont très rares au niveau des entreprises informelles. Seulement 2% des 

unités ont déclaré avoir reçu un appui financier en 1996. Généralement ces appuis sont orientés vers 

les branches "textiles et cuirs" et "commerce". Ces appuis proviennent, des ONG, de l'Etat, des Banques 

et des projets d'appui. Les appuis sont fonction de la structuration plus ou moins avancée de l'unité. 

L'activité secondaire informelle est exercée principalement par les indépendants (74%). Si l'activité 

principale informelle est essentiellement urbaine, par contre l'activité secondaire informelle est surtout 

rurale. Elle est exercée à titre secondaire par des actifs d'autres secteurs. Malgré la faiblesse des 

revenus, le secteur informel est un palliatif au chômage et à l'exclusion sociale. En occupant 31% des 

actifs occupés du pays et 71% des actifs urbains, il constitue un refuge pour beaucoup de personnes 

qui sont à la porte du chômage de l'oisiveté et de pauvreté. Bien que sa participation à la production 

intérieure brute et au revenu national ne soit pas encore bien connue, il est certain, compte tenu de la 

diversité des activités, du nombre de personnes qui y travaillent et des revenus moyens, que ce secteur 

occupe une place très importante dans le développement économique que social et culturel au Mali. Il 

fournit aussi des produits et services très pratiques et à la portée de toutes les bourses. Compte tenu 

de cette contribution, le secteur informel doit faire l'objet d'une attention particulière. 

INSTAT/ONEF (EMOP_2013 – 2019) : 

Parmi les types d'entreprises, l’administration publique, les entreprises publique ou parapublique et 

les organisations internationales sont considérées d’office comme le secteur formel. Le reste des 

entreprises privées formelles est calculé sur la base des variables concernant la tenue d’une 

comptabilité formelle et les différents enregistrements (INPS, N° Statistique, Registre du Commerce, 

Direction Nationale des Impôts, Numéro d'Identification National (NINA)). L’emploi informel est 

beaucoup plus traité dans les différents rapports des EMOP que le secteur informel, car il est l’un des 

indicateurs clés du marché du travail.  

Il faut distinguer l’emploi dans le secteur informel et l’emploi informel. Le premier se réfère aux 

entreprises et le second aux emplois. La différence entre les deux concepts "est une conséquence de 

l’existence d’un emploi informel en dehors du secteur informel et d’un emploi formel dans le secteur 

informel". Dans le secteur informel, les relations de travail sont fondées sur "l’emploi occasionnel", "les 

liens de parenté ou les relations personnelles et sociales plutôt que sur des accords contractuels 

comportant des garanties en bonne et due forme". 

Selon les résultats de l’EMOP_2017, parmi la population en emploi informel, 99% exercent leur 

activité dans le secteur informel et 1% dans le secteur formel tel que l’administration publique, les 

entreprises publiques et parapubliques, les ONG et les entreprises privées formelles. La proportion 

d’entreprise formelle ou secteur formel est plus importante à Gao (12%), Bamako (4%) et Koulikoro 

(2%), que dans l’ensemble et contrairement aux autres régions. Le score de Koulikoro est dû 

certainement à sa proximité avec la capitale. A Sikasso, plus de la moitié des emplois du secteur 

informel sont occupés par des femmes. Par contre, dans les régions de Koulikoro et Gao, environ un 
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quart des emplois informels du secteur informel est occupé par les femmes. Par milieu de résidence, 

l’emploi informel dans le secteur informel est quasi-totalement rural. En effet, en zone rurale, 99,5% des 

employés informels travaillent dans le secteur informel. Quant au lien de parenté, la part du secteur 

informel, des chefs de ménages est un peu moins importante comparativement aux autres catégories. 

La totalité des emplois informels des pères ou mères, des non apparentés, des domestiques et des 

enfants de moins de 12 ans est assurée par le secteur informel. 

1.3. Revue empirique 

Plusieurs études ont abordé la question des activités dans l’informel dans le but d’étudier les 

différentes activités de ce secteur, son origine, son rôle et particulièrement les facteurs explicatifs.  

Ces quelques travaux ci-après ont été abordés dans ce domaine. 

Makabu et al (2007) ont utilisé les données de l’enquête 1-2-3 (2012) pour étudier les conditions 

d’activités, les performances économiques et le mode d’insertion des unités de production informelles 

en République Démocratique du Congo (RDC). Il ressort des analyses descriptives que les unités de 

production informelles se caractérisent par la précarité des conditions d’activités, les micro-unités, la 

prédominance des activités commerciales, la main d’œuvre non qualifiée et non protégée, le capital et 

l’investissement très faible, la difficulté d’accès au crédit mais aussi l’absence des liens entre services 

publics et unités de production. Cette analyse descriptive a le mérite d’avoir révélé quelques 

caractéristiques du secteur informel en RDC sans toutefois analyser les conditions de vie des 

populations y œuvrant et sa contribution à la réduction de la pauvreté. 

Ramilison E. (2007), « Measuring the Informal Sector in Africa », le secteur informel a longtemps 

été considéré comme un phénomène urbain. De fait, en Afrique subsaharienne, la majeure partie de la 

population active urbaine travaille dans le secteur informel. Si l’on considère les activités non agricoles 

du secteur informel, la part dans les villes est de 67% au Cameroun et 58% en République 

Démocratique du Congo (RDC). Cette part s’élève à 78% et 80% respectivement si l’on inclut également 

les activités agricoles dans les zones urbaines. Néanmoins, même dans les zones rurales, le secteur 

informel non agricole fournit beaucoup d’emplois : de 11% en RDC à 23% au Cameroun, ce qui 

témoigne des stratégies de diversification de la population rurale. 

En outre, étant donné le faible niveau d’urbanisation, dans ces deux pays, près de la moitié de tous 

les emplois du secteur informel non-agricole sont situés dans les zones rurales (46% au Cameroun et 

45% en RDC). Si l’on compte les activités agricoles, l’emploi dans le secteur informel représente neuf 

emplois sur dix (90 % au Cameroun et 92 % en RDC) dans les deux pays. C’est pourquoi la prise en 

compte des zones rurales est cruciale pour aborder les questions du secteur informel. 

Maurizio (2012) s’est penché sur le lien entre l’informalité, la précarité du travail et la segmentation 

des revenus ainsi que sur la relation entre l’informalité et la pauvreté en utilisant plusieurs méthodes 

paramétriques et non paramétriques. L’étude a porté sur quatre pays d’Amérique latine (Argentine, 

Brésil, Chili et Pérou). L’auteure montre qu’il existe une corrélation positive entre l’informalité et la 

pauvreté. Les travailleurs informels ont en moyenne un plus faible niveau d’instruction que les 

travailleurs formels. Ils se caractérisent par une présence plus importante de jeunes et de femmes. En 

plus, ils se retrouvent davantage que dans les activités commerciales, la construction et les services à 

domicile. Cet « effet de composition » est défavorable aux revenus informels. Les écarts de salaires 

s’expliquent également par des différences dans les rendements obtenus par les travailleurs formels et 

les informels pour chacune des caractéristiques considérées, particulièrement en Argentine et au 

Pérou.  

2. Sources des données et méthodologie

Cette partie traite des sources de données, de la définition quelques concepts et de la méthode

d’analyse. 
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2.1. Source des données 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale et Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) réalisée en 2017 par l’INSTAT du Mali. L’ERI-ESI est une opération statistique 

d’envergure nationale et couvre deux volets : le premier volet collecte des données sur les 

caractéristiques socio démographiques et sur l’emploi de la population et le second volet est relatif à la 

collecte des données auprès des unités de production informelles non agricoles identifiées lors du 

premier volet. 

L’enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel a été réalisée à partir d’un sondage 

probabiliste aréolaire à deux degrés avec stratification au premier degré. L’objectif de l’enquête était de 

produire des estimations statistiquement fiables des indicateurs, au niveau national, pour les milieux 

urbain et rural, et pour chacune des 8 régions et le district de Bamako du pays, à savoir : Kayes, 

Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal80 et le district de Bamako. 

Les unités primaires (UP) sont les zones de dénombrement (ZD) définies lors des travaux 

cartographiques censitaires réalisés dans le cadre du RGPH (Recensement général de la population et 

de l’habitat) de 2009. La base de sondage pour le tirage des unités primaires d’échantillonnage contient 

20 121 zones de dénombrement (ZD). 

Un échantillon d’unités primaires (UP) est tiré au premier degré. Les unités statistiques du deuxième 

degré ou unités secondaires (US) sont constituées par les ménages des unités primaires tirées au 

premier degré. Elles définissent la base de sondage du deuxième degré du sondage. 

Au premier degré 983 ZD ont été tirées avec une probabilité proportionnelle au nombre de ménages. 

Au deuxième degré, un nombre varié de 6 à 10 ménages a été sélectionné dans chacune des ZD 

retenues au premier degré avec trois (3) ménages de remplacement. La taille de l’échantillon de l’ERI-

ESI est de 7 837 ménages. 

2.2. Méthode d’analyse 

Dans ce travail nous allons effectuer deux types d'analyses : 

• A l'aide des tableaux croisés, nous utiliserons la statistique du khi-deux qui nous permet d'apprécier

l'existence ou non de la relation entre la variable dépendante et les variables indépendantes et le

V de Cramer ou test de Cramer pour mesurer l’intensité de la relation entre la variable dépendante

et les variables indépendantes. Les valeurs d’appréciation du V de Cramer :

 Inférieures à 0,10 : l’intensité de la relation est nulle ou très faible ;

 Comprises entre 0,10 et 0,20 : l’intensité de la relation est faible ;

 Comprises entre 0,2 et 0,3 : l’intensité de la relation est moyenne ;

 Supérieures ou égales à 0,3 : l’intention de la relation est forte.

• Enfin, nous mesurerons l'effet de chaque groupe de variables sur la variable dépendante à l'aide

de la régression logistique. Ceci nous permettra d'analyser davantage les présomptions de

relations observées.

Dans le cadre de l’analyse économétrique, nous utiliserons un modèle de régression logistique

binomiale. 

Un modèle de régression logistique permet aussi de prédire la probabilité qu’un événement arrive 

(valeur de 1) ou non (valeur de 0) à partir de l’optimisation des coefficients de régression. Ce résultat 

varie toujours entre 0 et 1. Lorsque la valeur prédite est supérieure à 0,5, l’événement est susceptible 

de se produire, alors que lorsque cette valeur est inférieure à 0,5, il ne l’est pas.  

L’intérêt majeur de cette méthode est d’évaluer la force de l’association entre chaque variable 

indépendante et la variable dépendante, en tenant compte de l’influence des autres variables intégrées 

dans le modèle. 

80 Kidal n’a pas été enquêtée 
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La variable à expliquer dans cette étude est une variable dichotomique qui prend les valeurs 1 ou 

0, selon que l’actif travaille dans le secteur informel ou pas. Cela peut se traduire par la spécification 

suivante :  

Y={
1: 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒 𝑠𝑒𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑖𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑙

0: 𝑠𝑖 𝑙′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑛𝑒 𝑛𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙𝑙𝑒 𝑝𝑎𝑠 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒 𝑠𝑒𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑖𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑙
 

Nous observons les valeurs de la variable d’intérêt Y sur un ensemble de la population en emploi 

indicés par 𝑖=1,…,N. 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑁 comme taille de l’échantillon. Soit Ɵ la variable latente (inobservable). Le 

modèle postule une relation du type :  

Ɵ = 𝑋𝛾 + 𝜀 

Où X représente l’ensemble des variables explicatives quantitatives ou qualitatives. La probabilité 

que l’individu i se trouve dans le secteur informel (Yi=1) est définie comme suit :  

𝑃𝑖 = 𝑃[𝑌𝑖 = 1] = 𝑃[Ɵ𝑖 > 0] = 𝑃[X𝑖𝛾 > −𝜀] = 𝐹(X𝑖𝛾)

Soit la fonction de répartition de −𝜀, c’est-à-dire la fonction définie par : 𝐹(𝑤)= 𝑃[−𝜀 < 𝑤] 

Pour le modèle logit binaire utilisé dans cette étude, F désigne la fonction de répartition de la loi 

logistique : 

𝐹(𝑤) = 𝐿(𝑤) =
𝑒𝑤

1 + 𝑒𝑤

Dans le cadre de cette étude, au total sept (7) variables explicatives ont été retenues, qui sont 

décrites dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Liste des variables explicatives 

Nom Variables Descriptions Modalités Modalité de référence 

Sexe Sexe de l’individu Homme Homme 
Femme 

Zone Zone de résidence Bamako Bamako 
Autres urbains 
Rural 

Groupe_age Groupe d'âge des individus 15-24 ans 15-24 ans
25-35 ans
36-40 ans
41-64 ans
Plus de 64 ans

Education Niveau d'instruction Aucun niveau Aucun niveau 
Primaire
Secondaire
Supérieur

Taille_entrprise Taille de l'entreprise Une seule personne Une seule personne 
2-5 personnes
6-10 personnes
11-50 personnes
Plus de 50 personnes

Sect_activite Secteur d'activités Primaire Primaire 
Industrie
Commerce
Service

Salarie Statut dans l’emploi Non salarié Non salarié 
Salarié

3. Résultats

3.1. Structure et caractéristiques du secteur informel 

Au Mali, 91,1% des employés travaillent dans le secteur informel contre 8,9% dans le secteur 

formel. Le secteur informel est un phénomène rural. En effet 95,7% des employés exercent leurs 
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activités dans le secteur informel contre 81,9% pour le milieu urbain (81,1% pour les emplois de Bamako 

et 83% dans les autres villes urbaines). Avec un test de Khi2 est significatif et le V de Cramer est de 

0,23, on constate l’existence d’une relation avec une intensité moyenne entre le milieu de résidence et 

le secteur d’activité.  

Tableau 2 : Répartition de la population en emploi selon le milieu de résidence et par secteur (%) 

Secteur formel Secteur informel Total 

Zone de résidence 

Urbain 18,1 81,9 100 
Bamako 18,9 81,1 100 
Autres urbains 17,0 83,0 100 

Rural 4,3 95,7 100 
Total 8,9 91,1 100 

Prob>Khi2=0,000  V de Cramer=0,23 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Le Tableau 3 montre qu’au Mali, 94,5% des femmes travaillent dans le secteur informel contre 

88,9% pour les hommes, ce qui montre que l’emploi dans le secteur informel est plus féminin avec un 

écart de 5,6 points de pourcentage entre les deux sexes.  

La quasi-totalité (97,7%) des jeunes de moins de 25 ans exerce leurs activités dans le secteur 

informel, cela pourrait s’expliquer par le fait que pendant cette tranche d’âge les jeunes sont supposés 

être en formation/apprentissage et ne sont pas en mesure d’exercer un emploi dans un secteur formel. 

Dans les tranches d’âge de 25-35 ans et 36-40 ans, leurs proportions dans le secteur informel sont 

moins élevées comparativement aux autres tranches d’âge. Ces tranches d’âge constituent la 

population la plus employée. Plus de 9 employés sur 10 (93%) âgés de plus de 64 ans travaillent dans 

le secteur informel, dû certainement au fait qu’au-delà de cet âge le système de protection sociale ne 

peut plus les couvrir donc le seul recourt est le secteur informel. A partir de 36 ans, la proportion d’emploi 

dans le secteur informel augmente avec l’âge. 

L’analyse par rapport au statut matrimonial fait ressortir également une prédominance du secteur 

informel quel que soit le statut (plus de 90%). La plus forte proportion a été observée chez les 

divorcés/séparés/veufs en emploi (92,5%), supérieure à la moyenne nationale. Ceci pourrait 

certainement s’expliquer par leurs conditions de vie précaire. Les célibataires également occupent à 

près de 90,5% des emplois dans le secteur informel. On constate que la proportion de l’emploi dans le 

secteur informel est moins importante chez les célibataires (90,5%) que chez les mariés (91,1%). 

Par ailleurs, 93,4% des individus en emploi vivant dans les ménages de grande taille (Plus de 8 

personnes) travaillent dans le secteur informel contre 84,4% pour ceux vivant dans les ménages de 

petite taille. 

Le test de khi2 confirme l’existence d’une relation entre la variable dépendante et les autres 

variables indépendantes (Tableau 3), par contre le V de Cramer montre que ces relations sont très 

faibles ou nulles pour certaines variables exceptées les variables sexe et groupe d’âge dont les liens 

sont faibles.  
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Tableau 3 : Répartition de la population en emploi selon le sexe, le groupe d'âge, le statut matrimonial et la taille 
du ménage par secteur (%) 

Secteur formel Secteur informel Total 

Sexe Prob>Khi2=0,000  V de Cramer= 0,10 
Homme 11,1 88,9 100 
Femme 5,5 94,5 100 

Groupe d'âge Prob>Khi2=0,00  V de Cramer=0,10 
15-24 ans 2,3 97,7 100 
25-35 ans 11,0 89,0 100 
36-40 ans 10,6 89,4 100 
41-64 ans 9,6 90,4 100 
Plus de 64 ans 7,0 93,0 100 

Statut matrimonial Prob>Khi2=0,00  V de Cramer=0,01 
Célibataire 9,5 90,5 100 
Marié(e) 8,9 91,1 100 
Divorcé(e)/Séparé(e)/Veuf(ve) 7,5 92,5 100 

Taille du ménage Prob>Khi2=0,00  V de Cramer=0,09 
1-2 personnes 15,6 84,4 100 
3-4 personnes 12,1 87,9 100 
5-6 personnes 9,9 90,1 100 
7-8 personnes 7,5 92,5 100 
Plus de 8 personnes 6,6 93,4 100 

Total 8,9 91,1 100 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Nous constatons que presque la totalité (98,4%) des actifs occupés n’ayant aucun niveau 

d’instruction travaille dans le secteur informel. Ceci pourrait s’expliquer par la prédominance des emplois 

précaires surtout dans l’agriculture. La proportion de l’emploi dans le secteur informel baisse 

significativement avec le niveau d’éducation, de 96,9% pour le niveau primaire à 72,6% pour le niveau 

secondaire et 41,4% pour le niveau supérieur. 

Le test de Khi2 révèle une relation entre le secteur informel et le niveau d’éducation, cependant, le 

V de Cramer confirme que les deux variables sont fortement liées (Tableau 4).  

Tableau 4 : Répartition de la population en emploi selon le niveau d’instruction par secteur (%) 

Secteur formel Secteur informel Total 

Niveau d'éducation 
Aucun niveau 1,6 98,4 100 
Primaire 3,1 96,9 100 
Secondaire 27,4 72,6 100 
Supérieur 58,6 41,4 100 

Total 8,9 91,1 100 
Prob>Khi2=0,00  V de Cramer=0,52 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Comme attendu, le tableau 5 montre que, presque la totalité (99,3%) des employés du secteur 

primaire (agriculture, élevage, forêt, pêche) est dans le secteur informel. Au niveau de l’industrie (92,6%) 

et du commerce (96,7%), plus de 92% de l’ensemble de leurs occupés sont dans le secteur informel. 

En revanche, dans le secteur service, 64,1% des emplois sont dans le secteur informel et 35,9% dans 

le secteur moderne. 

Le test de Khi2 révèle une relation entre le secteur informel et le niveau d’éducation. Cependant le 

V de Cramer confirme que les deux (secteur informel et niveau d’éducation) sont fortement liées avec 

une valeur de Cramer de 0,46 (Tableau 5).  

Tableau 5 : Répartition de la population en emploi selon le secteur d’activité par type de secteur (%) 

Secteur d'activités Secteur formel Secteur informel Total 

Primaire 0,7 99,3 100 
Industrie 7,4 92,6 100 
Commerce 3,3 96,7 100 
Service 35,9 64,1 100 

Total 8,9 91,1 100 
Prob>Khi2=0,00  V de Cramer=0,46 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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D’une manière générale, un peu plus de trois quart (75,4%) des emplois du secteur formel sont 

occupés par les hommes. Quant au secteur informel, environ six employés sur dix (59,4%) sont des 

hommes. 

Quel que soit le secteur d’activités et le milieu de résidence, la proportion des hommes est plus 

importante que celle des femmes. Cet écart est plus important dans le secteur formel que dans le 

secteur informel et cela quel que soit le milieu de résidence.  

L’analyse du groupe d’âge montre que parmi les jeunes de la tranche d’âge 15-24 ans, plus de la 

moitié (51,3%) des individus travaillant dans le secteur informel sont des femmes. Par contre, dans les 

autres tranches d’âges, la proportion des hommes dans le secteur formel domine celle des femmes et 

augmente avec l’âge.  

Dans le secteur informel, la proportion des hommes augmente avec le niveau d’éducation. Dans le 

secteur informel, 55,8% des personnes en emploi n’ayant aucun niveau sont des hommes et 44,2% de 

femmes. Parmi les employés de niveau d’instruction supérieur, la proportion des hommes est plus 

importante dans le secteur informel (81%). 

Tableau 6 : Structure des emplois dans le secteur selon certaines caractéristiques par sexe 

Secteur formel Secteur informel Total 

Homme Femme Total Homme Femme Total Homme Femme Total 

Milieu de résidence 
Urbain 73,9 26,1 100,0 58,7 41,3 100,0 61,5 38,5 100,0 
Rural 79,7 20,3 100,0 59,7 40,3 100,0 60,6 39,4 100,0 

Groupe d'âge 
15-24 ans 60,5 39,5 100,0 48,7 51,3 100,0 49,0 51,0 100,0 
25-35 ans 67,7 32,3 100,0 53,4 46,6 100,0 55,0 45,0 100,0 
36-40 ans 76,3 23,7 100,0 59,7 40,3 100,0 61,4 38,6 100,0 
41-64 ans 82,8 17,2 100,0 66,5 33,5 100,0 68,0 32,0 100,0 
Plus de 64 ans 100,0 0,0 100,0 79,9 20,1 100,0 81,3 18,7 100,0 

Niveau d'éducation 
Aucun niveau 83,6 16,4 100,0 55,8 44,2 100,0 56,2 43,8 100,0 
Primaire 95,0 5,0 100,0 65,3 34,7 100,0 66,2 33,8 100,0 
Secondaire 69,4 30,6 100,0 67,4 32,6 100,0 67,9 32,1 100,0 
Supérieur 80,3 19,7 100,0 81,0 19,0 100,0 80,6 19,4 100,0 

Total 75,8 24,2 100,0 59,4 40,6 100,0 60,9 39,1 100,0 

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

3.2. Déterminants de l’emploi dans le secteur informel 

L’objectif visé dans cette partie est d’identifier les facteurs qui influencent l’emploi dans le secteur 

informel chez les personnes en emploi.  

L’objectif de cette modélisation est d’identifier les variables qui permettent de prédire plus 

efficacement la probabilité pour un actif occupé d’être dans le secteur formel ou informel.  

L’ajustement global du modèle mesuré par le pseudo R2 est de 0,53 et significatif au seuil de 1%, ce 

qui représente un très bon ajustement.  

• Sexe de l’individu

Une femme en emploi a 4,6 fois plus de risque d’être dans le secteur informel qu’un homme en 

emploi, donc les hommes ont plus de chance d’accéder au secteur formel que les femmes. Le 

désavantage des femmes en termes de qualification et d’expériences, leur part importante dans les 

activités génératrices de revenu, ainsi que leur poids dans le travail domestique les contraints à travailler 

beaucoup dans le secteur informel en raison de la flexibilité des horaires et du faible niveau d’instruction 

nécessaire pour y travailler.  

• Milieu de résidence

Un actif occupé vivant dans le milieu rural a 2,6 fois plus de risque d’être dans le secteur informel 

que celui vivant à Bamako. Ce résultat confirme celui évoqué dans la littérature, que le secteur informel 

est un phénomène rural. Le secteur informel étant considéré comme une stratégie de survie pour la 

population pauvre et touchant plus le domaine de l’agriculture, c’est ainsi qu’il est considéré comme un 

phénomène rural.  
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• Age de l’individu

La probabilité pour un actif occupé d’être dans le secteur informel diminue avec l’âge. En effet, on 

constate qu’un actif occupé de 25 à 35 ans a 58,7% moins de chance de travailler dans le secteur 

informel qu’un actif occupé de 15 à 24 ans. Tandis qu’un actif de plus de 64 ans a 88% moins de chance, 

comparé à un actif occupé de 15 à 24 ans, de travailler dans le secteur informel. Cela pourrait s’expliquer 

par le désavantage des jeunes en termes de qualification et d’expériences professionnelles et 

l’inadéquation entre l’emploi et la formation reçue.  

• Niveau d’instruction de l’individu

L’augmentation du niveau d’éducation réduit aussi la probabilité de travailler dans le secteur 

informel pour un actif occupé. Ainsi, le fait d’avoir un niveau d’éducation secondaire réduit de 58,7% 

cette probabilité tandis que le niveau d’éducation supérieur la réduit à 73,5% par rapport à un actif 

occupé sans aucun niveau d’instruction. Ces résultats confirment l’étude antérieure réalisée par Jean 

Abel Traoré (Burkina, 2012). 

• Taille de l’entreprise

Par ailleurs, la probabilité de travailler dans le secteur informel diminue pour un actif occupé qui 

travaille dans une entreprise de 6 personnes et plus. Selon les résultats de cette étude, les actifs 

occupés évoluant dans une entreprise composée de 2 à 5 personnes ont 69,8% moins de risque 

d’exercer dans le secteur informel qu’un actif exerçant dans une entreprise d’une à deux personnes. De 

même, les actifs occupés travaillant dans une entreprise de 6 à 10 personnes ont 67,5% moins de 

risque d’être dans le secteur informel que ceux évoluant dans une entreprise d’une à deux personnes. 

Les actifs occupés exerçant dans une entreprise de 11 à 50 personnes ont 68,7% moins de risque que 

ceux évoluant dans une entreprise d’une à deux personnes alors que ceux évoluant dans une entreprise 

de plus de 50 personnes n’ont aucun risque d’être dans le secteur informel.  

• Secteur d’activité

Quant au secteur d’activités, de l’industrie, du commerce et du service, ils semblent défavoriser la 

probabilité de travailler dans le secteur informel relativement au secteur primaire. Un actif occupé 

évoluant dans l’industrie a 93,8% moins de risque qu’un actif occupé dans le secteur primaire d’être 

dans le secteur informel. Cependant, les actifs occupés évoluant dans le commerce ont 97,5% moins 

de risque d’être dans le secteur informel par rapport à ceux évoluant dans le secteur primaire. De même, 

ceux qui évoluent dans le secteur service ont 96,5% moins de risque d’être dans le secteur informel que 

ceux qui sont dans le secteur primaire.  

• Statut de salarié

Un salarié a 3,9 fois plus de risque d’exercer dans le secteur informel qu’un actif non salarié. Cela 

pourrait être dû par le fait que les salariés des entreprises ne sont pas généralement enregistrés ou 

inscrits. Le salarié se définit comme une personne physique liée à un employeur par la conclusion d’un 

contrat de travail et par une relation de subordination permanente. Selon les résultats de l’EMOP_2017, 

les salariés représentent 11% de la population en emploi parmi lesquels 73,7% de cette population sont 

dans le secteur informel et plus de deux tiers (67,3%) ont au plus le niveau d’instruction primaire. Dans 

le rapport de l’étude « secteur informel et segmentation de l'emploi à Bejaia (Algérie) : déterminants et 

fonctions de gains ; réalisée par Youghourta Bellache, Philippe Adair, Mohamed Bouznit », les individus 

ayant au plus un niveau d’instruction primaire ont 3,3 fois plus de chances de travailler comme salarié 

dans le secteur informel par rapport aux individus ayant un niveau supérieur. 

Contrairement à l’éducation, au groupe d’âge, à la zone de résidence, au sexe, à la taille de 

l’entreprise, au secteur d’activités et à la catégorie socioprofessionnelle (salarié ou non salarié) qui sont 

des déterminants très pertinents du secteur informel, les autres variables telles que la taille de ménage, 

le type d’emploi, le statut dans l’emploi, le type d’activités, le statut matrimonial, le statut migratoire, la 

scolarisation, le type d’enseignement secondaire, n’avaient pas un bon lien avec le secteur informel ou 

n’étaient pas significatives et d’autres étaient corrélées avec certaines variables explicatives du modèle. 

https://www.cairn.info/publications-de-Youghourta-Bellache--117850.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Philippe-Adair--42123.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Mohamed-Bouznit--117851.htm
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Tableau 7 : Estimation du modèle logistique 

* significatif à 10% ; ** significatif à 5%; *** significatif à 1% (* p<0.1, ** p<0.05, *** p<0.01)

Source : INSTAT, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Conclusion 

Le secteur informel est caractérisé par une main-d’œuvre en emploi intensif. En effet, plus de neuf 

employés sur dix travaillent dans le secteur informel. Cette proportion est plus importante chez les 

femmes (94,5%) comparativement à celle des hommes (88,9%). Les jeunes de moins de 25 ans sont 

également plus touchés par les emplois du secteur informel comparé aux autres tranches d’âge. Il est 

à noter que le secteur informel est un phénomène rural (95,7%) qu’urbain (81,9%). La proportion de 

personnes employées dans le secteur informel est inversement proportionnelle au niveau d’éducation. 

En d’autres termes, la part des emplois dans le secteur informel diminue au fur et à mesure que le 

niveau d’éducation augmente. Seulement, un peu plus de six employés sur cent (6,5%) des entreprises 

de plus de 50 personnes sont du secteur informel. La quasi-totalité des emplois agricoles sont du 

secteur informel (99,3%). Cette dernière proportion dépasse de loin le poids d’ensemble avec un écart 

de 8,2 points de pourcentage. 

Un peu plus de trois quart (75,4%) des emplois du secteur formel sont occupés par les hommes. 

Cette proportion est moins importante dans le secteur informel, environ six employés sur dix (59,4%) 

sont des hommes. L’analyse du secteur d’emploi par milieu de résidence montre que, la proportion des 

hommes est plus importante que celle des femmes. Dans le secteur informel, on constate que parmi 

les jeunes de la tranche d’âge 15-24 ans, plus de la moitié des emplois (51,3%) est occupée par des 

femmes. Par contre, dans les autres tranches d’âges du secteur informel, la proportion des hommes 

domine celle des femmes et augmente de même que l’âge augmente.  

Parmi les variables qui ont été intégrées dans le modèle, trois d’entre elles influencent positivement 

et quatre autres négativement la probabilité de travailler dans le secteur informel. Celles qui l’expliquent 

Variables Odds Ratio Coef. Wald P>z

Sexe 
Homme  Réf. 
Femme 4,61 1,50*** 4,71 0,00 

Zone 
Bamako  Réf. 
Autres urbains 1,09 0,25 0,37 0,71 
Rural 2,56 0,82*** 2,94 0,00 

Groupe d’âge 
15-24 ans Réf.  
25-35 ans 0,41 0,20* -1,83 0,07 
36-40 ans 0,37 0,19* -1,93 0,05 
41-64 ans 0,22 0,10*** -3,20 0,00 
Plus de 64 ans 0,12 0,07*** -3,73 0,00 

Education 

Aucun niveau Réf. 
Primaire 1,33 0,46 0,82 0,41 
Secondaire 0,41 0,10*** -3,64 0,00 
Supérieur 0,27 0,10*** -3,45 0,00 

Taille d'entreprise 
Une seule personne Réf.  
2-5 personnes 0,30 0,08*** -4,65 0,00 
6-10 personnes 0,33 0,13*** -2,83 0,01 
11-50 personnes 0,31 0,13*** -2,81 0,01 
Plus de 50 personnes 0,00 0,00*** -14,86 0,00 

Secteur d'activités 
Primaire Réf.  
Industrie 0,06 0,04*** -4,30 0,00 
Commerce 0,03 0,02*** -5,73 0,00 
Service 0,04 0,02*** -5,07 0,00 

Salarié 
Non Salarie Réf.  
Salarie 3,91 1,12*** 4,75 0,00 

_cons 4625,69 3891,14 10,03 0,00 
Nombre d'observations  6 922 
Log-vraisemblance -435,49
Pseudo-R² 0,53
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positivement sont le sexe, la zone de résidence et le statut dans l’emploi. Celles qui l’expliquent 

négativement sont le groupe d’âge, le niveau d’éducation, la taille de l’entreprise et le secteur d’activité. 

A l’issu des résultats de cette analyse, nous formulons ces quelques recommandations : 

✓ encourager la formalisation des entreprises ;

✓ promouvoir la création d’entreprises et d’emplois décents surtout féminin, leur préservation et

leur pérennité dans l’économie formelle ;

✓ améliorer les systèmes d’identification et d’enregistrement.
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Résumé. Cette étude a pour objectif principal d’estimer l’équation de la frontière de production des Unités de 

production informelles de l’économie burkinabè et d’en déduire les déterminants de l’efficacité technique. L’analyse 

des importantes branches du secteur informel a permis de déterminer le niveau de production potentiel de l’informel 

et de mettre en exergue les principaux facteurs qui déterminent l’efficacité technique des producteurs. En somme, 

un score d’efficacité moyen de 0,972 est observé dans la branche de la Fabrication, 0,722 dans le Commerce et 

0,796 dans l’Hébergement et la restauration. La modélisation des paramètres du terme d’efficacité a globalement 

mis en exergue l’effet considérable des facteurs intrinsèques à l’UPI tels que le milieu de résidence (Commerce), 

le type de local utilisé (Fabrication et Commerce), l’appartenance à une organisation professionnelle 

(Hébergement/restauration), la source de financement du capital (Fabrication). Les facteurs relatifs au chef de l’UPI 

constituent le sexe (Fabrication, Commerce et Hébergement/restauration), le niveau d’instruction (Fabrication et 

Commerce), l’expérience dans la gérance de l’unité de production (Fabrication Hébergement/restauration). Les 

résultats obtenus montrent un important potentiel d’amélioration du niveau de production des unités informelles en 

promouvant des stratégies visant à impacter le niveau d’efficacité technique. 

Mot clés : frontière de production stochastique, l’efficacité technique, score d’efficacité, unités informelles. 

Abstract. The objective of this study is to estimate the equation of the production frontier of informal production 

units in Burkina Faso economy and to deduce the determinants of technical efficiency. The analysis of major 

branches of the informal sector made it possible to determine the potential level of production of the informal and 

highlight the main factors that determine the technical efficiency of informal producers. In sum, an average efficiency 

score of 0.972 is observed in the Manufacturing sector, 0.722 in Commerce and 0.796 in Accommodation and 

catering. The modeling of the parameters of the term of efficiency has globally highlighted the considerable effect 

of factors linked to the informal production units, such as the place of residence (Commerce), the type of premises 

used (Manufacturing and Trade), membership of a professional organization (Accommodation / catering), the 

source of capital funding (Manufacturing). The explanatory factors relating to the manager of the UPI constitute 

gender (Manufacturing, Commerce and Accommodation / catering), education level (Manufacturing and 

Commerce) and the experience in the management of the production unit (Manufacturing Accommodation / 

catering). The results obtained show significant potential for improving the level of production of informal units by 

promoting strategies aimed at impacting the level of technical efficiency. 

Key Words: production frontier technical efficiency, efficiency score, informal production units. 

Introduction 

Durant les dernières décennies, la population africaine a globalement connu une forte évolution 

avec l’un des taux d’accroissement démographique les plus élevé dans le monde. Estimée à 1,3 milliard 

d’habitants en 2020 contre 476,3 millions en 1980, la population africaine devrait atteindre 1,5 milliard 

en 2025 et 2,4 milliards à l’horizon 2050, selon les projections des nations Unies (Commission des 

Nations Unies pour l’Afrique). De pair avec un niveau de développement humain encore en phase 

d’amélioration, cette pression démographique a conditionné un fulgurant élargissement de l’économie 

informelle. Selon les résolutions de la Conférence Internationale du Travail (CIT 2002), l’économie 

informelle désigne : « Toute activité économique réalisée par des travailleurs ou des unités 

économiques qui n’est pas couverte ou est insuffisamment couverte, selon la loi ou en pratique, par des 

dispositions officielles » et le secteur informel constitue l’ensemble des unités de production œuvrant 
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sur cette aire économique. Selon les rapports de la Banque Mondiale81, le secteur informel ouest 

africain détermine à plus 60% le Produit Intérieur Brut (PIB) des pays de cette sous-région de l’Afrique. 

En particulier, dans l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, elle contribue de moitié au 

Produit Intérieur Brut.  

Par ailleurs, à travers l’emploi informel qu’il alimente, le secteur informel occupe plus du 4/5 de 

l’emploi total dans les économies ouest africaines (Banque Mondiale, 2012). Selon les résultats de 

l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel, au cours de l’année 2018, le secteur 

informel non agricole a donné lieu à une valeur ajoutée estimée à 1 578,9 milliards FCFA, soit 1/5 du 

PIB de 201882 de l’économie burkinabè. Ces statistiques indiquent une place importante qu’occupe le 

secteur informel dans les économies africaines ainsi que la taille significative de la partie de la population 

touchée par les retombées des activités exercées dans ce secteur. C’est en ce sens que, durant les 

dernières années, le secteur informel ressortait comme l’un des domaines clés dans la mise en œuvre 

des politiques de développement économique et social. Dans le cadre du Plan National de 

Développement Economique et Social (PNDES) au Burkina Faso, les principales attentes relatives au 

secteur informel portaient sur l’accompagnement des unités y œuvrant vers un statut plus formel afin 

d’apporter plus de poids au secteur formel, notamment dans le domaine des services.  

Dans le processus de formalisation des unités de production informelles (UPI), l’un des éléments 

essentiels constitue l’amélioration de la productivité de ces dernières dans l’optique d’optimiser leur 

adaptation au marché du formel. Cependant, les informations sur le fonctionnement des systèmes de 

production informels de l’économie burkinabè sont peu connues, du fait de la faible récurrence des 

études sur la modélisation de ces systèmes. En vue de ces considérations, la nécessité d’une étude 

complète des systèmes de production informels se dessine. De plus, dans le processus d’évolution vers 

un statut plus formel, l’identification des moteurs de l’efficacité des UPI permettrait d’améliorer la 

productivité de ces dernières dans la mise en œuvre des différentes politiques se focalisant sur la 

formalisation des UPI. 

Afin d’apporter des informations supplémentaires aux préoccupations économiques relatées 

précédemment, cet article se fixe comme objectif principal d’étudier les systèmes de production des 

unités informelles de l’économie burkinabè. Spécifiquement, il s’agit d’estimer la frontière de production 

de ces unités et analyser leur niveau d’efficacité en mettant en exergue les facteurs influençant cette 

efficacité. Pour ce faire, il est opportun d’émettre l’hypothèse d’une fonction de production de type 

néoclassique dans la formalisation de la frontière de production des unités de production informelles. 

De plus, il est nécessaire de poser l’hypothèse d’une présence de facteurs stochastiques dans l’analyse 

des déterminants de la production du secteur informel. De même, l’hypothèse d’une présence de 

facteurs explicatifs de la production de l’informel inhérents à la qualité de la gestion des unités de 

production peut être émise.  

1. Revue de littérature

1.1. Revue théorique 

Les notions d’efficacité économique, technique et allocative 

Les premiers développements sur la notion d’efficacité économique ont été faits par Koopmans 

(1951). De façon générale, elle mesure la capacité d’une entreprise à utiliser une technologie donnée 

de manière adéquate afin d’obtenir les résultats souhaités. L’efficacité économique se compose de deux 

types d’efficacité : une efficacité allocative et une efficacité technique.  

Selon Koopmans (1951), un plan de production choisi par une firme est techniquement efficace : 

« si l’augmentation de n’importe quel output requiert la diminution d’au moins un autre output ou 

l’accroissement d’au moins un input, et si une réduction de n’importe quel input requiert l’élévation d’au 

moins un autre input ou la réduction d’au moins un output.». Cette définition rejoint d’une part la théorie 

81 The World Bank (2012): The Informal Sector in Francophone Africa: Firm, Size, Productivity, and Institutions 
82 Source du PIB: INSD, comptes nationaux de 2019, Premières estimations par les Comptes Nationaux Trimestriels 
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parétienne83, d’où le terme « efficacité Pareto-Koopmans » donné par certains auteurs (Thanassoulis, 

2001 et Ray, 2004). L’efficacité technique permet de mesurer la capacité d’une entreprise à pouvoir 

atteindre un niveau maximal de production, étant donné une quantité d’input. 

Quant à l’efficience allocative, elle mesure les compétences du producteur dans le choix des 

combinaisons d’inputs optimales en fonction de la situation du marché des facteurs de production.  

L’analyse par frontières de production 

Dans la théorie microéconomique, une fonction de production détermine le lien entre la quantité 

d’input utilisée dans le processus de production et la quantité d’output obtenue à terme. Pour Thiry et 

Tulkens (1988), il y a lieu de préciser que : « la fonction de production spécifie les quantités maximales 

d’outputs accessibles pour tout niveau des inputs, et, pour tout niveau de l’output, les quantités 

minimales nécessaires à leur obtention ». Le recours aux frontières de production au-delà des simples 

relations établies entre outputs et inputs se fonde sur cette notion de maximalité et l’imperfection de 

l’être humain caractérisée par la sous-utilisation des facteurs de production. La frontière de production 

est une fonction limite sur la base de laquelle sera mesurée l’efficacité de chaque producteur. Le 

principal objectif de l’analyse par fonction de production est la détermination du degré d’inefficacité 

économique des agents. 

Farrell (1957) fut l’un des précurseurs dans l’élaboration des méthodes de détermination de 

l’efficacité/inefficacité économique d’un système de production. Il procède par la construction d’une 

frontière de production et d’une droite d’isocoût pour déterminer les deux types d’efficacité vus 

précédemment. Une frontière de production est une fonction qui indique la quantité maximale d’output 

obtenue, à l’issue d’un processus de production, pour une quantité donnée d’input. Ainsi, toute 

technologie qui ne permet pas au producteur de se situer sur la frontière est dite techniquement 

inefficace. Cette inefficacité est mesurée par l’écart entre le niveau de production observé et la frontière 

de production, soit le complément à un du score d’efficacité technique (Farrell, 1957).  

1.2. Revue empirique 

Rajesh (2007) décrit l’efficacité technique des entreprises manufacturières informelles indiennes. 

Pour ce faire, une analyse par frontière de production stochastique est utilisée afin de faire ressortir le 

niveau d’efficacité technique de cette catégorie d’unité de production. La spécification de translog est 

utilisée dans l’analyse de la fonction de production intégrant les deux principaux facteurs que sont le 

capital et le travail. Les résultats font apparaitre, globalement, une élasticité de la production de l’ordre 

de 0,56 par rapport au travail, dans la branche des entreprises alimentaires. Cette élasticité est de 

l’ordre de 1,16 lorsqu’on considère le capital. L’élasticité de l’output par rapport au capital est évaluée à 

0,25 pour les branches du textile et 0,65 pour les autres entreprises manufacturières informelles 

(Rajesh, 2007). 

Cling et al. (2012) dans leurs travaux sur le secteur informel de la capitale malgache analysent 

l’efficacité technique des unités de production y figurant. La méthodologie utilisée est la régression 

quantiles sur une base de données d’enquête 1-2-3 (2001-2004). Les facteurs de production entrant 

dans l’analyse sont le travail, le capital physique et le capital humain. Les résultats de la construction 

de la fonction de production a fait apparaitre un effet marginal de 0,54 du nombre d’heure de travail et 

0,11 du montant du capital physique. L’effet marginal du capital est cependant jugé non significatif. Par 

suite, les résultats ont fait apparaitre un degré d’efficacité moyen de 33% pour les UPI étudiés. 

Une étude de la fonction de production du secteur informel non-agricole est réalisée par Benn et al. 

(2013) afin d’analyser le lien entre l’efficacité des unités de production et le niveau de vie dans le 

contexte économique camerounais. Pour atteindre ces objectifs, un modèle non paramétrique est utilisé, 

le "Data Envelopement Analysis" (DEA). Les résultats font apparaitre un score d’efficacité de 0,40 

globalement, mais une disparité apparait lorsqu’on évolue d’une branche à une autre et d’une localité à 

une autre. 

83 Notion d’équilibre de Pareto 
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Les travaux de Bairagya (2013) visent à analyser l’efficacité des entreprises informelles selon leur 

collaboration professionnelle avec des entités formelles (Etat, firmes formelles, Organismes formels). 

Les analyses sont effectuées à partir du modèle DEA appliqué sur des données d’enquête d’envergure 

nationale de l’économie indienne. Les résultats révèlent une plus faible efficacité au niveau des unités 

collaborant avec des entités formelles, dans les Etats développés tels que Delhi. Dans l’autre sens, 

dans les Etas les moins développés tel que Orissa, ces unités sont plus efficaces que celles qui ne 

collaborent pas avec le secteur formel.  

Igbekele et Adebiye (2003) étudient l’efficacité des microentreprises de l’Economie nigériane en se 

focalisant sur la branche de la métallurgie et de la scierie. L’estimation de frontières de production 

stochastiques a fait apparaitre d’importantes opportunités en termes d’amélioration du niveau 

d’efficacité des microentreprises. Egalement, l’analyse des déterminants du niveau d’efficacité a mis en 

exergue l’important rôle que joue le niveau d’éducation du gérant de l’entreprise ainsi que la jeunesse 

de ce dernier. 

2. Description de la méthode d’élaboration des frontières de production

2.1. Econométrie des frontières de production 

Dans la littérature économétrique, deux familles de méthodes de construction des frontières de 

production sont proposées. On distingue les méthodes paramétriques et les méthodes non 

paramétriques. Au niveau des méthodes paramétriques nous distinguons les frontières de production 

déterministes et les frontières de production stochastiques. 

Frontière de production déterministe 

Les frontières de production déterministes, développées par Aigner et Chu (1968) décrivent la 

quantité produite, en fonction de la quantité potentielle d’intrants utilisés, à un terme d’erreur près qui 

détermine l’inefficacité du système de production. La production maximale est déterminée par les 

quantités données d’inputs et des paramètres à estimer. De façon analytique, le modèle général s’écrit 

comme suit :  

∀ 𝑖 = 1,… , 𝑁  𝑜𝑛 𝑎      𝑦𝑖 = 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽) − 𝑢𝑖 ,       𝑢𝑖 ≥ 0                 (1)

Avec 𝑦𝑖 la production observée au niveau de l’unité de production i, 𝛽 le vecteur des paramètres 

associés au vecteur 𝑥𝑖   representant les facteurs de production utilisées et 𝑢𝑖 l’écart entre la production 

observée et la production maximale 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽) (frontière). Le terme 𝑢𝑖 est déterminé uniquement par

l’inefficacité technique du système de production, d’où le terme de frontière est dite ici déterministe. 

Le vecteur de paramètre 𝛽 peut être estimé par des méthodes statistiques ou non statistiques. En 

ce qui concerne les méthodes non statistiques, les paramètres sont obtenus en résolvant un problème 

de minimisation des résidus unilatéraux sous la contrainte 𝑢𝑖 ≥ 0 qui est équivalent à 𝑦𝑖 ≤ 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽)  , ∀ 𝑖 =

1,… , 𝑁. L’on a recours à la programmation linéaire (min  ∑ |𝑦𝑖 − 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽)|) ou quadratique (min  ∑ |𝑦𝑖 −

𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽)|
2 ) pour estimer les paramètres de la frontière de production. Ces méthodes ont été développées

par Aigner et Chu (1968). Cependant, les paramètres estimés à travers cette méthode sont dépourvus 

de propriétés statistiques en plus de leur extrême sensibilité aux valeurs extrêmes. Pour pallier à ces 

problèmes, des méthodes statistiques ont été développées par Richmond (1974). 

Trois principales méthodes statistiques sont proposées : la méthode des moindres carrés corrigés ; 

la méthode des moindres carrés décalés et la méthode du maximum de vraisemblance. Sans perte de 

généralité, (1) peut être réécrit pour l’individu i sous la forme : 

𝑦𝑖 = 𝛽0 + ∑ 𝛽𝑗𝑥𝑖𝑗  −𝑗 𝑢𝑖     ,   𝑢𝑖 ≥ 0                   (2)

La première méthode d’estimation est basée sur les hypothèses de l’identique distribution des 

termes d’erreurs et de la non corrélation de ces termes aux inputs. Sous ces hypothèses, les paramètres 

estimés sont sans biais à l’exception de la constante 𝛽0̂ (En effet  𝔼(𝛽0  ̂) = 𝛽0 + 𝜇 ) . Pour corriger ce

défaut, Richmond (1974) intègre un terme supplémentaire à l’équation (2) comme suit :  𝑦𝑖 = 𝛽0 +

∑ 𝛽𝑗𝑥𝑖𝑗 − 𝛼𝑗  , avec  𝛼 = −𝑢𝑖 + 𝜇 . Ainsi, par la méthode des moindre carrées ordinaires, une estimation

sans biais des paramètres 𝛽𝑗  ̂ est obtenue, et en retranchant la moyenne du terme 𝜇 à la constante
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obtenue on obtient des estimateurs étant tous sans biais. Cependant l’application de cette méthode 

peut aboutir à des résidus négatifs, ce qui signifie qu’il y a possibilité que certains individus soient situés 

au-delà de la frontière. Une telle frontière n’obéit pas rigoureusement à la logique d’une frontière de 

production déterministe (voir la contrainte dans le modèle (2)). C’est ce problème que cherchera à 

résoudre Greene (1980) en appliquant une translation sur le terme α, 𝛼𝑖
′ = 𝑠𝑢𝑝 𝛼𝑖 − 𝛼𝑖, afin d’obtenir des

termes d’erreur étant tous positifs. C’est en cela que consiste la méthode des moindres carrés décalés. 

Cette méthode respecte la contrainte de positivité des résidus même si elle ne permet pas de déterminer 

la distribution asymptotique du terme constant. 

L’utilisation des frontières déterministes est limitée par le fait qu’elles n’intègrent pas les facteurs 

extrinsèques au système de production dans la détermination de l’inefficacité/efficacité économique. 

Pourtant dans certains secteurs, la production peut s’avérer particulièrement sensible à des facteurs 

sporadiques, des facteurs ne pouvant donc pas être complètement maitrisés par le producteur. Les 

limites observées au niveau de l’analyse par frontière de production déterministe ont donné lieu au 

développement de la notion de frontière de production stochastique.   

Construction de la frontière de production stochastique 

Les concepteurs de ce modèle sont Aigner, Lovell et Schmidt (1977) ; Meeusen et Van Den Broeck 

(1977) et il se présente comme suit : 

∀ 𝑖 = 1,… , 𝑁      𝑦𝑖 = 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽) − 𝑢𝑖 + 𝑣𝑖  avec 𝑢𝑖 ≥ 0 et 𝑣𝑖 ∈ 𝑅                 (3)

Ou         𝑦𝑖 = 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽) + 𝜀𝑖      en posant       𝜀𝑖 = −𝑢𝑖 + 𝑣𝑖
Dans ce modèle, l’écart observé entre la production obtenue et la frontière de production admet 

deux composantes. La première, 𝑢𝑖, est due au fonctionnement du système de production et la seconde, 

𝑣𝑖, est stochastique et prend en compte tous les facteurs extrinsèques susceptibles d’influencer la 

performance du processus de production (Aigner, Lovell et Schmidt, 1977) . La frontière de production 

est dite stochastique à cause de cette dernière composante. La frontière de production stochastique est 

donnée par 𝑞(𝑥𝑖 , 𝛽) + 𝑣𝑖. Ainsi, toute déviation de cette frontière est due au fonctionnement de la firme,

c’est-à-dire son inefficacité technique. 

L’équation de la frontière de production est estimée en ayant recours à la méthode du maximum de 

vraisemblance. Une méthode dite des moindres carrés modifiés est aussi utilisée pour estimer la 

frontière de production, mais cette méthode conduit à des estimateurs qui ne sont ni consistants ni 

efficaces car, contrairement aux estimateurs issus de la méthode du maximum de vraisemblance, ils 

n’atteignent pas la borne de Cramer-Rao (Parmeter et Kumbhakar, 2014).  

Estimation : méthode du maximum de vraisemblance 

L’utilisation de la méthode du maximum de vraisemblance nécessite des hypothèses 

distributionnelles émises sur les termes composant l’erreur. Plusieurs distributions sont utilisées dans 

les différents développements faits sur l’analyse par frontière de production stochastique. Initialement, 

on distingue la loi normale et la loi semi normale utilisée par Aigner, Lovell et Schmidt (1977) pour 

décrire l’évolution respective du terme d’inefficacité technique u et du terme stochastique v. En gardant 

l’hypothèse faite sur la distribution du terme v, Stevenson (1980) considère que le terme d’inefficacité 

est distribué selon une loi normale tronquée. Les modèles basés sur ces deux considérations 

distributionnelles sont les plus usités dans les travaux empiriques (Parmeter et Kumbhakar, 2014), mais 

deux autres types de distribution apparaissent dans la littérature économétrique. Dans certains modèles 

spécifiques la distribution utilisée pour décrire l’évolution de l’inefficacité technique est la loi normale 

tandis que d’autres modèles considèrent plutôt la loi gamma ou exponentielle. Par ailleurs, le choix de 

la distribution adéquate dans l’estimation d’une frontière de production stochastique est une étape 

importante car les estimations obtenues sur les niveaux d’inefficacité des individus en dépendent 

considérablement. Le problème majeur est qu’il n’existe pas de méthode spécifique permettant de 

déterminer la meilleure distribution adéquate à l’estimation de la frontière de production (Parmeter et 

Kumbhakar, 2014).  

En supposant que le terme d’inefficacité et le terme stochastique suivent respectivement la loi 

normale 𝒩(0, 𝜎𝑢
2 ) et une loi normale tronquée 𝒩𝑇

+(𝜇, 𝜎𝑢
2) , à partir de la densité jointe de u et v on
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obtient la densité marginale de 𝜀 : 𝑓𝒩𝑇
+(𝜀) =

1

𝜎
𝜑(

𝜀+𝜇

𝜎
)𝜓(

𝜇

𝜎𝛾
−
𝛾𝜀

𝜎
)

𝜓(
𝜇

𝜎𝑢
)

 . Lorsqu’on suppose une distribution semi 

normale pour le terme d’inefficacité technique, la densité de  𝜀 est donnée par 𝑓𝒩+(𝜀) =
2

𝜎
𝜑 (

𝜀

𝜎
)𝜓 (−

𝛾𝜀

𝜎
), 

avec 𝜎2 = 𝜎𝑢
2 + 𝜎𝑣

2  et = 𝜎𝑢/𝜎𝑣 .

Ce modèle considère que les termes d’erreurs sont homoscédastiques, Le paramètre 𝛾 s’interprète 

comme la variabilité relative des sources de déviation par rapport à la production maximale devant être 

atteinte. Il met en exergue la source qui détermine le plus cette déviation. Cependant l’interprétation de 

ce paramètre doit se faire avec beaucoup de précautions. En effet dans le cas où le terme d’inefficacité 

technique est supposé suivre une loi semi normale ou normale tronquée, sa variance est donnée par 

(1 −
2

𝜋
) 𝜎𝑢

2 en lieu et place de 𝜎𝑢
2 . Ainsi la part des déviations des productions observées par rapport à

la frontière due à l’inefficacité technique est évaluée à  𝜃 =
(1−

2

𝜋
)𝜎𝑢
2

(1−
2

𝜋
)𝜎𝑢
2+𝜎𝑣

2
 . 𝜓 et 𝜑 désignent  respectivement 

les fonctions de répartition et de densité de la loi normale centrée réduite. Les logarithmes des 

vraisemblances s’écrivent respectivement comme suit : 

𝑙𝑛 ℒ𝒩𝑇
+ = −𝑁 𝑙𝑛 𝜎 −∑(

𝜀𝑖 + 𝜇

𝜎
)
2

− 𝑁 𝑙𝑛 𝜓 (
𝜇

𝜎𝑢
) +∑𝑙𝑛 𝜓 (

𝜇

𝛾𝜎
−
𝜀𝑖 𝛾

𝜎
)

𝑁

𝑖=1

𝑁

𝑖=1

  (4) 

𝑙𝑛 ℒ𝒩+ = −𝑁 𝑙𝑛 𝜎 +∑𝑙𝑛 𝜓 (
−𝜀𝑖 𝛾

𝜎
) − 

𝑁

𝑖=1

1

2𝜎2
∑𝜀𝑖

2

𝑁

𝑖=1

En annulant les dérivées premières de la fonction de vraisemblance, on obtient une estimation des 

paramètres 𝛽 , 𝛾 𝑒𝑡 𝜎2 par le maximum de vraisemblance.  

Type de technologie utilisé pour la détermination de la frontière 

Dans cette étude, la modélisation de la fonction de production dans la procédure de construction 

de la frontière de production est faite selon une spécification de type Cobb Douglas. Une fonction de 

production de type Cobb Douglass s’exprime comme suit :  

𝑞𝑐𝑜𝑏𝑏(𝑥, 𝛽) = 𝛽0∏𝑥
𝑗

𝛽𝑗

𝑝

𝑗=1

 𝑠𝑜𝑖𝑡  𝑙𝑛 𝑞𝑐𝑜𝑏𝑏(𝑥, 𝛽) = 𝑙𝑛 𝛽0 +∑𝛽𝑗  𝑙𝑛 𝑥𝑗

𝑝

𝑗=1

  (5) 

Avec 𝛽𝑗 représentant le coefficient associé au facteur  𝑥𝑗. 

Méthode d’identification des déterminants de l’inefficacité technique 

Test d’hypothèses de la présence d’une composante d’inefficacité technique 

Avant de procéder à une modélisation de l’efficacité technique, il convient de s’assurer que 

l’estimation d’une frontière de production en lieu et place d’une fonction de production issue d’une 

régression linéaire est justifiée. L’hypothèse de l’existence d’un terme d’inefficacité technique constitue 

donc la première hypothèse fondamentale de l’estimation d’une frontière de production. Le rejet de cette 

hypothèse impliquera la non nécessité de recourir à l’estimation d’une frontière de production. Une 

fonction de production moyenne84 serait donc adaptée aux données. Le test de détection de la présence 

d’un terme d’efficacité technique utilisé dans le cadre de cette étude est le z-test développé par Coelli 

(1996). Selon Coelli (1996), en présence d’un terme d’efficacité technique, la distribution des résidus 

issus d’une régression par les moindres carrés ordinaires est négativement asymétrique. A partir de 

cette assertion et de l’hypothèse nulle d’absence de terme d’inefficacité technique, il construit une 

statistique (z-statistique) du test à base des moments d’ordre 2 (𝑚2) et 3 (𝑚3) de ces résidus. La z-

statistique est donnée par : 𝑧 =
𝑚3

(
6𝑚2

3

𝑁
)

  . 

Méthode d’analyse des facteurs influençant le niveau d’efficacité 

84 Les méthodes utilisant les moindres carrés estiment une fonction de production moyenne et ne tiennent pas compte de la notion de 
maximalité associée à l’analyse par les frontières de production. 
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La détermination de l’effet qu’ont d’autres variables sur le niveau d’efficacité peut se faire en deux 

étapes ou en une seule étape. Procéder en deux étapes consiste à déterminer en une première étape 

les scores d’inefficacité sans tenir compte des variables expliquant ce score et en une seconde étape 

procéder à une régression sur le score pour déterminer l’impact de ces variables sur l’inefficacité. Cette 

méthode est pourtant déconseillée par plusieurs auteurs du domaine de l’estimation des frontières 

stochastiques tels que Kumbhakar et Lovell (2000), Wang et Schmidt (2002). En effet l’estimation faite 

au niveau de la première étape ignore la probable existence d’une hétéroscédasticité au niveau des 

termes d’erreur. En cas d’hétéroscédasticité du terme v, les paramètres de la frontière de production 

estimés sont consistants excepté la constante qui est biaisée et le biais obtenu sur ce paramètre se 

propage sur les scores d’inefficacité estimés à la seconde étape. Au niveau du terme d’inefficacité 

technique, la présence d’une hétéroscédasticité biaise les paramètres de la frontière et donc les scores 

d’inefficacité estimés (Kumbhakar et Lovell, 2000). L’alternative à ces problèmes est l’estimation de la 

frontière de production et de l’influence de certaines variables exogènes sur l’inefficacité ou sur le 

bruit en une seule étape (Kumbhakar et Lovell, 2000). 

i. Cas où le terme d’inefficacité suit une loi semi-normale : hypothèse de la nullité  𝝁  acceptée

La prise en compte de l’hétéroscédasticité des variances des différents termes d’erreur se fait par 

l’adoption des paramétrisations {
𝑙𝑛 𝜎𝑢,𝑖

2 = 𝑧𝑢,𝑖  𝛿𝑢

𝑙𝑛 𝜎𝑣,𝑖
2 = 𝑧𝑣,𝑖  𝛿𝑣

 ,  ∀ 𝑖 = 1,… , 𝑁   . Avec 𝑧𝑢 le vecteur des variables 

expliquant la variance du terme d’inefficacité technique et  𝛿𝑢 le vecteur des coefficients associés à ces 

variables;  𝑧𝑣 le vecteur des variables expliquant la variance du terme stochastique et  𝛿𝑣 le vecteur des 

coefficients associés à ces variables. Dans le cas de la loi semi-normale, le logarithme de la 

vraisemblance 𝑙𝑛 ℒ𝒩+ s’écrira sous la forme:

𝑙𝑛 ℒ𝒩+ = −∑𝑙𝑛 𝜎𝑖

𝑁

𝑖=1

+∑log(1 − 𝜓(
𝜀𝑖 𝛾𝑖

𝜎𝑖
2 )) − 

𝑁

𝑖=1

1

2
 ∑

𝜀𝑖
2

𝜎𝑖
2

𝑁

𝑖=1

 (6). 

La résolution du programme de minimisation donne les paramètres associés aux facteurs de 

production et aux facteurs expliquant le niveau d’inefficacité. Particulièrement, le signe d’un coefficient 

𝛿𝑙 , 𝑙 allant de 1 à K (nombre de variables explicatives), détermine le sens de l’impact de la variable 

explicative associée sur le niveau d’efficacité technique mais ne peut en aucun cas être considéré 

comme un effet marginal. En effet, suite à l’estimation à l’aide de la distribution semi normale, le niveau 

d’inefficacité de l’exploitation i prédit est donné par : 𝔼(𝑢𝑖) = √2/𝜋 . 𝑒
𝑧𝑢,𝑖 𝛿𝑢.

ii. Cas où le terme d’inefficacité suit une loi normale tronquée: hypothèse de la nullité   du paramètre

𝝁 rejetée

Dans ce cas, la prise en compte des variables influençant la variance du terme d’efficacité technique 

ne peut se faire sans prendre en compte cette influence sur le paramètre (Parmeter et Kumbhakar, 

2014). 

{

𝑙𝑛 𝜎𝑢,𝑖
2 = 𝑧𝑢,𝑖  𝛿𝑢

𝑙𝑛 𝜎𝑣,𝑖
2 = 𝑧𝑣,𝑖  𝛿𝑣

𝜇𝑖 = 𝑧𝑢,𝑖  𝛿𝜇

 ,  ∀ 𝑖 = 1,… , 𝑁  (7) 

Dans ce cas de figure, les effets marginaux pour une variable explicative k donnée au niveau de 

l’individu i sont : 

𝜕𝔼(𝑢𝑖)

𝜕𝑧𝑢,𝑖(𝑘)
= 𝛿𝜇

𝑘(1 − 𝜏𝑖𝜗𝑖 − 𝜗𝑖
2) +

𝛿𝑢
𝑘𝜎𝑢,𝑖((1 + 𝜏𝑖

2)𝜗𝑖 + 𝜏𝑖𝜗𝑖
2)

2
 (8) 

𝜕𝑉𝑎𝑟(𝑢𝑖)

𝜕𝑧𝑢,𝑖(𝑘)
=
𝛿𝜇
𝑘

𝜎𝑢,𝑖
𝜗𝑖(𝔼(𝑢𝑖)

2 − 𝑉𝑎𝑟(𝑢𝑖)) + [1 −
1

2
𝜗𝑖(𝜏𝑖 + 𝜏𝑖

3 + 𝜗𝑖(2 + 3𝜏𝑖
2) + 2𝜏𝑖𝜗𝑖

2)]  (9) 

Où 𝜏𝑖 =
𝜇𝑖

𝜎𝑢,𝑖
, 𝜗𝑖 =

𝜑(𝜏𝑖)

𝜓(𝜏𝑖)
et 𝛿𝜇

𝑘 (respectivement 𝛿𝑢
𝑘) représente le coefficient associé à la variable k

expliquant la moyenne 𝜇  (respectivement la variance du terme u). 



Les études thématiques à partir des données de l’ERI-ESI 
Cahier 6 : Caractéristiques du secteur informel 

490 

2.2. Variables utilisées et sources 

A l’issue des analyses faites sur les études empiriques antérieures, les variables considérées dans 

la construction des frontières de production stochastiques constituent les principaux facteurs, à savoir 

le travail et le capital. L’analyse étant focalisée sur la production, il serait nécessaire de tenir compte du 

montant de la consommation intermédiaire des unités de production étudiées. Ces informations sont 

récoltées dans la base de données de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel 

(ERI-ESI) réalisée en 2018 au Burkina Faso. En outre, les variables examinées dans la quête des 

déterminants de l’efficacité des unités de production informelles portent sur les différentes 

caractéristiques de la gestion de l’unité de production et du chef de l’unité. En particulier, dans le 

domaine du commerce, certaines variables telles que le fonds de commerce et la taille de clientèle sont 

des éléments qui influencent le niveau de la production. Cependant, ces facteurs ne ressortent pas dans 

la base de données utilisée. 

Les considérations théoriques relatives à la construction d’une frontière de production sont 

incohérentes avec une analyse globale menée sur des unités de production de branches différentes. 

En effet, la définition d’une fonction de production dans un échantillon d’unité de production suppose 

une certaine homogénéité dans l’échantillon, indiquant ainsi une homogénéité de la technologie de 

production utilisée. Cette situation rend nécessaire la construction de frontière de production par 

branches d’activités plus ou moins homogènes. Selon le rapport d’analyse de l’ERI-ESI, les quatre (4) 

plus importantes branches en termes de production constituent le Commerce de Gros, Commerce de 

détails, les activités de fabrication et les activités d’hébergement et de restauration. Ces branches 

contribuent à 81,0% à la production du secteur informel de l’économie burkinabè (INSD, 201985). L’étude 

sera ainsi restreinte sur ces 4 principales branches.  

3. Résultats et implications

3.1. Analyse descriptive des composantes de la fonction de production 

Dans la branche des activités de fabrication informelles, la production moyenne observée est 

estimée à 1,1 million de FCFA sur le plan annuel. La production globale annuelle de cette branche de 

l’informel s’élève à 666,2 milliards de FCFA. Cette production est obtenue à la suite d’une 

consommation intermédiaire moyenne de 584 277,2 F CFA et d’un nombre d’heures moyen mensuel 

de travail évalué à 253,0 par unité de production. Le montant moyen du capital physique des unités de 

fabrication informelles s’élève à 153 374,1 FCFA. 

Au niveau du Commerce (Commerce de détail, Commerce de gros et commerce et Réparation des 

pièces d’automobiles), la production globale observée en 2018 dans le secteur informel est estimée à 

1 603,3 milliards de FCFA avec une production moyenne de 1,5 millions de FCFA par unité de 

production. Le capital physique des unités informelles de la branche du commerce est évalué à 242 

177,2 FCFA en moyenne. Quant au nombre d’heures de travail observé sur la plan mensuel, la 

moyenne présentée par unités informelles de la banche du Commerce est de 284,0. En outre, le 

montant moyen de la consommation intermédiaire dans cette branche est de 706 138,7 FCFA. 

85
Rapport ERIESI, 2019
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Tableau 1 : Statistiques sur les composantes de la fonction de production, selon la branche d’activité 

Minimum Moyenne Maximum Ecart type Total (milliards 
de FCFA) 

Fabrication 
   Production (FCFA) 0 1 105 890,0 67 900 000 2 811 274,0 666,2 
   Nombre d'heures de travail mensuel 0 253,0 3 248 303,1 - 
   Montant CI (FCFA) 0 584 277,7 44 700 000 1 662 424,0 347,3 
   Montant capital (FCFA) 77 153 374,8 10 000 000 518 994,9 47,4 
Commerce 
   Production (FCFA) 1 500 1 541 604,0 183 000 000 5 470 614,0 1 603,3 
   Nombre d'heures de travail mensuel 0 284,0 3 120 282,0 - 
   Montant CI (FCFA) 450 706 138,7 72 000 000 2 790 182,0 729,4 
   Montant capital (FCFA) 100 242 177,2 10 800 000 587 064,1 110,0 
Hébergement / restauration 
   Production (FCFA) 5 600 1 993 504,0 37 600 000 2 905 782,0 247,4 
   Nombre d'heures de travail mensuel 0 329,2 2 712 392,6 - 
   Montant CI (FCFA) 2 240 992 880,1 15 000 000 1 508 157,0 123,2 
   Montant capital (FCFA) 750 269 140,0 37 900 000 2 306 695,0 15,1 

CI=Consommation Intermédiaire 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Les unités de production informelles de l’Hébergement et de la restauration ont enregistré en 

moyenne une production de 2,0 millions de FCFA sur une base annuelle, avec une production totale 

estimée à 247,4 milliards de FCFA au cours de l’année 2018. Pour atteindre ce niveau de production, 

une consommation intermédiaire moyenne de 706 138,7 FCFA a été observée. Le nombre d’heure 

mensuel moyen est de 329,2 dans cette branche de l’informel et le montant moyen du capital physique 

est estimé à 269 140,0 FCFA. 

Résultats de la construction des frontières de production du secteur informel et des déterminants de 
l’efficacité technique  

• Branche de la Fabrication

Validation du modèle d’estimation 

Les tests de significativité des paramètres du terme d’efficacité technique aboutissent à la 

conclusion d’une portée non négligeable (à un niveau de risque de 5%) de ce terme dans l’analyse de 

la production des unités de production informelles de la branche de la Fabrication (Test de significativité 

de 𝑙𝑛 (𝜎𝑢
2), Tableau 2). Sur le plan économique, ce résultat témoigne d’une importance effective des

caractéristiques de l’unité informelle dans l’analyse du niveau de la production. Par ailleurs, la 

significativité de la variance du terme stochastique (𝑙𝑛 (𝜎𝑣
2)) justifie le choix d’une analyse par frontière

de production stochastique en lieu et place d’une frontière de production déterministe. En outre, le test 

de Wald (à un niveau de risque de 5%) atteste la significativité globale des estimations.  
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Tableau 2 : Frontière de production de la branche de Fabrication et les déterminants de l'efficacité technique 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑣
2) Statistique = -23,330  p value =0,000 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑢
2) Statistique = -2,400 p value =0,016 

Z-test de Coelli Statistique = 2,291 p value= 0,989 
Test de significativité globale Statistique = 40 085,470 p value =0,000 

Variable endogène= ln production Coefficient significativités partielles (seuil: 5%) 

Statistique p value intervalle de confiance 

Frontière 
 ln CI  0,879*** 155,160 0,000 0,868 0,890 
 ln Capital physique 2,581*** 12,510 0,000 2,176 2,986 
 ln nombre total d'heure de travail 0,003 0,420 0,674 -0,009 0,014 
 Constante -35,827*** -11,910 0,000 -41,724 -29,929

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒗
𝟐) 

 Constante -2,427*** -71,310 0,000 -2,494 -2,361

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒖
𝟐) 

 Milieu de résidence (référence : urbain) 29,784 0,030 0,973 -1721,741 1781,309 
 Nombre d’année de gestion 0,084** 3,230 0,001 0,033 0,135 
 Niveau d'instruction du chef d'UPI (référence : Sans niveau) 

 Primaire     -2,152 -0,820 0,411 -7,277 2,974 
 Secondaire 2,694* 2,390 0,017 0,483 4,905 
 Supérieur 33,149 0,040 0,970 -1718,381 1784,678 

 Sexe du chef d'UPI (référence : homme) 2,289* 2,250 0,025 0,293 4,285 
 Type de local (référence : sans local)  

 Dans un domicile 2,189. 1,940 0,052 -0,019 4,397 
     Dans un local professionnel    -0,775 -0,390 0,698 -4,683 3,133 

 Source du capital (référence : dons, héritage et autres) 
 Epargne propre -3,268*** -4,130 0,000 -4,820 -1,717
 prêts informels -3,864* -2,190 0,028 -7,318 -0,410
 prêts formels -1,565 -0,300 0,768 -11,947 8,817

     Appartenance à une organisation 
professionnelle (référence : OUI) 

26,305 0,010 0,989 -3804,549 3857,159 

 Constante -66,330 -0,030 0,975 -4278,614 4145,955 

Nombre d'observations = 1 777  Log likelihood = -383,048 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Equation de la frontière de production stochastique 

Les estimations font apparaitre une élasticité de 0,879 de la production potentielle par rapport aux 

montants de la consommation intermédiaire (Tableau 2). En d’autres termes, une hausse de 1% de la 

consommation intermédiaire occasionne une hausse de 0,879% de la production potentielle, sur le plan 

annuel. Cette élasticité est estimée à 2,581 par apport au capital physique. Le nombre d’heure de travail 

ne présente cependant pas un effet significatif sur le niveau potentiel de la production. L’équation de la 

frontière de production des UPI de la branche de la Fabrication est ainsi exprimée par :   

𝑙𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑑 = 0,879 𝑙𝑛 𝐶𝐼 + 2,581 𝑙𝑛 𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙 + 𝑢 + 𝑣                 (10) 

Déterminants de l’efficacité technique 

En ce qui concerne l’efficacité technique, un score moyen de 0,972 (avec un écart type de 0,051) 

est observé dans la branche de la Fabrication, sur une échelle 0 à 1. Les plus faibles scores d’efficacité 

technique observés dans la branche sont de 0,235. L’analyse des facteurs explicatifs de l’efficacité 

technique a fait ressortir la prépondérance de certaines caractéristiques de l’unité de production 

informelle. 

L’une des principales caractéristiques de l’unité de production mise en exergue dans les estimations 

est la source de financement du capital physique. Les financements sur épargne propre ou sur prêts 

informels (tontines, prêts auprès de particuliers, d’amis des parents, etc.) influencent négativement le 

niveau d’efficacité technique des unités de production informelles du domaine de la fabrication par 

rapport aux financements sur dons héritage et autres. Cependant, en référence aux financements par 

dons/héritage et autres, les financements sur prêts formels (institutions bancaires ou micro-financières) 

ne présentent pas un effet significatif (à un niveau de risque de 5%) sur le niveau d’efficacité technique 

dans cette branche de l’informel. En outre, l’utilisation d’un local à domicile (en référence à une absence 

de local) présente un effet significatif (à un niveau de risque de 10%) sur l’efficacité des unités de 

production du domaine de la Fabrication. 

Quant aux caractéristiques du chef d’unité de production, l’analyse fait ressortir un effet positif du 

niveau d’instruction secondaire (en référence à la modalité sans niveau d’instruction) sur le niveau 
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d’efficacité technique dans la branche de la Fabrication. Les niveaux primaire et secondaire ne 

présentent cependant pas un effet significatif (à un niveau de risque de 5%) sur les scores d’efficacité 

technique. En outre, le sexe de chef d’UPI porte une influence sur le niveau d’efficacité de la gestion de 

cette dernière. En effet, les estimations font apparaitre un effet positif sur le score d’efficacité d’une unité 

de fabrication informelle dirigée par un homme par rapport à une unité dirigée par une femme. Par 

ailleurs, les estimations montrent que le nombre d’années d’expérience du chef dans l’unité de 

production a un effet positif sur le niveau d’efficacité technique. Étant donné que l’activité de fabrication 

nécessite particulièrement la maitrise de la technologie de production, plus la technique de production 

est maitrisée, plus le système de production serait efficace. 

• La branche du Commerce

Validation du modèle d’estimation 

Les tests de significativité (à un niveau de risque de 5%) des variances des deux composantes 

d’erreur de l’équation de frontière de production stochastique sont concluants. Sur le plan 

économétrique, ces résultats justifient le choix d’une spécification de frontière stochastique et non 

déterministe. Sur le plan économique, la significativité de ces composantes met en exergue 

l’existence de déviation de la production effective par rapport à la production potentielle, en raison des 

caractéristiques de la gestion des UPI. En outre, le test de Wald (à un niveau de risque de 5%) conclue 

une significativité globale des estimations (Tableau 3). 

Equation de la frontière de production stochastique 

L’estimation de la frontière de production stochastique met en exergue un effet positif et significatif 

(à un niveau de risque de 5%) des principaux facteurs de production et de la consommation 

intermédiaire sur le niveau potentiel de la production. L’équation de la frontière de production des UPI 

du Commerce est exprimée par :  

𝑙𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑑 = 0,968 𝑙𝑛 𝐶𝐼 + 0,664 𝑙𝑛 𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙 + 0,008 𝑙𝑛 ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒_𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙 + 𝑢 + 𝑣               (11) 

Tableau 3 : Frontière de production de la branche du Commerce et les déterminants de l'efficacité technique 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑣
2) Statistique = -54,860 p value= 0,000 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑢
2) Statistique = -41,610 p value= 0,000 

Z-test de Coelli Statistique = -9,280 p value= 0,000 
test de significativité globale Statistique = 102974,420 p value= 0,000 

significativités partielles (seuil : 5%) 

Variable endogène= ln production Coefficients Statistique p value intervalle de confiance 

 Frontière 
 ln CI  0,968*** 239,940 0,000 0,960 0,976 
 ln Capital physique  0,664*** 5,270 0,000 0,417 0,911 
 ln nombre total d'heure de travail 0,008* 2,350 0,019 0,001 0,015 
 Constante -8,165*** -4,460 0,000 -11,753 -4,577

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒗
𝟐) 

 Constante -4,574*** -69,580 0,000 -4,703 -4,445

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒖
𝟐) 

 milieu de résidence (référence : urbain) 
 Autres urbains    -0,254* -2,050 0,041 -0,497 -0,011
 Rural    -0,278* -2,090 0,036 -0,539 -0,017

 Nombre d'années de gestion -0,002 -0,450 0,651 -0,009 0,005
 Niveau d'instruction du chef d'UPI (référence : Sans niveau) 

 Primaire 0,180 1,630 0,103 -0,036 0,397 
 Secondaire 0,286* 2,010 0,044 0,007 0,565 
 Supérieur 0,394 0,460 0,642 -1,268 2,057 

 Sexe du chef d’UPI (réf,= homme) -0,443*** -4,880 0,000 -0,622 -0,265
 Type de local (référence : sans local) 

 Dans un domicile 0,085 0,770 0,439 -0,130 0,299 
     Dans un local professionnel    0,245* 2,510 0,012 0,053 0,437 

 Source du capital (référence : dons, héritage et autres) 
 Epargne propre -0,015 -0,130 0,896 -0,236 0,206 
 prêts informels -0,039 -0,260 0,791 -0,330 0,251 
 prêts formels 0,243 0,520 0,605 -0,677 1,162 

     Appartenance à une organisation 
professionnelle (référence : OUI) 

-0,008 -0,050 0,964 -0,343 0,328 

 Constante -1,880*** -6,730 0,000 -2,428 -1,332

Nombre d'observations = 2 573  Log likelihood = -343,879 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Déterminants de l’efficacité technique 

Le score d’efficacité moyen des UPI du commerce est estimé à 0,722 (avec un écart type de 0,168) 

sur une échelle de 0 à 1. Le score minimal présenté est de 0,247 et le score maximal est de 0,967. 

Les caractéristiques de l’unité de production présentant des accointances avec le niveau d’efficacité 

constituent le milieu de résidence et le type de local. En référence à la capitale Ouagadougou, la 

localisation d’une unité de production informelle du domaine du commerce dans les autres milieux 

urbains ou dans le milieu rural est négativement associée au niveau d’efficacité technique. Dans le 

domaine du commerce, la présence d’un local professionnel détermine positivement le niveau 

d’efficacité technique des unités de production informelles par rapport à l’absence d’un local fixe.  

En ce qui concerne les caractéristiques du chef d’UPI, les facteurs tels que le sexe et le niveau 

d’instruction affectent significativement (à un niveau de risque de 5%) l’efficacité technique. La gérance 

féminine est négativement associée au niveau d’efficacité par rapport à la gérance masculine. Le niveau 

d’instruction secondaire du chef d’UPI, en référence à l’absence de niveau, affecte positivement le 

niveau d’efficacité de l’unité de production. Les niveaux d’instruction primaire et supérieure ne 

présentent cependant pas un effet significatif (à un niveau de risque de 5%) sur l’efficacité technique 

(Tableau 3). 

• La branche de l’Hébergement et de la restauration

Validation du modèle d’estimation 

Comme l’indique le Tableau 4, les paramètres d’évaluation des termes de l’efficacité techniques et 

du terme stochastique sont significatifs à un niveau de risque de 5%. Ces résultats montrent d’une part 

que la modélisation de la production potentielle des unités informelles de la branche de l’Hébergement 

et de la restauration à travers les frontières de production stochastiques est bien justifiée. D’autres parts, 

cette situation indique la présence de déviation de la production potentielle par apport à la production 

effective relative à la gérance des UPI de cette branche. La significativité globale des estimations est 

mise en exergue par e test de Wald. 

Tableau 4 : Frontière de production de la branche de l’Hébergement/restauration et les déterminants de 
l'efficacité technique 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑣
2) Statistique = -12,860 p value = 0,000 

Test de significativité de 𝑙𝑛 (𝜎𝑢
2) Statistique = -9,160 p value = 0,000 

Z-test de Coelli Statistique = -3,641 p value = 0,000 
test de significativité globale Statistique = 8 185,540 p value = 0,000 

significativités partielles (seuil : 5%) 

Variable endogène= ln production Coefficients Statistique p value intervalle de confiance 

 Frontière 
 ln CI  0,798*** 61,320 0,000 0,773 0,824 
 ln Capital physique  5,003*** 10,140 0,000 4,036 5,970 
 ln nombre total d'heure de travail -0,003 -0,220 0,822 -0,025 0,020 
 Constante -70,218*** -9,770 0,000 -84,300 -56,137

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒗
𝟐) 

 Constante -3,394*** -11,940 0,000 -3,952 -2,837

Variable endogène = 𝒍𝒏 (𝝈𝒖
𝟐) 

 Milieu de résidence (réf,= urbain) -0,310 -1,200 0,231 -0,818 0,198 
 Nombre d'années de gestion -0,039* -2,270 0,023 -0,073 -0,005
 Niveau d'instruction du chef d'UPI (référence : Sans niveau) 

 Primaire 0,064 0,240 0,811 -0,458 0,585 
 Secondaire -0,516 -1,410 0,160 -1,236 0,204 

     Supérieur 1,045 0,530 0,594 -2,795 4,886 
 Sexe du chef d'UPI (réf,= homme)    -0,927** -2,710 0,007 -1,596 -0,257
 Type de local (référence : sans local)  

 Dans un domicile     0,206 0,580 0,565 -0,494 0,905 
 Dans un local professionnel 0,063 0,250 0,799 -0,425 0,552 

 Source du capital (référence : dons, héritage et autres) 
 Epargne propre 0,403 1,150 0,251 -0,285 1,091 
 Prêts informels 0,379 0,970 0,332 -0,386 1,144 
 Prêts formels 0,860 0,990 0,323 -0,844 2,565 

     Appartenance à une organisation 
professionnelle (réf,=OUI) 

1,058* 1,940 0,050 -0,010 2,126 

 Constante -1,475 -1,870 0,062 -3,021 0,072 

Nombre d'observations = 363  Log likelihood = -18,161 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Equation de la frontière de production stochastique 

L’estimation de la frontière de production a fait apparaitre la prépondérance du capital physique et 

de la consommation intermédiaire sur le niveau potentiel de la production. L’élasticité de la production 

potentielle par rapport à l’évolution du niveau des consommations intermédiaires est estimée à 0,798. 

Cette élasticité est de 5,003 lorsqu’on fait référence au capital. Ainsi l’équation de la frontière de 

production des unités informelles de la branche de l’Hébergement et de la restauration est donnée par : 

𝑙𝑛 𝑝𝑟𝑜𝑑 = 0,798 𝑙𝑛 𝐶𝐼 + 5,003 𝑙𝑛 𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙 + 𝑢 + 𝑣                (12) 

Déterminants de l’efficacité technique 

Dans la branche de l’Hébergement et de la restauration, le niveau d’efficacité technique des UPI 

est estimé à 0,796 (avec un écart type de 0,106). Cette efficacité varie d’une valeur minimale de 0,126 

à une valeur maximale de 0,946. 

Le niveau d’efficacité technique des unités informelles de l’Hébergement et de la restauration est 

principalement déterminé par le nombre d’années d’expérience du gérant dans l’UPI, le sexe de ce 

dernier ainsi que l’appartenance de l’UPI à une organisation professionnelle. En effet, plus le nombre 

d’années de gérance est important, plus le score d’efficacité est élevé. L’analyse du genre montre que 

la gérance effectuée par une femme affecte négativement le niveau d’efficacité technique de l’UPI par 

rapport à une gérance effectuée par un homme. L’effet de l’appartenance à une organisation d’ordre 

professionnel présente un effet positif sur le niveau d’efficacité technique des UPI de la branche de 

l’Hébergement et de la restauration en référence à l’appartenance à aucune organisation. 

• Implication des résultats

La frontière de production dans une branche donnée fournie une évaluation de la production 

potentielle des différentes unités informelles, c’est à dire le niveau de production qui serait obtenu à 

partir de la quantité d’intrants utilisée, sous l’hypothèse d’une efficacité complète de ces dernières et 

d’une réponse effective de la demande. En agrégeant ces différentes productions au niveau de la 

branche, une production potentielle globale est déterminée ainsi qu’un écart de production dû à 

l’inefficacité technique. Ainsi, dans la branche de la Fabrication, l’écart de production intrinsèque à 

l’inefficacité technique des UPI est estimé à +155,7 milliards FCFA. Cet écart est de +1 203,3 milliards 

pour la branche du Commerce et +97,9 milliards pour l’Hébergement et la restauration. 

Graphique 5 : Résumé des implications des résultats 

Source : INSD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Conclusion 

L’analyse par frontière de production stochastique des UPI des plus importantes branches du 

secteur informel de l’économie burkinabè a permis de déterminer le niveau de production potentiel de 

l’informel et de mettre en exergue les principaux facteurs qui déterminent l’efficacité technique des 

producteurs de l’informel. En somme, un score d’efficacité moyen de 0,972 est observé dans la branche 

de la Fabrication, 0,722 dans le Commerce et 0,796 dans l’Hébergement et la restauration. Les 

déviations entre les niveaux potentiels de la production et les niveaux de production effectifs montrent 

qu’un important effort reste à fournir dans le sens de l’amélioration de l’efficacité des producteurs du 

secteur informel. 

Pour promouvoir cette amélioration, il est opportun d’examiner les principaux déterminants de 

l’efficacité. La modélisation des paramètres du terme d’efficacité a globalement mise en exergue l’effet 

considérable des facteurs intrinsèques à l’UPI tels que le milieu de résidence (Commerce), le type de 

local utilisé (Fabrication et Commerce), l’appartenance à une organisation professionnelle 

(Hébergement/restauration), la source de financement du capital (Fabrication). Les facteurs relatifs au 

chef de l’UPI constituent le sexe (Fabrication, Commerce et Hébergement/restauration), le niveau 

d’instruction (Fabrication et Commerce), l’expérience dans la gérance de l’unité de production 

(Fabrication Hébergement/restauration).  

Les résultats obtenus montrent un important potentiel d’amélioration du niveau de production des 

unités informelles en améliorant l’efficacité de l’utilisation des facteurs de production et en promouvant 

les stratégies visant à impacter le niveau d’efficacité technique. A cet effet, plusieurs recommandations 

peuvent être formulées à l’endroit des organisations gouvernementales ou non, œuvrant pour 

l’amélioration des systèmes de production informels.  

Premièrement, pour la plupart des UPI, l’utilisation du facteur travail n’est pas efficace à un 

conditionnement considérable de la production, comme on peut le constater dans la branche de la 

Fabrication et de l’Hébergement/restauration. Cette situation pourrait être améliorée à travers des 

formations professionnelles spécialisées visant les acteurs de l’informel. De plus, le niveau d’expérience 

du dirigeant dans l’UPI présente une accointance positive avec le niveau d’efficacité du système de 

production, notamment dans les branches de la Fabrication et de l’Hébergement/restauration. Ainsi, de 

telles formations serviraient à pallier la faible expérience des UPI débutant afin d’assurer une pérennité 

de leurs activités.   

En second lieu, d’importantes inégalités de genre apparaissent lorsqu’on analyse l’efficacité 

technique des UPI en fonction du sexe. Les politiques visant l’amélioration des systèmes de production 

informels pourraient ainsi accentuer le soutien aux unités de production dirigées par la gente féminine 

afin de réduire considérablement ces inégalités.  

Troisièmement, les stratégies d’amélioration de l’efficacité via la promotion des organisations 

professionnelles plus performantes et surtout le renforcement de capacité des organisations existantes 

serait recommandable, du fait de l’inefficacité du fonctionnement des organisations actuelles à 

l’amélioration de la production d’une partie importante des UPI. 
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Les déterminants de la productivité du travail du secteur 

informel au Bénin 

Institut National de la Statistiques et de la Démographie, Bénin 

Résumé : La présente étude analyse le niveau de la productivité du travail du secteur informel non agricole au 

Bénin ainsi que les différents facteurs pouvant influencer son niveau. Utilisant les données de l’enquête ERI-ESI 

collectées au Bénin en 2018, la méthode de la régression par quantiles a été utilisée et a permis de ressortir les 

facteurs influençant la productivité du travail des UPI tout en captant les disparités en termes de niveau de 

productivité du travail. Les résultats des différentes estimations révèlent la forte hétérogénéité des entreprises du 

secteur informel. La branche « industrie » est la plus performante en termes de valeur ajoutée par heure de travail. 

Le capital physique par heure de travail s’est illustré comme (un déterminant global) l’input qui permet de mieux 

doper le niveau de la productivité du travail des entreprises non formelles et ce, indépendamment du niveau de 

productivité. Par ailleurs, le capital humain par heure de travail, l’âge du chef de l’UPI, le fait d’exporter tout ou une 

partie de la production sont des déterminants locaux qui ont un effet positif et significatif sur la productivité du travail 

du secteur informel au Bénin. 

Mots clés : Productivité du travail - secteur informel-UPI-Régression par quantiles. 

Abstract. This study analyzes the level of labor productivity in the non-agricultural informal sector in Benin as well 

as the different factors that can influence its level. Using data from the ERI-ESI survey collected in Benin in 2018, 

the quantile regression method was used and allowed us to highlight the factors influencing labor productivity in the 

UPIs while capturing the disparities in terms of labor productivity levels. The results of the different estimations 

reveal the strong heterogeneity of firms in the informal sector. The "industry" branch is the best performer in terms 

of value added per hour worked. Physical capital per hour of work was found to be the input that best boosts the 

labor productivity level of informal firms, regardless of the level of productivity. Further more, the age of the head of 

the PIU, and the fact of exporting all or part of the production are local determinants that have a positive and 

significant effect on labor productivity in the informal sector in Benin. 

Keywords :  Labor productivity - Informal sector-IPU-Quantile regression. 

Introduction 

Le secteur informel, le plus souvent, renvoie l’image de petits producteurs non organisés opérant à 

la lisière de l’économie moderne. Toutefois, dans les pays de l’Afrique de l’Ouest, la situation est 

généralement inversée : le dynamisme du secteur informel contraste avec l’atrophie du secteur 

moderne. L’économie béninoise dépend fortement de l’agriculture et du commerce informel de 

réexportation et de transit avec le Nigéria (20 % du PIB), (INStaD, 2019). L’analyse du paysage socio-

économique du Bénin révèle, à l’instar de beaucoup d’autres pays en Afrique, une prédominance de 

l’économie informelle en termes d’emploi et de création de revenus (Ale, 2011). Ainsi, au Bénin, le 

secteur informel absorbe plus de 9 entreprises sur 10 (INStaD, 2010). 

De 2006 à 2010, le secteur informel a contribué à hauteur de 67,7 % en moyenne par an à la 

formation du PIB. Au vu de cette place prépondérante du secteur informel dans l’économie béninoise, 

il est certain qu’améliorer sa productivité contribuerait à en faire de même avec la croissance 

économique car l’efficacité des unités de production joue un rôle fondamental dans le développement 

d’un pays, aussi bien dans la création de nouvelles richesses que dans la gestion des ressources et 

des facteurs de production. Outre la minimisation du gaspillage au niveau des facteurs de production, 

l’amélioration de la productivité peut rompre le cercle vicieux liant l’accès aux ressources et la 

dynamique d’une activité. En effet, l’inefficacité d’une unité de production augmente ses coûts de 

production, diminue sa rentabilité et sa compétitivité, limite la croissance des activités ainsi que les 

bénéfices liés aux rendements d’échelle et réduit donc ses chances d’accès à des capitaux ou 

financements. Dans les pays en voie de développement comme le Bénin, l’étude des déterminants de 
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la productivité du secteur informel revêt une importance particulière car l’amélioration de la productivité 

des unités de production du secteur informel peut par les mécanismes de redistribution accroître le 

revenu des ménages. Le présent article a pour objectif de contribuer à une meilleure connaissance des 

facteurs explicatifs de la productivité du secteur informel au Bénin. 

Après cette partie introductive, la suite de l’article est organisée en trois parties principales avant 

une conclusion. Tandis que la première partie sera destinée à la revue de la littérature, il sera question 

dans la deuxième partie de présenter la méthodologie de recherche. La présentation des résultats fera 

l’objet de la troisième partie et enfin, place sera faite à la conclusion qui dressera quelques pistes de 

politiques précédées des discussions relatives à nos résultats. 

1. Revue de la littérature

Selon le Conseil Économique et Social de Luxembourg (2018)86, la productivité est appréhendée 

comme le rapport, en volume, entre la production d’un bien ou d’un service et les ressources mises en 

œuvre pour l’obtenir. De ce point de vue, elle constitue donc une sorte de mesure de l’efficacité avec 

laquelle une entreprise, un secteur et/ou une économie met à profit les ressources dont ils disposent 

pour fabriquer des biens ou prester des services. Plusieurs auteurs ont abondé dans le même sens 

comme Gamache (2015)87, The MIT (1992)88, Sparks & Steiner (1979)89 et pour finir OCDE (2001)90. 

Guilhon, dans ses travaux sur « La notion de productivité et ses utilisations, (2018) », a vu la 

productivité, dans une première approche, comme une relation technique produit-facteurs. Plus loin, il 

souligne que le concept de la productivité est vu sous trois angles à savoir : celui de sa signification par 

rapport au temps statique et/ou différentiel, celui de l'étendue du domaine d'analyse qu'il recouvre et 

enfin, celui des différents paliers d’analyse auxquels il est possible de se situer. 

Malgré la simplicité de la définition de la productivité, il existe une certaine complexité dans sa 

mesure. En effet, dans la littérature, il existe deux méthodes de mesure de la productivité. On distingue 

ainsi les mesures de la productivité mono factorielle et les mesures de la productivité multifactorielle 

(Gamache, 2005 ; Harris, 2002 et OCDE, 2001). Le choix d’une méthode au détriment de l’autre est 

déterminé par le but qu’on se fixe en mesurant la productivité et aussi dans bien des cas, de 

l’accessibilité des données. Aussi, les études antérieures sur les déterminants de la productivité du 

secteur informel telles que celles de Gamache (2005) et Harris (2002) identifient trois groupes de 

déterminants. Il s’agit des facteurs économiques, sociaux et environnementaux (cadres politique et 

institutionnel). 

Dans la littérature, l’investissement en matériel, en outillage et en infrastructures ; le développement 

des compétences et l’ouverture au commerce et à l’investissement sont les trois facteurs économiques 

de la productivité. La productivité est corrélée positivement avec l’investissement en matériel et en 

outillage (Harris, 2021 ; CES de Luxembourg, 2018 ; Fortin, 2003 et Macklem, 2003). Par ailleurs, l’on 

retrouve d’autres facteurs économiques, comme les progrès techniques voire la recherche-

développement, qui influencent l’évolution de la technologie à long terme. Les individus qui ont des 

compétences plus élevées ont une forte propension à les transmettre à leur entourage, favorisant ainsi 

la croissance de la productivité, ce qui impacte celle des autres travailleurs (Gamache, 2005 et Harris, 

, 1999). Nombreuses sont les études qui se sont penchées sur l’importance des échanges commerciaux 

et de la mobilité des capitaux afin d’accroître la productivité. C’est le cas de Sachs & Warner (1995) qui, 

au terme de leur étude sur la période 1970-1989, concluent que les économies ouvertes sont dotées 

d’une forte croissance comparativement aux économies adoptant des restrictions. Les grandes 

entreprises ont des niveaux et des taux de croissance de productivité plus élevés que les plus petites. 

86 « Analyse de la productivité, de ses déterminants et de ses résultantes, dans un contexte international, (2018) 
87 La productivité, définition et enjeux, 2015 
88 Dictionary of Modern Economics (1992), 
89 p. 348; p. 207 
90 OCDE (2001), p. 11 
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L’effet des échanges commerciaux et de la mobilité des capitaux, au-delà des investissements, est 

aussi ressorti au sein de nombreuses études comme par exemple celle de Sachs et Warner (1995)91. 

Le degré de cohésion sociale, la stabilité politique, le climat de confiance entre les groupes sociaux, 

les inégalités de revenu et de richesse sont les facteurs sociaux clés qui influencent la productivité. Une 

étude du FMI (2015)92 a conclu que la hausse des inégalités n’est pas favorable pour la croissance 

économique à long terme. Ce résultat n’est pas en concordance avec la théorie classique selon laquelle 

les inégalités de revenus favorisent une croissance de productivité. À l’inverse, pour les théoriciens de 

la croissance économique, les inégalités de revenus réduisent la productivité. Les résultats des travaux 

empiriques de Persson et Tabellini en 1994 révèlent que l’inégalité a un effet négatif et significatif sur la 

productivité. Pour analyser l’effet du cadre institutionnel sur la productivité, Harris (2002) a utilisé les 

politiques macroéconomiques et microéconomiques, la structure des marchés financiers, le système 

d’éducation, la politique sociale et le système juridique. Afin d'évaluer la productivité du secteur informel, 

au regard de son hétérogénéité, plusieurs auteurs comme Justin Bem et al. (2013) et Faly Hery 

Rakotomanana (2010) ont utilisé l’efficience comme un proxy.  

Il ressort des différentes études réalisées dans les PED93 qu’il existent une forte corrélation négative 

entre la productivité des entreprises et l’informel. Steel & Snod (2008) classent les facteurs qui 

influencent la productivité des entreprises en deux groupes. Le premier groupe est celui des facteurs 

externes qui sont : la qualité des infrastructures, l’accès au financement, l’information sur le marché, un 

environnement favorable aux affaires, la demande de marché des biens produits, l’accès aux 

ressources de production, l’accès à la formation, l’accès aux inputs et l’accès aux services pour les 

entreprises privées). Le second groupe est celui des facteurs internes qui regroupent la qualité du 

contrôle, la qualification de la direction et la qualification du personnel. Sur la base des données 

d’enquête portant sur le climat des affaires menée dans certains pays africains, Gelb et al. (2009) 

parviennent à la conclusion qu’en moyenne, les firmes formelles sont plus productives que celles du 

secteur informel. Porta & Sheifer (2008) vont dans le même sens qu’eux mais en utilisant d’une part les 

données d’enquêtes portant sur des entreprises formelles et informelles qui ont été collectées par la 

Banque Mondiale dans treize (13) pays dont six (06) au niveau africain et d’autre part les données 

d’enquêtes sur les microentreprises de treize (13) pays africains et de l’Inde. 

L’idée selon laquelle le secteur informel est assimilé à une productivité faible est à nuancer. Selon 

Perry et al. (2007), les opérateurs du secteur informel ont tendance à se diriger vers les secteurs où il 

est possible de faire une production efficace et à petite échelle car conscients de leurs propres limites 

d’accès au capital et à une main d’œuvre qualifiée. 

2. Données et méthodologie

2.1. Données 

Les données utilisées proviennent de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

informel (ERI-ESI) réalisée par l’INStaD en 2018. L’échantillon de l’enquête, composé de 10200 

ménages est représentatif au niveau national, au niveau des 12 départements et des milieux urbain et 

rural. C’est un échantillon aréolaire obtenu par tirage aléatoire stratifié à deux degrés. Au premier degré, 

des zones de dénombrement (ZD) ont été tirées selon la probabilité proportionnelle à la taille (nombre 

de ménage) dans les 23 strates définies. La base de sondage ayant permis le tirage des ZD est celle 

du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2013. Au total 680 

ZD ont été tirées dont 320 en milieu urbain et 360 en milieu rural. Au deuxième degré, 15 ménages ont 

été tirés dans chaque ZD échantillon, soit au total 10200 ménages dont 4800 en milieu urbain et 5400 

en milieu rural. 

91 Sachs, Jeffrey D., Warner, Andrew, « Economic Reform and the Process of Global Integration », Brookings Papers on 
Economic Activity, 1995. 
92 FMI, Staff Discussion Note « Causes and consequences of income inequalities: a global perspective », E. Dabla Norris, K. 
Kochhar, N. Suphaphiphat, F. Ricka, E. Tsounta, juin 2015. 
93 Pays En voie de Développement. 
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Quatre (4) principaux questionnaires ont servi à la collecte des données : (i) un questionnaire 

ménage qui a servi à recueillir des informations sur tous les membres du ménage, les caractéristiques 

du ménage et de l’habitation ; (ii) un questionnaire emploi administré dans chaque ménage à tous les 

individus âgés de 10 ans et plus ; (iii) un module gouvernance, paix et sécurité greffé au questionnaire 

emploi et administré aux individus de 18 ans et plus dans tous les ménages ; et (iv) un questionnaire 

secteur informel administré aux chefs d’unités de production informelles (UPI) non agricoles identifiés 

pendant l’administration du questionnaire emploi. 

Nous utilisons dans le cas de ce travail les données recueillies auprès des chefs UPI non agricoles. 

2.2 Méthodologie 

La méthodologie utilisée est articulée en deux parties. La première partie est consacrée à une 

analyse descriptive des données et la deuxième porte sur l’analyse explicative des données. 

Le Modèle 

La fonction de Cobb-Douglas a été retenue pour les fonctions de production puisqu’elle est 

relativement simple, facile à manipuler (Piesse & Thirtle, 2000 ; Movshuk, 2004 ; Behr, 2010) cités par 

Rakotomanana (2012). Pour simplifier ces analyses, la fonction de production est une fonction à un seul 

output et plusieurs inputs. 

𝒀𝒊 = 𝒂𝟎∏𝑿𝒋𝒊
𝒂𝒋

𝒌

𝒋=𝟏

(1) 

Où i est le nombre d’unités de production observées et Xji avec j=1 à k sont les k inputs utilisés pour 

la production de l’output Yi et ∑ 𝑎𝑗
𝑘
𝑗=1 = 1 .

Afin d’identifier les déterminants de la productivité, des modèles de régression linéaires sont 

retenus. Le log de la productivité du travail dans les UPI s’écrit ainsi qu’il suit : 

𝑙𝑜𝑔 (
𝑌𝑖
𝑋𝑙𝑖
)   = 𝛽0 +∑𝑋𝑗𝑖

𝑎𝑗−1

𝑘

𝑖

+ 𝜀𝑖

𝑦𝑖 = 𝛽0 + ∑ 𝑥𝑗𝑖
𝑎𝑗−1𝑘

𝑖 + 𝜀𝑖 , avec 𝜀𝑖  𝑙𝑒 𝑡𝑒𝑟𝑚𝑒 𝑑′𝑒𝑟𝑟𝑒𝑢𝑟

La méthode d’estimation à utiliser est la régression par quantile car elle présente plusieurs 

avantages. Tout d’abord, l’hétérogénéité du secteur informel particulièrement concerné par la présente 

étude, en termes de performances économiques (chiffre d’affaires, profit, productivité des facteurs, etc.) 

est si importante que s'en tenir à la seule moyenne fournie par un simple MCO pour estimer la fonction 

de production est très insuffisant. Et comme le souligne Rakotomanana (2012), la distribution des 

erreurs issues des estimations peut varier en fonction non seulement des caractéristiques (variables 

explicatives), mais aussi des performances économiques des unités de production (variable 

dépendante). La productivité n’est pas la même selon qu’une UPI se situe à une échelle d’activité 

relativement petite, moyenne ou grande. L’implémentation de la régression par quantile permet de 

fournir une analyse plus complète par l’estimation des fonctions de production à coefficients différentiés 

pour chaque intervalle interquartile de production (Q2-Q1 et Q3-Q2), ce qui permet d'obtenir des 

informations quantifiées et détaillées sur l’impact attendu sur les performances des interventions dans 

les différents segments du secteur informel. 

Les variables utilisées 

Variable dépendante 

La variable (Vaparl) représente la variable dépendante et est appréhendée dans la présente étude 

par la productivité par heure de travail, qui est mesurée par la valeur ajoutée par heure de travail (c’est 

à dire la valeur ajoutée mensuelle divisée par le nombre total d’heures effectivement travaillées par tous 

les employés de l’unité de production au cours d’un mois). 
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Variables explicatives 

Les variables explicatives introduites dans la fonction de production sont les inputs (le capital 

physique, le travail et le capital humain), les caractéristiques individuelles du chef de l’UPI et les 

caractéristiques de l’UPI. 

Le facteur travail (L) 

Cette variable inclut le nombre total mensuel d’heures effectivement travaillées par tous les 

employés de l’unité de production (dirigeant ou chef de l’unité, salariés, aides familiaux, associés et 

autres). 

Le facteur capital (capital physique) 

Le capital physique (K) est perçu ici comme le capital physique rapporté au nombre d’heures de 

travail (L) au sein de l’UPI, c’est-à-dire la variable K/L. 

Tableau 1 : Eléments constitutifs du capital physique 

N° Variables Noms des variables94 

1 Terrain EIF1 
2 Local EIF2 
3 Motos EIF3 
4 Vélos EIF4 
5 Brouettes, Pousse-Pousse EIF5 
6 Véhicules professionnel EIF6 
7 Mobilier et équipement de bureau EIF7 
8 Machines EIF8 
9 Outillages EIF9 

10 Autres EIF10 

Le facteur capital humain 

Pour capter le capital humain, la moyenne des variables suivantes est effectuée. Il s’agit : 

▪ du nombre moyen d’années d’études avec succès de tous les travailleurs ;

▪ et du nombre d’années d’expériences de tous travailleurs.

On suppose que toutes ces variables ont un effet positif sur le niveau de la valeur ajoutée par heure 

de travail de l’unité de production. Les variables indicatrices des branches d’activités (industrie, 

commerce et services) seront introduites dans le modèle comme variable de contrôle. Les 

consommations intermédiaires sont exclues du modèle, car la valeur ajoutée est la différence entre la 

production, les consommations intermédiaires et les autres coûts indirects (Söderbom et Teal, 2001). 

En plus de ces variables susmentionnées, nous avons identifié les variables suivantes qui peuvent 

influencer la productivité. 

Les caractéristiques du chef de l’unité de production (CUPI) sont : 

▪ l’âge du chef de l’UPI

▪ le carré de l’âge du chef de l’UPI

▪ et le sexe du chef de l’UPI.

Les caractéristiques de l’unité de production sont : 

▪ l’ancienneté de l’UPI (CUP5b) ;

▪ l’enregistrement de l’UPI (CUP4) ;

▪ la principale source du capital au démarrage (CUP5f) ;

▪ le problème d’accès au crédit (accès au crédit) (G4d) ;

▪ la source de provenance des principales matières premières (DC7) ;

▪ l’exportation d’une partie de la production.

Les caractéristiques l’environnement de l’UPI 

▪ l’accès à l’eau (CUP2d1a) ;

▪ l’accès à l’électricité (CUP2d1b) ;

▪ et l’accès aux services de santé (CUP2d3h).

94 Noms des variables dans la base des UPI 
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3. Résultats

L’analyse des facteurs affectant la productivité du travail du secteur informel est faite dans cette 

partie au travers de l’analyse descriptive et de l’analyse explicative. 

3.1. Analyse descriptive 

• Valeur moyenne de la valeur ajoutée (en franc CFA) par heure de travail selon le secteur

et les caractéristiques des dirigeants des UPI

Tableau 2 : Valeur moyenne de la valeur ajoutée (en franc CFA) par heure de travail selon le secteur et les 
caractéristiques des dirigeants  

Branches 

Industrie Commerce Services Ensemble 

Sexe du dirigeant 
Masculin 2 280 3 518 3 288 2 937 
Féminin 2 718 2 728 4 921 3 215 

Age du dirigeant 
Moins de 25 ans 4 158 2 422 17 642 7 478 
25 à 34 ans 2 766 2 375 2 657 2 547 
35 à 64 ans 2 128 3 373 3 193 2 957 
65 ans et plus 2 498 796 1 210 1 338 

Niveau d’instruction du dirigeant 
Aucun  2 879 2 931 2 255 2 716 
Primaire  1 936 2 367 4 869 3 010 
Secondaire et plus 2 432 3 564 7 640 4 790 

Ancienneté du dirigeant 
Moins de 5 ans 3 263 2 558 2 865 2 772 
5 à 10 ans  2 111 2 001 6 842 3 416 
Plus de 10 ans 2 458 4 016 2 730 3 145 

Productivité (du travail) moyenne 2 536 2 880 4 174 4067 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le tableau ci-dessus présente la répartition de la valeur ajoutée moyenne par heure de travail selon 

les caractéristiques des dirigeants des UPI. Il montre que les UPI dirigées par les femmes sont les plus 

productives au Bénin en termes de valeur ajoutée par heure de travail. L’analyse des branches révèle 

que pour les branches « industrie » et « services », les UPI dirigées par les femmes produisent plus de 

valeur ajoutée par heure de travail que celles dirigées par les hommes. En effet, une UPI dirigée par 

une femme produit en moyenne une valeur ajoutée mensuelle par heure de travail de 3 215F tandis 

qu’une entreprise du secteur informel managée par un homme en produit 2 937F. En considérant les 

tranches d’âge des dirigeants, l’on remarque qu’en moyenne, une UPI dont le promoteur est très jeune 

(de moins de 25 ans) est plus productive avec la branche « services » en tête (en moyenne 17 642F de 

valeur ajoutée par heure de travail mensuellement) suivi de la branche « industrie » (4 158F). Le niveau 

de valeur ajoutée par heure de travail produit par les UPI croît avec le niveau d’instruction de leur 

dirigeant. Le croisement de la valeur ajoutée par heure de travail, de la branche et des groupes de 

l’ancienneté du chef de l’UPI illustre l’absence de lien formel entre les différentes variables. 

• Caractéristiques sociodémographiques des UPI
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Tableau 3 : Valeur moyenne de la valeur ajoutée (en franc CFA) par heure de travail selon la branche et les 
caractéristiques des UPI 

Branches 

Industrie Commerce Services Ensemble 

Nombre moyen d’années d’étude avec succès 
des travailleurs 

Moins de 5 ans 2 609 2 842 3 431 2 896 
5-10ans 2 239 3 029 2 781 2 737 
Plus de 10 ans 1 805 3 073 22 017 10 367 

Ancienneté moyenne des travailleurs au sein de 
l’UPI 

Moins de 5 ans 3 699 3 458 3 022 3 328 
5-10ans 1 970 1 675 5 130 2 821 
Plus de 10 ans 2 120 1 859 5 535 2 947 

Ancienneté de l’UPI 
Moins de 5 ans 2767 2073 2700 2395 
5-10 ans 2442 1942 8292 3856 
Plus de 10 ans 2429 4565 2549 3303 

Accès à l’eau 
Oui 2 354 3 063 11 481 5 289 
Non 2 526 3 142 3 253 2 968 

Accès à l’électricité 
Oui 616 322 4 660 4 067 
Non 287 784 769 2 912 

Accès aux services de la santé 
Oui 1 934  4 200 15 936 6 704 
Non 2 607 3 082 3 259 2 965 

Principale source du capital au démarrage du 
business (Banque ou IMF) 

Oui 538 1 396 2 284 1 402 
Non 2 556 2 925 4 191 3 153 

Difficulté de trésorerie 
Oui 2 462 4 069 2 363 3 054 
Non 2 418 2 122 5 626 3 132 

Exportation d’une partie de la production 
Oui 1 668 8 371 1 035 5 881 
Non 2 442 2 816 4 186 3 074 

Source de matière première 
Locale 2 248 3 482 3 794 3 164 
Importée 2 905 1 878 6 756 3 393 

Enrégistrement (IFU et RCCM) 
Oui 1 704 17 5 732 2 952 
Non 2 534 2 896 4 156 3 121 
Productivité (du travail) moyenne 2 536 2 880 4 174 4067 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Ce tableau illustre la répartition de la valeur ajoutée mensuelle moyenne par heure de travail selon 

la branche et les caractéristiques des UPI et de son environnement. Il ressort de son analyse qu’en 

général les unités de production de l’informel ayant des travailleurs à plus de 10 ans d’années d’étude 

en moyenne sont plus productrices de valeur ajoutée par heure de travail au Bénin. Du point de vue 

des branches, hormis la branche « industrie », les UPI des autres branches dans lesquelles les 

travailleurs ont en moyenne plus de dix années d’étude avec succès, sont celles qui créent plus de 

valeur ajoutée par heure de travail. 

Dans l’ensemble et pour les branches « industrie » et « commerce », les UPI dont les travailleurs 

ont en moyenne moins de cinq ans d’ancienneté sont les plus productrices de richesse. Par contre, pour 

la branche « services », ce sont plutôt les UPI qui emploient des travailleurs de plus de 10 ans 

d’expériences qui génèrent un plus grand niveau de valeur ajoutée par heure de travail. 

Les UPI qui sont créées avec un capital emprunté auprès d’une institution financière (banque ou 

système financier décentralisé) génèrent moins de richesse que tous les autres. Du point de vue 

branche d’activité, ce constat est le même pour toutes les branches. En effet, les valeurs ajoutées par 

heure de travail des UPI ayant débuté avec un emprunt d’une institution financière sont respectivement 

de 2 284F, 1 396F et de 538F respectivement pour les branches « services », « commerce », 

« industrie » d’une part et de 4 191F, 2 925F et 2 556F pour celles n’ayant pas fait recours aux 

institutions financières pour le financement de leur capital de démarrage de leur business. 

Il faut remarquer que, de façon globale, les entreprises qui ont accès à l’eau d’une part et à 

l’électricité d’autre part, ont une forte productivité du travail comparativement à celles qui ne l’ont pas. 
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Les UPI ayant accès aux services sanitaires dans leur environnement sont plus productives que celles 

qui n’en ont pas. L’analyse au niveau des différentes branches révèlent ce même constat excepté la 

branche industrie pour laquelle les UPI n’ayant pas accès aux services de santé ont une plus forte 

productivité du travail comparativement à celles qui en possèdent dans leur environnement.  

En général, les entreprises du secteur informel qui exportent tout ou une partie de leur production 

ont une productivité du travail plus élevée que celles dont la production n’est vendue que sur le territoire 

national et celles qui transforment les matières premières locales sont moins productives en termes de 

valeur ajoutée par heure de travail que les autres même si cette remarque n’est pas pareille pour toutes 

les branches « industrie » et « services ». 

Pour la branche « services », une entreprise disposant d’un identifiant fiscal unique et d’un registre 

de commerce génère mensuellement en moyenne une valeur ajoutée par heure de travail de 5 732 F 

contre 4 156 F pour d’une entreprise non enregistrée.  

Tableau 4 : Facteurs capital physique et capital humain moyen utilisé par secteur 

Capital physique Capital humain 

Moy. Cv Moy. Cv 

Branche 
Industrie 791,21 116,42 0,147 6,47 0,167 0,026 
Commerce 691,48 92,96 0,134 5,97 0,136 0,023 
Services 945,06 10,38 0,011 6,15 0,149 0,024 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Le tableau 4 montre que le niveau de capital physique moyen des branches « industrie » et 

« commerce » représentent respectivement 83,7% et 73,2% du niveau moyen de capital physique de 

la « branche service ». Par ailleurs, les unités de production dans la branche industrie se distinguent 

par le niveau moyen de capital humain. Au regard des coefficients de variation des facteurs de 

production (capital physique en l’occurrence), l’on est à même de conclure à une forte hétérogénéité 

dans le secteur informel au Bénin. 

Figure 22: Evolution du log du capital physique par heure de travail en fonction du log de la valeur ajoutée par 
heure de travail selon la branche d’activité. 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 
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Comme le montre la figure ci-dessus, le log du capital physique par heure de travail est croissant 

en fonction du niveau de la valeur ajoutée par travail. Cette croissance est plus remarquable dans la 

branche « industrie » que pour les deux autres. 

Figure 23 : Evolution du log du capital humain par heure de travail en fonction du log de la valeur ajoutée par 
heure de travail selon branche d’activité. 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Il ressort de l’analyse de la fonction ci-haut que le capital humain tend à être constant au fur et à 

mesure que la productivité du travail augmente. Ce facteur « capital humain » semble ne pas avoir un 

effet sur la valeur ajoutée par heure de travail produite par les UPI au Bénin. 

3.2 Analyse explicative 

• Spécification du modèle de régression

Le modèle à estimer s’écrit ainsi comme suit : 

logvapar_l =  𝛽0+ 𝛽1logcapi_l + 𝛽2logcapihum_l + 𝛽3agecupi + 𝛽4 agecupi_car + 𝛽5 sexecupi + 𝛽6acces_eau + 

𝛽7acces_electi + 𝛽8acces_sante + 𝛽9capi_if + 𝛽10dif_tresorerie + 𝛽11export_pro 𝛽12import_mat + 𝛽13ifu_rccm + 

𝛽14bran3x_ap + 𝜇 

Les différentes modalités des variables sont résumées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 5 : Descriptif des variables 

Variables Signification Modalités 

Inputs 
logvapar_l Log de la valeur ajoutée par heure de travail 
logcapi_l Log du capital physique par heure de travail 
logcapihum_l Log du capital humain par heure de travail 

Caractéristiques du dirigeant de l'UPI 
agecupi Âge du chef de l'UPI 
agecupi_car Carré de l'âge du chef de l'UPI 

sexecupi Sexe du chef de l'UPI 
1= masculin 

2=féminin 
Caractéristiques de l'environnement 

acces_eau Accès à l'eau 
1=oui 

2=non 

acces_electi Accès à l'électricité 
1=oui 

2=non 

acces_sante Accès aux services de santé 
1=oui 

2=non 
Caractéristiques de l'UPI 

capi_if 
Capital de démarrage provenant d’une banque ou 

d’une IMF 

1=oui 
2=non 

dif_tresorerie Difficulté de trésorerie 
1=oui 

2=non 

export_pro Exportation d'une partie de la production 
1=oui 

2=non 

import_mat Source de provenance de la matière première 
1=locale 

2=importée 

ifu_rccm Enregistrement de l'UPI (IFU et RCCM) 
1=oui 

2=non 

bran3x_ap 
Secteur d'activités 

1= Industrie 
2= Commerce 

3= Service 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

• Analyse des résultats

L’analyse des déterminants de la productivité du travail du secteur informel au Bénin a été faite par 

la méthode de la régression par quantiles. Les quantiles considérés sont les quartiles. Trois différents 

modèles sont estimés avec leurs effets marginaux. Le modèle 1 est celui de la régression par quantile 

pour les UPI dont la valeur ajoutée par heure de travail appartient au premier quartile. Le modèle 2 est 

relatif aux UPI dont la productivité par travail appartient à l’intervalle [Q1, Q2[ et le modèle 3 est relatif 

aux UPI à grande valeur ajoutée par heure de travail (valeur ajoutée par heure travail ∈ [Q2, Q3[). 
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Tableau 6 : Estimation des déterminants de la productivité du travail par la méthode de régression par quantile (à 
travers les 3 quartiles) 

Modele1 

Coef/ 

Err. Std 

Modele Q2-Q1 

Coef/ 

Err. Std 

Modele_Q3-Q2 

Coef/ 

Err. Std 

Inputs 

Log du capital physique par heure de travail 0,232*** 0,0759*** 0,0396* 

(0,0184) (0,0225) (0,0259) 

Log du capital humain par heure de travail 0,0839* 0,0152 -0,0681

Caractéristiques du dirigeant de l'UPI 

(0,0328) (0,0493) (0,0599) 

Age du chef du CUPI 0,0284** -0,000241 0,00547 

(0,0121) (0,0121) (0,0164) 

Carré de l'âge du CUPI -0,000387*** 1,64e-05 -7,57e-05

(0,000129) (0,000128) (0,000190)

Sexe du CUPI (Ref : Féminin 

Masculin 0,150** -0,219*** -0,117*

(0,0442) (0,0637) (0,0811)

Caractéristiques de l'environnement 

Accès à l'eau (Ref : Non) 

Oui 0,134* 0,0361 -0,0440

(0,0786) (0,121) (0,0715)

Accès à l'électricité (Ref : Non) -0,142* 0,126* -0,0355

Oui (0,0554) (0,0853) (0,102)

Accès aux services de la santé (Ref : Non) 

Oui -0,124* -0,0571 -0,247*

(0,0743) (0,0874) (0,0874)

Caractéristiques de l'UPI 

Capital de démarrage provenant d'une 

 Institution financière (Ref : Non) 

Oui 0,360 0,000585 -0,0556

(0,266) (0,245) (0,224)

Difficulté financière (accès au 

crédit) (Ref : Non) 

Oui -0,0769* 0,105 -0,0164

(0,0460) (0,0639) (0,0719)

Exportation d'une partie de la 

production (Ref : Non) 

Oui 0,552** 0,0210 -0,299

(0,237) (0,225) (0,582)

Matière première (Ref : Importée) 

Local 0,0619 -0,131* -0,0479

(0,0839) (0,0711) (0,0821)

Enrégistrement (IFU et 

RCCM) (Ref : Non) 

Oui 0,480 0,0708 -0,0776

(0,493) (0,400) (0,668)

Branche (Ref : Industrie) 

Commerce -0,705*** 0,166** 0,185** 

(0,0523) (0,0786) (0,0856) 

Services -0,351*** 0,146* 0,163** 

(0,0745) (0,0794) (0,0906) 

Constant 3,532*** 0,542 0,954*** 

(0,185) (0,307) (0,361) 

Observations 3,762 3,762 3,762 

Source : INStaD, ERI-ESI 2018 et nos calculs 

Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

En considérant la branche industrie comme référence, les coefficients des variables dummy 

« Services » et « Commerce » sont tous négatifs et significatifs pour les unités de production de 

l’informel du premier quartile. Ce qui signifie que toutes choses étant égales par ailleurs, les unités de 

production des branches « commerce » et « services » ont de faibles productivités du travail 

comparativement à celles de la branche « industrie » avec un effet négatif moins intense sur la 

productivité pour la branche « services » pour les entreprises ayant une faible productivité du travail.  
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Selon les résultats de l’estimation des différences interquartile, la variabilité observée entre les 

quantiles à faible productivité et les quantiles à forte productivité sont significatives aussi bien pour la 

branche « commerce » que la branche « services » comparativement à la branche industrie. Ce résultat 

diffère pour les UPI à productivité du travail moyenne et celles à grande productivité du travail. Ainsi les 

branches « commerce » et « services » ont un effet positif et significatif sur la valeur ajoutée par heure 

de travail. Relativement à la branche « industrie », ces deux branches ont des productivités du travail 

plus forte.  

Le capital physique par heure de travail est l’input le plus important dans la productivité des UPI 

dans le premier quartile avec un élasticité significativement positive. Il s’illustre comme un déterminant 

global de la productivité du travail au Bénin. L’élasticité du facteur capital physique par heure de travail 

est décroissante au fur et à mesure que le niveau de valeur ajoutée par heure de travail produite 

augmente. En effet, les UPI de l’intervalle interquartile supérieur (Q3-Q2) sont ceux qui ressortent 

l’élasticité la plus faible (0,04) du capital physique par heure de travail sur la productivité contre 0,232 

pour les UPI à valeur ajoutée par heure de travail appartenant au premier quartile. L’élasticité du facteur 

capital pour les unités de production de l’informel à productivité du travail moyenne étant de 0,076. 

Toutes choses étant égales par ailleurs, une augmentation de 1% du capital physique par heure de 

travail engendrera une croissante de 0,232%, 0,076% et 0,040% pour respectivement les UPI à faible, 

moyenne et forte productivité. 

Le capital humain par heure de travail présente un effet positif (et significatif au sein du premier 

quartile seulement) sur la productivité (mais plus faible que l’effet du capital physique par heure de 

travail) au sein du premier quartile et de l’intervalle Q2 à Q1. Toutefois, les résultats de la régression 

dans l’intervalle interquartile supérieur révèlent que le capital humain par heure de travail influence 

négativement mais de façon non significative la productivité des UPI à grande productivité. Pour les UPI 

ayant une faible productivité du travail, une augmentation de 1% du capital humain entrainera une 

croissance de 0,084% du niveau de la valeur ajoutée par heure de travail.  

En ce qui concerne les caractéristiques du dirigeant de l’UPI notamment l’âge, pour les UPI du 

premier quartile, la productivité du travail augmente avec l’âge du chef de l’UPI. L’effet positif et 

significatif de l’âge du chef de l’UPI sur la productivité du travail pour les entreprises à faible valeur 

ajoutée par heure de travail ne s’observe plus lorsqu’on s’éloigne de Q1. Pour une UPI dont la 

productivité se trouve dans le premier quartile, une augmentation d’un an supplémentaire de l’âge du 

chef de l’UPI permet d’accroître la productivité du travail de 0,028%. L’effet du carré de l’âge sur la 

productivité du travail est négatif (-0,000387) et significatif au seuil de 1%. Nous pouvons donc conclure 

que le cycle de vie a un effet sur la productivité du travail. Nous remarquons que productivité du travail 

croît avec l’âge dans un premier temps puis décroît à partir de 37 ans. 

Contrairement aux UPI ayant des femmes comme chefs, le fait d’avoir un homme comme chef d’UPI 

affecte positivement et significativement la productivité du travail des UPI du premier quartile. Dans le 

premier intervalle interquartile (Q2 - Q1) et le second intervalle interquartile (Q3 - Q2), le fait que l’UPI 

soit dirigée par un homme plutôt qu’une femme, altère et de façon significative la productivité du travail. 

A l’inverse d’un homme, une femme aux commandes d’une UPI à moyenne productivité ou à grande 

productivité, produit plus de valeur ajoutée par heure de travail.  

L’environnement dans lequel se trouve une UPI n’est pas sans effet sur sa productivité du travail. 

L’accès à l’eau, l’accès à l’électricité, et aux services de santé sont ses trois fils conducteurs.  

Indépendamment du niveau de productivité, l’accès aux services de santé affecte négativement 

(effet significatif au seuil de 10% seulement pour les UPI à forte productivité) la productivité du travail. 

Ainsi, pour une UPI se trouvant dans l’intervalle interquartile supérieur, une UPI ayant accès aux 

services de la santé génère plus de valeur ajoutée par heure de travail que celle qui n’en a pas accès. 

Il y a une relation négative mais non significative entre l’accès à l’électricité et la productivité du 

travail des UPI du premier quartile. Pour les UPI de l’intervalle interquartile (Q1 à Q2) cette relation est 

positive. 

S’agissant du mode de financement, le fait d’obtenir le capital de démarrage de son activité d’une 

banque ou d’une institution de microfinance n’a aucun effet significatif sur sa productivité en termes de 

valeur ajoutée par heure de travail. En effet, une UPI du premier quartile ayant des difficultés de 
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trésorerie génère moins de valeur ajoutée par heure de travail qu’une UPI n’ayant pas de difficulté de 

trésorerie.  

Le fait pour les UPI du quartile inférieur d’exporter une partie de leur production a un effet positif et 

significatif sur leur productivité du travail, par contre, ce qui n’est pas le cas des UPI à moyenne ou à 

forte productivités.  

Par rapport aux entreprises utilisant des matières premières importées et qui se retrouvent dans la 

tranche de productivité moyenne, l’utilisation les matières premières locales réduit la productivité du 

travail. Ceci peut s’expliquer par le fait que certaines matières premières locales sont plus onéreuses 

que celles importées.  

Enfin, l’enregistrement n’a pas un effet significatif sur la productivité du travail des entreprises du 

secteur informel.  

Conclusion 

Utilisant les données de l’enquête ERI-ESI 2018, la présente étude a pour objectif d’analyser les 

déterminants de la productivité du travail du secteur informel au Bénin. À cet effet, la méthode de la 

régression par quantiles a été implémentée afin de capter les disparités en termes du niveau de 

productivité du travail.  

Les résultats révèlent que plusieurs facteurs influent sur la productivité du travail des unités de 

production, mais ils diffèrent selon le niveau de productivité du travail réalisé. Il ressort des résultats des 

différentes régression que les UPI des branches « industrie » et « services » ont des productivités du 

travail plus élevées que celles de la branche « commerce ».   

En outre, le capital physique est le facteur de production le plus créateur de valeur ajoutée par heure 

de travail dans le secteur informel et ceci indépendamment du niveau de productivité de l’UPI. Son effet 

est décroissant lorsqu’on passe d’un niveau de productivité du travail faible à un niveau plus élevé.  

L’effet du capital humain sur la productivité du travail dans le secteur informel au Bénin varie en 

sens inverse du niveau de productivité du travail. Les UPI à faible productivité ont donc plus intérêt à 

recruter du personnel avec un nombre d’années d’études avec succès élevé et à trouver des mesures 

de rétention des travailleurs afin de doper leur productivité.  

Comme retrouvé dans la littérature, cette étude révèle que les caractéristiques de l’UPI déterminent 

aussi sa productivité. En effet, l’exportation d’une partie de la production a un effet positif et significatif 

sur la productivité des UPI du premier quartile. Une stratégie de politique pourrait consister à limiter 

l’importation des matières premières étrangères ce qui permettra aux UPI d’accroître leur production et 

donc de créer des emplois et d’augmenter les exportations. 

Il s’en suit que, les politiques globales pour l’ensemble du secteur informel doivent aller dans le 

sens de la promotion de l’esprit entrepreneurial, surtout chez les femmes, et veiller à définir une politique 

économique qui reflète l’hétérogénéité de l’informel.  

Au niveau sectoriel, les stratégies doivent aller dans le sens de l’accompagnement des UPI à faible 

productivité du travail à l’exportation de leur production de leurs produits et/ou services. 

Indépendamment des niveaux de productivité, la stratégie doit être axée sur la croissance du stock de 

capital physique des entreprises du secteur informel au Bénin.  

Dans cette étude, nous avons abordé les déterminants de la productivité du travail du secteur 

informel au Bénin mais, l’analyse de son efficience demeure une piste de recherche qui peut être 

abordée dans des études ultérieures. 
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Analyse de la vulnérabilité des emplois dans le secteur 

informel : Construction d’un indice synthétique 

Gérard NIKIEMA et B. François RAMDE 

Institut National de la Statistique et de la Démographie, Burkina Faso 

Résumé. L’importance du secteur informel dans l’économie du Burkina Faso n’est plus à démontrer. Représentant 

plus d’un cinquième du Produit Intérieur Brut (PIB) du pays, le secteur constitue de nos jours une manne pour 

l’économie nationale. Cependant, le secteur informel est caractérisé par une très grande vulnérabilité de ses 

emplois. Selon les résultats de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI), quatre 

emplois non agricoles sur cinq sont des emplois vulnérables. Toutefois, les concepts de mesure de la vulnérabilité 

sur lesquels se fondent ces chiffres semblent occulter l’aspect multidimensionnel du phénomène. Le présent article 

propose un nouvel indicateur de mesure de la vulnérabilité dans le secteur informel construit selon une approche 

multidimensionnelle, basé sur 15 variables qualitatives décrivant la vulnérabilité de l’emploi et calculé à partir de 

données de l’ERI-ESI réalisée en 2018 au Burkina Faso. L’indice ainsi obtenu enseigne que la vulnérabilité n’est 

pas l’apanage d’un groupe spécifique. Les résultats obtenus font ressortir que les travailleurs à fort niveau 

d’instruction sont moins vulnérables dans l’emploi, tandis ceux n’ayant aucune affiliation syndicale sont associés à 

des niveaux de vulnérabilité plus importants. Il est également ressorti que des facteurs tels que la disposition d’un 

local professionnel ou d’un contrat de travail sont des facteurs d’atténuation de la vulnérabilité. 

Mots clés : secteur informel, vulnérabilité, emploi. 

Abstract. The importance of the informal sector in the economy of Burkina Faso is well known. Representing more 

than a fifth of the country's Gross Domestic Product (GDP), the sector is nowadays a godsend for the national 

economy. However, the informal sector is characterized by a very high level of vulnerability of its jobs. According to 

statistics, four out of five non-agricultural jobs are vulnerable. However, the concepts of vulnerability measurement 

on which these figures are based seem to obscure the multidimensional aspect of the phenomenon. This paper 

proposes a new indicator for measuring vulnerability in the informal sector, based on a multidimensional approach, 

using 15 qualitative variables describing employment vulnerability and calculated from data from the Integrated 

Regional Survey on Employment and the Informal Sector (ERI-ESI) in Burkina Faso. The resulting index shows 

that vulnerability is not limited to a specific group. The results show that workers with a high level of education are 

less vulnerable in employment, while those with no trade union affiliation are associated with higher levels of 

vulnerability. Factors such as the availability of work premises or an employment contract were also found to 

mitigate vulnerability. 

Keywords : informal sector, employment, vulnerability. 

Introduction 

Le Burkina est parmi les pays d’Afrique de l’ouest où le secteur informel occupe une place 

importante dans l’économie. En 2018, le secteur informel au Burkina absorbe 89.3% des emplois non 

agricoles (INSD, 2018). Le secteur informel constitue le principal pourvoyeur d’emploi et de revenu de 

la main d’œuvre nationale. Les résultats de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 

Informel (ERI-ESI) montrent qu’il contribue à hauteur de de 1 579 milliards en termes de valeur ajoutée ; 

ce qui représente de 20.2% du PIB. Toutefois, en dépit de l’importance du secteur informel, force est 

de constater que les emplois du secteur restent essentiellement des emplois à caractère vulnérable et 

précaire. En effet, selon INSD 2018, ces travailleurs ne bénéficient ni d’avantages liés à leur métier ni 

de protection sociale (contrats, primes, congés payés, sécurité sociale, etc.). Seulement 1,9% des 

travailleurs bénéficient d’un contrat écrit. Ils ne bénéficient ni de congé annuel, ni de congé maladie, ni 

de sécurité sociale, encore moins de primes de fin d’année, etc. De plus, le rapport de l’ERI-ESI montre 

que 72.5% des emplois du secteur sont des emplois vulnérables et 33,2% de ces emplois sont 

précaires. Cependant, il est possible que les chiffres proposés occultent quelque peu l’ampleur de la 

réalité. En effet, sur l’aspect de la vulnérabilité, les indicateurs proposés se basent essentiellement sur 
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les critères de chance d’accès à un emploi formel et donc de bénéficier des avantages liés à un emploi 

décent. Elle omet des dimensions essentielles de la vulnérabilité que sont par exemple les risques et 

les conditions d’exercice de l’activité. Les chiffres bien qu’importants pourraient donc sous – évaluer 

l’ampleur la vulnérabilité de l’emploi dans le secteur informel. L’objectif de cet article s’inscrit donc dans 

le cadre d’une mesure de la vulnérabilité en optant pour la prise en compte de l’aspect 

multidimensionnel de la vulnérabilité. Pour ce faire, le travail a consisté en un premier lieu à la 

construction d’un indice synthétique de vulnérabilité des emplois dans le secteur informel et dans un 

deuxième temps à l’évaluation des facteurs déterminants la vulnérabilité dans emplois. 

1. Revue de la littérature

La présente revue de littérature s’attache d’abord à définir le concept de secteur informel, puis celui

de la vulnérabilité. La section sur le secteur informel est réduite à sa simple revue de définition tandis 

que celle sur la vulnérabilité s’attachera après définition du concept, à la revue sur les travaux et 

méthodes de mesure de la vulnérabilité. 

1.1. Revue de littérature sur la définition des concepts de « secteur informel » et de « vulnérabilité » 

Le secteur informel : 

Une tentative de définition du secteur informel reste encore aujourd’hui un exercice difficile. La 

première proposition de définition du terme « secteur informel » date de 1973 de l’étude de 

l’anthropologue Keith Hart sur les activités génératrices de revenus des ménages pauvres à Accra au 

Ghana. Depuis lors, un certain nombre de mots lexicaux ont été associés au secteur. Il est ainsi courant 

de rencontrer dans la littérature les expressions « économie informelle », « Economie souterraine », « 

économie parallèle », « économie invisible », « économie illégale ». Pour autant, on peut considérer 

qu’il existe aujourd’hui un certain consensus sur l’économie informelle comme ensemble des activités 

génératrices de revenus exercées, plus ou moins (avec des degrés divers), en dehors des règles 

institutionnelles ou du cadre des règlementations de l’État comme la législation pénale, sociale ou 

fiscale et la comptabilité nationale (Portès et Castell 1989 ; de Soto 1986 ; Feige 1990).  

Le Bureau international du travail (BIT) adopte quant à lui une nouvelle définition, plus précise et 

illustrative. En effet selon le BIT, le secteur informel est : 

« Un ensemble d’unité produisant des biens ou des services en vue principalement de créer des emplois 

et des revenus pour les personnes concernées. Ces unités, ayant un faible niveau d’organisation, 

opèrent à petite échelle et de manière spécifique, avec peu ou pas de division entre le travail et le capital 

en tant que facteurs de production. Les relations d’emploi, lorsqu’elles existent, sont surtout fondées 

sur l’emploi occasionnel, les liens de parenté ou les relations personnelles et sociales plutôt que sur 

des accords contractuels comportant des garanties en bonne et due forme » (BIT, 2013). 

 Cette définition est celle retenue dans le cadre de cet article. 

Vulnérabilité 

Le terme « vulnérabilité » a été utilisé dans plusieurs études pour désigner des significations différentes.  

Un fil conducteur des définitions de la vulnérabilité semble être sa liaison à un « sentiment d'insécurité, 

de préjudice potentiel dont les individus doivent se méfier - quelque chose de mauvais peut arriver 

et entraîner la ruine » (Dercon, 2006). Pour Chambers (1989), la vulnérabilité «se réfère à l'exposition 

aux aléas et au stress, à ce qui est sans défense, c'est-à-dire un manque de moyens pour faire face 

aux dommages ». Pour Bocquier et al. (2010), la vulnérabilité est la difficulté pour les individus « à gérer 

les risques ou de faire face aux pertes et aux coûts associés à la survenance d'événements ou de 

situations à risque ». Dans cette définition, le « risque » est considéré comme lié à la probabilité qu'un 

individu soit exposé à un traitement indésirable, tandis que la « capacité » est considérée comme étant 

liée à sa capacité à s'en protéger (O'Regan et al. 2005, Taylor 2008). Dans son rapport sur le 

développement dans le monde (2000), la Banque mondiale se propose quant à elle de définir la 

vulnérabilité comme la probabilité qu'un choc entraîne une baisse du bien-être. 
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Ces définitions appliquées au contexte spécifique de l'emploi, la Commission sur l’Emploi Vulnérable 

(CoVE 2008) du Congrès des syndicats (TUC) définit l'emploi vulnérable comme « un travail précaire 

qui expose les personnes à un risque de pauvreté continue et d'injustices entraînant un déséquilibre de 

pouvoir dans la relation employeur-travailleur ». De même, pour Sparreboom et de Gier (2008), la 

vulnérabilité à l'emploi est donc le risque de travailler dans des conditions inadéquates, ou « le risque 

de manquer d'emploi décent ». 

1.2. Revue de littérature sur la mesure de la vulnérabilité de l’emploi 

Dans la littérature de l’analyse de la vulnérabilité, il existe trois principales approches. La première 

est développée par l'OIT (2010a) et se concentre sur la population des travailleurs familiaux 

indépendants et non rémunérés. La deuxième approche se concentre sur le faible niveau de revenu et 

la troisième approche saisit les aspects multidimensionnels de la vulnérabilité au travail.  

Dans la première approche, l’OIT se propose de mesurer la vulnérabilité sur la base du critère de 

l’existence d’un contrat de travail. La logique qui sous-tend cette démarche est que les travailleurs 

vulnérables exercent dans des conditions relativement précaires, à savoir en tant que travailleurs 

familiaux ou indépendants. Ces deux catégories de travailleurs sont moins susceptibles d'avoir des 

conditions de travail formelles, d'avoir accès à des prestations ou à des programmes de protection 

sociale et sont plus exposées aux cycles économiques. La mesure que l’OIT propose est donc le taux 

d’emploi vulnérable qui est la part des travailleurs pour leur propre compte et des travailleurs familiaux 

non rémunérés dans le total des emplois. Cette définition souffre de nombreuses limites. En effet, 

certains travailleurs salariés peuvent également être exposés à des risques économiques élevés et 

d’autres travailleurs indépendants peuvent être assez aisés et donc ne pas du tout être vulnérables. 

Aussi, il peut y avoir des personnes appartenant aux deux groupes de statut vulnérable qui ne sont pas 

à risque économique élevé, en particulier dans les économies développées. Par ailleurs, les chômeurs 

ne sont pas couverts même s’ils sont vulnérables. En considérant d'autres aspects du contrat de travail, 

une autre littérature caractérise certaines sous-populations comme vulnérables lorsqu'elles sont plus 

susceptibles d'avoir des conditions d'emploi précaires telles que les migrants ou les femmes (Costello 

et Freedland, 2014 ; Sargeant et Giovannone, 2011). Une insuffisance majeure de cette définition de la 

vulnérabilité à l'emploi est la tendance à considérer la vulnérabilité comme une étiquette fixée sur une 

population particulière et sur des caractéristiques particulières du contrat de travail. 

Dans la deuxième approche, les salaires faibles et le non-syndicalisme sont identifiés comme des 

menaces pour le bien-être des travailleurs. Le risque à la baisse auquel les travailleurs sont confrontés 

est donc la pauvreté et le manque de protection des droits. Le risque de pauvreté se matérialise, par 

exemple, lorsque le revenu d'activité est inférieur à un certain seuil prédéfini : un tiers du salaire horaire 

médian (Hudson, 2006) ou le salaire horaire médian (Pollert et Charlwood, 2009). Par conséquent, les 

bas salaires peuvent être considérés comme un indicateur de vulnérabilité. Goos et coll. (2009) 

montrent que l'évolution du marché du travail au cours des 25 dernières années a entraîné une 

polarisation des emplois, avec une augmentation à la fois du nombre et de la proportion d'emplois 

faiblement rémunérés, ce qui indique par extension une augmentation des travailleurs vulnérables. 

Cependant, tous les travailleurs ne sont pas vulnérables au même degré et surtout les travailleurs non 

syndiqués sont plus exposés. En effet, les syndicats peuvent se protéger de la vulnérabilité de l’emploi 

en sensibilisant leurs membres aux droits en matière d’emploi et en leur fournissant les ressources pour 

les revendiquer (Pollert et Charlwood, 2009). 

Parallèlement à ces arguments, Bewley et Forth (2010) mettent en évidence la répartition du pouvoir 

entre employeurs et employés comme déterminant de la vulnérabilité à l'emploi. Selon eux, les emplois 

vulnérables se classent en 5 catégories : marché du travail externe, marché de produits externes, 

employeur, emploi et employé. Les plus informatifs sur la vulnérabilité des travailleurs sont la présence 

d'un contrat écrit, le climat général des relations de travail sur le lieu de travail, le contrat de travail à 

durée limitée ou illimitée. Selon Saunders (2003), les personnes les plus vulnérables sont les travailleurs 

faiblement rémunérés, « non conventionnels », non syndiqués, exclus de la négociation collective, des 

droits à la protection de l'emploi et du système national d'assurance. 
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O’Regan et coll. (2005) et Taylor (2008) définissent les travailleurs vulnérables comme ceux qui 

présentent un risque d'exposition plus élevé et des capacités de protection plus faibles. Le contenu du 

risque peut englober toutes les dimensions liées à la qualité de l'emploi, à savoir les caractéristiques du 

contrat de travail, les conditions de travail ou le travail lui-même. Chaykowski (2005) affirme que les 

travailleurs à temps plein devraient être moins vulnérables, toutes choses égales par ailleurs, que les 

personnes ayant des conditions de travail atypiques (à temps partiel, travailleurs indépendants et 

contractuels). Ces derniers diffèrent également en termes de degré de stabilité de l'emploi dont ils 

disposent. La combinaison de ces deux dimensions (c'est-à-dire le type d'arrangement et le degré de 

stabilité de l'emploi) définit leur niveau global de vulnérabilité à l'emploi. La Commission sur l'emploi 

vulnérable (2008) définit les personnes « à haut risque d'être dans un travail vulnérable » comme celles 

qui sont payées moins de 6,50 £ de l'heure et qui n'ont pas de diplôme universitaire, sous des contrats 

non permanents ou travaillant à domicile, tous les travailleurs migrants sans papiers et ceux qui 

travaillent dans l'économie informelle. Ils combinent ainsi cette dernière approche liée aux risques et 

aux capacités avec la première liée au niveau de revenu. 

La dernière approche, basée sur l’aspect multidimensionnel consiste en la construction d’un 

indicateur de la vulnérabilité de l’emploi en se basant sur plusieurs dimensions du concept. Les premiers 

travaux de construction d’un indicateur synthétique de vulnérabilité à l’emploi datent de Dabir-Alai 

(2004). Dans son travail, l’auteur s’est basé sur sept (07) variables subjectives afin de construire un 

indice de vulnérabilité à l’emploi. Il s’agit : du revenu, de l'intimidation, des personnes à charge, de 

l’éducation, des longues heures, de la relation avec le fournisseur de la ligne de crédit et de l’isolement 

spatial des parents. Il avait aussi essayé d’intégrer d’autres variables tels que le sexe, l'âge, le statut de 

migrant et le statut de principal / agent.  

Dans une démarche similaire Aloysius Gunadi BRATA (2010), construit lui aussi un indicateur basé 

à son tour sur dix (10) variables binaires. Cependant, ces deux approches souffrent d’un manque de 

fondement théorique dans la détermination des dimensions. Le choix des variables est fait de façon 

arbitraire sans aucun fondement théorique.  

 En 2014, les travaux effectués par Bazillier et al. (2014) ont mené à la construction d’un indice basé 

sur les fondements statistiques poussés. Pour la construction de son indice, celui-ci s’est basé sur huit 

(08) dimensions du travail à savoir : le type de contrat de travail, le type de relations de travail, la taille

de l'établissement, le type d'organisation, les responsabilités d'encadrement, la capacité à décider

comment le travail quotidien est effectué, la capacité d'influer sur les décisions concernant les activités

de l'organisation et le type de profession.

2. Données et méthodologie

Dans le présent article, une démarche similaire à celle de Brazilier et al (2014) a été adoptée.

D’abord, l’accent a été mis sur la vulnérabilité de travailler dans des conditions inadéquates, plutôt que 

sur la vulnérabilité de devenir pauvre sans s’intéresser aux caractéristiques liées au niveau de revenu. 

Ensuite, la vulnérabilité de l'emploi a été identifiée à travers certaines caractéristiques de l'emploi qui 

peuvent l’affecter. Une approche multidimensionnelle utilisant l'analyse des données sera donc utilisée. 

2.1. Données utilisées 

Les données utilisées dans le présent article sont celles de la base emploi de l’ERI ESI 2018. Un 

filtre a d’abord été appliqué à la base afin de ne retenir que les individus ayant pour activité principale 

une activité informelle. Une analyse des correspondances multiples (ACM) exploratoire est ensuite 

effectuée sur un ensemble de 25 variables. 

2.2. Approche Multidimensionnelle 

La méthode utilisée dans le présent article est l’analyse des correspondantes multiples. Cette 

approche tire ses fondements de la mécanique statique (André Picard, Mécanique des corps rigides : 

Statique, 2006) et a connu de grands développements sous l’impulsion de Benzecri (1973) et d’Asselin 
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(2002). Elle est souvent utilisée pour répondre à la question centrale à savoir comment agréger des 

variables en un seul indicateur composite simple qui a la propriété d’être un bon résumé de l’information 

apportée par les variables initiales ? La réponse à cette question est basée sur les techniques dites 

analyses factorielles dont les principales méthodes sont l’Analyse en Composantes Principales (ACP), 

l’Analyse Factorielle des Correspondances (AFC), l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM). 

La méthode consiste à résumer l’ensemble des observations (𝑛) de la population d’étude en un 

nuage de points dans un espace 𝑅𝑚 où 𝑚 constitue le nombre de variables de l’analyse. Chaque point 

(𝑖) du jet de données se voit attribuer un poids de sorte à obtenir un nuage de points à poids moyen.  

L’espace 𝑅𝑚 dans lequel se trouve le nuage de points peut être représenté par plusieurs dimensions 

où chaque dimension est associée à une inertie dite relative. L’inertie totale (dispersion totale) est la 

somme pondérée des distances entre le poids moyen et les différents points du nuage. Le cadre 

théorique général des analyses multivariées est basé sur cette approche. 

Considérons que la vulnérabilité de l’emploi peut être caractérisée par 𝐾 indicateurs nominaux et à 

chaque indicateur 𝐾 correspond 𝐽𝑘 modalités exclusives, l’indicateur synthétique pour un individu (𝑖) 

prend la forme fonctionnelle suivante :  

𝑰𝑽𝒊,𝒕 =
𝟏

𝑲
∑∑𝑾𝒋𝒌

𝒌 𝑰𝒊,𝒋𝒌
𝒌

𝑱𝒌

𝒋𝒌

𝑲

𝒌=𝟏

Dans cette formule 𝑾𝒋𝒌
𝒌  désigne le poids ou le score normalisé de la 𝑗𝑖è𝑚𝑒 catégorie de la variable

𝑘 sur chaque axe retenu de l’ACM et 𝑰𝒊,𝒋𝒌
𝒌 est une variable binaire prenant la valeur 1 si l’individu (𝑖) à la

catégorie 𝑗𝑘 et prend 0 ailleurs. 

L’indicateur global de vulnérabilité d’un individu (𝑖) est ensuite obtenu en faisant une moyenne 

pondérée des différents indicateurs individuels. La formule se libelle comme suite : 

𝑰𝑽𝑬𝒊 =
(∑ 𝜹𝒕 × 𝑰𝑽𝒊,𝒕

𝒑
𝒕 )

∑ 𝜹𝒕
𝒑
𝒕

⁄

La variable 𝛿𝑡 représente la plus grande valeur propre obtenue des axes retenus des ACM, p est le 

nombre total d’axes retenues pour l’ACM et  𝐼𝑉𝑖,𝑡 est l’indicateur synthétique calculé sur l’axe t.  

Dans la pratique, la construction d’un tel indicateur synthétique nécessite d’observer les étapes 

suivantes : 

• Dans un premier temps, il est réalisé une première ACM sur un ensemble de variables

disponibles et pertinentes caractérisant la vulnérabilité de l’emploi des individus. Cette première ACM 

est dite exploratoire. Le premier axe factoriel de cette ACM permet de mettre en exergue le phénomène 

de la vulnérabilité. Suivant un certain nombre de critères, le nombre de variables issues de la première 

ACM est réduit. Dans la littérature, le principal critère de choix des variables est le respect de la propriété 

de consistance du premier axe factoriel (propriété de COPA). 

• Après la première ACM, une deuxième ACM est réalisée avec les variables retenues. Cette

dernière étape doit en principe contribuer à améliorer le pouvoir explicatif du premier axe factoriel et 

permettre de calculer les poids 𝑊𝑘 associés aux modalités. 

3. Résultats

3.1. Construction de l’indicateur synthétique de vulnérabilité 

• Résultats de l’ACM exploratoire

L’ACM exploratoire a été menée sur 25 variables. Les variables retenues à ce stade sont 

consignées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau1 : Variables retenues pour l'ACM exploratoire 

VARIABLES DE L’ACM EXPLORATOIRE 

❖ Catégorie
socioprofessionnelle

❖ Contrat de travail ❖ Sécurité de l’emploi ❖ Liberté d’initiative

❖ Bonne relation son
supérieur

❖ Bonne relation avec
les collègues

❖ Perspectives de
promotion dans
l’emploi principal

❖ Possibilité d’avoir des
avantages sociaux

❖ Eventualité d’être
licenciement

❖ Appartenance à un
syndicat ou à une
association

❖ Appartenance à une
coopérative

❖ Type de local dans
lequel l’individu exerce
son activité

❖ Type de local dans lequel
l’individu

❖ Nombre d’employé ❖ Affiliation de l’individu à
une assurance

❖ Emploi est exercé dans
un local professionnel

❖ Saisonnalité de l’emploi ❖ Risque de
licenciement

❖ Sous-emploi dans
l’activité principale

❖ Désir de changer
d’emploi

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Les résultats de l’ACM exploratoire sont consignés dans le tableau 2.  Elles relatent les contributions 

et les contributions cumulées à l’inertie. Ces mesures donnent la part de la variabilité expliquée par le 

modèle. L’interprétation donnée de ces chiffres est que plus la valeur de l’inertie augmente plus l’axe 

explique une grande partie de la variance totale. Cette première ACM effectuée donne une inertie totale 

de 1.711. 

Les résultats obtenus sont grandement sous-estimés du fait de la redondance de l’information dans 

le tableau de BURT. En effet, dans la construction du tableau de BURT, les effectifs sont répétés deux 

fois. Pour corriger cela, il a été procédé à l’ajustement de l’inertie principale par la formule de Benzécri95. 

Cette méthode a été utilisée car elle conduit généralement à rétention d’un nombre d’axe réduit.  

Le nombre de variables actives utilisées est 𝜌 = 19. L’exigence de la formule demande à ce que 

l’ajustement ne soit effectué que sur les axes ayants des valeurs propres 𝜇 >
1

𝜌
.

Après l’ajustement, le constat a été fait que les trois premiers axes qui représentaient 33,01% de 

l’inertie principale, contribuent à 56,82% de l’inertie principale. L’ajustement donne des résultats qui 

expliquent davantage la variabilité. 

Après cette première ACM, la décision a été prise de retirer certaines car elles ne satisfont pas au 

Principe de Consistance du Premier Axe factoriel (COPA). Ce principe stipule entre-autres que la 

mesure de vulnérabilité doit croître sur tout le long du premier axe afin d’exécuter un deuxième modèle 

qui est sensé améliorer l’inertie du modèle. 

95 La correction proposée par Benzécri (1979) se formule comme suite : 𝑡𝑎𝑢𝑥(𝜇) = (
𝜌

𝜌−1
(𝜇 −

1

𝜌
))

2

dans laquelle 𝜌 est le nombre 

de variables actives et 𝜇 représente la valeur propre issue de l’ACM. 
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Tableau 2 : Résultat de l'analyse des correspondances multiple 

Axe 

Modèle non ajusté Modèle ajusté par la formule de Benzécri 

Inertie 
principale 

Contribution à 
l'inertie 

Principale (en 
%) 

Contribution 
cumulée à 

l'inertie 
principale (en 

%) 

Inertie 
principale 

Contribution à 
l'inertie Principale 

(en %) 

Contribution 
cumulée à 

l'inertie 
principale (en 

%) 

1 0,24407 14,27 14,27 23,41978 30,65 30,65 
2 0,16473 9,63 23,90 10,55106 13,81 44,46 
3 0,15596 9,12 33,01 9,43856 12,35 56,82 
4 0,12590 7,36 40,37 6,09817 7,98 64,80 
5 0,11376 6,65 47,02 4,95525 6,49 71,28 
6 0,08728 5,10 52,13 2,87260 3,76 75,04 
7 0,07412 4,33 56,46 2,04746 2,68 77,72 
8 0,06950 4,06 60,52 1,79091 2,34 80,07 
9 0,06547 3,83 64,35 1,58131 2,07 82,14 
10 0,06477 3,79 68,13 1,54593 2,02 84,16 
11 0,06318 3,69 71,83 1,46776 1,92 86,08 
12 0,06251 3,65 75,48 1,43560 1,88 87,96 
13 0,06165 3,60 79,09 1,39437 1,83 89,79 
14 0,06080 3,55 82,64 1,35471 1,77 91,56 
15 0,06044 3,53 86,17 1,33789 1,75 93,31 
16 0,05969 3,49 89,66 1,30319 1,71 95,02 
17 0,05934 3,47 93,13 1,28698 1,68 96,70 
18 0,05898 3,45 96,58 1,27099 1,66 98,36 
19 0,05851 3,42 100,00 1,24969 1,64 100,00 

Total 1,710657 100,00 76,40221 100 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Résultats de l’ACM confirmatoire

Le critère de choix du nombre dimensions pour la construction de l’indicateur se fait en suivant deux 

critères principaux. Tout d’abord par le scree test de Catell puis par la mesure de cohérence du modèle 

à travers l’alpha de Cronbach.  Ces critères donnent une image de la cohérence de l’indice et la 

pertinence des dimensions et des indicateurs individuels retenus. 

Le graphique de scree : 

Le graphique 1 montre l’effondrement des valeurs propres encore appelé scree test de Cattell. La 

recommandation faite par Cattell est de de ne retenir que les dimensions qui visuellement, sont situés 

avant le changement brusque de pente. Le graphique ci-dessous suggère de ne considérer que les 

deux premiers axes, qui précèdent le changement de la pente 

Figure 24 : Scree test de Cattell 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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• Alpha de Cronbach :

Les deux premiers axes suggérés par la scree test représentent 49,10% de l’inertie principale et 

leurs coefficients d’alpha de Cronbach respectifs sont de 0,842 et 0,73. Les valeurs obtenues du alpha 

de Cronbach sont largement supérieures à la valeur minimale acceptée par la littérature (𝛼 > 0,7). Pour 

0,7 ; la relation entre les variables est considérée comme étant forte, mais selon certains auteurs, il est 

également possible de retenir des valeurs plus faibles de 𝛼 > 0,6 (Griethuijsern et al 2014) en particulier 

lorsque l’on est dans une recherche exploratoire. 

En combinant le critère « scree » et l’alpha de Cronbrach, on retient les trois premières dimensions 

pour la construction de l’indicateur synthétique.  

Tableau 3 : Résultats de l'analyse des correspondances multiples exploratoire 

Axe 

Modèle non ajusté Modèle ajusté par la formule de Benzécri 

Alpha de 
Cronbach 

Inertie 
principale 

Contribution 
à l'inertie 

Principale 
(en %) 

Contribution 
cumulée à 

l'inertie 
principale (en 

%) 

Inertie 
principale 

Contribution 
à l'inertie 

Principale 
(en %) 

Contribution 
cumulée à l'inertie 
principale (en %) 

1 0,312 16,84 16,80 24,356 33,90 33,90 0,842 
2 0,21 11,33 28,20 10,872 15,20 49,10 0,731 
3 0,192 10,36 38,50 9,053 12,60 61,70 0,699 
4 0,16 8,64 47,20 6,233 8,70 70,40 0,624 
5 0,14 7,56 54,70 4,738 6,60 77,00 0,561 
6 0,11 5,97 60,70 2,9 4,00 81,10 0,424 
7 0,09 4,85 65,50 1,88 2,60 83,70 0,276 
8 0,086 4,66 70,20 1,723 2,40 86,10 0,242 
9 0,083 4,51 74,70 1,608 2,20 88,30 0,214 

10 0,08 4,34 79,00 1,484 2,10 90,40 0,181 
11 0,079 4,29 83,30 1,452 2,00 92,40 0,172 
12 0,078 4,24 87,60 1,411 2,00 94,40 0,160 
13 0,078 4,19 91,80 1,379 1,90 96,30 0,150 
14 0,077 4,14 95,90 1,344 1,90 98,20 0,139 
15 0,076 4,10 100,00 1,315 1,80 100,00 0,129 

Total 1,85 100,00 71,749 100,00 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Discrimination des variables :

L’analyse de la discrimination montre que les variables discriminant le mieux sur le premier plan 

factoriel sont les variables liées aux perspectives qu’offre l’emploi. Les variables tels que la qualité des 

relations avec les collègues et les supérieurs ; la liberté d’expression, les perspectives de promotion 

dans l’emploi, la sécurité et les avantages sont les variables qui discriminent les plus sur le premier axe. 

Sur le deuxième, se retrouvent les variables de l’indicateur de vulnérabilité de l’emploi proposée par 

le BIT. La variable catégorie socioprofessionnelle et le nombre d’employés sont des variables qui 

discriminent le plus sur le second axe. Sur le dernier axe, il ressort une forte discrimination pour les 

variables liées à l’atmosphère de travail que sont la sécurité de l’emploi, la bonne relation avec les 

collègues et la liberté d’expression. 

Tableau 4 : Discrimination des variables de l'ACM confirmatoire 

Salarié Nombre 

d’employé 

Contrat de 

Travail 

Local 

Professionne

l 

Saisonnalité 

de l’emploi 

Appartient à 

un Syndicat 

ou une 

Association 

L’emploi exercé 

offre des 

perspectives de 

promotion 

L’emploi 

exercé est 

emploi 

sécurisé 

Dimension 1 0,268 0,201 0,207 0,117 0,003 0,011 0,459 0,459 

Dimension 2 0,480 0,403 0,305 0,229 0,006 0,053 0,171 0,211 

Dimension 3 0,116 0,028 0,071 0,052 0,023 0,041 0,171 0,438 

Bonne 

relation avec 

les collègues 

Bonne 

relation 

avec les 

supérieurs 

Liberté 

d’expressi

on 

Avantages 

Sociaux 

Affilié à une 

Assurance 

 Affilié à une 

association 

coopérative 

Risque de 

licenciement 

Dimension 1 0,714 0,763 0,505 0,606 0,020 0,004 0,335 

Dimension 2 0,264 0,333 0,187 0,153 0,073 0,055 0,221 

Dimension 3 0,398 0,305 0,434 0,376 0,109 0,098 0,215 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 
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• Discrimination des indicateurs :

Pour tester les indicateurs, on procède à leur représentation graphique. Il en ressort que l’indicateur 

obtenu par la première dimension semble suivre une distribution binomiale de moyenne proche de zéro 

et un écart type approchant 1 tandis que les indicateurs obtenus par la deuxième et la troisième 

dimension ont une distribution approchable par une loi normale.  

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Indice synthétique :

Pour obtenir l’indicateur final, on procède à une projection de chaque modalité sur la seconde 

diagonale. La valeur finale de l’indicateur est : 

𝑰𝑽𝑬 =
𝑰𝑽(𝒅𝒊𝒎𝟏) + 𝑰𝑽(𝒅𝒊𝒎𝟐) + 𝑰𝑽(𝒅𝒊𝒎𝟑)

𝟑

La vulnérabilité s’accroit le long du nouvel axe obtenu. Ainsi, seront considérés comme individu en 

emploi vulnérable, les individus ayant une valeur positive de l’indicateur et à contrario seront considérés 

comme non-vulnérable ceux ayant des valeurs négatives.  

La représentation graphique de la distribution de l’indicateur synthétique est la suivante : 

Figure 26 : Distribution de l'indicateur synthétique de vulnérabilité de l’emploi dans le secteur informel 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Figure 25 : Distribution des sous indicateurs de la vulnérabilité de l’emploi dans le secteur informel 
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3.2. Déterminants de la vulnérabilité de l’emploi dans le secteur informel 

Cette partie permet d’identifier les déterminants de la vulnérabilité de l’emploi. Pour ce faire, il est 

fait recours à une régression linéaire multiple. L’indicateur synthétique calculé précédemment est la 

variable dépendante qui permet de décrire la vulnérabilité de l’emploi. Le modèle de régression a été 

construit en deux étapes. Le modèle est ajusté à l’ensemble des répondants de l’enquête sur l’emploi 

et le secteur informel en tenant compte de 25 variables indépendantes et la seconde a consisté à ajuster 

le modèle portant sur les variables les plus significatives. 

• Résultats généraux de la régression linéaire multiple

Les résultats généraux du modèle montrent que sur les 25 variables indépendantes testées, 14 ne 

présentaient pas de lien statistiquement significatif avec l’indicateur de vulnérabilité. Selon l’indice 

calculé, des variables telles que le sexe, le milieu de résidence, le groupe d’âge ne semblent pas 

influencer la vulnérabilité de l’emploi. 

Tableau 5 : Résultats généraux de la première régression multiple 

Variables Seuil de signification 

Milieu de résidence ns 
Niveau d’instruction ** 
Salarie ns 
Local professionnel *** 
Bonne relation avec le(s) collègue(s) ns 
Bonne relation avec le(s) supérieur(s) *** 
Membre d’un Syndicat/Association *** 
Nombre d’employé de l’entreprise *** 
AP4 ns 
Sexe ns 
Contrat de travail *** 
Saisonnalité de l’emploi ns 
Perspectives de promotion *** 
Liberté d’expression *** 
Avantages sociaux *** 
Pluri- activité ns 
Affilié à une assurance *** 
Membre d’une association/coopérative ** 
Membre d’une Association/professionnel ns 
Situation de sous-emploi ns 
Situation matrimoniale ns 
Profil migratoire ns 
Typologie du ménage ns 
Taille du ménage ns 
Présence d’un ou plusieurs handicaps ns 

ns : non significatif 

** : significatif au seuil de 5% 

*** : significatif au seuil de 1% 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Le modèle statistique révèle que onze variables indépendantes sont significatives au seuil de 5 % 

selon l’indice synthétique. Ce sont : le niveau d’instruction, le local professionnel, la bonne relation avec 

le(s) supérieur(s), être membre d’un Syndicat/Association, le nombre d’employés de l’entreprise, le 

contrat de travail, les perspectives de promotion, la liberté d’expression, les avantages sociaux, 

l’affiliation à une assurance, être membre d’une association/coopérative. 

Les résultats permettront de voir en quoi les différentes sous-populations se distinguent 

significativement ou non du groupe de référence auquel elles sont comparées.  

• Résultats détaillés

Les résultats finaux du modèle de régression sont obtenus en utilisant neuf variables que sont le 

niveau d’instruction, le local professionnel, la bonne relation avec le(s) supérieur(s), l’affiliation à un 

syndicat/association, le nombre d’employés, le contrat de travail, la liberté d'expression, les avantages 

sociaux et l’affiliation à une assurance. 

Avant d’interpréter les résultats, une analyse de la validité du modèle s’impose. A cet effet, un test 

de la significativité globale des coefficients du modèle est nécessaire. Pour ce faire, les hypothèses 

suivantes sont formulées : 
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• H0 : tous les coefficients du modèle sont nuls
• H1 : il existe au moins un coefficient non nul

L’arbitrage se fait par la comparaison de la valeur de la F-statistique estimée avec celle tabulée par 

Fisher. Dans le cas où la probabilité associée à F-statistique calculée est inférieure à 5%, alors 

l’hypothèse H0 sera rejetée au profit de l’hypothèse alternative selon laquelle la régression est 

globalement significative.  

F(24, 532) = 199,06 
Prob > F = 0,00 
R-squared = 0,8998 
Adj R-squared = 0,8953 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

Dans le cas présent, la statistique de Fisher calculée est F= 199,06 et la Probabilité associé est 

inférieure à 5% (0,00 < 0.05), or la statistique lue dans la table de Fisher à 24 et 532 degrés de liberté 

au seuil de 5% est de 1,75 donc l’hypothèse nulle est rejetée et le modèle est globalement significatif. 

Ce résultat est conforme à la valeur de la statistique R2 ajustée (0.8953) qui renseigne aussi sur la 

qualité du modèle économétrique (R2 tend vers l’unité). Le modèle est globalement significatif et de 

bonne qualité. 

On note également que la plupart des modalités des variables sont significatives au seuil de 5%. 

Seules les modalités niveau primaire et supérieur de la variable niveau d’instruction sont non 

significatives au seuil de 5%. Les interprétations se focaliseront donc sur les modalités significatives. 
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Tableau 6 : Résultats détaillés de la deuxième régression multiple 

Variables/Modalités Coefficient 
Intervalles de 
confiance (95 %) 

Seuil de 
signification 

Niveau d'instruction 
Aucun Ref. ns 
Primaire -0,011 [-0,056 ; 0,034] ns 
Secondaire -0,052 [-0,096 ; 0,008] ** 
Supérieur -0,07 [-0,141 ; 0,002] ns 

Local professionnel 
Sans local professionnel Ref. 
Avec local professionnel -0,131 [-0,167 ; 0,096] *** 

Bonne relation avec le(s) supérieurs 
Oui Ref. 
Non 0,763 [0,71 ; 0,817] *** 
Non concerné 0,496 [0,436 ; 0,557] *** 

Syndicat/Association 
Oui Ref. 
Non 0,249 [0,198 ; 0,3] *** 

Nombre d'employé 
Une seule personne Ref. 
2 personnes -0,291 [-0,369 ; 0,212] *** 
3-5 personnes -0,323 [-0,398 ; 0,248] *** 
6-10 personnes -0,371 [-0,451 ; 0,291] *** 
11-20 personnes -0,414 [-0,498 ; 0,329] *** 
21-50 personnes -0,553 [-0,644 ; 0,463] *** 
51-100 personnes -0,487 [-0,583 ; 0,39] *** 
101-500 personnes -0,615 [-0,715 ; 0,515] *** 
Plus de 500 personnes -0,728 [-0,857 ; 0,599] *** 

Contrat de travail 
Contrat écrit à durée 
indeterminée 

Ref. 

Contrat écrit à durée 
déterminée 

0,053 [-0,009 ; 0,115] ns 

Accord verbal 0,229 [0,169 ; 0,289] *** 
Rien du tout 0,254 [0,193 ; 0,315] *** 

Liberté d'expression 
Oui Ref. 
Non 0,171 [0,128 ; 0,214] *** 
Non concerné 0,194 [0,125 ; 0,262] *** 

Avantages sociaux 
Oui Ref. 
Non 0,269 [0,223 ; 0,314] *** 
Non concerné 0,21 [0,144 ; 0,276] *** 

Assurance 
Oui Ref. 
Non 0,481 [0,395 ; 0,567] *** 
N a pas repondu 0,445 [0,35 ; 0,539] *** 

_constance -1,608 [-1,726 ; 1,49] *** 

ns : non significatif 

*** : significatif au seuil de 5% 

*** : significatif au seuil de 1% 

Source : INSD, ERI-ESI 2017 et nos calculs 

• Discussion des résultats

Les résultats finaux consignés dans le tableau ci-dessus montrent que les travailleurs du secteur 

informel ayant un niveau secondaire sont moins vulnérables par rapport à ceux ayant aucun niveau. Un 

niveau d’instruction plus élevé va de pair avec une meilleure qualité de l’emploi. Ainsi, les travailleurs 

ayant terminé des études collégiales sont plus susceptibles d’occuper un emploi moins vulnérable que 

ceux qui n’ont aucun niveau d’instruction. 

Suivant la nature du contrat du travailleur, le modèle ressort une vulnérabilité plus importante chez 

les individus ayant aucun type de contrat par rapport à ceux qui ont contrat écrit à durée indeterminée. 

Le contrat de travail constituant un gage de sécurité pour le travailleur, il va s’en dire que ne pas en 

disposer fait courir un risque plus grand de perte soudaine de l’emploi. Toutefois, cette analyse doit être 

plus focalisée sur les employés et les stagiaires que sur des employeurs ou des travailleurs pour propre 

compte. Ces derniers ne disposant généralement pas de contrat de travail. 

Le modèle montre également que les activités menées hors des locaux professionnels sont plus 

vulnérables que celles menées dans des locaux professionnels. En outre, la couverture syndicale et la 
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suscription à une assurance constituent des facteurs d’atténuation de la vulnérabilité. Pour ce qui est 

de la syndicalisation, il ressort que les travailleurs affiliés à un syndicat ou à une association sont moins 

vulnérables que ceux n’ayant aucune affiliation associative ou syndicale. Cela peut provenir du fait que 

les travailleurs syndiqués s’en tirent généralement mieux que leurs homologues non syndiqués sur le 

plan des conditions de travail (salaires, avantages sociaux, congés, heures et horaires de travail).  

Pour ce qui concerne l’affiliation à une assurance, on note que les travailleurs n’ayant pas souscrit 

à une assurance sont plus vulnérables par rapport à ceux ayant souscrit à une police d’assurance.  

De plus, les travailleurs exerçant un emploi dans lequel ils ont la liberté de s’exprimer sont 

davantage moins vulnérables que ceux exerçant un emploi dans lequel la liberté de s’exprimer est 

inexistante.  

La qualité des relations avec les supérieurs joue également un rôle dans la vulnérabilité dans les 

emplois dans le secteur informel. En effet, les travailleurs qui n’ont pas de bonnes relations avec leurs 

supérieurs sont davantage vulnérables par rapport à ceux entretenant de bonnes relations avec leurs 

supérieurs. 

Le dernier déterminant qui ressort de l’analyse est le nombre d’employés de l’entreprise. Sans 

surprise, le fait de travailler dans un établissement de grande taille (50 employés ou moins) est associé 

à une vulnérabilité moindre par rapport aux entreprises à un seul employé. Les personnes travaillant 

dans des entreprises de taille intermédiaire (51-100 employés) ont une vulnérabilité moindre par rapport 

celles travaillant dans des entreprises ayant un seul employé. En somme, plus la taille de l’entreprise 

est grande plus la vulnérabilité est atténuée. 

CONCLUSION 

Le concept de vulnérabilité de l’emploi, revêt une nature multidimensionnelle et exige d’être 

mesurée suivant une approche multidimensionnelle. Le présent article s’est attelé à la mesure de la 

vulnérabilité à travers la création d’un indicateur synthétique.  

La démarche suivie repose sur une approche statistique d’analyse factorielle (analyse des 

correspondances multiples) qui s’est avérée être l’une des plus adéquates dans l’étude des 

déterminants de la qualité de l’emploi. Partant de ces développements méthodologiques, les principaux 

déterminants de la qualité de l’emploi ont été identifiés à partir d’une régression linéaire multiple.  

Cette démarche a fait ressortir le caractère aussi multidimensionnel des déterminants de la 

vulnérabilité de l’emploi. Ces résultats montrent que la vulnérabilité de l’emploi n’est pas spécifiquement 

l’apanage d’un groupe en particulier mais peut concerner plusieurs groupes de personnes avec des 

caractéristiques particulières. En effet, les neuf variables que sont le niveau d’instruction, le local 

professionnel, la bonne relation avec le(s) supérieur(s), l’affiliation à un syndicat/association, le nombre 

d’employés, le contrat de travail, la liberté d'expression, les avantages sociaux et l’affiliation à une 

assurance, utilisées pour la régression permettent de caractériser les emplois vulnérables en fonction 

des modalités de ces variables en référence à une modalité donnée. Plus largement, ces constats 

demeurent toutefois statiques dans la mesure où la source de données utilisées, l’Enquête Régionale 

Intégrée sur l’emploi dans le secteur informel n’a été réalisé qu’une seule fois et ne permet pas les 

comparaisons dans le temps.  
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